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DES

COMMERÇANS,
CONTENANT

Des Aflèrtîons Confîilaîres fiirl'Edît du mois de Novembre

IJ63, le titre XVI de l'Ordonnance du mois d'Avril

166'/; enfèmble fur TEdit du mois de Janvier 171 8,
portant établiflèment d'une JurifdîcSlîon Confiilaîre en la

Ville de Valencîennes : avec les Déclarations interpré-

tatives ^ Se des Arrêts de Règlement. *

2>^ idées , projets & Parères fur la partie des Lettres de change $

Billets a ordre & au Porteur, & fir plujieurs autres affaires

de Commerce , avec différentes Quejlions , Remarques Ù Conr

fultations , fuivies £une chronologie des Ordonnances fur la

faillites 6* banqueroutes»

Dédié à Mgr. Hub ob Miboménii^ Ganiedes Sceaux de France.

1 > . .

A PARIS,
Chez VALADE, libraire, rue Se. Jacques , vis -k- vis celle des

Machurins.

M. DCC. LXXVI.
Avec Approbation , & FriviUge du Roi*

r-fiae».
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KoTRE protcBion encourage tous les travaux

patriotiques
y fur-tout ceux qïii kekdtiû M. tëpan-

are un nouveau jourfur les LoiXy à par là même

à leur donner une nouvellefùrcè^^ Votre Gran*
DEUR dijlinguela Jurifprudence Confulaire de la-

quelle dépendent la sûreté& l^aBivité du Commerce^

infiniment de la profpérité publique. Livré par

itatàceae étude^j^ai cherché^ Monseigneur ,

#.

Ài^



^^pi—?"w"^i«"

<l^

W "WTT 'JI'"W'

•>

à rifouircumfauU ieau^Êhàt'impùtf^^f^^^ (tuX"

quelles il n'éiaii fûs/aailt £mfliqufir les difpo-'

Jidons des O^pdûttn^nci^. De^ la réifnion de mes

tjfds y publiéi m partit, im$ les fciilles périodi-

quesy & appLmMs des M^océmsJ s'ejlformé iifi

Recueil qui pourm hrt Mtik au Commerce & aux
Tribunaux Confulaires.

Vou^ uy.e{ daigné y Monseigneur ^ ap-^

prouver mon traSfoil^ t^ déjà pour moi une

récomp£ufe fiaueufc. Vous pie permette! de vous

irt'farré fkûmhagt;: c^efDttngage ajjiiré mjhccès^

SousJksa^^c^4itCh^^ Ou-
vrage ne peut être quefavorablement accueilli ; //

ne me refit^ Monseigneur ^
qu'à mériter les

bontés dont vous m'honore'^
,
par de nouvellespreu-

ves de mon i^ele pour le bien public^ quifait toute:

votre follicitude. ^ ii u H ^ D i H et Yi ij 1.

s

•.Ylt^•',^»/^'i-»'«,

MO N SEIGN E U .R>.v.^v . --^^l''-

Je fuis avec un profond rejped^

'.
' ' ^ ^ •*

f . • "
. *

i V

y SB VaTRJSi CR^NDMVRy^ ui u.^.i.

ç3^...\u..v.J .XjU^y,..,\>§':^lS\^i^
obéiffant Serviteur,.

^- vft }t . des Marchand^,& Echevin éit

4i$^^^^OIa^^^,0Va ^if--' ^«hatg^àValcncicnnfs,



AVIS
DU LIBRAIRE.

JLjE Commerce chez toutes les Nations policée», a toujour»

. lait le principal objet de Tatteotion du Gouvernement , ain(t

que du travail & des écrits des vrais Patriotes. Il n'eit , pour

ainfi dire , aucune de Tes branches qui n ait donné naiâanctf

à d'excellens Ouvrages. Economie, Politique, tout a été vu^
tout a été traité 6c difcuté. Il Faut cependiant convenir qu'en

général les Auteurs fe font plus attachés jufqu'ici à former

ahabiles Commerçans , & à découvrir les reffources qu'il

fouvoit offrir à Tindullrie & à la fortune^ qu'à éclakcir f»

urifprudence. Rien néanmoins déplus important que cet objets

L'ignorance des principes Ôc de la légiflarion fur cette matière

,

cft une fource intariifable d'abus, de procès & de chicanes

,

qui gênent le Commerce, le fatiguent, & rendent tous le»

jours la bonne-foi vi^ime de la friponnerie & de la cupidité*
^ A mefure que \c commerce a pris vigueur , & s'eft éten-*

du dans les difi^rente» Provinces du Royaume, il a fallu
^^

pour fa sûreté
, y établir des Tribunaux qui connuilènt fpé-

cialement des affaires qui lui font relatives. De^là ^origine

des Jurifdiâions Confulaires, dont le nombre monte adluelle-

ment à foixantc-quinze : de-là cette multitude de Loix , ou
mal interprétées, ou auxquelles l'intérêt & la convenance ont

trouvé le moyen de fubftituer des ufages qui ont pris la -place

des Loix primitives, & les ont prefque fait oublier : de- là

enfin la nécefli té de débrouiller ce chaos, ôc de i-écablir tordre

en ramenant les chofes à leurs premiers principes Ôc à unç
uniformité générale.

La féchereflè de la matière n'éloigne malheureufement qup
trop fbuvent les Jurifconfultes de ce travail. On ne craint

point d'avancer que de toutes les parties qui- forment le vaite

champ de la Jurifprudence , celle-ci cft la moins cultivée^

Toutes les Loix ont trouvé des Iicerprêtes^ nous avons des-



TraStés fur tous les points de notre Itfgiflation ; il en exifte

même à> regard defqyels j*abondance taie la p.iuvretié ; 6c k

peine avons nous quelques Commencées fuperficiels fur les

Loix du Commerce.
On a donc ccm rendre un fervice elfentiel au Public , en

lui donnant cette nouvelle CoIIeâion , où l'on trouvera réuni

tout ce qui pe^t contribuer k Téclairer de à fixer fcs princi-»

pes fur un objet auili important. On peut dire, avec vérité

,

^ue cet Ouvrage nous manquoit; & que, foit qu'on Tap-

pelle Cours n'ârups de ceux qui fe deftinent au Corn-
tnerce , ou Exercice des CoMUiSR^ANS , il remplira

parfaitement fun & l'autre titre.

La plupart des morceaux qui compofentce Recueil, font

déjà connus du Public. Ils ont paru fuccedivement dans le

Journal du Commerce, & ont reçu , dans le temps ^ Taccueil

qu'ils méritoient. Mais PÀuteur à penfé , avec raifon
, qu'il

leur donneroit un nouveau prix , & les rendroit d'une utilité

plus générale ,Vil les réuniflbit en un feul & même corps.

Ce font en effet à préfent autant de differtacions fuivies , aufH

çomplettes qu'inflruélives fur les matières les plus intére^an-

•tes. On peut mêmp regarder les AfTertions (ur l'Ëdic de 1 5^3

,

le titre 16 <jle rOvdonnance de i66y , rapportés, &, pour
ainfî dire, confrontés aux difpoficions de l'Edit de 1718,
comme une efpece de nouveau Cobe Marchand

^

qui , principalement utile pour le Royaume
, pourra le de-

venir également pour les Pays Etrangers , où l'on a adopté

une partie des Lpix de France fur le Commerce.
Cet Ouvrage eift divifé en deux parties. La première contient

des ÂfFertions Confulaires très-étendues fur f£dit de i^^j,
portant création des Juge-Confuls à Paris , par le Roi Charles

IX ; les Ëdks & Déclarations de nos Rois fur les Jurifdic-

tions Confulaires ; les Arrêts du Parlement fervant, de Règle-
ment; de nouvelles Obfçrvations fur le titre XVI de l'Or-

donnance de iCGj \ & des Alertions & Remarques fur l'Edit

du mois de Janvier 171 8, portant établiiTement d'une Jurif-

di6^ion Confulaire à Valeociennes.

La féconde , beaucoup plus confidérable , efl partagé en deux
paragraphes { le premier traite > avec la plus grande étendue, M,

^



& a^éc autant de précifion que de clarté & deJuftetfe , de tout

ce qui concerne les Lettres de change & Billets de Com«
mcrce. Les noms de MM. Rogue, Marcandier , Nicodême, &c;

fuififent pour faire Téloge de ces différens nnorceaux. Le fe*

cond paragraphe eft une colleâion précieufc de Parères fur les

queflions de Commerce les plus épineufes , &. des Traités non

moins intéréffans^ tels que les principes fur les revendications.

Cl les ÂlTertions de M. Nicodême fur la même matière. Mais

pourra-t-on voir fans furprife & fans humeur, dan» cette der-

nière partie « trois ou quatre Avis diredenient oppofés (ur U
même queftion? N'eft-il pas (ingulier,- en effet, que des per-

fonnes également éclairées, également bien intentionnées, fè

croient fondées , en partant des mêmes principes , à foutentr
.

le pour & le contre ? D'où peut venir une pareille contra*

diâion ^ fi ce n'efl de la multiplicité & de l'ambiguité des

Loix i de la diverfité des ufages locaux fur le» termes des

échéances , la durée des jours de grâce , 6c fur la forme de
procéder? Le vrai. Tunique remède à ces inconvéniens ôc

aux abus qui en rcfultent , féroit d'établir une uniformité gé-
'

nérale, d'étendre & de rendre commune atout le Royaumo,
une partie des fages difpo^itions qui font particulières à quel»

ques villes, & fur-tout plufîeurs des règles établies pat T£dic
de i/iS^ pour Valenciennes. Far Ik on préviendroit tous les

fubterfuges de la mauvaife foi , & on tariroic la fource d'utie

infinité d€ procès. Il y a tout lieu d'efpérer de Tefprit qui anime
aujourd'hui le Gouvernement , du zèle avec lequel il travaille

à délivrer le Commerce de fes entraves , qu'il ne s'occupera

pas moins efficacement k en réfornier les abus , dès qu'il les

connohra.

C'cfl aux travaux & aux lumières de M. P. J. Nicodême

,

Négociant à Valenciennes, que le Public eft redevable de
rOuvrage que nous lui préfentons. Cet eflimable Citoyen

,

âgé préfcntement de quarante - trois ans, defcend d'une
famille qui exifie a Valenciennes depuis pius de trois cens ans.

Fils d'un Père aufïî diftingué par fes taîens que par fa pro-
bité, a il nnonça , dès l'âge le plus tendre , les heureufes difpo^

fitions pour le commerce & le» affaires , qui lui ont acquit
depuis une réputation ii jugement méritée. Nommé Conful

*

i

-l '^

#
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éh qu'il eue acteiitt I*Age itquîs, & parvenu eofuice ï fEche*
vinage, il remplie, avec beaucoup de diftinâion ces pofles ho-

norables. On trouvera peuc-écre étonnant que l'afliduité avec

laquelle il fuit Ton négoce » jointe aux occupations que lut

donnèrent fucce/nvement les places qu'il eut à remplir , lui

Ait If^iifTé afloB de loifir pour tous les diilérens écrits fur I9

«commerce , donc il a enrichi le Public. Mais que ne peut le

goût du travail, & le defir de fe rendre utile? M, Nicpdâmo
iponnolt le prix du temps, 6c fait mettre tous les momens à
profit. Le plus grand nombre des pièces contenues dans co

jR-ecueil, eft de fa compofition : on jugera beaucoup mieun

^^<
par leur leâure, de la valeur qu'on y doit attacher > que par

CO'it ce que nous pourrions dire à leur avantage. D'ailleurs

,

nous penfons trop bien du Public , pour n'être pas perfuadél

que cet Ouvrage n a be(bin , auprès de lui , d'autre recommanda-^

\ fion , que de celle du nom refpe^abje de rilluftre Chef de 1%

.Jufticç^ fous les aufpices duquel il parolt,

P. S. Nous faifîCons ici, avecplaiiir, Toccafion derecon»

pokre les obligations que nous avons à M. Poitevin, Négo-o

-ciant à Paris, qui a bien voulu fe charger de veiller ï Tédi^r

3iâon de cet Ouvrage , & qui l'a enrichi de plufieurs notes ôç

1 ^morceaux également précieux , tels que les principes fiir

itjps revendications , <k aut/«s.

I.
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EXERCICE
DES COMMERCANS.

piui f^'^htx iu

.

:£!»

PREMIERE PARTIE,
« I iiJAViy — — ~>

ASSERTIONS CONSULAIRES
Sur x'Euit du Roi CHARLES IX,

Portant étahlijfement d'ua Juge & de quatre Confuls des

Marchands en la Ville de Paris
^ pour connoitre de tous

j ; Procès & Différents tntie Marchands , pour fait de

Marchandijes, . > . • . ^•^^ ,.

Du mois de Novembre i JÔ3.
'''' '.*•-"

V>« H A R L E S , par la grâce de Dieu , Roi de France : A
cous préfens & h venir : Salut. Savoir faifons, que fur la
requête & remontrances à Nous faites en notre Conïeil de la
part des Marchands de notre bonne Ville de Paris , & pour le

bien public , & abréviation de tous procès & différents entre
Marchands qui doivent négocier enfemble de bonne foi , fans
être aftreints aux fubtilités des Loix Ôc Ordonnances. Avons

,

par Tavis de notre très-honoréc Dame & Mère , des Princes

^ A

• ».
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1 EXERCICE
de notre Sang , Seigneurs ôc Gens de nocredic Confeil » ftacuéy

ordonné & permis ce qvi s'enfuie»

Article premier.
Premièrement, avons permis & enjoint aux Prévôt des

Marchauds & Echevins de notredite Ville de Paris, de nommer
& élire en TafTemblée de cent notables Bourgeois de ladite

Ville
,
qui feront pour cet effet appelles & convoqués , trois-

jours après la publication des Fréfentes , cinq Marchands
du nombre defdics cent, ou autres abfens, pourvu qu'ils,

foient natifs Ôc originaires de notre Royaume , Marchands Se

demeurant en notredite Ville de Paris : le premier defquels

nous avons nommé Juge des Marchands , &. les quatre autres,.

Con/uls dejdits Marchands,c^\ïtror\t ledit ferment devant le

Prévôt des Marchands. La Charge defquels cinq ne durera

qu'un an , fans que pour quelque caufe 6c occaiion que ce foit ^

l'un d'eux puifle lêtre continué.
^

(oins Se lldée du bonheur onr réani les hommes , tant que les

écé communs encfeux^ rincérèc général a réglé leurs devoirs :

Les be(b

biens ont

plus la populadon s'eft accrue , moins la communauté a paru fupportable.

On a commencé par l'envifagec comme un joug que la liberté dévoie

fecouer. L'ancienneté duMonde a fait perdre de vue l'image qu'une tradi-

tion authentique nous a laKfée du néant La contemplation de l'Univers

SiC la découverte des parties de la Terre encore déferte ont fait dedrer une
propriété particulière ; enfuite l'iarbitraire s'eft introduit dans les règles

de la jouiuance indivife * & a fait exiger les partages. L'envie de conler*

rer & d'acquérir a fait naître les dimcultés \ la Loi naturelle a infpiré

des préceptes moraux , que l'on a fait dériver des vertus principales par

lefquelles , de tovu temps , les hommes ont prétendu fe conduire. On.
voit que les befoins primitifs & bornés ont établi la communauté

\ que les

befoins fucceifîfs & plus multipliés ont engendré une infinité d'abus , onc

donné l'être aux Loix qui , malgré toute leur fagelfe & leur étendue ,

n'ont pu obvier à la néceffité d'établir des Juges , pour en maintenir l'ob-

fervance , décider les cas , & terminer tous les différents qu'elles n'ont

pu prévoir,

premrer éta* Xénophon fentoit k néceflité de rétabliflèment des Jurifdidions

bliifcmcnt des confulaircs: ce Philofophe defîroit que l'on afltgnât des récorapenfcs aux
J"g«* .<^" Mar- Préfets du Commerce , qui expédient le plus vite les procès. C'eft dan»
*^*''**'

les Lettres- patentes de Philippe de Valois, de l'année M 49» <^ue l'on

trouve les premières nouons de l'éiabiiiremenc des luges particuliers dea-

n



DES COMMERÇANS. 3
Marchands , & de la forme de juger promptemenc & gratuitement les

Caiifes mercaïuilles.

L'Edit de François premier » de 1 5 3 5 , eft le premier titre du relief&
des prérogatives accordés à la Confervaiion de Lyon : il en régla lacompé-

Premicr titre

connu de la

Confervatioa

de Lyon.

mltiplicacion des Jurifdiûions confulaires , érigées par des Monarqi

éclairés 6c prévoyans , par des Miniftres patriotes & amis de tout ce qui

tend au bien de l'humanité.

La première Jurifdiûion des Confuls en France, eft celle que le Roi

Henri II a établi à Touloufe , par £dit du mois de Juillet i J49.
On ne peut véritablement regarder la Jurifdidion confulaire de Paris,

comme la plus ancienne ; maisTon doit convenir que l'aïubencicité ôc le

luilre de Ion établiffement ont fervi de modèle pour l'érediicn de tous

les autres Confulats du Royaume , qui font tous à l'inftar de celui de la

Capitale. L'Edit de (5^3 , pour la Ville de Paris, a été rendu commun
pour tous les Confulats de la France , par l'article 1 du titre XII de rOr-
flonnancede 1(^73.

On doit être attentif â n'appeller pour Eleébeurs que des Marchands

irréprochables Se capables d'être Confuls. L'Arrêt du Confeil d'Etat du

Roi , du 9 Septembre i <>7 j , veut qu'aucun Négociant ne puiflè être élu

premier Juge -Conful qu'il n'ait l'âge de quarante ans , & Conful qu'à

Age néccfTaire

pour être <(levc

au Confulat.

difpenie a âge , x pour xauon dune capacité

reconnue.

Non- feulement il faut être d'un commerce honorable pour être Con-
ful , mais encore on doit avoir fait le commerce pendant dix ans , être

Régnicole,& rendent dans la Ville du Confulat. On s'écarte aflTez fouvent

dans les Jurifdiâions des petites Villes ,de la règle qui exige que l'on ait

fait le commerce au moins pendant dix ans ; & ilfemble que cette exemp-
tion, dans ces places de commerce, foit pour les fils de Négocians qui

demeurent avec leurs pères j ou par fouvenir des fervices rendus par ces

derniers. Mais , (1 l'on tolère cette dérogation , il faut veiller à ce que ce

foit en faveur de Sujets dignes de cette diftinâion , Se nullement pour de
jeunes gens qui, fous prétexte d'avoir vingt- fept ans, folliciteroient la

place de Coniul , fans en avoir l'efprit ni la capacité nécelTaires.

Quoique les Juges -Confuls ne doivent prêter leur ferment que par-

devant un Ju^e fupérieur , il eft de règle , cependant , dans Valen-
ciennes , depuis la luppreflîonMu Confeil Provincial , que les nouveaux
Confuls font le ferment devant les anciens Confuls , en vertu d'une Lettre

ue Monfeigneur le Contrôleur-Général leur écrit tous les ans au nom
u Roi.

Dans différentes Villes , comme Valenciennes , la Charge des Juges-

Aij
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4 EXERCICE
Cpnfuls dure deux ans , ainfi qu'il eft réglé par l^Edic de 1718 j portant

écabliflèment d'une Jurirdiâion confulaire en cette Ville.

Aucun Négociant ne peut être exempté du Confulat , s'il n'a de légi-

times & fortes excufes pour en être difpenré ^ mais audi on ne peut , pour

quelque raifon que ce foit y le continuer dans fes fondions, quand le

terme «n eft expiré.
^

A *R T I C L E I I,

Ordonnons Se permettons auxdits cinq Tuge 6c Confïils ,

d'afTembler & appeller trois jours avant la fin de leur année

,

jufqu'au nombre de foixante Marchands Bourgeois de ladite

Ville
,
qui en éHront trente d'entr'eux , lefquels , fans partir du

lieu, & fans difcontinuer , procéderont avec lefdits Juge &
Confuls > en TinAant ôc Te jour même, à peine de nullité , à

l'élection de cinq nouveaux Juge & Confuls des Marchands qu»

feront le ferment devant les anciens ^ & ^a la forme fuf»

dite gardée & obfervée dorénavant en l'éleâiion defdits Juge
& Confuls , nonobftant oppositions ou appellations quelcon-

ques , dont Nous réfervons à notre perfonne & notre Confeil

la connoifl^nce , icelle interdifànt à nos Cours de Parlement ôc

Prévôt de Paris.

Cet article a beaucoup de rapport avec Te précédent ; la forme dé-

procéder aux éleâions nefl: pas uniforme dans tous les Tribunaux. A
Valenciennes , par exemple , on invite une quaramaine de Marchands y
& d'abord qu'il s'en trouve vingt a(Ièmblés , on procède à l'élection qui

fc fait toujours à l'iflue de la Meffe du Saint-Efprit , que l'on fait célébrer,

ce même jour , ôc à laquelle on invite les Eleâeurs d'aflTifter.

L'éleâion' des Juge & Confuls de Paris ayant donné lieu à différentes-

conteftations , le Roi rendit une Déclaration , le iS Mars 17x8 ,.en inter-

prétation de î'Edit de i$6^,À laquelle on peut avoir recours dans les cas

analogues â ceux qu'elle décide.

Ce fécond article de I'Edit permet aux. anciens Confuls dé recevoir le

ferment des nouveaux. Cet article n'eft point exécuté, le Parlement n'ayant

enregiftré I'Edit d'établilfement de la Jurifdiâion confulaire , qu'à la

charge que lçs"Juges-Confuls prêteroiént fermenren la Cour , qui étoit le

Tribunal où les appels des Sentences confulaires dévoient être portés. Les

Juges-Confuls font donc Juges Royaux. Il n'y a donc que le Juge fouve-

rain , sll y en a un dans le lieu de la Jurifdiârion confulaire, qui puiffe

recevoir le ferment des Confuls nouveaux élus j Se , à leur défaut, unJuge
Royal. Aufli I'Edit du mois de Février 171 5 , portant étabiiflèment du:

Confulat de Lille, ordonne aux nouveaux Confuls , de prêter ferment.

pardevant le Juge de la Gouvernance de cette Ville,

M



DES COMMERÇANS. 5

Toutes les formalités 8c décifions confuUires s'exécutent , nonobftant

©ppoluions ou appellations quelconques : c eft un beau privilège établi pac

des vues profondes & une politique des plus fages. Toutes les contefta-

rions relatives aux éleâions des Juges-Confuls , doivent être portées au

Confeil d'Etat ,
parce que le Roi s'en eft réfervé la connoiflance. Il en-

eft de même pouc les règles de l'ordre judiciaire & le» droits des Gceifiers-

^ Huilîiers.

C'eft ici le moment de faire attention i. la pfaint»; que l*on Ae voit

fouvtnt dans Us Sièges confulaires de Province que les mêmes Sujets alter~

nativement & a(fe\ fréquemment des jeunes gens qui n'ont que l*âge requis

par l'Ordonnance. Je conviens qu% cette plaiAtie n'eft malheureufement

point fans fondement; & je conn(MS plusieurs caufes de cet inconvé-

nient}, i**. Tout ce qu'il y a de pénible dans cette Charge ^ & le temps
qu'il faut gratuitement facrifier àfan exercice , en éloignent les princi'

paux & les plus éclairés Négocions qui j quand ils l'ont été une fois ,

défirent ne l'être plus ; z". Les démarches que ces jeunes Marchands
font pour s'attirer les fuffrages , Se être élus Conflits ^ parce quil leur

femble que cette qualité les fait regarder pour hommes de poids , & eft

favorable à leur cvédie & à leur réputation ;
y°^ Les défagrémens que les

plus habiles Négocions éprouvent quelquefois dans ce Pojicy 6/fur lefquel»

je ne juge pas à propos de m*étendre»- Tout ce que je peux dire pour fait©

excufcr cette indulgente diftinâion ,. c'eft qu'il faut croire qu'elle contri-

bue à émouvoir de zèle & d'atrentioit ces jeunes Confuls ^ & qu'elle les

porte à étudier les Ordonnances, & à profiter des lumières & expériences

des anciens. Voilà ce qu'a- opéré en moi le choix que l'on a fait de ma^
perfonne , pour être Conful aufli-tot mon âge , fans que j'euflè jamais

entré dans l'Hôtel confulaire , ne 1& connoiiTant qu'en dehors^ & ayan^
même des raifons de defirer de ne pas être élu. Ce qui: doit encore faire

excufer cette indulgente diftinâion , c'eft qu'elle eft commune à plufieur&

autres Tribunaux, où tous les Sujets ne font pas d'une égiate force. Les
cinq doigts de la main j quoiqu inégaux y n'ont rien de nuijible dans leur

affcmblage'y cinq Juges-Confuls d'une inégale capacité y ne tendent pa^
moins ixu bien du Commerce & à une Jujlice équitahle. Il faut cependant
tant que faiite fe peut , rechercher le mérite & la plus grande fagacité dans^^

le choix des Juges-Confuls : c'eft le vœu de l'Ordonnance j c'eft le fouhait
des Jufticiables , & c'eft le bien du Commerce. Voilà trois mobiles d'une
grande confidération.

On pardonne aux Juges-Cbnfûls de manquer queliquefois d'expérience
dans des affaires mixtes \ mais on ne leur pardonnera jamais de s'écarteif

des règles de leur Jurifprudence j de méconnoître les vues du Législateur^

& d'ignorer les Loix particulières à leur ihftitution. Pour être habile
Confiiî, il faut avoir l'êfprir du Commerce , fe faire une é^cude des-
Ordonnances , & ne jamais oublier qu'on ne peut contrevenir à ces-

Ordonnances , fans manquer aux premiers principes de la Science;
Confulaire..

.'>i...'t



6 E X E R C I C E

A R T ici » III.

Connoiçront lefdics Juge & Cohfûls des Marchands, de tous

Procès ^ JDifFérencs qui feront ci-^après mus entre Marchands
pour £Ut de marchandifes feulement , leurs Veuves Marchan-
des publiques , leurs Faâeurs, Serviteurs &. Commettans , cous

Marchands, foit que lefdits différents procèdent d'obligations

,

cédules , récépinrés , lettres^e-change ou crédit , réponfes

,

afTurances, tranfports de dettes & novations d'icelles, calculs

ou erreurs en iceux , Compagnies , Sociétés ou ÂiTociacions déjà

faites, ou qui k feront a-après ; defquelles matières & diffé-

rents nous avons , de notre pleine puiffance ôc autorité royale,

attribuée commis la connoiffance , jugemens & décifions

auxdits Juges -Confuls, 6c aux trois d'eux, privativement à
tous nos Juges : appelle avec eux, il la matière y eft fujette &
en font requis par les Parties , tel nombre de perfonnes de
Confeil qu'ils aviferont, exceptés toutefois & réfervés les pro-

cès de la qualité fufdire jà intentés & pendans pardevant iios

Juges , auxquels néanmoins enjoignons les renvoyer pardevant

lefdics Juge &. Confuls des Marchands, fi les Parties le requiè-

rent & confentenc.

Et avons dès-k-préfent déclaré nuls tous tranfports de

cédules, obligations & dettes qui feront faits par lelclits Mar-
chands à: per(bnnes privilégiées , ou autre quelconque non
fujette à la Jurifdiâion defdics Juge & Confuls.

Co.npéteoce Les Jugcs-Confuls ne peuvent connoître des difficultés entre Mar-
ges jugcs-CoD* chands pour autres objets que ceux de marchandifes Ôc affaires de Com-
f^^' merce : par exemple , fi deux Marchands ont fait une convention de

louer une maôfon pour y lo^r 6c avantager un tiers à qui ils veulent du
bien , & qu'au teau>s du paiement du loyer il furvienne un différent entre

ces deux Marchandis pour fujet de leur convention ? Ce différent , quoi-

2ue mû en^re Marchands , neft point de la compétence des Juge 6c

lonfuls.

La Jurifdiâion confulaire eft réelle 6c non perfonnelle ; toutes per-

fonnes inttiftinâemenc qui fe mêlent de Commerce , tirent des Lettres-

de-change, fait fut d^ Banquiers ou Marchands (foit fur autres per<

fonnes ) acceptent des lettres tirées par ces derniers , ou font des Billets

à i'ordie 4B$i4atcbands , pour valeur reçue en marchandifes , Se payable!



DES COMMERÇANS. 7
en Foires, fe rendent jufticiables du C^onfulati fupoofant même que cet

perfonnes ne foient pas Marchandes, elles dérogent à toute autre qualité,

fc même au droit de Committimus, en contractant un engagement qui

annonce un commerce , ou qui de la nature eft un papier de commerce

privilégié.

OUI

merçant,'*devient, pc

fuis. Par exemple ,// Conjiantin , ivlarchand , veut acheter des marchaudi-

fes de Pierre
i
Ôcque pour en obtenir la livraifon , ce dernier exige que

Conjiantin falTe un Billet à terme & à ordre , duement endoff^ par fon

Curé; fi ce Curé palTe efFeâiivement fur ce Billet , il fe rend caution du
Débiteur \ 8c fi Conjiantin manquoit au paiement , & que ladite caution

fît difficulté d'y fupplcer, Pierre feroit fondé d'attaquer le Curé folidai-

remenc avec Conjiantin pardevant les Juge & Confuls. ^rrêt du Parle-»

ment de Paris , du 7 Juillet 1 676, ^

Des Auteurs difent, que celui quin'ed pas Marchand, & qui fait un
paAe de Commerce ou un Billet pour valeur reçue en marchandifes avec

un Marchand , en déclarant de ne pas déroger a fa qualité j ne doit pas

être diftrait de fon Juge naturel. Par exemple , Thomas , Chirurgien de

profeflion , Se aucunement connu pour Marchand , acheté des marchan-

difes, Se fait un Billet à-ordre qu'il figne, Thomas , Chirurgien. Il eft

fenfible que l'état de Thomas eft défigné , & que cette défignation eft une
réferve qui ne peut faire admettre m fuppofet aucune dérogation tacite

'a jamais

encore

qui lui eft

naturelle, quoiqu'il foit obligé folidairement avec le Marchand envers

le Porteur au Billet.

. Trois Jii^e-Confuls font nombre compétent pour juger : ils peuvent «j l ^
s'alfocier des anciens pour compléter ce nombre légal j & étant nombre

cefl-aire de Ju-
compétent , ils peuvent encore s'aifociet des anciens pour délibérer & ge - Confuls

que ces derniers lont libres de taire, lorfquiis eitiment que
matière Se le bien de la Juftice le requièrent. Outre la liberté de s'aflocier

des anciens Confuls pour juger, ils peuvent encore dans des caufes mixtes.

Se lorfque les parties le requièrent formellement, appeller des perfonnes

de conieil , tels que des Avocats , pour avoir leur avis feulement
;

car ces perfonnes de confeil ou Avocats qui n'ont point la qualité d'an-

jciens Cfonfuls , ne peuvent pas être allociés aux Confub , ai avoir

voix délibérative dans les Jugemens : ce font toujours les Confuls qui

Ijugenc enfr'eux fur les pièces que les Parties leur produifent, & les avt«

^ ;iv
;'•:.«! 3^;'' - /
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EXERCICE
des perfonnes confultées. Déclaration du Rci du 15 Décembre ijtx :

autre Déclaration interprétative du x6 Juin lyx^.

Il faut être Marçhaml , -ou l'avoir été, ou être léauté tel» pour avoir

droit de juger les diffêrends des Marchands , ou plutôt pour être Conful »

c'eft-à-dire, que les Caufes mercantiiles doivent) être décidées par des

Marchands j ôc ces derniers font tenus de fe gouverner par les vfiglts du

Commerce. Pour avoir droit d'être affocié aux Confuls , il fau^àvoir été

Conful, Se par conféquent Marchand.

•Article IV.

: £c pour couper chemin k toute longueur , & ôter Tocca-

fion de fuir & plaider y voulons ôc ordonnons que tous ajour-

nèmens foient libellés , & qu'ils contiennent demande cer-

taine; & feront tenues les Parties comparoir enperfonnek la

première aflîgnation
, pour être ouïes par leur bouche, s'ils

n'ont légitime excufe de maladie ou abfence ; efquels cas

enverront par écrit leur réponfe fignée de leur main propre y

ou audit cas de maladie , de l'un de leurs parens , voifins on
amis ayant de ce charge & procuration (pédale dont il fèrl

appercevoir k ladite a(%nation , le tout (ans aucun miniftero

d'Avocat ou Procureur.

Il eft certain que l'Un nb poitVQÎc rendre an plus grand fervke aux Mafii

t^hands, que de les^mettre 4 l'abri de tous les dommages & des peines

^qu'ils reilentoient delà chicane : l'exercice du G>mmerce auroit à Ist fin

répugné aux perfonnes les plus aâives & les plus intelligentes , fi Jés

lumières & l'exécution du grand projet de Charles IX n'avoient pas donné
des moyens aufli folides que juchcieux d'éviter les tracaflTeri^ d'un mau-
vais Débiteur, & de faire terminer promptement les difiîcultés qui réful*

cent fouvent des-achats, ventes, trocs ou échanges qui fe fcit continuieli»

lement dans le Commerce, & qui conftiturat le tca^c ou négoce refpeçv

pf dos Nations,

Comme l'ajournement ou l'exploit d'afilgnation eft la pièce primitive

te fondamentale d'une inftance judiciaire, il eft très-efiçntiel qu'il foie

fût & donné régulièrement t c'e{( le devoir des Huifliers pu Sergens^ mais

,

«omme il arrive fouvent qu'ils ne font pas aullî inftruits qu'ils devroieV(

l'être , il ëft nécéflaire qu'uti Marchand fâche tout cë qu'il (aut qu'un
«xploit contienne, & comment il doit être fignifié pour être çn règle

^

ftvoir fon effet en Juftice.
•'',''

Les Juges ne doivent jamais permettre que le Demandeur re^fie ou
limplifie des cduclufions i fon avantage, en l'abfence du Défendeur

;
pa|;

y ,
.

exemple^

v\

M
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«xemple , îi Guillaume a afllgné Laurent , 5c au'au jour défigné Laurent nt

compatoine pas& laide lever un défautcontre lui ^on ne doitpas permettre

Îiue Guillaume fafTe des changemens à fa demande , pour Vaniplifîer âe

urprendre fa Partie adverfe^ parce qu'il faut qu'une demande foit fignifiée

avant de pouvoir ècre régulièrement jugée. Un créancier peut cependant, ei^

l'abfence de fon débiteur , diminuer la demande , parce qu'en pareil cas il

ne fait aucuii tore au débiteur , vu qu'il lui a été (igniné une prétention

plus forte que celle qui eft adjugée ; c'eft-â-dire , que quand le défendeur

l'ait défaut , le demandeur peut diminuer & reftraindre fes conclufions

au profit du défaillant \ mais qu'il ne peut les augmenter pour faire fon

propre avantage , au préjudice du défendeur. :^

La Juftice ne foufïre point de fecretes manœuvres , & les règles de
l'ordre judiciaire s'oppofent à tout ce qui eft arguable de furprife & d'ir-

régularité.
'

; C'eft aller la règle générale d'obliger les Parties à comparoir à la pre-

mière aflignation : il y a cependant plufieurs Jurifdiâions où le réafligné

eft admis & d'ufage fur décifion & permiflîon du Confeil d'Etat. 11 y en

a même où il a lieu pour les Parties demeurantes dans la Ville où le

'fiege eft établi feulement j mais pointpour celles de la campagne , tels que
Paris & Lille.

Dans le plus grand nombre , le défaut s^accorde fur la première afli-

gnation , patce que les Edits qui les ont établis , veulent & ordonnent

expreirément aux Juges-Confuls de iè conformer dans l'inftrudion & le

jugement des affaires de leur compétence , à l'Edic de 156) , au titre XVI
de l'Ordonnance de \66-j , 8c à l'Edit de 167$ ,fuiva'ntlefqueU le défaut

doit s'accorder fur la première aflignation valablement & réguliéiement

donnée à Partie. Les Juges- Confuls ne peuvent , par aucun règlement ni

auciine délibération , rien changer à ces Ordonnances & a l'ufage conftant

de leucjurifdiâion , parc^e qu'il n'appartient qu'au Souverain d'interpréter

les Ordonnances , & de changer les règles de l'ordre judiciaire des Jurif<

diâions qui ne tiennent leur exiftence que de fa bonté & de fon autorité :

par conféquent , tant que le Confeil d'Etat n'aura pas ordonné la réafli^a-

tion dans fes Confulats , les Juges'Confuls doivent accorder défaut avec
profit 4 & condamnation fur ?a première aflignation du demandeur.

L'Ordonnance n'admet dans les Confulats aucun Miniftere d'Avocat
ou de Procureur, parce qu'elle a preflènti & prévu qu'il étoit ellentiel

d'abandonner absolument la conduite & le jugement des affaires mer-
cantilles avai Commerçans qui trouvent dans la théorie, la pratique du
Commerce , & les Ordonnances qui leur font particulières , des pnncipes
certains pour juger équitablement les différents qui furviennent dans leurs

affaires. Quiconque a la qualité de Procureur aux Jurifdiâions ordinai-
fes , eft privé du droit de vaquer aux Confulats^

A ». T I C L E V.
Si les Parties font contraires, & non d'accord de leurs feits.

^ B
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délai compétent leur fera préfix k la première comparution

' dans lequel ils produiront leurs témoins
, qui feront ouïes Coai*

maircment , & fur leur dépofition le différent fera jugé fur le

champ , fi faire fe peut , dont nous chargeons l'honneur &
çonfcience defdits Juges & Confuls.

Du iél»ï qae Les Juges Confuls doivent ècre attentifs à ne pas accorder facileihent

s Juges Con> des délais, & i examiner ù. les conteibttions qu'un débiteur fufcite, neles

fuis peuvent
accorder.

qui

tendent pas 4 cagner du temps pour fatiguer le créancier , St lui ôter toute

reflôurce. de récupérer fon dû. 11 y a des Jurifdiâions où , en pareil cas

,

on ordonne fouvent la confignation proviûoimelle de la demande : c'eft

une précaution qui peut quelquefois opérer de bons effets ; mais il feroic

contre le diott & la ji^ice d'en faire ua fréquent ufage : il faut au con-

traire n'ordonner le dépôt de la fomme denvindée , que quand on elk

moralement certain qu'elle eflr légitimement due , ôc que Ton s'àpperçoit

due le débiteur ne cherche que des fubcerfuges pouc éluder ou eloigneir

ù condamnation: Les Juges - Confuls doivent , dans ces circonlkn-

ces a confidérec le mente de ht demande y les moturs & la réputadoi»

des Parties.

Dans la néceflîté de donner Ui. délai , i^ faut avoir attention aux qualité»

des perfonnes, à leur folidicé du folvabiltcé refpeâivesj& à l'éloâgnemeiitda
Iseade leur demeure oudomtcikile délai peut être plus-long que le terme

fH'efcrit par l'Ordonnance. ; mais^ il ne peut pas être plus- court que celur

que rOrdonnanaea réglé ; ôc c*ieft une tormalité eilèncielle que les Juges-

Confuls- ne doivent pas enfreindre, parce qnefiie délai n était pas corn-

pétenc y leur prononcé ferait acguable de nullité , k caufe qu'il feroit cûAi*

traire aux Ordonnances^

11 y a piufieurs Jurifdiâîone où Ton tc^ere les aflignations qui fë don-
nent- 1& jour même de l'Audience, &même pendant le temps que dure
l'Audience : cela fe pratique fouvent à Valenciennes

;
pour cet effet ,.

l'Huiifier qui afixgne- , demande la» permiffîon à. un Coniul \ elle lui efb

accordée ^ à condition qu'il parlera- à la perfbnne aflignée ; enfuite* il

délivre foa exploit ^ âc n la Partie ne comparoît pas , onaecocde défaut

i fa charge» Pendant le temps de mes deux coucs auConfulat , fai donné-

fouvent cette pernùilion ; 'mais- ça toujours été avec délicateflê &: répu-

gnance , & en me rendant à un ufage qui , pour fon ancienneté , m'a-

paru tolécabée jufqu'à fa réforme. Si je fuis de rechef obligé de rentrer

au Confulac j Se de céder encore à cet ufage , j'avoue que ce fera tou-^

jours contre moa. gré , parce que plus je réfléchis aux fuites., plus je mer
fens porterie délapprouver.

: Une célérité raitonnable & légale dans le Jugement des canfes mer»'

cantilles, doit parpîtte aufE avantageux aux Commerçans,' qu^une préci-^

pitation inconfidérée d(nr paroître préjudiciable au bien du Commerce.
Malgré toutes les raifbns que Ton allègue , je fliis d'avis qu'une adî-

j^tion- audl précipitée peut rarement avoir un. fondement équitable, je-



,
-1

DES COMMERÇA N S. n
foutlens au concraice qu elle peut cacher fouveac des vues de fubrilicés

,

de furprife, de haine & de vengeance : je dirai plus 'y c'eft gu'il eft ridi-

cule ,
par exemple, dafligner un Bourgeois pour comparoir une heure

ou deux heures après devant Tes Juges , pour défendre une affaire qui

ji'eft pas préfente a fon efpric , parce qu'il n'a pas eu le temps de la ré^é-

chir. Il eft ridicule , dis-je, d'alligner tout i-coup un habitant de la catn-

Îagne , fous prétexte <yx'i\ fe trouve en ville , pour répondre fubirement

une deniande dont il prouveroit quelquefois l'illégimité , s'il avoit Ib

loiiîr de raÀembler les pièces nécelfaires à fa défenfe. Enfin , je dis que

tout au nwins les frais réfultans d'une aifignation auffi fubite doivent être

à la charge du demandeur, quand le défendeur prouve la néceirit& d'un

délai 'y 6c que dans le cas d'un défaut il ne doit être accordé pour profit

d'icelui qu'une ordonnance de réafllgner à péril de Jugement déhnicif

avec péremption d'inftance , fauf4 la partie condanuiée à fe pourvoir par

voie d'appel , fi la caufie y ed fujetçe, ou par requête civile , fi le ]>\gS'

ment eft louverain. >

Les Juges-Confuls ne doivent pas oublier que le Légidateur charge

leur honneur Se leur confcience de la cdHjifite & du jugement des affaires

de leur compétence , foit pour les terminer en peu de temps ou après

un délai fufhfant aux Parties xefpeâives , pour rendre la caufe en état

de recevoir droit.

A R T I C L E V I.

' Ne pourront lefdits Juge & Confuls , en quelque caufe que
ce foie, oâroyer qu'un feul délai qui fera par eux aruicré , félon

la diftance des lieux & la qualité de la matière , foit pour pro-

duire pièces ou témoins ; & icelui échu & paflfé , procéderont

au Jugement du différent entre les Parties , fonimairemenc &
fans hgure de procès.

Ceft toujours en vue de ne point diftraire les Marchands des affaires

de leur commerce , que cet article ne permet aux Juges Confuls de n'ac-

corder qu'un feul délai : & quand il dit que ce délai fera par eux arbitré

,

il entend qu'ils pourront le prolonger au-delà du terme ordinaire j réglé

pour les aflignations , fans pour ce, pouvoir fixer le jour d'audience à un
terme plus bref que celui qu'une des Parties a droit de demander \ ence cas

les Juges-Confuls peuvent \tplusj & non le moins. 11 faut faire attention

à l'efprit de l'Edit , & aux motifs du Légiflateur qui nous fait comprendre

procès : cepei

donner de garde d'abufer de la liberté de prolonger le rerme du délai ;

car le Souverain n'a jamais entendu qu'elle nuicoit à la célérité néceffaire

dans le jugement des matières confulaites* ^ .
.-.

Bij
'-i.



Devoir, dts

Confuls.

Il EXERCICE
. 5 Cet article de l'Ordonnance eft malheurenfement tombé dam Toubfi

dans pliiHeurs Jurifdiâions coirAitaires , notamment dans celle de Paris „
où , pour peu qa'une affaire (bit délicate , il v a quelquefois (tx à fept Sen-

tences de remife de caufe , ce oui multiplie beaucoup les frais. Les Agré"

ces de cette Jurifdidlion étant d'ailleurs dans l'ufage de lever ces difEérens

Jugemens. f
On ne doit tolérer aucune démarche ni longueur tendantes 1 ftiire

d'une canfe fommaire une caufe appointée. Il faut au contraire bannir du
Confulat tout ce qui fent le procès.

Quoique le Légidareur n'admette pas aux Confulats là Pitifoendance 5c

les formalités auxquelles on eft aflujetri dans les autres Tribunaux , il

n'entend pas que le» Juges -Gonfuls puiflènt s'écarter des règles Se des

précautions elIèntieUes nrefcrites par les Ordonnances. 11 entend air

contraire qu'ils s'y conforment ekadbement : moins on a de règles à

obferv-er , plus il eft facile& nécelTaire de garder une obfervance parfaite f

& c'eft par cette obfervance que les Juges-Confuls rendront des Sentences*

que l'on ne pourra point arguer ^ nullité , d'irrégularité ni d'illégalité,,

& qu'ils s'éviteront toujours la ^d^race d'être pris à partie..

.'.

' *

.' A R t r c t E VIL
Enjoignons auxdirs Juge & Confuls vaquer diligemmenc à

îeur charge durant le temps d'icelle ,. fans prendre diredcment
ou indiredcment , en quelque manière que ce foit, aucune
chofe , ni préfent ou don, fous couleur d'épices , ou autrement^,

à peine de concuflion..

Ce difpofitif concorde avec celui' de l'article XI du titre XVI de l'Or-

donnance de 1 66y. Le devoir elTentiel d'un Négociant, c'eft d'étudier les.

Loix du Commerce, de fe rendre capable d'en raifonner avec judellèj.

tant pour fa propre gouverne & conduite dans les affaires qui peuvçnt lui

furvenir , & qui font mhérentes à l'exercice de fon état, que pour aider

de fes confeils & avis les Gorrefpondans dont les intérêts doivent lui être-

£ort à coeur, vu la liaifon que fouventils ont avec lés Hens propres.

Les Juges-Gonfuls ne peuvent négliger les fondions de leur charge

dans le for de la confcience, 6c dans le for extérieur; ils doivent au con-

traire , fuivant l'Un & l'autre , être aflidus au Tribunal , y examiner fcru-

puleufëment les affaires , & veiller au bon ordre ,& à ce au'il ne fe com-
mette aucune concuflion de la part des Officiers fubalternes de leur

Siege.^

Un Conful , qui reeevroit des préfens , ou prendroit des épices d'une

Partie , foit par des voies direâes ou indirectes , fe rendroit nidigne du;

Confulat ; & fes Collègues ne pourroient pas tolérer ou cacher fon ava--

^ce, fans devenir comglice^ defa inalverfation : It moins qu'ils deyfûienC:

il ti '
• '

:

tU'ti
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faire en pareil cas , ce feroir de requérir & exiger amiablemenc la reftî-

tution de ce qu'il auroic reçu avec promeflè de ne plus récidiver : Se ,

en cas de refus , ils feroienc obliges de déférer rattaire au Parlement,

& même au Confeil d'Etac » â le fair étoii aCez grave pour demandée

rexclufion du coupable.

La concuflion eft un crime odTieut qui ne fe prefcrit pas ; h peine en

«ft arbitraire t la moindre qu'on inflige eft la pécuniaire. On a plufîeurs

exemples de la peine du BannilTement, des Gaietés , de l'Amenae hono-

rable , 8c même de la mort prononcée & exécutée contre des Concuf*

fionnaires. La concuflion conûfte à recevoir plus qu'il n'eft réglé & di\

dans les cas où il eft permis de prendre quelque chofe , ou â recevoir

quelque chofe dans les cas où il eft expreflément défendu de rien recevoir :

par conféquent , la concuflion dans un Conful feroir plus facilement

prouvée que dans les autres Juges , vu qu'un Conful ne doit abfolur

Aient rien recevoir»

Aucune Sentence des Juges-ConAils n'ëft fujctte à épices : quicoiiw

que juge confulairement eft obligé déjuger gratuitement, on ne peur

approprier des épices ou droits de confeil a une Sentence coniulaire , faos^

commetcre me prévarication qui oblige à une réfufioiu

A R T I C I E V 1 1 L

Voulons & nous plaît que des Mandemens , Sentences ou:

Jugemens qiui feront donnés par lefdics Juge ôc Confuls des

Marchands,, ou les trois d^eux, comme demis y fur différent»

mus entre Marchands , & pour hit de marchandifes , Tappet

ne foit reçu , pourvu que la demande & condamnation n ex'^

cèdent la fomme de cinq cents livres tournois , pour une fois^

payer; &. avons dès-k-préfènt déclaré non-recevables les appel-

lations qui feroient interjettées defdits Jugemens , lefquels
'^ feront exécutés en nos Royaumes , Pays & Terres de notre

obéifTance ,
par le premier de nos Juges des lieux, Huifllers ou>

Sergens fur ce requis : auxquels& chacun d'eux enjoignons de
ce mire , k peine de privation de leur? Offices , fans qu'il foit

befôin de demander aucun Placer, P^ifa ni Pareatis,

Avons aufTi dès-^-préfent déclaré nuls tous reliei^ d'appel

ou Commiffions qui feroienr obtenues au contraire, pour faire-

appeller les Parties , intimer ou ajourner îefdits Juge & Con-
fiais ; & défendons très^expreffément k toutes nos Cours fou*-

veraines & Chancelleries de les bailler.

i Mandement fîgnifie un ordre ou commiflion de faire quelque chofe.

,f. 'IV.- • .

Uâlb
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De reiécution Un MAtideinenc porte fouvent une cominidioa exécutoire pour les accef-

^cs Scnrences foires de la caufe principale. Les Sentences confulaires ont une exécution
«s/ugcs-Con- pjf^e . igj Juges-Confuls doivent être au nombre de trois oour juger i

& i tant que faire fe peut « ils ne doivent pas fe repoler fur la liberté

3ue la Loi leur laine de juger trois , quuioue dans la plupart des
urifdiâions ils foient cinq. Cette liberté eu une faveur accordée à

,
ia certitude des principes & à la clarté des Loix fur lefquelles la plut
grande partie des Jugemens confulaires font appuyés. Cette liberté, dis-

je , ne pourroic juftiâer Imexaâitude » ni le défaut d'aiCduité d'un
Conful.

Comp(<cence Les Sentences Jes Juges Confuls ne doivent porter que fur des difE*
des Juges -Con- cultes entre Ma<'chands ou Artifans , pour faits de marchandif(^ , 6c qui

font profielIiQn d'acheter Se de revendre. Voilà en peu de mots touto

rétendue de la compétence des Confulats établis uniquement pour déci-

der des caufes mercantilles entre gens qui exercent le commerce ou rrafic.

Les caufes confulaires font toutes mercantilles , mais toutes les caufes

mercantilles ne font pas confulaires
; par exemple , un Marchand vend

* un cheval à un Stigneur y ce Seigneur remarque dans ce cheval un des

trois cas redhibttoires ; il faut , pour forcer le Maquignon à reprendre le

cheval
, que le Seigneur l'attaque au Confulat. Cette cau(ê ,^ 1 égard du

Marchand , eft mercantille & confulaire : mais H le Marchand au contraire

«Il obligé de pourfuivre le Seigneur pour le paiement du cheval , il ne
Î>eut compétemmenc le faire que paroevant le Juge ordinaire , parce que
a caufe a Tégard du Seigneur eft bien pour un objet mercantille , mais

point du tout pour un fujet confulaire , puifque le Seigneur n'eft point

Marchand de chevaux.

SeaTcrainetc Les Juges-Confuls jugent fouverainement jufqu'i la fommè de cinq
^esjugej-Con-. cents livres. On ne peut appeller de leurs Sentences qui n'excèdent pas
'**''

cette fomme \ 6c dans le cas d'appel, la Partie doit ètte renvoyée avec

amende & dépens.

* Souvent j pour trouver un moyen plaufible d'appeller d*une Sentence

confulaire , o;i emploie ou on imagine le chef d'incompétence j & à U
faveur de ce grief une Partie fait recevoir fon appellation ; 6c c'el alors

que les clients plaident avec chaleur fur la forme ou la compétence , fans

s'attacher au fond de U caufe. Ce n'eft point ici l'endroit de m'étendre

fur cette voie ouverte à la piaidoierie > d'en démontrer les inconvéniens ;

6c combien ce fubterfuge eft fouvent mal fondé , 6c toujours nuisible au

Commerce qui
, par fon elîènce , eft ennemi des pro.:ès. Je dirai au con-

traire que les Juges-Confuls doivent être très-circoiifpeiks & attentifs à

renvoyer les caufes dont la connoifTance ne leur eft pas attribuée, fans
^ même attendre que la Partie propofe fon déclinatoire ; & on doit mora-

lement préfumer cette cîrconfpeâion 6c cettç attention dans les Juges-

Confuls , vu la gratuité avec laquelle ils exercent leurs fondions, & ren-

dent Juftice.

Voici les principaux moyens d'incompétence que les Juges-Confuls

'#

*
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/oîvent confidérer , non- feulement dans les canfes cju'Ii ji»^e," 'ontra-

di^oircment , mais encore dans les Sentences par détauc; i^ Si ia Partie

aHIgnée ell domiciliée dan» le cellbrt du Confulac ^ ou fi elle y a

formellement fondé Jurifdiilion , foit par fon propre fait , ou par

laifie faite par le demandeur j i". S'il s'agic de chofes dont ils ont la

mercantille , & ne concerne point des biens , foii maifons oo fands de

terre dont ils ne peuvent aucunement connoître.

Dans les cauUs confulaires èc mercantiUes on ne reconnotc potnr le

droit de committimus : en vain une Partie iioudroit s'en prévaloir : la Dé-
claration de 1 565 y rSdit de 1^7) & les Arrêts de 1619 & 1666 y fonc

tout à fait contraires) tous Marchands ou aiures perfonnes quefconaues ,

aui font commerce , oa qui , pat des aâes , faits , ou obligations de négoce

K font rendus jufticiables des Juges - Confuls » doivent être aiTignâ &
|ugés au Confulat , fans que le committimus pui(Iè fonder leur déclina;-

toire , & cela à caufe qu'en matière de commerce le committimus n'»

ipas lieiu

Les Sentences confulaires s'exécutent dans tout te Royaume ; un
Jngenfbnt rendu i Paris , s'exécute i Bordeaux » fans aucune oppo-
fition. On a des exemples , que des Sentences- des Juges - Confuls-

de France ont été exécutées dans les Pays étrangers, tt la faveur dès-

Lettres rogatoires , & de la probité que toutes les Nation» ont intérêt de
snaintentt dans le commerce. Pour efpérer & fe promettre l'exécution

d'une Sentence confulaire dans une Domination étrangère , il faut qu'elle

(bit compétemment rendue , c[ue l'objet de la condamnation foit liquide ^
que les refus du débiteur foient conftatés , ou fa^ mauvaife foi démon-
trée , & qu'il foit évident que ce feroit nuire au bien général du corn»-

merce , que de refufer l'exécution ou l'aide nécelTaire pour exécutée ut»

décret ou appointemenc de Juftice..

Si un Muiflier ou Sergent fuffifamment autorifé » refufoit fon miniffere

-^

duquel Ifluiflier ou Sergent feroit :& (î le Juge
fes ordres à fon Huiflîer ou Sergent, la Partie pourroit fe pourvoir à la Cour
fcuveraine , conclure à la deftitution de l'Huiffier ou Sergent , & à des-

dépens , dommages & intérêts contre le Juge qui auroit- refufé d'inter-

pofer fi>n autorité pour obliger fon Officier aux droits sec^uis de fai

charge^

Tous les reliefs d'apper de Sentences confulaires au-deffbus du chef de tes JùgesCbin»-

Ptdit, font nuls; toutes commiifions tendantes à intimer ou ajourner fuis ne peuvcne:

les Juges-Confuls font nulles & contraires à l'ordre judiciaire. Un client ^."* f"' * P*^
ne peut intimer ni prendre à partie les Juges-Confuls ^ fans auparavant

"*'

«a avoir obtenu de la Cour une permiflion qui ne s'accorde que pour des
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faits graves , qui ont un foudemenc apparent , Se qui confliatent une
léfion évideote : & cette permiffion ne s'accorde qu'après que les Juges-

Gïnfuls ont donné leur réponfe aux faits allégués dans la Requête de
Àelui qui fe pourvoit contreux.

j
Article IX, \

Es cas qui excéderont ladite fomme de cinq cents livres

tournois , fera pafTé outre à Tentiere exécution des Sentences

defdits Juge & Confuls, nonobftant oppofitions ou appel la-

. cions quelconques, &: fans préjudice d'icelles , que nous enten-

dons être relevées, & relTortir en notre Cour de Parlement à

Paris , & non ailleurs, {& en les autres Cours de Parlement

où rejortijfent les Corîfulats où les Sentences ont été rendues ).

Sentences des Non -feulement les Juges - Confuls jugent fouverainement jufqu'i la

Çonfuls fonc fomme de cinq cents livres \ mais encore les porteurs de leurs Sentences
«xéciKoircs par au-de^us de cette fomme , ont le privilège de les faire exécuter , nonobf-
pwvAUoo.

^j^ijj jppei Qu oppofition ; mais cette exécution provifoire n'a lieu que
. pour le principal , Se non pour les dépens : c'eft i quoi fouvent le»Huif-

uers ne ront pas attention quand ils procèdent à l'exécution de ces Juge^

mens qu*ils étendent jufques pour les frais & dépens qui forment , dans le

cas d'une exécution parée , une partie exceptée , diuind):e & féparée du
principal de la condamnation , quand elle elt aU'delTus du chef de l'Edit.

L'appel occafîonne une fufpenfion i l'égard des dépens > i caufe que les

anciennes & nouvelles Ordonnances n'en font aucune mention , & que
plufieurs Réglemens l'ont ainft 'décidé » notamment les Arrêts des

9 Février 1531, 18 Février 1545^ x Août 1^18 & 10 Juin \6n,
L'Ordonnance des Fermes , de i6%i , veut que Vappel y quant chx dépens^
ait un effet fufpenjif.

Les Sentences confulaires pour fommes non excédantes cinq cents livres,

s'exécutent fans appel , tant pour le principal que les dépens » parce que
dar.s ces cas Its Juges-Confuls jugent fouverainement , (ans que la Partie

/ condamnée puifliê opérer ni obtenir aucun aâe fufpenfif ^ mais il faut que
'^''

ies dépens aient été libellés , taxés par les Juges ( ou amiablement con-

sentis par le débiteur) & qu'il y ait une commidion exécutoire duemenc
fignifiee à la Partie. !,

Un motif d'intérêt & de bien public a porté le Léglflateur 4 attribuer

une exécution provifoire aux Sentences confulaires excédantes cinq cents

livres \, mais il faut convenir que cette attribution ne doit pas faire déro-
.r^r. gg,. aux préceptes de modération & d'humanité , fi néceiTaires dans l'ordre

public.
' ' Un Arrêt du Parlement de Paris, du 7 Décembre KîSj, au rapport

d», célcbM Tal<Mi , fak défenfes à tous Juges d'ordonner /'éxecution

* -^ •^1 :
=*'•

provifoire 'ii
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frovifoire de leurs Sentences pendant Cappel. Ce rapport contient plufîeurs

«réflexions elTfntiellesj entt'autres. Que tes Sujets du Roi fouffrenc fouvent

de très grandes vexations par ces exécutions provifoires j toujours précé'

dees d'une réception de caution qui engagent ceux qui font des pourfuites

de cette nature dans des frais inutiles , & dont pour l'ordinaire les Juges

jfeuls & leurs Greffiers recueillent de l'émolument.

La célérité dans les affaires confulaires eft fondée fur des vues fages Se

'politiques tendantes au bien du commerce & à la tranquillité des Négo-
xrians. Ces vues ont fervi de bafe aux Ordonnances qui autorifent l'exécu-

ition provifoire des Sentences <ies Juges«Confuls au-deflîis du chef de la

fouveraineté attribuée à leurs Jugemens. L'utilité de cette activité dans la

déciHon des difficultés mercantilles , fie ia rigueur dont divers créanciers

ont ufé envers leurs débiteurs , ont donné lieu à ditîcrentes réflexions fur

-les avantages & inconvcnièns refpeftifs que la Loi procure , & que les

•pourvus de Sentences occafîonnont. Depuis long temps on a confidéré

combien d'un côté ces exécutions provifoires croient nuiiibles aux Com-
•inerçans ; & combien d'un autre côté il étoit eflentiel de ne pas déroger

aux anciennes Ordonnances : en conféquence ^ des habiles Miniftres & des

Magiflrats Patriotes ont fuggéré un tempérament favorable à celui qui

a obtenu gain de caufe , & en même temps utile au condamné, dans les

os fujets à l'appel , en obligeant l'appcllant à donner caution à l'intimé ,

fout lui tenir lieu d'exécution provifoire d'une Sentence confulaire au-

defl'us de cinq cents livres. Ce tempérament fe trouve dans l'art. XXVI
<le l'Edit du mois de Janvier 1718 , portant établiflèment du Confulat
de Valenciennes , dont voici la teneur. Ordonnons que les Sentences &
Jugemens confulaires dont il fera appelle daps les cas fujets à l'appel

,

feront exécutés^ nonohflant ledit appela en donnant caution domiciliée à.

yalenciennes
^ Ji mieux n'aime celui qui aura obtenu gain de caufe j fi

contenter d'une caution domiciliée ailleurs
'y

laquelle caution fera refuepar
le/dits Juge & Confuls , & fera les foumiffions en leur Greffe , &c^

Ce difpolîtif eft clair , 8c veut que celui qui aura perdu une cauf«

fujen.e à l'appel
, pourra éviter l'exécution provifoire de la Sentence , en

donnant caution à celui qui aura obtenu gam de caufe j c'efl-à-dircj que
la caution tiendra lieu d'exécutiou ; & que celui qui a perdu un procès

fujôt à l'appel , eft tenu de donner caution , en appellant de la Sentence ,

four évitev l'exécution provifoire d'icelle (0«
--U yjii-. :'i'.*.

A R T I C L F. X.

Les condamnés à garnir par provifion ou définitivement

,

feront contraints par corps à payer les femmes liquidées par

(i) Il feroit à defuer que cette difpofition de l'Edit de 171 8 fût étendue à toutes
ies Jurifdiftions du Royaume ; mais je crois qu'iuie précaution fi prudente n a mal-
tieureufetnent lieu qu'a Valenciennes.

^ C
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lefdites Sentences & Jugeraens qui n'excéderont cinq cents

livres tourwMs^yû/ïJ qu'Usfoicnt reçus en nos ChancdUrUs à
demander Lettres de Répit i & néanmoins pourra le crédit

teur faire exécuter Ton débiteur condamne en fès biens meu-
bles , & faifir les immeubles. \

-^ .. j. . Suivant cer article , les Sentences confulaires qui n'excèdent pfas cinqi

rfcs Sentences
^«"tslivxes, font non-feulement exécutoires par piovifion, & nonobftant

dcsJugeî-Con- l'appel ;, ntais encore pat corps, c'eft-à-dire fur les biens & la perfonn&

£iJs. du condamne tout enfemble^

Voilà â la rigueur le dirpoHiifde cet Edit; cependant il faut lui préfumec

plus de douceur ,& croire que l on ne peut pas faire emprifonnec un débi*»

teur , tandis qu'on Texécute dans fes meubles & effets, fur-tout s'ils fuf-

fîfent à la dette , mais bien dans, le cas d'infuffifance :. autrement le ciébi"

teur feroit privé des chofes qu'il polïède , dont le prix le libère , & de la>

liberté que fon bien doit lui alTurer , ce qui ne feroit pas jufte. Payer de

fcn corps & dejon bien , c'eft payer deux fois^

La v'-o'îîiaince par corps exigeroit un traité particulier» 11. eft étonnant'
-'- - * "

''-'
' ^- *^' - -'^ -- '- plul

qu'il

qu'aucun Auteur ne s'en fibit pas encore occupé. Cet objiet e(l de la

grande confécjuence til fe^ commet: une infinité d'abus ôc d'injulHces

mulroir réprimer^ La loi de la concraime par corps elinéceflàire „fouvenc

mcme indifpenfable j mais l'excendon déraifonnable ,. inique & tortion'-

naire qu'on lui donne oa fuppofe , «ft un grand mal. Les vues du Légifla-

ceur , en permettant la contrainte par corps, ont été de rendre les débi-^

teurs plus, circonfpeâs , de maintenir la bonne foi dans le Commerce ,8c

de puiiir la collufion , l'ingisatitude & la fourberie^ mais il n'a jamais

entendu déroger aux principes de l'équité, aux droits des gens, ni faire

de la contrainte par corps un moyen de vengeance ou une Loi favorable

à l'envie, la faloufiè , la haine 5c à. l'animofité. Les franchifes font indi-

quées comme une ntodification de la Loi qui permet à un débiteur de s'y

réfugier , & défend au créancier de l'y troubler ni contraindre en fa per-

^nne , afin, qu'un efpric de conciliation , de charité& de fuftice aide l'un:

êc l'autre à s'appaifer^ arranger.. Ces Ueux de franchifes , dis* je , ne font,

point fermés aux mauvais débiteurs, à ceux même de mauvaife foi : au

contraire, la Loi les y tolère , comme dans un endroit de retraite où les

réflexions Se les exhortations peuvent les toucher Se les amener aux re-^

mords& au repentir.

L'Ordonnance de i C6y contient beaucoup de difpofîtions fages fur les

contraintes par corps ; elle dé/igne une infinité de cas pour lefquels on
peut l'exercer , & pour lefquels elle eft défendue. Le titre XXXIV de.

ladite Ordonnance efl le plus appliquable aux affaires ou detres de Com-
merce. 11 permet aux Juges d'ordonner les contraintes par corps, & défend

aux Parties impétrantes de les exécuter avant l'expiration du terme de.

^oaue mois, quife comptent du jour de la fignification.de la Sentence «,

-ff
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ItiiTanc cet intervaUe au créancier, pour tâcher de récupérer fon dû fur

ies biens du débiteur ; fie à ce dernier , pour qu'il falTe des efforts , afin de

fe libérer & d'éviter r^mprifonnetnent de fa petfonne.

L'Eda du mois de Mars 1^7} , « veut que ceux qui auront figné des

*» lettres ou billets de change, pourront être contraints par corps, enfem-

w ble ceux qui y auront mis leur aval , qui auront promis d*en fournir

,

» avec reuîife de place en place
, qui auront fait des promelTes pour [Qt"

•» très •de-change à eux fournies , ou qui le devront être , entre tous

•«•Négocians ou Marchands qui auront iigné des billets pour valeur reçue

n comptant ou en matchandifes \ foit qu'ils doivent être acquittés à un
»> Patticulier y nommé , ou à fon ordre, ou au porteur »>.

Cette contrainte peut être ordonnée , 8c s'exécuter indiftin^ement

contre toutes perfonnes ( excepté les femmes & filles qui ne font

point Marchandes publiques ) qui ont figné des lettres ou billets de

change , & contre tous Marchands débiteurs pour argent ou mar-
chandifes.

On ne fauroit trop faire remarquer aux Juges- Confuls, que l'Ordon*

iiance de i tfy j fe fert du mot pourront , qui eft bien différent de feront \

ce qui prouve que le Légiflateut n'entend point qu'on donnera une exten-

iîon à l'Ordonnance , & qu'il veut au contraire que l'on apporte beaucoup

de prudence , de circonfpeâion fie de conlbnance dans cette efpece de
condamnation^ i r^ .«,.is^ » ..t rr-

L'Edit de itfyj ne déroge point au répit de quatre mois accordé pat

l'Ordonnance de i66j. On doit en inférer que la contrainte par corps >

ne peut valablement &c régulièrement s'exécuter que quatre mois après ia

Sentence duement ûgnifiée à la Partie condamnée. Si cependant le débi-

teur étoic forain , fans denieure fixe , fans biens fur lefquels on puillè

tfleoir une exécution : le créancier pourroit
, par une Requête pcéfentée

aux Juges , obtenir, vu ces motifs , d'exercer l'emprifonnement du débi-

teur , bien entendu , dans les lieux non réfervés ni francs.
*

La Coutume de Valenciennes , au chapitre XXIV de laftanchïft de la .
^cs 'leiix de

Ville pourdeues i%e\^nmQQï\ ces termes: un Forain étant décliné de ^""
jj.'n

hiens fam dol & fraude , peut prendre la franchi/e de ladite Ville
y par jj Valcrcicn-

laquelU il efl franc quant- à. fon corps j demeurant néanmoins les créai- ncs n'cd nl.ici

leurs entiers pour pourfuivre leurs dettesfur Us biens dudit débiteur ^ tant iciqucpo.:i(er-

pardevant la Loi dudit Valenciennes j qu'ailleurs où iceux biens feront vir d'exemple.

trouvés.

On voit que cette franchife ne fe borne pas feulement aux Habitans
de la Ville, mais encore aux Forains ; Ci elle eft accordée" à la qualité
d'Etranger, à plus forte taifon doit elle êtte fcrupuleufement maintenue
en faveur du privilège de Bourgeoifie.

L'Edit de 1718 , portant établilTement d'une Jurifdiélion confulaireà
Valenciennes, article XXII , règle, que les condamnations par corps qui

feront prononcées par les Juge & Confuls j ne pourront être exécutées • •
^

dans rétendue de la franchife de la Ville & Ba lieue de Valenciennes.
(Rien de plus précis). C ij
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C'eft abufivemene que l'on confond le chapitre XXIV de la CoutCTmfc'

de Valeiicicnnes pour la franchire pour dettes^ avec les chapitres XXV,
XXVI. XXVIl , XXVIH Se XXIX, pour Tappréhenfion. des malfai*.

teurs , bannis , punitions des homicides , remontrances Se franchifes pour

crimes. Ces diipofîtifs n'ont aucune analogie,, ni aucun rapport : c'eû:

chercher. à induire les Juges en. erreur, que d'aflimiler & confondre ces

décifîons de la Coutume.
On objecte que cette franchife n'eft point accordée aux débiteurs frau-

duleux y éc que dans le cas de fraude on peut palier au-delTus , c'eft-à-dire

,

arrêter au corps un Banqueroutier Bourgeois ou Forain ,. parce que les

Loix ne donnent point d'afiie ni de refuge aux frippons. Cette objedioti

n'cftpas inconteftabic , & eft au contraire furceptible de beaucoup d'ob-

fervations. La folution la plus juftequ'on peut lui donner, fe trouve dans

cette aflertion« Quand un' débiteur en lieu de franchife ejt fufpeclé de

fraude > il faut en porter des plaintes au< Minijler-e public ,. aj^n (juil en

fuit informé , 6' de faire pourfuivre la réparation ou punition du tort & de

la fraude , £' obtenir de faire appréhender le déSiteur au ccrps. Cen'cjl

queufuite de d'information & du requifitoire du Procureur du Roi , que le

Juge peut ptrmwre la contrainte par corps aux fifques & périls des Im'
pétrans..

On .ne peut enfreindre h. franchife d'un lieu pour dettes, (bus pré-

texte de fraude, qu'i l'intervention du Miniftere public,. & pour caufo

de vendiâe publique.

Par l'article LXl de l'Ordonnance d'Orléans, il écoit permis aux Juges

d'accorder des dcfenfes générales. ou lettres de répit j mais cette dirpoii-

tion a oté formelleme/it changée Se abrogée.; elles ne peuvenr être expé-

diées qu'au grand fceau ; elles ne s'accordent que très-difficilement , &
prefque toujours à charge pir l'Impétrant de donner caution. Les lettres

de répit font dérogatoires aux Loix générales qui permettent de pour-

fuivre le débiteur pour dette échue : la grâce qu'elles lui font, bleiïe le

droit du créancier \ elles ne peuvent par. conféquent émaner que. de la

Puiifance fouveraiue II n'appartient qu'à celui qui a le droit'de faire des

Loix ,, d& les interpréter , d'y déroger , ou d'en fufpendre l'effet. Foye^
l'Ordonnance de \66^\ le Titre VI de celle de l6y} y la Déclaration dni

iij Décembre Kîyp.

vu >

R T I C L E XI.
"5 .?::'"'» cr«v

:^y

•• Contre lefdits condamnés Marchands ne feront adjugés des

dommages & intérêts requis pour le retardement du paiement,

qu'à raifon du denier douze , k compter du jour du premier

ajournement , fuivant nos Ordonnances faites à Orléans.

Des intérêts (^eft yne Jutifprudence très-ancienne en ïrance, que là ftipulatioB!
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4

caufes declés intérêts n ell pecmife qu'entre Marchands , & p(

chancUfesi

En 1349 , Philippe de Valois permit la ftîpulation des intérêts pour

hargent qui fe négocioit dans les foires. En 1 )8o & > 5^ * » Henri III per-

mit aurti aux Marchands de recevoir des intérêts , ou d'en payer poui leur

commerce. Henri IV , en défendant de comprendre l'intérct dans les pro-

melTes t s'exprime en ces termes ; Déclarons nuls & de nul effet & vertu ^

tous contrats de conjlitution à plus haut prix j comme auffi toutes promej^

fes d'intérêts fousJeing-prïvé à quelque prix que cejoit^ & de change &
rechange i Hnon entro Marchïinds hantant Se fréquentant les foires de

notre bonne Ville de I.yon j Se pour caufe de marchandifes, Louis XIII a

senouvellé les mêmes difpofitions de Henri IV en faveur du commerce de

Lyon. Louis XIV confirma le commerce des LyoHnois ^ dans la faculté

de comprendre les intérêts dans les promeiTes, pour caufes de marchan-

difes Jans frauda tautesfois ni déguifement.

Pat Edit du mois de Juillet 1601 , l'intérêt fut fixé au denier 1^
' Par Edit du mois de Mars 1534 , au denier 18
' Par Edit du mois de Décembre 166 5 , au denier ^ . . . lo
' Par Edit du mois de Septembre 1^79 , au denier 18
' Par Edit du mois de Mars- 1710 , au denier. » 50
' Par Edit du m'ois de Juin 172^4', au denier. ... .- 30
Par Edit du mois de Juin 171 ^ , au denier 20

Par Edit du mois de Juin \t66, au denier 15
* Par Edit du moisde Février 1770 , au denier. ,. ^. .

,

. . ...... zo
' L'intcrêr du principal & du change eft dû du jour du protêt , en" ma-

tière de lettres- de-change , avec reniife de place en place , indiftinâe-

ment entre toutes perfonnes qui ont tiré, endotTéou trafiqué en lettres--

de change.

L'inicict du principal des billets a" ordres prortielfès ou autres ades-

fous feing • prive à une échéance certaine entre Marchands , foit pour
argent ou marchandifes , n'eft dû que du jour de lademande en Juftice , Se

non pas du jour du protêt , comme aux lectres-de-change. Cette demande
en Juftice s'entend de l'aflignation ou premier ajournement , c'eft-i^dire

,

que quand une Sentence adjuge des intérêts pour de fimples billets à
ordre , ils ne peuvent fe percevoir que du jour de lîûflîgnation , Se non
pas du jour du protêt : l'intérêt eft de l'eflence Se du privilège des let-

tres-de-change ; mais , a l'égard de fa légitimité pour des lîmples billets à-

otdre j elL dépend de l'adjudication que le Juge en fait par Sentence
far condufions prifes par 1 ajournement ou* exploit d'affignation.

A R T I C L E X I I..

Les fûfies , dtablifTemens de CommifTaires , & ventes de
biens ou fruits feront faits en vertu defdites Sentences & Jugc-

cn

Com
matière

autce.

de
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;. mens ; & s'il faut pafTer outre , les criées & interpofitions de

décret, Ce feront par autorité de nos Juges ordinaires des lieux

auxquels très-expre^émenc enjoignons , ôc à chacun d'eux ea
fbn détroit , de tenir la main à la perfeâion defdites criées

,

adjudications des héritages faifîs , & l'entière exécution des

Sentences & Jugemens qui feront donnés par lefdits Juge ôc

Confuls des Marchands , fans y ufer d'aucune remife ou lon-

gueur, à peine de tous dépens, dommages.& intérêts.

Les exécutions commencées contre l'es condamnés par lef>

dits Juge & Confuls , feront parachevées contre leurs héritiers

,

&. fur les biens feulement.

D« fcx^cutlon Meflieurs du Magiftrat de Cambrai avoient ,* par Sentence du 1 5 Jan-
dcs Sentences y'ietiyô^^ déclaré une exécution encommencée en vertu de Sentence con^
diuiJugfCon- fulaire de Valenciennes 3 nulle & de nul effet , condamné la Partie aux

dommages & intérêts -, Cf aux dépens ; & jfait défenjes à tous HuiJJiers du

Confulat de Falenciennes de pratiquer aucune exécution , ni de faire aucun

exploit dans le Cambrefisy & ce^ à peine d'emprifonnement & de cinquante

écus d'amende : Mais le Parlement de Flandre^parfon Arrêt </« 1 3 Janvier

1770 , a. déclaré ladite Sentence du Magiftrat de Cambrai nulle & incom-

pétemmtnt rendue^ a ordonné l'exécution de l'article XVH du titre XII
de l'Ordonnance de 167$ ', ^ la Déclaration du 2.% Avril 1715;, a fait

défenfes aux Echevins de Cambrai d'empêcher l'exécution des Sentences

confulaires , «S* de s'en arroger la connoijfance , fous prétexte d'un pré-

tendu défaut de Pareatis , àfc.

L'Edit de 1718 dit, que les Jugemens confulaires, foit provifoires ou défi"

nitifs auront date fur les effets mobiliers & fruits d'immeubles , du Jour

quils auront étéprononcés , & pafferont devant les obligations & recon"

noiffances qui fe trouveront pojlérieurcs y quoiquefaites en Jufiice tou devant

Notaires j hommes de fiefs ou Alouétiers & Jurés de Cuttels. Ce privilège

de date ne s'étend pas au-delà du reifort de la Jurifdidion confulairc pour

laquelle il eft rendu. Une Sentenre du confulat de Paris , par exemple,

eft exécutoire hors ^e fon refibrt j mais elle n'y donne aucun privi-

lège au créancier , au préjudice dçs aftes pafles hors ce Reflbrt. 11 ne faut

donc pas confondre le droit d'exécution avec celui de préférence.

Dans ledit Edit de 1 7 1 8 il s'étoit gHifé une erreur en ce qu'il y étoic

réglé , que les Jugemens confâlaires de Valenciennes , tant provifoires que

définitifs , ne pourront être mis à exécution fur les biens mobiliers & immo-
biliers des condamnés par faifîes - exécutions 3 arrêts & oppofitions , fans

pareatis , congé & ajjiftance des Juges ordinaires j 5cc. Mais par une

béclaration du 19 Avril 1719, le Roi a dérogé en ce qui regarde le

pareatis ou congé, & permis en conféqucnce d'exécucet lesSwuencçs coiii--
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fulatres He Valenciennes dans la Province du Haynauc fur les biens mobi-

liers & immobiliers des condamnés faas pareatis des Ju^es ordinaires.

Cette Déclaration kifle eiKorc un doute , fuivant le fencimenc de plu-

fieurs peifonnes qui foutiennent que la dérogation à TEdit de 171S , ^
l'exemption de fû«<ir/j ne peuvents'entendte que pour les Sentences qui

s'exécutent dans le Haynaut > & non pas pour celles qu'on met à exécu-

tion dehors le retTorc du Confulat de Valenciennes : ce doute a quelque

fondement ,
parce que la Déclaration n'eâ: pas d'un difpofitif général , &

femble au contraire reftraindie effeélivement l'exemption pu difpenfe de

parectîs aux Sentences exécutoires dans le Haynaut ^ mais , pour lever ce

doute, & fuppléer au (ilence de la Déclaration de I719 , il nefaucque

faire attention qu'elle rappelle l'Edit général de i s^h Que TEdir de créa-

ïion du Confulat de Valenciennes rappelle pat les art. XII & XVI celui

de i j 6 j , qui , par l'article VlU , veut qu'il ne /oit pas befoin de demander

aucun placée f vifa ni parearisjpowr l'exécution defdits-Jugemens dans tout

le Royaume^
On fait cependant encore une obje&ion fivr ce que l'Edic de 171 S i^

pour Valenciennes , article XIU ,. règle que lorfquil s'agira des matières

qui feront de la compétence de ladite Juri/diclioa confulaire^ les ajfigna^

lions pourront être données fans aucune ccmmijfion y mandement ^ pAtez^

ris ,. congé & ajfiffance dans l'étendue du rejjort du Parlement de Flandre

feulement , & hors dud'u rejfort , il en fera aféfuivant l'ufage des lieux

oà les afflgnations devront être données j encore que les aj?wnés eufjene

leur domicile hors l'étendue de ladite Jurifdiclion confulaire de Valcncien"

nés. On objeâe , dis-je, qu'il eft étonnant qu'il ne foit pas néceiTaire d»
prendre nn pareatis pour l'exécution d'une Sentence confulaife dans quel-

que lieu que ce foit du Royaume , tandis cyie par cec article on eft teni»

d'en prendre un pour donner de amples aflignations hors du relforc du>

Parlement de Flandre , ou tout au moms obferver l'ufage des lieux où les^

ailignations devront être données j mais il eft facile de répondre à cette

objedion. Une adignation eft le principe d'une procédure. 11.faut qu'elle

foit revêtue des formalités elTentielles pour prouver fa validité & la com-
pétence. Un Huidîer ou Sergent qui donne une adlgnacion , n'a rien qui
vérifie la légitimité des pourfuites où le droit réglé & décidé du deman-
«leur , foH exploit ne tend qu'à conftater & réalifer le dreic & la caufe

apparente, en vertu defquels il agit pour fa Partie :en un mot ,. THuifllicr

n'eft point porteur de titre judiciaire & d'une exécution parée j & il n'eft

point cenfé connu au-delà du reflbrt où il eft immatriculé : parcq^ifé-

quent la Partie aflîgnée pourroit révoquer fa qualité en douce j & c'eft

pour ce motif que l'Ordonnance oblige l'Huiflîer à prendre un pareatis
du Juge des lieux, ou fe conformer à l'ufage établi dans ces mêmes lieux,
afin que par k Juge ou par l'ufage obfervé , la partie aflîgnée ne puiflè
pas arguer de nullité , ni d'incompétence. Cer article XllI de l'Edit de
i7i8eftconfirmçpar les Déclarations des I Mars^i73o& itAoÛM74,*,,



14 E X E R C I C ÎS

par lefquelles // eft défendu aux HuiJJîers & Sergens de faire ou donner

aucun expiait d'ajournement hor^ de l'étendue de la Jurifdiclion dans

laquelle ils font immatriculés & refus , à peine de nullité & de cinq cents

livres d'amende. Un Huiflîer , qui va exécuter une Sentence, eft cenft

porteur <i un titre qui juftifie de la qualité Se des droits de la Partie pour

laquelle il agit.

LiS Juges-Confuls ne peuvent accorder verbalement des permiilîons de

-faire des laides 6c arrêts quelconques ,
quand même il y auroit du péril

dans la dehieure.

Ils peuvent permettre des faiHes ou arrêts (impies , fur Requêtp

appuyée de ratfons 8c de titres ; mais il faut nue ce foit ftridrement

,<le Marchand à Marchand pour fait de commerce, dette ou affaire mer-

cantille exclufivement ; & que celui liir<^ui on faint folt auili Marchand ,

ou , dans le cas d'être répute tel , & toujours aux rifqiies ,'pcnl & fortune

Au Suppliant , pour que , dans le cas d'u:i expofé fjiux dans la Requête , les

Juges-Confuls ne puidènt être pris â partie , ou voir leur Ordonnance

.arguée d'incompétence Se de nullité. Par exemple , Pierre , Marchand de

chevaux eft créancier Se porteur d'une Reconnoilfance de trois cent:» livrer,

payable à un terme échu , de Nicolas , Roulier Se Marchand de vin ,
pour

prix d'un cheval. Pierre apprend que Nicolas a livré trois pièces de vin à.

Marc aufll Marchand de vin, montanr à 400 livres , qu'il doit toucher

•proniptement : Pierre alors peut préfenter fa Requête aux Juges-Conliils,

aux hns d'obtenir la permiflîon de faifir es mains de Marc la fomme de

;trois cents livres pour compte , Se à charge de Nicolas y Se en même temps

«de la fignification de la Requête aflSgner à terme fuflîfant , & à la plus

•prochaine audience poffîble , ledit Nicolas, pourvoir dire que h ùififi

fera déclarée bonne & valable ; & , en conféquence , être condamné
au paiement de la fomme & aux dépens , avec injonârion à Marc de it®

fe dégarnir qu'eij mains de Pierre jufqu'à la concurrence de ladite fomme^.
Je dis qu'il faut que le faififlant , le débiteur Se celui fur qui on fiifit

foient tous trois Marchands , Se que les deux créances foienc aufli mer-
cantilles

;
parce que les Juges-Confuls ne peuveijt attirer à leur Tribunal

que des Marchands , pour caufes de marchandifes.

Si, par exemple, Àfarc, débiteur de quatre cents livres, n'croit paç
Marchand, qu'i' dût cette fomme à Nicolas, pour acquifitioii d'uii

bien , ou qu'il eût lui - même des droits à répéter & prendre fur cette
dite fomme ; il «ft conftant que Marc ne pourroit pas être compétem-
'tiient traduit pardevant les Juges-Confuls , & que cette faille ne feroit pas
de leur connoiflance ?

On peut faifir les biens d'un débiteur , en vertu de Sentences cônfu-
laires , Se les Juges-Confuls font compétens de connokre des faifies faites

en conféquence de leurs Sentences régulièrement obtenues. Cette Jurif-
prudence dérive du Droit commun , & eft reconnue par plufieurs Arrêts
;des Parlemens, notamment celui du 11 Décembre 1715 , du Parle-
ment de Paris.

Suivant
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Suivant l'Edit de 1673 , Us porteurs de lettres-de-change pourront auffî

^

far la permijjioa du luge^faijir les effets de ceux qui auront tiré ou endoffc

ies lettres , encore qu elles aient été acceptées ; même les effets de ceuxfur

Jefquels elles auront été tirées^ en cas quils les aient acceptées» Cette

permiiTion eft un privilège exclufivemenc attaché aux lettres-de change ,

en coniîdération de leur elîènce ic de la sûreté du Commerce. Cette per-

miflion s'accorde fur une fimple Requête & fur le vu des lettres-de-

change : cette permiffion n'eft que provifîonnelle , fans préjudice à la

condamnation même par corps. La faille , en vertu de cette permiifion ,

eft bornée aux effets feulement du débiteur, & ne peut s'étendre fur les

biens , parce qu'il n'y a qu'une Sentence ou autre a£le exécutoire qui

^onne droit fur les biens.

Les Juges- Confuls font compétens d*accorder la permiflion de faïHr

les effets oes ol)ligés en pareil cas » quand les Parties font dans le relfort

de'la Jurifdidion confulaire ; foit qu'elles foient Marchandes ou non , il

iuflît que ce foit pour Uttres-de^change ou remijès d^argent faites déplace

tn place*

On peut , en vertu de Sentences confulalres , faiAr les biens-meubles

& immeubles du condamné , fans qu'il foit befoin de prendre aucune

permiffion du Juge ordinaire ; mais , s'il s'agit de palfer outre aux criées

& interpofitions de décret, elles doivent fe faite par autorité des Juges

Royaux ou des Juges ordinaires des lieux où les biens font {Irués.

Les exécutions peuvent fè fuivre contre les héritiers du condamné

,

^ans le cas de mort \ mais on ne peut ufet de la contrainte par corps à leur

^g«rd j fous prétexte que le défunt y auroit écé condamné , parce que
ceue peine eft perfonnelle , nullement tétroaâive , ni fuccefltve.

Article XIII.

as

Mandons & commandons aux Geôliers & Gardes de nos prî-

fons ordinaires, & de cous hai^s-Judiciers, recevoir les pri-

fonniers qui leur feront baillés en garde par nos Hui^ers ou
Sergens, en exécutant les CommifHons ou Jugemens defdics

Juge & Confuls des Marchands , dont ils feront rcfponfables

par corps , & tout ainfî que fi le prifbnnier avoit été amené
par autorité de Tun de nos Juges.

Les difïécens Edîts de créations àçs autres Confulats du Royaume , en-
joignent le même devoir aux Geôliers, leur font défenfes cependant de
recevoir les prifonniers qui leur feraient amenés les jours privilégiés ,
c*eft-à-dire , pendant le terme que dure la franchife accordée à certaine

Ville, comme à Valenciennes au mois de Septembre , en faveur des débi-
•^ D

ne
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teurs qui cherchent i appaifer leurs créanciers , afin de leur faciliter tés

moyens de s'attermoyer, êc prendre des arrangemens avec eux.

Les Huilfiers ou Sergens qui traduifent des débiteurs dans des prifons

en vertu de Sentence des Juees-Confuis, ne font point tenus de prendre

aucun pareatis , ni denoander l'emprunt dcfdites prifons 'y il fnffit qu'ils

annoncent leur <^ualité > Se qu'ils déclarent le litre en vertu duquel ils

traduifent le débiteur en ptifon.

Suivant l'art. XI de l'Edit de 1 7 1 8» les Juges-Confolsontdroit de cholfir

& commettre tel nombre qui fera jugé nécejfaire des Huijfiers Royaux du

Reffortt pour donner Us ajpgnations en leur JurifdiSion j &faire tesjigni--

jications des Jugemens & Ordonnances d'kelle j fans préjudice aux Par-
ties de pouvoir employer les autres Huijfiers & Sergens ayant droit d'ex-

ploiier dans les endroits où il conviendra donner les ajpgnations ; mais les

Juges-Confuls n'ont pas la liberté de crées des Huifliers & Sergens qui ,

d'ailleurs , & indépendamment de leur Commillbn , n'ont pas droicaex-

{>loiter j ils peuvent choifir parmi les HuifTieisen titre, ceux qu'ik croient

es plus capables ; mais ils ne peuvent donner la qualité d'Huilfier i qui-

conque ne Teft pas > à peine de nullité d^exécution , êc â% répondre des

événemens.

Par la Déclaration du mois de Janvier 1^8», il eft défendu à tous Huif-

liers d'emprifonner aucun Sujet du Roi pour dettes , fans configner entre

les mains du Greffier de la ptifon , ou du Geôlier la fomme néccfiaire

pour la nourriture du prifi^nniec , pendant on mois , i peine d'incer-

diâion.

Pour recommander un débiteur qui eft déjà en prifon, à la requttt

d'un autre créancier ^ il faut avoir contre lui une contrainte par corps e*
tulfi bonne forme que s^il s'agiflbit de l'empriibnner.

Article XIV.
Pour ^cîliter la commodité de convenir de négocier enfem*

l)Ie y avons permis & permettons aux Marchands , Bourgeois

de notre Ville de Paris , natifs &. originaires de notre Royau-
me, Pays ôc Terres de notre obéiiiancc, d*impofer & lever

fur eux telle fomme de deniers qu^ils aviferonc néceifaires pour

rachat ou louage d'une maifon « ou lieu qui fera appelle la

Place commune des Marchands , laquelle nous avons dès-k-

préfent établie à Tinfiar , & tout ainfî que les Places appellees

le Change de notre Ville de Lyon, & Bourfes de nos Villes

de Touloufe & Rouen, avec tels& femblables privilèges, fran-

cBifès & libertés dont jouiflènt les Marchands fréquentansles

Poires de Lyon , & Places de Touloufe & Rouen.
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Etabli ifemene

d'une Bourfti

L*origtne du moc Bourfe , qu'on donne aux Places où s'alTemblenc les

Marchands pour les affaires du G>mmerce » vient de la Ville de Bruees

en Flandres , où ces alTemblces fe tenoieot orès de ïHôtel des Bourjes ,
«» MarcUaûJ»

ainû nommé d'un Seigneur de la Maifon des Bourfes , qui l'avoit fait '^"'*

bacir , & qui avoic faic mettre fur le frontifpice l'éculTon de fes armes ,

chargé de trois boutfes.

La Place commune des Marchands de Paris étoit dans la cour du Palais

,

fous la galerie Dauphine; elle leur tint lieu de Bourfe jufqu'en (714 ,

que le Roi ordonna TétablilTemenr d'une Bourfe dans la Ville de Paris

,

muée où étoit autrefois l'hâtel de Nevers , qui faifoit partie du palais

Mazarin , dont l'entrée principale feroit rue V iviemie.

C'eft un éiablillèment très-avantageux pour le Commerce , que celui

d'une Bourfe. H n'y a pas de Ville un peu commerçante qui ne dut le

former. 11 eft étonnant qu'il n'jr en air pas une à Valenciennes , & que les

Négocians foienc infenfibles 1 cette privation , à cette incommodité. Rien
ne favorife Ac ne facilite plus les opérations du Commerce, les ventes ,

achats & toutes efpeces de négociations, qu'une Bourfe bien policée : les

conférences que les Négocians y ont \ les avis qu'ils fe communiquent \ les

informations qu'ils y prennent ; les Etrangers qu'ils y voient ; tout enfin

dans fon enfemble opère du bien, & aide à l'accrolifement de llnduftrie

& du Commerce.

A R T I C L E X V.

Et pour arbitrer Su accorder ladite fonirae , laquelle fers

employée à Teffèc que defUis , & non ailleurs^ les Prévôt des

Marchands & Echevins de notre Ville de Paris afTembleronc

en THôtel de ladite Ville jufqu'au nombre de cinquante Mar-
chands & notables Bourgeois , qui en députeront dix d'entr'eux,

avec pouvoir de faire les cotifations &: départemens de la

fomme qui aura été, comme die ed, accordée en 1 alTemblée

defdits cinquante Marchands.

Comme cet établiflTement étoit remarquable 81: honorable , le Roi vou-
lue auflî qu'il fût du aux contributions des Nocables Marchands 6c Bour-

dbit être perraife qu'aux Commerçans irréprochables : dans un lieu où
doit régner la bonne foi, il feroit humiliant pour des Négocians de pro-
bité & d'honneur d'être confondus avec gens fufpeâs , infidèles GafcaUf
duleux dans leurs affaires. • ' tj . ; it?

Dij



iS

u> 'î

*i, rl^i

EXERCICE
Article XV L

Voulons & ordonnons , que ceux qui feront refùfâns de
payer leur taxe ou quote-part, dans trois jours après lafignifi-

cation ou demande d'icelle , y foient contraints par vente de
leurs marchandifcs , autres biens meubles , & ce par le premier
notre HuifHer ou Sergent fur ce requis»

Cet article renferme une prévoyance & une précaution qui , fans doute»
étoieiu inutiles à l'égatd des Commerçans qui dévoient contribuer à l'éta-

blillèmeiu d'une Bourfe. Un Marchand ne pourroit guères s'y refufer ^

fans s'accufer lui-même d'indifFérence pour le bien , & fans annoncer ^

pour ainfl dire , qu'il neméritoit pas d'être mis dans laclailè des notables

Bourgeois » ni de fréquenter la Bourfe.

Quoi qu'il en foit » le Légiilateur a prévu qu'il pouvoît fe rencontrer

des gens ridicules & déraifonnables auxquels , pour l'exemple » il conve-

noit de faire confudon , en les forçant au bien , pour prouver qu'il eft du
devoir elfentief de l'homme de toujours s'y porter^ & que tout ce qui tend

iui bien e(l urgent & privilégie. C'eft dans cetre vue 6c par ces motifs

qu'il a été permis au premier Huillîcr de conrraindre les refufans , £uift

autre formalité que la ngnitication du rôle de taxe ou quote-part.^

A H T I C L E XVII.
Défendons h cous nos Huiflîèrs ou Sergens , de faire aucnn

exploit de Jullicc ou ajournement en matière civile , aux heu*

res du jour que les Marchands feront aflemblés en ladite Place

commune
,
qui feront de neuf k onze heures du matin, & de

quatre iufqu*à fix heures de relevée;

C*eft-à-dire, qu'il eft défendu aux Huiflîèrs de faire aucun exproic dans la

Bourfe. Le Roi veut que ce foit un lieu privilégie dont on ne puifle trou-

bler la tranquilliré , & où il entend qu'il foit libre & loifible aux Négo-

dans de traiter de leurs aflfaires , fans être inquiciés de perfonne ; mais,

cette défenfe ne regarde précifcment que la Bourfe , & n'empêche pas

que les aflîgnatioiM ne £e donnent i toute heure de la journée, même i

ceux, qui fréquentent la Place, pourvu que les exploits foienc portés ea

leurs domiciles par les Huifliers ou Sergens.

Cette défenfe. u'efl: cependant relative qu'aux Commerçans qui ont

entrée ea Bourfe , & qui font enregiftrés comme fréquentans la Bourfe ;.

car elle neft point faite ea faveur des Marchands étrangers oa
forains , ou des Marchands qui n'ayant point diftindement entrée ea

Bourfe ^ préteudroieiii qu'elle feroix. un afyle pour eux.. En pareil cas „
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l'Huiflier doit demandée la permiiCon au Juge chargé de la police de la

Sourie , de faire fon exploit j Se fur cette permiflion prife & motivée

dans fon aâe , ajourner , fignifiet Se procéder i tout autre exploit d*

Ion Office. i,!„ V

A R T I CL E XVI IL

Permettons auxdits Juges-Confuls de choifir & nommer
pour leur Scribe& Greffier , telle perfonne d'expérience , Mar- .

chatidy ou autre qu'ils aviferont ; lequel fera toutes expédi-:

tions en bon papier , fana ufer de parchemin ; & lui défen-

dons très-étroitement de prendre pour fes falaires & racations

autre chofe qu'un fol tournois pour feuillet , k peine de puni-

tion corporelle > & d'en répondre par lefdits Juge & Confuls,

en leur propre & privé nom , en cas de diilimulation & con«

nhrence. ; .... ,
'

1..^''» ., •_ «&«>• > «'Af.•.«^ . ^f

Si dofinons en Mandement, &c. Donn^ k Paris au mois

de Novembre l'an de Grâce mil cinq cent foixante-itrois , & de

notre Règne le troifieme. . Ji ..-,

• Regijiré au Parlement le iZ Janvier 1 5^3. ( vieuxftyle ).

' Le Roi, par les Edhs d'etablidèment des dernières Jurifdidkions confu-

laires , s'eft rcfervé. le droit de nommer pour la première fois aux places

de Greffier & de premier HuiiTier ; mais tous ordonnent, qu'arrivani: le
décès du Greffier Se premier Huiffier nommés d'office > il en fera nommé
d'autres par les Juge & Confuls qui feront alors en exercice. Il difpenfe
lejdits Greffiers de prendre aucune provifion. Il ordonne que lefdits Gref-
fiers feront ^tenus de faire toutes les expéditions ^ conformément à l'Edit

du mois de Novembre i ><53 , aV^c défenfe très-exprejfe a^ux Greffiers &
Huijfiers défaites Jurifdièlions confulaires, de prendre pour leursfalaires &
vacations autres droits que ceux quifont portéspar ledit Edit de ii6j > /«/-

qu'à ce que par le Roi il ait été autrement ordonné.

« L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 17 Janvier 17^0 , règle le»

» droits & falaires dés Greffiers , Huiffiers & Sergens de la Jurifdiâion
»> confulaire de Lille, & leur fait très-exprefles inhibitions & défenfes de
» prendre ni percevoir autres & plus grands droits que ceux qui font
»» fixés & ordonnés par ledit Arrêt , à peine de concuffion , reftitution du>

» quadruple y même d'interdidtion : enjoint auxdits Juge & Coufuis d'y
j» tenir la main n.

Depuis l'Edit de 1 5(3 il y a eu des Greffiers & des- HuiiHer; ccéc^ en

"v
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citre d'offices dans plunears JuriAliâipns confulaires. 11 n'appartient qu'as
Roi de créer des Officiers > 6c de régler leurs droits & falaires dans cet

Jtttifiiiâions , comme dans toutes les autres.

Le Roi, par unediftiiiAion particulière, a bien voulu déroger au droit

de nommer des GrefHers dcHutfliers da^^s çrefqae toutes les Jurifdiâiions -

confulaires , & en'laiireir'ie'chbix auxJuges-Conmls ; choix dans lequel ils

doivent être judicieux & fcrupi^teux^ d'autant plus que les Gremers 8c

Huiffiers font des Officiers permanent dans les Confulats » fut la probité

& capacité deiquels on ne faueoic prendre trop d^infôrmations Se d'ap-

paifemens.

Les Juges-ConfuLs , qui, ont |e ^t( d($ npfpinçr dfis Greiffiecs èç Huîf-

fiers , ont aullÀ celui de les iijuërdite.d^ U ipoindte prévarication \ ils en-r

courent cette interdiâiqn , de fait. Les Ordonnan(;es la décernent & la

ptonqncetit : c'ed a^ux Juge$-Confuls à l'exécuter o*j à la mettre en pra*

tique 8c vigueur , ainfi que k: Loix leur enpignent pofitivement

,

fauf aiixdits Juee»-Confuis à informer M. le Contrôleur -Général,

des caufes & raifons de l'interdidion par eux provifoirement prononcée

C'eft la conduite que les Juges-Confuls doivent obfetver, pour ne point

ètrç açci^fés de di^imulation , tplçraniçf ou connivence» & prouver au

contraire qu'ils tiennent la main à l'es^éçution des Ordonnances 8c au.

maintien de la Police qu'elles ont établie dans ces Tribunaux.

Les Greffes des Confulats font d'un très -bon produit » les Greffiers

ont ordin^remenc dans T^ôtç^ dp, laJurifdiâlca un tournent très-com-

mode arttché i leur emploi ,& jouiuent en outre des mlines exemptions

des. droits fur boiflpns & denrées dont joui^^nfi Iç^ Jug^^Cçnfuls pen-

dàiit le temps <Je leur exercice.

}{ ne faut point être Marchand^ ni avoir ét^Çqnful , pour être Gref*
fier du Confnrat. L'Edit de 1 5^5 dit; teile perjbnjtfi d*expérience , Maf'
chand ou autre que les Juges -Conjuls aviftfontf Un Avocat peut être

non'imé Greffier du Confuuit \ ce i)ofte efl même tr^s-digne d'un Avocat

renompnj^ ; il feroit fort â fa convenance ; ^ un Avocat-Greffier oui s'ap-

pliquerait a^ la Jurifprudence confuîaire , hc à bieif connoître- l'elptit des

O** ibiin^nces , feroit ttès-utile,aux Jug^e^-Cônfuls > ^ d'i^ne grande re^{l>

iburce dans tout ce qui cqncetne le.Sj^ge^ Ijes Qfl^ciets fiibalternes de

la JurifdAâiion. L'exdufipn des Avocats dan^ (es Gonfuljirs ne dpic s'cn-

tençlre.que relativement à la qualité eflèn^içlle de Marchand pour être

Jnge-Cohful , & i la défenfe. d u(èr d<^ ^ut mimAiPrQ , ou. plutôt des for-

malités de juflice otc^tnaires dans les PlajdQicries ; mais il feroit ridicule

dé f^ppcfer qu'un Avocat ne puiflç pas être GtQfÇer du Confula?, il a

droit d'y prétendra, autant q^'uii ^ffa|^clvlnd Qfi tç|le a,i}tre perfonne

d'expérience.

Quant aux droits, falaires & vacations des Greffier ^^ Ht^iffiers dss

Confulats , ils font provifîoi\nellement réglés, par ies,Edits de 1.5 (^j &
1778. Si Ton trouvé qu'iU nt; font pas «ulêz expliqués » il faut en de-
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mander l'intr rétatibh au Gdhféil d'Etat 'y lés Juges-ConfulS} ni auëûn

Jugeque ce ioiC, n'ayant pas le droit de régler, taxer, ni arbitrer les falaires

& vacations des Greffiers & Hiiifliers : il n'appartièpt qu'au Roi dç les

fixer & ordonner , quelque Règlement que d'auttefJi^s , inèine fupé-

rieurs dans le RelTort , pourroient arrêter à cet égar^ > (eroit nul , tneom-

pétemmené rendu ic iriob^tent, parce qu'éiifih ce Règlement ne peiit éma-
ner que de h pruiflânc* legifktiv'è.

DÉCLARATION"
Rendue en interprétation de VEditportant établijfermnt d<$

Juges-^Confuls de Farts* i(- »»

Du a8 Avril ijgj.
-p-^ . :?t\fi.f::n.»T!i.5:

V>>HARLES , par là grâce de Dieii, Èoi de Frafrcfe : A nos
amés & féaux les Géhs tenans nos Cours de P^rlèm^nt, Bàil-
lifs & Sénéchaux , & tous autres nos Juges qu'il appartiendra

,

& à ëhâciifi d'èiix : Sâliit. Nés chérs & bien aniés \ts JVfarr

chaiids & Galrdes dé la Draperie , Epicerie , Mercerie , Orfë-
Vrerie j Fellefcrié j & la Coertniuhauté des MaréFiàrid^ die Viîi
& Poiflbii dé^ lier, déinefi.ahs en notre bonne ViHè et Cité
de Paris, NcWs^éntp» leur Dëlé^é très- huhibleïnèrif fkii
remontrer :

Que dépùfs qttè , fWltf bohries eàiifes & }uffeg côr^dé-
fations^ 'H^m mm& érf nôti'edké Ville établi là Jùriftliétibfi

d*urt JtiÉfd & quàfSHè €o«te dé M^eliati* ^ lèè' lH^t^àiéii
nattes & GôHfèr^alëu^tf dés pi^îvilëgesf d'iéélléi &* autres hoi
Juges èttfiftit divers ihoyéns éinpêèhé ^ & chaciiri^ jbW e\rio6-'

chentlfe^dëût^de ladite JiM'ifdiaiéir', fôuS couleur qui; 1^ pou-
voir que Nous avoh» àïfttibtié àuxdits Jtrge & Coriftdi^, tCéA
fi amjilériieht & pàrti^-uliéi^émeht dééfaré i^i* Icdrt Êdît', qa'iP
eft réquis^: éc le côntéWu eh ieelùi efll pai^' eux reftéaîVerriëtti
mterpî^té & rèflràirif ^ leur avahcage.

Ce qui a caufé plufieurs difficùïtés & cotttrovërf^, doîit?
font prbtédés diveffe^ Sentences-, Déftnfe$, Jugetrièn* de
Arrêts cofirraires à iioitrçdît Édit , quf reàd ladite Jurifdiaîôrt*
aiufoirc , s-il n'y éroit par Nourpontvtr : Nous fu^pliaMc décls^'
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r^rnos vouloir & intention, sfin que lefdits Juge & Confub
des Marchands fâchent la forme dé foi comporter en l'exerr

cice de ladite Jurifdidion & exécution entière de notredit Edir,

comme ils défirent.

Savoir '^'ifôni ;, Que defîrant fingûHéreraent Juftice êtr«

adminiftrée a nos Sujets par les Tuges que leur avons commis!,

fans qu'aucun excède le pouvoir k lui attribué , & que par en-

treprife. ou autrement l'un n'empêche l'autre au cours de la

Jurifdiâion qui lui eft commife : Et, après avoir fait voir en no-

tre Confeil ia;Requôtc & Remontrance defdits Marchands, avec

plufleurs Sentences, Jugemens 6: Arrêts donnés, tant en notre

Cour de Parlement à Paris, qu'autres nos Juges : les relieft

d'appel & requêtes répondues pour relever, piufieurs appella-

tions de Sentences données par lefdits Juge & Confuls pour

fommes non excédant celle de cinq cents livres : & défenfes

faites à. nos Sergens de faire aucuns exploits ou ajournemens

,

& d'exécuter les Sentences ^ Mandvmens d'iceux Juge &
Confuls»

Avons, par l'avis & mûre délibération d'icelui notredit Con*
^il , ç- interprétant notredit Edit , & pour faire cefler à l'ave-

nir les difficultés Se cmpêchemens fufdits , dit , déclaré , voulu

& ordonné , difons, déclarons, voulons ôc ordonnons par ces

Fréfeates , de qos cçrt^ipe fciçnçe , pleine pui^anpe iik; apto-

rîté Royale:

Que les Juge & Confuls des Marchands établis en notredite

Ville de Paris , connoifTent & jugent en première Infiance de

tous différents entre Marchands, habitans de Paris , pouri^iar-

cliandife vendue ou achetée en gros ou en détail , fans, que,

j^our raifon de ce, notre Cour de Parlemeçit à Paris , ou autres

nos Juges en puifîenc prendre aucune cour, connoiffance &;

Jurifdi^ion , foit par appel ou autrement : finon es cas qui

excéderont la fomme de cinq cents livres tournois , fuivant ledit

Edit :ôc laquelle , en tant que de bçfoin ,.eft ou feroit , Nous
leur avons de rechef interdite de très-exprefTément défendue,

interdifons & défendons par ces Préfentes. .', < , r^,. ./)

.Et quant à la marchandife vendue ou achetée, ou promife

livrer , & paiement pour icelle defliné à faire en ladite Ville

par ks Marchands en gros & en détail . tant Habitans de ladite

• Ville,
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Ville, qu*autres Jurifdidions & Reflbrts de notre RoyPiUme,

par cédules ,
promefTes ou obligations , encore qu'elles foient

pafTées fous le fcel de notre Châtelet de Paris. Avons iceux

Juge & Confuls defdits Marchands de notredite Ville de Paris,

déclaré & déclarons Juges compétens , & k eux , en tant que

de befoin eft , de nouvel' attribué & attribuons la connoiflance

& Jurifdiârion des différents qui naîtront entre lefdits Mar-
chands pour les cas que defTus.

Pour raifon de quoi Nous voulons tous lefdits Marchands y
être convenus , appelles & jugés , nonobftant les fins d'incom-

pétence & de renvoi qu'ils pourroient requérir en vertu de nos

Lettres de Committimus
,
pardevant les Gens tenans les Re-

quêtes de notre Hôtel , ou Requêtes de notre Palais k Paris ,

comme Payeurs de Compagnie , & autres de nos Officiers qui

font trafic de marchandifes : Confervateurs des privilèges des

Univerfités , comme MefTagers & autres Officiers d'icelles

,

qui font Marchands , par le moyen des privilèges qu'aucuns

d'eux voudroient prétendre leur avoir été donnés au contraire

par nos prédéceflcurs , confirmés par Nous , & vérifiés en nos

Cours , dont pour ce regard , & en tant qu'ils font Marchands,
Nous les avons dès-k-préfent , comme pour lors , déboutés &
déboutons , & auxdits privilèges , pour ce regard , dérogé &
dérogeons de nos pleine puiflance & autorité Royale par cef-

dites Préfentes. -

Ne voulons iceux Juge & Confuls y avoir aucun égard

,

ains leur permettons pafler outre , nonobftant oppofitions ou
appellations d'incompétence qui pourroient être interjettées en
fraude, & fans préjudice d'icclle : demeurans lefdits privilèges

en auties chofes en leur entier ; déclarons non-recevables toutes

appellations interjettées des Sentences & Jugemens donnés
par lefdits Juge & Confuls entre Marchands pour fait de mar-
chandife , & pour fommes non excédant la fomme de cinq
cens livres tournois

, jufqu'k laquelle Nous leur avons permis
de juger.

Et défendons k nos amés & féaux les Maîtres des Requêtes
de notre Hôtel , ou Garde des Sceaux de nos Chancelleries,

& k nos Secrétaires , expédier aucunes Lettres de relief; en-
(fimble k nos Cours de Parlement répondre aucune Requête

^ E
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pour cet effet y ni bailler commiffions pour faire appeller hs
Parties. Comme au/fî d»^fèndons à tous Procureurs occuper &
foi charger defdites caufes d'appel , ri de celles des Marchands

qui voudront >
pour fait de niarchandifes , décliner la Jurifdic-

tion defdits Juge & Confuls.

Et au cas de contravention, avons permis & permetconsauxdv

Juge & Confuls des Marchands , procéder contre les Parties,

condamnées par mulébes Ôc amendes pécuniaires^ applicables-

moitié aux pauvres de l'aumône générale de ladite Ville , ôc

Tautre moitié pour l'entretenement de ladite Place commune
defdits Marchands

,
pourvu que lefdites amendes n'excèdent la:

fomme de dix livres tournois..

Et pourtant qu'au mov v defdites défenfes faites par aucun*

de nos Juges, plufieurs ne t {^ns ont refufé & reftifent faira

les exploits & ajournemens q. leur font préfcntés- k feire par

lefdiis Marchands , les uns contre les autres , pour fait de mar-*

chandifès , affilier aux Sièges defdits Juge & Confuls pour le

fervice de JuAice , & exécuter leurs Commiilions^ Sentences

&. Mandeniens , encore qu'il leur foit par exprès enjoint par

notredit Edit : Nous, en levant lefdites défenfes j comme lai-

tes contre nos vouloir & intention , avons de rechef enjdut ^
& par exprès commandons h nofdits Sergens d'aflifter aux Siè-

ges defdits Juge ôc Confuls , quand requis en feront : &: outre

Faire tous exploits & ajournemens qui leur feront , comme die

eil, baillés à aire par lefdits Marchands ,^ pour les caufes que
dejfîus : 6c au/H mettre à exécution tous Mandemens , Com-
miifîons & Jugcmcns donnés par lefHits Juge & Confuls jians.

aucune remife ou dilation , ne demander placet , vijfa jie pàrta^
2;ij., à peine de privation de leurs Ofiices.

Et à cette fin défendons à tous nos Juges d'aucunement em^
pêcher lefdits Sergens, en faifant & exiécutant ce que deffiis , b:

peine de répondre en leurs noms des <lépens , dommages & m»
térêts de$ Parties , procédants defdits empêchennens.

Si vous mandons , & h chacun de vous en droit foi expreffé-

ment enjoignons que nottedit Edit, fi vérifie n'a été, enfem-

ble les préfentes nos Lettres de Déclaration , vous ayez à faire

lire , publier & enregiilrcr , fans aucune refiriclion , modifica-

tion ne difficulté y iriire , afin que lefdits Marchands nciaienc;

contraints recourir à Nous pour cet effet.
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i Mandons k nos Procureurs-Généraux efdites Cours, & leurs

Subftituts efdics Sièges , en requérir la vérification ; & icelui

Edit , & tout le contenu es Préfentes feire entretenir, garder

& obferver de point en point félon leur forme & teneur , fans

troubler, n'empêcher lefdits Juge & Confulsde notredite Ville

de Paris, ni lefdits Sergens en l'exécution du contenu en icelles
;

fur les peines que deflus , nonobftant quelconques Ordonnan-

ces , Edits , Mandemens , Défenfes & Lettres à ce contraires.

^ Et pour ce que de ces Préfentes l'on pourra avoir affaire en

plufieurs & divers lieux, & eft befoin que chacun Marchand
entende le pouvoir par Nous attribué auxdjts Jagc & Gon-
fuls , Nous voulons qu'aux vidimus d'icelles duemcnt colla-

tionnécs aux originaux par l'un de nos amés &: féaux Notaires

& Secrétaires , ou Notaires Royayx , foi foit ajoutée comme
au préfent original, & icelui puiffent faire imprimer , fans pour

ce demander autres Lettres de congé & permiflion pour ce

. faire. Car tel eft notre plaiftr. Donné à Bordeaux le vingt-

huitième jour d'Avril , l'an de Grâce mil cinq cent foixante-

cinq , ôc de notre Règne le cinquième. Âinfi figné, par le Roi
en (on Confeil, Hérault. Et fcellées du grand Sceau en cire

jaune.

Lues
,
publiées & eitregijirées , ouï fur ce le Procureur-

Général du Roi , conformément à fes concluions , ainji qu'il

tft contenu en l*Arrêt intervenu fur icelles, A Paris , en
Parlement, le dix-oeuvieme jour de Juillet Van mil cinq cent

foixanic'Cinq, Ainfi ligné ,DuTillbt.
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EXERCICE

DÉCLARATION
Touchant la Turifdiclion des Juges -Confuls.

Du a Oâobre 1610.

X-» O U I S , par la grâce de Dieu , Roi de France & de

Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront :

Salut. Combien que par TEdit d'établifTement des Juges-Con-

fuis , la Jurifdiélion a iceux ait été limitée pour connokre des

différents d'entre Marchands , & pour fait de marchandifes feule-

iTient: toutefois lefd. Juges connoifTent ordinairement de toutes

fortes de conventions , ores qu'elles ne foient pour fait de mar-

chandifes, de cédules & obligations particulières , de prêt en de*

fliersylefquels ne font pour fait de marchandifes, des gages des

ferviteurs , falaires de mercenaires & ventes de bleds, de vins par

Laboureurs &Vignerons, de ce qui eftde leur crû , leur donnant

]a qualité de Marchands, de loyers de maifons ou héritages , mai-

fonsôc fermages ,& de toutes autres affaires qui leur feront pré-

fentées , encore que cela ne foit de leur Jurifdi6lion & connoif*

fance , & que pluficurs ne foient capables du Jugement des

affaires qui ne font de leur vacation , n'ayant la connoiffance

des Ordonnances ôc Coutumes ; ce qui caufe un grand défor-

dre auquel nos Cours ont voulu apporter remède par plufieurs

Arrêts auxquels lefdits Confuls n'ont obéi ; à quoi defîrant

pourvoir, Nous, de l*avis de notre Confeil, avons dit & dé-

claré, voulons, ordonnons Ôc d»f:'arons notre vouloir & inten-

tion être, que fuivant notre Ëditde création & établifTemenc,

les Juges -Confuls connoîtront feulement des différents entre

Marchands , & pour fait de marchandifes feulement. Leur fai-

fant expreifes inhibitions prendre aucune Jurifdiâion & con-

noiffance des procès & différents pour promeffes , cédules &
obligations en deniers de pur prêt, qui ne feront eaufées pour

vente& délivrance de marchandifes , de loyers de maifons , fer-

mes , locations, moiffons de grains, ventes de bleds, vins &
autres denrées faites par Bourgeois , Laboureurs & Vigne-

'M
m,



' '^^

DES COMMERÇANT. 37
rons , étant de leur crû & revenu -, falaires ou marchés par

Maçons , Charpentiers , autres ouvriers & mercenaires : ains

ordonner aux Parties fe pourvoir devant leurs Juges , ores qu'ils

ne jjemandent leur renvoi , k peine de nullité des Jugemens

qui interviendront, dépens , dommages & intérêts
;
pour lef-

quels , en cas de contravention ils pourront être pris à partie : &
à ce que lefdits Juges-Confuls n'en puiflent prétendre caufe

d'ignorance , Nous voulons cette préfente notre Déclaration &
Ordonnance être lue & publiée par chacun an au premier plai-

doyable après l'éleâion defdits Confuls. Si donnQns en mande-
ment à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenans notredite

Cour de Parlement k Paris , que ces préfentes nos Lettres de

Déclaration ils fàfTent lire ,
publier & enregiftrer ; & le con-

tenu en icelles faire garder &; obferver de point en point , félon

leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu en

aucune forte que ce foit. Car tel e(l notre plai/ir. Et afin que
ce foit chofe ferme & ftable k toujours , Nous avons fait met-
tre notre fcel k ces Préfentes. Donné k Paris , le deuxième jour

d'Odobre, l'an de grâce mil fîx cent dix, & de notre Règne
le premier. Signé, LOUIS. Etfur le repli, Par le Roi,
Brulard. Et fcellé de cire jaune k double queue.

Lues
,
publiées & regijirées , ouï le Procureur-Généralitu

Roi , & ordonné copies collationnées être envoyées aux Bail"
liages , Sénéchauffees , poury être paerillement lues & publiées

aux Jurifdiclions des Confuls , à la diligence des Subflituts

du Procureur Général du Roi , auxquels eft enjoint le certifier

avoir ce fait. A Paris, en Parlement , le dix-huitieme JuilUt
miljix cent on{e,

;
" ' Signé, DuTiiLET.

;*' j '
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DÉCLARATIO N./,

Rendue en interprétation de la précédente, touchant la

JuriJdi3ion des Juges- Conjuls. ,
,

:

Du 4 Oâobre l6zi.

J-jOU I S , .par la grâce de Dieu, Roi de France & de Na-
varre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront : Salut.

Far nos Lettres de Déclaration du deuxième jour d'Oétobre

mil fix cent dix , données fur la Jurifdii^ion <5c connoiiTance

des Juge ôc Confuls de cettui notre Royaume, Nous les avons

reflraint de connoitre feulement des différents entre Marchands,

êc pour fait de marchandifes : & fait défenfes de prendre Jurif^

diÂion des procès & différents pour promeffes, cédules &
obligations en deniers de pur prêt, qui ne feroient caufées

pour vente & délivrance de marchandifes , de loyers de mai-

fons, fermes, locations , moiffonsde grains, ventes de bleds,

èc autres denrées faites par Bourgeois , Laboureurs & Vigne-
r(pis , étant de leur crû & revenu ; falaires ou marchés par

Maçons , Charpentiers , & autres Ouvriers mercenaires ; ains

ordonner aux Parties de fe pourvoir pardevant leurs Juges ,

ores qu'ils ne demandent leur renvoi , à peine de nullité des

Jugemens qui interviendront , dépens, dommages & intérêts

,

pour lefquels, en cas de contravention , ils pourroient être pris

à partie. Sur quoi lefdits Juge 6c Confuls , 6c les Corps des

Communautés des Marchands , tant de notre bonne Ville de

Paris ,que desVilles de Poitiôrs, Niort & Orléans , Nous ont fait

remontrer que nofdites Lettres de Déclaration étoient contraires

à l'Edit de création & établiffement defdits Tuge & Confuls

,

Déclarations & Arrêts , tant de notre Confeil , que Cour de

Parlement; & que d'ailleurs , fi ladite Déclaration avoit lieu

,

elle anéantiroit les Jurifdidions defdits Juge & Confuls , lef-

quelles maintiennent le trafic & commerce entre notre ï eu-

ple ,
qui reçoit les profits & utilités de cette brieve & gratuite

Juftice-, joint que pour la crainte d'être pris k partie , aucun ne

voudroit à l'avenir accepter lefdites Charges : Nous fuppliant

,

1
m
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«ju'^en interprétant nofdites Lettres de Déclaration , il Nous
plut ordonner que lefdites Jurifiii^tions Confulaires feront exer-

cées en la forme portée par nos Edits, Déclarations & Arrêt

prccédens. Nous , h ces caufes, après avoir fait voir en notre

Confcil les Edits , Déclarations & Arrêts repréfentés par lef-

dits Juge ôc Confuls , de l'avis d'icelui , avons, en interprétant

nofdites Lettres de Déclaration du deuxième jour dX)£l:obte

mil fix cent dix , dit , déclaré & ordonné , difbns , déclarons

& ordonnons que lefdits Juge & Confuls connoîtront des cau-

fes & diiîerents entre Marchands , fuivant nos Edits & Décla-

rations , même pour argent prêté & baillé à recouvrer Tun à

l'autre par obligations, cédules, mi(rives,& lettres-de-change

^

pour caufe de marchandifes feulement ; & ne pourront être

pris h partie , finon es cas de nos Ordonnances ; faifant inhi-

bitions & défen(ès aux Prévôt de Paris , Baillifs, Sénéchaux ^

& tous autres nos Juges, d'entreprendre fur la Jurifdiction

defdics Juge ôc Confuls , ai connoîrre des caufes qui leur font

attribuées par nos Ordonnances ; faire furfeoir ou empêcher
l'exécution de leurs Jugcroens ^ ni d*élargir aucuns prifonniers,.

h peine de nullité des Jugemens Se procédures ; & k tous Huif-
lîers ôc Sergens faire àucuti» exploits , & afïigner les Parties-

pardevant lefdits Juges i|rdin?ires, en. exécution des Sentences,

defdits Juge & Confuls, fur^ine de tous dépens, dommages
& intérêts, & d'amende jutirrtire. Ains leur enjoignons d&
Élire tous exploits & afîîgnatlons , & mettre à exécution les

Commilfions , Mandemens & Sentences defdits Juge & Con-
fuls, nonobftant les défenfes defdits Juges ordinaires , fur les

mêmes peines que deflus. Si donnons en mandement à nos
amés & féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour de Par-
lement h Paris, que ces Préfentes nos Lettres de Déclaration
ils faffent lire

, publier & enregiftrer , & le contenu garder&
©bferver , fans permettre qu'il y foit contrevenu. Et pour ce
que de cefdites Préfentes on pourra avoir affaire en plufieurs

& divers lieux , Nous voulons qu'aux vidimus ou copies d'icel-

les collationnécs par l'un de nos amés & féaux Notaires & Se-
crétaires , foi foie ajoutée comme k l'original. CARteleft
notre plaifir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
£ccl il ces Préfences. Donné k Paris le quatrième jour d'Odo-
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bre , Tan de grâce mil fix cent onze , & de notre Règne le

deuxième. Ainjijîgnéfur le repli, Par le Roi en fon Confcil,

DE Flecelles. £c fcellées fur double queue du grand fceau de

cire jaune. Et au dos ejl écrit : ,

Regijîré , ouï h Procureur' Général du Roi ^ pourjouirpar
les Impétrans du contenu en icelles tjelon leurforme & teneur.

A Faris, en Parlement, le Jei{ieme jour de Janvier milfix

cent dou^e.

Signé, Du TiLiBT.
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ASSERTIONS CONSULAIRES
Sur le Titre XVI de TOrdonnance du mois d'Avril

te but principal de V Ordonnance de 1 66y ejide réprimer les

: abus introduits dans la forme judiciaire ôr la dijpenjation

de la Jujlicc , â" de dépouiller la procédure de tout ce quelle

offrait d'inutile pour la rendreJîtnple , & lafaire envifagcr

.telle qu'elle doit être,

T I T R E X V I.

Dt la forme de procéder pardevant les Juge & Confuls des Marchands,

Article premier.
v-« E u X qui feront aflîgnés pardevant les Juge & Confuls.

des Marchands , feront tenus de comparoir en perfonne à la

première Audience, pour être ouïs par leur bouche.

Les exploits d'aflignations doivent être libellés , & les Huiflîers font

tenus d'y déclarer le jour & Theure qu'ils les auront donnés ; enfemble

leurs noms , Aitnoms & demeures. Il faut qu'ils défignenc , le mieux pof-

Tible , les noms des Parties > i^ fur-cour leur qualité 6c le lieu de leur habi-

tation ou domicile , & faire attention de marquer la Province , quand
p'eft un Bourg ou Village, dont on fait qu'il y a plufieurs du même
nom, & quelquefois voifins , quoique de différente Généralité. Ces
«xploits doivent contenir exactement la demande » la fomme liquide ,

Tefpece ou la quanti^ , la caufe de la demande , à quel terme, & dans

quel lieu elle efl: payable.

Les HuifCers doivent mentionner dans leurs exploits la perfonne ï
laquelle ils auront parlé , foit au débiteur même, à fa femme, àfon fils

,

à ion domeftique , ou à fon voifln. Quand la demande eft s^ppuvée de
billet ou d'autre titre , les Huiffiers fom tenus d'en délivrer copie, a peiné

de nullité d'ajournement & de dépens & intérêts envers la Partie. Il faut

auffî qu'ils marquent ja diftance de leur demeure à celle de la perfonuç
aflîgnée ; & qu'ils fe conforment aux ufages & coutumes des lieux , quand
il s'agit d'aflîgner des Forains & des Etrangers.

Pour le paiement d'un billet ou engagement folidaire , on ne doit don-*

ner qu'une feule aflignation à la perfonne ou domicile d'un des Obligés
,,

tant pour lui que pour les autres , à peine de nullité , & de cinq cents livres

• -f F
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d'amende, fuivant l'Arrêt du Confeil du i) Juillet 1 700,. contre tés-

HuUTiers qui» en pareil cai, fc font payer autrement que fur le pied d'une

feule afllgnation.

La célérité , qu'avec taifon l'on a eftimée néceifaire dans les Procès ou
difficultés pour objets de Commerce , Se le peu de formalités que les

Jugemens de ces Caufos mercantilles demandent » indiquent d'elles-

mêmes les raiibns pour lefquelles on n'a pas décidément arrêté les délais

qu'il doit y avoir entre l'amgnation ôc la comparution ; non-feulement
on doit avoir égard à la diftance des lieux, mais encore à l'état Qc à 1»

profefllon des perfonnes que l'on afligne. 11 eft , par exemple, irrégulier

d'ajourner à bref ternie, une perfonne que des devoirs & des fundlions

indifpenfables obligent à s'ablenter de chez elle pluHeurs jours de la

femame. Il ne feroit pas moins déplacé d'aflîgner à courts jours un Routier

que l'on fait en voyage. Ces fortes d'ajournemens précipites ne doivent

être permis que dans les cas où il y a un péril évident dans la demeure.

Dans la Jurifdiâion où le premier défaut emporte proHt & condamna-
tion , on doit être plus attentif qu'ailleurs à ne pas fouilVir que les Huiffiers

apportent trop de précipitation dans le terme des aiournemens , ce terme

au contraire doit être plus, long que dans les Jurildidions confulaires où
l'ufage de condamner fur premier défaut n'a pas lieu..

La comparution perfonnelle ordonnée eft avantageufe à la décilîbn dès

différents quidivifeiit les Parties. Il di fenûble qu'un Client qui paroîc

devant fes Juges^ pour être ouïs parfa bouche ,. ne peut aufli facilement

recourir aux fubtilités de la chicane, que quand il fait défendre fa

Gaufe pat le feul miniftete d'un Procureur auquel fouvent il ne fait qu'un

<

détail mfidele ? 11 peut arriver , & l'expérience le démontre fréquem*
ment , qu'un Plaideur fera avancer & foutenir un menfonge pat fon Agenr ,.

candis qu'étant obligé de paroître après devant fes Juges,, il n'ofe leur

refufer l'aveu de la vérité , en cherchant à faire excuier ce que l'on a
avancé de faux pour lui. C'éft la vérification du proverbe, qui ment. de.

loin f_fouvent du vrai de: près.

A R T I C L E II> r

En cas dé maladie , abfence ou autre légitime empêcHe^
ment, pourront envoyer un Mémoire contenant les moyens
de leurs demandes ou défenfès, ligné de leur main, ou par un
de leurs parens., voifîns ou amis ayant de ce charge & procu-

ration fpéciale dont il fera apparoir , & fera la Caufe vuidée

fur le champ , fans miniftcre d Avocat ni de Procureur.

On doit fe rendre au preftrit des Loix ; mais^ aucune toi n'exige rrm«
poflTible. Les paradoxes ne font fupportables que dans les Romans^ &:
c'efti.tort^ue l'on prétendroit aouyer une coiuradiâion dans l'Ordoiv»

ry • •w
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«ance , en ce que pat le premier article elle Veut que la Partie compare

en perfonne , & que par celui-ci elle excepte les cas où il y a de légitimes

cmpèchemens. Je ne pourrois adopter les fentimens de quelques gens

• par qui j'ai vu avancer que ,
qutind le défendeur ne peut comparoître en

perfonne , on doit remettre la Caufe , Se le condamner par défaut, s'il ne

vient pas à l'expiration du délai accorde. Cette idée eft tout-à-fait con-

traire à l'efprit de l'Ordonnance qui ne tend ciu'à accélérer la fin des

procès 8c i menacer le temps que les Marchands doivent à leut Com-
merce. Une remile de Caufe me paroîi beaucoup plus oppofée aux vues

du Légillateur , que la liberté que l'on lailTe aux Clients de fe faire repré-

fenter par un ami fondé de pouvoir : la remife de Caufe , dis- je , ne

paroît pas autorifée par <ilt article qui veut qu'«//tf fait vuidce fur It

champ,

La maladie ou l'jibfence néceflaire font deux excnfes recevables. II y
a encore plufîeurs autres conjonâures que l'on doit mettre au rang des

légitimes empèchemens ; par exemple , Pierre eft aflîgné comme témoin ,

pour dépofer dans un Procès criminel , & en même temps il eft aflîgné

au même jour pardevant les Juges- Confuls. Il eft fenfible que Pierre doit

ie rendre de préférence & d'obligation à l'ordre du Juge criminel » parce

que tout ce qui intéreflè l'Etat & la ttanquillité publique exige une dili-

gence privilégiée.

Quand les Parties ne peuvent pas comparoître^n perfonne , elles ont la

liberté de former un Mémoire , ou de charger un ami de le faire , de le

ligner, & de le préfenter aux Juges \ mais il faut que cet ami foit muni

,

& fade apparoir d'une procuration fpcciale. Il eft inutile de patTer cette

procurarion pardevant Notaires , une lettre ou un (impie mandement
ibus feing-privé , eft fuffifant , pourvu que le motif en foit bien rapporté

,

& qu'il foit évident qu'il n'eft point donné pour toute autre affaire que
celle dont il s'agir.

C'eft par une fuite de l'attention que Ton a apportée à fîmplifier la forme
de la procédure dans les Caufes confulaires , que l'on n'aflujettit pas les

Parties qui ne comparent pas en perfonne à donner des procurations au-

thentiques à ceux qui les repréfentent \ ce qui eft différent & mieux
que ce qui fe pratique dans plufîeurs Juftices ordinaires > où, pour
la moindre affaire on exige des ades de pouvoir , palfés pardevant Notai-

res , de la part même des Jufticiables qui demeurent , & font très-bien

connus dans le lieu du Siège de la Jurifdiftion. On pourroit regarder cette

exigence comme un excès de formalité & de précaution j mais aufïî il faut

faire attention qne ce que l'on tolère , dans de bonnes vues , aux Confu-
lars , ne doit point faire tolérer les abus qui peuvent en réfulter. 11 y a
des cas où une Partie peut rejetter le pouvoir ou mandement qu'on lui

oppofe^ comme quand » par exemple, le porteur de pouvoir eft un homme
fufpeâ:, qui veut embrouiller la Caufe- par àt% allégations controuvées ,

ou abufer de fon pouvoir j & outre- pafTer les volontés de fon Confti-
tuant , alors on peut requérir que le Conftitué juftifîe authentiquemcnt

Fij

«
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marquer (

Les illuftres Magi^rauqui onr prcfîdé à la rédaâion de rOrdotmance>*
favoient, que pour erre habile dan» la Jurifp.'udence confulaire, il faut

non-feulenienc avoir refpcic du Commerce, en avoir étudié parttculiérer

ment les Loix j mais encore le pratiquer éc le condJérer dans les diffé-r

rens événemens & cas finguliers auxquels le Commerce ed fujet. Cett«»

J;?rirprudence eft inconnue à la plupart des Avocats; plufieurs même font

fouvenc furpris de la célcticé Se de 1% certitude des Jugemens confulaifîs v

habitués à traiter des- matières auxquelles la diverlîte des Coutumes fait

fnppofer plufieurs faces , ils comprennent (MHicilement la foUdité & la

jultellè des principes que l'on oblerve dans les Confulacs. Leur Jurifpru-;

dence elt fuiceptible de quantité d'objeâions qui n'onic aucun relief dans-

les l'.itlituces confulairesv

Plulieurs Arrêts du Confeil 8c de quelques Patleniens-, antérieurs à

l'Ordonnance de 16^7, avoiencporté des défenfes rigoureufes aux Juges-

Confuls d'admettre & de foufuir des Procureurs en leur Siège, de à eux

d'y occuper. Leur miniflere eO: défavantageux y 6c dans un l'ribflinal ou
l'on teiiG gratuitement juftice , il n'efl: pas décent d'y Voir des OlKces

vénaux : tout doit sy faire par amitié y & rien par intérêt. LeRéglemenc
de Juillet 1 6S9 , pour la Confervation de Lyon , y fupprime les Offices^

de Procureurs pouulans. L'Arrêt du Confeii d'Etat , du premier Marj
lyi.^, qui cafTe un Arrêt du Parlement de Flandre, du ^ 7 Novembre

17*3 , fait défenfes aux Procure., :i & à leurs Clercs y de plaider en la

Ju/ifdiciion confuiaire de Lille ^ foie comme Procureurs y ou comme amis
des Parties.

Aucun Procureur en office 8c en titre , ne p6uc occuper dans les Con^
fulats. Un Procureur de l'Hôtel-de-Ville ne peut être admis à plaideç

au Tribunal ces Juges-Confuls. Enfin , d'abord que l'on e(k reconnu piur

Procureur en titre en luiç Jurifdiâ;ion , on ne peut vaquer au Siège îles

Juges-Coafulsk

Les Loix ne tolèrent pomt de Procureurs dans les Confirfats ; maisV
pour la con.modité des Parties , l'intelligence des affaires & le bon ordre ,

elles permettent nun-feulemcnt qu'un Client s'y faite aflifter ou repré-

ièncer par un a.ni , mais encore que les Jugcs-ConfuU falTent choix d'ut>

certain no^iibre d'hommes intelligens , libres de toutes fondions de poftu-

lans en titre oa office , auxquels on don'te le nom ou la qualité à*Avoués

ou à'Agréés pléùdans , ou èiAgens reconnus au CcnfuUt. Il fïiu& que ce»

Age.^s officieux prêtent ferment pardevant les Juges-Confuls , d'occuper

fidèlement & exclullvement en leur Siège, d'y remplir les fonctions

d'amis , fans jamais y introduire de formalités contraires. Ces Avoués

font faUriés par les Parties qui les emploient \ mais leur ialaire ne doir

point enirex dans la taxe des frais. t

^i

.«r -V
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Pouiïtonc néaûmoins les Juge & Confuls , s'il eft nécelfaire

die voir les pièces , nommer eii préfence des Parties ou de cfeux

qui feront chargés de leur Mémoire , un des anciens Confuls

ou autres Marchands non fufpedfcs , pour les examiner j &

,

fur fon rapport, donner Sentence qui fera prononcée en la pro-

chaine Audience.'

Sui/ant la regIo»générale , les Juges-Confuls doivent connoître fom-f

mairement dés Procès , c'eft-à dire , les juger fur un fîmple exploit d'afli-

gnation & \m plaidoyer verbal des Parties. Suivant, dis-je, cette règle»

û fetnbleroie que 1» défenfe Vocale foit la feule que l'on puiflè employer

dans ces Jurifdiâions ; mais cet article fait aflèz connoître que dans cer-».

tains cas il eft libre au:è Clients de venir en Juftice par Requête , quand lésr

caufes de la dem»ide font trop étendues pour être renfet^ées daAs vai

fimple exploit' d'afîlgnationj' de fournir un Mémoire qut contienne le*

faits , les circonftances & la citation des Loix qu'il eft efîentiel de rappor-

ter peur aifeoir le Jugement d'une affaire compliquée & trop délicace jpouc

en abandonner la diifertation SC l'éclaircidèiheut aux débats animes 65

refpeâifs des Parties en perfonnes.

Sans excufe légitime SC expofée aux Juges , l*àntiôn GonfuI ou autre

Marchand qui eft nommé par eux pour l'examen d'une affaire , ne peut fer

tefufer aux fbn(5lions que 1 on exige de lui \ car les Juges qui ont le pou-
voir de le nommer , ont aufïi celui de l'obliger à fervir j & , aiu cas d'un,

refus mal fondé ou opiniâtre de déférer la chofe au Parlement , fur une
plainte préalable àts Piarcies , on n'eft jamais dansr la néceflité d'en venir
a une pareille extrémité. Le zèle qui règne parmi les Négocians , leur

éloignement naturel à leur état pour toute efpece de Procès , & le delir

de les voir terminer bientôt , les portent i fe prêter à l'examen ôi à l'inf-'

cruétion d'une affaire \ à l'acconimoder, quand ils le peuvent, ou à la

mettre promptemenc en érat d'être jugée. C'eft dans ces fortes de con-
jon^ures que l'on a lieu- de remarquer combien un Avocat feroit embar-
raffé pour débrouiller en quinze jours une aflFaire que fouvent un botv
Commerçant met ait clair en deux ou trois heures d'examen.

L'Ordonnance ne doit pas être priiê à là lettre pour ce qui coiicôrhe le
temps de juger définitivement nne "affs re : elle doit recevoir droit le
plus promptement qiié faire fè peut , & même à la pochaine Audience

defirable ; mais ce feroit l'entendre fort mal , que de s'en fervir pour
juger inconfidérément un procès. Je ferai ici l'application du iftoverbe ,

«//f| viu y mais agije^.prudemment;

\
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Quelques-uns prétendent qu'il eft libr« i celui qui efl: chargé (TexaniU

^net une affaire, d'en faire le Rapport verbalement ou par écrit. L'ufage

conftanc de la Jurifdi<^io9 confulaire de Paris eft,, d'/ssàger que le;s i^ap-

ports foient dépofés à leur:Greffe , clos & cacheté^.

: Vn Rapport doit contenir, i °. tous les moyens des différentes Parties, 2°.

Jes réflexions du Rapporteur j réflexions qui doivent amener fon avis , ^
.dé/elopper les motifs de fon avis* Un Rapport doit donc inftruire , fan^

idéguifer : enfin , un CommifIàit;e ou Examinr^teur d'une affaire efl: obligé

de méprifer toutes démarches & affeâions qui tendroient à l'écarter d'u»

.chemin.qui conduit a^ vrai pour en fuivre d'autres qui le précipitjgroieitf

dans un dédale d'illufions où il f:;urrpit auifî faire toifiter le Juge.

Si les Juges nommoient , par hafard, pour Rapporteur une frfonue
fufpeâe , ou qu'une Partie auroit fujet de récufer ; en ce cas , la Partie

|>ourroit faire iss bbfervations , & demander qu'il en foit nommé ua
Autre pour obvier aux incidens qui pourroieat naure d'un choix contred^

rnar celui qui en fetoit mécontent , & tant que faire fe peut , tout, ea
pareille çirconftance , .doit fe paflèr amiablement ^ fans fortniaUcé de prp-

.icédure en j;éci;ifa.tioi? oii juftifici^tiou.

R T I C L £ IV.

Pourront, ^ils jugent néceffaire d'entendre la Partie noa
.comparante , ordonner qu'elle fpra ouïe par fa bouche ea
rAudience , en lui donnant délai compétent ; ou fi elle étoic

malade , commettre l'un d'entr'euy pour prendre l'interroge»

toire , que le Greffier fera tçnu rédigçr par écrit.

Le Légiflateur a bien prévu que dans les affaires mercantiHes il feroit

fouvent plus facile de porter un Jugement , en faifant comparoître les

Parties , pour être ouïes par leur bouche , qu'en s'en rapportant à des écri-

tures qu^ le loifîr Se la réflexion peuvent rendre prolixes & diffufes , Se

dans lefquelles la mauvaife foi peut gliflèr d.es fauflètés & des fubtilités

{>lus propres à embrouiller la Caufe , à la faire traîner en longueur , qu'i

a rendre d'une décifion aifée.

Les délais doivent être mefurés au mérite de la Caufe & à Téloigne-

xnenc des Parties. Quand elles demeurent dans le lieu de la Jurifdi^on, on
ne doit leur accorder que très-difficilement un délai plus long que de, huî«

laine; & les Juges doivent fur-tout faire attention Ci la Partie qui requiert

un délai , allègue de bons motifs : & fi ce n'eil pas au contraire dans la

feule vue de nuire à la Partie adverfe.

Le vœu de l'Ordonnance fe manifefl:e de plus en plus ; & il eft notoire»

qu'elle ne s'écarte pas de fon objet dont il doit réfulter un grand bien ^

qui eflt Xexpédition des Procès §<. la comparution petfonnelle, vrai moyen
^m
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de prompttment décùuifrïr le point d'une affaire* A cet effet, quftnd une

Partie eft- malade , les Juges-Confuls doivent commettre- un d'entt'eu»

pour aller l'inteïtoget , & faite rédigée (es rcponfes par 1© Greffier qui eft:pour aller l'interroger , « rwie icaigec ws tc^uv» y,^ iv v>m:nki 4U1 eft^

préfent.'
• i* »

Si la Partie non comparante & malade demefurè loin-du Confulàt; , on^

préfente une Requête, & on conclud àmemi'il plaife aux-Juges délivrerun&

Commiffion rogatoire & adreffaiite au Inige dû domicile de la Piaictiev

pour le prier de l'interroger fur les faits & articles concemans laCaufer)-

alors les Juges- Confuls mettent leur Ordonnance fur la Requête j pour'

qu'il foit expédié une Commiffion ou Lettre rogatoire',- conforme aux-

conclufîons j jk les Juges fe font un;devoir d& les remplir exaâëmcint.Ces

fortes de Gomniidîons en elles - mêmes ^ Se par leureflèt», évitent auX'

Parties des frais qui feroientconfidérables, fi un Commiffaire&leGref;

fier du Tribunal ou la Caufe eft pendante,, étt>ieiie obligés de fe trinif^

porter fur les lieux.

A R t I C t ]S V.

Si riinc âts ]Parties ne comparé k- la première afïigttàcioa^

Êra donné défôut ou congé emportant profit. >

Si l'on devoir prendre le^^ difpofîtif de cet' article it h lèttttr-, là Éot'

lious paroîcroit rigoureufe 3c nuiuble aux Commerçans j mais^ il faut faire

judiciaire. L'Ordonnance fuppofe' ict qi

aflignée ,. Se qu'un lui aura donné un intervalle fufiîfant entre rajourhe-*

ment & la comparution^ '

Suivant donc cette Loi, une Pauu qui a été régulièrement, rompé-
ttmmentJ& légalement^ affienée , doit encour-r défaut & condamnatiorr?

définitive , fi elle ne comparoir pasjfauf cepeiniant les modii^ cations ulté-

rieures que je vais rapporter.

La Partie qui a afiîgné , c'eft i-dire , le demandeur ^ eft plus ir Ufpen-

fiiblement tenu de comparoître , vu que tout fe fait à fa equêce , qu'il a
lui>même choifi le jour qui lui a paru le plus commod , ôc qu'il a fait

là loi au défendedr. 11 n'a rien àjreprocher à Taffignation , puifqu'elle eft

fi)n propre ouvrage v par conféquent un demandeiir , qui fait défaut,
doit être renvoyé de fes conclufions j avec dép<ens; c'eft < que l'on-

nomme congé de cour , dont il faut qu'il fe relevé dans lei ars lé^ux,.
pour éviter que ce congé' ne pajffe en force de chofe jugée»

Quoique l'Ordonnance n'établiflê pas des règles tout» sL-fait certaines

pour les délais , qu'il eft juftè d'accorder aux Parties affignées , & que ces

d'^Jais foient dÛfcrens , fuivant les Jwifdiâions confolaires qù l'on doic-
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plaider , & les ufages quelquefois abandonnés à l'arbitrage des Huif*

«ers, on ne doit pas towrer les abus dangereux qui {leuvent en rélul-

ter , &qui peut-èti^ ne font pas afTez connus de» Jfi^es i qui fouvenj:

les Huimers 6c Sereens ont foin de les cacher ou déguifer. Je. me r»-
pelle un fait qui fervira beaucoup à faire connoûre le danger des am-
gnations précipitées ? Un de ce^ntrignants dont il ne fe rencontre qu^
trop dans les Villages , avoir d9s prétentions mal fondées contre un Voi-
turier du même lieu ^ 41 ne manqua pas d'épiet 'e jour du départ de fin

Partie , & de lui faire donner aflignation, e/ij/un.^nt àfa femme ^ le S ,

«our comparoitre le i o du mois au Confulac , éloigné de cinq lieues t

Toit que cette femtne ne comprît rien à cette affignation , ou que l'Huiflier

lui laifsât ignorer les conféquences d'un défaut , elle ne comparut , ni

•perlbnne pour fon mari^ le demandeur obtint une Semence par défaut,

•emportant profit &c condaipnarion qu'il leva » & fit fignifier le même
jour avec fommation ordinaire de payer la fomme de fix cents livres

^demandée » avec les dépens , dans fept jours & fepl nuits , à péril d'exé-

cution , &c. Cette femme s'iinagina clë pouvoir attendre le retour de fon
mari, & fe repofa fur l'injuftice de la prétention du demandeur , qui, av
lx>uc ÀM terme expiré, ne manqua pas d'outrer l'exéciition par appoficion

de gardiens chez fe.défaill.'vnt< C,e dernier arriyé peu .d,e jours a^res » fur

aum affligé que furpris du défordre fubit & imprévu qu'il trouva dans fa

mai^pn ; ^ prit auiu-.tôt eus avis ^ fe pourvut par appel au Parleo^ent; en
.obtint un Arrêt qui le déchargea de la co^daranation , & lui adjugea tou$

jdépens , domi:nage$ ^ intérêts , &c. Le demandeur en première inftance ,

;c*eft-à-dire, l'intriguant s'en moqua ; il ^voit rien à perdre , fe fit foldat,

èc le Voiturier eu fut pour U difgrace Se \à frais.

Dan; les Confulats où Ton donne défaut emportant fMrojÇt & condam-*:

nation iùr la première aflignation ; c'eft une raifon de |>lus pour ei^

agir avec beaucoup dp circonfptâion , & fur- tout pour accorder un plus

long délai ou intjpryalle de l'alTîgnation au jourxle comparution. Les Ordort-

Uances s'accordent allez fur le délai de huitaine pour ceux .^ui ne demeu-
rant pas dans le lieu de l'érabUlfemenc du Siège , font daas la diftance dç
dix lieues ; par conféquent , un Habitant de Givet

,
qui eft à vingt-deux

iieues environ de Valenciennts , dcMt avoir dix jours vers lui pour cdiri-

paroitre fur alHgnation au Confulat.

Jufqu'â ce que le Roi ait réuni le Cambrefîs à la Jurifrlidion confu-

iaire de Valenciennes , ainfi que Sa Ma^efté l'a réuni au Haynaut pour ks
finances , on doit regarder le Cambrefis hors du relTort de cette Jurifdic-

tion
;
par conféquent , quand un Habitant de ce Comté s'eft rendu jufti-

ciable par fon fait ou éle^ion de domicile , du Confulat du Haynaut , il

eft jufte de lui donner un délai de huitaine au moins, quoiqu'il ne
demeurât qu'à trois ou quatre lieues du Siège ,& même davantage ,quand
il demeure plus avant <uns le Ca.mbrefis , & ce , à proportion dç la dif»

lance, .

• ^ ' ' •
' Toute,
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Toutes les Jurlfdiûions confulaires du Royaume font établies à l'iiil-

tar de celle de Paris ; celle de Valenciennes l'eft fpïcialement , non-feu-

lemeivt pdt la règle générale de l'art, l du titre XII de l'Edit de 1Ô7J ,

mais encore par le difpofitif formel de Tarticle XII de Ton Edit d*établif-

fement. C'eft donc mal à propos que beaucoup de gens difeni que les

Juges-Confuls de cette dernière Ville font établis à l'inftar de ceux de

Lille : la feule conformité qui fe rencontre particulièrement entr'eux , ne

conlifte , ou plutôt ne doit conHfter que dans la perception des droits de

leur Greffe » qui doivent être femblables , fuivant un ordre du Confeil

du Commerce , du 7 Mai 1718 , & à caufc que ces deux Jurifdiâions

reflôrtident au même Parlement. Partant dont du princioe que tous les

Confulats font établis à l'inftar de celui de Paris, il femble que la rcafli-

gnation fut premier défaut qui eft d'ufage à Paris , devroit pareillement

avoir lieu dans les autres Jurifdiûions j mais il faut remarquer que l'Ar-

Tct du Confeil > du 1 4 Décembre 166a y pour le rétablilfèment 4^s défaut»

û. Paris , dk que ceUt fans tirer à conféquence à Cégard des autres Jurif-

diciions tfquçUes Sa Majejlé veut j i*article // du titre V de l'Ordonnance

1667^ des congés & défauts ^ être ponclueliemeni o^f.rvés, Pluficurs autres

Confulats ont obtenu la penuiifîon de fe conformei à l'ufage de celui de

Paris , pour les tléfauts.

Il me femble que , pour remédier aux inconvéniens que Ton éprouve

tlans les Confulats où l'on donne défaut emportant profit & condamnation

fur la première alfignation , il conviendroit d'avoir recours à l'expédient

des Lettres de Requête civile pour le Jugement rendu en dernier relfort

,

& contre lequel on ne peut fe pourvoir par voie d'appel , foit à caufe que

la fomme eft en dellbus du cnef de TÊdit, & que les jours légaux font

expirés , foit à caufe que Xobjet étant paffé en force de chofe définitivement

jugée i malgré tes griefs que l'on a à alléguer. Je conviens qu'il y a des

conjonûures où Tufage de ces Lettres de Requête civile paroitroit con-

traire au voeu de l'établiilèment des Confulats \ mais aullî il faut convenir

^ue des cas fortuits & trop fréquens rendroient à cet ufage le carac-

tère d'un nAe équitable & néceflaire dans les Confulats où le premier

défaut empv)rte condamnation \ & comme celui qui impétre ces Lettres »

«ft tenu de joindre à fa fupplique une Confultation (ignée de deitx Avo-
cats » pour ce qui regarde les Jugemens des Préfîdiaux & autres Jufti-

ciers ordinaires , l'Impétrant de ces Lettres contre une Sentence confu-

laire pourroit être tenu de produire une Confultation (ignée de deux an-
ciens Confuls , pour démontrer qu'il eft fondé dam fa caufe , & que les

gnefs dont il fe plaint , font juftes (t).
,

(i) % Cette réflexion de l'Auteur eft fuperflue. L'ufage des Confuls de Paris &
de plufîeurv autres Jhirirdtâions eft d'admertre & recevoir pendant trente années les

«ppofitions formées à l'exécution des Sentences par défaut.

-JH' i.:i* ^\?l -J,. % 'îj*v^, ^ ;al;;jt!>K i

n^ Q
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Article VL

Pourront néanmoinS^ les défauts & congés être rabattus ens

rAudience fuivante ^ pourvu <^ue le Défaillant ait fommé par

aâ;e celui qui a obtenu le défaut ou congé, de comparoir en
l'Audience, & qu*ii ait offert par Je même aâe de plaider ixa

le champ.

On interprète (Meremment cet article t les uns croient que , pour Stre:

admis en rabat de défaut , il faut fe préfenter d l'audience qui fuit immé-
diatement celle de la contumace : d'autres t^itiment que c'ed à l'audieUce

qui fuie ia fîç^nincacion de la Sentence par défaut. Ces deux opinions me
paroifTent mal fondées. J'en juge par refprit 6t les vues de l'Ordonnance.

Se par les règles, de Tordre judiciaire. Or , il eft confiant que , pour que le

déraillanf foit tenu de fommer le demandeur, il faut qu'auparavant on.

lui ait lignifié la Sentence par défaut f car jufqu acette (Ignificadon il peut

en prétexter caufè d'ignorance. Si celiû qui a obtenu la contumace ne fe

preuè pas de la faire %ni£ec» il ned pas pollîble alors que le défaillanr

vienne en cppolîtion jufîement en l'audience qui fuis celle de la Sentence-

Je ne vois pas pourquoi on feroit obligé dé faire rabattre le défaut en

l'audience qui fuit précifcment la fîgnification, iînon. qu'on ne fuppofe ua
intervalle ailèz long pour êcre légal j car une Sentence par défaut n'aiu:oic<

qu'à être iîgnifiée à la veille de cette audience i une Partie éloignée de:

quinze à vingt lieues duConfulatyil eft fenfible qu'elle, ne pourroic mora«
lement pas fe pourvoie en cette audience par fommacioa en rabat de
défaut. -^

11 faut recourir aux r^Ies de Tordre judiciaire y âc & rappeller qu'on* ne
peut procéder à l'exécution d'une. Sentence qu'après les jours légauxécoulés

^

ces jours légaux fontdans quelquesJurifdiâions de fepr jours &feptnuits,
qui reviennent à la huitaine admife ailleurs

j par conféquenc il fuffic ^
celui qui veut fe pourvoir en rabatde défaut , qu'il y vienne avant l'expi*

ration du terme légal' de la fignifîcation ; de il. n'eft.pas nécelfaire que., ce

foit en une audience tenue dan» ces jours légaux ; il fuffit que la fom«-

mation en foie faite dans ce temps périlleux. Ainfi, pour telle fomme qu\£-

porte une Sentence confulàire» le défaillant doit être reçu à former oppo-

fi.tion d'abord qu'il s'y ptéfente par une fommanon faite dans la huitaine

de la fignification, eiifatisfaifànc aux frais pcéjudicieuxde la contumace.

A K T t C L B VIL
Si lès Parties^ font contraires en fôts ,. & que ^a preuve en'

feit recevable par témoins , délai compétent leur fera donné'

pour faire comparoir refpeâivement leurs témoins qui feront

euïs fommaijrement en Tiuidience ^ après que les Parties auronc
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propofé verbalement leurs reproches , ou qu'elles auront été

(bmmécs de le ftire , pour enfuite être la Caufe jugée en la

même audience , ou au Confeil , fur la levure des Piecey.

L'article LIV de l'Ordonnance dt Moulins ^ la. Jurifprudenct des Ar-

rêts^ & l'article II du titre XX de l'Ordonnance de \66'j ,avoient d'abord

réglé généralement , que pour toutes conventions excédantes la fomme

^e cent livres , la preuve par témoins ne feroit point admife. Plufieuri

Coutumes oiv fixé les fommespour lerquelles elles permettent la preuve

Séftimoniale ; mais de toutes ces différentes règles il étoit indifpenfable

d'excepter 1^ Caufes confulaires; & c'eft pour cela que l'Edit de 1 565 ,

article V , permet indiftinâement aux Juges Coiifuls d'accorder délai

compétent aux Parties , pour produire leurs témoins , & ne fixe aucune

fomme : & c'eft en interprétation de cet Edic que ledit article de TOrdon-

iiance de 1 66^ a porté cettedite «xclufion , fans toutefois rien innover

pour ce regard^ en ce qui s'obferve en la Ju/iice des Juge & Confuls des

Marchands.
Il ne s'agit que de réfléchir i l'exercice du Commerce , aux conventions

Subites (^ui s'y font, & à la fimplické des en^agemen» que Ton prend , pour

fe convaincre de la néce(fîté de cette exception. La parole fert de Notaire

AUX Marchands ; elle ejl contrôlée par les arrhes , & entretenue par U
bonne foi. U y a une partie confidérable du Commerce , qui fe fait dans

les lieux publics , les marchés, les foires , & beaucoup dans les cabarets,

un grand nombre de perfonnes qiii traitent d'affaires dans ces endroits ,

ne lavent fouvent ni lire , ni écrire , & feroient par conféquent fort embar-
lafTées, s'ils ne pouvoient faire que des conventions par écrit. Il faut

donc que dans le cas d'une dénégation la preuve téftimoniaie leur foie

permife.

Il y a une autre partie de Négoce non moins confîdcrable & plus dif-

cinguée , qui fe fait par le miniftere d'une efpece d'hommes publics » que
l'on appelle Courtiers. Leur intelligence contribue à l'aâivité du Com-
merce; ils font les Âgens Se quelquefois les Médiateurs des Négocians

dans les affaires d'achats , de ventes & de trocs, ou d'échanges de mar-
chandifes & de papiers , monnoies qui fe trafiquent & négocient dans les

fiourfes ou Places du Change , établies dans les principales Villes du
Royaume. Ces Courtiers font les témoins refpeftifs des Marchands qui
les emploient ; & ils peuvent par conféquent concourir à la preuve tefti-

moniale admife dans les Confulats pour toutes les affaires de Commerce «
& à quelques femmes qu'elles puiflènt monter.

Les délais pour faire comparoir les témoins , doivent être tels que ceux
que l'on donne aux Parties , parce qu'il feroit ridicule d'exiger plus de
diligence de la part d'une perfonne dcfintéreffée , que l'on n'en exige de la

j)art de celle qui agit pour fes propres intérêts.

On n'eft pas obligé de faire afïigner les témoins qui veulent bien fe

Gij
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rendre amiabîement à l'Audience indiquée y & d'abord qu'ils s'y »ei»"

denc , il n'importe nullement que ce foit par aÛignation ou volontai-

rement.

Les témoins doivent être payes de leur voyage ou journée. Je ne vois:

pas fur qiioi eH: fondé l'ufage du Confulat de Valenciennes , de ne point

taxer lés frais ou journées, d uq témoin qui comparoit fans avoir été adl-

gné ; car , d'abord qu'il e(l perniis à la Partie de le produire amiabîe-

ment ; & que ce témoin n'eftpas rérufé » il efi de la juftice , de lui payer

fon voyage oiV fa comparution. L'Ordonnance dit j délai compétent leur

fera donné pour faire comparoir refpeclivement leurs témoùfi ; ce qui eft

bien différent de dire , délai compétent leur fera donné pour ajpgner leurs-

témçins ; de manière qu'aux Confulats on n'eft tenu d^afligner. que les

témoins qui refufenf de comparoir arniablement.

Les témoins doivent comparoir en perfonne pardevant lés. Juges-Con-
fuis qui ibmraent les Partiesde propofer leurs reproches, dédarahtcju'elles

XX y feront plus reçues après l'audition defdits témoins : ces derniers doi-

vent prêter ferment de dire vérité , &être ouïs fommairement., c'eft-ài-

dire , fans circuit de procédure

. Le Jugement de la Caufe doit ûïïyre immédiatement Taudmon de&

témoins tn- la. même Audience ; mais (1 l'affaire exige un long examen ^

les Juges peuvent commettre l'un d'eux pour' voir les Pièces produites par

lés Partiel, & même en préfence d'icelles , en la Chambre du Confeil

,

où les Juges peuvent portier leur Sentence , c*eft-à«dir&, que là Caufe
n'ayant point été décidée pendant l'Audience,. elle peut l'être après , fur

tapporcâc leâure dés Pièces^

A R T r c t E VITL
Au cas que les témoins de l'une des Parties ne comparent j

elle demeurera forclole & déchue de les faire ouïr , fi ce n'eft

que lesJuge & Confuls, eu égard k la qualité de l'affaire , trou-

vent h propos de donner un nouveau délai d'amener témoin ,.

auquel cas les témoins feront ouïs fecrétemenc en la Chambre
du Confeil. -

,

L'article V veut qu'il foir dbnné défaut emportant profit contre la

Partie qui. ne compare pas à la première, aflîgnation
;
par conféquent, il-

eft dé là même réglé
, qu'une Parrie qui'n'amené pasfes témoins en l'Au-i

dience portée par l'Ordonnancefoirexclufe de produire, &:forclofe d'en,

fournir j c'eft' à-dire,. que* le Juge a là faculté de jiiger la Caufé énTétar

qu'elle eft' fans rien diminuer du droit dès Parties : mais (î la Partie , qur
eft en défaut , prouve qu'elle a fait afligner fss témoins à délai compétent ,.

& qu'il n'a pas tenu à elle de les amener j elle doit obtenir unjiouveaa.

délai pour les faire ouïr. •

1i
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Quand une affaire eft de confcquence , & qu elle préfente âts doutes

que les témoins peuvent édaircir , il eft de la prudence des Juges d'ac-

corder pareillement un nouveau terme pour amener lémoinsi & dans- ce

cas le délai accordé doit t«r? piremmoite.
^ ., .

Lorfqu'une des Parties a obtenu du temps pour produire les témoins,

& qu'ils ont prêté ferment pardevant les Juges-Confuls , ces derniers

nornment un CommilTaire pour les ooïr l'un après l'atitré crt la: Cham-

bre du Confeil, c'eft-à-dire , dans une chambre qui éft auptcs de rAudi-

toire» Se où fe remplilTenc les Commifllons ou Fon£fcions particulières'

requifes parje Siège.
•%, '>. "

A R T t C t B I X, •r.f* îjf" *''^".> !^-

Les éK^fïtionS des témoins ouïs en 1*Audience , feront rédi-

gées par écrit ; & s*ils font ouïs en h Chambre du Confeil ^

fêroht fignées du témoin, finon fera fait mention de la caufe-

pour laquelle il n*a point figiiév

Quand les témoins dépoféht pardevant les lugés-CbnfuIs , h CreflGéfr'

doit rédiger leurs dépohàons par écrit > il n'eftpas nécéfTaire qye Ces'

dépofîtions foiencfîgnées des 'témoins » parce ^e tout ce qui s'artlcUle'

dans uit Tribunal' eft cenfèfotmfet unra(St& public attqaef ;la préfence de»

juges donne toute l'authenticité' requife : quand la Caufe eft de peu de'

(5onféquence , on fedtfpenfe' de rédiger 'les dépofitions } l'enquête vocale^

ftiffit poirt mettre la dimcttlté ënf étit de retevoif droit, .'' !'
'^

Lorfaue le Tribunal délègue un dé fes Membres b'dui*'ouiVle's Vé^môihs*

en la' Chambre du Confeil ^les déportions doivent çtreréçtteàî^ rédigées^

par un Greffier y 8c fignées dès dépofans j après leùrichaVoir fait lèAure ^
& demandé s'ils y perïrftent ; fi les témoins ne faVént jiÀs'écrire , iï faut en-

faire ntenrion & en déclarer la caufe; car il peitr ârrfverqu'une perfonne'

fâche écrire , & qu'une bleflure ou autre accident l'empêche d& pouvoir'

b faire dans ce moment. .
^•.;

• "Une enquête feroit nulle , d l'on otnèttioît '5e faiîfe ttientibii-dç'iài

caufe pour laquelle les témoins n'ont point figne^ fi£ dans lè'casq^eiv
nullité viendtoit du Commifl&irè , la Parde dont Pehquête feroit détlarée'

nulle, auroic droit de requérir qu'il en foit fait une nouvelle aux frais du
Commiffaire ou dit Greffier j fi la-fa.^te venoit de ce dernier.

Comme'
dans le-

... . . ^ . où cette;

formalité peur être néceflàiréjc'eaaî arrive,, par exérrjple, quand une:;

enquête fe tient par diverfcs repri(es & en pl'ufieurs jours de compattti<-

aon> alors il eft indifpenfable ae rédiger les dépofitions.

{

-M»-'
M. ,:^^i(l ,l> :oi :\\'Tv."- :y.
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Article X.

i;»».»!,, f£>' ./

*"
Xifts Juge & Confuls feront tenus faire mention dans leurs

Sentences des dédinatoires qui feront propofés.

i''m

Les excepeioni d^clinacoixies doivent être propofées avant conteftation

en caufe^ parce que quand une Partie s'eft (bumife , même tadtement, i
la Jurifdiaion d'un Juge i elle ne peut plus la décliner.

Mais j quand le cas d'incompétence alléguée eft ratione materu , les

lins de non-procéder peuvent fe propofer en tout état de cau£^ parce qu'il

•ne dépend pas d'une Partie de donner Jurifcliâioa i celui qui n'en a point

Â\x tout , ou qui n'en a point pat rapport à la chofe dont il >^it.
Ou doit remarquer , i la louange des Juges-Confuls , qu'inn^ a point

de Juges moins envieux d'avoir des Caufes y Jii moins jaloux de la com-
pétence des autres Juges ; Se on doit aufliobferver que le chefdmcompé"*
.cence eft très-fouvent mal-i-propos allégué contre les Sentences confu-

laires \ l'exception déclinatclre ère fouvent une chicane inventée par un
mauvais payeur, pour faite ditferer fa condamnation. On oppofe légère-

ment des fins non fondées & illufoices i des principes certains par lef-

Î|uels les Ju^es-Confiils k cooduifent ; ^ c'eft alors ^oe l'on emploie ^i
yftimes litfeifîux pour appuyer fans mefure un déclinatoire inconfidéré-

ment propoie. J'ai fréquenté plufîeurs Jurirdiiîions confulaires » & j'y 'ai

remarqué un foin fcrupuleux i renvoyer les Cauies qui ne font pas de
leur compétence. Le bon ordre devroit empêcher qu'une Partie interjettàt

appel du ckef.d'incQtnpétcnce, d'une Sentence confulaire rendue contra-

diaoicçment pour fait deCon^merce, fans aucun déclinatoire propcfé , Se

pour une fomme qui n'excède pas cinq cents livres» Q'e^ une Jurifpru-

denoe fondée fur un Arrêt du Grand-Confeil ^ èc fur des maximes de
droit

j
que le Juge à qui onpermet de jugerfans appelj eji établi en même

temps Jugefans appel defa compétence. Que pour être en droit d'appeller

éit^ Sentences rendues par les Confuls , dans les cas où ils jugent en der-

nier •reiforr^ il eft néceflàire qu'il y ait des déclinatoires propofés fur un
ipndement ju^parent t Quand la Caufe eft de la compétence des Jug^s- Con-

fuls ^ fi le défendeur a Iç privilège d'être renvoyé à un autre Juge y il doit

dès le commencement de la Cauji propoferfon privilège , autrement il en

demeure déchu par le moindre aiSU qu'il fait pour approuver la Jur'if^

diclion.

Les Jugiu-G)nruls doivent êtcç attentifs à ce c|ue le Greffier infcrive Aie

le plumitif le déclinatoire propose par une Partie , & qu'il en fa(Iè mea*
tion dan$ la Sentence « foit en prononçant par renvoi , ou ordonnant quo
les Parties procéderont pardevaiit eux. Us doivent bien examiner l'affaire

pour laquelle oii oppofe des fins de non -procéder : fi le déni de renvoi eft

douteux , ils ne doivent pas le prononcer fans beaucoup de réflexions *, ils

peuvent mêm^ mpttre l'objet çn délibération , & le confulrer avec qucl«
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«jnes ancicniConfuls , afin de ne point cxpofe» le» Glicn» jI^ des frai»

kiutiles.
» M /•

Avant de permettre â l'une de» Parties de plaidiet «t tona , rf faut J«ger

le dcclinaioire que l'autre propofej Ci elle n'eft point »dmife dftiM<'fft

demande en renvoi , les Juges lui ordonnent de plaider pàrdevant- eusi, 4c

k condamnent aux dépens. Si , au contraire, le demandeur * tnconmpé»'

lemment fait aflîgner, il doit être renvoyé pardevane les Jugie» (j^ti eo doi-

vent connoître , & condamné aux dépem».

Lé déclinatuire jugé, la- Sentence doit être figniftéeà la ^rrie déboutée

ou renvoyée : quand c'eft le demandeur au principal qui fttecombe, ri eft

très-rare qu'il appelle de la Seutence ^our ibuienir une compétence que-

les Juges pàrdevant lefquelsil avoic afligné n'ont pa» reconnue.' Il n'en eft-

pas de même , quand il eil ordonné au- défendeur , m&lgtë ùm déclina^

toire , de plaider pàrdevant ces mentes Juges ; car aHTea rouvent U enappellê
comme de déni » de renvois d'incompétence: c'eO: pourquoi il faiu nécef-

alitement lui fignifier la Sentence avec iômmaciou pour comparoic d&
nouveau pardev^ant les Juges aux. mêmes fins de l'exploit , iînon qu'il'

fera requis défaut à fa charge : quand b défendeur au principal obifteiic

pàrdevant un Juge incompétt

Quand la Partie qui n'a point été admife dans- fon décUnstoire, Se ^

défaut ,. il eft de droit de lailïér le même intervalle ou délai que l'on-

accorde entre la âgnificanon & l'exécution d'une iSentence : cela eft d'au-

tant plus jufte , qu'ayant la liberté d'appeller du déni de renvoi , elle doi&
auffi avoic un temçs légal pour interjètter fon appel, ou confentir à recoiv-

noîtte le Juge , foit en comparant en petfonne ou par ami à TAudieiice:

axée pour contefter en caufe;

Les Juges-Confuls ne doivent pas jiiger de là compétence ddS autres^

Jurifdidfcions ; ce droit eft réfervé aux^ges fupérieurs. Un exemple va
rendre cette prooofition intelligible.^ Pierre attaque Co«/?â/2ri« par/fevant'

les Juges-Confuls de Paris j ce dernier foutient que la Caufe n'eft pas
db leur compétence, mais bien de celle du Châtelet : Pierre, fans adhé-
rer au déclinatoire , allègue que Ci l'affaire jiouvoit ne pas être de la con*.

ftoiffance du Confulat de Paris, elle pourroir encore moins être de celle

du Châtelet ; & qu'il eft indiU)îtabIe qu'elle fccùit de la compétence du
Bureau de la Ville : en pareil cas, les Juges-Confuls ne doivent pas ren-
voyer la Caufe ( fi elle ne les regarde pas ) nommément pàrdevant l'un ou^-

l'autre de ces Tribunaux
, parce que leur prononcé pourroit être regardé

comme un Jugement en règlement de Juges , ils doivenrfe borner fren-
voyer lés Parties pàrdevant les Juges auxquels la connoifTance delaCaufè
appartient..
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Pour faire connoîcrc aux Juges-Confuls jiifqu'à quel point ils doivent

ècre circonfpeébs Se actencifs à ne poinc forcir des limites de leur compé-
tence , il fuffit de leur recommander de lire l'Arrêt du Confeil d'Etat du
Roi, du premier JfuiUcf * 7 *• Cet Arrêt leur défend de juger , même pat

défaut, les affaires qui ne font point de leur connoilHuiCie j cet Arrr^t

prononce interdiûioft contre kCte^er 8c le Pcéiîdeiu d'une Jurifdi(5tioa

conful.aire ,
pour avoijr figné ôc expédié une Sentence par défaut , fans

avoir vu la demande 9c les pièces , & fajis favoic H la Caufe écoit de la

compétence du Confuiat. Cet Arrêt eoûn fait une jufte leçon aux Gref-

jè$n des /urif<jyif£tipi;is confulaires.

! Article XL
Ne fera pris par les Juge & Confuls aucunes épiccs , falai*

res , droits de rapport & du Confeil , même pour les interro-

gatoires &: auditions de témoins , ou autrement , en quelque

icas pu pour quelque caufe que ce foit; à peine de çoncumon
&. de reftitMtipq du quadruple^

Tout homme qui fe pique defentimens, regardera toujours l'obliga-

tion de rendre Juftice gratuitement , comme un honneur diftingué , atta-

iché à la Charge de Conful : non-feulement les fon^lions confulaires doi-

vent ê^rç défintérelfées ; mais les Juge & Confuls doivent encore veiller

;ivec attention i cp que leurs Greffiers ou Huiilîers ne s «carrent jamais

.des règles & des bornes établies par le tarif des droits ordonnés dans cha-

que ConfuUt » 18^ ils doivent bien fe garder d'en inipofer aucuns de leur

autorité privée , fous tel prétexte ou telle raifon que ce foit y car il n'ap-

Sartienc cju au Souverain d'impofer des droits , & de régler les falaircs

es Ofhciers de Juftice.

C'e(k par erreur que l'on a quelquefois avancé que les Confuls ne pou-
voient pas prendre ou donner la qualité de Rapporteur à celui que le

^iege ft chargé de l'examen d'une affaire , & qu'ils ne pouvoienc par con-

féquent pas dire dans leur Sentence » ouï ^e rapport de ..... L'article III

Se celui ci prouvent le contraire ; mais tel grand travail , relie peine &
tels foins que l'examen Se le rapport d'une affaire aient occafiunné à un
<ConfuI , il lie peut , fans concufhon , recevoir aucun falaire» Vhonneur de

fervlr/k Patrie lui tient Heu 4e toute récompenfe.

Les Edits d'Etabli(I^meutdç routes les Jurifdiâions confulaires pronot^-

jcent formellement des défenfes aujç Juge-Confuls de prendre ni recevoir

aucune chofe des Parties » par forme ae'pices j préftns j ni autrement
,

ce qui leur ejldéfendu y à peine de concujjîon & dç rejîituùon (iV quadruple»

Voyez l'article VI ,de l'Edif de 1 5^5 tp^ge u.
Il n'y a que les anciens Confuls qui peuvent être afîôciés aux Confuls

en charge ,c*efl-i- dire , quç ces derniers , quand ils ne font pas en iioni-

^rç, peuvent appellet de Içurs collç^uçs defcendus pour juger avçc çux, I(s

peuveju
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•ourent auffi.dam desCaufes mixtes & extraordinaires, prendre l'avii

ou eonfcil de quelques Avocats , 'mais il n'en doit jamais rien coûter

aux l'aities , parce que le droit du Conjeil eft défendu dans les Con-

sulats i
il eft probable d'ailleurs , qu'aucun Jurifconfulte ne fe tefu-

fera jamais à donner gratuitement fon avis dans des Caufes où les Juges-

Confuls croiront convenable & prudent de le demander. L'Avocat alors

participe en quelque façon à l'honneur d*une gratuité ordonnée , & très'

«tile au Commerce. Il faut cependant excepter les cas où les Juges-Con-

iuls convoquent des Avocats en qualité de gens du Confeil ^joant examiner

âvec eux dans leur conclave une matière importante ou difficile , & avoir

AVIS. Alors il eft jufte de leur payer ies honoraires , lefquels doivent

être pris fur les revenus de la Jurifdiâion. Ces honoraires ne peuvent

fetombec fur les Parties.

* Les Juges-Confuls en charge &en fonAions ont toujours la prefscance

fur les anciens Juges-Confuls &'{ur les Avocats , quand ils en appellent

<omme Gens du Confeil.

Quand il s'agit de faire tenir une Enquête on un procès-verbal hors da
lieu ou du re(To|t du Conftrlat , les Juges-Confuls peuvent donner des ':.

Lettres togatoires > ou commertre fur les lieux pour informer , comme
cous les autres Juges : cette prérogative eft fondée fur le premier principe

,

-qui eft l'économie. f^oye:[ ci- devant page y 47^ c'oft une participation aux

^droits & libett^s des Juges ordinaires ; c'eft enfin une règle que les Juges-

Confuls doivent obferver y fuivant la remarque des Auteurs qui ont rraité

des ufages ôc des formalités confulaites. Par exemple , les Juges-Confuls de
Paris peuvent commettre un Conful de la Jurifdiâion de Lille , pour tenir

une Enquête â Lille, parce que l'inftitution eft commune à tous les Jup,es'i

Confuls duRoyaume, & que, fuivant cette inftitution, ils doivent mutuel-
^

lement s'aider^ mais s'il s'agiflbitde faire tenir une Enquête à Dunkerque
on àÀvefnes , les Juges-Confuls devtoient délivrer des Lettres rogatoires

pour obtenir une délégation de Commiffaire de la part des Juges des .

lieux ( où il n'y a point de Confulat ) à l'effet de tenir l'Enquête ^ c'eft-à-

procèsverbal d'Enquête.

Si , par un autre exemple , les Juges-Confuls de Valenciennes commet

-

toient un Avocat de la Ville , pour tenir une Enquête dans une affaire

confulaire , ou qu'ils affociaflènt un Avocat au Conful , chargé de faire

l'Enquête : pareille Enquête, feroit illégale & nulle du chef d'iucompé-

f

Xence qui entraîne tous les vices dont la forme peut être infeârée. Si, pour
i,

cette Enquête , les Juges-Confuls aflfignoient des honoraires à l'Avocat de
Valenciennes, Se à la charge des Parties, ce feroit un abus dentelles
auroient droit de fe plaindre. En vain, dans tous les cas quelconques , on
;pbjeâeroir que les Parties ont acquiefcé à la nomination & aux honoraitQ$

^ * H
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^es Àvoeats ; les Parties, non plu» qne les Juges-Confuls , n*6iir pas le

>droit de faire des Loi?': , ni de s'en impofer arbitrairement : il faut au con-

traire qu'ils fs renfârment dans les règles ftriâes & les vues de l'inAitu-

tioil,ians enfreindre, innover, ni intervertir l'ordte & les Loix coftfu-

laires : ils doivent fcrupuleufement obéir au Légiflaeeur , fans anticiper

fur (or. pouvoir exclufîf.

Deux conditions font néceitidres i pour que les Juge»>Conful8 puiilènt

appeller des perfonnes de confeil; i°. Que la matière ibit difficile j 6c

quit en réfulte une queftion fur laquelle les Ordonnances confulaires

n'aient pas prononcé \ i^Al faut qu'ils en foient requis pav les Parties , 6c

qi/e la réquifirion foir formeife 6c rédigée par écrit. Ces perfa.nes de
Confeil , choiiies parmi les Avocats ou autres gens éclairés qui n'ont pas

été Coniuls, n'ont qne voix confultative dans les Jugeinens 'y mais il e(k

du devoir des Confulsde bien ^.efet leur avis, & d'y avoir les égards qu'il

mérite. *"

'' La Déclaration d\ii6 Juin 17131' rerprétative de celle de 1 7 1 z ,> règle,

5ue les Juges'Confuls en charge feront libres d'appelUr def anciens au
ugement des Procès , hrfquils ejtimeront que la matière & le bien de la

Jùfiice le requéreront. Elle donne à connoitre p.^,r fon fréambule, que les'

perfonnes du Confeil doivent êtr^Jur-toia cho\ji*sparmi les Marchands de
rla retenue ^ c'eft-à-dire parmi ceux qui , par leur ca)}acité ^2 intelligence ,

fontdeftinés â aider les Juges-Confuls dans l'adminiftraciQndela Juftice,-

fans permettre que l'oppc/ition qu'une Partie formeroic'i ce qu'il foit

. appelle des Gens du Confeil , pui(Iè s'appliquer aux Marchands 6c Négo-
cions que les Juges-Confuls font en droit d'appellcr avec eux. La réquiit-

tion ou le ro^fentement des Parties , pour qu il foit appelle des Gens de
Confeil > n'eft nécedàire que quand les Juges-Confuls veulent clioifir ces^

*\Gens de Confeil parmi les Avocats , 6c les convoquer e» TAuditoite ,

pour affilier à la leâure 6c d l'examen d'un Procès. Daiis ce cas j c'eft 1&

miniftere des Atocats que l'Ordonnance envifage , 6c elle ne l'admet que
par exception i la règle générale , au gré des Parties » 6c pour faciliter aux-

Juges la déciilon d'une alfaicf difficile.

VijjncU XII de l'Edit de 171 S pour Valenciennes , où. il eft dit, leur

permettons ^Jî h matière efi importante ou difficile ^ d'apoeller avec <:ux

tel nombre de Gens du Confeil quils aviferont , exige pluneurs- remar-
?""Mes y 1°. ces Gens du Confeil ne doivent s'encennre que des-anciens^

uges-Confuls les plus éclairés
^,

2^. les Déclarations de 1722 6c 1725.

fervent auffî d'interprétation audit Edit de 17 1 8 j j ^. il eft libre aux Juges-

Confuls d'appéller des anciens . pour ]vL^et avec eux dans des matières diffi-

ciles oif importantes ; 4**. il faut k. réquifîtion des Parties , pour convoquer
^des Avocats à la ledure 6c examen d'une affaire confulatre dans faquelle
' lesJuges-Confuls ontbefoin d'avis i

5^. dans tous les cas indiflinâemenc

où les Juges-Cunfuh ne font pas au nombre de trois , ils peuvent& doi^

vciit même néceflàiremenr appeller des anciens.

C'eft très - improprement 4"^ dss Auteurs oAr appliqué aux Juges-
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Confuls la prétendue maxime yfemel Con/ul
,
Jcmper Conful, ibi Con/nl,

. f ^ ^. - /::/ r\^ ^A k:^» ^nr-'tan CnnCn] . mai» on n'eft Das toutoun Con-

Jùges-Cbnfuls étant appelles & établis à temps, ne font pac conféqi

pas perpétuels , étant attachés à un lieu, ib ae fmvt pas cenfés Rire à

tous les autres : ils font Particuliers dans.un Reflort , mais point univer-

fels pour les autres Refforts. Les Juges-Confuls de Bayonne & de Perpi-

cnan ne le/ont point i Lille ni à Vaïenciennes ; ceux de Valenciennes ne

le font point i Lille ,
quoique reflbrtiflant au même Parlement. Les Juges-

Confuls prêtent le ferment d'exercer fidèlement & régulié^rement leurs

fonâions dans le Reffort de leuc Junfdiûion i mais ils ne font pas ferment

«l'exercer les mêmes Charges partout. 11 feroit ridicule de le prétendre ou

au'un Confid n'eftConful que pendant la durée de fon exercice
i & que

dans le ReflTort où il eft choifi & immatriculé par une éleûion légale & le
f wt • ^ /• t ^ l: A tr^'i 1 ^u.> ^ .
-fecmenc Un ancien Conful peut bien être aflbcié à ceux en charge, pour

feire momentanément les fondions de Conful. La Loi autorife l'aflocia-

fioni mais elle défend la prorogarion, & aux Juges-Confuls anciens de

s'immifcer dans la décifion des Procès , s'ils n y font nommément appelles

far les Juge^Confuls en charge.

De la rébellion à l'exécution des Sentences,

Les Juges-Confuls ne peuvent connoître d'aucune affaire crïminelle^;

«uoiqu'incidente à une afiaire de leur compétence. L'article XX du titre I

de l'Ordonnance de i<'7o, leur défend expreffémenc de connoître des

cébellions i l'exécution de leurs Jugemens,

Si un Huiilier fe trouve empêché de mettre quelques Sentences à exé-

cution , par des refus opiniâere; j des menaces ou voies de fait, il doit

en dreiiêf un procès-verbal en bmme forme, & le rapporter aux Juges-

Confuls , pour avoir leur mandement ro^atoire,adreflant aux Prévôt ou
Lieuten-int des Maréchaiïx, pour qu'il foir prêté main-fone à rHuifller

,

& envoyé des Archers pour maintenir l'ordre. Si , malgré cette précau-

tion , la rébellion contimte , au poi|it qu'il ne foie pas poffîble de procé-

der à l'exécution de la Sentence ,rHuimer doit en tenir un fécond procès-

verbal , figné des Archers 8c Records pour êfrç rendis aux juges-Confuls

qui doivent l'envoyer auili-tôt à M. le Procureur-Général du Parlement

,

afin oue Air fon Requifitoire la Cour faflè informer du délit , . & punir
j ies déiinquans.

Les Juges-Confuls ont le droit de faire exécuter leurs Sentences , de
requérir main- forte

,
pour empêcher l'effet des menaces 6c d'un trouble

prémédité; mais ils ne peuvent exiger que les Archers traduifene les

coupables en prifoti : ce n'eft point à eux à l'ordonner ; ils ne doivent

Hij
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veiller qu'à empêcher le tumulte , Se à faire conftater le délit : ils ne font

pas tenus non plus d'en pourfuivre la réparation : il fufiît qu'ils en pré-

viennent la Cour fuDcrieure , comn^e d'uiie infulte faite à leur Jurifdic-

tion , d'un attentat à l'autorité Royale qui l'a établie, & à l'autorité des

ioix qui règlent leurs droits , leur pouvoir & leurs prérogatives. C'eft

"aux Parties intéreflces à faire les autres démarches & pourfuites.

Il n'appartient pas aux Juges-Confuls de connoître des abus , excès 8t

délits que les Huifllers & Records pourroient commettre en exécutant

leurs Jugemens. Us doivent , en pareil cas , fe faire certifier du délie «

interdire par provifion l'HuilBer délinquant , Se en informer M. le ProcU'

reur Général «du Reflbtr.

S'il arrivoit quelque rébellion dans PAuditoire même des Juges-Con-
fuls \ fi Ton commettoit quelque irrévérence Se manque de refpeâ; en
leur préfence 8c étant en fondions , ils pourroient en connokre par ma-
nière de police Se de difcipline , punir par amende , Se la faire payer fur

le champ; &, dans le cas de refus de la part du délinquant, enregiftrec

leur Jugement, Se en ordonner l'exécution provifoire , Se par corps : Se

fila rébellion étoit violente , fulvie de coups ou de maltraitemens fore

graves , ils doivent faire arrêter le coupable , & fe hâter de rendre

compte de tout ce qui s'eft paflTé , à M. le Procureur-Général : en cela ,

les Juf^es-Confuts ne font que fuivre un mouvement naturel , veiller i
ce qu'il n'arrive pas de plus grand mal , Se mettre en pratique h
maxime qui enfeigne qu'un furieux eft toujours fous la main Se le pou-

voir de ceux qui peuvent le retenir , ou l'em^vcher de commettre wf>

crime- guye & capicai»

, M

:ï»f. f(#4Vl^^A«r»

m
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ARRÊT
DU CONSEir D'ÉTAT,

JPotfr U rctahlijfcmtnt des Défauts en la Jurîfdiâion confu^

lairs de Paris,

Bu 34 Décembre 1668, *>

ui U R ce qui a été repréfenté au îtoï étant en Ton Goftfeif

,

par les Juge & Confuls de Paris : Que comme dans l'exercice

de leur Jurifdidton , ils ont toujours été les fidèles Obferva-

teurs des Edirs & Déclarations de Sa Ma)efté, fls ont auffi

fidèlement exécuté fa nouvelle Ordonnance du mois d'Avril

1667 , laquelle, par le titre dix-feptieme, a réglé la fijrme de

procéder pardevant eujc Mais, dans le même efprit qu'ils ont

d'obéir à la volontc de Sa Majefté, ils font obligés de lut

repréfentcr , qu'en exécutant l'article V de ce 1 kre 0k^%
porte : Que fi les Parties ne comparent k la première affigna-*

tion , fera donné défaut ou congé portant profit ; ils ont.

reconnu eux-mêmes , & par les plaintes de quantité de Mar-
chands ,

que fon exécution avoir un effet contraire à l'inten-»

tion de Sa Majefié , de rendre l'expédition des affaires plus facile

& plus sure. En effet , comme les aifignations qui fe donnent ds

tout temspardevantlesSupplianSjfoncde la veille ou du jour qus
(è tient la Juhfdi^ion confiilaire , parce qu'en fait de Négoca
un plus long délai feroit périlleux ^ & d'ailleurs* feroic perdre

le temps , Ôc ruineroit les affaires de ceux qui amènent des mar-*

chandifcs &; denrées à Paris , & qui viennent aux Foires : il

Arrive fouvent que ceux auxquels les afîignations font données,
jfte font point chez eux pour lors *, & qu'ainfi avant qu'ils le

iiichent, ils lont alignés
,
jugés & condamnés ; & qu'en verrw

d'une Sentence par défaut on. les cont^ainf en leurs corps &
biens , & on mer garnifon dans leurs maifons; ce qui caufe une'

perte de crédit , & fouvent des ruptures & des banqueroutes ;,

au lieu qu'étant réalïignés fur défaut , ils ont le loifir de fe-

J

i
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i

reconnoicre « de fc défendre « de de mettre ordre k leurs affai-

res : & ces inconvëniens , qui ne font que trop ordinaires ^ arri-

vent encore d'autant plus aifément, que les premières aifigna«>

fions étant la plupart données par des Hui/iiers du Châtelet ,

qui ne reconnoiflent que le Lieutenant-Civil , 6c qui ne veulent

point rendre raifon aux Supplians » ils ne fe foucient pas de les

donner avec régularité » & fouvent même les Parties (è plai>

jgnenc de n'avoir pas reçu d'exploit ; ce qui eft réparé par les

défauts portant réailignation , qui font ordinairement lignifiés

par les .Huiiners de la Jurifdiâion confujaire. A quoi les Sup*
plians peuvent ajouter, qu'il fe fait plus de frais pour rabattre

june Sentence ou congé» qu'il n'en coûteront pour un défaut,

^ui ne revient qu'à deux fols. A ces caufes , & que lefdits Juge
& Confuls, qui rendent fous l'autorité de Sa Majefté une Juf-

cice également exaûe , gratuite & défintéreffée , n'ont d'autre

motirdans leur recours vers faditc Majeflé ,
qile , fuivant fes

intentions, de rendre l'expédition des affaires plus facile & plus

sûre , pour faire ceiTer les inconvéniens qu'ils ont allégué , &
les plaintes qu'on leur fait : requéroient Jefdits Supplians, qu'il

pl^lè Sa Majefté leur prefcrire ce que fa prudence ordonnera

fur l'ancien uiagedes Défauts portant réaflîgnacion , qui n'ayant

^té introduit & confervé depuis la création de la Jurifdiâion

jconfulaire
, qu'à caufe de fon utilité , femble devoir fubfiffer

par la même raifon. Ouï le rapport du Ciquv Puffort , Confeiller

ordinaire de Sa Majefté en les Confeils , Commiffaire à ce

député' Et tout confidéré : le Roi étant en fon Confeil , ayant

tégard à ladite Requête^ a ordonné & ordonne, que les Juge Sç

Confuls des Marchands de la Ville de Paris ordonneront que

ceux qui n'auront point comparu à la première affîgnation ,

feront réadlgnés en la même forme & manière qui a été prati-

quée auparavant fon Ordonnance du mois d'Avril 16^7, &
(ans tirer à çonféquenpe à l'égard des autres Jurifdi^ions , ef^

quelles Sa Majefté veut l'article II du -titre des Congés Ce

Défauts être ponâuellemenc obfervé. Fait au Confeil d'£tac

du Roi , Sa MajéRc y étant , tenu à Paris le vingt-quatrième

jour de Décembre mil (ix cent foixante-huit. Signé y Le Tel*
|.iBR^ avec paraphe.

^

••iftuji««r>
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te préfent Arrêt a été, de rordonnance de Mejjieurs les

Juge éConfuh, lu , publié, leur Audience tenante, & enregif-

tré au Livre des Chartres de leur JuriJdiBion, par moi Corn»

mis à Vocercice de leur Greffe , fouffigné ,
pour être exécuté

Jèlon fa forme & teneur, cejourdhui Mercredi neuvième Jan-

vier miljix centfoixarue-neuf, neufheures du matin.

Signé ,Vekrîek, avec paraphe.

ARRET
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Dur 9 Septembre 1672^

Partant Règlement général pour l*âge que doivent avoir lef

Juges ' Confuls des Marchands des JurifdiSions confu-^

laires du Royaume , favoir, les Juges à quarante ans, Çf

les Conjîils à vingt -fept.

t
Extrait des Regifimi du Ccnfeil dfEtat^

E Roi ayant été informé , qu'encore qne tes Jtrges-Cort-'

fuis des Marchands des Villes de Ton Royaume aient actribu-'

tion<de Jurifdi^bion parleur établillement, excédante celle des

Juges des Sièges préfidiaux, en ce qu'ils ont pouvoir de juger

en dernier relTort juf<|U'à la fbmme de cinq cents livres, & par

provifion à toutes fommes que ce puifie être fans reflri^ion ;.

& que par cette raifon aucuns défaits Juges-Confuls ne doi-

vent être élus & admis à ladite fonâion , qu'ils Avaient atteint

Fâge , capacité & expérience requife & ob(èrvée par les Juges-»

Confuls des Marchands de la Ville de Paris , auxquels tous les

autres doivent fe conformer pour l'ordre & Police qu'ils doi-

vent obferver , ainfi qu'il eft expreffément porté par l'Edit de

Sa Majcflé, du mois de Mars dernier, fervant de Règlement
pour le commerce des Négocians & Marchands , vérifié en>

fa Cour de Parlement , îefqucls n'élifent, pour exercer la Jurif-^

di(£lionconfulaire aucunes perfonnes, qu'elles n'aient atteint l'âge

-_^
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4de quarante ans ;
;iéanmoins Sa Majçfté a eu avis qu'en aucu-

nes ^es Villes 4e Ton Royaume , &. notammeiic en relie de
Poifiers, cet ordre n'c/l gardé ni obfervé^ ayant le mois 4«
Novembre dernier 1^72, élu pour un des JugcsrConfuis de

Jaditp Viîîe le nommé Augereau qui eft mineur* & âgé feule-

ment de vingt-quatre ans,,& partant incapable d'exercer auçuA«
Charge de Judicature ; ce qui eft direâement contre l'intention

<de Sa Majefté , ôc la difpofîdon de Tes Ordonnance» : à qu(^

étant néceH'aire de pourvoir , Se prévenir à l'avenir la conti-

nuation de tels abus , &. le préjudice notable que le Public en
pourroit fouffrir; Ou; le rapport du fieur Colbert , Confeiller

de Sa Majefté en tous fes Confeils , de au ConCbil Royal , Con-
trôleur-Général des Finances de France» Tout confidéré : le

'

J[I.CM étant en Ton Confeil , a ordonné & ord(Mine que l'âge

réglé par TEdit du mois de Février 1^71 , pour les Officiers

des Cours fupérieures , fera obfervé à l'égard des Juges-Con-

"iuls; &, en conféquence, que le premier Juge-Conful de la-

' dite Ville de Poitiers , &c autres du Royaume , aura quarante

!^ans, ic les autres Confuls vingt-fept ans, à peine de nullité des

'lélèâiions qui feront faites au préjudice du prëfent Arrêt, qui

"fera lu ,
publié lors de l'éleiftion, ^ regiftré es Greffes des

Jurifdiâions confulaires. Enjoint Sa Majelté aux Commiiïairies

> de tenir la main à ion exécution , tionobftant oppofitions ^
autres empêchemens quelconques , dont, Û aucunes intervien-

nent , Sa Majeûé s'en réferve à Coi âc Con Confeil la connoif-
' fance , & icelle interdit à toutes £es Cours .de autres Juges.

' Fait au Confeil d'Etat du Roi , tenu k Paris le neuvième jour

ti^c Septembre nul (ix cp^t foixame^treize. CoHatipnné.

V 5%HC, Ranchin.

Collàtionnc aux originaux
^
par Nous ConJkilUr ^ Sccré'»

faire du Roi , Maifon ^ jÇouronnt de Frfltiçi ^ de Jes. fl*
^^aijLçest

'
'

' ,

ARRÊT
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ARRÊT
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Oui déclarefujet à la contrainte par corps ma Bourgeois de

la Ville de Paris , qui s*étoit rendu caution d'une vente

faiu à crédit par un Marchand à un autre Marchand,

J5u 7 Juillet 1676.

tiNTRB Jacques Pefcheux , Bourgeois de Paris , appellant

comme de Juge incompétent ,
qu'autrement , d'une Sentence

«ndueparks Juge&Gonfuls de Paris ^ le 16 Mars 1676, &
de ce qui a fuivi , d'une part ; & Rcmi le Grain , Marchand ,

Bourgeois de ladite Ville -de Paris , intimé , d'autre , fans que

les qualités puiffent préjudicier. Après que Anfart, pour l'ap-

pellant ; & Frouard, pour l'intime , ont été ouïs , la Cour a

mis & met l'appellation au néant ; ordonne que ce dont a été

appelle , fortira effet ; condamne l'appellant à l'amende ordi-

naire de douze livres ^& aux dépens ; furfeoira -néanmoins l'exé-

cution du préfent Arrêt pendant trois mois. Fait en Parlement,

le 7 Juillet 167^. Signé, Jac^ubs.

E D I T
Touchant les contraintes par corps à Végard des Femmes

& des Filles,
.'•'•"*- ' >

- ,i V' .... - . •
...•'..•,.'

,-. : • • •
. , , , f - -. ,. r-..'^

'
'

," Du mois de Juillet 16S0. • ;v ;

*

f

JLjOUIS, (&c. &c. Salut. Les différentes interprétations que
nous apprenons que Ton donne à l'art. VIII du titre XXXIV
des décharges des contraintes par corps de notre Ordonnance
du mois d'Avril 166^^ concernant les Femmes & les Filles

,

particulièrement en ce qui regarde le fieliionat procédant de

leur fait, Nous obligeant à y pourvoir, en forte que nos Cours
*I
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& Juges fuivenc en cela une Jurifprudence uniforme ; iâvoir

faifons que de notre propre mouvement , certaine ^iehce ,
pleine puifTance & autorité Royale , en confirmant ledit arti-

cle VIII, Ôc l'expliquant ou interprétant en tant que befoin

eft ou (êroit , avons dit, flatué & ordonné , difons ^ ftatuons &c

ordonnons par ces préfentes fignées de notre main ,. que les

Femmes & Filles ne pourront s'obliger ,^nt être contraintes par

corps , fi elles ne font Marchandes publiques, ou pour caufe de

ftellionat qu'elles auroient commi»,. procédant de leur fait ;

favoir , lorfqu'elles feront libres & hors de la puilTance de leurs

maris , ou que , lorfqu'elles feront mariées , elles fe feront réfer-

vées parleur contrat de mariagel'adminiftratbn de leurs biens^
ou feront féparées de biens d*avec leurfdits maris

;
que les fem-

mes qui fe feront obligées conjointement avec leurs marier avec

lefquels elles feront en communauté de biens ,
puifTenc être

perfonnellement réputées ftellionataires , ains feront folidairc-

ment fujettes au paiement des dettes pour lefquelles elles fe

feront obligées avec leurfdits maris , par faifie & vente de leurs

biens propres, ou acquêts ôc conquêts ^ mais nepourroient être

contraintes par corps^

- Si donnons en mandement k nos amés Se féaux les Gens^

tenans notre Cour de Parlement à Paris , que ces préfentes ils

aient à faire enregiflrer , & le contenu en icelles entretenir ôc

faire entretenir ^ garder & obferver félon leur forme & teneur,,

fans Y contrevenir ,. ni foufFrir qu'il y foit contrevenu en quelf-

que K)rte & manière, que ce foit. Car tel efl notre plaiflr. Et
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous avons

fait mettre notre fcct à cefHites Préfentes. Donné à Saint-Ger-

main-én-Laye , au mois de Juillet, Tan de Grâce 1680, & de

notre Règne le trente -huitième. Signé, LOUIS. Etplus bas,.

Par le Roi, Colbert. Et fcellé du grand fceau de cire verte

fur lacs de foie rouge& verte.

Regijirées, ouï , &c. A Paris en Parlementy le 23 Jloik

t6Bo^ Signé, Jac^ubs.^

jjiï;
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J ARRÊT DE REGLEMENT
* DU PARLEMENT,
portant défenfcs à tous les Juges du Rtjfort d^ordonntr Vexé"

cution provijoire de leurs Sentences pendant Vappel,finoti
dans les cas portés par les Ordonnances»

V ' Da 7 Décembre 1689.

Extrait des Regtjtres de Parlement,

V^E jour les Gens du Roi font entrés, & M^ Denis Talon ,

Avocat dudit Seigneur Roi, portant la parole, ont dit: qu'en-

core que les Ordonnances anciennes & modernes , & particu-

lièrement celle de 1667 , aient déterminé en quel cas les Sen-

tences peuvent être exécutées , nonobftant l'appel j cependant

la plupart des Juges inférieurs & fubalternes abufantdu pouvoir

qui leur eH confié , ordonnent prefque toujours que leurs Sen-
tences, même diffinitives, feront exécutées par provifion , bien

qu'elles ne foient pas rendues fur des matières fommaires , ni au
Lhef de l*Edit des Préfidiaux, ni en des affaires de Police, &
qu'elles ne prononcent point l'exécution d'un contrat ou d'un

Jugement, dont l'effet ne foitpas fufpendu par un appel ; & le

xiélordre a palTé fî avant, qu'en plufieurs Tribunaux l'on infère

îndiftinûement dâis toutes les Sentences ,
qu'elles feront exé-

cutées nonobftant l'appel , & cela fans connoiffance de canfe

,

comme fî cette clau& étoit du flyle ordinaire des Jugemens ;

ce qui produit un abus très-conhdérable , tant parce que les

Juges s'attribuent une autorité qui ne leur appartient point, que
parce que les Sujets du Roi foufFrent fouvent 4e très-grandes

vexations par ces ^gxécutions provifoires , toujours précédées

d'une réceptîoii de caution , qui engage ceux qui font des pour-

fuites de cette nature dans des frais inutiles , & dont pour l'or-

dinaire les Juges feuls &. leurs Greffiers recueillent de l'émo-

lument.

Qu'il arrive outre cela, que les Parties contre qui Ton veut

lij
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exécuter des Sentences difiinitives qui- ne doivent pas Tètre an)

préjudice de l'appel , font obligées de venir à la Cour, d'y pour*

^ivre Ôc obtenir des Arrêts de déknAf , ce qui ne fe. l'ait pas*

fans beaucoup de dépeniè; & l'on peut dire même que la licence

que ks Juges fubalterncs fe donnent de prononcer l'exécution

provifoire de toutes leurs Sentences fans régir& fans médire ,.

a fait qu'on n'a peut-être pas jufqu'^iei eu toute l'cxaâitude

nécefTaire à refufer les Arrêts de dcfenfe dans les casoù les Sen-
tences des^ premiers Juges (e doivent exécuter \ nonobdanc
l'appel.

A quoi ils croient devoir ajouter deux obfervation» r fùne ,,

qu'il arrive (buvenc que les Juges, après avoir prononcé l'enté-

rinement des Lettres de reftitutioa obtenues par Tune des Par^
tics, & la réfolueion d'Un contrat , ordonnent que leur Sen-
tence fera exécutée nonobilant l'appel ;. ce qui eit un abus 6c

une entreprifé qui ne fe peut diffîmuler : l'autre, que les Sen-

tences interlocutoires. qui ne prononcent pas une flmple inftruc-

tion , & qui préjugent le £onds , n& (e doivent pu xécuter au
préjudice dé l-'âppel Hors les cas portés par rOrdonnanc& ; de
îbrte qu'ils (e trouvent obligés de fupplier la Cour d'apporter

quelque remède à ce déibrdre & k cette confufion, dont elle

reçoit dès plaintes fréquentes : qu!ils eâiment qu'il eft jufèe de
iàire défenfbs k tous Juges duReifort,. d'ordonner l'exécution

provifoire de leurs Sentences pendant l'appel, finon dans les

cas portés par les Ordonnances , à peine de répondre de tou&

les dépens, dommages & intérêts des Parties ,- même de plus^

grande peine , s'il y échet ; &.,, axer effet, que lorfqu'on pro-

noncera Tëxécucion provifoire , là claufe en-feroic infërée dans

le Jugement. Faire pareilles défenfes aux Greffiers d'infërec

dans les Sentences qu'ils expédieront, qu'elles feront exécutées

nonobflanr l'appel, fî cela n'éft expreflément porté dans leur»

minutes des Sentences rendues par rapport,, ou.dans le regiftre-

du plumitifà l'égard des caufes d'Audience ; & ce k peine d'in-

terdié^ibn* de leurs Charges, & de répondre en leurs noins des

dommages & intérêts des Parties.-
,

Les Gens dii Roi retirés , là matière mife en défibératiôn :

ladite Courait défenfesk tous les Juges du ReiTort^ d'ordonner
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fexécutiôn provifoire de leurs Sehtences pendant ra]ppel , lînon

dans les cas portés par les- Ordonnances ; k pekie de répofndre

de roi» les dépens, dommages& ifitérêr» Ats Parties ^ mém^ de

plus grande peine y's'il y édiec ; & , à cet effet, que lorfmi'on

prononcera Texécution proinfbirè d^une Sentence , la claUlê &
le motifen feront inférés dan» le Jcrgcmenr.

Fait pareilles défenfes aux Greffiers d'inférer dans tes Sen-*

tences qu'ils expédieront, «Qu'elles feront exécutées nonobAanC

l'appel, A cela n'eft expreffémenc porté danls^ les minutes àei

Sentences rendues par rapport ; ou dans le rtgiftre du pfumitif

à l'égard de» caufes a Audience ^& ce àpei^e dlnterdiâion de
leurs Charges, ëc de répondre en leurs'noms des dommages êc

intérêts : & fera le préfènt Arrêt lu, publié & enrtegiftré dan$

tous le» BatUiages, Sénéchaufîées &c Sièges du Reffort. En-'

joint aux Spbfticuts du Procureur-Général duKord'y; iJènir lar

main , & d'e^ certifier la Coiir ftr mois^ Fart en Parlement , le

fept Décembre mil fu oint quatrevingt^neuf^ Collaciénné,.

uuj

ÎDU G,RA Ç^ OrCON SE IL DU RO I ^

Foiir la eonfirvaùon d<^ ta Xurifdïâiçn cks Tuges-Confah
\ & pour Vexécution dç leurs Scnten<^s (jf Jugemens rendu,

t^aux <as^ des Edits & Déclarations du Bjdî,-

rendus-

Du j Septembre 169^'.'

JLOXJIS , par la grâce de Dieu ,Roi de Prancie & de Navarre:
A ,tpus cfiux qui CCS préfenres Lettres verront , Salut. Savoir
(aiCons. Comme par Afrêc cejourd'hui donné en notre Grand-
Confeil , çntre notre bien-amé Pierre Jouhannin , fîeur du
Frefne , Marcha;id> «demeurant audit lieu en Béni, Deman-
deur en Règlement- dé Juges, entre les Juges-ConTuls dç la'

y'ûk de Bourges & jç Parlement de Paris ^ fuivant la Commit^
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iion de notre ConfeU , du 28 Décembre 169a ; & Exploit d'al^

Hgnation donné en conféquence en notredk Confeil , le 7 Jan-

vier 16^j, -contrôlé k Orléans ledit jour ; 6c requérant, que
faifant droit fur ledit Héglerocnt de Juges , fans s'arrièter i yht"
rèj: ijiu Parlement de Paris, furpris fur requête par le défen-

£icur ci-après nommé , le ;io Décembre 1(^90 , ni à Tappel port^

,

par icelui des Jugemens defdit» Juges-Confuls , des 1 9 Déccm*
bre 1680, 16 OAobrc 169b, les Parties foienr renvoyées pari'

devant leTditsConfuls de Bourges^ poury procéder en exécu-*

tioQ des Jiigemens, attendu qu'ils font rendus au casdeTEdit^
àc que la .condamnation n'excède point leur pouvoir , d'uner

part ; & François de Xongueval ;; Marchand , demeurant à
Orléans, défendeur, d'auttfe part. Après qu'Evrard, Avocat

,dudit Jouhannin ,
préfent k fAudience de notre Confeil , afiifté

xlç F^^iey fon Procureur , a conclu en- fa demande-; Chaudet ,

Avocat dudit de Longueval ., affîfté de le Paige fon Procureur
,'

a perfifté .^n fes défenles;^ & dit que les Jugos-Cbhfuls ne peu-^

vent point juger fans appel
, quand il s'agit même de fomme

^u dc^bùs de cinq cents livres , mais feulement faire exécuter

leurs Sentences en ce cas, fans préjudice jde l'appel, Sf. qjijp

rfôtré^ConfêU' n'a aucune attribution des conÔits, foif d*entre

les Juges-Conful^^ntr'^eux , fptt entre les Jugfs^Confuls & les

Parlemens. EvraJd ouï* en répliques, a dit que par l'Edit de

Création de la Jurifdiâion confulairç, du mois dç Novembre

15^3, la Déclaration du ^6 Avril t^^^, celle du 4 Octobre

i^ii ,'& autres déclarées communes pour tous les Sièges de$

Juges-Confuls du Royaume, par ITEdit du mois de Wfars lèj^i

titre XII , article I, lefdits Jugeis-Confuls jugent fans appel

au deflbus de cinq cents livres , & qu'il eft m$me déferidu' aux

Chancelleries & aux Farlemsns de recevoir l'appel au-de0bus

.de cinq cents livres, à peine de nullité : qu'k l'égard de norrç

Confeil , qu'il çft originairement Juge de tous les conflits
;
qu'il-

l'efl des contrariétés des Arrêts^ Jugemens en dernier rdTôrtf

çirconftances^ dépendances , parla' Déclaration de 1^5^ ;
qii'il^

eft en pofTeflion immémoriale de juger les conflits d'entre lè$^

Juges-Confujs& hs Parlemens ; qu'il n'y a ni Déclaration j ni

trouble contraire. Icelui notredit Grand -Coilfeil fëifaitt droit*

fur Iç Réglçmenç de Juges , a renvoyé 6c renvoie les Pgrtip$
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pardcvant les Jugcs-Confuls de Bourges , pour y procéder en

exécution des Jugcmens y rendus ; condamne ledit de Longue-

val aux dépens» Si donnons en mandement au premier desHuif*

Jiers de notre Grand-Confeil , en ce qui eft exécutoire en hotred.

Cour & fuite, & horsd'icellc audit Huiflier ouautre notre HuiC-

fier ou Sergent fur ce requis , qu'à la requête dui it Jouhannin

k préfenc Arrêt il mette à duc èc entière exécution de point en

point, félon fa forme& teneui , nonobflant oppofîtions ou appel-

ions quelconques , pour lefq;tc'lles » ôc fans préjudice d'icclles,

ne voulons être différé , & outre faire pour 1 exécution des Pré-

fentes tous exploits & autres aâcs de Jullice requis& nécefTai-

res ; de ce faire te donnons pouvoir , fans pour ce demander

flacet ni panat'ts. Donné en notredit Grand-Confeil k Paris , le

cinquième joitrde Septembre, fan de Grâce mil fix cent qua-^

crevingt-treizo , & de notre Règne le cinquante-unième. Colla-r

rionné & ilgné par le Roi y à la relation des Gens de (on Grand?

Confeil.

Signé ^ Le Noiimand.

I ..I I I I
, , I i I I l in II i l m III gBBssggg

, I ,
I —u^

h R R É T
DE LAGOUR DE PARLEMENT/

Portant Règlement général en faveur des Préjîdtaux & Juge^
ordinaires , contre les Juges-Confuls , touchant la cOmpé^
tence de leur Jurifdi'cùon,

Du 13 Février 169 j, 1

JLOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & dé Na*
VM-re : A» premier Huiflier de notre Cour de Parlement , ou?

autre notre Huiflîer ou Sergent fur ce requis. Savoir faifons
,

que les jour & date des Préfentes , en notredire Cour eft com-
paru M^ Etienne Beurier, Gonfeiller du Roi ; SuWtitut du Pro-
cureur-Général du Roi au Bailliage & Siège préfîdial de Char--

très , demandeur en Règlement, aux fins de la Commiflion par'

Im obtenue en Chancellerie le troifieme jo^ir de Décembre'
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1691, âc exploit fait en conféqueiice le fixieme dudic mois ;
d'une part; (5c les Juge & Confuls de ladite Ville de Ch&itres«
dé^deurs, d*aufre. £t encre Jean Poney , Grand Jugo-Con*
fui de la JunTHiâion confulaire de la Ville de Tioies; Jérôme
Malec« premier Juge-Conful âe ladite Jurifdiûion ; Hiiaire Elie

&. Jeaa Âudinet^ Jlarchands de la Ville de Poitiers, & anciens

Juges^Confuls du Corps ôç Communauté des Marchands dudit
lieu, faifant tant pour eux, que comme Députés du Corps des
Marchands delad.Vir?,; Antoine Macé , lieurdeliaugverdiere;

l'ierre Boulheret, iifur des Ouches, Ac René Bachabé, fieur

fde UPopotiere, Juj^es-Confuls des Marchands de la Ville de
Nantes e» Bretagne , tous inter^enans ^ demanr^eurs, fuivant

leu;' trois Requêtes du même jour 19 Décembre 21^93 > d'uoe

part; & ledit ûtvx Beuric:^,&: Juges-Confuls de ladite Ville

de Chartres, défendeurs , d'autre. £t entre Abraham Roger,
J4]ge ; Nicolas Nouvcîet, &. Richebon Levefque , Confuls des

Marchands de la Ville de Rheim^; Jean le Jfu^e, fieur,de
Grand-Maifon, Juge; Ji^an-Pierre Bouchard ^ François Trour

chon , Confuls à préfent en Charge de la JurifHidion confu-

laire d'Angers, întervenans & demandeurs aux fins de leurs

deux Requêtes du même jour ^ Janvier 1694 , d'une part ; Sç

Jedit fisur Beurier & Juges Confuls de la Ville de Chartres,

défendeurs , d*autrj£. Et entre Jacques Sarebpurfe l'aîné, Lpuis

JeGouTt , Etienr'* le Roux , Jean le Leu, & Pierre de la Guellc,

Marchands, Bourgeois de la Ville d'Orléans, ^ Jyges-Con-

fuls de ladite Ville ; Jacques Bonnçt , Pierre Mittera'ut& Jean

lioret , Pré\ ôt , Juges-Confuls de la Jurifdi<ftion confulaire de

la Ville de Bourges , întervenans & demandeurs , fuivant leur

fequêce du ïï Janvier 1694, d'une parc; 4c ledit fleur Beurier

audit nom,& lefdics Juges-Confuls de ladite Ville de Chartres,

défendeurs , d'autre. Et entre ledit fieur Beurier audit nom ,

demandeur en requête du 18 dudit mois de Janvier, d'une part;

& lefdits Confuls dé ladite Ville de Chartres , défendeurs , d'au-

-tre. Et entre M« Gilles Cornu , Greffier de la Jurifdi<^ion con-

fulaire de ladite Ville de Chartres ^ intervenant & demandeur,

fuivant fa requête du premier Mars audit an 1^94, d'une pan
;

& ledit M® Etienne Beurier efdits noms , défendeurs en requête

du 5 Avril enfuivapt audit an, d'une part; & ledit fieur Beurier,

défendeur ^

^'

t
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défendeur dtiL^ *l^ ^ Ç ^ N S. -,

Vile de Chartres, défendeurs T"^^^^^
,dud,t Bailhage & Siège Sdil deTh ^'"""^ '« Offi='>«
demandeur, fuivant feur^^q^^^^^^^^^^ intervenam &
P»rt; & ledit fieur Beurier, ?e7ju|«^r r?'/^'^ '

<''""=
de Chartres; Cornu, GrefBer detT^°';5i'^* ^'^"-^ ViHe
& kfdits Juges-Confub defdiS V fi^'^'*'?'' '«"''"'aire

,

~S Htco^L^défdit "v'^r^
^'"'^^- =•- --

"«•s, Nantes, Rheims, W^Sl7''V' Troies
, Poi-

Cornu dont ils /irontdébou^'r
','"'' ^°"'-ffcs,& dudit«en du Bailhage & Skg'pS^^iJt'^r' ^ ""^ «'^ ««'

Ordonne que les Edits & n? , " ^'""''^»
'

Kéglemensdela Cour (pof^M^'T '^" ^°'' An^Vs &
exécutés félon leur formeTten/ur c-"f r

'""'^"'"''^
> '^-"ont

Confuls de Chartres ne po^i!?„? x' ,f '^'f^"'^' <î"e les Juges-
Caufes de iVIarchand àmŒh '^'?^ "°'"'°'""-e que^des
feulement

. & entre Ma^cJands a''T ^T "^^ "•^rchandifes
Pfur vente faite de n,a chandfe afin^H'

^ ^'"' ^' «^«r

te ^- '^ -aii, ou a^o'u^ttïert: ^"^

«^l^nt au tft^Tl'i d^fctn:rd„'^"'^^^' Î" "^f-
enjoint auxdits Juftes-Conn?lc ^ " "''''' ^^ Mars r(Î7,
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lieux, encore que le renvoi n'en fût requis , & de faire mciff-

tion dans leurs Jugemens des renvois qui auront été requis, k
peine de tous dépens , dommag>?<î & intérêts des Parties : & ,

à cet effet, que le Greffier de ladite Jurifdidion confulaire fera

tenu d*enrégiftrer toutes les Sentences dans un regiftre relié ,

cette & paraphé , fuivant l'Ordonnance ; d'y inférer les qua-
lités & demandes des Parties , ainfi qu'elles feront portées par
les exploits , & qu'elles auront été établies a l'Audience.

Faifant droit fur le rcquifitoire du Procureur-Généial dtr

Roi, fait défenfes audit Cornu & à fes co-propriétaires , flic-

cefTeurs audit Grcfîe de h Jurifdi&on confulaire de Chartres ,

de prendre à l'avenir aucun droit de prdcntation des deman--

deurs , à peine de concuffion : leur permet d'en prendre feule-

ment des défendeurs , conformément à l'Ordonnance.

Ordonne qu'à la diligence du Procureu. -Général du Roi y

!e préfent Arrêt fera lu
,
publié & enregittré au Greffe , tant

dudit Bailliage, que de ladite Jurifdiâ:ion confulaire de ladite

Ville de Chartres ^ & affiché par-rout où befoin fera.

Et fur le furplus des demandes, met les Parties hors de Cour
;

condamne lefdits Juges-Confuls de Chartres en tous les dé-

pens envers lefdits Officiers du Bailliage 6c biege préfidial de
Chartres.

Et lefdits Confuls de Chartres , enfemble ledit Cornu , &
lefdits Juges-(^onfuls de Troies , Poitiers , Nantes , Rheims,
Angers , Orléans & Bourges , aux trois quarts des dépens envers

ledit Beurier, l'autre compenfé. Fait en Parlement le vingt-

troifieme Février mil fix cent quatrevingt-quinze. Signéy^^xv-

k Chambre, Dv Tillet. Et fcellé.

iMt||^^

r. It
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.1

ARRÊT DE RÈGLEMENT
DU PARLEMENT,

Rendu entre le Lieutenant- Civil du Châtelet de Paris 6f les

ï Juges-Confuls de la même Ville , au fujct de leur compé^

tence,

"*
= '• ^' '^;;' Du 7 Août 1698. . - ï

-'

'E jour, Tes Gens du Roi font entrés , & M^ Henri-Fran-

çois Daguefleau , Avocat dudit Seigneur Roi
, portant la pa-

role , ont die : Que les obligations de leur miniftere ne leur pcr-

mcttoient pas de demeurer plus long-temps dans le fil^i^nce fur

les conteftations trop publiques, que l'intérêt de la Jurifdidion

a fait naître depuis quelque temps entre les Officiers du Châte-

let de Paris , & les Juge & Confuls.

Que quelque foin que l'Ordonnance de 1673 ait pris , de

tnarqucr des bornes juftes & certaines entre la Juri^'idion des

Juges ordinaires & celle des Juge & Confuls, il faut avouer

néanmoins que TafFedation des Plaideurs a excité depuis long-

temps une infinité de conflits , dans lefquels on s'eft efforcé de

confondre ce que l'Ordonnance & les Arrêts de Règlement de

la Cour avoient (i fagement & fî exadement diftingué.

Que jufqu'h préfent ces conflits fe paflbient entre les Par-

ties : les J ugcs ne paroiflbient point y prendre aucune part;& quel-

ques inconvcniens particuliers ne fembloient pas demander un
remède général. Mais qu'aujourd'hui les chofes ne font plus en

cet état : on a vu afncher dans Paris , d'un côté une Ordonnance

des Juge & Confuls , de l'autre une Ordonnance du Prévôt de

Paris, pour foucenir lès intérêts oppofés de leur Jurifdiibion :

les Parties menacées de condamnation d'amende , incertaines

fur le choix du Tribunal où elles doivent porter leurs contefi^a-

tions , attendent avec impatience que la Cour fupérieure en lu-

mières, comme en autorité, leur donne des Juges certains, &
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rende l!acçè^ des Tribunaux inférieurs aufïï facile & aufli sûr

qu*ii paroît k préfenc & difHcile & douteux.

,
Que s*il s'agiflbit de prononcer diffinitivement fur Vappel de

ces prétendus Kéglemens , il lie feroit peut-être que trop aifé

de faire voir que 1 un ôc l'autre renferment des nullités efTen-

tielles, & des défauts prtfque également importans.

Que d'un côté
, quelque favorable que foit la JurifdiAion

conlulaire , elle ne peut pourtant s'attribuer l'autorité de faire

des Réglemens : on n'y trouve ni un Office & un Miniftere

public qui puiiTe les requérir, ni des Juges revêtus d'un carac-

tère aflfez élevé pour pouvoir les ordonner , ni un territoire dans

lequel ils pui/Tent les faire exécuter.

Que d'ailleurs l'Ordonnance que les Juge & Confuls ont

fait publier , n'eft qu'une fîmple & inutile répétition de l'Or-

donnance de 1673, qui n'en contient que les termes , (ans en

avoir l'autorité.

Que d'un autre coté le Règlement contraire quî a été affiché

en vertu d'une Ordonnance du Prévôt de Paris
,
paroît d'abord

pluî fivorable, non-feulement par les prérogitives émiiicnces.

qui didinguent (a Jurifdidion de celle des Juge & Conluls
;

mais encore parce que les Oificiers du Châtelec trouvent leur

excufc dans la conduite des Juges qu'ils regardent comme leurs

Parties. Ils n'ont point k (e reprocher, comme eux, d'avoir

fait éclater les premiers une divifion & un combat de fenti-

mens, fouvect contraires h l'honneur des Juges , & toujours au

bien public : ils n'ont fait que défendre leur«compctence , &
fourenir leur Jurifdii^on attaquée par l'Ordonnance des Juge

& Confuls.
-*--

Mais fi la forme extérieure de cette dernière Ordonnance
paroît plus régulière que celle de la première , on eft forcé

néanmoins de reconnoître dans la fubfiance même & dans la

difpofition de ce Règlement , des défauts ''mportans qui ne

permettent pas que l'on en tolère l'exécution.

Qu'on y trouve d'abord cet expofé injurieux aux Juge &
Confuls : w ( Que les Marchands Banqueroutiers , pour être

M favorifés , & éviter la peine de mort prononcée par les

j) Ordonnances pour le crime de Banqueroute , s'adreffent k

» leurs confrères
, qui homologuent t'rès-fkcilement les coa-

\ '1

,*»|St'

'%
-''P
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» trats faits avec des créanciers fuppofés ; ) » comme s'il

ccoic permis a des Juges dans une Ordonnance publique d'ac-

cufcr d'autres Juges de connivence , & prefqué de collufion

avec les criminels ,
pour étouffer la connoiflance d'un crime,

& le dérobera la vengeance publique.

Qu'on fuppofe cnfuite dans cette Ordonnance, que les Juge

& Confuls n'ont point de fceau , & qu'ils doivent emprunter

celui du Châtelet , quoiqu'ils foient dans une pofTedion im-

mémoriale d'avoir un fceau particulier ; Se que même dans

ces derniers tems , le Roi ait érigé en titre d'Office un Garde-

Scel de la Jurifdiâion confulaire.

Qu'on y infinue que ie fceau du Châtelec peut lui attribuer

Jurifdi(^ion , même en matière Confulaire
;
que l'homologation

des contrats paffés entre un débiteur & {es créanciers , appar-

tient indiUintSbement , en tous les cas, au Prévôt de Paris;

qu'il a droit de connoltre de toutes les lettres-de-change entre

toutes fortes de perfonnes , fi ce n'eft entre Négocians j & Tort

y avance plufieurs autres proportions , dont les unes paroif-

lent direÂement contraires à la difpofition des Ordonnances

,

& les autres ne peuvent être admifes qu'avec diftindion.

Mais ce qui leur paroit encore plus important , c'eît qne

l'on s'éloigne dans ce Règlement de l'efprit & de \x ù^c dT-
polition de l'Ordonnance de 1673 Cette loi a fupp ti que
les Sergens & les autres Miniftres inférieurs de la Jj îice étant

cous dans la dépendance des Juges ordinaires , il étoit inutile

de leur faire des défcnfcs rigoureufes de porter pardevant les

Confuls les Caufes dont la connoiffance appartient h la Jufticô

ordinaire: on a cru au contraire , que toujours attentifs à fou-

tenir la Jurifdiâion de leurs Supérieurs , ils fcroicnt plus capa-

bles de priver les Confuls de ce qui leur appartient
, que de

leur déférer ce qui ne leur appartient pas. C'eft pour cela que
If l'Ordonnance prononce des condamnations d'amende , &
contre les Parties & contre les Officiers qui leur auront prêté

leur minillere , c'eft uniquement conufî ceux qui auront voulu
dépouiller les Confuls d'une partie de leur Jurifdidion. Cepen-
dant , contre l'intention & les termes de rOrdonnarut- , le

r )uvcai» Règlement du Châteiet impofe des peines féveres k
ceux qui pgrtcnc dans le Tribunal des Juge & Confuls de*

'¥
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Caufèsqui font de 'laJunTdiâion ordinaire. La crainte de ces

peines réduic fouvenc les Parties dans rimpofTîbilité de trouver

iles Sergens qui veuillent ie charger de leurs ailignations ; Se

le moindre inconvénient auquel cette nouveauté puifle donner
lieu, eft le retardement de l'expédition , qui dans ces fortes

de matières , encore plus que dans les autres , faijt une partie

fi conlîdérable de la Juftice,

Qu'au milieu de tant de moyens par lefquels on pourrôii:

combattre ces deux Ordonnances contraires , ils voyentavec
plaifir que les Officiers de l'une & 1 autre Jurifdiélion n'en ont

point interjette d'appellations rcfpeâives : ils ont confervé le

, xaraâère de Juges , & n'ont point voulu prendre celui de

Parties : & fans quitter les fon(^ions importantes qu'ils rem-
plifrcnc avec l'approbation du Public, pour venir dans ce Tri-

bunal défendre les droits de leurs Sièges, ils fe font contentés

,de remettre leurs Mémoires entre nos mains , pour attendre

jenAiite , avec tout le Public , le Règlement qu'il plaira à la

X^our de prononcer.

Qu'ils oferont pr^dre la liberté de lui dire , que le meil-

leur de tous hs Réglemens fera le plus fimple, c'eft-k-dirc

celui qui en défendant également l'exécution des deux nou-

velles Ordonnances , que leur contrariété rend également inu*

elles & illufoires , remettra les diofès dans le même état où
elles étoient avant ces prétendus Réglemens , & ordonnera

.purement & fimpiement l'obfcrvation de la Loi commune
de Tune &. j'aytre Jgrifdi^ion , c'eft-k-dirc l'Ordonnance

jde 1(373.

Mais que pour le faire d'une manière pins précifc , qui pré-

rvienne &. qui termine dans le principe toutes les conteftations

générales ou particulières qui pourroient naître k l'avenir , ils

^croient devoir obfcrver ici , q^je les plaintes des Juge &. Con-
fuls contre les entreprifes des OfHcjers du C}\âtelet,ieréduifenp

à deux chefs principaux.

Le premier regarde les révocations des aiïrgnations données

pardevant les Juge & Confuls.

Le fécond concerne l'élargifTement des Frifonniers arrêtés

pn vertu de Jugemctts rendus en la Jurifdi<Ebion confulaire.

L'Ordonnance de i^73fembloit avoir fuffifamment pour-

i'
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vô^ k riin & k l'autre de ces chefs , en défendant k tous Juges

ordinaires de révoquer les adignatiorts données pardevant les

Confuls , & de fufpendre ou d'empêcher l'exécution de leurs

Ordonnances.

Qu'on a éludé la première partie de cette difpofition , par

la facilité que l'on a trouvée 'au Châtelet de révoquer les aflî-

gnations données pardevant les Juge & Confuls , non pas k

la vérité fous le iK)m des Parties ,( ce feroit une contravention

groffiere k l'Ordonnance
,; ) mais fous le nom de la Partie

publique , & à la réquifîtion des Gens du Roi ; & comme ces

fortes de réquifitions ne fe réfufene jamais , la fage difpofî-

tion de l'Ordonnance eft devenue inutile , ôc les conflits fè

jR>nt multipliés par l'aiTurance de l'impunité.

Qu'à l'égard de Tautre partie de l'Ordonnance, ilparokqu^ellc

fi'a pas été régulièrement obfèrvée au Châtelet , & que Ton y
a quelquefois furpris des Sentences portant permiflîon d'élargir

les prifonniers arrêtés pour des condamnations prononcées par

les Confuls; *

Que pour oppofér un remède auffi prompt qu'efficace k
ces deux inconvéniens , ils ne propoferont k la Cour que ce

qu'ils trouvent écrit dans quelqucs'-uns de fcs Arrêts de Rè-
glement , & entr'autres dansles Arrêts rendus en 1^1 1 , 161 ^ ,

1648 ,1650 ,
pour les Confuls de Paris ; & dans un Arrêt de

1^65 , donné en faveur des Conlùls d'Orléans.

Qu'il a été défendu par ces Arrêts , tant aux Parties qu'aux

Subftituts de M. le Procureur-Général , de faire révoquer

,

cafler & annuller les aflignàtions données pardevant les* Juge
& Confuls , & de requérir aucune condamnation d'amende
contre ceux qui fe feroient pourvus en ce Tribunal. Que le»

mêmes Réglcmens défendent k tous Juges de furfeoir , arrê-^

fer ou empêcher l'exécution des Sentences rendùespar les Juge
& Confuls, fauf aux Parties k avoir recours k l'autorité de h
Cour , pour leur être pourvu.

Qu'ainfi la raifon & l'autorité , le bien public & particulier, ^

l'intérêt des Juges Ôc celui des Parties, tout concourt k les

déterminer a demander k la Cour qu'il lui plaife de fuivre

ici fcs propres exemples
; ( ils ne peuvent lui en propofer dçv

plus grands , ) de prévenir par des défenfes relpeiUve*-*^
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Jes inconvéniens dans lefquels deux Réglemens contraires

peuvent jetter les Parties ; d'ordonner enfuite l'exécution

pure & fimple de l'Ordonnance ; de condamner les voies

indireftes par lefquelles l'artifice des Parties a trouvé depuis

qu ^Ique terni les moyens de l'éluder ; & de faire en force que
J'attencion des Juges qui font foumis à l'autorité de la Cour

,

n'étant plus partagée par des conflits de Jurifdi^ion fi peu

dignes de les occuper, fe réuniffe déformais , & fe confacre

toute entière au fervice du Public dans la portion de Jurifdic<-

tion que la bonté du Roi veut bien leur confier.

C'efl par toutes ces raifons qu'ils requièrent
, qu'il plaife h la

Cour recevoir M. le Procureur-Général Appellant defditcs Sen-

tences en forme de Règlement , rendues, l'une par les Juge

& Confuls le 17 Mars 1^98 ; l'autre par le Prévôt de Paris ou
fon Lieutenant le 23 Avril fuivant ; faire défenfes de les exécu-

ter jufquaccque par la Cour il en ait été autrement ordonné.

Cependant que ïes Edics , Déclarations & Arrêts de Règle-
ment concernant la Jurifdidion confulaire , notamment l'Ar-

ticle XV, du Titre XII , de l'Ordonnance de 1^73 , feront

exécutés félon leur forme ôc teneur
; ce faifant, faire dôfenfès

au Prévôt de Paris , & à tous autres Juges , de révoquer ( mcme
fur la réquifition du Subflicut de M. le Procureur-Général )

les affignations données pardevant les Juge & Confuls ; de

cafTer & annuller les Sentences par eux rendues ; de pronon-

cer aucunes condamnations d'amende pour diftradion de Jurif-

diâiion , contre les Parties qui auront fait donner , ou contre

les Sergens qui auront donné des affignations pardevant les

Juge & Confuls ; fauf aux Parties à fe pourvoir en la Cour
pour leur être fait droit , & au Subflitut de M. le Procureur-

Général à intervenir , fi bon lui fcmble , même a interjecrer

appel en cas de collufion ou de négligence des Parties
,
pour

l'intérêt de la Jurifdidion du Prévôt de Paris : faire pareilles

inhibitions & défenfes au Prévôt de Paris , ôc à tous autres

Juges , de furfeoir , arrêter ou empêcher en quelque manière

que ce puifle être , l'exécutbn des Sentences émanées de lit

Jurifdiâion Confiilaire , Ôc de faire élargir les prifonniers

arrêtés ou recommandés en vertu des Senteucçs des Confuls,

Comme
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Comme auffi faire défenfes aux Juge & Confuls d'entrepren-

dre de connoître des matières qui font de la compétence des

Juge's ordinaires enjoint h eux de déférer aux renvois requis

par les Parties dans les cas qui ne font point de leur compé-

tence, fuivant l'Ordonnance ; & que l'Arrêt qui intervien-

dra fur leurs conclufîons , fera lu .S: publié, tant à l'Audience

du Châtelec , qu'à celle des Juge & Confuls , & affiché par-

tout où befoin fera.

Les Gens du Roi retirés , vu lefdites Sentences en forme de

Règlement defdirs jours 17 Mars & 23 Avril dernier, la ma-
tière mife en délibération.

"

„;' i'i'v -'

LA COUR a reçu le Procureur-Général du Roi appellant

defdites Sentences en forme de Règlement; lui permet de faire

intimer qui bon lui femblera , pour procéder fur ledit appel

,

fur lequel il fera fait droit, ainliquede raifon. Cependant fait

défenfes refpedives de les exécuter. Ordonne que les Edits &
Déclarations du Roi , & les Arrêts & Réglemens de la Cour
concernant la JurifdiéÛon confulaire, & nommément l'art. Xy
du titre XII de l'Ordonnance de 1673 , feront exécutés félon

leur forme & teneur ; & en confcquence , fait défenfes au Pré-

vôt de Paris , & à tous autres Juges , de révoquer ( même fur

la requificioa des Subftituts du Procureur-Général
, ) les affi-

gnations données. pardevant les Juge & Confuls , de cafler &
annuller leurs Sentences , d'en furfeoir , arrêter ou empêcher en
quelque manière que ce foit l'exécution ; de faire élargir les

prifonniers arrêtés ou reconimandés en vertu de leurs Juge-
mens; & de prononcer aucunes condamnations d'amendes pour
dirtradion de Jurifdidion , tant contre les Parties , que contre

les Huilfiers, Sergens, ôc tous autres qui auront donné ou fait

adonner des alïignations pardevant lefdits Juge & Confuls ; fans

préjudice aux Parties de fe pourvoir en la Cour par appel
, pour

leur être fait droicfur le renvoi par elles requis; & au Subftitut

du Procureur-Général du Roi d'y intervenir, ou même d'in-

terjetter appel de fon chef pour la confervation de la Jurifdic-

tion , ainn qu'il verra bon être.

^L
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Comme auflî fait inhibitions & défenfes aux Juge & Con«

fuis de connoicre des matières qui ne font pas de leur compé-
tence : leur enjoint dans ce cas de déférer aux renvois dont ils

feront requis par les Parties. Ordonne que le préfent Arrêt fera

lu & publié à l'Audience du Parc Civil du Châtelet , & à celle

des Juge & Confuls de cette Ville de Paris , & affiché par-tout

où befoin fera. Fait en Parlement le feptieme Août mil iix cent

quatrevingt-dix-huit.

Signé y Donc OIS.

Le préfent Arrêt a été lu Çt publié, l'Audience tenant du
matin , en la Jurijdiciion confulaire d; Paris , par moi prin^

cipal Commis à l'exercice du Greffe de ladite Jurijdiciion ,.

cejourd'hui vingt Août miljix cent quatrevingt-dix-huit.

Signé, Verrier.

"^'S-
-!"<*•,.."', .':',' -??"-

y '.'•'t^,^'t^ A'r
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ARRÊT
DE LA COU||^DE PARLEMENT»

Qui défend aux Juges - Confuls de la Ville d*Amiens , de

. connaître des affaires criminelles, ni de commettre aucuns

de/dits Juges pour faire la fonSion de Subjlitut de M, le

Frocureur-Général du Roi.

L
Ou 8 Août 170a.

ouïs , par la grâce de Dieu , Roi de France , &c. Au pre-

mier Huiflier de nocre Cour de Parlement , ou autre Huiflier ou
Sergent fur ce requis : Salut. Savoir faifons , qu'entre Louis

Marié , Marchand à Amiens , appellant des Sentences rendues

parles Juges-Confuls de ladite Ville les premier, ^ & 29 Août

1701 ; demandeur en requête du 1 1 Janvier 1702 , d'une part;

Louis Beaufacq , Marchand audit Amiens , intimé & défen-

deur ; & entre Pierre Franciere , aufli Marchand à Amiens

,

appellant de ladite Sentence du 5 dudit mois d'Août, & deman-
deur en requête du 1 4 dudit mois de Janvier ; & ledit Beau-
facq, intimé & défendeur. Et encore Louis David, Antoine

Berthe , Marie Jourdain, veuve de Pierre Manifliere, Marie

de Dehefpeux , veuvt de Jean Fatempin , tous créanciers de la

fucceflion de défunt François Robelot , intervenans & deman-
deurs en requête du 21 dudit mois de Janvier; & lefdits Fran-

ciere & Marié , défendeurs. Et encore ledit Franciere , appel-

lant de ladite Sentence du ^ Août 1701 , défendeur en requête

dudit mois de Janvier; & Jean Paillard , Marchand de ladite

Ville , s'étant dit faire la fonâion de Procureur du Roi en la

.Tuftice confulaire de ladite Ville, demandeur en requête du 12

diidit mois de Janvier , & défendeur. Et entre Antoine Débon-
naire, Jacques-François Cornet, Jean Paillard le jeune. Tout
confidéré. hà Cour faifant droit fur le tout , a mis & met les

appellations &c ce dont a été appelle au néant ; émendant , dé-

clare la procédure faite en la Juriididion confulaire d'Amiens
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nulle ; décharge IcTdics Marié & Franciere des condamnations^

portées par lefdites Sentences ; fait main-levée pure & fîmple

auxdits Franciere & Marié des fàifies & exécutions fur eux fai-

tes ; ordonne que les Gardiens établis aux meubles , enfemble*

les cautions données pour la mai^|^ée provifoire , demeure-
ront déchargés , & que les fomtnKie i8o livres d*une part,,

& 1

1

5 livres d'autre , coniignées par ledit Marié au Gieffe de
la Jurifdiclion confulaire, lui feront rendues & reftituées ; ace
faire le Greffier de ladite Jurifdidion contraint par corps , quoi

faifant déchargé; condamne ledit Beaufacq aux intérêts def-

dites fommes, h compter du jour de ladite condamnation ; dé-

clare le préfenr Arrêt commun avec lefdits David , Berthe &
conforts, & avec lefdits Juge& Confuls d'Amiens ; condamna
ledit Beaufacq en cent livres de dommages & intérêts envers^

lefdits Marié & Franciere , & lefdits Paillard & Juges-Confuls

d'Amiens , folidairement en deux: cents livres de dommages &
întérôts envers ledit Franciere, Pour fairedroit furTadite requête

dudit Beaufacq & autres du 7 du préfènr mois, a renvoyé les-

Part iesdevant le Lieutenant-oénéraï d'Alniens , & fur le fur-

plus des demandes , fins & conduirons des Parties à fe pour-

voir pardevant le Lieutenant-Général d'Amiens, en tous les

dépens chacun k leur égard , envers leldirs Marié & Fran-
ciere ; ceux d'entre lefdits Beaufacq & conforts ,, & lefdits

Juges d'Amiens , réfervés : & faifant droit fur les conclu-

lions de M. le Procureur-Général du Roi, fait défenfes aux-

dits Jugcs-Confuls d'Amiens de faire aucunes procédures ex-

tra ordUKiires, pour raifon des prétendus recellés & divertilîe-

mens , fauffe déclaration , fimulation de créance, & autres-

accufations incidentes aux Caufes portées en ladite Jurifdic-

tion confulaire , ni de commettre k cette fin l'un defditsCon-

fuls
,
pour faire la fonction de Subftitut du Procureur-Général

du Roi. Enjoint auxdits Confuls dnns lefdits cas & autres qui-

ne font de leur compétence , de Inilfer les Parties a fe pourvoir

pardevant les Juges qui en doivent connoitre. Et fera le préfent

Arrêt lu 6c publié en ladite Jurifdiibion confulaire, l'Audience

tenant. Donné en Parlement le huit Août mil fept cent deux.

.

Signé , Du T 1 L L E T,
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DÉ C L AR A T lO N \tO}f

ÙV K.0%

Qui ordonne que par^yrovifion les droits qui doivent ùreperçus
dans les Jurijdiclions confulaires créées par Edit du mois
de Mars lyia, pour^ les^ expéditions du Greffe ,.feront
payesfur k mente pied, quliis Je pa'^nt au Gr^e desjuge
& Confuls des Marchands de la yille de Paris, Et enfuite

efi Vétat defdits Droits^ \

0u 18 Juin 171
J".

Louis, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Na-
varre : A tous ceux q^uices préfentes LeKres verront, Salut. Pat

notre Edit du mois de Mars lyro , porrant création de plufîeùr*

nouvelles Jurifdidions confulaires , Nous avons ordonné ert-

tr'autres chofes, qu'il fèroit fait un tarif des dmirs qui fe pfen-'

droient dans lefdites Jurifdiâ^ions pour: les expéditions du Greffe ;.

mais y comme il eft furveou pluiicura dimciilrés qui ont fuf-

pendu la confedion. de ce tarif, & qUc Nous apprenons que
plufieurs des nouveaux Greffiers' établis dans Icfdires Jurifdic-

tions confulaires abufent de ce retardement, pour exiger arbi-

trairement des droits eîsftflifs qui font à charge au Ccmmerce,
dans des Jurifdidions où la Juftice ne fl^uroic être rendue trop

gratuitement , & où les droits des Grefiîers' rte peuveivt être

autOrifès, qu'autant qu'ils font légers & abfolument nécefTai;-»

res : pour les dédommager de la finance que le malheur des

temps Nous a obligé d'en recevoir. Nous avons réfolu de ré-
'

gler ces droits par provifion fur le pied de ceux qui fe perçoit

vent au Greffe des Juge & Confuls des Marchands de notre

bonne Ville de Paris , k l'inflar defquels les autres Jurifdiâûoai

confulaires ont été établiesi *

-.• .1- \.\u \
- s/ ' -1

. ro5r r.! i?"^ . ?.ri'\ jut

A CCS Caufes, & autres h ce Nous mouvant, de l'avis d<i

Motre Confeil, & de notre certaine fcicnce , pleine puifFance &

?•
».<(

't\ \i \% ^ *i»';^
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autorité royale , Nous avons par ces Prëfentes fîgnécs de notre

main die, déclaré 6c ordonné , difons, déclarons 6c ordonnons,
voulons 6c Nous plait , qu'en attendant que Nous ayions ^c
procéder , en exécution de notre £dit du.mois de Mars 1710

,

au tarif des droits qui doivent être perçus dans les Jurifdiâions

confulaires nouvellement établies par ledit Edit pour les expé-
dirions du Greffe , lefdits droits foient payés fur le même pied
qu'ils fe paient au GrelFe des Juges & Confuls des Marchands
de notre bonne Ville de Paris; & ce , conformément à Tétac

defdits droits, attaché fous le contre- fcel de notre préfente

Déclaration , qui fera exécutée par provifion , fclon fk forme
6c teneur.

Défendons aux Greffiers defdites nouvelles Jurifdiâions coti*

fulaires d'exiger de plus grands droits , même d'en recevoir

,

quand ils leur feroient volontairement offerts, k peine de con<»

cuifîon , 6c de cent livres d'amende pour chaque contravention,

même d'interdiction 6& autre plus grande punidon ,s'il y échet;

6c à l'égard des Jurifdiâions confulaires établies avant notredic

Edit , voulons que les droits qu'on a accoutumé d'y recevoir

pour les expédirions du Greffe , continuent d'y être payés fur le

même pied, conformément aux Réglemens qui ont été faits

fur ce (ujec , & fuivant qu'il en a été bien 6c légitimement ufé à

cet égard par le pafl^ , fans y rien innover.

S I donnons en Mandement à nos amés & féaux Confèillers

les Gens tenans notre Cour de Fariement à Paris, que ces Pré-

fentes ils aient à ^re lire , publier âcflirégiftrer , 6c le contenu

en icelles garder 6c obferver , nonobftant tous Edits , Déclara-

dons , Arrêts, Réglemens & autres chofes à ce contraires ^aux-

quelsNous avons dérogé& dérogeons par cefdites Préfentes,

aux copies defquelles collationnées par l'un de nos amés 6c Usmx
Confeillers-Secrétaires , voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original. Car tel efl notre plaifir. -En témoin de quoi Nous
gvons ^it mettre notre fcel auxdites Préfentes. DonnéàMarli,
le dix-huitieme jour de Juin, l'an de Grâce mil fept cent quinze

,

i& de notre Règne le foixante-treizieme. Signé, LOUIS. E(
plus bas , Par le Roi , Phelypbaux. Vu au Confcil , Dis«
MARHTZ, Et fcellée du grand fceau de cire jaune.

Regi/irées, ouï , &c. A Paris, en Parlement^ le 10 Juillet

1715. Signé, Do V G 01 s»
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MÉMOIRE BES.iDa^ITS ,,,,

Qui fi lèvent dans û furifdiSîàn cénfutai^i de ^àrt^,
^j.,

XouR la préfentation du demandeur, cioq fols.

Pour la préfcritacion du Défendeur,.citiq fols. '*^î"îî-^^ ^>-^^^

Pour le droit d*appel de Caufe, attribué k TOffice de pre-

mier Huiflier, deux lois, fix deniers., ^..^,,,.5

Pour les Sentences & autres expéditions du Greffe, deux folf

du rôle , de quinze k feize lignes à ia.page, &rtfois mots a la

ligne.
,

.
.1;.

: Pour le droit de contrôle des dépens taxés pajr les Sentet^c^i

ou par exécutoire, fix. deniers pour livre. ;; ,. . jf

; Four le droit ^e Gard^ 4eç: Ar^h^ves , féfjni a 1 V^ce,;^
Contrôleur des dépens, fix deniers, pour livre dç$.dépen$;taxés.

Poui! le droi? de Syndic des Procureurs , pareillement réuni

à rOffice de Contrôleur des d^pens^ un fol pour Uvfe des> 4é'

pens taxés.
, , « :> yj> - .i\!-iini2::'i:ÙL^Aî')\f

Pour le icel de chacune Sentence portant çofiaamnar^pi\ de
cent livres & au deffus , vingt fols,

I
*

i : i:

Pour le fcel des Sentences au-deiTous de cenCjlivres jufqu'à

cinquante livres , dix fols.

Pour celles au-deiTous de cinquante livres, dix fols»

Four le Contrôleur des Greffes , fix deniers pour livre de
tous les droits du Gi\effe. . u :> i . .\

JefiuJJigné Greffier du Confuîat de Paris , certifie le pré-

fint Mémoire véritable. Fait ce quin[e Avril mil fipt cent

quinze, V Verribr,

, - .: . ce ,rn.,i
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Du 31 Juillet 1714.

jni.:

Qui oriionnc ti^tçj^^Jfeqi^^l^d'u/ie Cka^rc\\4f^ Commerce

Ville de Xiille , des marques defaproceâion & bienveillance pour

,

lëéëfinàâtrérjle ^EdeÀ là fidéïtcé j <iu*^flfî»l^ft*ï^ oceafiôns ils ont

i:e^\i^par 'FânMi(lèineik''deiChaQiî>rès pàraotilicres 4te Conii.

Mcftèv dû IttJifk^pof^tiôh C'c'^iii péyt étèBéke & feciliter

lé'Cokmmcrcé , & les plaintes fiir ec qui plt capafble de le tra-

verfer^foienc diTcutées & examinées. Vu les Mémoijres^efdics

9iàéifbàftd9 aB^ëgôdansde là Vilie deXiik;'& i'àVii du fieur

4e Bernicres. Qmfeiller du'JRoixn fesConfeils, IVfakrc^d^^

R^ijiiêces ordlfiài^e ^e ^ iï6teli Intcnclant dé 'la Flandre

^rançoife. Ouï le rapport du fieur Defmarecï ,
Çonjfeiller ordi*

H^ire au Confc^l Royal , Coxicroleur-Général des Finances.

A R T I C LE P R E ^^ î É |L,,

Le Roi^ eh'fph Confeil , a Ordonné & brdontie , que laCham*
kre particulière de CoQihiecce en la Ville de Lille, fera conv-,

pofée d'iln Di^eâeur qui y préiidera , & de quatre Syndics. 4'^,

IL Lefdits Diredeurs & Syndics feront nommés par Sa Ma-
jefté, pour la première fois^ 6^ remplacés Tannée fuivante,

ainfî qu'il fera ci après expliqué.

III. Trois jours auparavant que lapremière année de leur exer-

cice foic expiré , lefdits Direâeurs hc quatre Syndics choifiront

_^.^ vingt

\

, 1
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TÎngtNégocians de leur Ville, tous Regnicoles, natifs & origi-

naires du Royaume ,ou naturalifés ; & lesaflembleront dans une

des falles de la Maifon-de-Ville , pour élire à rinftant , le même

jour , fans partir du lieu , à peine de nullité, conjointement avec

eux ,
par voie de fcrutin , un nouveau DireAeur & deux nou-

veaux Syndics qui foient aftuellement Marchands, ou ayant

fait le Commerce, au moins pendant dix ans.

IV. Les Négocians , qui poffedent des Officas de Confeil-

lers-Secrétaires de Sa Majelté , ou autres Offices , en vertu def-

quels ils jouiffent de quelques privilèges & exemptions, feront

appelles auxdites aflemblées j & feront nombre des vingt qui

feront choifis pour procéder auxdites cle£tions ; & , au cas

qu'ils foient élus Diredeurs ou Syndics , feront tenus d'accepter

& exercer lefdits emplois, s'ils n'ont excufe légitime pour en

être difpenfés.

V. Les deux Syndics, nouvellement élus remplaceront les

deux premiers des quatre qui auront été nommés par le Roi

,

& dont les deux derniers continueront de fervir pendant une

deuxième année, après laquelle il fera élus deux autres Syndics

qui leur fuccéderont ; ce qui fera obfervé d'année en année
;

en forte que tous les Syndics qui feront élus, exerceront leurs

emplois pendant deux ans.

"VI. Les éleétions fuivantes fe feront de la même manière,

en obfervant feulement que ceux qui auront été Direâeurs ou
Syndics , y feront toujours appelles ; & que dans la fuite le

nombre de ceux qui auront paffé par lefdits emplois, venant k

augmenter, celui des autres Néeocians & Marchands qui feront

choifis pour lefdites éle<^ions , fera auflî augmenté , de manière

qu'ils compofent au moins le tiers de ceux qui procéderont aux-

dites élevions. ^ t

VIT. Les anciens Direfteurs & Syndics précéderont les au-

tres Négocians & Marchands dans lefdites afTemblées , & au-

ront entr'eux la concurrence , fuivant leur ancienneté dans lef-

dits emplois : & , en cas qu'ils eulTent été reçus le même jour,

le plus ancien Dire<aeur aura le premier rang. .,

^ M-'
'^

'



50 EXERCICE
VIII. Aucun ne pourra dans la fuite être élu Dire£(eur,

qu'il n*ait préalablement été Syndic.

IX. Le Direâeur pourra ttrc continué pour une deuxième
année feulement, ôl nommé une deuxième , troiiicme ou <}ua«

trieme fois , après deux années d'intervalle.

X. Ceux qui auront été une première fois Syndics, pourront

,

après le même intervalle, être pareillement élus une deuxième,
troifîeme & quatrième fois.

XI. Les deux Syndics, qui (eront refiés en place , auront

la prefséance fur les nouveaux Elus ; & celui d'entr'eux qui fera

Noble, aura la première place après le Direûeur , & préfidera

en fon abfènce : & après les Nobles , ceux qui auront eu le plus

grand nombre de fuftrages ; ce qui fera (èmblablement obfervé

pour la prefséance entre les Syndics nouvellement élus;

XII. Le Direâeur & les quatre Syndics s'assembleront dans
une des falles de l'Hôtel -de -Ville au moins un jour de la

femaine.

XIII. Le fîeur Intendant de Juftîce , Police & Finances en
ladite Ville de Lille, pourra , lorfqu'il le jugera à propos, fe

trouver aux afiemblées , & y prcfidera.

XIV. Le foin & Tapplication des Direfteur & Syndics

feront de recevoir les Mémoires qui leur feront aducATés par le*

Négocians & Marchands , avec leurs propofitions & plaintes
^

de les examiner , de donner leurs avis furie contenu d'iceux ,^

Torique les matières kur parokront importantes ; & d'envoyer

^u mmns tous ies mois une copie ou extrait de leurs délibéra-

tions, au fîeur Contrôleur-Général des Finances,& audit fieiir

Intendant , auxquels ils pourront repréfenter ce qu'ils eftime^-

Tont nécefîàire pourk bien du Commence.

XV. Aucun parère ou avis, fervant de régie dans les matiè-

res de Commerce , feit fur la Place, n'aura d'autorité
,
qu'it

n'ait été préfenté k la Chambre particulière de Commerce ^ âc

par elle approuvé» *'
• 't

p*^*' •-"• *'-•'?'• - - - i
>.-^

-
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XVI. Le Député de notre Ville de IMt , au Confeil de

Commerce, fera choifi par le Dircaeur& les quatre Syndics,

conjointement avee vingt Négocians ou un plus grand nom-

bre , en la forme ci-devant prefcrite pour Téleâion des Direc-

teur & Syndics.

XVII. Ladite Chambre de Commerce, incontinent après

(on établiffement , fera choix d'une perfonne capable & fans

reproche. Marchand, ou ayant fait le Commerce, pour être

Secrétaire pendant deux années , après lefquelles il pourra être

continué ^ ou un autre mis à Ùt place , Ci la Chambre le juge k

propos.

XVIII. Le Secrétaire tiendra un regiftre de ce qui fera

propofé ôc arrêté dans les AfTemblées, fîgnera les Délibéra-

tions , 6c mettra au net les Mémoires qui feront envoyés au

fieur Contrôleur Général des Finances , & au fieur Intendant

de ladite Ville.

XIX. Les Délibérations feront fignées fur le regiftre , k

la fin de chaque Séance par le Direâeur 6c les Syndics qui

auront été préfens : & il fera fait mention de leurs noms dans

les expéditions.

XX. Si les Direôeur & Syndics fe trouvent de fentimens

contraires , les différentes opinions feront écrites fur le re-

giftre.

XXI. Sa Majefté a fixé les frais de ladite Chambre de
Commerce, k deux mille livres

, qui feront employées tant

au payement des appoinremens du Secrétaire , frais de Técri-

toire , bois , bougies , chandelles , ports de lettres , & autres

menus frais
, qu'au payement du prix de deux jettons d'argent,

du poids de fix deniers chacun
,
qui feront donnés , k la fin

de chaque Aftemblée k chacun des Direéleur & Syndics , qui

y auront aîTitté , & d'une MédaiJle d'or de la valeur de foi-

xante Kvres
, qui fera auffi donnée tant aux Direfteur & Syn-

dics
, qu'au Député , lorfqu'ils fortiront de leurs emplois

, pour
leur marquei: la fatisfaâion que la Chaiabre aura eue de
leurs fcrviccs.

Mij

fr
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XXII. Les appointemens du Député, tels qu'ils feront régfés'

par Sa Majdté , & les deux mille livres , pour les frais de la-

dite Chambre , feront pris fur tes fonds àt revenus de ladite

ville de Lille , que S. M. deftinera pour cet eiFet , Ôc remis à

celui des Syndics que ladite Chambre nommera*

XXIII. Celui qui fera les fondions deTréforier,ne pourra

difpofer desfommes qui lui feront remifes , ni faire aucun*

payement , à la réferve de celui des appointemens du DépU'
té , que fur les. ordres fignés , au moins par le Dircâeur &
deux Syndics ,, ou par trois Syndics , fi le Direûcur efl abfent :

lefquels ordres il rapportera , avec les quittances des Parties-

prenantes : au moyen de quoi les fbmmes qu'il aura payées ,

îui feront allouées & pafTées dans le compte qu'il rendra d&
fa geftion , quinze jours après- qu'il fera hon d'exercice ; fans

qu'il foit tenu de comptera la Chambre des Comptes, ni ail^

leurs y qu'à ladite Chambre particulière du Commerce-

XXIV. Le Direâeur & les quatre Syndics pendant tout

le temps qu'ils feront en exercice , jouiront de même exemp-
tion de droits

,
que les Magif^rats & autres OfHciers de la^

Gouvernance de Lille , pour les denrées qu^ls confbmme-
ront dans leurs maifons. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu.-

à Marly le trente-unicme jour de Juillet mil fept cent qua-
torze.. Si^/iti , Ranchin.. . ,. .,v

ÊDIT DU ROIr ;

Portant Etablijfcmcnt d'une JurifiiSion Confulairc dans loi

Villt dt Lille

• Pu mois de Février 171$.. / '

'*

Inouïs , par là grâce de Dieu, Roi^e France& de Navarre ::

Atous prefens & à venir , Salut. Les Marchands & Négo-
cians de notre Ville de Lille , étant informés de& avantages

qju'bnt procuré à plufieurs des autres Villes de notre Royaume
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Jcs Jurifdiaions Confulaires qui y ont été établies , & où les

Procès & différents mus pour fait de Commerce & Marchan*

dife» font terminés fommaircmcnt & fans frais ^ Et Nous

ayant Tupplié avec de grandes inftances ,& réitérées en differens

tems , qu'il Nous plût d'établir dans leur Ville urie fcmbla-

%\e Jurifdidion ,
qui feroit capable d'en faire fleurir 6c éten-

dre le Commerce , Nous avons eftimé qu'il convenoit de leur

accorder leur demande > tant pour leur donner des marques

|>articulieres 'de notre proteÛion & bienveillance en confidé-

ration de la fidélité & du zèle qu'en différentes occafions ils

ont témoigné avoir pour notre fervice , que pour favorifer le

Commerce de leur Vrlle qui ci\ confidérablement augmenté ^ -

auili-bien que le nombre des Habitans depuis qti'clle efl foui

fiocre obéiflance , ce qui rend abfolument néceffaire l'iétablif-

fement d'une Jurifdi^bion Confulaire, où les conteftations pour

fait des Marchandifes puiffcnt être décidées promptement ,

&ns caufer aux Parties aucuns frais^ : A cei caufes , de l'avis

de notre Confeil & de notre grâce fpéciale
,
pleine puiffance

& autorité Royale , Nous avons par ces Préfentes fîgnéeS

de notre main , créé & établi , créons & établifTons dans'

notre Ville de Lille une Jurifdidioa Confulaire en la formd"
&ivante^

A R t I Cf t É ]? h! E M I É RV 1
I

Ladite Turifdiélion Confulaire fera compofée d'un Juge Sd
de quatre Confuls ,- qjii feront par Nous nommés poui^la pre-«

miere fbis^

II. Lefdits Juge 6c quatre Confùls , trois jours avant l'ex*

piration de Tannée, à compter du jour qu'ils auront cpm-
inencé à exercer leurs charges , feront tenus de choifir & aflcm-
bler dahs la Chambré Confulaire , vingt Marchands & Né-
gocians de leur Ville , tous Regnicoles , Natifs & Originai-r

1res de notre Royaume, ou Naturalifés^ pour élire conjoin-
tement avec eux à l'iiidant , & le même jour fans départir du>

Ueu , à peine de nullité
, par voie du Scrutin , un nouveau^

Juge & deux nouveaux Confuls
, qui foient perfonnes fana-

reproche , expérimentés dans 1& Commerce , a^uêllemenr Maf£
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chands , ou qui ayenc fait le commerce au moins pendant

dix ans.

III. Les Négocians qui pofledent des offices de nos Con-
feillers Secrétaires , ou autres offices en vertu defquels ils jouilTent

de quelques Privilèges & Exemptions , feront appelles aux-

dites aifemblées , pour être du nombre des vingt qui procé-

deront auxdites éleâions ; & au cas qûMls foient élus Juge ou
Confuls, ils feront tenus d'accepter âc exercer leCdits emploie,

s'ils n'ont d'ailleurs excufe légitime pour €n être difpenfés.

IV. Les deux Cpnfuls nouvellement élus , rempliront U
place des deux premiers des quatre qui auront été par Nous
nommés & dont les deux derniers continueront de fervir pen-

dant une deuxième année , après laquelle il fera élu en leur

place deux autres Confuls , ce qui s'obfervera pareillement

d'année en année ; enforte que tous les Confuls qui feront

élus exercent leurs Emplois pendant deux ans , & ils au-

ront enti'eux leur rang ôl féance fuivanc la date de leuis

éleâions.

V. Les Négocians Ôc Marchands qui auront été Juges ou
Confuls , Direâeurs ou Syndics de la Chambre du Com-*

merce , feront préférablement choifis pour faire tant lefdites

éleâions , que celles de Direâeur ou Syndics de la Cham-
bre du Commerce , établie par Arrêt de notre Confeil , du trente-

un Juillet dernier ; & fi leur nombre augmentoit dans la fuite,

celui des autres Négocians appelles auxdites éledions fera auffi

augmenté , de âçon qu'il s'y en trouve du moins un tiers qui

n'ait point paffé par lefdics emplois Ôc charges.

VI. Les anciens Juges ou Confuls , Direâeurs ou Syndics

de U Chambre de Commerce, précéderont dans IcfHites élec*

tions fes autres Négocians & Marchands , auront entr'eux rang

& féance concurremment fuivant l'ancienneté de leurs char-

ges & emplois ; & en cas qu'ils euilent été re^us Iç même ]our«

te plus ancien Juge aura le premier rang.

VII. Ceux qjui auront été par Nous nommés ou dans la fui-

te élus pour Juges , avant c^e d'en commencer l'exercice ,

prêteront incêlFammenc (èrment pardsvant le Juge de la Gou-
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vcrnance de Lille , de bien & fidèlement adminiilrer ladite

Jurifdiâion confulaire.

VIII. Aucun ne pourra être élu Juge qu*il n'ait prëcédem-

ment été élu Conful.

IX. Nous permettons pendant dix ans de continuer ledit

Juge pour une féconde année.

X. Ceux qui auront été ifnc première fois élus Juges ou

Confuls ,
pourront l'être une féconde , troifieme , ou quatrie*

me fois , après deux années d'intervalle,

XI. Lefdits Juge &c Confuls feront tenus de vaquer dili-

gemment à Texercice de leurs charges , de vuider fommatre-

ment fans Tintervention d'aucun autre officiiT, même du Pro-

cureur Syndic , les procès & diiFérens qui feront portés devant

eux , & de fe conformer ï Tufage pratiqué dans nos autres

Jurifdiâions confulaires , ôc notamment dans celle établie en

notre bonne Ville de Paris : leur permettons , fî la matière eft

importante ou difficile , & que les Parties le requièrent ,

d'.appcller avec eux tel nombre de gens de Conleil qu'ils

aviferon&

. XII. Ils obferveront dans l'indru^ion & jugement defîiirs

procès, la procédure prefcrite par le titre XVI de notre Or-
donnance du mois d'Avril mil fîx cent foixante-fept , & par

notre Ordonnance du mois de Mars mil fîx cent foixante^treize ,

nonobftant toutes coutumes & ufagesàce contraires& ci-de-

vant fuivisdans notre Ville ôc Châtellenie de Lille& Payscon*
quis I auxquels Nous avons dérogé 6c dérogeoTàS expreâTéraent

pour ce regard

XIII. Voulons néanmoins que, fuivant l'ufage ci-devanr

obfervé dans notredite Ville de Lille , les billets & lettres de:

change, billets valeur reçue en marchandifès , foient exigible»

fix jours après l'échéance
;
que dans les dix jours apnb ladite-

échéance , lefdits billets valeur reçue en marcîiandifes puiflent

être proteftés, & que les uiânces y foientcomptées, par mois

^

ic non par le nombre de trente jours.

' XIV. Et afin que les Habitans de ladite Ville ne perdent
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aucun des avantages , ni aucune des furetés qu'ils avoîent pré-

cédemment en portant Jeurs caufes pardevant les Magiflrats

& autres Juges gui ont été ci devant établis en ladite Ville

,

Nous permettons aux Créanciers , fuivant Ja difpofition des

Coutumes& ufages généraux de la Ville & Châtellenie de Lille

,

de procéder par voie de la plainte k loy & faifie des biens-meu-
bles & immeubles du débiteur en la forme qui y a été juf-

qu'à préfent obfervée ; & voulons que du jour de ladite faifie

ils acquièrent une hypothèque fur lefdit biens , pourvus néan-

moins que dans la fuite ils obtiennent un jugement de con-
damnation rendu par les Juge & Confuls

,
qui ne pourront

accorder main-levée aux débiteurs , qu'en donnant bonne &:

fufHfante caution. >

XV. Leur défendons, à peine de concuffion & de reftitution

du quadruple , de prendre ni recevoir des Parties aucune chofe

par forme d'épice, de préfent, ou pour quelque gutre caufe &
prétexte que ce foit.

XVI. Voulons & Nous plaît que Icfdîrs J ge & Confuls

connoifTentde tous procès <k différents qui naîtront entre Mar-
chands , Marchandes publiques , leurs Fadeurs , ferviteurs &
commettans , tous Marchands habitans de notredite Ville &
Châteilenie de Lille , pour fait de marchandife feulement ven-

due , achetée ou échangée , en gros ou en détail , & qui prq-»

céderont de cédules , promeffes & obligations , même paffées

fous le (cd de quelque autre Jurifdidîon/derécépifles, billets

de change faits entre Négocians & Marchands , ou dont ils de-»

vront la valeur , de lettres-de-change ou rcmifes faites de place

en place entre toutes perfonnes , de tranfports de dettes mar-

chandes , & novation d'icelles, comptes, calculs , erreurs de

comptes , compagnies , fociétés ou aflbciations , & autres cas

(Exprimés au Titre XII de notrç Ordonnance du mois dç

Mars mil fix cent foixante-treize ; à Texception néanmoins

jdes différents procédant des affurances , contrats à la grofle

aventure , promeffes , contrats & obligations concernant le

commerce de I4 Mer , attribués aux Juges des Amirautés par

Arrêt de notre Confeil du quinze Avril mil fix cent foixant&-

dix-neuf , & par noçre Ordonnance du mois d'Août mil-fix

cents quatre vingt-un.

XVIL
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!tVlI. Ils connoîtront auflî de tous procès & diiférents pour

•marchandife vendue ou achetée^ ou promifc livrer en notredite

Ville & Chârelenie de Lille ou dont le paiement devra y être

fiit entre les Marchands en gros & en détail , tant habitans de

ladite Ville, que d'autres Jurifdi£lions& refforts de notre Royau-

me; ce qui ri*auraJieu néanmoins que quand le créancier aura

(iiifi & fait choix de ladite lurilclidion confulaire , fuivant la

difpofition de l'article XVII Titre XII de notredite Ordon-

nance du mois de Mars mil tix cent foixaate-tr^ize.

XVIII. Ils connoîtront pareillement de tous tranfports de

tcéduIles,promefres, obligations , ou dettes pour fait de mar-

chandifès , quoique feits par lefdits Marchands & Négocians à

perfonnes privilégiées ou autres quelconques non fuj êtres à la

Jurifdidlion confulaire ; & voulons que les Jugemens par eux

rendus emportent une hypotèque fur les biens des Débiteurs

condamnés par lefdics Jugemens en la manière qu'elle eft acquife

par les Sentences, Ordonnances & Jugemens émanés des Ju-

sifdi^ons ordinaires. ^

XIX. Nous avons déclaré & déclarons lefdits Juge <Sc

Confuls compétens , & leur avons attribué la Juridiâion 6c

connoiffance de tous lefdits procès 6c diffèrens , nonobfiant tout

déclinatoire , appel d'incompétence , prife à partie , renvoi

requis & fignifié , même en vertu de Jios Lettres de Commit-
tîmusaux Requêtes de notre Hôtd & du Palais , Lettres de
Garde Gardienne

, privilèges des Univerfités , & privilèges

qui peuvent être particuliers aux Habitans de ladite Ville& Châ-
CcUenie de Lille , & fondés fur d'anciennes chartes& conceflîons,

ou fur le recueil appelle Rogin , auxquels nous avons dérogé

ÔC dérogeons expred'ément.

XX. Les Parties adignées feront tenues de comparoir k la

première afiignation
,
pour être ouics par leur bouche , û elles

n'ont légitime excufe de maladie ou abfence , efquels cas elles

pourront envoyer un Mémoire contenant leur demande ou
défcnfe , figné de leur main propre , ou par un de leurs parens

,

voifins ou amis , ayant de ce charge & procuration fpéciale ,

«donc il fera apparoir , la Caufe fera vuidée fur le champ , fans

Jf N
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aucun Iminiftere d*Avocàt & Procureur , & fans aucun appoîn-

tcment ; & fera au furplus obfervée la procédure prefcrice par
le Titre XVI de notre Ordonnance du mois d*Avril mil fix

cents foixante-fept.

XXI. Nous faifons très-exprefles défcnfes , tant au Pariemenr
de Flandres , qu'au Magiftrat de la Ville de Lille , ôc à tous

autres Juges , de connoître & juger en première inftance lef-

dits procès & différents , k la réferve néanmoins de ceux qui

font intentés ôc indécis, pardevant lefdits Juges , auxquels

nous enjoignons de les renvoyer en ladite Jurifdiâioci con-
fulaire, Ci les Parties le requièrent & confentent.

XXII. Lefdits Juge & Confuls jugeront définitivettiént

6c fans appel les Caufes où la demande & condamnation n'ex-

céderont point la fomme de cinq cents livres tournois: nous

déclarons non valables les appellations qui en pourroient être:

intcrjettées ; faifons défcnfes à nos amés & féaux les Maîtres

des requêtes de notre Hôtel , ou Gardes des Sceaux de nos Chan-
celleries , d'expédier aucunes lettres de relief, à nos Cours de
Parlement , de répondre aucunes requêtes pour cet effet , ni de
donner commiflion pour afïîgner les Parties , & k tous Pro-
cureurs d'occuper & fe charger defdîtes caufes d'appel j'^ni

des caufes des Marchands qui voudront pour fait de marchand!-;

Tes décliner la Jurifdiâion confulaire.

XXIII. En cas de contravention ^^ permettons auxdtts Juge
& Confuls de prononcer contre les parties condamnées , des

amendes jufqu'à dix livres tournois, applicables moitié au pro*

fit des pauvres ôl moitié aux réparations& dépenfes delà mai-
fon confulaire» ,,

XXIV. Défendons aufïî très- exprefTément à nos Cour»
& Chancelleries , de délivrer aucuns reliefs d'appel , ni au-

cunes commiilions pour intimer ou adjourner lefdits Juge ôc

Confuls, ..r . » ^

XXV. Dans le cas où la demande &: condamnation excé-

deront la fomme de cinq cents livres tournois , nous ordon-

nons qu'il fera pafTé outre k l'entière exécution des Sentences

rendues par lefdits Juge & Confuls , fans préjudice néanmoins
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<3e rappel ,
qui ne pourra être porté qu'en notre Cour de

Parlement de Flandres , auquel nous enjoignons de juger lef-

dits appels fuivant la difpofition de nos Ordonnances des mois

d'Avril mil fix cent foixante-fept,& Mars mil fix cent foixan-

tc-treize , k peine de nullité & caflation des Arrêts.

XXVI. Les Parties qui feront condamnées par Sentences

& Jugemens defdits Juge & Confuls par provinon ou défini-

tivement , feront contraintes par faifîe , établiflement de Com-
miffaire & vente de leurs biens & fruits y au paiement des fom-

mes liquidées par lefdites Sentences & Jugemens , qui n'excéde-

ront ladite fomme de cinq cents livres tournois : feront néanmoins

les criées & l'interpofition du décret des biens faifis en vertu

defdites Sentences ,
pourfuivies pardevant nos Juges ordinaires

,

auxquels nous enjoignons d'y procéder fans remife ni lon-

gueur , à peine de tous dépens , dommages & intérêts des

Parties ; nous voulons aufli que lefdits Jugemens & Sentences

rendus par les Juge & Confuls puifTent être exécutés par corps

contre les Parties condamnées , mais feulement après que la

difcuflion de leurs biens aura été faite , & leur infolvabilité

jugée , en quoi nous avons dérogé & dérogeons par ces pré-

fentes à tous Ëidits , Ordonnances & Réglemens à ce con-
traires,

m

XXVU. Mandons & commandons k tous Geôliers, Gardes

de nos Prifons , ou de celles des hauts-Judiciers , de recevoir

les Prifonniers qui leur feront baillés en garde par nos Huifliers

ou Sergens chargés de l'exécution des commiflions & juge-

mens rendus pir leldits Juge & Confuls , Ôc lefdits Geôliers

& Gardes des Prifons en feront refponfables par corps , de même
que fi le prifonnier y avoit été mené par l autorité de l'un de

DOS Juges.

XXVIII. Faifons très-éxpreffes inhibitions & défenfes k

tous Juges de nos Préfidiaux , Sénéchauflces, Bailliages , même
à nos Cours de Parlement, de troubler lefdits Juge & Confuls

dans l'exercice de la Jurifdidion que nous leur avons attri-

buée , de révoquer les aflignations données pardevant eux,

de caffer &. annuller leurs Sentences , d'en furfeoir, arrêter

,

Nij.
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ou empêcher, en quelque manière que ce foie , rëxécudon /de
feire élargir les prifonniers arrêtés ou recommandés en vertu

defdites iientcnces, & de prononcer pour diftraâion de Jurift-

diâion aucune condamnation d'amende, tant contre les Par-

ties , que contre les Huifliers, Sergens & tous autres qui au-

ront donné , ou fait donner des afiignations pardevanc lefditS'

Juge & Confuls^

XXIX. Permettons auxdits Juge Se Confûls de choiïïr &r

nommer pour leur Greffier, une perfonne d'expérience j Mar>'

chand ou autre , qui fera toutes les expéditions en bon pa-^

pier , fans uCtr de parchemin ,. 6c dont les falaires, enfém-

ble les droits dudit Greffe , feront incefTammenrpar nous fixés;.

leur permettons auffi , lorfqu'ils ordonneront la confignatiocr

de quelques fommes , de faire remettre les deniers confignés

entre les mains du depofîtaire de ladite Ville, qui prêtera fer-

-

ment pardevant lefdits Juge & Confuls.-

XXX. Les Sentences-& Jugemens rendus par lefâits Juge
& Confuls ne pourront être mis à exécution (ans avoir été

préalablement fcelles ; âc à cet e&t , nous ordonnons* que
lefdits Juge & Con fuis- le ferviront d'un fceau particulier fur

lequel feront gravés ces mots , Sgel du Roi*pour la Ju-
RisoiCTioN CONSULAIRE DE LiLLH, & dontHs feront les-

fèuls Gardes & Dépofitaires , fans être tenus'*de prendre de
Nous aucunes provifions , dont Nous les avons^ difpeniîés'& dif^

ocnfonspar ces Préfentes.

XXXI.- Lefdits Juge & Confuls pourronr cfioifîr entre nos

Huifliers & Sergens , tel nombre qui fera néceflàire pour faire-

dans leur Jurtfdiâion les fondions d-Huiffîers Audienciers, &>.

mettre à exécution leurs Sentences & Jugemens , Nous réfer-

vant à en régler les droits & falaircs.

XXXII. Nous enjoignons auxdits Juge àc Confuls de choi-

fir chaque année un nombre de jeunes Marchands & Négo-
cians de leurVille >qui feront tenus de fe trouver les jours d'Au-
dience en la Chambre confulaire, pour s'y infh-uire de l'ordre

& procédure qui s'bbfervent dans le Jugement des affaires de.

Commerce, & pour j examiner & rapporter les comptes qui-
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loi

leur feront renvoyés -, & voulons que lefdits Négocians aient la

qualité de Confeillers en ladite CHartbrfecoftfulkiré.^i--i=^^:^

XXXin. Lefdits Juges & Confuls, pendant qu'ils exerce-

CJcront leurt Charges ,
jouiront de la mênie exemption des-

droits, que les Magiftrats & autres Officiers de la Gouvernance

de Lille ,
pour les denrées qu*ils confomnieront efi leurs mai-

fons. Si donnons en Mandement k nos amés & féaux les Gens

tenarts notre Cour de Parlenietit de Douai , que ces Préfentes

Us aienrà faire lirc.,,publier &regiftrer^ &lc contenu, enie^ç|

faire garder & exécuter félon leur forme & tçneur, nonobftant

tous £dit§yDéclarations & autres chofes à ce contraires , aux-*

quels Nous avons' dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes z

Cartel eft notre plaifir. Et afin que cefoit chofe ferme & ftabler

k toujours ,Noi^ y avons &it mèctrô notre fcel'. Donné à Ver^
failles au mois de Février ^.Tàti de Grâce mil fepCcent qi:tit)2&.;

& d& notre Rcgnepe Soixante - douzie^ie. Signé , LO LJ I S.-

Et plus'basj parle Roi. Signéy YoYSi^.yiJa, YoYsiN,Yve
au Confeily.DHSMARETZtf-

Lu & publié VAudience tenant cejourd'^hul dix Mat mih

fipt cent quinze ; 6 ce requérant,, oui le Frocureur'Générah
du Roi , pour être exécuté pUon fa forme Cf. teneur, fuivant?

VArrêt de cejourd^hui neufMai milfept cent quinze»'

SignéyG* R. CaPBiN d^Ossove.

Lu Çf'publié aux Plaids de la (gouvernance du fduveraitt'

bailliage de Lille ^ & affiché es lieux accoutumés de ladite:

Ville, le 23 Mai 1715 ; ouï Çf ce requérant U Procureur du^

Roi ,
pour être exécutefélonfa forme ^ teneur,fuivantVOr*

donnance defditsjjour , mois & an.

Signé, H. L. REimiKé'

^>} tiii «!C a

.^;V?^^îi..-?|r''^ • ,.

' '' nK.»'' /;

-
, \ ' . - ' ^

.- . 4 , i... .

^ ! f ^ .

.' -!..<. A >,!.. .

r -•*, . a,
» •;.,> ?:.u -y .:jn\-. ; .•• • >
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ARRJÊT CONTRADICTOIRE
t DU ÇONSEIii D'ÉTAT DU KOI,
?'•.•:

.^-... \.iï ,..^ .,... Dmj Oaobre 1717- ...

fUrvant 4c RigUnunt entre le Magifirat & les Juge &
-:î>:ig-.>ri.»^ ' Conjîils de LiUt,

'

*
;

ifxtrâîc i/m Regiflres du Cmfeil iEtau /

y U pî^ le Roi étant en Ton Confeil , les Requêtes& Mémôî*
i;c9- refpe^ivemerit prcièntés à Sa Majefté par les Juge & Con-
fuis de LiUe d'une part, & par les Magiftratsde la même Ville,

d'auçre, par lesquels ils avoient conclu ; favoir, les Juge &
Confuls à ce qu'il plût à Sa Majefté ordonner que TEdit du
mois de Février 171 $ , portant établiifenlent d'une Jurifdiftion

c^onfulaire dans la Ville de Lille ; & la Déclaration du 10 fùin

171 $ , qui, accribue pendant un certain temps aux Jurifdiâions

confulaîj es la conooi/Tance des faillites& banqueroutes , feront

exécutés.fçlon leur forme & teneur; ce fàifant, que dans les

matières confuiaires , les Procureurs qui occupent devant le.

Magiftrat , & dans \ç.s autres Jurifdiâions de la Ville , feront

tenus de prêtée leur miniftére aux Farcies fur les déclinatoires

qu'elles auronc.àpropofer; & le Magiftrat &; autres Juges tenus

À ftatuer fut lefdits déclinatoires & demandes en ren/oi par-

devant les Juge & Confuls , à peine de nullité , calTation de

leurs Procédures & Jugemens& de prife à partie , & contre les

Pfocureurs , de 5pp livires d'amende & d'interdiction ; faire

défenfes audit Magiftrat & autres Juges de ladite Ville, de con-

noîcre de tous Procès & Différents concernant les banque-

routes & faillites ouvertes depuis le premier Avril 171^ , 6c qui

s'ouvriront, tant & fi long-temps qu'il plaira à Sa Majefté, de

faire fubfifter la Déclaration du*io Juin 171^» ^ ^'^" proro-

ger l'exécution , même de procéder aux nominations des Cura-"

teurs ou Syndics des Créanciers , lefquelles ne pourront être
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laites tjue dans la Jurifd«arion confulaire ; ordonner qu'ils feront

tenus d'y envoyer les Procès & DifFérçocsqui naîtront à l*oçcar

iion des banqueroutes & faillites^ & ceux de cette efpecêqia

feront aduellemcnt pendàns devant eux , le tout fous les, peines

ei-deffus marquées ; comme auflî faire dëfcnfcs, fous lesmémçs

fcines , de décréter les mifes de fait & plaintes à Loi dans les

matières qui font de la compétence des Juge & Confuls f ^.dc

rendre aucun Jugement fur les faifics faites en vertu delditès

plaintes k Loi& mifes de fait ^ qu'après que les Saifiifans aufont

obtenu un Jugement en la Jurildidion confulaire \ même aux

Saififlans , de faire aucunes pourfuites ailleurs qu'en icellev à

peine de nullité des Procédures âc, d'amende ; faire déleniês au

procureur-Syndic delà Ville de Lille, de prendre aucuns droits

fur les deniers provenans de k vente des effets tombés en fail-^

Htes & banqueroutes; enfin de maintenir& garder lefdits Juge

& Confuls dans le droit d'accorder des permîffiôns defaiGr &
revendiquer des marchandifes , & de faifîr & arrêter entre le»

mains des débiteurs : & tes Magiftrats de Lille auroienc au con**

traire conclu à ce que les Jo^e& Cii^fuls de ladite VilU» foient

déclarés n^ fondés dans les^ demandes par m'A fi^rméesi <|u'it

leur foit ordonné de ne pkis, entreprendra fUr la JurifdidioQ des

Magiilrats, foit en nommant desCurateursou Syndics darls les

cas de Êdltite, & en prenait connoifTance des difFéiTencs qui

fiirviennenc à Toccaiion des maiions mortitaires , fuccef&ons

jiacentes ou abandonnées, & autres ^ui ne. :fè trouvent ^oinr

être de véritables faillites y<ibit et) accordant des permiflions de
falfir fur des Requêtes introduites d'iullances , lefqoelles fonr
de la feule compétence des Magtftrats^ Juges ordinaires, leur

faîfant très-exprelTes défenfes de refuser le renvoi des inftancot

qui ne feront pas de leur compétence, lorffpe les Magtftracs Ici

en requéreront, & de ne plus les inquiéter dans la HbVe jxniiff

fance des droits qu'ils fonjc percevoir furies ventes ^bHqiies:^
dont une partie fait l'un deà plus anciens patrimoines de leur

Ville , & l'autre tient lieu dlïonoraire aux Officiers qui aflîftent

auxdites ventes , pour y faire obfervér Tordre& la police. Chefe
des plaintes des Juge & Confuls qui fe réduifenc à cinq : le pre-
mier, de ce que les Magiftrats refufent de ftatuer fur les ren-
vois demandés par les Parties , & de ce. que les Procureurs qu?
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occupent dans cette Jupirdidion, ont concerté entr'eux de n'ep
plus requérip: le fécond, de ce «(ue nonobftant h Déclaratioa
dyRoi,du 10 Juin 1715 , qui attribue pendant un certain temps
^Ux Jprifdiiftions confulaires la connoiffance des faillites & ban».

qucroutes , ks Ma^iftrats ne Ia?flcnt pas d'en connoître , & pré^
tendent que le droit de nommer en ces cas des Curateurs , ^ e(fc-

>-dire des Syndics ou Dire(aeurs des Créanciers leur appar>-

tient : le troifieme, de ce que le Procureur-Syndic du Magif^
trat exige, contre la difpolîtion de TOrdonnancc de 1^73,
article IX, titre des Faillites, un droit de dix pour cent fur I9

frix des ventes des effets de ceux qui tombent en faillite : le

quarricme , de ce que les Magiftrats , lorfqu*on fe pourvoie
devant eux par plainte à loy ou mife de fait pour billets dont
4a connoiffance eft attribuée à la Jurifdi(aionxonfulaire, ne fe

contentent pas de permettre de failir ; mais qu'ils décrètent la

plainte à:loi & mife de fait , & jugent ainfî le fends de la con<^

ceftation
, quoique par l'Edit por-anr établijement d'une Jurif».

.diâion coniulaire, article XIV, il fbit dit que celui qni fe fer»

pourvu ypar -la voie de plainte à loy 6c mife de fait, obtiendra

un Xugemenrde condamnation des Juge & Confuls : ôc le cin?>

quieme , de ce que 4e Magiflrat leur contefte ie pouvoir d'ac-»*

corder fur requête des permiflîons de faifir •'V de revendiquer des

tnarchandifès qu'un Marchand prétend Jut appartenir, & de

faifir & ari-êcer entre Je^ mains des débiteurs^ ikçk de plaintes

des Magiftrats , premiérenient , de ce que les Juge & Confuls

^t procéder aiix ventes des meubles de effets des Sacque-*

foutiei^ par le Greffier & les Hui/fiers de leur Jurifdiâion , 6c

non par les O^ciçrs ordinaires de la Ville, prépofés à ce fujet:

Secondement , de ce que les Jug^ & Confiils accordent fur

requête des permiflîons de faifir & revendiquer : troifiémemcnt^

de ce qu'ils prétendent connottre des différents particuliers en^

(re Arti^s 6c pour débits , fournitures & entreprifes d'ouvra-*

ges qui ne regardent nullement le Commerce : quatrièmement,

de ce que, non cpntens des Procès & Différens civils qui arrir^

vent à Voccafion des faillites & banqueroutes , ils étendent

leur connoiffance aux différents qui naiffent au fujet des fucr

ceffions jacentes & abandonnées , & prétendent nommer des

Curateurs ou Syndics aux baoqueroujces âc faillites : en cin«

quiemç
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quleme lieu , de ce qu'ils s*ingerent d'ordonflet des refufions

3c deniers, & de réformer les diftriburions ordonnées par les

Magiftrats auxquels il appartient d'en connoîtré privativement

il tous autres Juges : en dixième & dernier lieu , de ce que les

Juge & Confuls , fans titre ni autorité , accordent des commif-

^ons & décrètent des faifics par clain , mife de fait ou plainte à

]oy; fur quoi les Magiilrats foutiennent que toutes avions

•réelles introduâives é'inilances font de leur- compétence, du

imoins quant k la forme, à Texcluiion des Juge & Confuls

,

Pièces & Procédures refpeftivement produites par les Parties

,

&c. Ouï le rapport. Le Roi étant en fon Confeil , de l'avis de

M. le Duc d'Orléans, Régent , faifant droit fur le tout , a or-

donné éc ordonne :

R TIC £ B PREMIER.
; Que le Magiftrat de la Ville de LilleA les Juge & Confuls

Ae la même Ville, feront réciproquement tenus, chacun dans

leur Jurifdiâion , de faire clroit fur les renvois demandés par les

Parties^; enjoint Sa Majeflé aux Procureurs de les requérii , lorf^

que les Parties le defireront. \

tî(. Que les demandeis k en d'homologation d^s délibérations

de créanciers , portant nominatipn de Sy r^cîics ou Curateurs

,

ainfî que des autres aétes paH'és à foccaiion des faillites & ban-

queroutes , feront^portées devant leiBics Juge; & Confuls, pour

jêtre homologuées , fi faire fe doit , conformément à la Décla-

ration du lo Juin 171 S^ & ce pour aulli long -temps que la

connoilTance defdites faillites & banqueroutes leur fera attri-

buée , fans que ledit Magifirat puilîe prétendre, idans ces cas

,

la nomination defdits^yndics o,u Curateurs.

III. Que fur le prix des ventes publiques de meubles& uflen-

files qui fe feront en esfécution desJugemens des Juge& Confuls,

le droit de gobellerie fixé au fdxantieme denier , lequel appar-

tient à ladite Ville, par concefEon des Souverains de Flandre

,

continuera d'être perçu comme par le palTé, fans qu'aucune autre

partie du prix defdites ventes puifle être levée au profit de ladite

Ville& du Magif);rat, fous quelque prétexte & de quelque titré

que ce foit , fans préjudice néanmoins du falaire raifonnable
•^ O
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desHuiflie») qui leur ftra-payé jufqu^k ce qu'autretijont par Sr
Majçifié en ai» été ordonné, faivanc que le» Parties en conviens

dronc avec eux ,,ou qu'il fera réglé par lefdirs Juge& Confuls ,.

en cas qiiton ne puifle convenir» même pour la.garanciedu prix

des . chofes.vendues..

IV. Que les Juge & Confùb auront là faculté d'èmproyer'

le Greffier & lès Huifliers de leur Jurifdiâion , pour lès venceS'

qui feront faite» en exécution de leurs Jtigemens*

y. Qu'en conformité de Tàrt. XIV dcl'Edit d'ëtabUiTèment

defdits Juge & Confuls* on ne pourra (è pourvoir par la voiede-

plainte, à loy , de. mife dtÊiit âc de faifie.par claih, que. par-

devant le Màgiftrat ou autres Juges anciennement établis^qu'a^

l^rès cette formalité remplie , le fonds de la contefbtion fènu

jugé par les Juge :âcCon(tils<idans les matières d6. leur compé^
tence ,^ fauf k retourner, enfuite devant le Magiftrat ou autres^

Juges ci devant établis pour décréter la ptàiiit&kloy. ou- mife^

de fair& faifie par- datn ,. fi le casy écKet;

VL Que lefdits Juge & Confuls ne pourront accorder fut'

fimple Requête,.' mais feulement par Sentence contradiâoire

ou,par défaut ,. des . permiffîons •de. làifle , ni des permiflions de;

revendiquer, des maircHandiIbs, &.qu'ils fèjienfërmerontdàns la^

;. connoifiance. des* matière» qui leur fbnrprivativement attrt-

buéesv fân& qu'ils puiffent s^ngérer d^r&nner des refufions-

ordonnées par le.MagiQrat ou autres? Juges établis dans ladite^

Villev ni'de connoicre des différents qui furviennent à lV)cca-'

'fion- des maifbns mortuaires> & des;fucceflions jacentes ou.-

* abandbnnéès , &* povp l'èxéicutibii du préfënr Arrêt, feront

' toutes Lettres néceffaires expédiées. Eait au Cohfèil d^£tat da>

Eov,^a Majeflé y étant, tenu à Paris le i^Oaobreiyij,-

Signéf,/BHia.Ytenkvzi'

. v;*'-



DES -C O M M E R Ç A N S.- «07

R É T :

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Bu n Kovembw 1717*

Qui Sirdonnt ^uc Us Lettrts-^aunus du mots d*Àoût 1,^71

,

portant union du Pays de Calleu à la ChâtdUnU de.Lille,

Jcront rapporté^ Sf . demeureront nulles} ce faifant.. Sa
Majejîé réunU ledit Pays de llalleu à la Province d*Ar-
tois ,fans prijudicier au Gouverneur de Lille -que le Bourg
de la Cjorguefer.a réputé de la Province de Filandres,

'Extrait de* Regifires du Confeil-d'Etat,

V U par le Hoi, étant en fon Conféil , les Lettres -patentes

données à Fontainebleau au mois d'Août 11^71 , par làquelles

h fèu Roi fon brfayeul , en confirmant les réponfèsprécédem-
ment faites aux cahiers des Etats & Ghâtellenies de Ijille

,

Douai &. Orcbies , auroit uni & incorporé pour toujours aux-
'

dites Qiâtellenies les quatre Paroiifes qui comparent le Pays

de Talleu; favoir, Laventie, Sailly , Pleurbais , la ParoiflTe de

laGorgue Se le Bourg de laGorgue , leurs appartenances de dé-

pendances, pour, par les Baillis defdites Câiâtellenies , y «xer- .

cer les mêmes droits qu'ils exerçoient de tout temps fur les Pa-
j-oiiïês de Oommutiaucés des Ghâtellenies de Lille , Douai de

-Orchies, avec permiffion d'impofer furlefdits Pays de ralieu

& Bourg, tels centièmes ou autres moyens alités qu'ils juge«

loient convenir pour le paiement de l'aide dudit Pays : leur

attribuant à l'effet defdites levées & impofitions , toute Jurif-

diâion & connoiffance en première innance, fauf l'appel au

Confbil Provincial d'Artois : permettant au furplus auxdits

Baillis de lever ou emprunter k rente héritière ou viagère une
femme de cent cinquante mille livres qu'ils avoient accordée k

' (Sa Majefté , en confidération de ladite uaiofi
, pour être em-

ployée aux fortifications de la Ville de Lille, de d'aflèâier ou

J
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hypotéquer pour sûreté de ladite fomme , tant en prinoipaljju'âr*

rérages , tous les moyens dcfdires CMtclIenies de Lille, Douai

& Orchies , & les impofitions faites ôc k hne fur lefdits Pays

de Lalleu & Bourg de la Gorgue, même le demi - vingtième

par eux impofé Tannée précédente fur lefdites Châtcllenies , en

vertu d'un oâioi à eux accordé le i8 Mars 1670. Lel'diteS'

Lettres-patentei adrefTées au Confeil Provincial d'Artois, avec

injonélion de les enregiftrer & faire exécuter, nonobftant toutes

les oppofitions qui pourroient être faites par quelques personnes

que ce fôt; leur permettant néanmoins de fe pourvoir pafdevant

Sa Majefié
, pour leur faire droit fur leurs prétentions , ainfi

qu'elle eflimeroit k propos : Requête préfentée à SaMajefté

par les Etats de la Province & Comté d Artois , tendante à ce

que lefdites Lettres-patentes du mois d*Août 1671, portant'

union du Pays de Lalleu aux Châtellenies de Lille , Douai &
Orchies , foicnt révoquées- ; qu'en conféquence de ladite révo-

cation , ledit Pays de Lalleu (bit réuni à ladite Province d'Ar-

tois , avec faculté auxdits Etats de faire fur ce Pays les mêmes-

levées & impofitions que fur tour le reflede l'Artois; à l'effet

de quoi routes les Lettres-patentes néceffaires^leur (broient ex-

pédiées , aux ofî'res qu'ils taifoient de rembourfer awi^ Etats de'

Lille la fomme de cent cinquante mille livres par eux payée à

cette occafion , en cas qu'ils n'en aient pas été rembourfés :

autre Requête préfentée à Sa Majefté par les Baillis des quatre

Seigneurs^ hauts- Jufticiers,. repré(entant l'état des Châtelle-

nies 4e Lille , Pouai & Orchies, à qui celle des Etats d'Artois"

aété communiquée, tendante h- ce qu'il plût à Sa Majei^é dé--

bouter lefdits Etats de leur demande ; & ordonner que k(dites<

Lettres-parentes du mois d'Août 1671 feront exécutées,comme
elles l'ont été jufqu'à préfent , félon leur forme âc teneur : autre

Requête préfentée par les Baillis , Echevins ^ Habitans du«

Pays de Lalleu, tendante à ce qu'il plût à Sa Majeflé les rece-

voir Parties intervenantes dans la fufdite conteftation ; & fai--

faut droit fur leur intervention, fans avoir égard auxdites Let-

tres-patentes de 167 1
,
qui feront rapportées comme fubrepti-

ces , 6c déclarées nulles avec tout ce qui s'en efi enfuivi , & (ànr

avoir égard à la demande des Etats d'Artois , dont ils feronr

déboutés^ordonner qucle Pays de Lalleu feraremisau même

ti

\

M>

M
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ëfat oii il ^toit avant l'union portée par Icfdites Lettres : rt L.

font, qu'il continuera de jouir de (es privilèges , ufages & cou-

tumes , de la même manière qu'il en jouiiToit auparavant «"''aux

offres que fait ledit Pays de continuer le paiement de huit cents

(bixante & dix mines d'avoines d'ancienne redevance, & de dix

mille cinq cents livres qui ont été impofées à titre d'aide ordi-

naire depuis l'union fufdite : autre Requête préfentée par le

ficur t^ardinal de Rohan , en qualité d'Âbbéde l'Abbay^e de

Saint-Vaaft d'Arras , & les Grand-Prieur& Religieux& Cott-

vent de ladite Abbaye , tendante à ce qu'il plût auiîi à S. M. les

recevoir Parties intervenantes dans ladite conteftation
v & fai-

fant droit fur leur intervention, fans avoir égard au Traité fait

ïe 2$ Août 1671 avec le feu Roi par les Baillis de la Châtelle-

nie de Lille , ni aux Lettres- patentes rendues en conféquence

,

non plus qu'a l^enregiftrerhcnt qui en a été fait auConfèil d'Ar-

tois , le II Septembre futvant , en vertu de Lettres de Juilioii,

& fans ouïr les Parties intéreffées ; Ordonner que Funron du
Pays de LaDeu à laCbâteltenie de Lille , fera révoquée, cafl^eâc

annullée pour toujours j que l'Abbaye Royale de S. Vaaft fera*

rétablie dans l'état où elle fe trouvoir par rapport* à ce Pays,
avant ladite union ;

que les Bailiis , Echevins ,manans ôi \abitans

dudic Pays, rentreront dans la jouiiTance des droits , libertés ,-

privilèges & exemptions dont ils jouifToient légitimement avant

l'année 1 671 ; & eue ce même Pays fuivra- toujours le fort de
ladite Abbaye, qui eft fon chef-lieu : autre Reqdête préfentéa

par les Gouverneur , Bailli , Avoué , EcKevins & Habitans du
Bourg de laGorgue, & loi d'Àrras, tendante auflik être reçus

Parties intervenantes ; & faifant droit fur leur intervention , &
attendu le rembourfement de cent cinquante mille livrés avan-
cées par la Châtéllenie de Lille, pour obtenir l'union dont il

s'agit , que ladite union foit cafTée & révoquée ; & qu'en con-
féquence il foit ordonné que le Bourg de la Gorgue jouira de
fes droits , privilèges & libertés , indépendamment des Etats

d'Artois &c de ceux d& la Châtéllenie de Lille, comme aupara-

vant ladite union : autre Requête préfentée par Jean-Martial de
Jaucen & Claude Trioux , Receveurs-Généraux des Finances

de Flandres, tendante k être auffi reçus Parties intervenantes

dans ladite conteftation
; & qu'en recevant leur intervention , il

leur foit donné ade de ce qu'ils s'en rapportent h Sa Majefté & k



rlIO

f

EX E R C ï C E
^on Confeil , fur la queftion principale de la défunioiicluFaysde

•l'alleu, de laChâcellenie de Lillepour Tunirà l'A rcois,& qu'en cas

uece Payslbic^éruni des Etats de Lille , pour être réuni à ceux
'Artois , il 'foit ordonné que lefdtts Tréforiersferont inderanifés

ar S. M. des finances qu'eux ou leurs auteurs ont payées pour
'acquisition des taxations, tant anciennes que nouvàles qui leur

ont été attribuées par proportion des importions qui (e lèvent

£ur le Pay^s de l'alleu ; ou du moins les renvoyé . au Confeil

4es Finances, pour leur être fait droic. Yu aufli tous les Titres*

Aâes ÔL Piècesattachées aux fufdites Requêtes,&ies Réponfes,
Répliques, Mémoires & Contredits refpeâtvement produits

fur ce fujct par les Parties. Ouï Je rapport , & tout confidéré.

Sa Majefté étant en fon Confeil , de l'avis de M. Je Duc d'Or-

Jéans, Régent, ayant^gard à l'intervention des Abbé & Reli-

gieux .de l'Âbbaye de Saint-Vaaft d'Amis , Se aucunement à
rzllc '^es Habitaos du Pays de l'alleu & de ceux du Bourg de

la Gorgue , a ordonné ôl ordonne que les Lettres-patentes du
inois d'Août z^7i,{>ortan£ union dudit Pays de l'alleu à la

jChâtellenie.delalle, ieront rapportées, & demeureront nulles

& coni^e non avenues : ce laifant , Sa Majefté a réuni Sf

réunit ledit Pays de Palleu à la Province Çf Comté d^Artois ,

pour être régi Çf gouygrt^é par les Etats d*Artois , comme le

rejîe dp ladite Province ,fans néanmoins que le préfeatArrip

puijfe nuire ni préjudicicr au Gouvtrniur de Lille ^ qui coHjm

tinuera d*e^iercer la même autorité que par h pajfé dans ledit

Pays de Valleu , comme étant compris dans fes Provijions :

§fjera U Bourg de la Gorgue cenjé & réputé de la Province

de Flandres , comme il a toujours été : maintient au furplus

Sa Majedé les Abbé & Religieux de l'Abbaye de Saint-Vaaft

d'Arras , dans tous les droits ,
privilèges & Jurifdiâioh qui leur

Appartiennept fur ledit Pays de FaUeu
, pour en jouir p^r eux

ÀQ la même manière qu'ils en ont joui avant Tanaée 1^71 ; &c

Îour l'exécution du préfeat Arrêt , veut Sa Majefté que toutes

iCttres-patentçs néceffaires foieut expédiées. Fait au Confeil

id'Etac du Roi , Sa Majefté y étant , M. le Duc d'Orléans *

Régent, préfent , tenu k Paris Je quinzieipe jour de Novembre
;^il fçptcet)t djx-fppt.

Signé, PHBLYPEAUJf,

4^

1/

.

^ r \

1^*.
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ARRÊT
DU e ON SE II tytiht ntj noi,^

#

Jéfà 7 Août 1718^

Portant QUt tous les^Hahitans des VilUsde l^ouai & Orckies"

& de leurs dépendances , ainfi qfit Us Terres franches fis

d'Empire & autres dominations de Sa Majefié, enclavées

dans la Flandre Françpife,& généralement de tout leter-^'

ritoirt defdits enelavemens rejpirtijpins immédiatement ow
médiatement au Parlement de Flandres , feront tenus d^

reconnoitre- & de procéder à la JurifdiSion confulaire dey

ÉiUe..

Extrait des Refpjfres du Confiil iPjEtaà'

JLilÊ Koi s*étant^ic repréTencieF eh-fbn Confeil d'État TËdio
du mois de Févrkr 171 $> par lecjuel le fèù Ror, deglorieufo

mémoire»- auroic> créé- & établi une Jurifdiâion confulaire à
Lille y pour y être bercée avee la même autorité ,f& fuivanr

les mêmes régules pratiquées dans- les autres Juriidiâions confu-^

lâires , notamment dans celle de Paris ;- &• Sa Majefté étant

informée que plufieurs Marchands ôc Négocians de Lille, ne
doutant pas qu'en vertu dudit Edit , donné pour le bien& avan-

tage de tous les Sujets de la Flandre Françoife, maintenu»
d'ailleurs Ams leurs. Coutumes &-urages,. lés Habitans de»
*ViUes de Douai , d^Ôrchies & leursdépendances, ainfî que des'

Terres appellées franches& d'Empire, & autres enclavées dan»
là Chârellenie de Lille, ne FuiTent foiimis, comme eux, pour
le fait de Commei'ce,.à ladite Jurifdiâion confulaire de Lille,

les y auroient traduits par des afiignations ; ntais qu'il s'efî

trouvddcs Echevin$.& gens de-Loi, far-tout dans les enclave-'

mens, qui entreprennent de l'empêcher ,& prétendent que les

Gaufes des Marchands domiciliés dans détendue de léUrs Jurif'

dirions doivent leur être renvoyées, alléguant pour cet effet

leurs Privilèges particuliers ^ & d'autant que par ledit Edit on'



imm wmm

,ni E X E «. C T C E
a atcribué aux Juge A Confuls de Lille , toute Jurifcli^ion &
.çonnolilance des Procès 4^ Différents concernans le Cam-
.•merceen gros ^ eu détail, nonobftanttous 4écliuatoires,app.eIs

,d*incompetence, prifes à Partie , renvois requis & fîgnifiés «n
.vertu de Lettres de Co/72;72irri/7zi/j aux Requêtes de l'Hôtel & du
Palais , Lettres de Garde-Gardienne , Privilèges des Univerfî-

tés , ^ autres qui peuvent être particulières aux Habitans de la

Châtellenie de Lille , il efl à prifumer que l'intention du feu

Roi a été que rétabliffement de la Jurifdii^ion confulaire I
Lille eût lieu pour les Villes de Douai & Orchies, avec leurs

«dépendances , pour les Terres appellées franches & dŒmpire

,

A autres enclavées dans la Flandre Françoife,* d'autant plus

que toutes ces Parties font un tout qui compofe un ;nême corps

de Province, reffortidanc au Parlement de Flandres; qued'ail«

leurs les enclavemens de cttte Province, s'ils n'étoient pas affur

jettis pour ce qui regarde le Commerce , à la Jurifdidion con^

lulaire de hiiiç fpourroientfirvir de refuge auxMarchands dfi

mauvaifefoi , qui éternifiroient lesprocédures devantUs Juges

,
prdinatresf& conjbmmfrotent leurs créanciers en frais} incon^

yinient trop préjudiciable au bien du Commerce , pour ne le

pas prévenir : 6c qu'enfin il convient que ceux qui dans une

même Province font liés d'intérêt par le Commerce , foienc

.obligés de reconnoitre une même Jurifdiâion , afin que Jes

règles foient égales entr'eux, & que la JuAice leur foît difbi-

buée avec les mêmes proportions, fans quoi il ne peut j avoir

.d'harmonie dans le Commerce de ceux que la proximité de leur

domicile engage à avoir continur"«;ment des intérêts à difcuter,

,(6c des conteftacions qu'il faut régler. Vu favis donné par Iç

iieur Metiand , Intendant & Commiffaire départi dans la Flan-

jdre Françoife , après avoir entendu les repréfentations defdits

Habitans de Douai , Orchies êc autres Pays & lieux ci-defTus

marqués , Ouï le rapport , le Roi étant en (on Confeil , de l'avis

de M. le Duc d'Orléans, Régent , interprétant en tant que befoin

feroit , ledit Edit , a ordonné & ordonne que les Habitans des

Villes de Douai & d'Orchies, & de leurs dépendances, ainfi

que des Terres appellées franches & d'Empire, & autres delà

domination de Sa Majefté , enclavées dans la Flandre Fran-

çoifci & généralement de tout le r»irritoire defdits enclavemens

reifortiiFans
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feffortiflans immédiatement ou médiatement au Parlement de .

Flandres , feront tenus de connoître & de procéder k la Jurif-

diaiion confulaire de Lille, lorfqu'ils y feront alTignés dans des

matières de fa compétence , attribuant Sa Majefté pour cet effet

aux Juge & Confuls de Lille, toute Jurifdiûion & connoif-

fance des Procès ôc Différents des Marchands & Négocians

defdites Villes, Pays & lieux pour fait de Commerce, tant en

gros qu'en détail , pour les juger conformémciit à ce qui eft

prefcrit auxdits Juge & Confuls par ledit Kdit
, qui fera exé-

cuté félon fa forme & teneur, dans toute l'étendue ci-deiTus

marqué : Permet néanmoins Sa MajeJU aux Habitans de la

Ville de Douai, lorfqu*ils feront demandeurs, de porter , à
leur choix , les affaires qui je trouveront de la compétence des

Juge & Confuls, foit en la Jurifdi3ion confulaire de Lille , ou
devant les Juges ordinaires des défendeurs^ Icfquels Juges

ordinaires en ces matières (Seront tenus de fe conformer à ce qui

cft porté par le titre XVI de l'Ordonnance du mois d'Avril

1667, de la forme de procéder pardevant les Juge & Confuls
;

& h l'Edit du mois de Mars 1^73 , fervant de Règlement pour

le Commerce des Négocians & Marchands , tant en gros qu'en

détail , en tous les articles qui ne fe trouveront pas direârement

contraires k ceux de TËdit de création de la Jiyfifdiâion confu-
'

laîre établie k Lille \ le tout jufqu'k ce qu'autrement par Sa
Majefté en ait été ordonné ; & feront toutes Lettres nécef-

faires expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y
étant , tenu k Paris le feptieme jour d'Août mil fcpt cent dix-

huit.

,:li,V^,,v.i*' î^'t'»^' : Signé, Phklypbaux.

,'î

,(,•*

. Regijlré avec des Lettres •patentes du y Août tytS, A.
Douai, en Parlement, le z^ Oclobrciyi^^

::.«
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ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui cafft un Arrêt du Parlement dt Flandres y du 27 Novent'

breiji^; ^ ordonné l'exécution d'une Sentence rendue le

12 OSobre précédent , par les Juge & Confuls de Lille ^
avec défenfes à tous Avocats & Procureurs defe fervir dans
leurs écritures, d'aucuns termes injurieux contre Us Juge

'^ & Confuls établis dans le Royaume,

DU premier Mars 171$.-

âu R ce qui a été repréfenté an Roi, étant en Ton Conièil, par
les Juge & Confuls de la Ville de Lilley que le 27 Mai 1723 ,'

Philippe Delemazure , Marchand &. Fermier , demeurant au
Village de Hem , à deux lieues de Lille ^ auroit vendu verba*

lemenc à Charles Mulier ^ aufli Marchand & Fermier, demeu«
rant dans le même Village , vingt , tant moutons que brebis, k
raifon de feize li^es dix fols Parifis pièce , ôc trois patards par

bête pour le Berger du vendeur , defquels moutons il lui en
auroit été délivré dix-neuf le lendemain matin

; que Dclema-
2ure avant feit afligner Mulier devant lefdits Juge & Confuls

le 9 Ôdobre fuivant , pour fe voir condamner à lui payer la

ibmme de trois cents treize livres dix fols Parifîs
, prix defdits

dix-neuf moutons &c brebis, & cinq livres quatorze fols pour

fon berger; ce qui fait cent quatrevingt-dix-neuflivres dix fols,,

argent de France ; Mulier auroit comparu , & fcroit convenu

qu'il avoit acheté ces moutons & brebis feize livres dix fols Pa-
rifis pièce ; mais auroit foutenu qu'il n'avoit promis^que deux
patards de gratification pour le Berger du vendeur

, par chaque

bête ; & que la vente avoit été faire fous deux conditions : la

première , que la livraifon ne feroit faite que le lendemain à midi,

es mains de fon Berger ; & la féconde
, que ce Berger examine-

roic auparavant G. le troupeau d'où ils fcroicnt pris^écoic fain*
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tnais qu'il fe feroit trouvé tellement attaqué de la maladie appcl-

lée le claveau , qu'on ne put trouver que dix- neuf , tant mou-

tons que brebis , moins lenfiblement atteints de ce mal ; lef-

quels , Delemazure , en vue de le tromper, lui puroit envojré de

grand matin , fâchant que lui Mulier étoit parti pour Lille :

que ces moutons ne furent pas plutôt dans fa bergcrfe , qu'ils

communiquèrent leur maladie à fes autres moutons , de manière

qu*cn peu de temps il en perdit feize
;
pour raifon de quoi il

auroit requis que ledit Delemazure fût non-feulement tenu de

fupporter la perte de ces feize bêtes , mais encore de le dédom-
' mager de celle qu'il a foufFerte par la communication de cette

maladie k tout fon troupeau, ce qui l'auroit empêché d'en-

graifTer fes moutons , & de les revendre k profit. Delemazure

auroit foutenu au contraire , que la vente avoit été faite pure

& fimple
,

qu'il n'avoit point été convenu que le Berger de

Mulier vifiteroit les moutons auparavant , ni parlé d'une heure

précife pour la livraifon; que Mulier avoit accepté la livraifon,

puifqu'il n'avoit fait aucune proteftation ni dans le temps de la

livraifon, ni les jours fuivans : que lorfqu'il lui a envoyé ces

mourons , fon troupeau n'étoit point attaqué du claveau , &
qu'il étoit en étar d'en faire la preuve : que Mulier auroit offert

: de prouver que lors du marché de ces moutons , le troupeau de
• Delemazure étoit malade du claveau, & que le lien étoit fore

' fain, & n'avoir été attaqué de cette maladie que par la commu-
nication des moutons qui lui avoient été envoyés par Delema-

. zure : que fur ces dires & conteftations lefdits Juge & Confuls

auroient, par Sentence du 9 Oâobre 1723 , ordonné que Dele-

mazure juftifieroit a la première Audience
,
que fon troupeau

n étoit point infcâé du claveau , brfqu'il avoit livré ces mou-
tons , & auroient admis Mulier k faire preuve du contraire :

que les Parties ayant comparu k l'Audience, le 12 du même
mois, leurs témoins auroient été entendus; mais ayant reconnu

que les dépofitions des témoins produits par Mulier , ne fai-

foient aucune preuve en fa faveur ; & que ceux de Delema-
zure avoient dépofé clairement q'ie fon troupeau étoit très-fain

lors de la vente qu'il avoit faite de fes moutons , ils auroient

jugé que la preuve étoic complète
\
que le Procureur de Mulier

Pij
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prévoyant fa condamnation aurait demandé d'être reçu k faire

plus ample preuve ; mais comme il auroit dû fe mettre en état

de faire fa preuve ce jour là, conformément aux articles VII
^

& VIII du titre XVI de l'Ordonnance de 1^67, ilsauroient

pafle outre ; & par leur Sentence dudit jour 1 2 Oftobre ils au-

roienc condamné ledit Mulier k payer à Delemazure la fomme
de trois cents dix-neuf livres quatre fols Parifis , tant pour le

prix principal des dix - neuf moutons , que pour les droits du
Berger, &*aux dépens : que Mulier auroit le même jour fait

fignifier au Greffe de la Jurifdidion confulaire un a<^e d'appel

de cette Sentence , avec proteftation de fe pourvoir tant contre

Delemazure que contre lefdits Juge & Confuls, en ce que la

précipitation avec laquelle ils avoient rendu cette .Sentence,

donnoit lieu de croire qu'ils n'en avoient ainfî ufé que par par-

tialité , & pour induement favorifer Delemazure ; que Mulier

auroit enfuite préfenté Requête au Parlement de Flandres
, par

laquelle il auroit conclu à ce que lefdits Juge & Confuls fullènt

tenus de lui délivrer dans les vingt- quatre heures copie en

forme de la Sentence dont il s'agit , afin que fur icelle il pût

obtenir en la Chancellerie de cette Cour un reliefd'appel , &
prendre lefdits Juges k partie, & k ce qu'il fut fait défenfes k ces

derniers de décerner aucune commiflion fur leur Sentence ; &
k Delemazure de s'en fervir, k peine d'amende & de tous dé-

pens,dommages& intérêts
;
que le Parlement de Flandre auroit, ,

îe 1 9 Oâ:obre 1 723 , rendu fon Ordonnance , portant injondion

au Greffier de ladite Jurifdidion confulaire de délivrer dans les 24 .

heures Copie authentique de ladite Sentence , que ledit Mulier

auroit le lendentain fait fîgnifier cette Ordonnance , & préfenté

une féconde Requête audit Parlement, par laquelle outre ce qu'il

avoit expofé par fa première , il auroit obfervé que le fait donc

il s'agit n'étoit pas de la compétence des Juge & Confuls , &
qu'il y avoit matière k l'appel

;
qu'ayant voulu appeller de la

Sentence qui lui faifoit préjudice, & relever fon appel au Par^.

lement , il n'avoit pu obtenir d'expédition de cette Sentence
;

o'J^ ce refus l'auroit obligé de faire fîgnifier au Greffe def-

rfj';,. Juge & Confuls un ade d'appel , fur lequel ils ont or-

^çi-né que lui & fon Sergent feroient afïignés devant eux pour
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répondre fur cet afte d'appel
;
que n'ayant pas voulu com^

paroître, ils ont donné défaut contre lui,& l'ont fait réaffi-

gner pour le même fait
;
que fe voyant les mains liées par le

relief, il a été obligé de fe pourvoir au Parlement pour ob-

tenir l'expédition de la Sentence rendue contre lui , de la-

quelle lefdits Juge & Confuls lui ont enfin fait délivrer une

expédition , mais qu'ils y ont fait inférer les dépofitions des

témoins de Delemazure , afin de lui ôter le moyen d'em-

ployer fa preuve par témoins
;
que fon Procureur s'érant ap-

perçu que les moyens par lui donnés par écrit étoient aufli

inféré dans cette Sentence , il en auroit difcontinué la lec-

ture , & auroit fur le champ , en préfence de trois témoins

dignes de foi , clos & cachet^ ce jugement , fuivant le pro-

cès-verbal qu'il auroit joint au paquet , & auroit enfin con-

clu k ce qu'après l'ouverture dudit paquet qui feroit enfuite

remis au Greffe de Ja Cour avec ledit procès-verbal , il lui

fut accordé des lettres de relief de l'appel qu'il a interjette de

ladite Sentence
;
qu'il lui fut permis de prendre à partie lef-

dits Juge ôc Confuls , ordonné à leur Greffier de remettre au

Greffe de la Cour toutes les pièces de l'inftance , & qu'il leur

fût fait ainfi qu'h Delemazure , très-expreffes inhibitions 5c

défenfes de mettre à exécution ce Jugement , & de pourfuivre

lui Mulier au fujet dudit a6te d'appel , jufqu'à ce que , les Par-

ties ouies , autrement eût été ordonné
;
que fur cet expofé le-

dit Parlement auroit , par fon Ordonnance du 4 Novembre
fuivant, reçu Mulier appellant, en preaant commjfïîon de re-

lief en la manière accoutumée ; lui auroit permis d'intimer &
prendre k partie qui bon lui fembleroit , & auroit ordonné

au Greffier defdits Juge & Confuls , d'envoyer dans la hui-

taine au Greffe du Parlement toutes les pièces & procédures

de première infiance ; laquelle Ordonnance ayant été figni-

fiée le 6 du même mois , au Greffier de la Jurifdi£tion con-

fulaire , avec commandement de s'y conformer , Mulier auroic

le même jour obtenu des lettres & commiHîon de relief d'ap-

pel , portant qu'après avoir par lui donné, caution fuffifante

jufqu'à la fomme de 300 livres Parifis , il pourroit faire affi-

gner k fa requête , au Parlement, & prendre k partie qui bon
lui fembleroit ,

pour procéder fur Tappel de la Sentence donc
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eft queftion : que ces leccres de commtdions d'appel auroîent

été ngnifiées le 15 du même mois auxdks Juge & Confuls,

avec prife k partie & ailîgnacion à comparoir le 24 du même
mois au parquet des Gens du Roi au Parlement de Flandres,

& le 27 à rAudience : ce qui auroit obligé lefdits Juge &
Confuls de fe pourvoir au Confeil. Que cependant ledit Parle-

ment de Flandres auroit , par Arrêt dudit jour 27 Novembre
1723 ) mis au néant l'appellation 6c h Sentence dont avoic

été appelle; émandant, auroit renvoyé Mulier & Delemazure
pardevantles Officiers de la Gouvernance de Lille , 6c les auroit

admis k y faire telles autres preuves qu'ils aviferoient , avec

défenfe auxdits Juge Ôc Confuls de prendre k l'avenir connoif-

fance de madère pareille a celle dont eii queflion ; & auroit

condamné Delemazure aux dépens de la caufc d'appel : que
néanmoins la Sentence par eux rendue ledit jour 12 Odobre
1723 eft fondée , i". fur ce que le fait dont il s'agit eft de

leur compétence , puifque c'eft une vente de moutons & bre«

tus faite par un Laboureur k une autre Laboureur qui les aache-

tés pour les en^raifïer & les revendre enfuite. z**. Sur ce que
Delemazure ayant fait afligner Mulier pardevant eux , fui-

yantla faculté qui lui aft accordée par l'article X du titre XJI
de l'£dic du mois de Mars 1^73 , fervant de règlement pour

le commerce des Négocians & Marchands tant en gros qu'en

détail, il a rendu l'affaire confulaire, & Mulier lui-même Ta
reconnue , puifqu'il a contefté au fond fans décliner la Jurif-

'.diâion. 3*. Sur ce que conformément k l'article VII du titre

XVI de rOrdonnance de i66y, ils ont dans l'affaire donc

jefl: queflion, (voyant que les parties étoient contraires fur

les conventions verbalement faites entr'elles ) ordonné aux Par-

ties de faire & adminiftrer leurs preuves k la première Au-
dience, les témoins fe trouvant dans le voifinage

;
que d'ailleurs le

feit étant Confulaire , c'L l'article XXII de leur Edit de créa-

tion les autorifant k juger définitivement & fans appel les

caufes où la demande ôc condamnation n'excéderont pas la

fomme de 500 livres , Mulier n'a pu appeller , ni le Parle-

ment accorder des lettres de relief, puifqu'il ne s'agit que

d'une fomme de 199 livres tournois, & quen joignant même
les do.nimages & intérêts prétendus par Mulier pour les feizQ
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moutons qu'il die avoir perdu , cela ne pourrait monter tout

au plus qu*à 40 livres. Que par conféquent Mulier a en-

couru Tamende de 50 livres prononcée par larticle XV du

titre XII dudit Edit du mois de Mars 1673 , tant contre

Vappellant , que contre les Procureurs & Huifliers. Que fur

ce qui regarde la prife à partie , l'article XXIV de leur Edit

de création ,
porte : défendons aujp. expreffemcnt à nos Cours

& Chancellerie de délivrer aucuns reliefs d'appel , ni aucunes

commiffions pour intimer ou ajourner le/dits Juge & Confuls ;

qu'au préjudice de cette difpolition ^le Parlement ayant permis

de les ajourner & de les prendre à partie , il ne peut y avoir

de difficulté à caffer toute cette procédure. Qu'il ett furpre-

nant que dans une affaire auffi confulaire que celle en quef-

tion^où il n'y a qu'un plaidoyer verbal, il ait été enjoint au
Greffier de leur Jurifdiâion de porter au Greffe de la Cour
ks pièces de première indance ^ à quoi ce Greffier a farisfait

,

pour prévenir les 'fuites fâcheufcs d'une Ordonnance qui lui

auroit impofé une peine plus grande
,
pour quoi il en a coûté

lo florins que le Parlement a taxé: qu'enfin ies Avocats&
Procureurs qui fe font fervis dans leurs écritures de termes

injurieux , en les traitant d'ignorans , de partiaux , & de gens

qui n'avoicnt en vue que de fil^orifer Delemazure , ayant
contrevenu aux défenfesqui ont été faites par plufieurs Arrêts

du Confeil d'injurier les Juge & Confuls , & de parler d'eux

dans des termes rndécens , ils dévoient erre condamnés aux
amendes qui ont été prononcées en pareil cas contre les con*
trevenans : ce qui oblige lefdits Juge & Confuls d'avoir recour*

à Sa Majefté, & de requérir qu'il lui plaife évoquera foi &
à fon Con^il le difféjrend en règlement de Juges dont efl:

queftion : ordonner que les Edits, Déclarations , Ordonnances-
& Arrêts donnés & rendus fur le fait des Jurifdiâiions con-
fulaires, & particulièrement pour celle de Lilie , feront exé-
cutés felon leur forme & teneur. En conféquence ,. fans s'ar-

rêter audit Arrêt du Parlement de Flandres du 17 Novembre
1723 y qui fera caffi^ & annullé, maintenir lefdits Juge &
Confuls dans leurs attributions & prérogatives ; j^ifant droitr

fur leur demande, faire défenfes aux Avocats & Procureurs-

dudit Parlement^ de fe fervir^ d'aucuns termes injurieux



iM I X Ë R C I C C
concro les Juge (k Confuls de Lille ; condamner ledit

Mulier, Me. Cambier de Foncakie « Avocat en Parlement

,

& Me. Confiant , Procureur , qui ont iigné les Requêtes
préfentées audit Parlement par ledit Mulier, ainfi que Me.
Vanoye, Procureur, qui a drelTé Taâe d*appel dudit Mulier

& fa première Requête, en telle amende &. réparation qui

fera jugée convenable , pour s'être fervi dans leurs écritures

de termes injurieux contre l'honneur &. la réputation def^

dits Juge & Confuls avec défcnfes de récidiver; & pour

prévenir de pareils inconvéniens , aire defenfe aux Pro-
cureurs & k leurs Clercs , de plaider dans ladite Jurifdic*

tion confulaircj (oit comme Procureurs ou comme amis des

Parties : ôc enfin permettre auxdits Juge ôc Confuls d'établir

quatre pofïulans pour aider les parties k défendre leurs caufes,

9infî qu'il ie pratique dans la Jurifdiâion confulaire de Paris.

yù la Sentence des J uge fk Confuls de Lille di} 1 2 Oâobre 1723,
qui a condamné Mulier à pay«r à Delemazure la fomme de

319 livres parifis , tant pour le prix principal des 1 9 moutons ,

que pour les droits de fon Berger , l'appel interjette de cette

Sentence par Mulier &. fignifiée le mêmejour au Greffe de la

Jurifdjt^ion confulaire ; la Requête préfentée au Parletnenc

)Cle Flandres ^ar Mulier ; l*'Srdonnance de cette Cour du 1

9

idu même mois , portant injonâion au Greffier de la Jurif-

diâioR confulaire de Lille , de délivrer dans les 24 heures

copie authentique de ladite Sentence; la fîgni^cation faite

de cette Ordonnance le 20 ; autre Requête préfentée par

Mulier audit Parlement , féconde Ordonnance de cette Cour
du 4 Novembre iuivant qui reçoit Mulier appellant , &. lui

pemiet il'intimer & de prendre à partie qui bon lui fembleta;

les lettres &cQmmiffîons de reliefd'appeLobtenues par Mulier,

le 6 : la fignificàtion d'icelles aux Juge & Confuls du 15
avec prife à partie & afiignation à comparoir le 24 au Par-

quet ) & Iç 27 à l'Audience ; la Requàe préfentée au Con-
f€il par lefdits Juge âc Confuls ; l'arrêt du Parlement de Flandres

du 27 du même mois , qui renvoyé Mulier& Delemazure parde-

vant les Officiers delà Gouvernance de Lille ; les atriclp VII âc

VIII du titre XVI de l'Ordonnance de 1667 ; les articles X &
;^V du (icre XIJ de TËdic du mois de Mars 1^73 , fervant de

Jléglemenc
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Règlement pour le commerce des Négocians & March inds

cane en gros qu'en détail ; les articles XXII & XXIV de

TEdit de création de la Jurifdiâion confulaire de Lille , du
mois de Février 1715 , & autres pièces. Oui le rapport du
fieur Dodun ,Conleiller ordinaire au Confeil Royal, Con-
trôleur-Général des Finances : Sa Majefté étant en Ton Con-
feil , a ordonné& ordonne que les Edits , Déclarations , Ordon-
nances & Arrêts donnés & rendus fur le fait des Jurifdiâions

confulaires , & particulièrement pour celle de- Lille ^ feront

exécutés félon leur forme & teneur : en conféquence , fans

s'arrêter audit Arrêt du Parlement de Flandre , du 27 No-
vembre 1723 , que Sa Majefté a ca(fé & annullé,ainfi que
toutes les procédures qui s'en font ou ont pu s^enfuivre , tant

en ladite Cour que pardevant les Officiers de la Gouvernance

de Lille: Ordonne Sa Majefté que ladite Sentence des Juge
& Confuls de Lille du 12 Oâobre précédent, fera exécutée

félon fa forme & teneur ; condamne ledit Mulier , enfemble

Me. Confiant fon Frqgiireur qui lui a prêté fon miniftere

pour obtenir mal-à-propos un relief d'appel de ladite Sentence

,

& pour avoir procédé fur icelui, en 50 livres d'amende cha-

moitié applicable au profit Deiemazure , ôç Taytrecun
moitié au profit de l'Hôpital de ladite ville. Fait Sa. Majejiç

défenfi aujç Procureurs ^ à leurs Clercs de plaider en ladite

Jurifdii^ion confulaire, fait comme Procureurs çu amis des

parties. Fait pareillement difenfe à tous Avocate âc Procu-

reurs de fe fervir dans leurs écritures d'aucufis termes inju-

rieux contre les Juge ^ Confuls établis dans le Royaume

,

fous telle peine qu'il appartiendra fuivant l'exigence des cas.

Et fera le préfçnt Arrêt exécuté nonobftant opppfitipns quel?

conques ; & ferpnt pour Texécution d'icelui , toutes lettre;

néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi , S^
JAa^t^é y étant ^ tçi^u ^ Verfailles le premier Mai 1725.

: n- •

S't§nc P H B ^yPB Ay X,
y.'Mi

,!l

Q
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»^>K* ARRÊT
-nDU CONSEIL rrÉTAT i>tr I^OI,

2|t.- rhi 17 Septembre 1^16»

En faveur des Juge & Cônfuls, oui ordonne qu'une S</i-

tttice des Juge ûr Confuts de Lille fera exécutée dans la>

^ 'Viltè de Béchune, fins ^u*il fiit b^oin de permiffion ,
]' SfïÙL, ni pareatis du Magiflrat de cette Ville ^ fait defenj'et

à tous Juges d'empêcher à l'avenir dans leurs Villes & ref
forts Vexécution des Sentences confulaires ,à ptïru de 1000
livres d*amende.

i I.' ;...t ^>

ÇWo«»i'<'--'J d' Extrait des ^egifires du Confiil d'État»

O ù A îâ Revête préfcntét au Roi efi Tort Corffcïl par lés j*ugc

et Coftfuls de Lille ; contenant que Jofeph Berquin Marchand
à Bétfiuné , étant à Lille au mois d^Août 172^ , s'obligea

êflVèW Martin Ddezennes , Marchand BfafTeUr k Lille , de lui

ï'Vrer dàtis cette Ville la quantité de 24 à 25 quintaux de

houblon y à faifon de 32 florins le qurifltàl , payables à Lille

lOrs de la liviaifon ; k quoi ledit Berqulfi ne fàeisfaifant pas,

kdit Deleiehnes le fit aflrgner le 3 Oât>brâ de ladite année

tjl^ i
devant les Juge 6c Cônfuls de Lille, où 11 intervifit le

6 > uhprefnier défaut en vertu duquel ledit Ëer^uth fut réàf-

Jigné le 10 ; mâife n*ayaht pas encore comparu, il intervint le

f^ ûhe féconde Sentence , qui a déclaré ledft dt;ràut bien &
ââemëtlt obtenu , & adjugeant le pmfit d'icelui , a condamné
ledit Berquink livret audit Delezennes la quantité de Houblon au
prix convenu,,avec les profits ^ intérêts & dépens

;
que ledit

Delezerinés ayant remis ce Jugement k Claude Delocre,

Huifîier de la Jurifdidion confulaire de Lille , pour le mettre

k exécution , il fe tranfporta avec deux Recors k Béthune , &
fe mit en devoir le 23 dudit mois d'Odobre de faifir les

meubles dudit Berquin , lequel accompagné de fon Procureur
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en fut mifC^^c pocser £cs plaintes aux Magilb-ats de Bédbunie,

& demanda qu'il lui fut pçrmis de faire emprifonner Pct Huif-
fîer & fks Eecors , ce qui lui fut permis par une Sentence que
lefdits Magiflracs rendirent (br le chan:>p,& ordonné qu'ils reftf-

Toient écroués jufqu'à ce qu'il en fut autrement ordonné , ie

tout (bus le prétexte que ledit Delocre ne leur a pas demanda
permilTîoo , vifa ou parauis pour mettre ladite Sentence

des Juge 6c Coni'uls de UUe k exécution dans Béthune » con»

fermement aux privilèges de cette Ville
;
que ce prétexte n*e(1:

pas foutenable
, puifqu il eil directement oppofé aux Kégla-

mens qui concernent les JurifdiÂions confulaii;es ^ & ootanii.-

ment à TEdit de création de la Jurifdiâion confulaire de Paris,,

du mois de Novcml)re i^^3 ; lequel a été déclare caniniu|i

|}our toutes les autres Jurrfdii^ons confulaires , & par jequel

il eft exprefTément ordonné ,
que les Jugemens des Conluls

feront exécutés par tout le Royaume, fans qu'il foit befoin de

demander aucun placetj, vij'a ni pareatis , |5c que p^ l'artic]{e

XV du titre XII de l'Ordonnance de 1673 , il elrdéfendu,

k peine de nullité, de cafTer ou furfeoir les pourvûtes en exé-

cution des Sentences des Juge & Confuls , 6c il eft ordonné
qu'elles ieeont exécutées^ & que les Parties qui a.uront pré-

fenté Jeur B,fquêj;e pour faire caflèr, révoquer,, furfeoir ,OjU

défendre l'exécution ^des J^ge^lens ,confulaires ;iles JPxocureu^s

qui les auront lignées ,!âc les Huiifli'rsou Sergens qui les auront

iîgnifiées , feront condamnés chacun en .50 livres dIftJwende

,

qui ,nejpourront être jremifes ni .modérées ; qu'enfin ,ces difpo^

'ntions .ont 4cé conEiimées par plufieurs Arrêts, tant,du Çonr-

Xeil q|ie,du Parlement. A «ces jGaufes, requéroipnt les,Suppliâtes

,qu'ii plût à Sa Maje(^é ordonner que les Edits, Qi^donnances,

X>éc]araciQns,& Atrêts.concernant les Jurifdidionsconf^laii^e^,

Xeront exécutés félon .leur.fprwe ^ teneur ;.ce feifant, que ,ja

jSentence >par ,eux rendue k *6 ,Qdobre lyz^ ;Cqti;e IpdJt

JBei;quin,,,feva pareillement e^cutéc , (ans qu'il foit; boCoin 4e

jpenmiftion , ,v//a ni pareatis j :çn.qonféquence,xafler ^.anpullçr

toute la ^procédure faite
;

par les Juges ordinaires de Bithune

,

Jeur faire défenfe, & à tous autres Juges d'empêcher a l'avenir

direâement ni indireâement , & fous quelque prétexte q^e

cepuiiTe être. l'exécution des Sentences des Confuls de Lille,
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à peine de cous dépens , dommages & intérêts : en conf^quence
ordonner que Delocre , Huifîîer des Supplians,& fes Recors

,

feront élargis & mis hors des prifons de Béthune ; à ce faire

les Geôliers defdites prifons , contraints par corps , quoi faifanc

déchargés. Vue ladite Requête , lefdites Sentences des Juge
6c ConfuJs de Lille, des 6 ôc i6 Octobre 1725, celles des

Magiftrats de Béthune du 23 du même mois, qui a permis
de faire emprifonner & de faire écrouer ledit Delocre & fes

deux Recors ; TEdit de création d'une Jurifdiétton confulaire

k Paris, du mois de Novembre 15^3 , & l'article XV du
titre XII de PEdit du Roi , du mois de Mars 1673 , fervant

de Règlement pour le Commerce des Négocians& Marchands
tant en gros qu'en détail , enfemble Tavis des Députés du Com-
merce. Oui le rapport du lîeur lePelLtier, Confeiller d^Etasc

ordinaire , ôc au Confeil Royal , Contrôleur -Général des

Finances ; le Roi en fon Confeil a ordonné & ordonne, que
les Ediqh^ Ordonnances, Déclarations & Arrêts concernant les

Jurifdiébions confulaires , feront exécutés félon leur forme &
teneur : en conféquence , fans s'arrêter à la procédure faite par

les Magiftrats de Béthune , pour empêcher l'exécution de la

Sentence rendue par les Juge & Confuls de LSle le x^ Oâo-
bre 1725 , entre Martin Delezennes,, Marchand Biafleur à Li>}e,

d^une part,& Jofeph Berquin, Marchand , demeurant à Béthune,

d'autre part, laquelle procédureSa Majeftéa caiFée & annul-

lée ; ordonne que ladite Sentence des Juge & Confuls de Lille

fera exécutée félon fa forme & teneur dans la Ville de Béthune^

fans qu*il fok befoin de permrflîon,vi/i ni pareatis des Magif-

trats de cette Ville r ordonne en outre Sa Majefté qucr Claude

Delocre H'/rfher de la Jurifdiâton confulaire de Lille, & fes

deux Recors qtii ont été emprtfbnnés par l'autorité defHits

Magiftrats , feront , ft (àk n'a été , élargis : à ce faire le Geôlier

des prifons de Béthune contraint, même par corps, quoi fai-

fant déchargé: Fait Sa Majefté très - exprcfte inhibitions &
défbnfes auxdits Magiftrats de Béthune , & à tous autres

Juges, d'empêcher à l'avenir direâement ni indîreâement, &
fous quelque prétexte que ce puifle être, l'exécution dans leurs

Villes âc reilorts des âentcnces confulaires ^ à peine de mille
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livres "amende , & de tous dépens , dommages 6c intérêts.

Fait a Confeil d'Efîr du Roi , tenu à Fontainebleau le dix-

fcptieme jour de Se; ^mbre 172^. ., ./j.f\; yL_ .1 ., ,

StgnéfRAV CUITS, .:.^CttUÎ

;ysA(ttr;\,>l

:/-,:. ARRÊT
.DU CONSEIL DM:TAT DU ROI,
•. '

' ' /• '^'•. Du 17 Janvier '1730. ^ -l 3Î) u .A :! ?nr|

Concernant les droits des Greffiers & Huijpers confulaires

,

&c. enregijlré au Parlement de Flandre ^ le 20 O3obr6 de

ladite année», i/n: 'if}lJ^[ii ^inmxi-i (i- \ î/atv v^î :5','i.;:

Extrait des Regiflrts du Confeil d'Etat, ^^f A ''^'^ •':';•

Lt'E Roi s*étant fait repréfenter TEdiidu mois de Février 171 5,

portant établiffement d'une Jurifdiâion conuilaire dans la Ville

de Lille, par lequel Sa Majeflé s'eft réfcrvé de régler les droits

& falairesjtant desHuifliers 6c Sergéns qui feroient chôHis ôc

employés pour faire les fonéfcions nécelTaires dans ladite Jurif*

diâion ; & du Greffier qui feroit no~imé par les Juge & Con*
fuis de ladite Ville, que les droits du Greffe; lefquels falaires

& droits n*cmt point été fixés jufqu'k préfent, & Sa Majefté

defirant y pourvoir. Vu le Mémoire defdits Juge 6c Conluls,

& l'avis du fleur Méliand , Commiffaire départi pour Texé-

cution de fes Ordres dans la Province de Flandres : ouï le

rapport du fieur Pelletier, Confeiller ordinaire au Confeil Réyaf;
Contrôleur-Général des Finances ; le Roi étant en fon Con-
feil | a ordciîné & ordonne ce qui fuir. ^^ n

, .; ^^
^*->',''

,

'
" ARTICLE PREMIER.'; '^'

.1)

Il fera payé aux Huiffiers defdits Juge & Confuls , (êpc fols

(ix deniers pour chaque afïignation ou exploit.

II. Leurs voyages , y compris le retour , feront payés à rai-

(bn de vingt (bis par lieue, v:-.
] j.; y. .-t^.-iWr ,^ - u 2:- h
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III. Le droit de pféfèntation tant du demandeur que du
défendeur , cïl Ôc demeure fixé k cinq fols pour chacun d'eux

,

& fera payé à l'Huiflier-Aiidienciér qui s^en diargera pour «en

rendre -compte tous Iqs 'ans avant le renouvellement de la

Chambre. \ » i,

ÎV, l?ourle coût des Sentences fur premier défaut , appoin-

tement &. de toutes Sentences interlocutoires , qui n'excéde-

ronc point trois rôles , ne fera payé que vingt fols.

V. 'Cohimô' kafli qoaratnte Vols pour tous droits » y com-
pris le fcel delà première expédition xies Sentences définitives,

qui qe contiendront que trois rôles ; & feront lefdits rôles

<dè ^^]|t*^hdit lignes c4ia<cun , >& la ligne de fix oufept mots: vde

^i^qddk rët^ifeioti il «n'appertkndr^ que la ^moitié au Qref-

Hcr, & les vingt fols reftans feront employés, tant mi paie-

ment des gages des .Huifliers-AudieHciers & du Valet de la

Chambre où fc tient la Jurifdiâ^ion , qu'à Tacquit des autres

fraiiB de ladite Chambre, . ... l

,ji(Vrï. Ûans les û^s où les Sentences fe trçuveroient contenir

J>l^sj^ic«roisr9^es , elles feront rapportées (uc kt>ureau.à TAu-
liitnceTuivanie i, ou.àj^undefdirs Juge «ScfCorifuîs, pour êtrelé

tF^vqJl^îx^c^^w.tàîçé pajrijufte proportion» dont mention fera

faite ' au piéddeidite^ Sentences.
* •

I
- • . •{[*

VÏI.^ Ne feront îés Parties tenues de 4ever aucune des

Scrièèfncés^ou «pjjoii^frèivens tjuVlies auront fïiit rendre. ^'nioLj

.^1 VIII. Pour|double expédition des Sentences ,.enquiêtes, iSc

^e tcivs (Races iev4^ 3U GrefFe,'il ne fera per^u par le^jceflier que

deux fols fix^dçniôrs,p^tt- rôle,
,

IX. Veut Sa Majefté tjue dansle-'covps des Sorttawees ron*

'*'. X. Défcnfes font faites au Greffier d'inférer une première

SerttCnceïîTtcrloctrteh'een 'entier dans une féconde, une féconde

dans une troifieme, & ainfi fuccefltvemént., (àuf k employer

^^
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fommairement dans chaque Sentence l'appoincementi]^!' l'aura

précédé , & le verbal fait en conféquence.

XI. Défend pareillement Sa Majefté audit Greffier d'expé-

dier aucune Sentence , fi ce n*eft qu'après que le plumitif

en aura été figné & paraphé le même jour par celui defdits

Juge & Gonf»fequi aura préiklé à ï*Àudknce, conformément

à Tarticfe V du titre XXVI de l'Ordonnance de tG^y, - '
'f

XII. Sera ledit Greffier tenu de fe conformef parciHcmenc

k l'article XXXII du titre XI de la même Orclonnançe. ' \

XIIÏ. Pour toutes Commiffions , foit rogatbifes , pu çl'amr

gner, exécutoires de dépens & au(;res fenwlables Ordonnant
ces, fera payé quinze fols ^ 6c dix fols pour les a^es clecàù-

tionnement , le tout y compris , la mention qui èri fera faite au

bas de la Sentence , & dont le Greffier tiendra regiftre fidèle

pour y avoir recours , quand befoin fera.

XIV. Les Cpmmis d^i Greffe feront pné(ç;ntés par I^ Çref-

,6er.| &. admis par les Juge & Confi^s^ en prêtant le arment
devant eux ^ fera néanmoins permis au Greffier d'en préfenter

d'autres , quand bon lui femblera, à la placp de c€Ux qui au-

jroient été éwblis.. oiKlukKO n. iJi*ibHiul artwv'b 3i!jin'.>>'>iUi

- XV. Les vacations du Greffier Qe. de fos Commiis, tant auk

ventes, enquêtes , procès^verbaux , que pQur les &illites , cura*

telles & autres vacations extraordinaires , feront payées à raifon

de quinze fols par heure dans la Ville , 6c de fix livres par jour

hors de la Ville , y compris le voyage. ... ,.k. .^.

;
XVI. Enjoint Sa Majefté audit Greffier de rendre compte

anal allement àuxdits Juge ScConfuls, avant le renouvellement

.juj s :n fait chaque année, du nombre des Sentences qui au-

rc;. ^f été rendues , k Teffet de retenir fur chacune le droit men-
tionné en Tarticle V, & pour les caufes y portées.

^ XVII. Défend Sa Majefté à toutes perfonnes de fe p^éien-

ter aux Audiences en exécution des Jugemcns rendus pal* lef-

dif!s Juge & Confuls , s'ils n'ont à la main lefdits Jugement
lignés du Greffier. Veut que toute Audience leur foit déniée

,

fi ce n'eftdansie cas,oii il pe Vagifoit que de fimples remifes

de Cauie.
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fi r XVIII. Défenfcs (ont feitcs pareillement à toutes perfon-

nes de fe fervir d'aucune expédition qui leur feroit délivrée au

Greffe, fans être fîgnée du Greffier , k peine de faux , nullité de
procédures I (& de tous dépens, dommages 6c intérêts des

Jartiçs.
tiii .

:.:.XIX. Fait Sa Majefté très-exprefTes inhibitions & défenfcs

auxdits Huiffiers &z Greffier de prendre ni percevoir autres Ôç

plus grands droits que ceux qui font fixés & ordonnés par le

préfent Arrêt , k peine de concuffion, reflitution du quadruple,

nnême dMnterdiâion. Enjoint auxdits Juge & Confuls d'y tenir

la main : & feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres nccef^

ïàires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé

y

étant^ tenu à Verfailles le dix-fentieme jour de Janvier 17301

. ngnéf Bauyn.
1;

I
OÙ T S , par la grâce de Dieu , Roi de France & de

Kàvarre : A nos amés & féaux Confeiliers , les Gçns tenans

notre Cour de Parlement à Douai. Salut. Nous nous fommes
fait repréfentér rEdit; du mois de Février 1715 , portant éta-

blilTement d'une Jurifdiâion confulaire dans notre Ville de
Lille, par fequel le feu Roi notre très -honoré Seigneur & bi-

faïeul ic feroit réfervé de régler les droits & falaires , tant des

Huiffiers & Sergens qui feroient choifis âc employés pour faire

les fon(^ions nécefTaires dans ladite Jurildidion , ù, du Greffier

qui feroit nomm^ par les Juge & Confuls de ladite Ville, que

les droits du Greffe , lefquels falaires ^ droits n'ayant point été

fixés jufqu'k préfent, Nous y aurions pourvu par un Arrêt rendii

en notre Confeil , Npus y«étant, le 17 Février dernier , pour

l'exécution duquel Kous ^vons ordonné que toutes Lettres

néceffaires feront ejfpédiées ; k quoi voulant pourvoir; de l'avi?

de notre Confeil qui a vu ledit Arrêt du 17 Janvier dernier, ci-

attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie ; Nous avons

conformément k icelui, de notre grâce fpécialc, pleine puif-'

fance & autorité Rpyaie, ordonné, & par ces Préfentes lignées

^e notre main, ordonnons ce qui fuit,

$1 vpus mandons «^ue ces Fréfçntes ^ enfçmblç Içdic ^rrêt de

notre
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liotreConfeil , vous ayicz k faire lire , publier & rcgiftrerj & le

contenu en iceux garder & obferver lelon leur forme & teneur:

voulons qu'aux copies des Préfentes duement coUationnécs par

l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires , foi foit ajou-

tée comme h l'original. Cartel eft notre plaifir. Donné àCom-
piegne le douzième jour du mois de Juillet Tan de grâce mil fept

cent trente, & de notre Règne le quinzième. Signé, hOXJIS,
Et plus bas, par le Roi. Signé , Bauitn. Et fcellé du grand

fceau de cire jaune.

, Lu , publié, VAudience tenante (avec VArrêt ci-attaché]

cejourd'hui vingt OiJobre milfipt cent trente, &€nregijlré au

Greffe de la Cour de Parlement de Flandres : ouï, & ce con"

fentantle Procureur- Général du Roi , pourjouirpar les Impé-

trans de l'effet & contenu d'iceux , conformément à l'Arrêt du
doute dejdits mois & an.

Signé, P. Lefbbvre. '-^'^

Lu , publié, l'Audience tenante , par Nous Hui/per-Au"
diencier, préjent le Peuple affemblé, pour êtrefuivi & exécuté

conformément audit Arrêt Çt Règlement ci - attaché, cejour-

d'hui deux Décembre milfept cent trente.

Z Signéy yfr AT EU.

ARRÊT >m'.*

,>3:

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Sur faits de la compétence des Juges - Confuls ; & qui or-

; donne l'exécution de deux Sentences du Confulat de Lille g
des 5 Novembre &6 Décembre 1729.

Du 4 Janvier I731,
i.

f

'S" ^,. j.'-

UR la Requête pféfentée au Roi, étant en fon Confell,
par les Juge & Confuls de Lille : contenant , que par Sen-
tence du 5 Novembre 1729, ils auroient condamné le nommé
Antoine Vinchent , Laboureur , demeurant k la Cenfe de Bel-
lehem , à payer au nommé Pierre Faucquez , Marchand k

^R

\
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Saiiît-Amand la fomme de trente-deux florins, deux patards,

& fîx deniers argent courant k Tournai , pour bled & avoine

vendus audit Vinchent, d'une part, & cinquançe-deux florins

argent courant à Marchiennes
,
pour une. tonne de graine de

lin , pareillement vendue par ledit Faucquez , audit Antoine

Vjnchent, d'autre part : que ce dernier ayant interjette appel au.

Parlement de Flandres de la Sentence defdits Juge &ConruIs,
comme de Juges incompétens , Arrêt y feroit intervenu le pre-

mier Décembre fuivant ,
qui a infirmé ladite Sentence , con-

damné l'intimé aux dépens, tant de lacaufe principale que d'ap>

pel, & faifant droit fur les conclufions des Gens du Roi, a fait

déiènfes aux Juge & Confuls de Lille de connoître des ventes

de bled , avoine & graine de ^in , faites par un Marchand à un
Laboureur pour fa confommation , ou pour enfemencer fes

terres en qualité de Laboureur, à peine de cinq cents livres

d'amende, qui demeureroit encourue à la première contraven-

tion. Que cet Arrêt a fcrvi de prétexte à la mommée Marie-

Anne Petit , veuve* de Gafpai-d Garlier, Marchande Ghaudc-
ronniere à Lille, pour interj'etter appel , aufli comme de Juges

incompétens d'une autre Sentence rendue par lefdits Juge &
Confuls , le ^ dudit mois de Décembre , qui la condamne à

payer au nommç Jean Debler la fomme de dix-neuf livres dix

lois Parifis , pour falaire des ouvrages qu'il avoit faits chez elle

en qualité dô Compagnon Ghauderonnier : que fur cet appel >

fignifié auxdits Juge & Confuls , le même jour C Décembre

,

avfîc déclaration de prife à partie , le Parlement de Flandres

aûioit rendu Arrêt le 7 Janvier de l'année dernière
,
par lequel

,

fans «'arrêter pour cette fois à la prife k partie , il auroit inhrmé
la Sentence defdits Juge ôc Confuls ; leur faifant défenfes de

connoître â l'avenir des falaires d'ouvriers qui auront été em-
ployés par les Arrifans & gens de Métier , h peine de cinq cents

livres d'amende, qui fera encourue k la première contravention ,

& d'être pris à partie en leur propre & privé nom
;
que cepen-

dant il eft aifé de voir par l'expofé des faits ci-deflus , que les

deux queftions dont il s'agit , font de la compétence des Juge
& Confuls , fuivant la difpofition des articles IV & V du titrç

XII de l'Ordonnance de 1^73 ;
que l'article IV attribue aux

Juge & Confuls h connoillance des difFérencs pour ventes
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faites par des Artifans& gens de Métier , afin de revendre ou àc

travailler de leur profefîioii, comme à des Boulangers &Pâti(Iiers

pour bled & farine, & autres femblables: qu*il clt vrai que les

Laboureurs ne font pas taxativement' compris dans cet article
;

mais qu'on ne fauroit nier qu'ils foient Artifans & gens de Mé-
tier ; & que lorfqu'ils achètent du bled d'un Marchand de bled

pour enfemencer leurs terres, c'eft pour le revendre enfuite , ou
pour travailler de leur profeffion , de même que les Boulangers

&Pâtifîîers, que l'Ordonnanceafl'ujettit nommément à la Jurif-

diction confulairc
;
que c'elt une maxime conttante&fuivie dans

toutes les Jurifdidions confulaires, notamment dans celle dé

Paris, que pour vente de bled & autres grains, faite par un
Marchand de bled h un Laboureur , le Marchand a droit dé

pourfuivre le Laboureur aux Confuls ', qu'ainfi la Sentence def-

dits Juge & Confuls de Lille, du 5 Novembre 1729, eft éga-

lement conforme à la difpofition de l'Ordonnance & à l'ufage

,

puifqii''ll s'agit d'un différent furvenu pour vente de bled

,

avoine & graine de lin, faite par un Marchand de Sainr-Amand
a un Laboureur de Marchiennes, pour enfemencer fes terres ,

c'eft-à-dire
,
pour travailler de fa profeflion : qu'il en eft de

même de la Sentence du 6 Décembre fuivant , rendue entre la

veuve Carlier , Marchande Chauderonniere à Lille , & le

nommé Dcbler, fon Ouvrier; puifque, fuivant l'article V du
même titre XII de l'Ordonnance de 1673 , les Juge & Con-
fuls font autorifés à connoître des gages , falaires & penfions

des Commiiïîotmaires , Fadeurs ou ferviteurs des Marchands
pour le fait de leur trafic : que par conféquent le Parlement de
Flandres n'a pas dû, au préjudice des difpofitions de l'Ordon-

nance, infirmer les Sentences des Supphans, ni leur faire dé-
fenfes de connoître k l'avenir de pareilles matieres.Requéroient

à ces Caufes lefdits Juge & Confuls de Lille, qu'il plût à Sa
Majefté ordonner que les Edits , Déclarations , Ordonnances &:

Arrêts donnés & rendus fur le fait des Jurîfdiâions confulai-

res , & particulièrement pour celle de Lille , feront exécutés

félon leur forme & teneur ; & fans avoir égard auxdits Arrêts

du Parlement de Flandres, des premier Décembre 1729 & 7
Janvier 1730, qui feront cafles & annullés comme inducmenc
rendus, ordonner que leurs Sentences dcfdits jours 5 Novembre

Rij
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& ^dudïC mois de Décembre 1729, feront exécutées félon leur

forme & teneur. Vu ladite Requête, lefdites Sentences & Ar-
rêts ci-deflus datés ; les articles IV & V de TOrdonnance de

1^73 , & autres pièces; enfemble l'avis des Députés au Bureau
du Commerce. Ouï le rapport du fleur Orry , Confeiller ordi-

naire au Confeil Royal , Contrôleur-Général des Finances , le

Roi étant en fon Confeil , a ordonné & ordonne que lesEdits,

Déclarations , Ordonnances ôc Arrêts donnés & rendus fur le

fait des Jurifdiâions confulaircs, & particulièrement pour celle

de Lille , feront exécutés félon leur forme & teneur , ôc fans

avoir égard aux Arrêts du Parlement de Flandres , des premier

Décembre 1729 & 7 Janvier 1730 , que Sa Majefté a caffé &
annullé ; ordonne que les Sentences rendues par les Juge &
Confuls de Lille , les 5 Novembre & 6 dudit mois de Décem-
bre 1729 , feront exécutées félon leur forme & teneur; & fera

le préfent Arrêt exécuté nonobdant oppofitions quelconques
;

& pour l'exécution d'icelui toutes Lettres néceâaires feront

expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant,

tenu k Verfailles le quatrième joty: de Janvier mil fept cenp

trente-un»

Signe , Bau VN.^

I OU I S y par la grâce de Dieu , Roi de France & de Na-
varre. Au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis , Nous
ce mandons & commandons par ces Préfentes , fignées de notre

main , que l'Arrêt dont l'extrait eft ci attaché fous le contre-fcel

de notre Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Confeil

d'Etat , Nous y étant
,
pour les caufes y contenues , tu fignifies

h tous qu'il appartiendra , k ce que perfonne n'en ignore , &
fafle pour fon entière exécution tous aâes & exploits néceflai-

res , fans autre permiffion. Car tel eft notre plaifîr. Donné à

Verfailles le quatrième jour de Janvier, l'an de Grâce mil fept

cent trente-un , & de notre Règne le feizieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas, par le Roi.

Signé, B A u y N.

^•
:ii n- <î:.'
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ASSERTIONS CONSULAIRES;

SUR LEDIT DU ROI,
Portant ctahlijfcment d'une Jurifditlion confuîaîrc m la

Ville de Valenciennes,

Du mois de Janvier 1718.

J-» OU I S , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Na-
varre, k tous préfcns & à venir, Salut. Les Marchands & Né-
gocians de notre Ville de Valenciennes & des autres lieux du

Hainaut& Pays en dépendans , fujets h notre obéi^ance , ayant

reconnu de quelle impoitance il efi pour le bien & Taugmen-

tation du Commerce , de procurer l'abréviation des Procès ,

Nous ont très-humblement fupplié de confidérer que ladite

Ville de Valenciennes étant par le Négoce qui s'y fait, & par

fa fituation , un entrepôt de Commerce de l'intérieur de notre

Royaume, avec plufieurs Pays étrangers , l'établiffement d'une

Jurifdidion confulaire y feroit fort utile, non-feulement k ceux

qui fontprofeflion du Commerce, ou qui font employés aux Ma-
nufaâiures dans lefdites Villes & Pays du Hainaut, mais encore

aux Commerçans du dedans de notre Royaume : fur quoi

,

après avoir entendu les OfEciere de notre Confeil Provincial de
Hainaut , & le Magiftrat de ladite Ville de Valenciennes , ainfi

que les Négocians des Villes de Paris , Rouen , Lille , Tours,
Amiens & Reims , qui font en relation journalière de Com-
merce avec lefditsPays, & après avoir eu fur le tout l'avis du
fieur Doujat , Confeiller en nosConfcils, Maître des Requê-
tes ordinaire de notre Hôtel , & Commifîaire départi pour
l'exécution de nos Ordres en Hainaut & Pays en dépendans.

Voulant donner des marques de notre bienveillance & protec-

tion aux Marchands & Habitans defdics Pays , Nous avons

eftimé convenable de leur accorder l'établiflement d'une Jurif^

didion confulaire en notre Ville de Valenciennes. A ccsCaufes
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& autres , à ce nous mouvant , de l'avis de notre très-cher&
très-amé oncle le Duc d'Orléans , petit-fils de France, Régent ;

de notre cher & très-amé coufin le Duc de Bourbon ; de notre

très-cher ôç très amé coulm le Prince de Conci , Princes de
notre Sang ; de notre très-cher & très-amé oncle le Due du
Maine ; de notre très-cher &c très-amé oncle le Comte de Tou-
loufe , Princes légitimés, & autres Pairs de France, grands ôc

notables perfonnages de notre Royaume, & de notre certaine

fciciicc , pleine puiflance ôc autorité Koyale ; Nous avons par

note préfent £dit créé &^tabli , créons <k établi/Tons dans

notre Ville de Valenciennel une Jurifdiélion confulaire , tant

pour ladite Ville de Valenciennes , que pour les autres Villes

&. lieux defditcs parties du Hainaut, des chefs-lieux de Mons
& Valenciennes , Pays d'entre Sambre & Meufc , Terres fran-

ches , enclavemens & annexes , & généralement pour tout ce
qui defdits Pays refTortit inimédiatenient à nQtrç Parlement de
Flandres , k notre Confeil piovjncial de Hainaut , ou aux autres

Juges defdits Pays dç notre pb^i^ance, en I^ forme ci-après

^xpliquée^

Les Habicans du Hainaut delîroient depuis long-temps ritablinèment

d'une Juctfdiâion confulaire : celle établis A Lille par Edit de Févner

171 5 4 fut envifagée comme une faveur Sf. une diftini^fcion qui dévoient

émouvoir le zèle & l'amour-propre des Marchands de Valenciennes : ils

redoublèrent leurs remontrances', leurs follicitations & leurs efforts pour

obtenir la même grâce. Le zèle « le travail de les démarches patriotiques

de MM. Willems, Lexin , Dewallers , Cambier, Leiievre, Deblois,

Meftiviers , Sollier Se Flayclle , principaux^ Négocians & Marchands de

Valenciennes , ont beaucoup coopéré au fuccès. On doit à U mémoire de
ces Citoyens des hommages de reconnoiffance.

La Jurirdiâion confulaire eft écablie pour Valenciennes , Bouchain
,

Quefnoi , Landrecies » Âvefnes , Terlon , Sor le Château , Barbanfon
,

Philippeville , Macitmbourg , Givet, Maubeuge , ^avay , Cpndé & Jeu., s

dépendances.

11 feroit avantageux pour le Commerce que le Cambreds , Saint-

Amand, Mortagne & dépendances fuflent réunis au ceffort de la Jurif-

diâion confulaire , comme ils le font à celui de l'Intendance du Hainaut.

Le Confeil provincial de Valenciennes a été établi par l'Edit du mois

d'Avril i70(>, à la place du Préfîdial & Bailliage Royal fupprimé par

ledit Edit; &c Ip Cpnfeil provincial a été fupprimé pat i^ic du mois de

Juin 1711.
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La Jurifdiaion confulaire de Valenciennes étant une des dernières

établies , l'Edit de fa création a pourvu à beaucoup de chofes qui n'ont

pas été prévues par les Edits antérieurs pour les Confulats des autres

Villes.

Ces mots chef-lieu de Mans ne doivent pas être pris pour 'la Ville d»

Mous & fes dépendances appartenanres à la Maifon d'Autriche \ mais

bien uniquement pour les Villes & Villages fitués en France , & régis par

la Coutume de Mons.

Article premier.
* Ladite Jurifdidîon confulaire fera compofée d'un Juge & de

quatre Confuls qui feront par Nous nommés pour la première

fois ; Icfquels & leur? fuccefleurs Nous créons par le préfcnt

Edit nos kommcj de fiefs 'j k l'effet de quoi ils feront, fuivant

l'ufage , adhér'ttés & invejiis par la plume ,
pour ce qui regarde

leur Jurifdi£lion feulement , afin que leurs Jugemens foienc

reconnus pour titres authentiques ; ainfi que les Jugemens émît»

nés des autres Jurifdidions defdits Pays,

Il y a des Jurifdiûions conûilaires , comme , par exemple , celle de
Calais , qui ne font compofées que d'un ]u-^e & de deux Confuls , & où
il faut par conféquent qu'ils fe rendent nécelFairement tons au Tribunal ,

pour être nombre compétent , & ne point être dans le cas d'appeller des
anciens , pour compléter le nombre de trois.

Les premiers Juges - Confuls de Valenciennes ont été nommés pat

Arrêt du Confeil d'État du Roi , du ii Février 1718) inftallés le 4 Mai,'

& ont commencé leurs féances le premier Juillet de ladite année.

On entend par hommes de^efsj des Praticiens qui participent à la.

qualité d'homme public » qui font examinés > reçus 6c admis par la Couc
fupérieure

,
pour mtervenir ^vec les Notaires Royaux aux adtes & contrats

perfonnels qui fe paflent dans le Hainaut , excepté dans Valenciennes Se

ton chef-lieu qui a fes Loix, Coutumes & Ufages diftin£iks Se féparés.

Les Juges-Confuls ne font hommes defiefs que pendant la durée de
leur exercice , pour ce qui compete Se a rapport à leur Jurifdiâion feule-

ment j & afin de conformer leur compétence à celle que la Coutume a
déterminé pour l'authenticité & l'effet des ades publics.

Le Roi ayant créé les Juges-Confuls nommés lors de l'inftitutîon du
Confulatj & leurs fuccefleurs, hommes de fiefs ^ ils font difpenfés de
tout examen , & de fe faire recevoir & admettre par la Cour fupérieure»

Cette qualité eft inhérente & attachée à leur charge
\
quand ils cefTenc

d'être Juges-Confuls , ils celïènt d'être hommes de fiefs.

Pour connoître les fondions des hommes de fiefs , il faut reconrir si

«• ' ~ -;;>-;^ii.
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l'Edit du mois d'Avril i (;7 5 » portant création d'Offices deKotaires Royaut
dans le refTort du Confeil fouverain de Tournai , d autre Edit de Février

1 6 9 z
, portant une féconde création de Notaires Royaux dans le même

reilôrt » dans celui du Confcii d'Artois , & dans les Sièges Royaux.

Article II.

Lefdits Juge & quatre Confuls , trois jours avant l'expira-

cion de Tannée , à compter du jour qu'ils auront commencé à

exercer leurs fonctions , feront tenus de choifir & aflemblcr

dans le lieu de leur Séance , qui fera défigné par notre ordre »

vingt Marchands ou Négocians de ladite Ville de Valencien-

nes, tous E'^gnicoles, natifs & originaires de notre Royaume,
ou naturatifés , pour élire conjointement avec eux , & k l'inf-

tant & le môme jour, fans partir du lieu , à peine de nullité

,

par voie de fcruiin , deux nouveaux Confuls ,
qui foient per-

fonnes fans reproche, & expérimentées dans le Commerce,
aÔuellement Marchands ou Négocians , ou qui aient fait le

Commerce au moins pendant dix ans ; lefquelsdeux nouveaux

Confuls prendront la place des deux premiers des quatre Con-
fuls par Nous nommés. •

'•'
' '

Suivant ce dlfpontif , les deux premiers Confuls , nommés par le Roi ,'

n'ont exercé leurs fondrions que pendant un an.

Le Roi a fait conftruire un hôtel où les Juges-Confuls tiennent leurs

féances , & dans l'enclos duquel leur Greffier & Huillîer-Audiencier onc

chacun un logement fort commode.
Les Juges-Confuls doivent être au moins trois de leur côté ^ pour faire

une nouvelle élection , comme pour juger \ 6c il faut en outre qu'ils

choifilTènt & allèmblent vingt Marchands deî plus notables » pour procé-

der conjointement avec eux à l'éledtion des nouveaux Juges - Confuls ;

c'eft-à~dire, que le nombre des Eleveurs doit être de vingt ~ trois au
moins , compris les Juges-Confuls en charge , à peine de nullité.

. Le choix & le nombre des Marchands a inviter pour procéder à une
nouvelle éledion, doivent être arrêtés par écrit,& confiâtes par les Juges-

Confuls. La convocation des Eleveurs ne peut fe faire que par Hes billets

d'invitation, fignés du Greffier^ & remis par l'Huifller Audiencier qui

doit en certifier le Tribunal. 11 faut que le procès verbal d'éleâion faflè

mention du nombre des Eleveurs afTemblés, & qu'il les dcfîgne par leurs

noms. Si , de la première convocation , il ne fe trouve pas le nombre
compétent d'Eleâreurs , il faut en dreffer un procès-verbal j & remettre

l'élection à un autre jour. Si , malgré une féconde convocation , le nombre

d'£lcdeurs
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^'Eleâeurs n'écoic pas encore complet, il faudcoit en tenir un fécond

{trocès-verbal , procéder à l'cleâion , fauf le bon plaiHr 6c Tagrémem de

a Cour , & renvoie les procès-verbaux à M. le Contrôleur-Général.

Pour avoir droit d'aflifter à l'éleâion , & d'être élu Jugç ou Con*
fui , il faut être Marchand , & même d'un commerce honorable . avoir

1 a^e requis , être regnicole , natif & originaire du Royaume ou natu-

raltfc & réiidenc dans la Ville où le Tribunal eft établi \ il faut en outœ,
i la rigueur & n'étant plus Marchand , avoir fait le Commerce à fon -

compte , ou en fociété au moins pendant dix ans. Il eft indifpenfable ,

enfin , d'être reconnu pour Marchand fans reproche & expérimenté dans

Us affaires.

11 faut avoir vingt ans accomplis pour pouvoir être reçu Marchand , la

majorité d'un Marchand commençant i cet âge pour le fait de Com-
merce & Banque \ c'eft à-dire , qu'à cet âge il eft réputé majeur , quoique

les diverfes Coutumes des lieux ayent différemment réglé l'époque de la

majorité.

t)n^tranger établi à Valenciennes ne peut pas être élu Conful , s'il n'a

obtenu du Roi à^s lettres de naturalité ou de déclaration de naturalité :

Un Marchand de Bruxelles , qui viendroit s'établir & prendre femme à

Valenciennes , ne pourroit être élu Juge ou Conful , s'il n'avoit aupara^

vant obtenu des Lettres de naturalité enregiftrées en la Chambre des

Comptes.
L'Arrêt du Confeil du 9 Septembre 1^7) * veut que l'on ait 40 ans

,

|Kîur pouvoir être élu Juge ou Préfîdent des Confuls , & 17 ans pour être

Conful : cet âge dans un Marchand fupplée à la règle qui veut que l'on

aie fait le Commerce au moins pendant dix ans.

Articlje III.

Les Négocians qui pofTedenc des Offices de nos Confeillers-

Secrétaires ou d'autres Offices , en vertu defquels ils jouiiTent

de quelques privilèges & exemptions, feront invités & appelles

au^dites afTemblées
,
pour être du nombre des vingt qui procé-^

derontauxditeséleâions ; ôc , en cas qu'ils foient élus Juges ou
.Confuls , ils fapit tenus d'accepter & exercer lefdits emplois ^

s'ils n'ont d'ailleurs excufe légitime pour en être diipenlés.

Comme il y a beaucoup de Négocians qui achètent des Charges , il

étoit elïèntiel de ne pas exempter du Conlulat ceux qui en pofïedent

,

afin de fe conferver un nombre fuffifant de notlbles Commerçans pour

procéder plus certainement à une éleâion conforme aux vues du Lé-
giflateur.

La charge déjuge ou de Conful eft trop honorable & d'une trop grande

utilité pour ne pas convenir aux Négocians pourvus d'Offices de Confeil-

^ S
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1ers Secrétaires. Rien de plus beau 6c de plus' jufte que de veiller au
fôucien & à la confervation du Commerce , fur-cout quand on s'y eft

enrichi. Celui ({ui tient du Commerce , l'avantage de poiTeder une Char<

ge , doit avouer que le Commerce eft au-deflfus de la Charge , puifque

c'eftparles bénéfices qu'il lui a procurés , qu'il s*eft pcbcuré VoS^t Se

qiie fans le Commerce il n*auroit pu acheter & payer k Ch^trge.

Article IV.

A la fin de âmx années d^exercice, le loge& les deux ConHiIs
reftansdes quatre par Nous nommésy ainfî que les deux Confuls

élus à la fin de la première année ,
protécferont avec les vingt

Notables en la fi^rme ci-defius marquée à la nomination d'un

Juge, à la place de celui que Nous aurons nommé pour la pre-

mière fisis ; ce qui s'obfervera de deux ans en deux ans : & en
même temps Ton élira les deux Confuls qui devront etitrer

après ladite féconde année à ta place des deux reftans des quatre

par Nous nommés ; je qui fe pratiquera pareillement de deux
ans en deux ans , afin que chaque Juge & chaque Conful exerce

toujours pendant deux ans » & qu'il y ait toujours des Confuls

de la précédente éleâion , avec ceux de la nouvelle éleâion.

Le difpofîtifde cet article confirme celui de l'artirle IL II exige pareil-

lement que Iss J;iges-Confuls en Charge ptoc^aent avec vingt Motables i
la nomination des nouveaux Juges-Coniuls ; c'eft-à-dire

,
qu'il faut né<-

celHiirement qu'il intervienne vingt notables Matchands à l'eleâion , no»
compris les membres du Siège > à peine de nullité',

La Charge de Juge ou }^ Conml dure deux ans > on ne peut en. abcé^

ger ni prolonger le terme :

Art I c L E V.

LeJuge en charge aura toujours la préféance. foit qu'il foit

gradué ou non^ fur les quatre Confuls en cha^P, defquels les

deux reâans de la précédente éledion auront la préféance fur

les deux nouvellement élus , & entre ceux de la même élec-

tion ; notre Confeiller-Secrétaire, s'il y en a, aura la préféance
;

enfuite Iti Gradué, #'il y en a: 6i s'il ne fe trouve ni de nos

Secrétaires , ni de Gradué, 1a préféance fera donnée au plus

âgé des Confuls élus.

.XMlMf. coafulaircs font générale» 9& çQa)m.^f$ pour IQa$ les Ççir

\ ;

\-%
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fulatf t .en tout ce qui ne concerne pas lec coutumes& les privilèges parti-

culiers des lieux. L Edit pour le Confulat de Valenciennes eft interprétitiC

é6 la plupart de ceux qui l'ont précédé pour les autres Villes , il levé tous

les doutes <^ue Ion a formés fur le droit de préféance , il la régie d'une

manière claire , (impie & judicieufe. En voici l'ordre. 1°. Le Juge prétide

toujours au Siège, a". L'ancienneté dans le Ccufulat prétide toujours

parmi les Coifuls ( à qualité égale , l'âge régie la préféance.) 3°. Les

Confuls qui rcâent en charge préfident toujours fur ceux de la nouvelle

élection. 4°. Un Noble ou un Confeiller Secrétaire a la préféance fur un
Gradué ; & un Conful gradué l'a fur un Confùl qui n'efb pas gradué :

Voyez ce que j'ai obfervé fur l'article XI du titre XVI de l'Ordonnance
deiti'^y.

A R T I C L E VI. 1

Entre les vingt Notables convoqués à Téleftion , la pré-

féance fera donnée aux anciens Juges , puis aux anciens Con-
fuls , enfuitc à nos Secrétaires , après eux , aux Gradués, & enfin

h l'âgé. ^

Cet Article réglant la préféance entre les vingts Notables qui doivent

«(fîfter à l'éleâion , écl.'tircit 6c confirme encore le difpofitit formel de

l'article précédent pour les JugeS'Confuls élus. ^

•A R T I c L 1 VIL
Les Tuée & Confuls qui feront par Nous nommés pour la

Î)remiere rois , & ceux qui fuccefïîvement feront élus après eux

,

èront tenus, avant que de commencer leurs fondions , de prê-

ter ferment en notre Confeil Provincial de Hainàit , ou ils

feront adhérités & inveftis par la plume.

Depuis Tannée 171 1 , que le Confeil Provincial eftfupprîmé, les Juges

Confuls de la nouvelle ékAion font leferment devant les Anciens. L'Att.l

de l'Edit de 1 553 veut que ceux de Paris falfent le ferment devant le Pré-

vètdes Marchands
; ( mais cet article n'eft pas exécuté, lesJuges-ConfuIs

de Paris prètantferment en la grande Chambre du Parlement de Paris aux

termes de l'Ârrèt d'enré^iftremcnt dudit Editde 15'). Voyez ci -devant

page 4. ) Le ferment doit renfermer un vceu (incére de bien ^ fidèlement

& éxaâement adminiftrer la Jurifdiéfcion confulaire , de juger avecim-
partialiié , fuivant fes lumières & confcience , & de garder le fecret fur ce

qui fe paile en Chambre , & dont la divulgation pourroit faire tort ou
porter préjudice.

La fonÂloti d'un Juge eft Texercice d'une puiHànce légitime , qui fai-

V \
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fane accomplir le devoir ^ 6c ceflèr le défordre 8c TinjalHce , répare le mal
& rétablilTe le bon ordre.

Tous les Juges dans ce Royaume tiennent leur autorité du Roi ; il a

reçu de Dieu leul le pouvoir de juger, & ceux à (|ui ii l'a communiqué
ne font que le repréfencer dans l'exercice de la Jufttce.

Ceux qui n'ont pas l'âge requis par l'Ordonnance ne peuvent pas être

Juges ou Confuls. '

Ceux qui font notés d'infamie , qui ont fait banqueroute , faillite ,

ceflion de biens , ou obtenu des Lettres de répi , ne peuvent pas être élus

Juges*Coufuls , à moins qu'ils n'aient Lettres du Prince qui les en re-

lèvent.

Les Parens au premier , deuxième 8c troifieme degré , qui font de Père

i fils , de frère » oncle , neveu , ne peuvent être enfemble du Confulat : il

en eft de même des alliés jufqu'au lecond degré , qui font beau-pere, genr
dre & beaufrere.

Tout Juge-ConfuI qui prétend au Titre de Juge parfait , doit non- feu-

lement avoir une droiture de cœur 8c une intégrité naturelles , mais aufli

kttt aritié d'une fermeté inébranlable , 8c doué d'un grand difcernement.

Le ferment du Juge eft prefcrit par l'Ordonnance de Charles VIII. De-
puis Tàlfemblée de Rouen en 1597, il doit confifter principalement à ju-

rer de garder les Ordonnances , de faire bonne 8c htiére Juftice, c*eft-à-

dire , de juger au défaut des Ordonnances , félon la raifon 8c l'équité :

brieve juftice , fignifîe prompte autant tju'il peut être au pouvoir du

A R T I C L E V I n.

L'înftallation des Juge 6c Confuls , du Greffier 6c du premier

Hui/ficr-Audiencier, qui feront nommés par Nous pour la

première fois , fera faite dans la Chambre confulaire par le Pre*

mkr-Préfident de notre Cohfeil Provincial de Hainaut.

'"i ' On prétendoit que cet article donnoit lieu de douter ou laiflblt à devi-

ner , s'il ny avoit que l'indallation des Sujets nommés pour la première

fois par le Roi , qui dévoie fe faire par le premier Préfident Uu Confeil

Provincial : ou ii cette même inftallation devoit avoir Heu pour les élec-

tions fuivantes. Mais il étoit facile de lever ce doute en lifant 1 article pré-

cédent qui eft relatif à celui-ci , 8c qui en réglant la preftation du ferment

de ceux qui feront fuccedivement élus , régie naturellement rinftallation

fucceftîve qui eft une fuite du ferment , 8c qui en certifie & confirme la

preftation. Adhérïter 8c invejiir par /a plume tce^mettrç en poffeffîon y

donner une qualité , tranfmctcre un pouvoir , conférer le titre d'une digni-

té , ratifier le choix qui a été fait , établir en fonélions , & remplir des

formalités attenantes a la preftation de ferment 8c à l'inftallation : inveftir

le inftaller font fynonimes , relativement à l'énoncé de cet article Se da
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ptécédentpour les Juges-Confuls. Mais il ne tefte plus de doute i
depuis

la fuppreflion du Confeil Provincial , les Juges-Confuls en charge, ont le

droit d'adhériter & invertir ceux d'une nouvelle éleûion. Conféquemmcnt

c'eft aufliaux Juges-Confuls en exercice à inftaller les Greffier & Huiffiet

Audiencier.

Article IX.

Aucun ne pourra être élu Juge k Tavenir, qu*il n*ait été pré-

cédemment Conful.

- Le pofte de Juge exige trop d^expérlence , pour que ceux qui y tendent

ne comprennent pas qu il feroit très-imprudent d'y admettre un fujet qui

n'auroit pas fréquenté le Confulat j on apprend étant Conful , à mettre

en pratique les principes , les Loix Se les devoirs dont on s'eft fait une

étude ; on apprend l'art de préfider au Siège ,& c'eft par cette épreuve que

l'on peut plus furement fe rendre digne de la PréHdence au Confulat.

La Déclaration du 18 Mars 1718 , concarnant Téleâion des Juges-

Confuls de Par|s , article III, règle que le Juge fera toujours choi/tjuivant

l'ufage ordinaire entre les anciens Confuls»

Article X. t
i

Ceux qui feront par Nous nommés , ou qui auront été une
première fois élus Juges ou Confuls, pourront l'être une
féconde , troifieme & quatrième fois après deux années d'in-

tervalle.

Eft-ce à titre honorifique , & par le motifd'une diftiiiftion honorable ?
Eft-ce une obligation ou une charge publique que le Roi impofe aux Mar-
chands en réglant qu'ils pourront être élus qua ois Juges ou Confuls ?

Cette Charge eft honorable , mais le Roi nî vc pas que ce que certains
Sujets pourroient y trouver de pénible, puifle les exempter dètre quatre
fois du Confulat : il n'empêche pas non plus d'y nommei un Suier méri-
tant plus de qdatre fois d'abord qu'il y confent , car l'obligation de fer-
vir

,
tft bornée à quatre cours ou élevions , c'eft- à-dire, à huit années

d'exercice par intervalle de deux ans.

R T I C L E XI.
Après le décès du Greffier & du premier Huifficr-Audiencier

que Nous aurons nommés pour la première fois , il en fer
nommé d'autres par les Juge & Confuls qui feront alors en
exercice; & pourront les Juge & Confuls qui feront inceffam-
ment nommés par Nous , choifir aufli>tôt après leur inftalla-

v^tion , tel nombrç qui fera jugé nécelfaire de nos Huilfiers réfî-
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dens à Val«iicieniies & dans les autres Villes Se Bourgs confî-

dérables defdkes parcies du Hainaut, des deux chefs -lieux,

Pays d'entre Sambre & Meufe , Terres franches , endavemens
& annexes, pour donner les affignations en ladite Jurifdiûion

confulaire , & faire les fignifications des Jugemens & Ordon-
nances d*icelle, fans préjudice néanmoins aux Parties de pou-
voir employer nos autres Huiffiers & Sergers ayant droit d'ex-

ploiter dans les endroits où il conviendra donner les exploits.

Ce Difpofitif a beaucoup d« connexité avec celui de farticle XVIII de
l'Edic de 1 5 6 j , qui permet aux Juges-Confuls de nommer pour leur

Creffier celle perjfbyine aexpérience quiU aviferont.

Le préfent Edic accorde en outre aux Juge-Confuls de Valenciennes , le

droit de nommer un Huiffier- Audiencier , & de faire choix d'un certain

nombre àès HuiiTiers-Royaux pour le (ervice de la Jurifdîâion confulaire
;

aufqnels le Siège ell dans i'ufage de donner des Lettres decommillîon» en
les obligeant à fournir une caution de deux mille florins

^^
& à prêter fer-

ment d exercer fidèlement leurs fonârions.

Ces Huiffiers choifispar les Juges-Confuls , n'opt cependant pas le droit

exclufif d'exploiter dans le reffort de \a Jurifdi(%ion , il eft liore au con-

traii;e ^ux Parties de fe fecvir des autres Huiffiers ou Sergens Rpy^wc des

lieux où il faut donner les Ewloits : c'eft-â-dire , que les Huiffiers & Ser«

gens-Royaux ont droit d'exploiter pour la Juridiâion confulaire : on doit

cependant cpnfeiller aux Parties d'employer de préfécence ceux de ces

Huiffiers agréés par le Siège à caufe du cautionnement qu'ils fourniflcni %

& de l'efpece de fubordinatipn dans laquelle le choix de leur perfoone , le

iêrment qu'ils prêtent& la caution les maintiennent.
' L'Edit de 1 7 1 5 ,

pour les Juge$-ConfuIs de Lille , leur oermet de nom-
mer leur GceâÇer \ mais à l'égard des Huiffie^ , fe bornie a leur permettre

de choifir tel nombre qui fera néceffitire d'Huifficrs & Sergens-Royaux »

fans mentionner une liberté aux Parties d'employer d'autres Huiffiers ou
Sergens-Royaux que ceux par eux choilîs. L'Edit de 17 1 S , renferme plus

de prévoyance \ il prend en cpnfîdération la néceffité où les Parties peu-

tageuie que la plupa

coup d'économie & peu de forme.

Les articles VIII & XUI de l'Edit de M^3 > citent les Huiffiers & Ser-

gens- Royaux pour exécuter les commiffigns ou jugemens des Jug«s>

Confuls.

Les Juge-Confuls de la llochelle avoient créé & établi ftx Huiffiers

pour leur Siège \ appel fut interjette par les Huiffiers en Offices \ il in«

tervint un A'-ct des grands jours de Poitiers du i Oéibobre i $79 » par le-

quel cçt^e Çi^f^rà^ ^^^9 ^y^'^ défeofes su» Juges.<-Coiifulsd,'adreirer
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Unis cothmiffions- autrement qu'aux' Sergens-Royaux, qui feront obligés

de leur rendre fervice & obéifTance à peine de fu(penfion de leu);s

Charges. . .4 r

Le pouvoir n'eft pas donné aux Juges-Confuls dedeftituer les Huiffiers

& Sergens de leurs Offices qu'ils tiennent du Roi , mais ils peuvent leur

Qter la coramiffion d'Huifliers choiiis & agréés pour le fervice de leur Ju-

xidiâ:ion & les interdire en cette qualité feuteiiienc ^ parce que les Huif-

iters font deftituables par leur Magiftrat pour défobéifTance , irrévéren-

ces ou malverfations ; Arrêts des 15 Juin 1601 ^ & 15 Juillet 161 i,

L'Arrêt du Confeil d'Etat du 16 Oûobre 1 71S , maintient les Hui£iers

jRoyaux j nommés par les Juges & Confuls pour exploiter dans les affaires

de leur Juridiêlion, dans le droit de mettre leurs Sentences &Jugemens à,

éxecution ; c'eft-à dire, que les Huifliers-Royaux devieni)^nt ei> même-
temps Huidiers Confulaires quanil ils font choids par les Juge-Confuls ,

qu'ils ont le droit de fe choihr des Huiffiers parmi les Huiffiers-Royaux ;

mais non pas de créer Huiflîec un homme qui ne l'eft pas , indépendamr

ment de leur nomination.

Article XII.

Lefclits Juge& Confuls feront tenus de vaquer diligemmenc

k Texercice de leurs Charges , de vuiderfommairemcnt ^ fans

rintervention d'aucun autre Officier , les Procès & Différents

qui feront portés devant eux, & de fe conformer à Tufage pra-

tiqué dans nos autres Turifdiâions confulaires , & notamment
dans celle établie en notre bonne Ville de Paris \ leur per-

mettons y fi la matière eft importante ou difficile , d'appeHer

avec eux tel nombre de Gens de Confeil qu'ils aviîeront.

' L'Article VldeTEditde 15^^ » ordonne aux Juges-Confuls de pro-
céder au Jugement du différend eatre les parties , fommairement&fans
figure de Procès,

On ne peut introduire dans les Confulats aucun Officier de Indicé

ordinaire ni d'aucun Tribunal que ce foit , ils ne peuvent faire d'autres

fondions que celles de Juges des Marchands pour faits & caufes de
marchandifes ^ s'il fe préfente d'autres cas , quelque extraordinaires qu'ils

foient, ils doivent en renvoyer la connoiiTancc aux Juges auxquels elle

appartient.

L'Article XI du Titre XII de l'Ordonnance de 1^75 > règle qu'il nt

fe a établi dans la Jurifdiction Confulaire ^ aucun Procureur ^ Syndic ^^ ni

autre Officier , s*il n'efi ordonnépar VEdït de création du Siège , oft autre

Mdit duemcnt regijiré»
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C'eft une erreur de dire que le G>nfular de Valenciennes eft établi i

rinftar de celui de Lille j le Roi ne If; propofe feulemenc pas pour modèle j

il veuc au contraire , que les Juges-Confuls fe conforment à ce qui fe pra-

tique dans ieConfulac de Paris. Suivant ce difpontif il fembleroit que la

réalfignation fur défaut devroit avoir lieu ici comme à Paris j mais il

fauthiire attention que l'Arrêt du Confeil d'Etat du 14 Décembre 16^8 ,

pour le rétabliflèment def^défauts en la Jurifdidion de Paris , veut que

ce faitfans tirer à conféquençe à l'égard des autres Jurifdiciions , efquel-

les Sa Majefié ordonne que CArticle deuxième du Titre des congés & dé^

fauts j foitponcluellement obfervé,

luts Juches -Confuls de Valenciennes ne peuvent par conféquent pas

ordonner la tiJ^^^VAixon fur défaut fans un Arrêt du Confeil d'Etat du
Roiqui le leur permette; il eft le feul Tribunal compétentpour donner cette

permiffion , fans laquelle la réaflignatiofl ne peut avoir lieu à Valencien-

nes , & ce à peine d'irrégiïlaritc & de nullité de procédure.

Qiuntà la perm.iAion a'appçUer avec eux tel nombre de Gens de Confeil

qu'ils aviferont.Voyez ce ijue j'ai obfervé fur l'art. III de l'Edit de 1 5^^,

page 7 i& l'article XIdu titre XVI de l'Ordonnance de 1 667 y
page 57, en

faifant attention que l'Edit de 1 7 1 8 veut que cette permiïïion ne foie que

pour les matières importantes ou difficiles.

Leis Jug^S'Coufuls n'ont pas befoin du confentement ni de la réqui-

fition des Parties pour choifîr ces Gens de Confeil parmi les anciens Juges-

Copfuls 4 qu'ils fopt libre; non-feule.mçnt de confulter , maisencore d'ap-

peller aveceux&des'aflfocier pour juger conjointement , quand la matière

eft importante ou difficile , Sç que le bien de la Juf^icp le requiert. Décla-,

-ration du Roi du^C Juin 171).
jjMais quand il s'agit de choi^r des Gens de Confeil fxtmx les Avocats ;

il Rut néceffatrement que la matière y foitfujette , ( c'eft-à-dire , impor-

tante ou dilEcile , & que le bien de ja Juftice l'exige \ ) Se que les Parties

l'aient formellement requis. Ces Avocats n'ont que voix confulta^^ve au

jugement &c les parties fonr en droit de demander communicatji,on de

l'avis des Avocats , & de requérir en confcquence que leur avis foituédigé

écrit 6c joint à l'expédition de la Sentence j comme une pièce commune
aux Parties , comme une pièce eflentieUfi du Procps, 6ç comme une pièce

enfin , qvii doic être raifè fous les yeux des Juges fupcrieurs en cas d'appel.

Ces Avocats ne font point appelles pour le fervice des Parties, maisjbien

pour tclairiïr le Juge i ils .ne font point la fonction de Rapporteurs, ils

opinent au contraire iur l'exameQ , le rapport qu'on leur fait de l'affaire

,

Se d'après la ledture des pièces à laquelle ils affiftent.

11 eft ridicule& indécent depenferque Ijes Avocats appelles par les Ju-
ges-Confuls ^ à la réQ[uif^tion des Parties , fbient comme des zéros , ôc

fans ajrtrtbuts ni qualités dgps ,lp Siège du Confulat-, ils y font au con-

traire pour le bien de la juftice , pour agiter la queftion à décider. Se

pour ç;k de fçcpurs & fo)il»gemept aux Juges j on doit dreflfer procès-

verbal
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t>alde leur avis ainfi que le Siège le fait de Ton Jugenieiu* Tuti eftinfé-

parable de l'autre.

Le choix des Avocats eft à la liberté des Juge8-G>nfuls & non pas det
Parties

) parce qu'elles n'ont que le droit de requérir ciu'il en foit appelle ,

mais non pas celui de les choifir. Les Honoraires des Avocats ne font

pointa la charge des Parties , parce que la Juftice Confulaire eft toujours

gratuite , même pour le droit du Confeil , Se que ce n'eft point aux Par-
ties que les Avocats rendent fervice , mais bien à la Juftice& au Siège.

Ces honoraires à Valcnciennes , doivent fe prendre fur la retenue de vingt

fols fur chaque Sentence , ordonnée par l'Arrêt du 17 Janvier 1730 ;

pourfubyettir à l'acquit de certains gages ^ autres frais de la Chambre,

R T I C L E X I I I.

Lorfqu*!! s'agira de matières qui feront de la compétence de
ladite Jurifdiâion confulaire , les afiignations pourront être

données fans aucune Commiflîon , Mapdement , pareatis ,

congé & afliftance dans l'étendue du refTort de notre Parle-

ment de Flandres feulement , Sx. hors dudit reifort ; il en fera

ufé fuivant l'ufage des lieux où les aflignations devront être

données , encore que les Ajournés eu/Tent leur domicile hors de

l'étendue de ladite Jurifdidion confulaire de Valenciennes.

ê

J'ai rapporté cet article dans mes obfervations fur l'article XII de l'E-

dit de 1 5^5 j le difpofitifen eft dair , on peut faire donner des afiigna-

tions pour la Jurifdiâion confulaire de Valenciennes , dans l'étendue du
Reifort du Parlement de Flandres feulement, quoique les Parties alignées

demeuralTent ou euflènt élu 4eur domicile hors de l'étendue de ladite Ju-
rifdiétion confulaire , c'eft-â-dire , qu'un Huiffier ou Sergent Royal peut,

\ par exemple , donner des alïïgnations à des Ajournés domiciliés à Lille

,

' ou à Cambrai ^ quoique ces deux Villes foient hors du Reflbrt du Confus
vlat de Valenciennes , & ce fans aucune commiffion, pareatis, mande-
'^ ment , ni afliftance j mais hors dudit Rellbrt , il faut fe conformer à l'a-;

fage des lieux.

11 refte une queftion à examiner & à décider : il eft inconteftable qu'un

Huiflier ou Sergent Royal du reifort du Parlement de Flandres a droit

d'alfîgner pour la Jurifdiâion Confulaire de Valenciennes , fans être tenu

à prendre un pareads , quoique la Partie foit domiciliée hors de l'éten-

due de ladite Jurifdiébion , Se moyennant qu'elle le foit dans le reflôrt

- dudit Parlement. Mais eft-ce un Huiflîer ou Sergent du département du
' Confulat de Valenciennes , qui peut adignec celui de la Chambre Con-^i

^x
•
4 7,ï»,i.
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iukice dt Lille ? Ou fi c'eft un Hai(fier du refTorc da Confulat de Lille

qui doit donner l'af^gnation pour faire comparoître au Tribunal des Jur
gcs-Confuls de Valeudennes ? Les Déclarations des i Mars 1730& it

Ao&c 1741» avoienc déjà porté un Règlement à ce fujet^ fi elles ont

laifTé quelque» doutes , on peut afTurer que l'Arrèr du Confeii d'Etat

du Ros du 3 Novembre 1761 , les a levés , Se a décidé clairement la

queftion tn faifant itératives défenfes à tous Hu'Jfurs , Sergents Rfjyaux,

jircAers& autres,prétendant avoirpouvoir d'exploiter oartout le Royaume ,

notamment aux Huijfîers dant les Jurifiïâions conjulaires , de faire ou

donner aucuns Exploits d'ajournement , faire aucuns mandemens yfaifies ,.

ni autres a^es de leur nûnifiere , hors l'étendue de la JurifdtQion dont ils

font Huiffiers ou Sergents j & dans laquelle ilsfont immatriculés j à peine

de faux» nullité defdits aSes, interdiUion , & de ^00 livres d'amende j

moitié au profit de tHôpital général , & l'autre moitié auprofit de la

Partie fuppUante,

11 réfulte évidemment de ce difpofitif, qu'un Huiflier ou Sergent Royal

du reflbrt de la Jurifdiâion Confulaire de Valenciennes ne peut pas

exploiter dans celui de la Jurifdiâion Confulaire de Lille: qu'il faut

employer un Huiffîer dm Confulat de Lille , pour affigner une Panie

Îiui demeure dans fon retTort à comparoir par-devant les Juges-Con-
uls de Valenciennesj lotfque la matière eft de leur compétence.

Les Huiffiers n'ont pas plus de droit que les Juges \ ils font au fervice

de la Juftice. Les Juges- Confuls, pour leur coinpetence & leur attribu-

tion j font tenus de lé renfermer dans la circonkripcion de leur redôrt

,

& les Huiflllersfont obligés aufli de s'y renfermer pour leurs fondions,

tes Huiffiers établis pour exploiter dans le Hainaut , ne font pas cenfés

établis pour exoloiter dans la Flandre, & encore moins dans d'autres

Provinces , faut ceux qui ont des droits & privilèges particuliers attachés

à leurs Offices, du nombre dcfquels ne font pas les Huiffiers U Sergents

Royaux dont il s'agit.
*

C*efl une erreur de troire que toutes fortes d'Huiffîers & Sergents des

Juftices des Seigneurs particuliers & fubalternes , puisent donner lés pre-

mières afCgnations pardevant les Jiiges-Confuls j il n'y a au contraire

Sue les Huiffiers & Sergents Royaux qui aient ce droit, & avec cette

ifférënce , que pour les premières adtgnations, il n'eft pas eflèntiel ni

nécefTaire que les Huiffiers ou Sergents Royaux foient pourvus de com-
miffien des Juges-Confuls pour exploiter dans leur reflott.

A H T I C L B XIV.

Ne pofuffont lefdits Juge & Confuls prendre ni recevoir

Aucune chofe des Fardes, par forme d'épices, préfens ni aune-
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ment ; ce que Nous leur défendons, à peine de concuflion,

& de reftitution du quadruple.

L'article VII de l'Edit de 1 5 ^ } , l'aur. XI du dtre XVI de TOrdonnance
de 166-j , font la même injonétionSc défenfe \ rAtticIeXVde l'Edit de

1715, portant création du Confulat de Lille, impofe la même con-

dition & décerne la même peine: il faut donc que les Juges-Confuls

foient toujours pénétrés des vues d'économie & de gratuité que le (gou-

vernement a eu dans leur inftitution en faveur du Commerce , 6c qu'ils

confiderent qu*étant eux-mèraes Commerçants , ils participent aux avan-

çâmes réfultans d'une Jufticj gratuite; ils travaillent pour eux en paru-
cuuer en travaillant pour la généralité des Marchands.

Article XV. t

Les Sentences &. Jugemens rendus par lefdics Tuge ôc Con-
fuis ne pourront être mis à exécution, fans être (ignés par Je

Greffier, ôc fcellés du (beau de ladite Jurifdiâion, qui reftera

entre les mains dudic Greffier , que Nous difpenfons de prendre

aucune provifion de Nous ; & fera ledit fceau à nos Armes ,

avec la légende : Sceau du Koi pour la JurifdiSion confulairt

de Vahnc'unncs,

L'ArticleIX de l'Arrêt du Con£^ d'Etat du 1 7 Jantier 17)0, ordonne
que dans tes Sentences U foie fait mention de ia fomme à laqueUe les dér

pens auront été liquidés y non compris le coût defdites Sentences, L'Article
XI défend au Greffier d^expédier aucune Sentence tfice n'efi qu*après que

le plumitifen aura été Jigné & paraphé le même jour parle Prefident à
l'Audience, conformément à l Article Vdu Titre 16 de l'Ordonnance de

1667,

Le Préfîdent peut corriger le prononcée le Greffier l'a mal rédigé
;

il peut retrancher ce qui feroit inutile ou ambigu. Il ne peut rien chan-

ger à la fubftance du vrai délibéré , fî ce n'eft qu'il en Tut délibéré de
nouveau à la pluralité des fuftrages des mêmes Juges y mais quand le

Jugement a été prononcé aux Pardes , les Juges ne peuvent plus y rien

changer j fauf aux Parties à en demander rinterprécacion , s'il s'y trouve
' quelqu'ambiguité.

11 eft enjoint au Greffier par l'Article XII dudit Arrêt de 1730, de
fe conformer à l'Article 31 du Titre XI de l'Ordonnance de i66y

,

qui défend à tous Greffiers d'écrire dans le Regifire des Minutes ^ de dé-

livrer , collatïonner ou parapher aucun congé ou défaut ^ Jugement ou Or"
donnance & pièces mifes es caufes d'Audience , qu'il n'ait été prononcé
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puhliquemeMt par le Jugtt à peine de faux & de 100 livres d'à»

mende appliquaile, moitié au Roi & moitié aux réparations detauditoire.
Les Greffiers ne fonr établis que pour écrire fous les Juges j conferver

leurs Ordonnances , 6c en délivrer des expéditions aux Parties. Si on eft

obligé de mettre quelques mots à la marge du Reeiftre , il faut les fkire

approuver & parapher par le Juge qui a préHdé à la Chambre : le Plu-

mitif ne Aiuroit être trop exaât & en bon ordre , fon authenticité doit

être inarguable.

Par l'Article XVill. dudit Arrêt de 1730 défenfes font faites à toutes

fierfonnes defefervir d*aucune expédition oui leur ferait délivrée au Greffe »

fans itrefignée du Gr^er, à peine de faux ^ nullité de procédure & de

tous dépens i dommages & intérêts des parties

En cas d'abfence ou de maladie du Greffier, le Juge qui a préfîdé

& fiçné à l'Audience , doit figner les expéditions des Sentences oui font

cnfuite fignées & fcellées par te Commis du Greffe, pour l'abfence da .

Greffier.

Les Commis du Greffe n'ont point qualité pour fuppléer au Greffier

dans les fienatures des Sentences » ils n<f font admis que pour préparer

ou copier les expéditions, affifter aux ventes, enquêtes, p«ocè»-verbaux

& autres vacadons extraordinaires : Article XV dudit Arrêt du 1 7 Janr

vier 1730.
L'Edit de 17 15, pour teConfulat de Lille, défigpe les Juge&Coof

fuis pour être lés feuls Gardes & Dépq/itaires du Scel de leur JurifitRion»

On voit par l'Article XI du préfent Edit que les Juges-Confuls peuvent

nommer leur Greffier. Ce privilège de nomination; le confentemenc

du Roi pourque le Scel de la Jurifdié)non refte entre les mains du Greffier »
& la difpenfe de provifions, font voir jufquâ quel point fa Majefté a
daigné fubroger les Juges Confuls au droit de choiur leur Greffier , 6c

de œainienir la police & l'équité dans le Greffe»

Article X V L

Ledit Greffier (èra tenu de faire toutes îes expéditions,

conformément k TEdit du mois de Novembre 1^63, portant ,

établifTement d'une Jurifdiâion confulaire en notre bonne Ville

de Paris , en bon papier & fans u(èr de parchemin : défendons:

très-expreflTément auxdits Greffier & Huiffier-Audiencier. <5c

autres Huiffiers de ladite Jurifdiâion confulaire de Valenc'.en-

ces, de prendre pour leurs falaires & vacations, autres aroits

que ceux qui font portés par ledit Edit de 1^63, juf<^u*à ce

que par Nous il ait été autrement ordonné. ^mr.

H

^î^
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Non feulement le papier doit être bon ; mais encore d'une grandeur

nifonnable, afin de ne pas multiplier les Rôles: le petit papier devient

trop en ufage chez les hommes publics j il en réfulce de grands abus

ic des augmentations illicites de ialûrcs: le papier à la Telhere eft celui

qui a été jugé le plus propre de le meilleur pour les affaires courantes^

L'Article V de l'Arrêt du 17 Janvier 17)0, ordonne que les Rôles

des expéditions de Sentences , feront de vingt-hnit lignes chacun , de

la ligne de fix i fept mots. Le principe d'œconomie étant la bafe éti

inftitutions confulaires , le Roi a ^évu que le Parchemin coûtoit trop

cher pour que l'ufage en foit permis dans les Confulats^ .

Le papier ôc le parchemin nmbrés ont été introduits en France par

deux Déclarations du Roi des 19 Mars & i Juillet 167^, An mois d'A-

vril 1^74 , Sa Majefté donna un Edit pout commuer le droit du papier 6c

parchemin timbtésà un autre droit à prendre fur- tout le papier & par^

chemin qui fe fabriquoit dans le Royaume ; mais par Edit du mois
d'Août 1 674 , le Roi rétablit l'ufage du timbre qui depuis a été conftam-

ment obfervé.

Non-feulement le papier 6c le parchemin timbrés , Se le petit Scel ne
ibnt point admis dans la Jurifdi£hun confulaire; mais c'eft qu'encore ils

ne font point en ufage dans le Hainaut , où le Contrôle des Aâes eft fup-

primé par Arrêt du Confeil d'Etat du 19 Juin 1718 , portant abonner

ment pour la Province.

Par un ordre du Confeil du 7 Mai 171 8 , il fut enjoint aux Juge»*

Confuls de Valenciennes de fe conformer à la Jurifdiâion confulaire de
Lille , pour la perception des droits du Greffier 8c des Huidiets i ils doi-

rentdonc par conféquent fe conformer fcrupuleufetnent à l'Arrêt du 17
Janvier 17^0 , qui a réglé les droits 6c falaires des Greffiers Se Huiffiers

du Confulat de Lille : les Juges-Confuls , ni aucuns Juges , mêmes fupé-

rieurs dans la Province , ne peuvent rien régler ni (latuer fur ces droits 8c

falaires , il n'appartient qu'au Confeil du Roi de le faire , & c'eft à lui

que les Juees-Confuls doivent s'adrellèr , quand il s'agit d'Ordonnance
pour frais de leur Greffe.

Article XVII,
EnjoignflMU auxdics Juge & Confuls de choifir cliaque année

fix jeunes Marchands & Commerçans de leur Ville, çui auront
la qualité de ConJ'cilUrs confulaires , lefquels fe trouveront

les jours d'Audience en la JurifdiAion confulaire, pour sY
inftruire de la procédure & des règles qui doivent fe garder daos
rinftruûJon & dans le jugement des affaires de la compétence
des Juge & Confuls, lefquels Confeillers examineront les comp-
tes & affaires qui leur feront renvoyées , & en feront fans voix,

déiibéracive, leur rapport auxdits Juge & Confuls.
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Les Confeillers Confulaires doivent prêter ferment par devant les Ju"

Ses-ConfaJs d'être exaâs& fidèles dans leur rapport, & difcrets à l'éeard

e ce <\n\ Ce fait & dit dans l'Auditoire : s'ils commettoient des indilcré-

rions foit en divulguant les avis , les doutes des Juges , foit en informant

les Parties de ce qui fediten Chambre , ils prévariqueroient& compromet*
croient les Juees d'une manière à leur caufer des difgraces , 6c à Uat inf-

pirer du d^goat 8c de l'éloi^netnent pour le Siège.

Les Confeillers Confulaires font dt$ élevés du Siège; ce feroit un bien

de ne nommer Confuls que les Marchands qui font ou qui ont été Con-
feillers y car il eft tare que ceux qui n'ont point fait une étude particullero

de la Jurifprudence Confulaire de de la forme de procéder, aient une bonne
teinture des affaires , & allez de capacité pour être Confuls.

L'Edic de 1 7 1 5 , pour Lille , article j x , enjoint aux Juges -Confuls de
choifîr chaque année un nombre de jeunes Marchands 6c Négocians de
leur Ville pour être Confeillers Confulaires : fans en fixer le nombre,
cette omimon pouvoir occafionner un choix arbitraire , Se des inconvé-

nients auxquels le préfeut Edit a obvié en fixant le nombre de fix Con-
feillers.

Depuis la Déclaration de 1739 » les Juees Confuls de Lille ont nom-
més quatre Confeillers Commerçans à l'eaet d'examiner, fans frais , \tt

Bilans , titres & pièces des Parties.

A R T I C L E XVIII.'
Les Juge & Confuls établis, par notre présent Edic dans notre

Ville de Valenciennes , fe conformeront dans rinftruâion & le

jugement de» affaires de leur compétence, k ce qui dï porté

par le titre XVI de l'Ordonnance du mois d'Avril i66y, de la

forme de procéder pardevant les Juge & Confuls des Mar-
chands, ôc à r£dit du mois de Mars 1673, fervant de Règle-

ment pour le Commerce des Négocians & Marchands, tant en

gros qu'en détail , en tous les articles qui ne £e trouveront pas

direftement contraires à ceux du préfent Ëdit, & ce nonobf-

tant toutes Chartres, Placards , Coutumes & Ufages contraires

obfervcs dans lefdites parties du Hainaut, des deuPbhe&lieux

,

Pays d'entre Sambre 6c Meufe , Terres franches , enclavemens

& annexes de notre obéifTance , auxquels Nous ayons dérogé

6c dérogeons exprelTément pour ce regard.

Les affaires mercantilles 8c la Jurifprudence confulaire font fondées fiir

des principes particuliers au Commerce , 6c fur des Loix certaines , dif'

£érentes 8c indépendantes des fubtilités 8c divers moyens établis pat le

Droit Romain, 8c les Coûtâmes des lieux : le Code Marchand «ft général

;^'
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pour tout le Royaume j c'eft même un mal au'il n'ait pu établir une con-

formité générale dans tous fes points & articles pour toute la France , &
que le Légiflateur ait dû m^ntenir certains ufages & privilèges particu-

liers ,
par les diiTérens Edits portants création des Coufulats.

Article XIX.

Nous laiffons & accordons le choix aux Habitans de Philip-

pcvillc , Mariembourg , de Charicmont & de Givet , ainfi que

de leurs dépendances & annexes , lorfqu'ils feront demandeurs

,

de porter leurs affaires qui fe trouveront de la compétence des

Juge & Confuhyfott en la Jurifdiâion confulaire deValen-
cicnncs , ou devant les Juges ordinaires des défendeurs ; lefquels

Juges ordinaires en ces matières feront ternis de fe conformer

à la difpofition de Tarticle précédent.

^ Philippeville eft éloignée de 1 9 lieues de pofte , de Valenciennes 'y M»-
rîembourz de 1 1 lieues \ Charlemont Se Givet » de 14 lieues.

Maigri l'éloienement & malgré la liberté accordée aux Marchands de
ces Villes & de leurs dépendances , de porter leurs caufes en demandailc

pardevant leurs Juges domiciliaires ou les Juges-Confuls de Valencien-

nes , il eft rare qu'ils ne préfèrent pas de plaider au Confukr.

Si le Demandeur préfère le Juge ordinaire , il faut que la caufe foit dé<

ddée confulûrement ,c'eft-sl-dirc, fommairemenr, promptemenc. Se fans

i'ûs y à quel effet le Juge ordinaire eft tenu de fe conformer à l'Edic de

1565 , au titre t6 ,Sc autres articles relatifs aux Jurifdiâions confulai-

res , de l'Ordonnance de 1667 , Se à l'Edic du mois de Mars 1(^75 , en-

fin il doit confulter la Code Marchand, Se ne fe conformer qu'aux ufages

maintenus , Se auxquels ces Ordonnances n'onc pas dérogé.

Ce choix laiffé aux Demandeurs eft fondé fur l'épargne des frais , fur

le mérite ou le peu d'importance d'une a^ire : ces objets doivent entrer

en confidération Se engager les Juges-Confuls , quand la caufs eft portée

à leur Tribunal , de modérer la taxe du voyage du Demandeur en cas de
gain de caufe , & au contraire de l'accorder plus forte au Défendeur
quand il fe trouve fondé dans fa défenfe. La politique d'attirer des cha-

lands ne doit point avoir lieu dans aucun Tribunal , Se encore moins dans
les Confulars , il ne faut qu'y conlldérer le bien de la Juftice Se du Com-
merce , Se fe donner de garde de favorifer aucunement les intrigues d'uu
chicaneur.

R T I C LE XX. 1'

Et afin que Tufage foit uniforme dans lefdites parties du
Hainautj. che&-Ueux , Fays d'entre Sambre & Meufe, Terres
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franches , encIaVemer^s Ôc annexes de notre obéifTance ; ordon-
nons que les billets à ordre , lettres-^de-changc 6c billets pour
valeur reçue en marchandifes feront exigibles (ix jours après

Téchéance; que les Porteurs Us pourront faire {>ro{tiefter dans
ledit temps de iîx jours, & que les ufances feront comptées
par mois ordinaires, & non de trente jours.

% J'ai amplemenc traité de cet article dans plufîeurs Parères; je ne
me répéterai que pour préfenter mes foiucions dans un nouveau jour , &
donner l'efprit & le vrai feus de ce Difpofiiif.

< Après que la poflêffion de la Ville de Valenciennes fut aiTurée i Louis

XIV par le Traité de Nimegue en 1678 , les Mardiands du Hainaut
. penferent à déterminer& adopter un ufa^e pour le temps du Protêt des

Lettres de Change > billets i ordre pour valeur reçue en deniers , & pour
les autres billets valeur reçue en matchandifes : on s'étoit déjà formé la

règle de faire protefter les Lettre^ de change Se billets à oràic pour va-

leur en deniers , fix jours cprès l'échéance , mais on étoic indécis pour

le temps du Protêt des billets valeur en marchandifes
,
qui beaucoup

moins anciens dans le Commerce que les lettres-de-change , ont toujours

ité depuis leur origine , dans une Cladè diftinéte Se dirrérente de ci^Ilp

des autres papiers. Le préfent Edic en établiflànc une uniformité dans le

Païs, fans déroger à l'Ordonnance de 1^71 , a laiiTé la hberté d'exiger Ip

paiement de ces billets dans le m^me terme de grâce, que pour les lettres-

de-change, en réglant que l*:s Porteurs ks pourront faire protefter dans le-

d'u temps de fix jours. C'efi par cette liberté <^ue l'ufage devient uniforme ;

c'eft fur cette liberté que tombe l'uniformité: \ mais on ne doit pas croire

que cette uniformité foit de rigueur^ elle dépend au contrait» de la vo-

lonté du Porteur , auquel l'Edit iaiHè le pouvoir de faire protefter les

billets valeur en marchandiies dans fix jours j ou dans trois mois

après leur échéance. C'eft A-dire, que cet Edit porte une Loi deiîmple

petmilfion , 8c -:on i^nc Loi obligatoire pour le protêt dans les fix jours^

L'Auteur de l'idée </ • Commerce en généra/ y obfervp qu'il y a encorç des

Places où par un ancien ufage , les jours de faveur pour un billet à ordrç

valeur en marchàudife font plus pu mpins longs , les uns ac$:prdent dix

jours , les autres un mois &c. mais !e Porteur a toujours trois mois y com^
pris le mois 4e faveur , pour ep faire le protêt, Traité des billets & Içttres

de change.

Le Roi.aenvifagé l'qniformité dans l'échéance des lejttres de change dç

billets à ordre comme utile au Commerce: Il y a lon^-temps que les Con)^
merçaus font des voeux pont que cette uniformité foit réelle & générale ,

& que h Loi relative aux papiers de Commerce , foit fimplifiée Sci h
pprtée de tous Içs Marchaiids Se gens d'affaires.

Toutes e^'^éces de lettres , ôc billets de change Se billets à ordre , ceux

mêmes pour valeur reçue eo marchandifes , font exigibles dans le

* -v Hainaut

t».

V .
'

'



It.l

DES C O M M £ R Ç A N S. 1^3

Hainiut fix jours après Téchéance , c'eft-i-dire , que le paiement fe peut exi-

ger à la fin des Tix jours de grâce , & qu'à défaut de paiement , le Porteur

peut valablement faire protdfter éc fe pourvoir en Jufttce.

11 faut iiécetTairemenc que les lettres de change , & billets à ordre pour

valeur reçue comptant, ou en lettres de change, foient ptoteftés à l'expira-

tion des fix jours de erace au plus tard.

Le Porteur d'un billet pour valeur reçue en marchandifes peut Le faire

protefter dans ledit temps de fix jours : c'efi: une faculté à la liberté du
Porteur. Ceft- à-dire , que le Porteur d'un pareil billet payable , par exem-

ple t î la fin de Novembre , eft Libre de le faire protefter le fix Décembre

,

ou le dernier jour de Février, àfôn choix: parce<jue cet article ne déroge

{>oinc Â l'Edit de i ^7 •( j & qu'en confîdération des égards & faveurs que
'on a toujours accordés aux débiteurs pour billets valeur en marchandi-

fes , le Roi s'eft borné à^donner le pouvdr ou la liberté de faire proteftet

à l'échéance des fix jours de grâce *, fans y obliger & aftreindre indifpenfa-»

"blement le Porteur , ôc fans s'oppofer à ce que ces billets foient valable-

ment proteftés dans trois mois après l'échéance.

.
L'Edit de idji y s'exprime en ces termes : le Porteur d'un billet négO'

fiV, fera tenu défaire fes diligencesy &c j ce qui eft bien différent è& feront
exigibles & Us pourront faire.protefter^ &c. D'un coté on voit une injonc-

tion formelle & périlleu^ j d'un autre coté , on remarque au contraire

une permifilon laidee au Porteur en faveur du créeur du billet.

L'jEdit de 171$, pour la Ville de Lille , veut que les billets & lettres de

change j & billets valeur reçue en marchandifes ^ foient éxigibles^v /oarj

après l'échéance; que dans les dix jours après ladite échéance j lefditsbil"

lets valeur refue en mar£handifes puillènt être proteftés ^ &c. 11 réfulte de
ce difpofitif qu'un pareil billet peut être protellé dans iix ou dix jours

,

ou dans trois mois après l'échéance , &: que ce n'eft qu'après les trois mois
qu'il refte aux compte , rifques& péril du Porteur s'il ne t'a point fait pro-

tefter au plus tard a cette époque.
'^«'-,^ ->

On obje^e que l'ufage eft de protefter le fixieme jour de grâce, que l'u-

fage forme une loi & une obligation
\
qu'on ne peut en conféquence fe

difpenfer de f\ire protefter un billet valeur en marchandifes comme nn
billet pour valeur en deniers: je réponds que l'ufage ne peut prévaloir fur

une Loi à laquelle il eft fubordonné
;
que l'ufage ne fait loi que quand il

eft maintenu par le Légifiateur , & qu'il feroit ridicule de fuppofer une
Loi dans un ufage fans fondement.

' Lç prétendu ufage que Ton objede & oppofe , n'eft que le figne d'une
option qui ne détoge en aucune façon à la permiflion continuelle de choi-
^r l'un où l'autre terme : on peut donc dire que l'ufage incline pour le

terme de fix jours , & que l'Ordonnance permet toujours celui de trois

On né peut plus compter en Hainai^t les ufances autrement que pat
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mois , rOrdonnance eft expreflè , etie porte une infpndion formelle de
ne plus les fuppofer de trente jours.

Article XXL
Les demandes qui feront portées en la Jurlfdidlion confu-

laire de Valenciennes , les défenfes qui feront fournies , & les

Jugemens qui y feront rendus , feront affranchis du droit de
Quint , demi-Quint & autres peines de Lettres,

Le Quint, demi-Quinc& autres peines de lettres , eft un droitfeigneurial

en forme d'amende dû par les Débiteurs, en demeure de payer ce qu'ils

doivent dans le temps convenu.

Les amendes de Quint , demi-Qiûnt& peines de lettres font établies 8c

expliquées par les art. XV du chap^ LXIV, les articles XI & }QCXIX da
chap. LXIX , & XIV du titre LXaV , Il » du çfiapitre 111 & premier du
litre CXII y des nouvelles Chartre» du Hainauc , arrêtées à Bruxelles le

5 Mars idit;.

L'Arrêt du Çonfeil d'Etat du Roi,.du 5 Novembre i7Z(? , ordonne que
ces amendes feront payées fuivant la coutume du Hainauc , pour les con-

traintes de demandes introduites devant les Officiers duBailbage deBou-
chnin , 8c autres Juftlces Royales du Hainauc, tant par commimons expé'

diées au Greffe , que par main-mife ou apoIUlles fur les Requêtes des

créancit;rs contre le» déoireurs , &c..

Le Roi exempte les puurfuites 8c défènfés en Juftice confulaire de ce

droit domanial , 8c veut&: entend qu'il n'en couteaux Partbs que les frais

du Greffe fuivant que Sa Majefté les a réglés; cette exemption femble fe

porter aulll fur les huit fols pour livre , établis Se prorogés par l'Edirde

Novembre 177 ( , c'eut été entrer dans lès vues du Légiflateur , que de le

fuppliec de déclarer fês inrentions à l'égard de ces haie fois pour livre , fur
les droits& frais du Greffe du Confulac de Valeuciennâsjc'étoit au.moin»
le cas de rappeller les exemptions que Sa Majefté a accordées à cette Ju*
rifdi(£lion. elle l'auroit vcaifemblablement exemptée de la perception que
fou y pratique depuis peu de temps.

Article X X I L
Les condamnations par corps , qui feront prononcées par

kfdits Juge & Confuls de Valenciennes , ne pourront être

exécutées dans l'étendue de la francliife de la Ville & Banlieue

de Valenciennes ; mais elles pourront l'crre hors des limites de
ladite franchife , non-feulement contre les Forains, mais encore

contre les Habitans de ladite Ville & Banlieue , quand ils fe

trouveront hors de ladite franchife ^ de quoi fera fait mention

exprefle dans le Procès-verbal de capture, fignéde l'Huifïier,

&i de deux Recors âgés de vingt-cinq ans , & gens fans re-

proches , aufli bien que dans 1 écrou qui fera infcrit dans le

rcgiilrc du Geôlier.

<ii
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-r On ne f^uroic trop recommander aux JugcS'ConfuU d'être très^cir-

confpeâs & retenus dans les condamnations par corps 'y elles ibnt quel-

qiierois nccefTaires , mais elles deviennent injuftes & abufîves quand on
ne les confîdere pas comme des moyens qu'on ne doit employer cflie con-

tre des débiteurs de mauvaife foi. C'eft un remède violent dont on ne

doit ufer qu'avec beaucoup de modération , ainfi que je l'ai fait fentir dans

mes AfTertions fur l'article X de TEdit de i s<î}>

Par l'Edit de 1715, pour le Confulat de Lille , '-i Roi veut que les Ju-'

;gemens & Sentences rendus par les Juge & Confuls puillènt être exécutes

par corps contre les Parties condamnées , mais feulement après que la dif-

.tujion de leurs biens aura étéfaite & leur infolvaHlitéjugée , en quoi nous

avons dérogé & dérogeons par ces préfentes à tous Edits^ Ordonnances &
Réglemens à ce contraires. Ce Difpofitif me confirme dans l'opinion que
c'eft .pratiquer une exécution tortionnaire , que d'exécuter une Sentence

confulaire fur les biens & la perfonne du condamné en mème-remps ;

<}u'on ne doit exercer la contrainte par corps
, que dans le cas qu'il ne fe

trouve pas de bien pour aflèoir une exécution , & après que l'on s eft repré-

fente devant le Juge, pour remontrer & prouver Tinfolvabilitéou la mau-
vaife foi du Débiteur , & faire déclarer la Sentence exécutoire par corps.

Par Its Chartres du Hainaut , chapitre XV , article IX , il eft ftacué

ue, ^ui confifquera le corps 3 n'aura nulle confifcation de biens : chap. 17

,

Lrt VIL Toutefois le Sergent exécuteur ayant fa\fi. le eorps^ ne procé"

dera à l'arrêt des biens. On n'admet pas en matière civile les confifca-

tions de corps & de biens pour un même cas. f Malheureufemenc je ne
vois que Valenciennes où Sa Majefté ait défendu de faifir le corps & les

biens du débiteur en même tems. Il feroit cependant à deHrer que cette

daufe fût étendue à tout le Royaume. En effet ne peut-on pas regarder

comme une inhumanité <le conftituer prifonnier un débiteur & de faiftr

en même tems fes biens ? Par cette conduite on empêche le débiteur

d'agir pour payer fon Créancier ; mais encore , on lui ôte les moyens
de fe défaire de quelques-uns de fes effets pour payer fon Créancier, f

C'eft violÊt un droit facré que d'emprifonner pour dettes , malgré la

francliife maintenue dans le lieu du domicile du débiteur: je n'ai jamais

vu qu'avec répugnance ufer de faux moyens pouAioler à Valenciennes

l'afile & rhofpitaliié que les Loix y donnent aux débiteurs : j'ai toujours

«nvifagé ces fortes de tranfgreflions comme des eflèts de l'animofité , de
la cupidité & d'une ignorance impardonnable des principes du Droit na-
tucel & des vues de fagellè te de modération qui ont préfidé à la ré'

daâion des Ordonnances..

Les Juges-Confuls peuvent prononcer la contrainte par corps ; mais au-

cun Juge ne peut en autotifer l'exécution dans les lieux de francliife , aux
rifques & péril même des Demandeurs ou Supplians ; car cette condition

n'eft qu'un fubterfuge groflier qui ne met aucunement le Juge à l'abri

d'être pris à partie & pourfuivi en réparation d'hoimeur j dépens , dom-
mages & intérêts pat le débiteur auquel on a ravi la liberté que la Loi lai

Vij

f
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affure, qu'il tient du Souverain, ôc que le Souverain feul peut lui tt&c;'-

fauf dans les cas de fraude , ou délit, après information , à la réquifition>

de l'Homme du Roi ponr la vendiâe publique.

Dateurs il ne faut pas être Marcliand de profedion connue, ou Gens
d'affaires, pour être fujcts à la contrainte par corps pour Lettres de change»'
fiiiletsi ordre pour mar^handifes , ou payables au porteur : il fuffit que
Ton fe mêle de tirer ou négocier des Lettres de change , de trafiquer des.

bijoux ôc diatnans ou autres marchandifes , lorfqu'on peut en être con-

vaincu, fans que h. qualité puiile exempter de la contrainte pat corps ;<

c'eft fur ce fondement que par Arrêt du grand Confeil du 7 Février 1709,
un Gendarme , Gentilhomme de naitTance , mais qu'on prouva fe mêler
de trafiquer des pierreries ,/fut condamné par corps A payer le contenu en^

Ces Billets payables au-porteur..

Mk de Montefquieu admet la contrainte par corps dans les affaires de*

commerc&feulement , & ce , avec les reftriâions ôc hmitations que pcuvenD

demander l'humanité & la bonne police» De l'Efpr'u des Loix ^ LivreXX ^
chap.XVl.
. Les condamnations par corps ne peuvent s'exécuter dans l'étendue de
la franchife de la Ville & Banlieue de Valenciennes, mais feulemenr

hors des limites de ladite franchife^ de quoi il doit être fait mention
expretfe danti le procès-verbal de capture, en défignanc formellement Ôc

pofitivement l'endroit & le lieu où le Débiteur aura été arrêté au corps

( à peine de nullité ) pour vérifier fi la franchife n'a pas été enfreinte.

Le procès verbal de capture doit être très exaâ ôc en bonne forme »

figné de l'Huiiller & de deux Recors , âgés de vingt-cinq ans , & gen?
£ans reproche. Le Roi exige l'âge de vingt- cinq ans dans les Recors

,

pour faire connoître qu'il en regarde les fonâions comme eflèntielles dan»

tes exécutions , & afin d'être plus alfuré que lesHuiffiersn'emploieron»

que des gens en état de porter témoignage de l'aâe & de Texécucion.-

Les Recors ne peuvent pas être pris dans la lie du peuple \ il faut aa
contraire les choifir parmi gens bien famés & d'une droiture reconnue »

fous peine de nullité , & à l'Huiflier de répondre de tous les inconvéniens

qui pourroient réfulter de fon mauvais choix.

Non- feulement Iwë d'écrou doit contenir les nom , furnom &f

qualité de la perfonne amenée dans la prifon , mais encore les caufes d»
l'emprifonnement : il faut en outre-, qu'il y foit fait mention qu'elle a été

arrêtée hors de la Franchife \ ce qui fera atteflié par l'Huiflier & fes deux
Recors ,. qui feront tenus de figner l'aâe d'écrou , & de le ftgnifier , avec

le procès- verbal de capture , au Prifonnier, parce qu'en matières de
dettes, il faut qu'il foit inftruh des raifons de fa détention. Aru x. du

titre
-f
dt l'Ordonnance de 1670. •

Tite Live j /i^. 8, dit que la liberté <le contraindre par corps pour
(impie dette, efl barbare & inhumaine. Il ell vrai que les voies d'em-
ptifonnemeur excitent l'indignation ; on ne doit les employer qu'après

avoir ufé de tous les autres moyens indiqués dans> l'ordre judiciaire :

./ ••
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erdia faut rejlringenda. Il faut les envifager comme des exécutions abfo-

lument fubfidiaires , que le plus petit défaut de fotme doit faire con-

damner. Forma eniin tjl de gencrc individuorum , & qu*lihet mutaùo in'

forma mutât coturri»

' Article XXIII,

Ne pourront ks condamnations par corps être exécutées-

îiors defdices parties du Hainaut , des deux chefs -lieux. Pays
d'entre Sambre & Meufe , Terres franches , enclavemens &•

annexes de notre obéiiTance , fans pareatis , congé & aflif-»

tance , félon l'ufage des lieux où fe devront feire lefdites exé-'

cutions.

L'article XIII règle qlié les afHgnations peuvent être données fans'

pareatis, dans le reilort du Parlement de Flandres. La Déclaration du 9'

Avril lyip , dérogatoire au difpofltif de l'article XXVI 11 du préfent^

Edic, permet de mettre sMpIxécution les Jugemeris Confulaires fur les'

biens mobiliers & immûbiUersr dès cohdamM| fans paréatls. Mais par le

préfent article » le Roi défend au contraire exécuter les condamnation»

par corps » hors du Hàynaur ^ fkns paréàtis , congé & afliftànce dés Juges'

domiciliaires : c'ed-à-diré q[ue pour exécuter , par exemple ^ à Saint'Amand^
Une condamnation pât corps prononcée par les Juges-Confiils de Valen-'

ciennes , il faut indifpenfablemënt fe iriunit du paréàtis & de l'afliftance^'

du Juge de Saint-Amand.
Les Juges-Confuls rie font pas cortipétéris pour dorinér dès paréàtis ^

congé & aflillance dans leur rélfort , quand même ce feroit pour des''

condamnations portées par un Confulat du Royaume : ils ne font que'

Juges d'attribution ; leur compétence eft bornée aUx affaires mercantilles ;

il ne leur appartient pas de connbîtré dès Coutumes & ufages àés lieux ,'

rii de prononcer fur les matières , les libertés , privilèges & permiflions'

dérogatoires à ces mêmes Coutumes de ufages, en faveur du Coinmèrce«f'

A R T I CL 1 XX IV.'

Lefdits Juge & Gonfuls jugeront définitivement & fantf-

appel les Gaules où la demande & la condamnation n'excéde-

ront point là fomme dé cinq cents livrés tournois. Nous décla-

rons non-valables les appellations qui en pourront être interjet-

tées ; fàifons défenfes à notre Gour de Parlement de I^landres^-

de recevoir lefdites appellations, & au Garde -fcel de notre'

Ghancellerle auprès ladite Gour, d'en.fceller aucun relief nii
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commiflîon d*app.el ; & h tous Procureurs d'occuper, fli de fe

charger defdites Caufes d appel , ni des Caufes des Jufticiables

defdits Juge & Con/uls qui voudroicnt^ en matipre de.Com-
tnerce& itiarchandifes « décliner ladite Jurifdidion cpnfulaire,

k peine d'amende arbitraire qui fera prononcée par notredice

Cpur de Parlement contrp lefdits Procureurs.

Il y a des perfoonies d'uni ceccain état qu'il e(b inutile de nommer , qui

«fTe^enc de l'étonnement de ce que les Mepibres d'un Confulat ont la

qualité , les privilèges Se les prérogatives de Juges , & de ce que l'on a

attaché une iouveraineté à leurs Jugemens. Ces perfoni^s femblent re-

garder avec caufticité , une décitton fans appel pour l'importance de 500
livres ; elles ne peuvent pas fe perfuader qu'un Jugement rendu fans

frais Se fans aucune forme de Procès , foit bon 8c fagement porté \ il leur

paroît que l'abbréviation des Procès eft inféparjable de la lé/ion « & qu'elle

engendre beaucoup de griefs. Ces perfonues enfin afFeâenc de dire que
pour être Conful, il ne faut qu'être Marchand^ que cette qualité fup-

plée à tou>t
^
qu'un peu de bon fens fuffit j

q^l e(l inutile d'avoir de la

Icience ; i^u'ou ne voit pasJ|eaucoup de Conrols inftruits.

Ces Critiques font dans livreur , & leur raifonrieraenteft déplacé. Les

Ji^tifdiâions Confulaires n'ont été établijes qu'après un mûr , long ôc

férieux examen des raifons , motifs . plaintes » oemandes & fuppliques

employées pour l'obtention. Ces étabti(7èmens font l'ouvrage d'une

politique confommée ; les Loix qu'on y a attachées font l'éloge , & du
Légiflaxeur , ôc des illuftres Citoyens qui ont préddé à leur réda^ion i

les Loix pour le Commerce font autant de chefs-d'qeuvre de légiflation 'y

le Code Marchand eft très-lumineux & profond pi a été minuté par un
des plus grands hommes , en même-temps le plus habile Se le plus éclairé

Négociant que la France .îc eu. Le Code Marchand , ainfi que difoit

l'immortel Colberc, eft If Code Savari ^ c'eft-à-dire que Savari a été le

flambeau du Commerce de France. La Jurifprudence Confulaire eft tcès-

ctendue ; elle exige beaucoup d'étude , d'application & de pratique de

Ja part dé ceux (^ut ambitionnent de la connoître & pofféder à fond ; elle

iatisfait ceux qui la cultivent , parce qu'elle eft fondée fur une infinité

de maximes &: de principes certains indépendans dçs Coutumes parti-

culières des lieux , & àes fubtijités du Droit Romain. Un habile Qsnful

marche avec certitude & affurance : un habile Avocat vaprefque toujours

avec doute \ on lui fait cent argumens \ on lui oppofe des Loix contra*

jdiâoires ; il croit voir le gain de fa Çaufe dans l'équité , mais la perte

lui apprend fouvent le contraire « qu'on n'a pu confulter l'écdité dans

ja décifîon , & qu'une Loi faifie a fon^é le Jugement. Il feroit plus facile

â un habile Conful de devenir bon Avocat , qu'il ne le feroit à un bon
Avocat de devenir habile Conful , parce que pour acquérir la fcience

cot^ahXtç , il ne faut pas feulement en étudier les Loix , mais encore
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pratiquer le Cotnmerco , & être né avëc l'erprit du Commerce.. Un habile

Conful a la clef des Loix , tandis qu'un Avocat n'a ^inc la clef du
Commerce. Je parle en général , fans confondre les Particuliers , & je

fais des vœux pour qu'il y air lomours des Confnls très- habiles , & des

Avocats très-favans. Les premiers font très-enèntjels dans le Commerce ;

Se Cl les Commerçant étoienc bien perfuadés des conféquences 6c de la

néceillré d'avoir beaucoup de favans Confuls , ils s'appliqueruient tous à le

devenir, Oferoiton dire que Savari n'étoit pas un grand ÂvocatConfulaire,

un favant LégiAe , Se qu'il foit facile d'en trouver beaucoup de fa force ?

Plus les Juges-Confuls ont d'attribiuion ,
plus il efl: effentiel qu'ils

s'appliquent à fe rendre habiles ôc judicieux daps l'exercice de leur

Charge.- Il y a plus de la moitié des Caufes Confulaires qui ne font pas

l'importance de 500 livres ; & il y a aufll plus de la moitié des Plaideurs

2ui ne peuvent elfuyet une perte de 500 livres fans dérangement. Un
omme qui n'a que foixante francs , Se qui en perd iujuftement trente y

ell aufll malheureux que celui qui poflède foixante mille livres , & qui en
perd trente mille : que dis je ! il eft beaucoup plus à. plaindre j car il ne
peut revenir de l'injudice qu'on lui faitr Celui au contraire qu'une con-
damnation intérelTe de joooc^ivres » peut en revenir par un appel ; Se
dans le caiï de perte , il peut encore faire plus avec^e qui lui reile , eu
égard à^ fon état, que le pauvre homme ne peut faire refpeâivement avec
les trente francs c{ui compofenc tout fon avoir. Que l'on daigne péfer ces

réfliexions., <m conviendra qu'il eft de la plus grande conféquence de ne
choifir pour Juges-Confuls que des Négocians éclairés Se de la plus^

grande droiture.

On juge <|uelquefoi» quinze à vingt Caufes dans une feule Audience
âuConfulat , (a) tandis que dans les autres Tribunaux , il ne fauffouvent
tqu'une ou deux affaires pour tenir toute une féance. On plaide fommai-
liement & brièvement dans les Jurifdiâions Coiifulaires. Dans les autres
Tribunaux au contraire > on écrir beaucoup; les Avocats argumentent Se
difcucent la matière. Il y a cinq'Juges au plus ^ans les Confulats

i
il y en-

a jufqu'à trei:£e dans les autres Sièges , noi> compris les Confeillers-Pen^

fionnaires 8c Rapporteurs des Pirocès.

J'ai été deux fois Confuls ; je fuis pour 'a féconde fbis Échevin
j j'aî

roujours remarqué que lés fonâions d'Echevin étoient plus faciles' &:
moins périlleufes à rempEr , que celles de Conful. Je fais ces réflexions

pour émouvoir le zele des Ncgocians , & leur faire comprendre qu'ils

îônr refponfables , non-feulement des injuflfices volonrâires ( s'ils pou-
oient être capables d'en commettre,] mais encore de celles auxquelles ils

pourroient erre induits par leur faute, c. à d. par leur ignorance, quand elle

efl: l'etfet de leur inapplication à tour ce qu'ils doivent étudier & méditer.
Il faut que l'importance de la condamnation excède la fbmme de

joo livres , pour être fujette à l'appel. Le§ Juges-Gonfuls jugent dcfiniti-'————

—

(4) On a Yu dés Audiences aa ConAilat de Paris 00 le nombre des Caufes a monr^-
jaCau'ï 800 i le nombie de celles ^ui s'y jugent habituellement dl dej à 400 {»r
Auoience.
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>vemei»tjufqu'à cette fomme :.on peut appeller d'une Seutence de joi liv."

•mais pas d'une Sentence de 500 livres.

On argue fréquemment les Sentences Conrulaires , du chef d'incom-

j)étence, pour trouver un prétexte d'en appeller, fouvent même fans

.qu'il y ait eu aucun déclinatoire propofé. C'eft un faux moyen Se un fub'

Aerfuge qui ne peut être réprime que par le Paclemçac 3 c'^ft pourquoi
^a Majefté a laitTé l'amende à fon arbitrage.

A R T I C L E XX V, ' '•

Les appellations qui feront interjettées ^efdits JtigiC & Con-
dfuls dans les autres cas feront portées en notredite Cour de
Parlement de Flandres , qui fera tenue en jugeant lefdites appel-

ilations , de fe conformer à ce qui elt porté par le titre XVI
|de l'Ordonnance de i66y , Ôc à l'iEdit de 1673, à peine de
nullité & de t allàtion.

Les règles & Ordonnances pour la Jurisprudence des Juges-Confuls ,•

^oivenc établir celle*de la Cour fupérieure , avec cette différence qu'étant

Juge d'appel , elle vérifie Ci ces premiers Juges ont fait une Jufte appli-

cation des Loix , ou s'ils ont bien approfondi les faits & faiu les ponits

.de difficulté. Pour faciliter à la Cour, l'intelligence de la matière j Se des

xnotifs du Jugement , il faut que les Juges-Confals aient l'attention de
rédiger clairement & fuccintement le précis des moyens refpeâifs de$

Parties , Se citer même l'Ordonnance dans leur Sentence , toutes les fois

;qu'elle fonde la décifion d'une Caulè.

La Partie qui croit qu'il y a une erreur dans l'Arrêt infirmatif ou
çonfirmatif d'une Sentence Confulaire , a la voie de fe pourvoir en caf-

fation au Confeil d'Etat ; mais il faut pour y être reçu , joindre 4 la

jRequête une Confultation de trois Avocats aux Confeils , & que le cas

dépende du difpoiitif des Ordonnances , Se de l'interprétation qu'on lui

donne.

L'Edit du Roi , du mois d'Avril 1 6iZ , rendu pour la Flandre , qui

.défend de fe pourvoir par cailàtion au Confeil d'État , Se permet de fe

fervir de la révision contre les Arrêts , ne doit point s'entendre des

paires Coufulaires , notamment de celles où il s'agit de la façon d'in-

terpréter les Ordonnances , ou d'en connoître le vrai fens Se l'efprit , Se

fur lefquelles le Roi fe réferve de juger , foie pour la confirmation , foie

pour la nullité ou caffation d'Arjêt : ejus ejl Legem interpretari j cujus eft

\Legem condere.

Un Arrêt du Parlement eft exécutoire , nonobftant la voie de fe

pourvoir en caffation. Dans le pas même où l'on foit admis à agir en
caffation , on doit exécuter l'Arrêt , parce que celui qui a obtenu gain

de caufe , eft en droit d'en pourfuivre l'exécution.

l^'Ediç
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L*E4ic pour la révUion eft antérieur de trente ans à celui pour h

création d'un Confulat à Valenciennes , & il n'exifte aucune Déclaration
jjpiu Arrêt dérogatoire. Nous tenon» du Roi la liberré Se la Jurifprudence

du Commerce j c'efl: par conféquent à fon autorité que nous devons re-

• courir pour leur foutien , & pour que nous foyons maintenus dans leiT

Loix parriculieres & nécelTaires à notre Profeifîon. *

A IC T Te L B XXVI.
Ordonnons que les Sentences & Jugemens confulaires dont

il fera appelle dans les cas fujets^k Tappel , lèront exécutés non-

obftant ledit appela en donnant caution domiciliée à Valen:-

ciennes; fi mieux n'aime celui qui aura obtenu gain de caufe,

fe contenter d'une cautioh domiciliée ailleurs ; laquelle caution

fera reçue par lefdits Juge & Confuls » & fera les foumiflions

en leur Greffe ; mais la caution réelle qui aifeâera des hérita-

ges defdics Fay^, ne pourra être reçue que devant les Hommes
de fiefs^ou Alouëders , ou Jurés de Catels, fous la JurifdidliûA

defquels fe trouvera le fonds offert pour caution.

Mesobfervadonsfur TartJX de TEHit de 1 5^5 , fontcommunes au pré-

Sentence» nonobftant l'appel > fi TÂppeUant ne fourniflbir pas Caution.

Celui qui aura gagné une Caufe fujette à l'appel , ne pourra point exéf

'cuter la Sentence , nonobftant l'appel} fi TAppellant lut donne caution
;

mais fi ce dernier refufoit de fournir caurion , l'intimé feroit fondé d'exé-

<ptcr la Sentence , parce que la caution eft ordonnée pour tenir lieu d'exé-

cution , Se aifurer h créance de l'intimé. Le Roi veut qu'il foit libre à

l'appellant de -donner caution, pour éviter l'exécution provifoire de la

' Sentence , afin de mettre i'appelianx à l'abri d'une difcuflion de fes biens,

avant qu'il foit définirivement 6c fouverainement condamé au paiement.

droit d'exécuter , mais d'une manière plus équitable & fans inconvé^

nient; d'une manière, dis,t je, qui obvie aux abus réfultans des exé-

curions provifoires Se précipitées. Les vues du Légiflateur, en permettant

l'exécution provifoire nonoDfbn^ l'appel . ont été de privilégier Se accé-

lérer ta fin des Affaires de Commerce, & d'en rendre la célérité avanta-

geufê pour celui qui obtenoit ^in de caufe j dans la fuppofînon que
c'étoit à bon droit j mais ce dpit n'étant pas définiiivement jugé , on ne
pouYoit pas dire que l'exécution provifoire fç faifoit à bon droit i il fe

r^
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crouvoit av cootnire beaucoup de viâimes de cette précipitation ; oh
exécutoic une Sentence fur its biens d*une Partie qui la faifoit infirmer^
par un Arrèc. Une Sentence autorifoit l'exécntion j un Arrêt , au con-^
traire , faifoit voir que c'étoit i tort aue l'appellant avoir ^té condamné
& de fuite exécuté dans fes biens j 1 ooligation de donner caution main-
tient l'exécution provifoire» parce que la caution en tient lieu ; Se que fi on
ne fournit pas caution, ou ne peut éviter cette exécution provifoire

j

l'appellant a l'option ou de donner caution , pour être à l'abri de l'exé-

cution provifoire de la Sentence , ou d'en fouffrir l'txécution , fi l'obte-

nant vient la pratiquer, (a)

^
L'intimé a droit d'exiger caution domiciliée à Valenciennes j il peut ;

^ s'il le veut , fe contenter d'une caution domiciliée ailleurs ; fi la caution

eft fimple ou perfonnelle » il faut que les foumifiions en foient faites au
Greffe des Juges-G)nfuls.

La caution réelle , c'eft- àrdire , celle qui fe donne parRapporr , aifeâa-

tion ou opignoration de biens & héritages fitués en Hainaut , ne peut fe

Îadèr ou être reçue que devant les Hommes de fiefs , ou Alouciters , eu
urés de Catets des neux, quand, bien entendu il n'y a point de tradi-

tion réelle ni de déshéritance , auquel cas les Jurés de Catels ne font pas

compétens. Dans mes obfervations fur l'article I , j'ai fait connoîtie les

fonctions des Hommes de fiefs j pag* 1^5.
Lfis Jurés de Catels font des Praticiens reçus & admis parM eurs

du Magiftrat de Valenciennes , après avoir été examinés , pour intervenu:

avec les Notaires aux aûes & contrats petfonnels qui fé pafient à Valen-
ciennes & dans fon chef-lieu. Les a^s palfés pardevant un Notaire .&
t^ux Jurés de Catels ont force d'ayuwes, & donnent droit de prétation Se

de préférence au créancier qui en eft porteur , fuivant leur date , fans

qu'aucune faifie puifiè prévaloir non pltu aue les aâcs & contrats jpaflés

pardevant Notaires de oeux Hommes de fiers feulement j les Echevins de
Valenciennes demeurent Jurés de Catels pendant leur vie durant , fui»

vaut l'articleV du chapitre I de la Coutume.
Les Alouëtiers , ea Hainaut , font des hommes potfédant des t^ens

franc-aleux qui interviennent aux aâes de rapports, d afièâation ou d'opi-

gnoration ou de déshéritance des franc-aleux , Se font , en cette qualité ,

des hommes publics.

Vn/ranc-aieu eft un bien indépendant , qui ne foumet le propriétaite i
aucun iionunage ni droit fcigneuml.

"^i—.—^B————^M^— ••

I
—*—i——^1^——à————^M

(4) S Voilà cneoteun point 4e Jttrifpnidence qu'il (ètoit à deiîrtr de voir étendu à
tout le Royaume : en effet nous voyons tout les Jours des fiijets perdant injuftenent leur» -

procès dans les Jurifdiâions Confutaires obligés d'exécuter les Sentences rendues cob-

ttc eux & càaCc du privilège dont jouirent (es Jusifiliâions , 6c qui tn gagnant kur
procès fur l'appel qu'ils en ont iotetjetté , i^tavent leur perce, parce que leurs Par- .

ries font infolvables, an lien que s'ils avoient pu éviter rezéçution des Sentences ten-

dues contre eux qendant l'appel en donnant caution , au moins ils ne pcidioicot paa

les fommcs qu'ils ont été injttftcmcDt condanmés de payer.

.t^ '•
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Article XXVII.
Dans les préfërences & diftribution d*efFets mobiliers , âc

des fruits des immeubles , qui feront faites dans les Jurifdic-

tions ordinaires defdites parties du Hainaut, des deux chefs--

lieux du Pays d'entre Sanibre & Meufe, des Terres franches,

enclavemens ôc annexes , les Jugemens confulaires , foit provi-

foires ou définitifs, auront date fur les effets mobiliers & fruits

d'immeubles , du jour qu'ils auront été prononcés , & pafFc-

ront devant les obligations & reconnoiflances qui fe trouve-

ront poftérieures, quoique faites en Juflice, ou devant No-
taires , Hommes de fiefs ou Alouëtiers 6c Jurés de Catels.

^
Les Sentences confulaires emportent une hypothèque générale fur les

biens des condamnés. On peut , en vertu de ces sentences , faifir les biens-

meubles 6c immeubles du débiteur en Hainaut; elles n'emportent aucune
hypothèque fpéciale ni particulière fur un bien; c'eft-à- dire , qu'une hypo'
the<][ne réelle paiféepar devoir & œuvre de Loi eft privilégiée fur le bien

fpécialemenc afFeâé ; & elle prévaut à l'hypothèque générale que donne
une Sentence confulaire.

Les obli^tions paffées pardevant Notaires Jurés de Catels , Hommea
de £efs ou Alouëtiers , vont de pair avec les Sentences confulaires , fui-

vant leur ordre de date , & par pnvileee d'ancienneté 'y c'eft-â-dire , ou'une

Sentence , pat exemple , du premier Février 1771 j paflè avant une obQga»
tion du premier Mars de ladite année. ^

Suivant cet article , il paroic cependant que les Sentences confulaires

n*ont date que fur les biens-meubles 8c fruits des immeubles y mais if

faut faire attention que c'eft relativement aux difttibutidns du produit de
la vente des meubles, du loyer, rendageou ventes des fruits des immeu-
bles, & quand ces immeubles font loumis à des hypothèques réelles,

{>articulieres & fpéciales qui emportent date, privilège! & préférence fut*

e fond , avant les Sentences conlulaires.
^

On peut conféquemment dire que tous les biens en général du con*

damné font obligés envers le créancier, porteur d'une Sentence confu-

laire. Mais on ne peut pas dire qu'un tel bien en particulier foit feul ou
feécialement affedé en vertu de ladite Sentence , parce que l'hypothèque

fpéciale ne s'acquiert que par des œuvres légales Se des devoirs confacrés

par les G)utumes des lieux. L'hypothèque réelle 6L fpéciale eft un droit

réel , lequel eft inhérent à la chofe , & qui la fuit en quelques mains
qu'elle paflè. L'hypothèque générale que donne une Sentence , eft une
aâion & une obli^tion pertonnélles qui fe règlent & fe divifent entre

les créanciers , fuivant l'eflence Se la date de leurs créances refpeâives :

Se fur l'importance de la mafle commune de la généralité des créan-

ciers. L'hypothèque fpéciale eft une aâiOn indivifiblo j qui appartient aK

Xij
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propriétaire feul de l'hypothèque , & qui empêche que la chofe hypo'

théquée ne foit compriie dans la maHe commune des créanciers.

L'Hypothèque que donne une Sentence eft un droit acquis par voies ju-

diciaires , & prefque toujours contre legté 5c confentement du Débiteut:

rHypotheque particulière , fpéciale 5c réelle, s'acquiert au contraiiedu

cohfentement de l'obligé , par fa déshétitance& fon agrément aux œuvres

légales qui conAituent le droit duCréancier hypothécaire, on acquéreur de

rHvpotheque.

Anciennement une Sentence n'emportoit hypothèque que du four de

l'exécution & mife en poflèllion ; mais depuis l'Ordonnance de Mo^ulins»

art. 5 ^ , elle emporte hypothèque du jour de la prononciation.

Article XXVIII.
Les Jugemens confulaires de Valenciennes , tant provifbîres

que définitif, ne pourront être mis à exécution fur les biens

mobiliers & immobiliers des Condamnés par faifies , exécu-

tions , arrêts Ôc oppofîtions, fans pareatis, congé Ôc aflfiftance

des Juges ordinaires qui connoitiX)nt des conteftattons qui fur-

viendront au fujet defdites voies d'exécutitxi ; le tout confor-

mément aux ufages légitimes des lieux où fe feront lefdites

exécutions , fàifies 6c oppofîtions ; & feront lefHits Juges ordi-

naires tenus renvover les Parties qui attaqueront Icrdits Juge-
mens confulaires , a fe pourvoir par les voies de droit , foit d'op-

pofîtion de^tant les Juge & Confuls de Valenciennes , ou d'ap-

pel au Parlement de Flandres, dans les cas fujets àTappel.

Ce difpofitif eft tout- à- fait oppofé à celui des articles VIII & XII , de
l'Ëdit de 1 5^) , & au privilège général annexé aux Sentences confulaires;

on n'a pas tardé a en éprouver les inconvénients -y mais le Roi s'eft hâté

d'y remédier par fa Déclaration du 19 Avril 1719 , en dérogeant à cet

article. Se réglant en conféquence que les Jugemens confulaires pourront

être mis à exécution fur les biens mobiliers & immobiliers des condamnés,

fans être tenus de prendre aucun paréatis ou congé des Juges ordinaires.

Un Huiflier peut mettre à exécution une Sentence confulaire fans afllf-

tance d'aucun Juge , & le condamné n'a d'autre parti à prendre pour évi-

ter l'exécution , que de payer dans les cas non fujets à l'appel^ de donner
caution pour tenir lieu d'exécution , & d'appellet de la Sentence quand elle

c;ft rendue pour une fomme au deffus de 500 livres.

Dans les allèrtions fur l'art. XII, de l'Ed. de 1 5 6*5 , voy,p. a4jfai expliqué

les cas pour le^uels les Juges-Confuls peuvent permettre des faifîes,ou

que les failies (ont autorifées : pour ne point me répéter inutilement , je

placerai à la fuite du préfent Edit , l'Arrêt du Parlement de Paris du 1

9

Septembre 1755 > Sl^^^g'® ^ compéteçice des Juges-Confuis à cet égardir

'?/' 1
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Àrticlb XXIX.
' Nous faifons très-exprefles défenfes à nôtre Cour de Parlci

ment de Flandres , h notredit Confeil Provincial deflainaut^

aux Magiftrats des Villes dcfdites parties du Haioauc, de^ deii]^

chefs-lieux , du Pays d'entre Sambre & Meufe , Terres fran-

ches , endavemens & annexes , & à tous nos autres Juges ,

ainfi qu'à ceux des Seigneurs particuliers , tant Eccléfîaftiques

que Laïcs de notre obéifTance» de ccnnoitre des affaires de la

compétence defdits Juge & Confuls ; «Se à l'égard des Procès

de cette efpece , qui fe trouveront pendans lors de l'établifTe-

ment de ladite Jurifdiâiion confulaire , ils pourront être évo-

qués devant lefdits J uge & Confuls , en vertu du préfent Ëdit ,

fur le confentement réciproque des Parties.
^

Autant la règle générale défend aux Juges'Confpls de cônnoître dei

ofFaitès. de la compétence des Juees ordinaires , autant elle défend à ces

derniers de connoitre de celles de la compétence des Juges-Confuls.

Les défenfes que cet article fait i la Cour de Parlement , font relatives

i celles portées par l'article XXIV , & doivent s'entendre , i °. 6es affaires

de la confpétence des Juces-Confuls , dont le jugement h'eft point fujec

à l'appel : a**, de celles dont les Juges otdinaices ont incorapétemnient

connu au préjudice du droit du Confulat , & dont appel éft inferje^cé à

la Cour : dans le premier cas , la Cour ne peut point recevoir les appel-

lations, ôc dans le fécond \ elle doit déclarer la Sentence incbmpécemmenc
rendue Se renvoyer les Parties pardevant les Juges-Confuls , pour être

leur caufe jugée par eux.

Le Roi a voulu que le préfent Edit eût un effet rétroaûif, en permet-

tant aux Juges Confuls réc^imment établis , d'évoquer à leur Tribunal les

Procès pour affaires de leur compétence» qui étoient pendans en la Cour:,

6c en Juftices ordinairesj moyennant le confentement refpeâif des Pac*.

ties litigantes.

Au préjudice d'une Sentence par défaut , des Juges-Confuls de Valen-
ciennes du 1 1 Avril 1723, portant condaftinatio.n contre Renard de
Givct, de payer& par corps à J. B. Convenance de Philippeville $60 livres

montant d'une lettre de change acceptée par ledit Renatd y le Prévôt, Juge
Royal d'Agimont , au Siège de Givet, auroit fur Requête dudit Renard du
1 1 Juin, ordonné que les Parties comparoîtroient devant lui , pour comp
ter & liquider entr'elles , 8c quoique depuis cette Ordonnance du Juge de
Givet , ledit Renard adïgné de nouveau , ait comparu devant les Juges'^

Confuls , que leur Sentence contradiâoire , du 29 Od^obre , ait ordonné
^uç celle par défaut , du zi Avril précédent fortiroit fon plein 6s entier

\
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effet', 8C X condamné Renard aux dépens, dommages-intéc&cs, & à
l'amende dç lo livres , pour s'être induemenc pourvu patdevanc U Juge
r'i Givet ; Sa Majefté a |ugé à propos , pour que les Juges prdinairef no
s^anfencphis d'entreprnidre fur la Jurifdiâion coniu(;uré , ni d'empè-
çher^ott iurCeoir l'exé^ucttih de fesjugemens, de caffec,& anhu^ler ladite
Otd^fi^ct <àa Juge de Giver & a ordonné que la Sentence par défaut

,

enfemble çèlte concradiâoire , rendue par les Juge 6c Confuls de Valen-
ciennes, ail, profit de Convenance, feroiânt execucées félon leur foime
ic teneur j faiiant défenfes si tous Juges ordinaires d'empêcher ou fur-»

feoir à l'avenir t'exéenricn des Sentâice»; éonfulairés, &ce, à peine de
nullité , & de looo livres d'amende , qui ne pourra être remife , ni
iqodérée.

A X T I C L B XXX,
Mandons & commandons à cous Geôliers , Gardes re nos

prifons, ou de celles des Seigneurs Jufticiers , de recevoir les

prifonnir » qui leur feront remis en garde par nos Huiflïers ou
Sérgets chargés de rexëcucion des Jugemens confulaires de
ValCiitiernes'; de recevoir pareillement les prifonniers qui leur

feront ratiienés de déhoilsi la Franchife , à d'autres jours que
ceux oiî l'aigle iera pîasté; & Jèfdits Geôliers & Gardes des

prifons feront refponfablcs par corps defc^its prifonniers , de
mène que fi le pnfonnier 7 avok été mené par autorité de nos

autres Juges.

Pour l'intelligence de cet ardcl» j il eft à propos de recourir à ce que
fsû obfer/é ftir les articles. X & XIII del'Edit de 1 $^i' P^oy.pi ifi&i6.

Les Huilllers ouSergens Rovarjt, chargés de l'exécution des Jugemens
confulaires , peuvent traduire Us prifonniers pour dettes de caufes defdits

Jugemens dans les prifons royales , ou dans celles des Seigneurs jufticiers

dans le P.zvs d'Hainaut , & le» Geôliers (oui tenus de les recevoir , 6c

d'en répondre.

S'il étoit i la connoilTance certaine des Geôliers , que les prifonniers

pour dettes aurnient été arrêtés dam( lei lieux de Franchife, ou non les leur

amenoic pendant le temps que dure la Franchife annoncée Se défignée

par l'aigle que l'on plante à Valenciennes j lefdits Geôliers feroient en

droit de refufer de recevoir lefdits j^rifonniers . fans que leur refus puiffe

les rendre ?ucunomenc refponfables envers les Partie qui feroient exécu-

ter par corpa les Sentences qu'elles auroient obtenues contre leurc débi-»

reurS; les Huilliers ou Sergens Rovaux doivent être attentifs à ne point

arrêter les condamnés pour dettes dans l'étendue de la Franchife , 6c pen-

dant le temps que l'aigle eft planté i Valenciennes , & à nt point rame-

ner du dehors des prifonniers es prifons de ladite Ville dans lev jours où

y?
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l'aigle y eft plsnté»! péril de tous dépens, dommages & intérêts enveci

les débiteurs induement arrêtés j & auxquels ils ieroienc rolidairemenc

condamnés avec les Parties qui les auroifBQC chargés de Vaxi^n^n des

Sentences
"'',

.,\. !',,.. ./'".i

'.[''''
,,

'i,i-

Le Jufticiable de la Jurifdiâiori <jqhfulairé qui en déclinera

ou en appellera pour les fommes qui n'excéderont pas celle de

^60 livres tournois^ encourra par le feul fai^; l'amende "de 10
livres, applicable moitié aux pauvres de \^alenciennes', & tiam*

tié a 1 entretien & aux dépenles delà Turffdi^ion confulairè 'yôù

pourra ladite amende être modérée par les JiîgeécConfuls qui

la déclareront encourue.

il Si unePatne afllgnée au Confulat y propofe des exceptions décima*

toires, les JugesrConfuls doivent en juger fur le champ après undéli»

béré \ & s'ils décident que le demandeur au déclinatoire ne foit pas fondé ,

ils doivent ordonner que les Parties procéderont devant eux , &: condam-
ner le demandeur en 10 livres d'amende.

' Celui qui appelle dSme Sentence qui n*excede pas la fomme de 500
livres'^, encoure par ce (êul fait ladite amende de i o livres , au paiement

de laquelle il eft obligé, quand même l'Arrêt de la Cour n'en reroit pas

inention. « 1
Le Greffier doit tenir un regiftre ou mémorial exaû, 8c par date des

amendes prononcées ; tz défigner les noms 8c demeures des condamnés.

Ce regiftre doit être paraphé par le Préfidenc au Siège 3 8c fervit à vérifier

le compte oue le Greffi^ doit rendre defdites amendes , & d« l'emploi

de leur produit.

La moitié de ces amendes doit être donnée aux pauvres j &» en ce cas

,

Et
prétcrence aux Ivj archands de probité , que des pertes 8c des mal-

urs ont réduit à la mifere.

L'autre moitié doit être employée à l'entretien & aux dépenfcs de la

Jurifdtâion confulaire , dans lefquelles dépenfes on peut comprendre les

honutaires que le Siège doit payer aux Avocats qu'irappelle à la ledure

& examen aun Proccs , pour avoir leur avis , qu'ils doivent rédiger par

écrit. Foy€\ mes obfcrvations fur l'article XI du tare XFI de i'Ordonz

nance de \66-j ^pag.^6.

Quand les Juges Confuls voient que les fins déclinatoires ne font pas
propufées pat efprit de chicane , ils peuvent modérer l'amende , juis
,^amtis l'augmenter dans le cas co^itraire : la modération leur eft periM^;
c'eft même une attribution accordée à peu de Juges, mais l'augmentatioa

ktti eft interdite ^ ilspeuvent le moins ^ 6 pas te plus.

*
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A a. tic LE XXX IL
Lcfdltr Juge & Gbnfuls de Valenciennes tiendront leurs

fèances & audiences ordinaires , les deux jours de Marché qui
fondes Mercredis & Samedis, même tels auc^s jOUrs extraor-
dlJQ«ilPQS qu'ils JQgeroot à propos, félon que les affaires l'eti-

gcrôm.

' Lw Gaufei des ^cna de h campagne ou du dehors de la Ville doivent

.

lo9(|ogées les piemiefa ; l'heure des diaaces eft à nevfheutes, du matin
Iffii deux heures de relevée. 11 ,eft de l'honneur des Juges Ccmiuls dé fe

piquer d'ex^^kiiude & de diligence , fur-iouc aux Céances du nia'cin , pour^

laiiTer plus de temps aux Plaideurs du d^^ws de retourner chez eux : plus
le reflbit de la JurifdiâaBan e& étendu , plus les Juges doivent être amdus
9c diligens.aux audienœs , a6ii de faite perdre moins 4e temps aux Etran-

gers. L'économie du temps fait partie des confidcracions du Légiflaeeuc

pour ilnftixutiou des Jurildiâions confulrires. Je me fuis toujours fait un
cas de confcience 6c un point d'honneur d*êtte à neuf heures du maàn au
pltis tard 4 l'Audience. M. Jean-Nicolas Dupont-d«;-CaftilIe , Ecuyer

,

homme vénérable , Jugç intçgiç Çç fçrmç , Président attemif à maiincenir

l'ordre 6c U décçncf , é^oit 1 exemple du Siège. Je n'oublierai jamais ce *

i;ei{)eâable anoi i mon cqbui rçndra pujoars hdoimage à (es vertus. ( 11 eA;

décédé le 4 Juillet 177}).
Les Jugws-Confttls ne jpeuvent rendre acKune Sentence ni Ordonirante;

pas même une apoftille lur Requête les jours de Dimanche 6c de Fête, ni

ftutrejour férié : tes jours fériés font des jours qui ne Cbnt pas de Fête , mais
d'obUgation de Meuç , pendant lefquels les Juges , notamment les Juges-

Confuls ne font point de fonâions -y o'eft ce qui m'a fait foutenir avec

fuccès qu'unp Sentence rendue le 17 Oécenibrp 1 7J i , j<>ti^ de Saint-Jean

l'Evangelifte » obligation de Meflê , étoit un Jugémenrprécipité & irré-

gulier dans une Caufe majeute qui duroit depuis quatora;^ mois , & dans

laquelle la Partie ptincipale deraandoit délai de huitaine.

Ils ne peuvent rçndre «ucun Jugement en leurs majfons ^ mais ils peu-

Vent y répondrç dm rçquetes. Le Préfident du Siégé peut feul ordonner

une Ample apoftille fur Heqaête ^ la minuter, la faire figner par le Greffier;

6c , en cas d'abience du (greffier , la (ignçr Uyi-même , ou la faire iîgner

par le Commis du Greffe.

Quand une affaire exigç des explicacSo'.is qui ne peuvent régulièrement

conxeni;: dans un exploit d'aflignation , la Partie peut venir par Requête.

L^4wUges Cpnfuls U répo^ident par un Toit commtiniqué ,
pour Compa-r

Wir 4 telle Audience. J-e Grçffier ne peut tien exiger pour l'apoftiile
i il

ne lui eft dû aucun droit d'apoftille \ toutes les anaires au Confulac fonc

cenfées fommairçs 6c jamais appointées. Aucun Arrêt de Règlementpour

1a late dps fcuis^c ùUiim d«s ucfâ«s cpnfulaires n'^corde point de droit

d'agoftillei
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^*apoftiliej ils font ceftreints au droit de préfentation qui, au fond, eft

une efpece de droit d'apoftille que le Greffier perçoit quand la Caufe,

vient à l'Audience au jour fixé pour y être plaidee.

Les Juge-Confuls peuvent tenir léance, & ordonner des audiences

extraordinaires tous les jours ouvrables & non fôriés ; mais 'ils doivent

veiller à ne point mettre trop de préàpiuttpn dans les affaires ^, 2^.Je^

défier de toutes conclonons qui tendent à des extrêmes ou à des partis^

violens & dangereux pour l'honneur 6c la fortune du Poucfuivi.

Article XXXIII. .

i
Lefdics Juge & Confuls , pendant le cems de leur exercice ^

jouiront ainu que le Greffier , de la même exemption des

droits dont jouiiTent les Confeillcrs de notre Confeil Provincial

de Hainaut& les Magiftrats de ladite Ville de Valenciennes^

pour les denrées qu'ils confommeront en leurs maifons.

- Les exemptions des Confeillers du Confeil provincial étôient bornées

à chacun deux pièces de vin , vingt-deux tonnes de forte bierre ^ onze

Juge-Confuls 6c de leur Greffier , pendant le temps de leur exercice.

Si donnons en Mandement V no$ Amé^ & féaux les Gens
tenant notre Cour de Parlement de Flan/dres , féant k '%u^i |

que notre préfent Edit ils aientk faire Iii?e j publier & réj^iftrer,'

& le contenu en icelui garder Se exécuter félon fa forme &
teneur , nonobftant tous Edits, Déclarations, placards ,Char^

très , Couturnes , ftyles , ufages & autres chofcs à ce contraires

,

auxquels npus avons dérogé & dérogeons par le préfent Edit.

Car tel eft notre plaifir ,* & afin que ce fbic chofe ferme &
ftable à toujours , Nous y avons fait mettre notre fcel. Donnç'
à Paris au mois de Janvier , l'an de Grâce mil fept' tient dix-

huit ,& denotre Règne le troifiemc^S/^wc, LOUIS. Et plus

bas. Par le Roi. Le Duc d Orléans préïcnt. Vifa dk Voyer
p'Argbnson, Signé Phkly^.kaux. Vu au Confeil. Villeroy.

Lu & publié , rAudience tenant cejourd*hui 1 8 Février

1718, & enrégijlré au Greffe de la Lourde Parlement de

Flandres. Ouï , & ce requérant le Procureur - Général du
Roi pour être exécutéfdon fa forme fi' teneur , fuivant l^Ar-
rêt du ^Févrcr 1718. Signé, G. R. Coppin d'Ossoye.
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Lu ,pMU & enregifiré, VAudience tenant ,par MeJ/teurs

Us Juge& Confuls de la faille de yalenciennes ,U premier

Juillet tyi8.
^

U

Signé, Roland, t

FAIT REMARQUABLE
Pour la compétence des Juge 6t Confuls , & le privilège de

leur Sentence,

EiN 1738, le (leur Rofé obtint une Sentence des Juge-
Confuls de Pans contre le fieur Drion , Marchand , demeurant
à Mons : comme cette Ville appartenoit à la Maifon d*Autri-

che , le fieur Rofé ne pouvoit point y faire exécuter la Sen-
tence; il défefpéroit d'en tirer avantage: mais les François

ayant pris la ville de Mons , le 10 Juillet 174^ , le fieur Rofé
fut confeillé de profiter de cet heureux événement pour tirer

fatisFaâion de Ton débiteur ; ôc ayant appris que dans l'inter-

valle il étoit mort , il fe mit en devoir d'exécuter la Sentence

contre la veuve ,& contre fes biens feulement , fuivant Tart.XII

deTEditde 1^63 , & Tarticle XVI du titre XII de l'Ordon-

nance de 1673. Il eut la précaution d'obtenir un parents en

la grande Chancellerie , malgré lequel le Confeil fouverain de
Mons crut être en droit de s*oppofer à l'exécution de cette Sen-

tence , à caufe du prétendu privilège de la Province. Il s'eft

élevé une grande difficulté k ce fujet
,
qui fut terminée par une

jettre de M. le Chancelier , à laquelle le Confeil fouverain de

Mons s'eft conformé. On me faura gré d'en donner ici la

€opie^
i.v»< #-k3 i.

.à^-y» - >' *J.- VT f-/lf- *
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il
LETTRE

DE M. LE CHANCELIER
A MESSIEURS DU CONSEIL SOUVERAIN DE MONS, li

Paris, le 19 Décembre 1^46» • ^

M ESSIEURS,
..^

J*ai examiné tout ce que vous m'avez écrit au fujet de la

difficulté qui s'eft élevée entre le lieur Rofé& la veuve Drion,

contre laquelle on a voulu mettre à exécution une Sentence

rendue contre fon mari , en 1738 ,
par les Juge & Confuls de

Paris. La faveur du Commerce a fait accorder aux Jurifdic-

tions confulaires le privilège de faire mettre à exécution leurs

Sentences dans toute l'étendue de la domination du Roi , fans

demander ni vljà. , ni parcads ,• 6c les Provinces nouvellement

conquifes par Sa Majsdré ne font pas moins partie du Royaume
que les anciens Etats. Vous n'ignorez pas ce qui a été dit autre-

fois par les Empereurs Romains , quo arma noftra pcrvcnére ,

& jus nojlrum pcrvcniat. Les Loix, toutes du Pays nouvelle-

ment réuni , ne perdent pas pour cela leur ancienne autorité
;

mais elles deviennent fubordcnnées aux Ordonnances & aux

Loix générales qui ont pour objet le bien commun du Royau-
me. Il en eft alors des Coutumes propres aux Provinces qui

accroiflent ainfi la France , comme des Coutumes établies &
autorifées dans celles qui en ont toujours fait partie , & où on
ne repjarde point comme uneinfradion des privilèges du Pays,

fon a*, ijettiflement aux Loix générales dont je viens de parler.

Vous en avez un exemple fenfible dans votre voifinage. Les

Habitans de la Flandre & des autres Pays qui ont été ajoutés au

Royaume fous le Règne du feu Roi , n'avoient pas été moins

confervés que le Hainaut, dans le droit de fuivre leurs C '<<i-

tumc* ou leurs Ufages, & fur-tout dans le privilège de ne pou-

Yij



tji EXERCICE
voir être traduits dans d^aucres Tribunaux que ceux qui
étoient établis chez eux. Ils jouiiTent encore du même droit;

& le Roi les y maintient toutes les fois qu'on tente de les y
troubler ; mais ils ne reconnoiflent pas moins que la faveur de
ce droit doit céder au bien général du Commerce , lorfqu'il

s'agit de la Turifdi^lion confulaire , ou de l'exécution des Juge-
mens qui en font émanés ; & en effet il eft bien jufte que ^

comme les Provinces qui font ajoutées au Royaume , partici-

pant k tous les avantages de« Citoyens de ce grand État , ils

prennent , pour parler ainfî , le bénéfice avec les charges ; &
que dans les cas même qui leur impofent une efpece de contrainte-

nouvelle, ils fe (bumettent à des Loix qui regardent l'utilité

commune de l'Etat où ils font incorporés,

C'eft ce qu'il eft aifé d'appliquer aux Chartes du Hainaut. Le
Roi efl bien éloigné de vouloir y donner la moindre atteinte

;

& Sa Majeiïé ne le fera point en effet k l'exemple des Rois fes

prédéceiTeurs ; il fuivra les r^Ies que je viens de vous marquer,
puifquc ks nouveaux Sujets feront bien dédommagés de ce que
dans un feul cas on n'obferve pas littéralement leurs ftatuts , par

les avantaf^es qu'ils trouveront dans l'exécution des Loix com-
munes à tout le Royaume. Vous favez enfin que l'établilTement

& les privilèges des 7unfdi£Hons confulaires o>nt paru fi utiles

dans les Provinces nouvellement réunies à la Couronne , qu'elles

ont defiré elles-mêmes qu'on en créât une à Lille & une autre

à Valenciennes , qui eft fîtué dans une partie du Hainaut. Or ,

ces deux Jurifdidions jouifTent à^ mêmes privilèges que celles

qui font établies dans l'ancien Royaume j & il fefait par-lk une
efpece de compenfation de privilèges entre les uns & les au-

tres. Si les Négocians qui ont obtenu une Sentence aux Confuls

de Paris ,
peuvent la faire exécuter à Lille ou à Valenciennes,

fans permilfion ni pareatîs^^ les Flamands, qui ont obtenu une
condamnation aux Confuls de Lilk ou de Valenciennes, peu-

vent réciproquement la faire exécuter de la même manière à

Paris. Il en fera ainfi , en cas que dans la fuite le Roi juge k

propos de créer une Jurifdidion confulaire à Mons ; & rien ne

fait mieux fentir quel eft l'effet de cette communication d'avan-

tage qui a lieu entre les anciens & \çs nouveaux Sujets du Roi
par l'obfervation des Loix communes k tout fon Royaume - .. .

Il
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Il n'y a donc rien en cela qui foit véritablement contraire au5C

Loix particulières de chaque Pays fiouvellement conquis; &c

quoique dans l'affaire préfente il s'agifle de l'exécution d'une

Sentence rendue par les Confuls de raris , avant que la Ville de

Mons foit fous robéifîance de Sa Majefté
; cependant, dès le

moment que l'exécution s'enlkifoit poftérieurement k cette

réduction , la Loi générale du Royaume pouvoir y être jufte-

ment appliquée ; le créancier qui avoit obtenu cette Sentence,

n'étoit point obligé, à la rigueur, d'obtenir un pareatis en la

grande Chancellerie : il l'avoit fait cependant
; & c'eft ce qui

rendoit la difficulté qu'il a éprouvée encore moins foutenable
;

il étoit d'ailleurs bien aifé à la veuve Drion de former oppofi-

tion k une Sentence qui n'avoit été rendue que par défaut. C'eft

encore k préfent le feul parti qu'elle ait à prendre, à moins qu'elle

n'aime mieux fe pourvoir par appel au Parlement de Paris.

M.-de Lucé m'a écrit que vous en étiez convenu , & qu'il avoit

même été dit que cette veuve configneroit la fomme qui lui

étoit demandée. Si cela a été fait , il ne fera plus queftion de
l'affaire préfente, lorfque vous recevrez cette Lettre. Mais je

n'ai pas été moins obligé de vous expliquer les règles générales

qui doivent être fuivies dans cette matière, & qui renferment

en même temps la folucioa des difficultés que vous m'avez
propofées.

Je fuis, &C.

*|*

. '^\^
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ARRÊT
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Qui règle dans que! cas les Juges-Confuls peuvent donner
permijjion dej'aifir, Çf connoijfent des Jaïfies & exécutions

Jattes en vertu de leurs Sentences.

Pu 19 Septembre 175$,

JLi Ouïs, par la grâce de Dieu , Roi de France & de
Navarre : Au premier des Huifïîers de notre Cour de Par-

lement , ou autres HuifTiers ou Sergcns fur ce requis ; Sça-

voir faifons , qu'entre François Moreau , ConfeiJIer Hono-
raire en notredite Cour , & Subftitut de M. le Procureur-

Qénéral du Roi au Châtelet de Paris , Demandeur aux tins

de la Requête inférée en l'Arrêt de notredite Cour du 19
Avril 1734, & exploit fait en conféquence le 22 du mcme
inois , d une part ; & les Juge-Confuls de cette Ville de

Paris, Défendeurs, d'autre part:& entre lefdits Juge-Con-
fuls de Paris, Demandeurs en Requête du 11 Juin 1755,
d'une part ; ledit Moreau audit nom « Défendeur , d'autre

part : & entre ledit Maître Moreau , Demandeur en Requête
du 5 Septembre préfent mois , d'une part ; & lefdits Juge-
Confuls , Défendeurs , d'autre part. Vu par notredite Cour la

Requête &: demande dudit Moreau inférée en l'Arrêt de notre-

dite Cour du 19 Avril 1734» tendante à ce qu'il fût ordonné
commifîîon lui être délivrée pour faire afïîgner en icelle lef-

dits Juge-Confuls de Paris, pour voir dire que les Articles

il , IV, V, VII & IX, de l'Ordonnance de 16J3, enfem-

ble l'Arrêt de notredite Cour de 1^98 , feroient exécutés (èlon

leur forme & teneur ; en conféquence , qu'il feroit fait dé-

fenfes aufdits Juge-Confuls de donner des
.
permiffions , foit

fur Requête ou autrement ,
pour faire faifir & arrêter , &

afiigner devant eux ceux è$ mains defquels les faifies auroient

été faites , & de connoître de l'exécution de leurs Jugemens

,

foit par faifies mobiliaires ou immobiliaircs , contributions ni

t /
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autres difcuflions , & opérarions qui pourroicnt être flûtes

entre les Débiteurs condamnés par leurs Sentences , les Dé-
biteurs ou Créanciers, & k tous Huifliers & Scrgens de faire

des exploits en pareil cas, k peine de ^00 livres d'amende,'

tant contre les Parties que contre lefdits Huifliers ou Ser-

gens , & l'Arrêt à intervenir lu , publié & affiché parcouc

où befoin feroit , & lefdits Juge-Confuls fuflent condamnes

aux dépens. Arrêt dudit jour , qui fur ladite Requête a or-

donné commiffion être délivrée audit Moreau pour fliire affi-

gner en notredite Cour qui bon lui fembleroit aux fins delà-

dite Requête : exploit de fignification dudit Arrêt du iii-

Avril fuivant , avec affignation aufdits Jugc-Confuls k com-
parofr en notredite Cour à huitaine , pour répondre & pro-

céder fur ôc aux fins de ladite Requête , ôc en outre , comme
de raifon , les défenfes defdits Juge-Confuls flgnifiées le i-

Juillet 1734 contre la fufdite demande* Autre Arrêt du 3;

Septembre 173^ , qui fur ladite demande & défenfe a ap-

pointé lefdites Parties en droit : produdions refpedivcs dcfdites'

Parties en exécution dudit Arrêt d'appointement : leurs aver-

^iffemens des 12 Janvier & i8 Avril 173^; contredits de-

produâiions dudit Moreau du 13 Mai 1737; ceux defdits Juge-'

Confuls du 30 Juillet 1740, iervant de falvations : les ré^'

ponfes dudit Maître Moreau du i^ Mars 1749 aufdits con--

tredits & aufdites falvations: produéHon nouvelle dudit Maî-

tre Moreau par fa Requête du 19 Mars 1749; '^^ contredits

contre icelle defdits Juge-Confuls du 27 Janvier 17^0, fer-

vant de réponfes aux écritures du 1 5 du même mois de Mars i

productions nouvelles defdits Juge-Confuls par leur Requête-

du 30 Janvier 17^0; autres produdions nouvelles dudit Maî-
tre Moreau par Requête du 14 Avril 17^0; les contredits

contre icelles defdits Juge-Confuls par Requête dU' 7 Juin*

175 «5; Requête & demande defdits Juge-Confuls de Paris

du ti Juin dernier, tendante kce qu'il plût à notredite Cour'

déclarer le Subfèitut du Procureur - Général au Châtelet de-

Paris non-recevable dans fes demandes j ou en tout cas fans •

s'y arrêter , ayant égard k leur Requête , ordonner que lef^'

dites Déclarations , Arrêts & Reglemens concernant ies Ju--

rifdi<^ions Confulaircs, feront exécutés félon leur forme Ôe^

';
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teneur , notamment TEdit du Roi Charles IX du mois âê
Décembre i^^3,la Déclaration en interprétation du i8 Avril

i66^, la Déclaration de Louis XIII du 4 Oâobrc i^ii,
les Arrêts de notrcdite Cour des 3 Décembre 16 18, 18 Mars
1^20,15 Mars 1^23, 23 Mai 1^2^» 5 Août 1^5 1,30 Janvier

1^52, 24 Juillet 1666; rOrdonnance du Commerce du mois

de Mars 1^73 TArrêt de Règlement du 17 Août 1(598 , les

Arrêts des 27 Juin & 7 Juillet 1699, & autres intervenus

fur la matière ées Jurifdiébions Confulaires ; en conféquence y

& «ittendu la plénitude de pouvoir accordé aux Jurifdidlions

Confuhires , d'inftruire &. juger les Caufes qui font de leur

compétence, aux termes des mômes Edits, Déclarations, Or-

donnances , Arrêts & Réglemens ,
privativement & ex^Iufî-

vement k tous autres Juges, faire défenfes aux Officiers du
Chûtelet & k tops autres Juges , d'entreprendre k l'avenir

fur la Jurifdiâion des Juge-Confuls , & de connoitre , fous

prétexte de concurrence, des matières de commerce attribuées

k la Jurifdiélion Confulaire , & k tous Huifliers d'affigner au

Châtelet fur lefdites matières , k 'la Chambre Civile ou Fo-
raine, ou en d'autres Tribunaux ordinaires, fous quelques dé-

nonciations que ce foit ou puifTc être , k peine de nullité ,

eu fous telles autres peines qu'il plaira k notredite Cour de
prononcer ; maintenir & garder en tant que befoin lefdits

Juge-Confuls de Paris dans le droit & pofleffion où ils font

d'accorder les permiflîons de faiflr fur Requête dans les af-»

faires de leur compétence, & quand le cas le requiert; les

maintenir pareillement dans le droit & poiTedion de connoitre

de l'exécution des Sentences & Jugemens qu'ils prononcent,

hors le cas d'exception porté par les Réglemens ; faire défen-

fes aux Officiers du Châtelet de les y troubler , ôç d'arrêter

,

f^fpçndrç ou empêcher l'exécution de leurs Jugemens , de les

çafier pu annuller , ou révoquer les affignations qui fe don«

nent devant lefdits Juge-Confuls , ôc de connoitre dçs em-
prifonnemens qui fe font en vertu de leurs Sentences , ni d'é»

îargir les Frifonniçrs arrêtés ou recommandés en vertu defdires

Sentences; & pour l'avoir fait, & avoir journellement en-

trepris fur ladite Jurifdiâion Confulaire , Ips condamner en

i;el$ dommage^ ^ intérêts qu'il plaira k notrcdite Cour
;

ordonner

' (

i'-';«

«|*i
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«ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera imprimé , lu

,

Îublié & afHché par-tout où befoin fera ; condamner les

uges-Confuls en tous les dépens : au bas de laquelle

Requête employée pour avertidement , écriture & produc-

tion fur icelle , eft l'Ordonnance de notredite Cour qui,

fur ladite demande , l'auroit réglé en droit & joint , âc

donné A£be de l'emploi y porté : fommation aufdits Juge-

Confuls de fatisfaire de leur part k ladite Ordonnance ,

écrire, produire & contredire dans le temps de rOrdon-
nance , finon forclos : les fommations générales de fatisfaire

aux Arrêts de Règlement & Ordonnances interyenues ea

rindarce : concluiions du Procureur-Général du Roi : Tout
joint ik confldéré^

j\

NOTREDITE COUR ordonne que les Ordon-
nances, Arrêts & Reglemens de notredite Cour concernant

]a Jurifdiâion des Confuls feront exécutés ; ce faifanr, main-

tient & garde les Juge-Confuls dans le droit & pofrcffîon d'ac-

corder fur Requête des permiflions de faifir dans les affai-

res de leur compétence, & feulement entre les mains des

Marchands Jufticiables de la Jurifdi£l:ion des Confuls , avec
charge k -eux , en cas que les Marchands & luCliciables de
leur Jurifdiâion fe trouvaffent devoir pour toutes autres cau-

fes que celles du commerce, de renvoyer en la Jurifdi4):ion

ordinaire : comme au/fî les maintient dans le droit & poifef-

fîon de connpître de l'exé' utîon de leurs Sentences & Juge-

mens, mais feulement entre 'Marchands , & pour fait de com-
merce feulement : & en conicquence pourront connoître des

faifies mobiliaires faites en vertu de leur Jugement entre le

SaififTant &: le Débiteur ; mais fi celui es mains duquel la

faifie aura été faite prétend ne rien devoir , ou s'il fe trouve

un ou plufieurs tiers-oppofans qui ne foient point créanciers pour
fait de marchandifes , Sx. dont la créance ne foit point de
la Jurifii6fcion Confulaire , en ce cas les Parties fe pour-

voiront pardevant les Juges ordinaires ; & les Juge-Con-
fuls tenus d'y renvoyer les conteftations qui naîtront , con-
formément aux Arrêt î des 3 Juin 1^77 & 24 Janvier 1733;
fur le furplus des demandes, fias *<& conclufions, mec les
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iyS E X E K C r C F
Partiies hors de cour : ordonne que le préfent Arrêt Céri

imprimé & afficha partout où befoin fera, & infcrit dans

les Regiftrcs de la Jurifdiâion du Châteler& de celle des Con-
fiils , tous dépens compenfés. Si mandons mettre le

préfent Arrêt à exécution fëlon fa forme & teneur : de ce
faire te donnons pouvoir. D on né en notredite Cour de
Parlement le dix-neuf Septembre y Tan dé grâce mil fept

sent cinquante-cinq , & de notre Règne le quaranto-unieme.^

Collationnéy'SiGONG.NB. Par la Chambre , ou Fra^kc;

1

1

A N A L Y SE
^ D'UN PROCÈS EN RÈGLEMENT DE JUGES,,

Poaxi AU Conseil du Roi,:

Entre les Sieurs- Au sssna^c. &. Compagnie., dé Lyon^^
Demandeurs i

Et h Sieur Lsjustjs ,. dé. Vàlenciènnes, Défendeur.

^E fîeur Lejufi&tira unepartie.de chapeaux des fleurs Aufle--

nac deLyon, pendant h Foire de Pâques de ladite ville.Le fleur

Lejuâe ne vouhiten payer le montant que feus un rabais de trente

fols parchapeau, qu'il demanda long-temps aprèsk livratfûn. Les '

fleurs Aufienac le firent afllgner en la Confervation de Lyon. Le
fîeur Lejufle prcpofa fon déclinatoire , & il en fut débouté. Il:

interjetta appel de cette première Sentence au Parlement de-

Paris , & fe îaifTa condamner par défaut en la Confervation, à'

payer la fommedueauxfieurs AuffenacLe Heur Lejufle prie:

un Arrêt de défenfe au Parlement de Flandres.

Il ûv adopter à Valencienncs Tidée qu'il avoit,^que pour le

&it dont il^'agiffoit'y il n'étoit point traitablé en la Conferva-

tion de Lyon ; & que les fleurs Auffenac ne pouvoienc fe pour-»

voir contre lui que pardtvanc les Juges -Confuk de. Valen-»

cdennes..



1
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DES C O M M lE K Ç A N S. 17^
Yoyaot que Ton donnoic dans fon fens , Se croyant que foa

;afFaire incéreiToic finguliérement les Habicans de Valeoctennes,
Til réclama J'aiSâance de Medieurs les Prévôt, Jurés, £clievins

& Conièil pour lefqucls un Citoyen de mérite fît un Mé-
jnoire imprimé en 17(^4, qui exigea beaucoup de recherches,

& dans lequel on ci^ une infinité d!Arrêts qui cependant n'é-

toient point appMquables au cas; Ce Mémoire propofapQur que£^
tions à décider.

i*>. Si le privilège qu'ont les Hahitjans de f^alenci^fuus

^

âe toutes les Provinces des Pays-Bas , de ne pouvoir être tra~

duits ailleurs que devantleur* Juges naturels ^domicil^ires,

^firielf
2". Si ce privilège a lieu , même en matière de Co/fimerce ?

. Il étoitiàcile de répondre à ces qjueiïionaenpbrervant,,! *> qu'en

râlions réellesimmobi|iair^,.^nfi^rne en allions perfonnelles mo-
iûli^res pour tout ,^utre objet q^e deCommerçe, ce prétendu

|>riyilege,e&; naturel 4t de droit à Vialençiennes, conifi^e dans

|>reiq^e,|)Qjutes 4es jProvin<^es du Roy^me, fur-tout , de bien

^entendu qga^d en i^iatierespeffooffclles on n'a pas fondé JuriA-

:jdi(^iQn dans d'autre |içu que celui de fon domicile fixe. Mais

que de(>,uis rptabU^èjtiiient .de ^a Con^brvatijc^de I^ygn , 4$c qiie

Yalencieivi/çs ^kpipattient à la^iFrAQce > lies March^l4s Recette
4ernie|re V^}e ,) qui tirent des fi|archan.di^s pendant lef^Foires

^e Lyon > fe rendent de éét & f>ar r^ff^.d'un pnvjkge pard-
'Culier

, jufticiables de la Confèryation de Lyçii.

3". Qu'en matière de Commerce ^IçsHs^itans de Valen*
tiennes ne fe rendent pas feulement jj^ftiçiablçs de cette Con-
servation, en trafiquant k Lyon pendant les Foires ; mais encore

de toute autre Jurifdiâion'ConfulaJre du Royaume, par des

pa(^es, aiFaires ou engagemens de Commerce ^ arrêtés 6c con-

fommés dans le reffort de Tune ou l'autre des Jurifdi£tions con-

fulaires : que la Ville de Lyon a un privilège diftinâ & fpécial-

pour tout le Royaume.
L*Ordonnance de 1(373, titre XII, article XIII, n'admet

aucun privilège en matière de Commerce ; elle v«ut même
que les Juges paifent au-defTus de tous ceux que les Partie»

propoferoient. Cette Ordonnance n'a maintenu que. les privi-

lèges Se ufages de la Ville de Lyon , ainfi qu'il (e voit de l'ar*»

Zij

n^

^'
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ticlc Vri du titre V, & de l'article VIII du titre *XIL

Il â été un ten^s où ces privil^es écoien^ néceflaires à Ik

Ville de Lyon , pour la sûretd & l^ccroif!èment de (on Com-
merce : ils lui font beaucoup moins efÇntiefs k préf^nt ; leur

ancienneté en forme le plus grand mérite ; mais I*u{âge n'en eft

yraiment avantageux que pour fe garantir contre la mauvaise

fbt de certains débiteurs : car d'ailleurs ces privilèges peuvent

effrayer un brave & (blide Marchand qui, dans le cas dediffi-

eultés bien fondées , redouteroit die tirer des marchandifes de

Lyon, & de s'expofer par-là à foutenir un Procès k cent cin^

4)uante lieues de Valenciennes. UincQnvtnUnt ejiprefgue tou-^

jours à côté du bien.

Les privilèges des Foires & Confervation de Lyon font

reconnus > maintenus & confirmé» par une: infinité de /uge*
mens & d^Arrèts.. C*eft une erreur d'en- douter.

Ce ferait une autre erreur dé dcfirer de- pareils privilèges

pour Valenciennes ; ils lui feraient très-onéreux ; ils en Croient

regarder les Habitans comme des Etrangers du Royaume. On les

comparerait à des gens de mauvaifes aftaires, de qu'on dévroit

venir forcer dans leurs retranchemen» , au préjudice du Comv,
merce& des Marchands regnicoles qui trafiqueroient avec cux.^

L'Ordonnance a fâgement obvié à ces chimères, à* ces abus.

LesHeurs Auflenac , guidés par un Confeil très éclairé , ont
cenu- une conduite qui témoigne qu'ils ne doutoient point da
fuccès de leur Caufe, & de la vié^oirequ^'en' 1764115 ont renv-

portée par un Arrêt du Confëil du Roi»

LeMémoirefuccinc des fleurs Auf&nac&: l'ArrêE rendu ea:

kur faveur> méritent, à tous égards, la place c^e je leur donne.

KÏ'y, & je fuis, perfuadé que mes Leàeurs m'en fauronc gré^

I .
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^ MÉMOIRE SIGNIFIÉ -

POU R les fieUrs À'jssEKAc & Compagiifc/ Mdrchanâs

Chapeliers k Lyon , Demandeurs en règlement de Juges,

CONTRE U Jicur Lejuste^ Marchand & ancien Confut

de yaUncunnts ,, Défendeur^ •
.J'

Une demande en paiement de chapeaux demandés , vendue

& fournis pendant k tenue d'une Foire de Lyon , eft-eJle de la

compétence de la Jurifdiâion de lâ^Confe^vation des privilèges

de ces Foires , connme le foutiennent les Cicurs^^uffenaci oUk

doit elle erre portée devdnt ks Ji^e -Con&ls de v alenciën-

lies, comme le demande le fieur Lejujie, qui y a tout crédit? i

La queftionF réfide donc dans un confiit de privilèges^

Ceux de la Confervation font-ils plus fert$ que Ceux de<; lîabi-

tans du Hainaule qui prétendent ne pouvoir être diftrafts des

Juge» de leur Province , même dans les matières de commerce ,
cjuoiqu'^ils y afyent renoncé en commerçant 6c en demandiant

Véredion de deux Jurifdidions Confulaires, l'une à Lille âc
l'autre à Valenciennes i f

. . - ^ î-
'" FAITS.

îî

Le 3 Mai 17^ «f, pendant fa Foire de Pâques , qufco)tf<>

mence le lendemain de Quafimodo & dure trois femaines fan»;

jours fériés, le {ieur Lejulte écrivit aux fieurs AulTenac k Lyoïr^,

de hii envoyer deux douzaines de chapeaux , de roue ce quiiè
peut (aire de plus étoffé, de plus moelleux, de plus folide pour
border & pour la fatigue , & d'y en ajouter quelques autres ^
dont il fait état, mênïe des cordons > agraifes & claviers y^qu^il

'

marqua avoir été oubliés lors- d'^Un envoi précédent.

En conféquence les fieurs ÂufTenac lui envoyèrent des cha-
peaux, pefés de demi once plus forts» mais félon rufage^j^oioi;
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chargés d'apprêt , pour ^ue U couture du bordne fit pas couper
|e-fëutrc^ - :

Le (leur LejuAc en lut fi content d'abord, qu*il les reçut

^ pay;ai i^ kfc^nipce a,u CohuniflibU^a^i^n^aisfoit que par

mauvais calcul il en eut manqué ]a vente , fqit que iîmple

^aCemenùer & t)pn.Fabri<}U{U9t il ne s'y; connut pas « Cbit plutôt

airtifice pour obtenir une dunihution de trente fpis par chapieau

qu'il a demandée après coup, fans confidérer que les vendeurs

eerdroient trop : Je ^9 Âovt 17^0^ les fieurs AulTenac J'ont

fait aHigner eh JjEi Confelvàtioti deLyp|i» è^> conidàmnation de

«^85 liv. lof. reflaflt de 77^ liV.'pourlesdiapeaUx.

Le 26 Novembre^ Sentence contradiâoire furies conclu-

fions du Mioiftere pubtlic qui l]^ diél|N9i^'de fQn-4^Hnatoirs^

4c du renvoi devant les Xiic^sijiç^yalciiçienaes^.r,^ <

Le »a , «pfiel :pur.<k ùmpi^ i4^ jLiyufte «u parlement dç

Paris. .
• ,•

,

' "}n:'*injt3U(»t i4yujmo> j^»'j-u«>îi .-

«^ Le »9t^ Semence p«r .MiMC 4e 1(1 ^0mfe9^^Ql;l qiu le cottr

V . AttlW ^Jui^<ôa4ippel« L^^ttfieAfns iiv Retpête ua

Arrêtftu rudement de Dotta]F,il« ^t J«iv»er i76i« qui défend

à tous Huiffiers d'exécuter m Sentence de eondaniQatiQfx, .à

.|>eiiie de 1:500 liv, d'amende, décUfe. U figsificacion nulle

^

toucce qui s'«n eft enfuivitfaufiauxfieiir» AuâWiac^ifepouc^
^oir devant jks Juge-Confulf de yaknctennes.

Cet obftacle fingulier a lorcé Jes fteure Auflènac dc;prendrç

;4es Lettres en Règlement de Juges.

Ils demandent que ^ fans ^an^ter à l'Ârrét du Parlement

4i> de Douay 4 les Parties foieot renvoyées en la Confervation

«>de Lyon., fauf l'appel au Parlement de Earis^ dt Lejufte

#> condamné en Tameode de 450 liv. en 1000 liv. de donima^

ges-intéréqi^ aux dépens.

Lejufte conclut au contraire à être renvoyé devant les Juge

Ik t^onfuls dç Valenci«nnes « (auf l'appel au Parlement de

JDouay.

j iLa nature, le lieu &c le tems du commerce de^chapeaux»

objet du fond du conflit , Te réuniÇ^a^t |>our la compétence

4e la Confervation.

• ••
.
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T^ij.

Aucun K^gociant n*ignpr6 c^e la fltuation de JLyon , retk*

éàtit cette vil^ la première duRôyaumê pour le commerce,
elle a mérité une Jùrifdiâton particulière de commerce & les

plus beaux privilèges.

Sans remonter à Philippe lé Bel & à Philippe de Valois

en 1344) il fuffir de lire les Lettres-patentés d'Henri IV, du
afpécembrè ié^o2,<fi^ l*Édit de léô^ : ces loix portent que
» les 7uges>-Cen(êrvàtéurs dé tyôn,coùnoîtrôftt privativement
yy k tous autres Juges, de cous prôcè^ mus & à mouvoir, pou^ le

» fait du négoce. 2c ciiMnmerce dé marchandifeà, crrcontbnces

n & dépendances xfait en tem^ de Foires ou hoh de Foires , en
i> matière civile & ciiminelie, pçiurvu quç fune dés Parties-

l> foit M^çhiand où N'éi^Ôciant , &*que cç foie pour fait' de

3i> négoce, marcliahàilês ou manu^ou Tous ceux qui

yenc|ent de» marohandiès^ou qui^n^achetei^t pourJes rev'çn

dre r ou qui portent B^ân jk tiennent dés XiVrés dé Marchàiid;,

911 qvu dipulent dés payemens en teim.dé f'oireâ^ font jpfHcia-

Élèç de la (î<^i|teiyat|qn r âfe a àroit âe, connokre des tettre»^

dje ï^î, ;^ap'q^r§i»|à^^^ dCapiïofe

fccllés^ raJjTiÇ ififyctfeifiresy ventes j
' de 1 éxecution de* fes- Sen-'

tences «dglis, tout Je ^(waûmè ts^s Pareàtis > par eifijprïfohnè*

ment niême, clans les^m|ifons''& fans'diftîridïbn dé jours fcMés^^^

par veintes: de meutl9s-& décret&drdre des immeubles, de»
xébe))ions,;&ç.<^veç 4^feBfeskc<>us au d^en cbhnoi*

trç. En un mot , /Wf^^o« ont donne à la Cdrifervditbn, des

avantages qfi'àucuneluri/diStqn Çdnfi^^ toute l'é^

tendue du Royaume , n'ajamais ofé demander , difbit M. Jpljr

de ï'Ieury, Avocat Général, dans l'Arrêt de Règlement du
Parlement de Paris, du iB Juin i/îc^, pour rexcrcice de k
contraintejîar corps les jours fferrés & dans les' màifons.

Le DéÊndeur commerce Ji t.yon ^ & en. tire direâeifient

lés chapeaux dont* iUfeit commerce a Valenciennesi Pendant
la Foire de Pâques 17^0,Ji eh a. par fa Lettre du 3 Mai

,

demanda une partieaux neurs Aufl^ac, qui en ont une manu*
i^âui^e auiB bi'illante qu^àncienfKf i

ils les ont fournis pendafir^

çocte Boire j il les-a reçus , & a donné un à-coQi^te. •
'

"^
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Ainfi ne payant pas le ^uiP^us» il n'y a que les Juges de Ta

Conlèrvarion de Lyon qui ibient compétens , pour connolcre

dç cette fourniture &, de Ton payement ; les Flamands ne Cbnt

|»as même aifez connoiiTeurs pour en juger; (fabord , parce

qu'il fuffit que des marchandifes ayant 4té demandées à un
Marchand ou Fabriquant de Lyon, qui y tient Livre toujours

ouvert pour qu'intérelTant. djrçâement le commerce de cette

ville, la Cginferyatlon en puiflè 6c doive connoitre çxclufi*»

yement à tous autres Juges ; mais la circonfiao.ce que les cha-"

peaux en queJSjon om éci demandas ^foutnis pendant latetmo

çPune Ppire, 4t qujp ç*d^ k hypn qiie s*eft fa^t le contrat de
commerce.,; jne Jaifle , k plus forte ^ifc^ » aucun doute fur cette

cpmpjétei^é: les deux caspr^us parles Edits de i€oi Ct 1669,
fe trouvent ici réunis^ marchànidyèy livrées, $ fiit eh $t-ms de^

foires ou ftorsde Foîr^^ donc le DéÊndeur n'y pçi|t échap^

JyçtiJ^uo yincula funt fortiora uno, Jj, ré conjunâ.fF. de

Il y a pjkn : fi la CpoTervatioii nf^tçlt qu ùlie limite Jurifr

^â^i^on Confulaire^ elle ifçioif au$' CQfnpi^tehte que fontIncômi^

i>étens]e$X^nful$ àp Yfilenciennps
;
puifquç l'A^cIe 1% tir. t^

.

de fOidonnapce de 1^7^^ v^ut quç i> da^silesi^tieres attri^

«9 bué^ aux Jiiges-Conluls 9 lé crâuicjjér piiiflè iaire donner
i> raffignatipn à (bp choix pu au \^u û\k jpiniçjle du débiteur,

l><Mi^u liçu auquel la pt^me^e^ ét^ Bàtç £f^ l^ mârcl|a|tidire

>j -âuraie, ou au liçu auquel le payement doit être fait*

^r^ Or , la marchaiidife a ét^ ibunue ,à Lyon j le çpntrat s'y ^A
Sut, & de droit le payement dpi( s^y.iàirerc'ç^^^ a^^ débiteur

A aliqr phçrchff Iç çréartpi^r : donc Ja^^Con^rtatipn ayant été

faille la pretniere parles fièiirs AuiienaCj créanciers, elleeft

j ji tous égards feple çpmpétente ; les matières de commçrcç
ti'admetteiM: nuls privilèges ni Ipc^ux, ni peifonoeis, s'ils nç

ifont éérirs dans les lois: pçutées poiir le commerce.

Vainement , pour fotiicr fa. demande çn renvoi aux Çonfuls

,,de.yalendenneff, le Défencfeur pppoijb que les habi^aôk de

Hainauit , Flandre ^ iVr^^^^ > ont lé privilège , même en
matière de commerce , de np pouvoir être dilbaits des Juges

rde leurs Provinces
j
qu'ils font exeltiptsde tou^ Committîmps ,*

îvpcdppn$ âc actributioi|s (ïiivanc la capitiilatjon de Ljlle, ^

I
)

. I
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laquelte Valéncientiet à été aflimilée, & le Traité de patx de
Nimegues;^'auffi-côc l'Edic de la Ct^nfervatioû d9i66*if les

Ecars de Flàiidres crdgnant d^ évfé^alTujéràs^ôbci^^^ un
Arféc le 5* AirtU lèjb, Ôt ùtf (Bdken 1^71

^
{^our tie pouvoir

être dîftrâtsdèleurs Juges fie pour les afFrancKir de Cotnmitti-

mas; <[ue cdàa^té jugé contre trois Secrétaires duR^i par

Arrêts de 167^ & 1686; que 4'autres Arrêts du Confeil de
i^Séjiî^^b, 1732*

&
'1717 > lîOntégiàdirteticj^ pouriles

Riatierta de cômtneirce; i^ae cous étant poftériéurs à f£dic de.

ï66^ Y dérogent 3 que ces Provinces if'ayanr été réunies ^ la;

G6urontîle que depuis, ils ne font pas préiumés avoir été aflU-

jettis à un Édit non enregiftré ao Parlemeiit de f'iandceau

H* ^nt,no^uH- R E P O N^S E S*-niiin:!o:'ivivéirs.m

On a vu qne les matières de commerce ne font fufceptiblet

de privilèges ) ni perfonnels, ni locaux, k moins qu'ils ne foienc

confacrés par une loi* expreffe du Souverain fur la matière.

C'eitce qu*âpprendrÂrtide~i3 du titre ii de l'Ordonnance

de 1^73, en dffant que » les Juges-Confuls , dans les matières

» de leur eompétence , pourront juger nonobftanc tout déclina-

99 coire , appel -d'incompétence . . < renvoi requis & figniflé

,

yy même en vertu de nos Lettres de Committimus, de privilège

99 des Univerfités « des Lettres de Gardes-Gardiennes & tous

» autres. .' •
.

•* :HP vlîn ^'^î^-fï' ? i i : -t n; ! oîiï-xi'

Ainû cet Article (eut écarte 1*Arrêt dé 1^70 &TEdtt de

1^71, qui n'excluent que les Committimus dans les matières

ordinaires, relativement à ia régie A3or fequiturforum ni

,

comme on le voit dans l'Ëdit qui ne porte autre chofe (inon

que les aâions, tant perfonnelles que réelles ^ & le polTcfToire

des bénélices fitués en Flandres, feront pourfuivis 5: jug^sau
Conièil fouverain de Tournay, depuis Parlement de Douay^
fans qu'on les en puiiTe tirer, fous prétexte de Committimus
au Grand Sceau ; encore cet Edit étant antérieur k la réduc«

tion du Hainault , arrivée en 1^77 & 1^78, ne peut-il s'y

appliquer non plus que les capitulations de la ville de Lille en

16^7 , & cédée à la France par le Traité d'Aix la Chapelle de.

1668 f & de Valeaçienoes à» 1^77. Il o'eû pas même vrai

Aa^^
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que cçi^e dernieçe fW ajfSmi^e à celle 4e Lille, & que le'

Traité <fc NimegMçft fppftatç l5e|M^^ privilège^ m^pne-

relacjvemefie 9«»x aâifi)ii»ordiiwebrkil«âi]ce;.iiMmifêfte qu'il;

nV en efi.pi» 4iK uivflioti,^,& <{De (f U^ GffjfvÀ^n, <fe jLilU f
veut fiiftintenjr> CoMmerte» ce n'eft qttei^, e3Bdi|a$i||e»Xufr«

i<bfices & tes kttres d*acernioyefneiic ^ de.vépi, ce qpi b*«

lien de commua avec la œmiiéreiice.^

2: li -Sldic d« , f$71 9. ^ feu eil yw^ c^bil die lii Conferv^'oo >
p0reée det» «nf atâ]»ar»vant ,. qii*Ù ne pasl« que de TOrdon^'
aance des Gokiimi(c;ifnu8de la même mnée;

, r^ r

Peut-il être vrai que le premier déroge acdui die^ ht Coakr^'
vation r de que le pnftendu nonrebregiftirment de celui-ci en
Flandres, foie un obftaclc à fbn exécution k I égard des Fla-

mands qui commefcent ^ Lyony ô^ avec âcs Négocians de
Lyon ? Rien ne fcroir plus contraire à ces principes. L'£dir

èoi€éi$ nTeft pas 1er fondement des> pïiyilégçs de la Conièr-

ation- , ils remontent à FhiJippe le Bel« Yalencienne» de le

Hainault font tellement de Tancien domaine , de un Fief de la:

Couronne > que Baudouin quienécoir S:eigneur, & dépuis

Empereur de ConûafntinOple,, en fit Irommage au Roi- Philippe.

Âugufle '^ r'an Ki9^. Or, alors & long-tenn avant la cOn-^

quête de i6yjr^\t Traité de Niniiegues., qpi n'ont fait cpic^

xéunir de fait ce qui n'àvoit pu êere défuni de droit , les privK

léges des Foires de Lyon., fubrogées à. celles de Champagnev
exiftoient: ilsétoicnt enregiflrés au- Parlement de Paris,, où;

ce'ifoitiffoiéntlorSla Flandres |S& leHainauk: donc ces privilèges

y étoient }orx,.de les peuples fournis à. leur exécution. La réu-

nion ou M (impie incorporation- au Hoyaume ,. les y, auroienr

d'ailleurs Ibumis, diivant la maxime quidqidd accrtfcit reg^na

pars regni cenjètur & codentjure ngitur. N'eft-ce pasunprin^

cipe ,. qu'aune Loi enregiftrée dans un Parlement , l'eft dans tout

fe R.oyaume , fur-tout lorfqu'elle n'eft que perfbnneUe ou mixte

pour une Jurifdiûipn de Commerce? S'il en étoit autrement,,

les privilèges de la Confervation ne feroient*ils pasillufoires ?

Tout Négociant qui commerce k Lyon efl par cela feul pré-

Êimé renoncer k fon privHége local pour les matières de Com-
' '* I ' '

' ———«——^ii—^

'^- Vid. ht OiâioiuMue de Moccri , as moc Haimutk, >iSi 'jb X» ^ i^à ù i
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DÉS COMME* Ç ANS. j^j
liièrce. Les Peujyles de Flandres êc du Hâtnault l'ont reèonnu,
foiten (oUictcanc réredion des Jurifdiâionf Corifulaires de Va-
kncieimes & de Lille, foit en convenant par rArrêc du Parle-

ment de Douay, du lo Décembre 1749 , qu'ils ne doivent
pas être traduits hors leur Frt^vkkcCf fur-tout fur un objet^ui

n'efi pas mercatuille. "^^^' <

**,-' C'efè une erreur de dire que POrdohnance du Commerce
li'y à point ét^ enregtfirëe , lorfque l'Auteur du Tr$ité des

Jurifdiâions Confulaires, imprimé à Lille en X738>' qui devôit

^tre mieux inftruit qu'un (Impie annotateur de Bornier, dit pré^

cifémenrle contraire , pages 33 , 41 , S 9 , 72 , 103 , i J9 & ; 40 ;

î! va même jufqu'à dire, pages i ^ i , 1 57 , 1^7 à 175 ^ que fur

le fondement de l'article iq, titre dernier de la compétence;,

le Confcil a cafTé cinq Arrêts du Parlement de Douay. C*eft

la différence de ces Provinces k celle d'Artois que Lejufte

veut confondre , quoiqu'il n'y ait ni commerce, ni Juri(cliàion

Confulairc'en' Aitois;'^^'
Z^**'

*^"li^*«- î--«H''^î--^'«i Uu^u :iimtU

A regard des Arrêts qu'il' fuppéfe rendus en matière de
Cohimerce , rien n'eft ni moins exaâ ti moins applicable k

l'cTpèce. Ceux relatifs k des faillites ouvertes en Artois, font

étrangers au Hainault , purce qu'il n'y a nulle Turifdiâion Con-
fulaire en Artois. Tout ceiix rendqs pour, le Hainault & la

li'Iandre, (ont ou fur requêtes œ peuvent avoir été détruits par

l'oppofition , ou antérieurs aux éreâions de Jurifdtâions Cbn^
fulaires, ou pour des cas'd'ouvertare dé i&iliite dans ces Pror
vinces. Or, les Déclarations du Roi des 30 Jiiillet 171 5 &
21 Novembre 171^, toujours renouvellées depuis & enregif^

irées au Parlement de Dooay 9 attribuent la connoijffance des

faillites aur Confuls delà yille ou celui qui aura faitfaiU
lite fera demeurant y poury étrt les procès civils y difcutés Sf

déterminés ,* mais avec ces termes remarquables : n'entendons

déroger aux ufages & privilèges de la Confervation de Lyon:
par conféquent les Arrêts rendus dans ce cas particulier , ne
forment nul préjugé en ûveur des habitans de Flandres ou du
Hainault. S'ils en forment un invincible , c'eft en faveur des

privilèges de la Confervation de Lyon , k qui le feùl enregif^

trement de ces déclarations donne toute la ptiblicité & la force

I&gale, fuffifantes pour leur exécution dans tout le Royaume.
Aa ij
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^W E X E R C I CE
, ÀuS^*E<|it d'Âoûe i7i4f confirtno>c4| daav tous les drote»^

privilèges& prérogatives, attribués à 1* Juriicliâion delaCon-
fervation , & veut q^ les contraintes par corps , prononcées

par Tes Sentences , Joitnt exécutées dans quelques Provinces y

& dans les rejforts de quelques Pçrkmens , que les condamnés
/ifien^ domiciliés, & même dans leurs maijpns^nonohjlanttous

privilèges, exemptions, immunités §f tous Edits , Déclofa-»

tiûns Ûf jirréts à ce contraires , auxquels nous, avons dif

rogé,&c, *
Dc-ik vient que LejuAe déguifè l'efpèce de l'Arrêt de 1^90,

oui ,s'écaste d'ailleurs par l'obiervation que la JurildiâionConr

fu/aire de Vatènctenne^ n'a été créée qu'en zyib , 2Ô ans après

cet Arrêt; car il paroît que Corduant ayant confié aux Var
knti, I^anquiersk Paris; une quittance ^arrérages de rentes^;,

ceux-ci Tavoient néffocice à Suppa , Banquier à Valenciennes»

Xes Valent! ayant fait banquero^te avant le payement, Çor-

duant avoit fait adigner Suppa au CHâtelet^ c'eil fur cette

adignation que TArr^ repypy^ pardeyanc le MagiClrat de Va-
,lenc:ennes. Il n'y, a certaineftiqjit là aucun lait de commp:|Ce;

le dépôt d'une quittance d'arrérages de rente fur la Ville , n'en

cft pas rufceptible, & Corduant demandant la remife ou le

payement de la quittance > ^^e^etijpic qu'une aâion fimpie,

fujette k l^a ifégle jlSon Auroit-il ftfugne^u Çhâteliet pour ua
.6Me Cpmi^erqe^ ..

, ,,> yu^-^iiplvn;^' n;.f-,-lr ,--;4
.LA)^êt die 17^1 ne, peut être nnau, cpk Foccaiion d u|ie

Inilli^e ou,vertô en Flandres , it quand il ne le feroit pas , on
fcaitqueja Confirvation de Lyon a des privilèges Jînguliers

orperjbnnels , è des avantages qu*aucune JuriJUiâion Con->'

fulaire n*a jamais ofé demander, Àinfî ^e qui ^uroit été jugé

contre celle de Paris,, ne pourroit tifiçiç; a conféquence contre

ïa Confervation. '/

Mais quand les habitans du Hainault auroient le prétendu

privilège de ne pouvoir être diflraits dans les matières ordi-

naires , la jurifprudence dur Cpnfeil a décidé que ce ne pouvoic

être jd^s celles de Commerce,, pi kplus lorte caifbn dans

celles ,a,ttribuées k la Conrervacion. de Lyon; parce que touc

rrrr I ' ;

» Vid, Le Pwuwiendçi jBg«*,ConfuU, Uv. J,fiw 4»Fag. K5.t tij: ..u .1

l "
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DES COMMERÇANT. ^2^
liomme qui néeode à Lyon

, pendant les Foires ou hors des Foires

dvèc un Marenand de Lyon , doit fçavbir qu'il àbando le (es

privilèges pQur, iê. fbuinectre,^ ceux^dcja Cpnrpi;vaitioa, ôc

que ^os.celii Jés Lyoonoii ne comiaèrceroient. avec lui , s'ils

croyoient devoir aller plaider à rextrémicé du Royaume poui^

leur payement: Qui cumalio contràhit , tft vd itbti' tffi hon
ignarus conditionis ejus.

£n effet, les Francs-Comtois ont le privilège de n'être fou-

mis ni à conimittimus, i|i aux évocations^générales; ils ne peu-

vent être diftrajts dep Juges 'de leur,Province. Ce privilège eft

confacré dan^'^î'Ordonnaqce de 1684, & dans l'article 93 de
rOrdpnnance 4^ Evocations de 1737. Cependant des ?fiar-

chands Francs-Comtois ayant, tiré des marchandifes de la Ville

de Lyon , & refufant de les payer , ayoient obtenu deui^ f^txèti

du parlement de Befan^n, qui, fur le fordemem de ces privi-

lèges) avoient défendu' à la Conferyation d'en connqitrç ;; mais

les Marchands de Lyon Vêtant pourvus au Confçil;, par deux
Arrêts trés-rècéns, ceux du Parlement ont été ca(]fés, & les

Parties renvoyées en la Conifervation.

Or , fi le Tribunal fuprême a jugé que de^çefs privilèges, d^ns

une P,i^oyii;ice où i)n'y;a qu'uqpjurifdk^iop Go^fu)^irej;xe^•-

&r^çda^la Ville de Befançon, ^où> pour ppuvQ^ plaidj^r,».

1} faut que le Demandrur ou; le Défendeur ibk Citqycn d6
iPefançon^ font & doivent céder à ceux de la Confervation

; k
plus force raifon ceux prétendus par les Flaniands qui ont deux
pareilles Jurifdiâions , mais non bornées, ne peuvent t ils rien

opérer en faveur de Lejufte? C'eftçhofe jug^é furlcsyéritaî?Ies

principes du Commerce& fur la faveur de celui de Lyon , fi im-
portant k tout le Royaume» que ce feroic le ruiner que d'obliger,

Tes Négocians de l'abandonner pour courir h des Tribunaux

éloignés, refuge des Commerçans débiteurs de mauvaifefpi;

celle de JLejufte doit être punie par des dommages-intérêts, -^^^a

bltireaé des Agraires concernant la Côr^ervàtîôn de Lyofti
^

MonfHUtDE BASTARD,Maim des Requéus, «
^

j
ï'.MîitïJ. V > ubw • " r Rapporteur,' luijeq , v^vinivi ar.ii.

otoD i^t:.;"q' j;?:;.:::
, icv- •'-%,«' -. ' ^

' îibol
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EXTRAIT DES REGISTRES
r DU CONSEIL D'ÉTAT PRIVÉ DU ROI*

rC! -r^Wti'A. ^v:M.:.c. ^ *' W** ^7H. ..,.Xîi»' - I
•* iTirit;^ n'»T

N T R 1 les (leurs Auffenac & Compagnie, Marchands Cha-
peliers k Lyon, demandeur^ atix nns dés Lettres en réglemenc

de luges, d'entre les Juges de la Cbnfervation des privilèges

Royaux des Foires de Lyon, reifortifTants au Parlement de
Paris , & les Juges-ConfuJs de Valencrennes , reflbrtiflants au
Pai'lenient de Douay , & allignation donnée en conféquence

,

jd'une part; & le Aeur Philippe -François Lejuftc, Marchand
Chapelier à Valcntfiïînncis , détendeur d'autre part; & entre le»

Preirôt, Jurés , Echtvins 6c Corifeil tte Valenciennes , deman-
deUrs^ux fins de la Requêté inférée en l'Arrêt du Confeil , du
14 Mars I y6j , qui les reçoit parties inrervens ites en TinAance,

4'une part ; & ferdirs fleurs AufTenac & Compagnie & ledit

Lejufie , défendeurs chacun en ce qui les concerne , d'autre

fart. Vu àti Confeil d'Etat privé du Roi , lefdites Lettres obto*

^ues au gr^nd Sceau, }e 3 Avril 17^1 , par ledit Auilenac Se

Compagnie, portant permifllon d'aflîgncr au Confeil ledit

Philippe-François Lefufte, Marchand Chapelier à Valencien-

ites , pour être réglés de Juges entre les Juges de la Conferva-

don des privilèges Royaux des Foires de Lyon , reffortilTants

au Pailemeht de Paris , & les Juges-Confuk de Valcnciennes

au le Parlement de Douay, où ils reflortiffent , d'autre part
;

fk. voir ordonner, fi faire fe devoit, que les Parties feroienc

renvoyées en ladite Confervation de Lyon , pour y procéder

fur leurs différends, circonftânces & dépendances , fuivantles

^derniers erremens , fauf4'appel au Parlement de Paws ; exploit

dé fignification défdites Lettres qui çn fut faite au fiieur Lejuftc,

en fon domicile à Valencieinncs , avec a^ignation k compa*
tcir au Confeil, pour y .procéder agx fins défdites Lettres

;

ledit exploit en date du 23 Avril 17^1 ; défaut pris au Greffe

du Cximél par les ^urs AuiTenac , cgntre le ueur Lejufte ,
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fance de s'être préfenté fur ladite afBgnation diidic jour 23 Avril

1761 , ledit défaut , en date du 22 Juin 1761 ; Hequêce defdics

Aufiepac^ tendante a ce que ledit défaut fut déclaré bien*ob-

tenu,^ pour le profit, qu'il .plût k Sa Majefïé renvoyer les

Parties enlaConfervation des privilèges Royaux des Foires de
Lyon f pour procéder fur leurs procès & différi^nds, circonf^

tances & dépendances , Aiivant le» dentiers erremens, fauf

rappel au Parlement de Paris, s'il y échct, & condamner Le

Défaillant auic dépens ; ladite Requête, (ignée Ragon, Avocat
des Supplians: Àâe de préfentation ^ite au Gref^ dir Coofètl

par M, de la Balme, Avocat du fieur Leiuûe,le 16 Juillet

1761 , fïgnifié le 20 du même mois , k M« Ragon ^ Avocat
des Parties adverfes^ par Denormandis , Hmftieréa Confeil

;
Requête préfenrée par ledits fieurs Aulfenac Se Compagnie,
employée pour fatisf^re au Règlement du Conièil , écriture»

& production , tendante à ce qu'il plût à SaMajefl!é>fafiss'ar-'

rêter k l'Arrêt du Pariement de Douay , du 31 Janvier ^7^1

,

furpris fur requête du fieur Lpjufte, renvoyer les Parties en la

Confervarion des privilèges Royaux de Lyon., pour procéder

lur leurfdits procès & diffêrcnds > circonftances & dépendan-

ces; fuivant les derniers erremens, fauf l'appel au Parlement

de Paris , s'il y échet : condamner ledit Lejufîe en l'amende de

4^0 liy., portée par l'Ordonnance du mois d'Août 1737, en

1000 liv. de dommages & intérêts, ou Celle autre fomme qu'il

plairoit à Sa Majefté d'arbitrer pour l'indue vexation , & en
tous les dépens envers les Supplians ; ladite Requête, fignée Ra-
gon, Avocat des Supplians , l'Ordonnance du fieur Baftard,

Maître des Requêtes, Rapporteur , étant au bas, du ^9 Août
176 1

,
portant ayent ade au furp^lus en jugeant, fcrafeit droit

& foit fignifié : 1 expIcMt de fignification étant enfuitc
, qui en

fut faite le même jour à M* de la Balme , Avocat de Partie

adverfe, par Fleury de Gaumont, Huiffier du Confeil .-pièces

produites par ladite Requête ; Sentence rendue par les Juges
de la Confervarion de Lyon, le 26 Novembre 1760 , entre les

fleurs AufTenacôc Compagnie^ demandeurs, d'une part, &le
lieur Lejufte, défendeur , d'autre part, qui déboute ledit Le-
jufte de fon déclinatoire , & ordonne que les Parties contcflje-^

roient en ladite Jurifdiâion y, l'exploit & iigaiûcation de ladite



'Sentânèe i5[tiiiérlfeit fàftelp 29 dû même mois dé i«Tovembre

17^0, au Pfocurçur <Ja fieut Lèjufte, lequel àUroie déclaré

que fa ï^artie perfiftoit à TappeJ qu'il en avoit interjetée le

jour précédent : Sentence rendue par leiTditi Juges de la Con«-

.fervatîon de Lyon, du 'premier Décemb^ r^^b, par défaut

contre ledit Lejufte î qui le condamne par toutes voyes & par

corps , à payer auxdits Auflenac & Compagnie, la ibmme de

69^ Hv. I fol , reftante de telle de 779 liv. , pour le montant
des chapeaux énoncés enlafaâure ngnifîée , avec intérêts,

à

compter du 19 Août précédetit, jour de la démande ôc aux

dépens. Faréacis de la Chancellerie pr^ du Parlement de Par
ris, du 17 Décembre 1760. Lettres du grand Sceau du 31
du même mois , pour l'exécution de la Sentence des Juges de

la Confervation , du premier Décembre 171^0; exploit de (i-

gnificatioi» 4e la même Sentence,' faite au (ieur Lejufle , le

a9 Janvier- 17^1 v copie <i^Ai?rêt du Parlement de Douay,
x)btçnu fur requête par kdit Lejufte , fip 31 du même mois de

Janvier, portant défenfes à toui HuiflSeï^ d'exécuter la Sen-

tence de la Confervation de ladite Ville, faufaux fleurs Aulfe-

cac à fç pourvoir pardeVànt les Jages-Confuls de Valencien-

fies, pour le payement des fommes dont il s'agifToit , défenfes

.au contraire; l'exploit de fignification étant enfuite dudit Ar-
rêt, qui en ^t faite k fHuiffier, porteur dé k Sentence , le 4

. Février fuivant; ade de préfentation faite au Greffe du Confeil
,

par M« Ragon , Avocat des fîeurs Auffènae , en date du 9 Juin

17^1 ; Requête préfentée par ledit fieur Lejufte , employée

pour fati^aire au Règlement du Confeil , écritures & produc-

tion, tendante à ce qu'il plut k Sa Majeflé, fans s'arrêter ni

;avoir égard aux Sentences delà Confervation de Lyon» des ^9
Novembre & premier Décembre 1 760 , rendues au profit des

^eurs AulTenac &. Compagnie, Négocians à Lyon, lefquelles

4}emeurcroient nulles & de nul effet ; ordonner que les Parties

procéderoient fur leurs différens & contefhtions , pardevant

les Juge & Confuls de Valenciennes , & en cas d'appel , au
Parlenieni de Flandres ; condamner lefdits fleurs Auflenac &
Compagnie, aux dommages & intérêts, & aux dépens , même
£nceux faits fur le déclinatoire ,

pardevant la Confervation de

^yonj ladite Requête, fignée de la Balmc, Avocat du Sup-

pliant «
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pliant, rOrdonnance du fîeur Baftard, au bas, du 29 Août
iy6i^ portait: ait aâe ; au furplus en jugeant fera fait droit

,

& foit jdgnitié ; l'exploit de fignification étant enfuite ,
qui en

fut faite le 2 Septembre fitivant, à M" Ragon , Avocat des

Parties adverfes, parDebrle, HuiffierduConfeil; pièces pro-

duites par ladite Requête; copie collatioonée d*Arrêt du Con-
feil , du 24 Mai 1^90 , rendu tut la Requête des (leurs Scppa

,

frères , de Valenciennes,qUi lesdécharge d'une aflignation à eux

donnée, à la Requête du fîeur Corduant, Huiflier au Châtelet

de Paris. ; Arrêt du Parlement de* Flandres, du 10 Décembre

1749, rendu fur la Requête des fieursMondeau, bourgeois de

la ville de Lille, qui défend de mettre à exécution une Sen*

tence des Confuls de Paris; copie de lettre écrite par le fieur Le-
jufte , de Valenciennes , aux fieurs AuiTenac de Lyon , pour leur

demander une fourniture de chapeaux ; en date du 3 Mai 1759.
Copie de lettre d'envoi &faâurede marchandifes, écrite par

les fieurs AufTenac audit fleur Lejufte, le 15 Mai 17^9. Copie

de lettre écritepar le fieur Lejufle aux fieurs AufTenac , le 3 J uil-

let 17^9, pour fè plaindre de la qualité <les marchandifes

à lui envoyées ; copie de lettre en réponfe, écrite par les fieurs

AufTenac au fieur Lejufle , le 23 Juillet 17^ 9. Copie de la Sen-

tence de la Confervation de Lyon, du 2^ Novembre 1760

,

ci-devant vifée; Sentence de la même Jurifdiâiôn, du premier

Décembre 17^0 , d-devant vifée ; Arrêt du Parlement de
Flandres, du 31 Janvier 17^1 , ci-devant vifé ; copie des let-

tres en règlement de Juges , de aflignation donnée au fieur

Lejufte, k comparoir au Confeil , le tout ci-devant vifé ; Re-
quête préfentée par ledit Lejufte, employée pour contredits âc

réponles à celle defdits AufTenac, fignihéek 19 Août 17(91»

tendante à l'adjudication de fes précédentes conclufîons, avec

dommages -intérêts & dépens; ladite Requête, fignée de la

Balme , Avocat du Suppliant , l'Ordonnance du fieur fiallard

étant au bas , du 2 Décembre 17^1 ^ portant : ait aâe de l'em-

ploi; au furplus en jugeant fera fait droit, & foit fignifié ,

l'exploit de figniflcation étant enfuite, qui en fut faite le 3 du
même mois , à.M* Ragon , Avocat de Partie adverfe, par

Fleury de Gaumont , Huiflier au Confeil ; Requête préfcntée

par les (leurs AufTeoaç Ôc Compagnie , employée pour réponfq

B b *



e» f
194 r E X E R C I C E
k celle du fîeur Lejufts, & tendante k Tadjudication de leurs

concluions , ladite Requête, fignëcHagon, A-vocat des Sup-

plians y l'Ordonnance dû fieur de Baftard étant enfuite , dii 13
Mars 17^2 ,

portant : ait a£te& hkûgniûé , l'exploit de figni-

fication étant au bas
, qui en fut âitcle 15 du mdme mois, à

M« de la Balnie, Avocat de Farcie adverfe, par Fleiwy de

Gaumont, Huiffîerau Confeil
;
pièces pintes à ladite Requête ;.

lettre mi^ve,. écrite par le fieur Lejufte, de Valenciennes , le

3 Mai 1759 » aux neurs AufTenac & Compagnie , à Lyon,,

pour leur demander un envoi de chapeaux ; Requête préfcn-

tée par le jfieurLejufte , contenant produâion nouvelle des pié--

ces ci-après , s& tendante à l'adjudication dé Ces précédentes

conclufions ; ladite Requête y (tgnée de la Baime,. Avocat du

Suppliant ; l'Ordonnance du ficur de Baftard étant au bas , du

r^ Mars 1762 , portant : foient les pièces reçues & jointes,,

foient figinihéesi l'exploit de fignification étant enfuite ,
qui en

futfeite le i8 du même mois , k- M* Ragon, Avocat de Pci-

tie adverfe , par Corbet , Huiflîer au Conleil; copie des articles

XXVIII & XLIX delà capitulation de là Ville de Lille, en!

Flandres ; copie informe du difpolitif de l'Arrêt du Confeil d'E-

tat, du 2.3 Avril. 1 6yo y qui confirme les priviléges-des Habitans>

de Flandres ;, pareillecopie d-Ëdit du mois de Novembre ^Cyi r
qui déclare exempt de toutes évocations , attributions & com-
mittimus., ie!& Juiliciable^ du Confeil de Tournay; pareille

copiic d'Arrêt du Confeil d'Etat , du r^ Avril 1^73, qui main-

tient les Habitans de Lille , dans le privilège de ne pouvoir être

diftraits des Juges de leur Province
;
pareille copie d'Arrêt du

Confeil d'Etat, du 24; Oârobre 1^8^ ^^^ qui décharge les Fer^»

miersdes Oârois de la Ville de Tournay, des. afïïgnations à

eux données au Grand Confeil , à la requête des (ieurs le Comte
& Royer, Secrétaires du Roi

;
pareille copie d'Arrêt' du Confeil

d'Etat, du 19 Janvier i<)88, qui caile les procédures faites au

Parlement de Paris , contre certains Habitans de la Ville de

Lille , & les décharge des afïïgnations k eux données audit Par-

lement
;
pareille copie d^Arrêt du Confeil d'État, du 4 Mars

1757, qui décharge le nommé Cormes , Marchand dé la Ville

de Lille , de l'aflignation k lui donnée devant les Juges^ConfuIs

de Paris : aâe fignifié Je 28 Novembre 17^0, au Procureur
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des fleurs AulTenac, à Lyon, k la requête du iieur Lejufte,

lequel par ledic aâe aurok déclaré être appellant delà Sentence

des Ju|^ de la Confervation , du 16 Novembre 17^0; Re-
quête préfentée par les (leurs AuiTenac , employée pour ré-

ponfes k celle du fieur Lejufte, du x8 Mars 1762, tendante à

ladjudicadon de leurs précédentes conclufions ; ladite Requê«
ce , figjoée Kagofi pAvocat des Suppiians , rOrdonnance étant

au bas du fîeur defiadard, portant: ait a^ede Templor & foit

%niâé ; l'explioit dé fignification étant enfuite , qui ea fut faite

le 9 du mèaiG mois , àW de la Baln;â, Avocat de Partie ad-*-

verf6»par Coriiet^ HuilHer dU Confeil ; Requête préfèntéo

par ledit Lejufie, contenant produâion nouvelle de la piéco

çi-après, tendante â J'adjudication de Tes précédentes conclu**

lions ; ladite Requ^e » i^gnée de la Balme , Avocat du Sup->

]>]ianc; l'Ordonnance dtt fîeur de Tenelles,, Maître des Requê-*

tes, Rapporteur , étant au bas, du 7 Février 17^3, portant:

ait aâcy foit la pièce reçue & jointe, & foit fîgnifiée; Tex-

ploit de (igntfîcatiofi étant enfuite , cpii en fut faite le 9 du même
meâs, à M* Ragon, Avocat de Partie adverfe, par Debrie,

Huiilier du Confeil ; aâe du Magiftrat de Valenciennes , du
premier Septembre 17^2, qui attelle que les Bourgeois de
ladite Ville , ne peuvent être difiraits d& leurs Juges domici<-

liaires; Arrêt du Confeil , du 14 Mars 17^3 , rendu fur la

Requête des Prevot, Jurés , Echevins & Confeil de la Ville

de Valencienn^, tendante à ce que pour les cau(ès & moyens intervention

9* contenus, tl plut k Sa Majefté les recevoir Parties intcrve- de 1» y»!'* ^^

liantes en Tinftance& règlement de Juges , pendante au Confeil ,
Valenciennes.

entre le iîeur Lejufte, Négociant k Valenciennes, d^uncpart,

& les fieurs Auffenac & Compagnie , Négocians de Lyon ^

d'autre part, leur donner aâe de ce que pour moyens d'inter-

vention ils employénc le contenu en leur Requête , faifant droit

fur ladite intervention, ordonner que conformément aux pri-

vilèges de coutumes des Habitans des Fa^srBas, nommémene
ceux de la Ville de Valenciennes / fans avoir égard aux Sen-

tences rendues par la Confervation de Lyon , les 29 Novembre
& premier Décembre 17^0 , au profit des îieurs Auflenac ôc

Compagnie , lefquelles feroient regardées comme nulles & de

liul ef&t ; les Parties feroient tenues de procéder pardevanc les

Bbij
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Juge le Confuls de Valencknnes, iîir leurs différens, concefla-

tions, circonftances ôc dépendances, de en cvs d'appel, au Par-

lement de Flandres; fiiiredéfenfes aux (leurs Auflenac& Com-
fagnie , de ^ire de continuer aucunes pourfuices pardevant les

uges de la Conièrvation de Lyon , contre le (ieur Le}ufte,&
auxdits Juges d*en connoltre» a peine de nulUcé , caffation de
procédures , 1500 liv. d'amende, dépens, dommages de inté-

rêts; condamner les fieurs Auflenac en tous les dépens, par

lequel Arrêt Sa Majefté auroit reçu lefdits Prévôt^ Ju'és,

Echevtns de Confeil de la Ville de Valenciennes, Parties tTiter-

venantes en Tioftance d'entre ledit Lejufte de lefdits AuJfenac

de Compagnie , leur donne aâe de Teniploi porté par leur Re-
quête, ordonne au fnrplus que ladite Re(fuéte feroit jointe k
ladite indance , pour, en iugtaiic , y êti^ §à\t droit , conjointe-

ment au autrement , ainn qu'il appartiendra; exploit de figni-

fication dudic Arrêt étant enfuite d'icehi», qui en fut faite le %
Avril 17^3 ,. à M* Ragon, Avocat de Partie adverfe , par De-
feftre, Huiffierdn Confeil. Autre exploit de fignificatic^ dudic

Arrêt, étaiit pareillement enfuite d'icdui, qui en fut faite le 7
Mai 1J62 , à M« de la ^Ime, Avocat de Partie adverfe , par

Roufiel , Huiflier au Conlèil ; Requête préfentée par ledit fieur

AufFenac , employée pour réponiès à celtte des Magiffrats de la

ViUe de Valenciennes, inférée en l'Arrêt du Confeil, du 14
Mars 17^3 , tendante à ee qu'il plût k Sa Majefté, fans s'^arrêter

ni avoir égard aux demandes de concluions defdits Prévôt,

Jurés , Echevins de ConfetI de Valenciennes , dans feiqueUes

ils feroient déclarés non-rccevables ou fubfîdiairemenr débou-

tés; adjuger aux Supplians les conclufîons qu'ils avoient prifes

contre ledit fieur Lejufte; condamner lefdits Prévôt, Jurés de

Echevins, perfonnellement avec ledit Lejufïe , en 1^00 liv. de

dommages-intérêts, pour leur indue vexation , de aux dépens;

ladite Requête, (ignée Ragon, Avocat des Supplians, l'Or-

donnance du (leur i)upré de Saint-Maure, Maitre des Requé-»

tes , étant au bas , du 19 l/hà 1 7^3 , portant : ayent aâe , au

furplus en jugeant fera fait drcMt, & (oit (igniiié; l'exploit de

figni(îcation , étam enfuite, qui en fut^ite le xi du même
mois , à M<< Caihinede de de la Balme , Avocats des Parties

adveifes, par Rouflel^ Huiflier du Confeil; Requête préfentée

1 ;•-
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par lefclits Prévôt, Jurés, Echevins & Confeil de la Ville de

Valenciefities , employée pour réponfes h celle des fîeufs Auffic-

tiac , & pour plus amples moyens , contenant produâion nou-

velle des pièces ci-après vifées, & tendante à l'adjudication de
leurs précédentes concluions, avec dommages- intérêts & dé-

pens ; ladite Requête , fienée Caftancde , Avocat de» Sup-

plians, rOrdonnance du »eur de Tenelles, étant au bas, du
21 Mars 17^4, portant: ayent aâe, foient les pièces réunies

& jointes , 6c foit (ignifié , l'exploit de fignification étant en-*

fuite, qui en fut faite le 2 2.du même mois, à M«> Ragon &
de la Balme , Avocats des Parties adveriès, parDefefire, Huif-

lier au Confeil ; extrait de la Capitulation de la Ville de Va*
anciennes , du 20 Mars 1677; extrait de Lettres- patentes du
Duc de Bourgogne, du 7 Juin 1447. Autre extrait des Cou*
tûmes de Valencienncs , des 23 Mars 1^40 & 19 Décembre
ï^i9; copie d'Arrêt du Confeil d'Etat, du 23 Août 1^70,
confirmatifdes privilèges accordés par la Capitulation de Lille;

extraits d'Edits, Déclarations & Arrêts, concernant la Flan-

dres, imprimés en 1530; autre d'Arrêt du Confeil, du i9
Novembre 1672 ; autre copie d'Arrêt du Confeil, du i^ Oc-
tobre 1^77 ; autre copie d'Arrêt du Confeil , du 4 Août 1^78;
autre d'Arrêt du Confeil , du 3 Décembre 1^79 ; autre d'Arrêt

du Conseil, du 19 Avril ié88 ; autre extrait d'Arrêt du Con-
feil, du 4 Mai 1^90; autre d'Arrêt du Conlêil, du 20 Mar
1693^ autre copie d'Arrêt du Confeil, du 7 Janvier 1^99,;
autre copie d'Arrêt du Confeil, du 23 Décembre 1699; copie

d'Arrêt du Confeil , du x t Mars i7o8 ; copie imprimée d'Ar-
rêt du Confeil, du 27 Juillet 1720; copie d'Arrêt du Confeil^

du 28 Mai 1732; autre d'Arrêt du Confeil, du 4 Mars 1747}
copie d'Arrêt du Parlement de Paris ^ du 10 Mai 17^2; tous

lefdits Arrêts , concernant les privilég^des Habitans de Flan-

dres, de plaider devant les Juges de leurs Jurifdidions ; copie

d'Edit du mois de Janvier 17 18, portant établiffement d'une

Jurifdiâion confulaire à Valenciennes ; Imprimé, concenanc

formule du ferment que doivent prêter les Magiftrats de Valen-
ciennes , pour intervenir au Confeil err rinitance d'entre les

fîeurs AuUenac & Lejufte, du 10 Oâobre 17^2 f aâe %nifié'

le 23 Mars 17^4, par Defeflre , Huiffier du Confeil» par le»

/
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quel Me Ragon , Avocat des fleurs AufTeuac ^ auroic déclaré k
Me Caftançde , que pour toutes répoofes à h Requête des Pre-

vVÔt, Jurés & £chevins de Valenciennes ^ figniûéeie 23 dudie

jnois., Jefdks Auflenac employent ce qu'ils avoienc ci-devant

«écrit & produit en l'inftance ; Ménaoire& addition de mémoire

,

imprimés 6c fignifiésen i'inftance pourlefdits fieurs Auflenac;

Précis imprimé « figni€é en Tinâance pour ledit Lejufte; Mé-
moire imprimé, Réplique imprimée, iigniâée en rinftance»

pour les Magilïcats de Valenciennes , & généralement tout ce

qui a été remis & produit pardeversle fieur de Tenelles, Che-
valier > Confèiller du Roi en Tes Confeils , Maître des Requêtes

ordinaire de Ton Hôtel , CommilTaireà ce député , après en avoir

communiqué aux fleurs Confeillers d'Etat., aufB CommilTaires

à ce députés; oittfbn rapport,& tout confidéré: )> Le Roi bn
n SON Conseil, faisant droit sur j.*instancb, confor-»

99 mément à la dirpoiltion de l'article XVII du titre XII de

» tt*Ordonnance du oiois de Mars 1&73 > a r«;nvoyé & renvoyé

I» les Parties eo ia Jurifdiâion i jodukàtç^ de la Ville de Lyon^
j» pour y être procédé fur leurs densandés & conteftatiqos ^
» concernant lo mardiaQdires fournies en ladite Ville .| fuivanc

9} les difpofitions de ladite Ordonnaace , ë(. feulement pav le9

» voies y portées, fauD'apipel au Parlement de Paris» Sur la

9» demande en intervention des Prévôt, Jurés & Echevins de
19 la Ville de Valenciennes , ^nièmble fur le furplus des de<*

» mandes des Parties « les a mis & met hors de Cour , tous

» dépens compenfés , fauf le coût du préfent Arrêt , lequel

I» fera à la charge dudic Lejufte. Fait au Confeil d*Ecat Pmv^
i> du Roi, tenu à Verfailles le yingo-uo MÙ mil fepc cen{

9 foixance-q^yatre* CpUaciionaé/*

Signé^ GovKHAm,'

! .
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ASSERTIONS,
Concernantlapolice Çfles obligations des Mejfagers, Roulitrs^

Voituriers & Bateliers,

Du 9 TaoTicr 17 té,
é

Un MeiTager ellun homme confliu& établi,-pour tranfportier

les perfonnes & marchandiits , d> un lieu à autre
;
qui a droit

de tenir Bureau ,& le privilège d'avoir des Voitures qui vont
réguliéremenr, & k jour fixé , jufqu'à une certaine diftance.

On appelle Entrepreneur de MefTagerie Royale y celui qui a
un Brevet ou une Commiflion pour le roulage excluuf en^

certains lieux ; on le nomme auÂi Fermier de route
, pai^a

qu'il pafTe un bail avec TAdjudicataire général,- k qui il pay&
annuellement une fomme , pour jouir du droit fpécial de con-
duire & tranfporter des perfonnes 6c des marcnandifes fur la»

route défignée.

Un Roulier , eft celui qui fait convention pour tranfporter^

de Province k autre , des marchandifes : ce roulage eli un métier

qu'un chacun peut faire ; mais un fimple Roulier ne pe^t Ce

charger d'aucun Ballot , au-^eiTous du poids de cinquante H^
vres , ni en compofer aucuns de plufieurs paquets, appartenant'

k divers particuliers^

Voiturier , eft un terme générique , applicable k l'état de
celui qui fe charge de conduire des perfonnes ou marchandi-^

ies , foif par terre , foit par eau.

•^ Batelier,, eft le nom particulier ou la défignation de la qua^

lité de celui qui voiture par eau ,
qui a des Barques ou Bateaux,,

pour tranfporter les marchandifes fur les rivières ; il y a d^
Bateliers privilégiés, & qui jouiftent des mêmes droits que les

JVleflàgers par terre.

La connoifTance des difficultés entre lesMefiâgers , Rouliei^

& Bateliers, eft attribuée aux Commiftaires généraux^ députés

par l'Arrêt du Confeil d'Etat, du 18 Août i6Si^



200 EXERCICE
Les contcflacions en exécucion ou interprétation des Arrêts

de Règlement fur le roulage, ne peuvent être portées & ter-

minées qu'au Confeil du Roi , luivant l'Arrêt du 24 Jan-

vier 1^84.

Les CommifTalres généraux , députés 6c établis k Paris

,

pour connoitre des dimcultés entre MeiTagers , Rouliers & Ba-
teliers , rpnt repréfentés dans les Provinces par MM. les Inten-

dans, à l'exclufion de tous autres Juges; &)eur$ Ordonnances

0'exécutent nonobftant oppofitions ôc appellations quelconques.

L'Airêt du Confeil du Roi, du 24 Juin 1721 , qui régie la

police & ies .devoirs entre les MefTagers , Voituriers & Bace^

iiers, enjoint aux Intendans des Provinces d'y tenir la main,

(& de veiller à l'exécution de ce qui eft réglé & ordonné par

Sa Maiefté. .

Toutes les diffîcultés pour' contravention dans le roulage «

)es droite particuliers des MefTagers &, Bateliers en titre, & le

Rouage des Fiacres 5c autres Voitures : toutes les conteftations

relativement aux privilèges de ces MeHagers &c Bateliers , con^

tre les Rouliers ou Loueurs de voitures , qui fe chargent de

ballots audeffous ile cinquante livres , ou de conduire des petv

fonnes fans Permis , font de la compéte;^ce & connoiflance de

^M^lçs Intendans des Provinces,

Les iaonteftations entre MefTagers , Rouliers , Bateliers &
•des perfonnes qui ne font point marchandes, pour perte , retard

ou dommages de bagages, /ont de Ja çonnolifTance des Juges

ordinaires.

La connoiffance de tous les faits , de toutes les coQtefia«*

dons que ies Marchands ont av^ des Ménagers , Rouliers&
Bateliers « pour objets de marchandifès , tranfport , avaries ou
retard d'icelles dans les routes, appartient aux Juges-Confuls

,

en demandant comme en défendant, c'eft-à-dire, que ce foit le

MefTager ou le Marchand qui attaque, il ^ut quç la £aufe foie

portée pardevant les Juge-Confuls*
«

y.ne OMoonance des Commifikires généraux, du 21 Fé«-

vrier 1^99 , arenyoyé aux Juge-Confuls de Paris une caufe,

pour faits de commerce de Meflàgerie; Pobjec étoit un billet

4e 200 liv. donné pour dépenfè fàitç pour l'é(|uipage de la

JMpflàgerie de Laval.

L'Arrêt



DÈS C M M € R Ç A N S. loi

li*Arrêt du Confeil d*Ecat, du 2 Avril 1701, maintient les

' fyfarchands dans la liberté de faire voicurer , par qui bon leur

,
lèmble, leurs ballots ou caifles, au-deflus dti poids decinquante^

livres.

Un MefTager n'eft point tenu d'un vol fait en Ton Bureau

nuitamment de par eftraé^ion, ni rHôtelTe du logis: Arrêt du
Parlement' de Paris, du 14 Septembre 1715^ mais il faut qu'il

foit bien prouvé que le MefTager n*a rien négligé, & qu'il a

au contraire pris toutes les précautions poilibles pour confer-

ver les effets ou ballots volés.

Un MefTaffcr n*tfl pas non plus refponfable ni tenu des vols

qui lui font faits en chemin par des voleurs attroupés &. tandis

qu'il £iit jour ; mais il faut que la rencontre , l'attroupement des

voleurs &. la violence foient bien confiâtes ; il faut que ce foie

fur la« route direâe de non fur celle, de traverfc, c'eft-k-dire,,

fur le vrai chemin du lieu de la deflinaiion, & non dans un»
lieure indue, âc qu'on ne puifTe rien reprocher au Meflager , du
coté delà probité , des foins & vigilances nécefTaires k la con-

iêrvation du bien d'autrui qui lui eft confié.

On met en queition: fi un flmple Roulier à qui on auroic

volé chez lui ou en chemin, des effets dont il étoit chargé, n'ea

feroic pas tenu? Si k l'égard du Roulier on peut appliquer la

régie établie en faveur des MefTagers en titre? Cette queflioa

fft fufceptible d'une longue difcuflion : jepenfe qu'on doit faire

une grande différence d'un Meffag^ren titre d'avec un Roulier,

j5c que ce feroic un grand abus de décharger ce dernier pour la

feule raifon qu'on décharge le premier; je penfe que dans vingt

cas où un MefTager doit être déchargé , il n'y en doit peut-être

f)as avoir un pour la décharge du Roulier
;
je veux dire, qu'il

«ft de la plus grande conféquence de févir contre les Rouliers,

& de ne les décharger que pour des raifons ôc des confidéra-

tions du plus grand poids & les plus férieufes.

Les MefTagers, les Entrepreneurs & Commiffîonnaîres de
Rouliers , font refponfàbics des dommages arrivés aux mar*
4:handifes , quand ils font occafionnés par des avaries extérieur

res , & un manque de foins ou d'attention de leur part ; ils

font même garants des cas fortuits & accidens dans le tranf*

|>orc : Arrêt du Parlement de Paris, du 28 Févrisr 1727

^

Ce *
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confirtnatif d'une Sentence des Tuges-Confuls , du 5 Novem-
bre 171 8; mais il faur que ces marchandifes foient condition-

nées & emballées fuivant leur prix Ôc valeur ^ car les Voitu-
riers ne répondent pas des accidcns oui arrivent faute d'embal-

lage y & de précaution de la part de 1 Expéditionnaire.

En vain on objeâe qu*un Voiturier fê rend refponfable de
tout accident, en(é changeant des ballots ou paquets tels au'onr

les lui remet: il çiï cenfe qu'il ne s'en charge qu'à vos ritques

& périls , & qu'autant que les marcbandifi!s font emballées de
manière k pouvoir fbutenir les frottemens & autres agitation»

du voyage: c'^eft au Propriétaire à voir & s'alTurer iî res? mar-
cbandifes font fuififammerYt emballées, pour être k Tabri- de>

dommages auxquels elles font expofées dan» le traj^et.

Les Voituriers commiUionnaires ne font pas tenus desévéne*

mens , des fraâures qur peuvent arriver aux effets contenu»

dans lies caiiTes,. que lorfqu'ils les ont garantis dé tous événe-^

mens
;

garantie k laquelle ils ne (è (bumettent qu'au moye»
d^im fomit qtii peur balancer le riCc^e d'une pareille aflu-

lance..

L'oblîjg^ation qjue Tes Voituriers contraâent, eft de fëirepar^

Venir le» cailles au'bn leur remerbien emballées & condition^

nées , dansJe métné état qu'rls les ont reçues, dt manière que-'

H elle» fe trouveot endommagées ou fraâurées itir la route ^
H faut conftacer par un procès-verbal juridique , le dommage
arrivé: aux marchandifes , dont le Voiturier eft tenu , ainfiî

qu'il a été jugé par Sentence de la Chambre Civile^ du

^

luilfct tjce.

-t? • •
' ïnvi ffiVi -'..v} ai

. j'^f?
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ARRÊT
fliDU CONSEIL DÉTAT DU ROI,

Qui régie It prix que doivent prendre les Mejfagers pour le

port& voiture desperfonnes, marchaadifes ^ or & argent, â'c.

Dut fénîer i6lj«

r^UR la Requête préfentée au Roi, étant en Ton Corifeil;

par Charles Pinchault, Bourgeois de Paris, Fermier des MefTa-

geries qui appartiennent au lieur Marquis de Louvois , Secré->

Caire d'Etat , Grand Maître des Courriers , Surintendant général

des Foftes de France : contenant que Maître Lazare Patin

,

ci-devant Fermier général des Poftes & Meflageries de France ^

& le Suppliant, ayant à grands frais , fait rétablilTement defdites

Foftes & Meffageries, aux Villes de |a Flandre Francoife, de
la Franche-Comté , Duchés de Lorraine , Barrois , Luxem-
bourg, Evéchés de Metz, Toul & Verdun, de Strasbourg,

Alface, BHfcau, defdites Villes à Paris, & defdites Villes, de
l'une à l'autre: Jés Juges des lieux fe font ingérés dé ^ire plu-

fleurs tari^ des droits defdites MeHageries , tant pour lesper*

Ibnnes qui font conduites par les MeATagers^que pour les hordes,

paquets, balles, ballots & autres marchandifes, depuis & au pré*

|udice de l'Arrêt du Confeil d'Etat , du 8 Juillet i ^79, par lequel

Sa Majefté a ordonné que les Tarifs defdits droits feroient faits

au Confeil& pardevantles (leurs ÇommilTaires généraux, dépu-

tés par Sa Majeflé pour le fait defdites Meflageries.

, Et même pludeurs perfonnes fe font pareillement ingérées

d'établir fur lefdites routes, plufleurs Coches & CarrofTes, fans

aucune permiflion de Sa Majefté: à quoi étant néceflàire de
pourvoir : Oiii le rapport & tout conndéré, Sa Majefté étant

çn fon Confeil, a ordonné 6c ordonne, que conformément à
l'Arrêt du Confeil d'Etat, du 9 Juillet 1^79 , il fera incefllam-

ment procédé au Confeil ôc pardevant lefdits fleurs Commif-
faires généraux | députés par ledit Arrêt, aux Tarifs des droits

^« Ccij
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defdites MefTageries ; & cependant jufqu- à ce que lefHîts Tarifs

auront été faits , ordonne Sa Majefté qu'il fera payé au Sup-
pliant& k fcs Commis, pour la voiture d'aune personne k che-

val ou en charriot> charrette ou fourgon , cinquante-cinq fols,

fans nourriture de pcrfonne) & pour les hardes, bagages^ Se

marchandifes , à raifon de trente-cinq fols pour cent pefant^

pour la dittance de dix lieues communes de France , & à pro-

portion lorfque la didance fera plus ou nioins grande ; dans^

laquelle taxe ne feront compris les paquets au^delTous de dix:

livres 4 dont le port fera payé félon lé volume & la valeur des»

choCes contenues en iceux.

£'r afin que. lefdites marckandifisfoïent votturiesfans pou--

voir être gâtées ou mouillées , ordonne Sa Majejié que, le^

chofes précieufes i comme brocard d"or & d'argent, étoffes de

Jbye y guipures , rubans & autres Jemblables ,feront mifey

dans des caiffes couvertes dé toile cirée , avec un emballage

aU'dejfus X ^ les autres marchandl/ks grojjîeres , qu^ellesferont

emballées deferpilliere,paille & cordage, & qu*àfaute de ce,

les Meffagers conducleurs ^ leurs Commis ne feront point

refponfabie^ du dommage qui en pourroît arriver; & à l*égard

de Tor & argent monnayé i, ordonne Sa Majefté qu'il en ferai

payé pour la diftance de dix Ifeues ,. k raifon de quatre deniers

pour chaque trois livres des (bmmes qui feront au-defTous de
cent livres , &à railbn de deux deniers pour chaque trois livres-

de cellies qui feront au dcfTusi

Et feront tenus ceux qui fëront lès envois d*br & d*argenr

monnoyés , vai/Felle d'argent, papiers de confcquence , joyaux,

pierreries & autres chofes précieufes , d'en faire la vérification

&: compte > & un. bordereau dès efpc-ces en préfence du Sup-
pliant ou de fes Commis & Prépofés, & en fiiire charger les

Regiftres du Suppliant d.ins les Bureaux où lefdites chofes

feront dépofées, autrement le Suppliant ni fcs Commis , n'ea

feront aucunement refponfables.

Ordonne Sa Majefté , que ceux qui onrfâit dans lefdites

routes des établiflemens de Coches, CarrofTcs, Carrioles & au-

tres Voitures publiques, rapporteront dans un mois, du jour

de la fignification du préfent Arrêt, au Greffe de la Commif-
iîon defdits lieuj^ Commiffaires, les litres, en vertu defqucls
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ikont fait rétabliiTemenc defdits Coches , Cirroflè's & autres

Voitures^, pour, après la communication qui en aura été faite,,

y être pourvu fur les contredits du Suppliant^ ainfî' qu'il appar-'

tiendra par raifon. Faic au Confeil d'Ktat du Roi, Sa Majedé

y étant , tenu à VerfaiMes le huitième j,our de Février mil fixî

cent quatre-vingt trois.. îj&fr>/^i^^i s*'H\sé.itt3b^iii^

Signé, ?HELYPBAÛXl' . ^i'r; ''li^atfûjai -amw»j i

^^îii.-'i' .^';r!'!)£^'iii*^.v>j'ji-.- *••»-. <* i\i%i i;>

1-»0UIS, par fa grâce de Dieu, Roi de France.&de Na^
verre. Au premier notre Huiflier;OU Sergent fur ce requis, Nous
mandons & commandons par ces Freintes, lignées de notre

main , que l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de nptr^ Chati»

ccllerie, cejourd'hui'donné en notre Gonfeil d'Etat, Nous y
étant , fur la Requête de Charles PÎHchault , Bourgeois de
Paris ; tu (îgnifies à tous quil appartiendra , à ce qu'ils n'en-

prétendent caufe d'ignorante, & foCé au furpîus ppur l'entière

exécution dHceluî , tous exploits , fignifications & autres aâes'

requis &: nécpflaires , fanîj pour "^çe demander autre congé nr

permiffion. Car tel eft notre plaifîr. Donné* à Verfàilles le hui--

cieme jour de Février , Tan de Grâce mil fix cent quatre^*

vingt-trois , & de notre règne le quarantième. Signé, LOUIS,
Et plus. Bas

y
par le Roi, Phb,lVpeaux. Et fcellé du granit

Sceau de cire jaune. . , , .j , /, > „, . »
':\r.-'

NMI «MM =fi

DÉCLAÏIA TION '•'j

'.M ; 1 •••rr.o: 'O <, •-DU R O I,

Concernant la Xurifdiclion Confulairc de Valcnciqin^s,

fj'v'i;

.:_' o/I ohDu içArril 1719.

J-jOU I s , pat la grâce de Dieu , Roi dé France & de Na-
varre: A tous ceux qui' ces préfentes verront-; Salut. Le défit*

que Nous avons de fivorifer le Commerce , & ceux qui en
tont profelBon dans les dilTérentes Provinces d© notre Domii

l^i 11

t

f
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nation, Nous ayanc porté k créer «ne juk^lfdiâlon Confu-
laire à ValcncicQnts , Nous aurions jugé k propos, par Tarti-

cle XXyill de notre Edit d'établiffement de ladite Jurif-

di^èion, en date du mois de Janvier 1718, de prefcrire les

^rmalités que nous e(Hmions convenables p6ùr faii'e mettre à
exécution dans la Province de Hainault èc Tes dépendances,

Jes Jugemens & Sentences qui feroient rendus par ladite Jurif-

4iâ;ion; mais ayant reconnu depuis ce temps, que l'obligation

4'Qbtenir un paréatis du Juge des lieux , portée par ledit arti-

cle XXVIII, donnoit lieu à des conteôations qui caufoicnt

des frais & des longueurs, qiii priyoiènc les intéreffés du fruit

que ))ôus^avons eu intention de leiir procurer par une expédi-

tion plps prompte & plus fûre àé la Jufticc, confidérant a ail-

leurs que toutes les autres Jurifdidions Confulaires de notre

Koyautne, font en droit & enpolTeflion défaire exécuter leurs

.Jugemers & Sentences fans cqngé, ni paréatis des autres Ju-
jges; & vouknt que nos Sujets 4u Hainault & Pays en dépen-

dans, qiii font Jé commerce, joùiffent des mêmes facilités 6c

^vantageis que ceux des autres Provinces de notre Koyaume.
A ces caufès , & autres k ce Nous mouvans , de Tavîs de notre

jtrès-pher & très-amé Oncle le Duc d'Orléans, petit-Fils de
France Régent ; de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc
de Chartres; premier Prince de notre Sang; de notre très-cher

& très-amé Coufîn le Duc de Bourbon; de notre très-cher &
^rès-am^ Coufin le Prince ds Cpnty # Prince dç notre Sane;
de notre triès-cher & très-amé Oncle le Comte de Touloule,

Prince légitimé , & autres Pairs de France, Grands £c Nota-
bles Perfonnages de notre Koyaume , 6c de notre certaine

fcience, pleine puiflance & autorité Royale, nous avons dit,

déclaré & ordonné, & par ces préfentes, fignées de notre main

,

difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, con-

formément k TEdit d'établiffement fait par le Roi Charles IX,
au m(Ms de Novembre i$63 , d'une Jurifdidion Confulaire

dans notre bonne Ville de Paris , ôr k l'article premier du fil-

tre XII de l'Ordonnance du feu Roi notre très-honoré Sei-

gneurie Bifaïeul, du mois de Mars 1^73, fervant de Règle-

ment pour le Commerce des Négocians 6c Marchands , tant en

^ros qu'en détail, par laquelle Ordonnance ledit £dic de i $63 »
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a été déclaré commHA ^Qur toutes les Jurifdidions ÇQnfulaires

du Royaume^ que les Ordonnances , Sentences & fugemens
des Juge & Confuls de Valenciennes, tant provifoires que dé-

finitifs ^puifTent-être mis à exécution, fur les Biens.mobiliecs &
immobiliers des condamnés, par Saifies» Exécutions, Arrêts

& Oppofitions , fans que les Jfarticsy au profit defquelles lef-

dites Ordonnances, Sentences $e Jugemens auront été rendus

,

foient tenues de prendre aucun paréatis , ou congé des Jùge^
ordinaires , & ce nonobftant ce qui eft contenu en l'arti-

cle XXVIII de notredit Edir, du mois de Janvier 1718,
portant établiifement dune Jurifdiâion Con{ulaire à Valen-
ciennes, auquel article Nousavons dérogé & détogeons par ces

préfentes , en ce qui regarde ledit paréatis , ou congé feulement y
voulant au furplus que ledit Edit fb^t exécuté en tous (es autre»

points & articles. Si donnons en mandement y à nos amés Qq,

féaux lès gens tenans botreCpur de Parlernenc de Flandres, quç
cesîpréfentes ilsayent à faire Îii'e:,.jputt|if/Fr&:. regj(Visr> & iccjUei

exécuter felon leur forme & teneur.. Car tel eft notr&pki^ir : Ëif

témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Sccl à eefiiites

préfentesr Donné à Paris le vingt neuf d'Avril, l*an de grâce ^
mil fept !cenc dixv fjKuf y. ôi,de noere r^^gnç le

1 ^i^alrieme ^ ^Si^
gné hCK}l^' Mt pin», kas , Par te JIqî,, le Umc d'Ôrl^an^ ,
Régent préfentv pHEtVFEAUX. Vu a» Conffiil , YiMJ*M9me^
& fi:ellé du grand Sceau de cire jaune»- . -i

^^J./.|

- Bji^ifincà Douay en Farlcmm U 2j Mai 1715». ; ,,j /

».

-t tjj -jI :o t }.fji;f !• f;.! iJ k'fcb
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fçrtint ^ut les Juge & CçnfjiU en Charge.^ jaurQntfi.JsU

^ fonnoiffançey la dicifio^. ^ U jugement dps, procès ^ ^iffe",

[prends de leur fompéfem^e. Et fait Mfenfes a^i^ç Jugeas ^
'^^'fÇon/ùls ancien^ f de s*y mmifier ,s*ils tij Jont^xprejfé'-

ment^ nommément appelles par Us Juj^ç §f Cpnfuls jul
feront /il} Çhargef, . ........ ..,1

IK.. Du i; Oécemlice ijxt^

y ^QUI S', parla grâce de Dieu, Roi de France & de Na-^

?varre: A<tous c0ux qufi ces présences Lettres 'verront ; Salue

Nous étant fkk repr^fericer l'Ëdit du mois de Novembre 1563,
portant étabfiiTement d'une Jurifdiâion Confùlaire en notre

bonne Ville de Paris ,
park^e! il a ëcé ordonné que la Charge

de Jugé ^ de^ua^re Confuls ne dureroic qu'un an , fans que
pourqudque cawfe «iu occa(ion^uece fût, fnn d'eux pût ètcc

cdndnuéf éc qii^ lefdics Juge & Confuk, ou trots d'euir, au-^

roient la connoiflancç , le jugement^ la décifîon des matières

& difF^ends de leur compétence, f^uf à appeller avec eux, Ci

la matien^ y 4toit fujc^ce , & «'ils en itoiept requis par les Par-

ties , tel nombre de perfonnes de Confeil qu'ils aviferoient.

Nous fomme? informés que nonobftant que les Jurifdiélions

Confulaires qui font dans les autres Villes de notre Royaume,
rayent été établies à rinflar-dp celle de Paris , & doivent fe

conformer à ce qui a été prefcrit par l'Edit du mois de No-
vembre 15^3, les anciens Jusi^ & Confuls des Jurifdi^ions

Confulaires de Touloufe & Montpellier, fSc quelques autres

Villes prétendent être en droit dç s'immifcer conjointement

9vec ceu:( qui font en Charge, dans la connoiifance !& le juge-

ment des procès, quoiqu'ils n'y aycnt point été appelles, ce

/qui caufe plufleurs brigues & cabales très-contraires au bien

4e la Juiticp, <k fournit occafion aux farcies d'ea faire des^^

plainte^
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|>kintçs légitimes. Et voulant arrêter le cours de cet abus, ôc

rétablir une règle uniforme dans toutes les Jurifdiâions Con-
fulaires de notre Royaume. A ces caufes, de Tavis de notre

très-cher & très-amé Oncle le Duc d'Orléans, petit -Fils de
France, Régent j de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc
de Chartres, premier Prince de notre Sang; de notre très-cher

& très-amé Coufîn le Duc de Bourbon; de notre très cher ôc

très-amé Coufîn le Comte de Charolois ; de notre très-cher Se

très-amé Coulin le Prince de Conty, Prince de notre Sang; de
notre très-cher & très-amé Oucie le Comte de Touloufè

,

Prince légitimé, & autres Grands & Notables perfonnages de
notre Royaume, 6c de notre certaine fcience , pleine puiffance

«k autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, &
par ces préfences (ignées de notre main, difons, déclarons &
ordonnons, voulons 6c nous plaît , que les Juge ôc Confuls en
Charge, ayent feuls la connoilTance , la décifîon ôc le juge-

ment des procès ôc différends , de leur compétence ; faifons

très-expreâfes inhibitions ôc défenfes, aux Juge & Confuls an-

ciens, de s*yimmifcer, s'ils n'y font expreffément ôc nommé-
ment appelles par les Juge & Confuls qui feront en charge,

lorfque la matière y fera fujette, & que les Parties l'auronc

requis. Si donnons en mandement k nos amés ôc féaux Confeil-

1ers les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris
, que ces

préfentes ils ayent à faire lire, publier Ôc enregiflrer, ôc le con-

tenu en icelles, garder ôc obferver, félon leur forme ôc teneur.

Car tel eft notre plaifir : En témoin de quoi Nous avons fait

mettre notre Sccl à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le

quinzième jour de Décembre , l'an de grâce mil fept cent vingt-

deux, & de notre Règne le huitième. Signé, hOlJlS. Et
plus bas, par le Roi , le Duc d'Orléans, Régent, préfent.

Phelypeaux. Vu au Confeil, Dodun , & fcellé du grand

Si:eau de cire jaune.
.,

Régijirée à Paris en Parlement, le douzième jour de Fé^

%^ricr milfcpt cent vingt-trois.

Signé , Gilbert.

Dd^.
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Servant dt Règlementpour Us Juges^Coafilsi-

Du tt Juin 1711..

JL OUI S, parla grâce de Dieu, Roi dé France & dé Na*^

varre: A tous ceux qui. ces préfentes Lettres verront; Salut;-

Nous avons ordonné par notre Déclaration du i^ Décembre-

1722» que les Juge & ConfuJs en Charge, auroient fculs \»

connoifiance, la décifion& le jugement des procès &difFérends'

de leur compétence , avec défenfes aux Juge& Confuls anciens ,«

de s*y immifcer, sMls n*y étoient exprelTémenc & nommément
appelle» par les Juge àc Confuls qui feroient en Charge, lorf—

que la matière y (eroicdijette ,& que les Parties Tauroient re--

quis. Le motif qui nous a posté à donner cette Déclaration , a-

été que quelques-uns des- anciens Juge & ConHils des lunC^
dirions Conlulaires de Touloufe &de Montpellier, &dequel--
ques autres- Villes, prétcndoienc être en droit de s'immilcer'

conjointement avec ceux qui (ont en Charge, dans laconnoif-;

fance& le jugement des procès
, quoiquMlsn'yeuflènt poincété

appelles, ce qui caufoit des brigucs^^ cabales très-concraires aU'

bien de la Juf^ice. Nous fonimcs cependant informés que lai

dernière claufe de ladite Déclaration a donné lieu à quelques^

JurifHiâions Confiilaires, notamnicnt aux Prieur & Confuls de

la Bourfe commune des Marchands , établie à Touloufe, de

repréfenter qye les défènfès aux anciens Juge & Confuls, de.

s'immifccr dansle jugement des procès)& difFérendsde lacom-
pétence des JurifdiAions Confulaircs , s'ils n'y étoient appelles

-

par les/Juge-Confuls en Charge,,lorfque la matière le requé—
rcroit ,.& que les Parties Tauroient démandé , fembloit donner

atteinte à la faculté qu'ont ces Juri(<ii<5lions
,
par les Edits de

îeur création ,& Arrêts rendus en confëquence, d'appellcr aw'

juçement des procès, telles pcrfonnes que les Juge- Confuls-

cr Charge avileroicnc , furtouclcs Marchands de la Retenue,

r. v^-à-dire, ceux dcitinésà aider les Juge& Confuls dausl'ad*
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fmhiftration de Ja luftice , ainfi qu'il fe pratique en la Jurifdic^

> tion Confulatre de Touloufe ., & que cette claufe , dans les

' ternies qu'elle eft conçue, pourroh produire le mauvais efFet,

d'éloigner & rendre plus difficiles les jugement des procès, en
•ce4)uela Partie mal-fondée & qui voudroic chicanncr, pourroic

feFufer de confeatir qu'il fût appelle d'autres Juges pour déci-

deravec ceux qui font en Charge , ou ne voudroitpas convenir

4ies Juges qu*il raudroit appeller , quoiqu*en général les défenfes

porté» par «otredtte Déclaration, ne puifTent s'appliquer aux
Marchands & Négocians

,
que les Juge & Confuls en Charge

font en droit d'appeller pour les aider k rendre la Jufiice ; néan-
moins comme les termes dans lefquels la dernière clau(è de

cette DéclaraHon e(l conçue , laifTent quelque ambiguïté dans

Je fèns dans lequel elle doit ê:re entendue , il nous a paru né-

ceiTaire de nous elcpliquer fur cela plus direâement* A ces

^aufes, de Tavis de notre Confeil àc de notre certaine fcience,

pleine puifTance & autorité Royale, Nous avons dit, déclaré

4& ordonné , & par ces préfentes , fignées de notre main , difons

,

<léclarons ^ ordonnons , voulons & Nous plait , que notredite

Déclaration du 15 Décembre 1722, foit exécutée félon fa

forme& teneur; ce faifant , que les Juge& Confuls en Charge

,

auront feuls là connoiffance , la- décifion & le jugement des

procès & différends de leur compétence. Faifons très-exprelTes

inhibitions & défenfes aux Juge & Confuls anciens, de s'y

îmmifcer,k moins qu'ils n'y foient expreffément & nommément
appelles par les Juge & Confuls en Charge; ce que ceux-ci

lèront libres de faire lorfqu'ils eftimeront que la matière & le

bien de la Juftice le requiéreront. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement

à Paris , que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier & regif-

trer ,& leur contenu garder , obferver& exécuter félon fa forme
& teneur. Car tel eft notre plaiflr. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre fcel k cefdites Préfentes. Donné k Meu-
don le .vingt-fîxieme jour de Juin , l'an de grâce mil fept cent

vingt-trois , wb de notre Règne le huitième. Signé, LOUIS.
£t plus bas fp2Lc\cKoi f FLB\jRiAV. .

Regifiré k Paris en Parlement ^ le huitième jour de Juillet milfept cent

yi/i^c-croû. Simé, YsABBAU* <

Ddii

I
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fj A R R ET
DU CONSEIL D*ÉTAT DU ROI, !

Qui défend aux Juge - Confuh de juger, même par défaut,
I des affaires qui nefont point de leur compétence

Dtt premier Juillet 2714.

Extnùt des Regifires du Crnipeû d*Etat, '
"

E Roi étant informé que le fieur Desjardins , Contrôleur

de la Maifon de M. le Comte de Charolois , ayant réglé un
mémoire de fournitures faites parle nommé Nibaut, RotifTeur^

pour le fervice de fon Maître, &: mis au bas du mémoire un
arrêté dans les termes fuivans : » Je, Contrôleur foufligné , cer*

» tifîe que le fîeur Nibaut,Maitre RôtiiTeur à Paris , eft em-
39 ployé fur les états de la dépenfe de bouche de S. A. S. Mon-*^

» feigneur le Comte de Charolois, ^cfuivant le bref-étac des

i> autres parts écrit, & qu'il luieft dû, pour folde de compte «

«9 la fomme de onze mille fept cens vingt-quatre livres, qua-^

» tre fols fix deniers ; en foi de quoi j'ai fîgné pour fervir de

n certificat feulement. A Paris ce 2 Janvier 1723, Signé, Des^

n jardins, n Ledit Nibaut auroit, en vertu dudit arrêté , feuler

ment pourfuivi ledit fieur Desjardins devant les Juge & Con*
fuis de Paris , pour le payement du contenu audit mémoire ;&
comme ledit fteur Desjardins étoit perfuadé, avec raifon, que

les Juge & Confuls ne voudroient point connoitre d'une de-

mande qui n'eft point de leur compétence, & qu'en cas même
qu'ils entrepriffent d'en connoitre , H ne pouvoir jamais être

condamné fur une fignature qui ne l'obligeoicen aucune façon,

& que d'ailleurs les ordres étoient donnés pour acquitter le

montant de l'arrêté en queflion , comme en effet il eft aduelle»

ment acquitté , il n'auroit pas par ces raifons défendu à ladita.

demande, faute de quoi , fans aucune attention fur l'incompé-

tence& furie défaut de titres, kfdits Juge & Confuls IWoieot-
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fOfiââtnné par coprs au payement dudit billet; en Vertu duquel

iugemcnt, il auroir été conflitué prifonnier , le 12 Jumi^24.
It quoique cette procédure ne puifle être regardée que comme
un attentat contre le refpeâ dû à un Prince du Sang^ puifqu'elle

feroit même irrégullere & punifTable quand elle ne tegarderoic

qu'un (impie particulier, Sa Majefté voulant toujours éonfeN
ver les formes & l'ordre ordinaire des Jurifdiârons k Tégard
desafFaires qui peuvent concerner les Princes de fon'Sang,&
]es Officiers de leur Maifon , comme die le feroit ééalemetic

pour Tes propres affaires, elle a jugé néceffaire de laiffer aux
Juges ordinaires, la connoiffance des dommages & intérêts, êc
réparations qui pourront être dus en pareille occafîon « en Ce

contentant de pourvoir à ce qui intéfeiie en cela Tordre public^

la tranquillité & la fortune des particuliers qui font journellel

ment troublés, tant par la connoiffance que'les Confulâ s*attri«*

buent tous les jours de matières qui ne fbnt pas de feur compé<^

tence, que par les Jugemens par défaut, qu'ils prononcent fou-*

vent fans examen dé la demande, ni des titres fur lefquel^elle

cft fondée ; ce qu i met le moindre particulier en étit de faire

îhfulte, non-feulement à un riche Négociatit' ou Bon Boùr-

féois, mais méniçit une perfonriedela prcmîçrç conditiôrt^èîi

btenant , fans titi^c i6ç fans aucun fondement, des Sfèntence^

de condamnation par défaut , fans que la brièveté dès délais

réglés pour les Jurifdidions confulaires, leur donnât foulent

le temps de pouvoir comparoitre; enfôrte qu'un homme qui
àùroit été abfentde Paris , pendant quatre ou ciïiq jours^, pour*'

toit être emprifonné à fdri retour, fans avoir jamais eu auccrne

dette : en quoi fî les Juge & Confuls fôht pûnifTaBles de pro-
noncer fans avoir vu la demande ôc les pièces, & (ans fçavoir

même s'ils font compétens, leur Greffier l'eff infiniment da-
vantage , puifqu'H ne peut expédiei;' la Sentence c(u'il n'ait con-
noiffance de la quaKté des Parties^ dés titres fur îefquels la

demande efl fondée^ éc (Jùe faifant ûrt fêrvicè continuel dahtf

ladite Jurifdi(^ion , il efl encore moins excufable fur l'ignorance

des règles, q|ue les Juges tirés du Corps des Marchands, & qui

ne fervent que pendant un tems fort court. Et Sa Majefté ju-

geant qu'il eft de l'intérêt public de remédier à de pareils défor-

dres : Oiii le rapport du fieur Dodun , Confeiller ordinaire au
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»CoQfeilJElpya!,CoDcr6IeurTGénéral 4es Finances, Sa Majel^é

^cant cm foo Confeil, a déclaré & déclare les Sentences rendues

] par Jes Juge &: Confuls d^ Paris, fie autres procédures faites

pardevant lefdits Juge & Confujs contre Jedk ficur Pesjardins,

fiuUes ôc (de iiul effet , comme de Juges incompéteos « & fans

jaucun pouvoir k cet iégard; déclare T'emprifonnenienit fait de
Ja pcrfonae dudic fîeur Oesjardins^nul, injurieux , tortionnaire

.fie dérairoQpab^e. Ordontie que T^crqu fera rayé & biffé; or^

^onne en outre Sa Majefté que le Çeur Verrier, Greffier de la

Jurifdiâ^on coofulairç, ôc celui,qui a fîgnéle Jugementcomme
JPréfidenjc, (èront interdits de leurs fondions, jufqu'à ce qu'au-

trement par Sa Majcfté il ça ait été ordonné, fauf ai/dit fîeur

Desjardinç à fe pourvoir pour fes réparations , dommages âc

jntér^ts contre qui il avifera bon être: pour raiiôns de quoi , ôç

^ur les autres demai^des qu'il jugeroit ^ propos de former à
,cet égard. Sa Maje^ Ta renvoyé k fe pourvoir devant les Ji|«

Îres ordinaires. Fait Sa Majefté défenfes aufdits Juge & Con<«

uls , fous peine d'incerdi^ioa& de trois mille livres d'amende,

jOui pourra même étrç augmentée fuivanc l'ejçigençe des cas
^

jdeprononper., mémep^M^ dé&ut, (ur les affaires qui ne fonc

poinc de le^r compétence ', leur enJQint, à cet effet, de ne pro<«

poncer aucun défaut fans avoir examiné la demande, à l'effet

4e renvoyer devant les Juges qui en doivent connoitre , celles

qui , par la qualité des Parties ou la nature de la demande , ne
(ont point de la compétence des Jurifdi^ions confulaires , & dç
débouter Je Demandeur fur fa propre requête , aioii qu'il fç.

pratique au Cfaâtelet de Paris, lorfque la demande parolt dé*,

pourvue de titres & abfolument mal fondée. Ordonne Sa 'Ma.'*

lefté que le préfent Arrêt fera Itiôc publié en l'Audience de la

furifdiâion confulaire ()e Paris , ôç regiftré au Greffe de ladite

Jurifdiélion , pour y être exécuté félon fa forme & teneur,

fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu k
Qm^tilly le pi:pQiier JQuir 4e Juillet mil fept cent vingt-quatre.

.\n

Si$ne% VHMlYfMAVXf
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..SENTENCES ET ARRÊT rx
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Sur tincompéttnu des Juge & Çonfulsen fait 4^ BiÙttJt^

portant promcjft dt fournir Lettres de change
, faits par'

des FarticuUcrs qui nefont ni Marchands ni Négociatui^

Du 13 Mars 1741','
'

.i

B S Juge -Confuls des Marchands écaf)Iis pour le Roi nocî^

Sire, k Paris: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront^

Salut. Sçavoir fàifbns , que fur le différend mû & pendant par^
«levant Nous j entre Thomas-L^onor Lagneau , Ecuyer, Eche-'

viit & Marchand à Paris , y demeurant > Quai de l'Horloge du*^

Palais , Demandeur» comparant par Jofeph GofTe^ fondé de
procuration , d'une parc ; & le fieur Marquis d'Eflaing , demeu-
rant rue de Bourgogne , Fauxbourg Saint-Germain, Défehdcur'

défaillant , d'autre : par le demandeur a été dit, qiie par* vertu'

de l'Ordonnance du dix dupréfent moisilavoit fait réaflïgner le

défendeur k comparoir cejoùrd'hui pardevant Nous , pour k
voir condamner, & par corps, k payer au demandeur la fomme
de ^000 HV. pour le conteViu eh fa prbmefTe , de fournir Lettre

de change, tirée parle fleur le Goutteux, de Rouen, fur lèT

(leur le Goulteux> de Paris; ladite promefïe, en date dii 14:

Août 1 740 , ^ite au proilt du Demandeur , cauféé valeur reçue'

comptant , de laquelle contrôlée a été donné copie au Défen-
deur, enfemble le profit & intérêts k raifon de 1 Ordonnance ,*

6ç ce faute par le Défendeur d'avoir fatisfait' k la fommation à-

lui faite le 2^ Février dernier , & d'avoir fourni ladite Lettre

de change dans le temps y porté ; k quoi le Demandeur àuroit

conclu , & requis dépens : lequel Défendeur n'y feroit venu ni

comparu , ni autre pour lui, combien qu'il ait été appelle ôc

attendu en la manière accoutumée. Nous avons oiii ledit Dc«
mandeur: leâurc faite de l'exploit de demande, donné k fa re-

'

quête au Défendeur par Dcfpréz, Huifîîer , daté du 9 du pré-

fent mois, & contrôle k Paris ledit jour parleGrand ; enfcm*

ble de celui d'afliguacion, fait par Vauvilliers, Huiffier-Au*^'*
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diencier en cette Jurifdiâion , daté du ai dudit préCcnt mois;
&l^'éf61é à Paris cejourd'hui par le Rouir. Vfr notre Ordon-
fiance fufdatéei avons audit Demandeur» ce requérant, donné
& lui donnons défaut à Tencontre dudit Défendeur; & en adju-
geant le profit d'icelui, condamné âc condamnons ledit Dé-
fendeur, k payer audit Demandeur, ladite fomme de 5000 liv.

avec lé profit âc intérêts d*icel!e, fuivant & k raifon de TOr-
donnance , en donnant nar ledit Demandeur, caution: autre-

ment , Ôc faute de ce faire , fera Içdit Défendeur , contraint

par toutes voies dues ôc raifonnables , môme par corps, & I9

ÇQndamnons aux dépens , taxés il huit livres deux fols, y com-
pris ces Préfèntes oc fcei , ôc non le dipit de contrôle. Man-
dpnj^ ^ nos Huilliçrs-Audienciers, ôl autres HuifHersou Sergens

Royaux, premier fur ce requis, mettre ces Fréfentes à cxécu*

tion, fdon leur forme Se teneur, nonobflant oppoficions quel-

conques , & fans préjudice d'icelles
, pour lefqucUes ne fera

différé : en témoin de ce , Nous avons fait fceller ces Fréfen-

tes. Donné h Faris le treize Mars mil fept cent quarante -un.

â^'/f/ie. Chauvin, ^t cpntrôlé.

,

<*>-
V - -

(j. -^i.'r,!-) M'f; '•"•

îa*T;rt'
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.
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••)Î4 Du xj Mtn 1741,

iB S Juge ^ Confuls des Marchands établis pour le Roi notre

3ire k Faris: A tous ceux oui ces préfentes I^ettres verront, Sa-

lut. Sçavoir fàifons, que fur Je différend mû Cependant parde«

vant Nous, entre Thomas - Léonçr Lagneau, Marchand &
Echevin , demeurant Quai du THorloge du Palais , demandeur,

comparant par Tofeph GofTc, fondé de procuration , d'une part
;

iç le fieur Marquis d'Eflaing , demeurant h P ans , rue de Bour-

gogne, défendeur & défaillant, d'autre part: par ledit Deman-
deur a été dit , qu'il avoit fait aflîgner le Défendeur à compan

, roir cejourd'hui pardevant Nous, pour voir dire & ordonner

que la perfonne de Jean Mathieu , Jioargeois de Paris
, y de-

^

meprant, rue de la Potterie, Paroiffe S. Mcry, fera & demeu-

tera reçu pour caution dudit Demandeur envers ledit Défen-

deur , pour fureté des caufes portées Ôc contenues en la Sen-



DIS ce M M E R Ç A K S. 117

rtence de proviiton de Nous rendue au profit du Demandeur,
.^ rencontre 4udit Défendeur, le treize du préfent moi^, aux

ToumiflioQS faites par ledit Matthieu, en notre Greffe; ce fâi-

'fant, que ladite Sentence fera exécutée iclon fa forme ôc teneur,

• à quoi ledit Demandeur aiiroit conclu, de requis dépens : lequel

Défendeur n'y Icroit 'venu >tii comparu,, ni autre pour lui,

combien qu'il ait été appelle & attendu en la manière accoutu-

^mée. Nous, ^pcès avoir ouïledit Demandeur, leâure Hiite

de l'exploit d'aflîgnation donné k. fa requête audit Défendeur,
fait

^
par la Hogue Huidier-Audiencier 4e cette Jurifdiâion •

daté du. 14 du préfent mois , & contrôlé à Paris cejourd'hut

par le Roux , avons audit Demandeur yCe requérant, donné&
lui donnons dé&ut à Rencontre dudit Défendeur,; & en adju*

géant le, profit xl'icelui , laperfonne dudit Matthieu , reçue &le
recevons pour caution du Demandeur envers ledit Défendeur,

pour fureté des caufes,portées & contenues en ladite Sentence

de provifîon fufdatée, & en .confëquence, ordonnons qu'elle

fera exécutée félon fa forme & teneur : avons condamné &
condamnons* ledit Défendeur aux dépens, taxés à quatre livres

cinq fois , y compris .ces Pcéfentes ôc fcel , & non le droit du
contrôle; au payement de laquelle fomme tiédit Défendeur fera

.contraint, par toute voie dueâc raifonnable,, nonobflant oppofi-

ffions ou appellations quelconques, & fans préjudice d'icelles,

pour lefquelles: ne fera différé: en témoin de^e Nous avons^fatt

^mettre notre fcel à ces Préfentes. Donné à Paris le quinze

Mars mil fept jcent quarante-un«

Signée Cha.v y IV,

i Jailli,.» •.^1:1.

•»« 6 Juillet 1741. i
i^'i-iî/i %'» •^,: if;-|.

lOTJIS, &c. Sçavoir faifons, qu'entre Meffire Charles-

François Marquis d'Ëflaing, Lieutenant-Général de nos Ar«
mées, Appellant comme de Juge incompétent de deux Sen-

tences des Juge-Confuls» de Paris , des 13 & 11} Mars i74i>
6c demandeur en requête,, du 7 Juin 1741 , à ce qu'il plût k

fiotredite Cour , en -venant par les Parties , plaider fur l'appel

.d'incompétence dudic fieur Marquis d'Eflaing, ordonner qu'elles

plaideront fur la préfente requête; ce faifant, mettre l'appella-

Ee ^.
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tion 6c les Sentences dont cft appel, au néant : émendant, dé-
clarer Jcfdices Sentences rendues incompétcmment

; décharger

ledît fieur Marquis d'Eftaing , des condamnations contre lui

prononcées; débouter Lagneau de fa demande, & le condam-
ner aux dommages & intérêts dudit lîeur Marquis d'Eftaing, &
en tous les dépens, fans préjudice audit (ieur Marquis d'Eftaing,

de la prife k Partie , & de la voie extraordinaire par lui prife ;

& défendeur, d'une partj & Thomas-Léonor Lagneau, Mar-
chand à Paris, intimé , défendeur & demandeur en requête du

23 Juin 1741 , à ce qu'il plût à notredite Cour le recevoir

oppofant à l'exécution de l'Arrêt par défaut, du 15 Juin der<«

nier: au principal, fans avoir égard aux d>emandes dudit fieur

Marquis d'Eftaing, dans lefquelles il feroit déclaré non rece-

vable & mal fondé , ou dont en tout cas il feroit débouté , ledit

fieur Marquis d'Eftaing jBit déclaré non recevable dans fon

appel comme de Juge incompétent, ou en tout cas, mettre

^'appellation au néant , avec amende & dépens, d'autre part»

Après que Simon, Avocat de Charles-François Marquis d'Ef-

taing, a demandé la réception de Tappointement, avifé con-
tredit au Parquet avec Mcriet, x\vocat de Lagneau, paraphé,

de Joly de Fleury , pour notre Procureur-Généivl 5c fignitié

à Robert de Courville , Procureut':

NOTREDITE COUR ordonne que Tappointement

fera reçu , & fuivant icelui , la Partie de Merlct oppofante à

l'Arrêt par défaut: au principal , fans s'arrêter à fa requête, a
mis & mec l'appellation& ce dont a été appelle au néant ; émen-
dant , déclare Icfdites Sentences incompétentes , condamne la

Partie de Merlet , aux dépens , & lur le furplus la Partie de
Simon fe pourvoira ; défenfes au contraire , dépens à cet égard

réfervés. Mandons de mettre le préfenc Arrêt à exécution.

Donné en notredite Cour de Parlement ce fix Juillet , l'an de
Grâce mil fept cent quarante-un, & de notre règne le vingt-

fixieme. Collationné. Signé , Dauvergnb. Par la Chambr&

•;
; C: 6igné,YsA.BEA. u.

t : A.
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OREONNANCE
.r - . ^ ,

\:i j.'f^uyù':; Du mois d'Avril 1667,
1

, . ï I i - ^

::; T i t r e x x v.
j > - r >

Des prifcs à Partie! »>V'; '«^*

>Jin*i ,'j5

.•:*rîW^«»îM:; : .. '.*TL\
A .^ -T. . I. ç .1 „1. . .,JP, 8., .

|I. U. î I lit , .,

.

xL N70IGNONS k COUS Juges de nos Cours , Jurifcliébions &
Juftices & des Seigneurs , de procéder inceflamment aux Juge-

fnens des Caufes, Inftances & Procès qui feront en état î" :

juger, à peine de répondre en leurnom, des dépens , domm?-
ges & intérêts des Parties.

• i ».. , ,ir. , I '•4*.»*-

ÀRTICtB II.
<' «i, WV."I'.V1 -.If»

Si les Juges, dont il y a appel, refialèntou font négllgens

de juger la Caufe, Ini^ance ou Procès, qui fera en état, ils

feront fommés de le faire, & commandons k tous Huifliers ou
Sergens qui en feront requis , de leur faire les fommations né«

. ceii^ires , à peine d'interdidion de leur Charge. / ja.j ^- t

A R T I G i; E III. '
;

'

Lb S fommations feront faites aux Juges en leur domicile,

ou au Greffe de leur Jurifdiâion, en parlant k leur Greffier ou

aux Commis des Greffes.
i\-ï-i-: i. ii.O Ù;i^i.'

i<;"J"-«i) Article I Y-<^*^>^^,'^rv^^^^

A-PR^s deux fommations , de huitaine «^n huitaine, pour

les Juges , refTortiffants nûment en nos Cours , & de trois jours

fen trois jours pour les autres Sièges ; la Partie pourra âppeller

^comme de déni de Juftice & faire intimer en fon nom le Rap-

porteur, s'il y en a, (inon celui, qui. devra préïîder, îefquels

nous voulons être condamnés en leur nom, aux dépens, dom-

mages & intérêts des Parties, s'ils font déclarés bien intimés.

E e ij

Il ii

II'

M
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Lb Juge qui aura été intimé, ne pourra être jiigc du dtffë^

rend ,à peine de nuniGd,&> de tous dépens , dommages ôc intë-^

rets des Parties, fi c& n^eft qu^il ait été follement intimé^ ou
que Tune & Tautre des Parties coniêncenc qu'il demeure Juge,

,

éc fera procédé au jugement par autre des^Juges & Praticiens^,

non fulpeél , fùivant Tordre du- Tableau , fi mieux n'^àitne rau<*

cre Partie, attendre que Tincimation foit j^gée»

L

OBSERVATIONSC)
Sur ta prifc à Partie des Juges^

A pn(«â partie eft rintimatîon d'tin Juge en fdn propre & privié hont

^

faite pac l'une des Parties j devant le Tribunal fiipérieur , à l'effet de ren-'

dre compte de fon fiigement ou d'un déni de Jiiftice , Se pour être con-'

damné aux dommages acinr'rêts envers celui qui en founre.

C'eft un mayen extraoïdiiuire accordé i une Partie contre fon Juge, ;

dans les ^"^ portés par l'Ordomiance iaiv^nt le Titre XXV > de cellt du
mois d'Âviil i(î($^. .

':
"

;

Celui qui veut prendre un Jùgel partie, ne peut pour cela fë' pour''

voir qu'au Parlement. Jl préfente i cet effet fa Requête» qui doit conte-

nir fbmmairement les moyens -fur lefqueU il prétend faire intimer le-

Juge en fon nom.
Si les moyens fonr trouvés admiflibles par les Gens dn Roi, ilsdbn'

nent des conclurions qui les déclarent tels^ ficen conféquence la Cour
donne Arrêt qui permet de faire intimer lé Juge en fon nom.

Celui qui a obtenu cet Arrêt , le doit faire (ignifier au Juge qu*H prend
i partie, 6c lui donner aflignatiou dans les délais compéteus, pour erre
londamné, en fon propre 6c privé nom ^ en tous les dépens , dommages
Se intérêfs.

' Par la difpofition du Droit Romain ,. un Jiiee ne pouvoir être ptis

i partie , que quand il avoir fait un grief irréparable pat la voie d'appel.

Ce moyen étant extraordinaire, on n*y pouvoir recourir quand on
j>ouvoir fe fervir de l'ordinaùre , qui eft l'appel par lequel le Juge fupé»
rieur peut réparer le grief fait par le premier Juge»

( I ) Oc McITicurs de Feiricic » louilc Si Hwui»

.^-t
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oit
pnfeà parne

mages & pecces , qu'' l ^iVok caufés par fqn jugement;- .

Plus le miniftere des Juges eft refpcâable^ plus oit <loic écarter ce qui

'

piourroit «tonner acceinte si leur qualité 6c si leur bonheur^ qUf en eft la^

compagne inféparable i les Juges peuvent fe tronipei: i les erretirs dé l'eÇ-

pjrit attachées i rhumanité, ont autorifé le» appéls^e leurs jugeniens, •

dont ils ne font néanmoins point refpOnrables : les vices ducoéiir, le dol-^

& la prévarication peuvent feules donner otaverture' à-iHiâ pilifc ^i partie. -

l! n'eft cependant point- libre aux pireicttinïrs' dé traduire' les Juges
'

dans un Siège fupérieur'j ilne leur e(( pats permis *de les intimer en jeur^ '

pt6pTes&'privés noms , ni de' les rendre Parties , fani eir' avoir obtenu
M pôrmiflîoii. Ces pai'ticuliers, difoii M. D ag v ess b a u, doivent garder

un fîlence refpeâueux fur la conduite des Miniftres dé la Jàftice; jurqu*! '

ce que là Juftice'ellé-mètnè ouvre 11 bouche'à leurs plaintes;'

. La témérité de -la priTe à bctrtie des Juges , te les -coiifcquendes dane»'
réufes jàçi licences qu'elles iembloient favorifer> pûUrrétàbliiTemeht de»'
pjaintes qu'on leur oppofoit perfonneirément , ont, dans tuas fes cemps,
mérité les attentions des Cours Souveraines,& excité la p^oteâioit'

qu'elles accordent aux Juges inférieurs , dont l'honneur eft- remis «ntve
leurs mailis & confié â leur fageilè. •

cette^loi n'avoit pquvvu qu'imparfaitement à la malice dès Plaideurs, qui
n'ufolent 'de<;es prétextes ,.que pour pouvoir fe procurer leplaifir malin
de répandre fur leurs Juges le venin de leurs inimitiés ou de leurs ven-
gieances.

Déjà l'ufage avoir formé une màxittie du Jurifprudence , de nô point
écouter 'les intimations & les prifes à partie des Juges, à moins qu'on n'en
«ûc obtenu la permiflîon , lorfque M. Dagvbsseau-, peur empêcher
m atteintes que l'on auroit pu donner à cette maxime-, a requis le Par*
v'si^fânt de Paris , de prêter le fecours néceâairtf d'une autorité folem-
MïI^LS à wi'ufage que la raifon feule avoir établi , & de renouvellera
v^iL- 'n règlement', les défenfes qu'elle avoir lî-fouvént faites à -tous les

*

[Raideurs, de ne fe fervir jamais d'aucunes expre<Ik>ns injurieufes, capa^
blesd&'ble^r la^dignité des Juges qjû ausoiehc là dkt^fràee d'être pris à
pitrtie.

Ce fut fut les repréfentaticfns & far leis contluïbni de ce fçàvint Ma-
gififar, que le Parlement de Paris, parfon Arrêt rendu en forme de '

règlement j le 4 Juin 1^99 , 8c rapporté au Journal des Audiences, >

tom. 5 , liv. i 5 n^ 7 , B a fait déktiiti i toutes pttfoniics de quelqu'étfic '

m

II I
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••i ouqv-aîîté qu'elles fiiflent, de prendre à partie aucuns Juges, nî dé les

»* faite intimer en leurs propres & privés noms, fur l'appel des jugemens
^> par eux rendus, fans en avoir auparavant obtenu la permi(lion exprelfé-

» ment par Arrêt dé la Cour, à peine de nullité des procédures & d»
«telle «ïJeHdie<ju*il conviendra. »»i

'-'
, ;. j :•:.. .!.

•,(2e Àêtnè A^j^t'enfoint à tous ceuiljui croiront ' deVoîr '^tendre dég

Juges à partie^, >» déTé cbArenter d'expliquer iSmplement & avec la modé«
»» ration convenable , les faits & les moyens qu ils eftimeront néceifaires

•> à la décijlton de leur caùfe, fans fe fervir de termes injurieux & con-

V traîtres, i rho^heur,& à la dignité des Juges , i peiné de punition exem-
M 'plaire 1 jSi orabnne que ce regleraerïc fera lu, public & envoyé dans les

I» Si^yfes. mféricuTs, * .
-

. ^' -f "'

^ j l,è E^^I^^W%<}^ I^^P^^^ ^ rendu un Arrçt femblable, le %o Mar$

Le Parlement 4é Ilénnes en a aufli adopté les difpoUtio'^s par Ion

Arrêt du 15 Novembre 1719 , -. tslui de Toubufc a fait défenfe , pat

fon Arrêt dvi Vi Août iTjJ, aiï'.^ xreurs, d'inférer dans les lettres

Ae relief d^aroéi qi^'its obti^ndroieni Chancellerie , la claufe d'intima-

tion 'ftpriCéâ, partie ôùtïïtt lés Jugés, à peinç de nullité, & leur a au
'/conrraitéioridphné de fe pourvoir en la Cour, par réquête, pourobtenif

Arrêt, porèaÀir que les Ju^éS feront iotiittés «Se* pris à partie en léar$ pror

près & prives noms,
» v, ';"'"' '

.

.^
Lé Kèlé ^é la Coût du P'arfemeni dé Flandres ,' pour le maintien de \x

idighité iSt ^é l'honheur dlés Magjftrats des Sièges de fon redbrt , a éclata

jdans f<»i. Arrêt du 14. Janvier 1770,.rendu entre M. Meflèt de laCam*
paigné .Lréutenaint Général-Criminel au Bailliage Royal j8^ Sié^é Pr^fi-

diafde Flandres à fiaillieul , intimé, S: pris à partie fur l'appel d'un décret

d'afllîgnépour êtreoiii, interjette pat Pierre-Emmanuel Vandeneckoulie,

.«Greffier de la ParoilTe de Pitgam.

'r^ La Cour, par cet Arrêta » faifant droit fur la prife i partie dudic

>*i Meifer, le déclare nullement , témérûrement& injurieufémént pris à
*» partie. Condamné l'Appellànt aux dépens A cet égard, & en cinquante

»> livresde dommages & intérêts, applicables au pain des Prifonniérs de
9» la Conciergerie du Palais. »

x' Les écarts que ce Gteffiér s'étoit permis, contre l'honneur & l'inté*

grité du Juge qu'il avoir pris i partie, & dont ce Juge en avoir porté (ç9

|uftes plaintes a la Cour, ont été réparés par ce même Arrêt
, qui a or^

donné Itec Appeilant »de p^er aÂe au Greffe de la Cour, par lequel

*> il reconnoîira & déclarera qu'induit par mauvais confeil , il a injufte*

M'menr & très-indécemment injurié ledit Me0èr, tant par fa Requête
M d'appel , que par un Mémoire imprimé , produit & dijftribué en ladite

n cauie d'appel
;

qu'il s'en repent & en demande pardon audit Mellèr,

m» qu'il jeconnoic pour Jnge .intégre ^ incapable des excès qui lui foiu



i^
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» imputés par la ladite Requête & par ledit Mémoire : ordonne quo
» ladite Requête 6c Mcmcire , demeureront fnpprimés au Greffé ; enjomc

st à tous ceux qui ont des exemplaires dudit Mémoire, de les, rapportef

V audit Greffe , pour y être pareillement fupprimés : permet audit Meflet

n de faire imprimer & faire afficher le prefent Arrêt , au nombre de
«» cent exemplaires , aux frais de TAppellant. »

Les attentions de la Cour ne fe font point renfermées da|i& le cas^ par*

ticulier fur lequel elle a prononcé ; mais en ftatuant par le même Arrêt,

fur le furplus des conclufions de M. l'Avocat Général., elle a

f> fait défenfes à toutes perfonnes de quelqu'état & qualité qu'elles foienty

n de prendre aucuns Juges à p^artie , ni de les intimer en leui's propres dC

n privés noms , fans en avoir obtenu préalablement la permiflion ôxprefltf

» de la Cour, à peine de telle amende qu'au cas il fera trouvé appartenir^

1»,^ de plus griéve peine „«'il. y éfiU^t, » ^ , . , .'.:i<'v>,

'f;:'

ARRÊT D E R E G L E M É NT
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Portant défenfet à toutesperfonnes deprendre à partie aucuns
- Juges , ni de lesfaire intimerfur Vappel de leurs JugemenSf
fans en avoir auparavant obtenu laptrmijfion exprcjjémenf

par Arrêta

Du 4 Juin 1699.

Extrait des Regifires da PorUttlem'.

V>E jour, les Grand*Chambre & Tournelfe afTembléeSy les^

Gens du Roi font entrés , & Maître Henri-François Daguef-^

feau, Avocat dudit Seigneur Roi, portant la parole, ont dit à
la Cour:
Que comme le zèle dont elle cft animée pour tout ce qui

regarde l'honneur des Juges , ne fe renferme pas dans les bornes

de la Compagnie , & qu'il fe répand fur tous ceux quiont une
portion de ce caradere éminent , dont elle poflede la pléni-

tude, ils croyent devoir lui propofer aujourd'hui d'autorifer

par un Règlement général , & de confirmer pour toujours un
ancien ufage digne de la fagefTe des premiers Magiiirats , Ik de
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via p.roteûion qu'ils doivent donner aux Juges fubalcemes, âottt

:rhonneur eft remis entre leurs mains, 6cc.

JjCs Qçps 4u J(toi r^^ùcés I la matière mife en délibération.
'

I.ADITE COyR« faifaot droit furJcsconclufions d»
'Frocureur-Qénéral du Roi> fait déiènfes k toutes perfonnes

<de quelqu^état ^ qualité qu'elles foient, de prendre à partie

>aucuns Jugçs^.oi de. les fiiire intimer en leur propre & privé

^noijn, (îjr.rappel des Jpgemens par eux rendus i.fans en avoir

auparavant obtenu la penyùQton par Arréc de (a Cour,,, à peine

de nulHté dçs procéduries, & de telle amende qu'il apparcien-

.dra. Enjoint à tous ceux qui croiroot devoir prendre dçs Juges

à partie, ^de.fe contenter d'expliquer (implemenc, & avec la

..modération .convenable > les faits 3c les moyens qu'ils e(Um&-
ront néceUkires k.la décifioo de leur Caufe» fans fe fervir de
tjçro^s ij)jurie.ux iSc contraires k l'honneur & à la dignité des

Juges , k peine de punition exemplaire. Ordonne que le pré-

feqt Arrêt, fera .envoyé ailx3?illi3Ç^ &. Sén4ichauflçes du reC*

fort, pour.y 6tre lu de publié : Enjoint aux Subftituts du Pro«

cureur-Général du Rot d'y ^nir la main, & d'en certifier la

Cour dans un mois. Fait en ^arleipAOt le quati:e Jjuin rnil fi^

cent q;iatre*vingt,dixi-t)eu£ ^ ' • îv v

Signé, Do.ftfi 01 Si,»

f ••

• 'p ,«.«i;''iT «i ij'V^^ !!.'',•». (..1 '-;rti

.«..•i4
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::.Jii A Sx. ÈX. Hà JL !p'j7 /;t ( vit.)

DE LA COUR DE PARLEMENT,
Quifait défmfis de prendre aucuns Jugts à Fartit\JanM

^,,„; un Arrêt de U Cour,,^ .., ^.. _• ,,..„ .^,

.

Du i8 Août 1701.
fliii^a îii t^:i

Extrait des Regi/kes du Parlement»

JLOU I S, par la grâce de Dieu , Roi de France& de Navarre :

Au premier des Huifliers de notre Cour de Parlement, ou autre

notre Huidîer ou Sergent fur ce requis j fçavoir faifons : Qu'en*
Cre Maître Jacques Mazujer, notrp Confeiller , Capitaine Châ-
telain de Lavieu , & Maître George Morel , Subftitut de notre

Procureur-Général audit Siège, Appellans d'une Ordonnance
décernée par le Baillif de Forés, ou Ton Lieutenant à Mont-
brifon, le 13 Juillet 1700, & Demandeurs en requête, du 5
Juillet 170X , tendante à ce qu'en venant plaider la Caufe d'entre

les Appellans & l'Intimé, ci-après nommé , il plût à notredite

Cour les déclarer follement adignés en la Sénéchauffée de
Montbrifon , condamner l'Intimé en l'amende & aux dépens

,

dommages 6c intérêts des Demandeurs , d'une part : Et Maître

Jean-Baptiile Real , fleur de BufTyr, Avocat en notre Cour,
Intimé de Défendeur, d'autre part. Après que par Arrêt du
n Août 1702, les Parties ont été renvoyées au Parquet de

fios Gens , & que par leur avis , Tappointement qui fuit a été

réfolu : Oiii Portail , pour notre Procureur-Général , appointé

eft, que notredite Cour a mis & met l'appellation & ce dont

a été appelle , au néant ; émendant , déclare l'Intimé non-
recevable en fa demande en prife k partie , le condamne en

dix livres de dommages & intérêts envers chacun des Appel-
lans, & aux dépens; fait défenfes au Lieutenant-Criminel de

Montbrifon, & à tous autres Juges de ce reffort, de permettre

de prendre aucuns Juges à partie>{aufaux Parties k fe pourvoir
¥ Ff
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CD notredite Cour pour en obtenir la permifllon , conformé-
ment aux Arrêts de Règlement, des années 1^93 6c 1^99,
qui feront exécyté^ feJgn leur forme ^-teneur. Si te mandons,

qu'à la requête delHits Mazujer ôl Morel, Appellans, tu mettes

le préfenc Arrêt à due ôc entière exécution ; de ce faire, te

doononi pbuvoiii. Donnii en notredite Cour de Paidemcnt, &
reçu à^ l'Audience d'icelle , ce requérant Aligier , Procureur

defdics* Mazujer & MoreJ, le dix-huit Août/l*an de grâce mil

fept cent deux, ôc de notre Règne le ibizandeme. CoUationné

par la Chambre.
Signé, DE LA, Baune.

Fin dk la ^rcmtre Partie, 4

J^
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AVERTISSEMENT.
OsTTE féconde Partie devrott commencer par une Dijftr»

tation fur les Lettres de change & Billets de commerce. On

a conjidéré, i». fue cette Dijfertation ne contiendrait qu'un

/intiment ifoU^ & qui aurait pu n^étre pas jufte dans cer-

tains points : â,». qu'il était plus naturel de réunir tout ce

qui a paru fur cette matière dans les différens Journaux

du Commerce des années 1767» 1768 ^ 17^9 ; Les divers

feiitimcMS de MM. Rogue, Maecandierf. Ntcodeme Gf autres

fur les Letg^es-de-Change , y étant développés avec Beaucoup

de pricifion^ de clarté Qt dejuflejfcy mettront nos LeSeurs »

fur-'tout ceux qui s'^adonneat au Commerce , en état d'éviter

des xanteftations qui ne s*élèvent fouvent que faute de pou»

voir s'injlruire^

Cette féconde Partie fera dtvifée en deux Paragraphes*

Le premier contiendra dou^e pièces , tirées des Journaux

du Commerce , & fuivant tordre qu'ils ont paru.

Lefécond^ une ColleSion de Parères, tantfur différentes

quejlions de Change^ quefur les Faillites & Revendicathm

WR



EXERCICE
DES COMMERCANS;

ut tJH'o \W

SECONDE PARTIE,

V..1

OsssRVATiOîfs fur les échéances des ttttres-^de' Changé ^

& Billets de Commerce , par M, Rogue,

lE Commerce eft une des principales branches de ïa n'chefTtf

de TEcac Cette vérité eft démontrée ; & fi Ton néglige de
faire vivifier tous Tes rameaux, ils fe courbent & fe defli^cbent.

Il eft donc néceftaire d'élaguer tout ce qui peut leur nuire.

Pour y parvenir , on a befoin d'une loi qui profcrive tous les

difFérens ufagç^ au fujet des échéances des Lettres-de-Change

& Billets
;
par ce moyen , on amplifiera Tes objets ; on fera

ceifer bien des doutes ; on évitera un nombre confidérable de
procès, &c. Il ne faut que les exemples qu'on va rapporter,

pour démontrer la nécemté d'une loi qui preicrive une um*
formité k ce fujet pour tout le Royaume.
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Il Y à des Leccres-de-Change qui ^hotoot k àiSkcoi Umft^
!•. A rant de jours de vue.

%", A tant de jours de date.

3". A ufance.

4"». A tel jour préfix.

5". Payable en Foire.

é'
. A vue. -,

ta première, à tant de jours de vue. Exemple. Vouspayt^ "•**

re[ à deuxjours de vue, &c. Ces jours de vue commencent du

lendemain de Taccepcacion de ladite Lettre , laquelle accepta-

tion duic être datée , ou fi celui fur qui elle eiï tirée ne veut pas

Tacceptcr, on tait faire un Protêt faute d'acceptation , afin de

faifé courir du lendemain les jours de vue. . • . Fluficurs dou-

tent il les jours de vue commencent du jour de l'acceptation OQ

du protêt, faute d'acceptation, ou feulement du lendemain;

de>là il s'enfuit que quelques perfonnes font faire , ^utc de

payement, le protêt un jour trop toc , c'eft-à-dire , le neuvième

jour d'échéance après les jours de vue portés par la Lettre »

pendant qu'il ne devroit être fait que le dixième jour,

La féconde efpècc, à tant de jours de date» Exemple. A deux

jours de date vous payere:^ , 6'c'. Il y en a qui croyent que le

jour de la Lettre doit être compté; d'autres, & c'eft le plus

grand nombre , qu'on ne compte point la date de la Lettre, ce

qui fait des doutes «Se des embarras.

La troifieme efpècé, à ufance. Exemple. A unt ufanct

payent &c, L'u/ancc efl de trente jours , quoique les mois

ayent plus ou moins de jours. 11 y en a encore qui doutent (t

l'ufance doi<: fe compter du jour ^âc de la date de la Lettre

compris > ou du lendemain.
'

L.* \
La quatrième ejpèce de ^Lettre, à tel jour prefix. Exemple,.

^ous payere:^ au premier Janvier prochain préjîx, 6fc, Il fe

(rouve des Négocians qui foutiennenc que le mot àt préfi»
empêche les dix jours d échéance, ..... D'autres foutiennenc,

|e contraire, & ils s'appuyent fur l'article XIV du titre V,
de l'Ordonnance de 1^73 ,

qui dit : que tes Porteurs des Lettres^

qui échoiront à jour certain , feront tenus d^ les faire pay^r,

dans dix jours après celui deVéchéancc , §• que les mots cer*.

tain QU ^ïàfL\ fontfynonimçs, Cçç fçnçimens oppofés, foutç*
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ntn de part & d'autre, occafionnenc des procès <|u'U feroic

facile d'éviter.

La cinqu'umt tfpèct f
payable en Foire» Exemple. En Foire

de,, . » payent &c. Cette Lettre doit être payée ou procefté^

le demi«r jour de la Foire. Quelques-uns mal inftniitit» (u^touC

les domiciliés dans l'endroit où fe tient la Foire , fouticnneat

oue cette Lettre a dix jours d'échéance , par la raifon , difene*

ils, que fart. XIV du tit. V de l'Ordonnance de 1^73, porte»

que les Lettres qui échoient h jour certain, auront dix jours

d'échéance
;
que c'eft un terme certain que la Foire. lyautro»

répondent, avec raifon, que les Foires ont quelque chofe de

privilégié; que chacun prend fes arrangemens pour hisc U%
payemens ou achats pendant fa durée t^ue tout doif être urgeoA

en Foire.

La fixterne efpèce de Lcttre^'de^Change à vue. Exemple.Pay<{
A ".nu, &€» Cette Lettre doit être payée k la préfentation. Éllo

R*a point dix jours d'échéance, comme les quatre premiereai

efpèces de Lettres ci-defFus rapportées. Quelques-uns penfene

cependant qu'elle doit avoir dix jours d'échéance
;
qu'on doie

mettre le vu fur la Lettre , dater le vu p jur faire courir les dix

jours de grâce du lendemain de ce vu.

Il y a aufli différentes efpèces de Billets.

I". Pour Lettres de change fournies , ou à fournir*

l^ Pour marchandife, bœufs, vin, &c. .' * » >
y. Four argent prêté , pour valeur reçue , pour valeur Hqwt

comptant , pour valeur en compte, &c.
Toutes ces fortes de Billets font payables k différens tee*

mes. Les uns k une date d'un mois ; tes autres k un ou deux
mois ', les autres en Foires, dcc. Dans quelques Billets il y a le

mot de préfix.

Il y a dinérens ufages dans le Royaume , pour les diligen*.

ces des Billets k ordre , caufés pour marchandifès. Dans des,

endroits, comme Paris ^ Angers ^ &c, il y a un mois d'é«-

chéance. A Nantes, Tours , &c, iï n'y a que dix jours.

Je fuppofe d'abord un Billet payable, à un mois préfix. Il

y a desendnMts où l'on n'accorde pas k mois d'échéance, s'il

«il pour marchandife , ni dix jours de grâce, s'il eft pour valeur

n^iu comptant, & cela, par rapjiorc au moïcpréfix. Dans d^au^.
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très , on prétend que le mot de préfix ne doit empêcher nî

le mois , ni les dix jours de grâce.

Ces doutes & ces ufages occafîonnent des procès qui font

un grand tort aux Négocians.

IIy a encore des dimcultés pour les Billets vakur en compte^

dans les endroits où il eft d'ufage d'accorder le mois d'échéance

,

pour les Billets valeur en marchandifes. Un Billet valeur er^^

compte r^a que dix jours d'échéance. D'autres prétendent qu'il

doit avoi^" un mois » il la valeur en compte procède de mar«
chandifes.

Souvent il y a de la furprife par rapport k ces fortes d'échéan-

ces , envers c?ux qui les ignorent; car un Laboureur, un Fer^

mier> un B^rgeois, vend des beftiauz ou autres denrées, foit

chez lui, ouk un Marché ou Foire: les Vendeurs qtii comp-
tent recevoir leur argent directement au terme accordé , font

trompés: l'Acheteur qui n'a plus d'argent^ promet de payer

dans huit jours, & il fait fon Billet pour ce terme: le Ven-
deur le reçoit de bonne-fbi^ & prend fes arrapgemens pour

ce temps-là , (bit pour acheter des bœufs de labourage, ou
pour payer , afin d'éviter des frais.

A l'échéance, il s'adreiTe à fon Débiteur, & celui-ci refufb

Iç payemjnt. Le Créancier, mal î-.Uru:t des ufages, s'adreffe

k un HuifHer, qui, ignorant les échéances de Billets, faitadî-

gner fon Débiteur ; mais ce dpmier foutient que la demande

eft prématurée : le Créancier ed débouté de fa demande, &
condamné aux dé|>ens. Fendant ce temps , il ne peut achetée

d'autres beftiaux, fes labours font retardés, ou fes Créanciers

lui font des firais , ce qu'il auroit évir** , s'il eût été inftruit, &
qu'il eût vendu \ d'autres argent comptant.

Si c'eft un Billet à ordre ^ négocié, poqr lequel on faitfaira

une fommation de payer , le Porteur revient en recours contre

celui de oui il uent le Billet, & ainfi les uns contre les autres f

quelquefois le Billet aura fait le tour ^u Royaume par les dié'é-»

rentes négociations ; les uns croiront que le Billet avoit le mois

d'échéiince, pendant que dans l'endroit ou il étoit payable, il

n'avoit que dix jours; ils refuferont de rembourfer, ou deman-r

deront le temps de s'informer ; fbuvent dans le canton ou fa

trouve V'ExiàoiT^Mf , il n'y a pçrfoiinç capable de l'inftruires

u
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Ce Porteur ne veut cependant pas attendre, il fait afligner

pour avoir Ton rembourfement ; chacun foutient en Jumce
;

1 un , que les diligences font bien faites ; l'autre , qu'elles font

prématurées. Le Juge , incertain de l'ufage du lieu , remet la

caufe à un délai fuinfant, pour pouvoir être inftruit. Enfin les

^ligeuces font bien ou mal faites. L'un ou l'aukre fupporte les

dépens. Fendant ces délais , les fonds font retardés , & le débi-

teur principal peut devenir infolvable Ne feroit-il pas-

facile d'éviter tous ces embarras, toujours à charge auxCom-
merçans?

• Un Billet payable en Foire, n'a point d'échéance, on doit

en requérir le payement le dernier jour de la Foire ; mais s'il

eft payable : par exemple, à la Féte-DUu ou à la S. Martin g

qui font des veilles de Foires k Angers , ou k une date d'autres

mois, qui font auflî veilles de Foires ailleurs, comme on n'a

pas fpécifîé dans le Billet , payable en Foire de Fête-Dieu, &c,

que le mot de Foire n'eft pas écrit fée débiteur refufe de payer

au jour marqué , foutenant que le Billet a le mois d'échéance

,

dans les endroits où le mois eft en ufage, ou dix jours, félon le

lieu. Souvent ce fera Un Forain qui devra le Billet, & qui n'y

aura pas inféré le mot de Foire. Pendant le mois ou les dix

jours d'échéance , la Foire finit, le débiteur part, on ne le voie

plus qu'à une autre Foire , & fouvent point du tout. Si c'ed un
Forain qui eil porteur de ce Billet fur un domicilié 011 fe tient

la Foire, il efl privé de recevoir, quoiqu'il ait compté fur fa

recette pour faire fes achats ou payemens. II faut qu il attende

féchéance , ce qui le détourne de fon commerce , lui occa-

fionne des frais de la pare de fes Créanciers ; fouvent même il

ne trouve pas à négocier fon Billet fur le lieu , foit parce qu'on

ne connoît pas la folvabilité de ce Forain ,
porteur dudit Billet,

foit parce que le débiteur ne jouit pas d'une bonne réputation.

D'un autre côté , quoique le débiteur foit bon , il aura quelque-

fois la malice de ne paj payer; ou s'il o^re le payement, cène
fera qu'k des conditions dures , & en faifant perdre considéra-

blement : cette perte quadruplera quelquefois l'efcompte ordi-

naire, ce qui eft une ufure condamnable; mais le porteur du
Billet qui fe trouve prefTé , foufcrit k tout.

Ne feroit-il-pas plus facile ^ plus naturel de débarraffer le

Gg *

mim ilIMMHII
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Commerçant de routes ces études d'ufages difFérens , de tant

de doutes, peines & procès toujours k charge; car pourquoi
fevorifer plutôt le Débiteur que le Créancier ? Ne méritent-ils

pas les mêmes égards ? Ne font-ils pas égaux dans l'Etat? D'aiF-

leurs , fi un débiteur confent Ton Billet pour deux mois , il

fçait que c'eft pour trois , ou pour deux mois dix jours , eu

égard aux ufages de Ton canton , ou k celui où le Billet c(k paya-

ble ; le Créancier fouvent le fçait aufli , quelqu::fois il l^ignore

,

ou ceux à qui il fera négocié, qui croiront qu'il n^ aura que
^ix jours aulieu d'un mois, ôc qui penferont encore qu'il n'y a

point d'échéance , comme dans les cas que nous venons de

rapporter. Toutes ces difficultés cefTeroient, (i dans tout le

Royaume il n'y avoit plus d'échéance pour les Billets , & touc

le monde fçauroit qu'à l'échéance on feroic en droit de deman-
der le nr.ontant du Billet. -

•

Il y a encore un abus qui a toujours fublifté dans la négo-

ciation des Lettres de chaffge & Billets à ordre : le voici. Ceux
qui tirent des Lettres de change, ou confentent des Billets à
ordre , 6u qui y paflent leur ordre , ne font point mencionr du
lieu où ils demeurent; fouvent un Négociant de Paris fera k

Lyon , à Angelrs , &c. : là il tire une Lettre de change , ou
confent un Billet à ordre, ou fait des négociations de papier ;

il date du lieu où il fe trouve; fouvent même il le con-

tente de dater & fîgner, fans faire mention nu bas de fa

fignature , de fa demeure. Le Porteur de ces effets fera auffi

dans une autre Ville de fon domicile , en agtra de môme pour

la négociation du même papier; plufieurs même fe cçntentenc

de donner le papier de la main k la main, avec une fignature en

blanc; enfin , les effets viennent k protêt. Le Porteur connolc

bien , ou eft cenfé connoître celui de qui il tient laLettre ou
Billet ; mais celui qui lui a donne meurt infolvable,* fait fiiillite

ou quitte le Pays, comment le Porteur dcfdits Effets pourra-t-il

connoître les précédens Endoffeurs contre qui il a une aâion
folidaire ? Comment la mettra-t-il en œuvre , s'il ne peut dé-

couvrir leurs demeures? Je conviens qu'il peut les aé^ionner à

ban 6c cri public; mais en fera-t-il plus avancé? S'il ignore la

demeure de fes Endjffeurs, pourra-t-ilavoir recours lur leurs

Efï'cts ? Il feroit donc k propos d'obliger chaque Tireur de
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Lettre, Débiteur de Billet à ordre & EndolTeurs, de mettre

leurs demeures au bas de leurs fignatures , ou dç la faire mettre

par d'autres, lorfqu'ils ne fçavent que (àgner.

CONCLUSION,
Les Commerçans ont donc befoin d'une Loi qui portât:

Art. 1^'
. Que toutes Lettres de change à un ou plufîeurs

jours de vue, auront dix jours d'échéance, qui commenceront
du lendemain des jours de vue expirés ; & que les jours de vue

ne commenceront que du lendemain de l'acceptation datée ou
du protêt , faute d'acceptation,

I I. Pour les Lettres de change à tant de jours de date,

que le jour que la Lettre a été tirée ne fera point compté, &
les jours de date marqués expirés, il y mira encore dix jours

d'échéance.

III. Pour les Lettres de change à ufances\\c jour de la

date de la Lettre fera compté , & après l'ufance ou les ufances

expirées, il y aura encore dix jours d'échéance. ^^ . .;

I V. Pour les Lettres de change payables à un jourmar^
^ue, quoiqu'il y ait prcfix , lefdites Lettres auront pareillement

dix jours d'échéance.

V. Que les Porteurs des Lettres feront tenus de les faire

protefter le dixième jour d'échéance , fous peine d'être non-

recevables contre les Tireurs & F^dofleurs.

V I. Que les Lettres payables . ^oire , ou h la veille d'une

Foire, ou à un jour qui fera Foire dans l'endroit du payement,

n'auront point dix jours d'échéance , & que lê protêt en fera

fait le dernier jour de la Foire, pour celles payables en Foire,

fans autre explication; & pour celles payables k un jour qui f ra

veille de Foire, ou jour de Foire, le payement ou protêt en

fera feit auxdits jours, (inon le Porteur fera non-rt evabJe en

garantie. £c les Huifllers feront tenus de faire mention dans les

Protêts , que c'eft lé dernier jour de la Foire , ou veil'a de

Foire, ou jour de Foire, fuivantles circonftances , fo peine

contre lefdits Huiffiers de 20 liv d'amende.

V II. Que les Lettres payables il vue, n'auront point dix

jours d'échéance. •-' • -* .um..^: .<. .j- .

Ggij
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VIII. Que tous les Billets coofentis à Tavenîr pa» le»

Négocians, Marchands, Fermiers,. Receveurs & autres, foie

qu'ils foienc caufés pour Lettres de change, marchandifes ou
autrement , pourront être exigés direftement le dernier jour de
Téchéance ; & n'^auronr plus à Tavenir lefdits Billets,, ni dix

jours, ni mois d'échéance, foit qu'ils foient payables k ordre

ou autrement: & feront tenus les Porte» s des Billets négociés

non caufës pour marchandifes , d'en requérir le payement par

fommation direâement le dernier jour de l'échéance, ûnon
feront non-recevables dans leur recours contre les EndoiTeurs ,.

dérogeant à cet dFet h Vart. XXXI du tit. V de l'Ordonnance

de iGy^jpour h temps de dix jours feulement^ ai aufurplus

ledit article exécuté.

I X. Que tous les Ttreuss & EndofTeurs , & ceux quixon-
fentent des Billets à ^dre, feront tenus de mettre enfuite de-

leur ftgnature, le lieu de leur deme^re^ ou de le faire mettre

par autres, s^ils ne fçavent que figner, finon pourront être

aflignés à cri public , quand même le Porteur icauroit leurs

demeures. Et les procédures qui feront ainii faites^ vaudront

comme &ites à leurs domiciles.

y'..l.: i: ;• •S)

<:.'(* Q'Ù- N«. IL

OssBRy^STiaiTS fur les Billets de Commerce , par

M, Marcandier , de la Société d*Agriculture da Bourges
,

& membre honoraire de la Société Economique de Berne*

J-i E s obfèrvations fur les échéances des Lettres de change

& Billets de commerce de M. Koguc, m'ont paru trop ju-

dicieufes & trop importantes, pour ne pas deHrer d'y voi»

réunies celles qui auroient échappé à la fagacité de l'Auteur ,
ou qui ne feroient peut-être pas encore venues k ùl connoift

fance. <

Comme il n'en: pas pofflble à un feul homme de tout voir,

il cd toujours bien louable d'ouvrir uue carrière, où chicun
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puide s'^exercer avec confiance pour le bien de fa Patrie y
i'honneur du Commerce, & la profpéricé de l'Ecac.

Le Commerce efl:, comme die M. Rogue , une des princi<

pales branches de la FÎchefTe de l'Ecac'y^ je dis plus , ii en eft lit

principale fource , il mérite donc rattentio» du Miniftcre; c*eft

de lui fpécialemenc que les richefles (prennent leur' cours

,

qu'elles fe répandent, fe diftribuent dans les;^iffêrentes elaflTe»

des Citoyens. Il eft par conféquent nécefiaire de lui donnerde»

Réglemens invariables & uniformes, qui fixent & confervene

à jamais, la paix & la.tranquillité des Comïnerçans & du cqnv
merce.

Mais quefque fages qu*ayent été jufqu'k préfent les vues desP

liégiflateurs , il s*eft toujours glifl^ dans les articles qui com"*-

pofent & ferment les Loix , des expreifîbns louches , équivo-^

qucs ou infujfifantes , qui , en manifeftant la meilleure volonté

du Souverain y prouvent fbuvent combien efl imparfait tout

ce qui efl du relrort dç la prudence & de la Juilice humaine. .

Le premier articl& de la Loi nouvelle, ddtit TAuteur dit

que les Commerçans ont befbin, ainfî que Tart. IV du tit. V
de l'Ordonnance du mois de Mars 1(773, exigent encore une^

explication, claire & précife qui relevé la contradidion qui fe

trouve dans Ténoncé de ces deu^x articles-, & qui fixe irrévo-

cablement les droits du Payeur & du Porteur des Lettres &
Sillets de change, pour lefquels il efl accordé dix jours, vul^

gairement appelles jours de grâce g après l'échéance certaine

defdits Eftets. L'une les donne aux Porteurs^ ôcl'aaiTG femble

les accorder aux Débiteurs. : i\,f if: '>

L'Ordonnance de 1673 ^^^ ^^^^ ^ ^"^ ^" Porteurs de Let-
» très qui auront été acceptées , &c. . . . feront tenus de les

9) faire payer ouprotefter dans dix jours après celui de l'échéan*

» ce. » D'où l'on pourroit équitablement conclure que Ces dix-

jours font accordés feulement au Porf^r/r, qui fouvent nepeut
pas fe trouver dans le lieu du payement au jour fixe dé l'é-

chéance, & qui , pour faciliter ion adion récurfbire contre les

Endoffeurs , a la liberté défaire protéger lefdits EiSècs le deuxiè-

me, letroifieme, le quatrième, &c. jufqu'au dixième jour

prefcrit par la Loi. Cependant, contre la difpofition formelle

d^uneLoïfî fage, l'ufage s'eft introduit^ dans plufieurs Ville»
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du Royaume, de laiflèr jouir U Payeur exclufîvement de ces

dix jours de grâce (qui n'one d'abord été raifonnablemenc

accordés qu\iu Portew,) de force même qu'un protêt qui

ferott fait avant le dixième jour , combsroic aux charges de
celui qui auroit fait cette diligence.

Il (eroit donc il fouhaiter qu'une loi plus précife, en confir-

mant le rufdit article IV de l'Ordonnance, marquât pofitive-

ment que le protêt peut être fait indiliinâement depuis le pre-

mier jufqu'au dixième jpur après l'échéance, &. que c'«ft unique-

ment en faveur ^u Forieur, que ces loix ont été accordées

par l*i Légiflateur.

L'article XXXI du titre V de la même Ordonnance de

1^73 , pour les Billets valeur en marchandifes & autres effets,

n'eft pas plus exaâ dans fon expreflion , & fe trouve beaucoup
plus dangereux par fes conféquences. En effet , ou les trois

mois accordés pour £iire les diligences, font en faveur du Por^
teury ou en Êiveur du Débiteur, Si l'on dit qu'ils font aCcor*

dés au premier, on ne voit pas la raifon pourquoi le Porteur

d'un Billet valeur en marchandifes , fera plus favorifé que le

Porteur d'un Billet valeur reçue comptant ; & c'efl une erreur

bien fenfîble d'avoir alors accordé au Porteur un délai , qui

,

naturellement, fèroit bien plus convenable au Débiteur, Enfin,

fi Ton dit que cette grâce ne regarde que le Débiteur y n'eft-i-ce

pas une égale erreur de la faire dépendre du caprice ou de la

idifcrécion du Porteur?

Mais que la jouiflànce de ce terme de trois mois, dépende

de la volonté de l'un ou de l'autre , il efl: certain qu'il ne devient

pas moins abufif & dangereux par fes conféquences ; car enfin

fj le Porteur d'un Billet valeur en marchandifes , veut fevo-

rifer le Payeur , comme il arrive quelquefois , & peut-être

même trop fouvent , en lui accordant le terme des trois mois

exprimés par la Loi, à quelle perte ne font point expofés les

Endojfeurs de ce Billet , fi le Payeur & le premier Créancier

font, ou fripons, ou infolvables ? Et quel rifque en particulier

ne court point le Vendeur , fi pendant l'efpace de trois mois

qu'il croit , ou peut croire les premiers Billets acquittés , il fait,

dans cette confiance, de nouveaux engagemens, ou de nou-

veaux crédits qui ne pourront fervir qu'à multiplier fes pertes?
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Si le Légidateur veut donc fàvorifer le Payeur ou le Débi-
teur des Billets, valeur en marchandifes , par des raifons d'é-

quité qui font h la portée de tout le monde , il faudroic qu'il

s'expliquât clairement , & réduire le délai de trois mois, tout

au plus à un mois , y compris les dix jours de grâce pour le

Porteur f ce qui fourniroit au Payeur Un terme luffifant , après

Téchéance marquée ,
pour faire honneur à fes promefTes.

L'article lY, en dérruifant la valeur du mot préfix , em-
ployé dans les Lettres de change ou Billets de commerce

,

prouve que TAuteur n'a pas fenti toute la force de ce terme

,

s'il le croit fynonime à celui de certain, ou qu'il n'en à pas

approfondi toutes. les conféquences, s'il ignore toutes les cir«>

conftances 011 ce mot peut être utilement employé par les

Commerçans pour la commodité des voyages. Cette expref-

fîon, au contraire, doit être fi réfervée, qu'on nepourroit en
faire ufage que dans les cas où les Parties contrariante» feroient

entièrement d'accord ,& où les Preneurs refpedivement s'alTu-

jettiroient à la même obfervance. Les perlonnes înftruites par

la Loi qui auroit exprimé toute la valeur du motpréfix , feront

libres de l'employer, ou non, fuivant qu'elles le jugeront con*

venable ou néceflaire. Si cependant on vouloit encore accorder

les dix jours de grâce , qu'on n'oublie pas que c'eft uniquem^ntL

au Porteur que cette faveur doit être déférée. \m^''. rS
, . .-f

• L'article VIII , en fupprimant lés dix jours ou le mms
d'échéance pour tous les Billets des Commerçans , paroit trop

s'écarter 'des vues bienfaifantes de l'Ordonnance de 1673, &
fa févérité feroic peut-être aufli trop préjudiciable au com-
merce. *

L'article IX qui afTujettiroit les Endojfeurs des Lettres^e

change & Billets k mettre ou à faire mettre enfuite de l6ur

fignature, le lieu de leur demeure, préfente, à la Vérité, de
très-grands avantages ; cependant, je crois que fon exécution

foufFrira fouventbien des difficultés, par la multiplicité prodi-

gieufe de noms propres, de lieux & de Villes qu'il faudra fpé-

cifîer ; & c'eft une charge dont ces fortes de papiers ne paroif»

fent pas trop fufceptibles. 1 i b ;

Les Billets payables en Foires , à tel jour , devroient être

payés à Leur prélentation , le jour précis de l'échéance , comme
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4it fort fagetnenc l'Auteur, art. VI , parce que c*e^ ordinaîre-

menc pour faire de nouveaux achats, ou pour fe libjéreri qup
Jes Commerçans prennent le tems ôc le lieu des Foires.

j'jiLes- Porteurs des Lettres de change, tirées à vue ^om à tant

de fours de vue), ne devrpient awoir que Cm mois pour faire

Ieur$ dHige^ces d'une plade à Tautre du Royaume, & un an
pour celles de l'extérieur, par les raifons ci-deffus rapportées

an fujet des Billets valeur en marchandifes , après lequel temps,

les Porteurs feroient non rcççyables en garantie.

Les Billets de commerce valeur en marchandifes y & autret

.qui l'ont adhirés , pour le payement defquels on eft obligé de

4onncr caution , deyroïent étrç annuUés au bout de cinq ans

,

jk la caution déchargée, aux mêmes claufes & conditions por-

<tées dans l'article AXI de TOrdonnancp de 1^73» pour les

Lettres & Billets de change.

Commç il s'eft introduit dans plufîeurs Villes du Royaume
une nouvelle tournure de Billets d<3 commerce , dont la forme

Revient de plus en plus abufive , il eft de la dernière impor^

fance d'en arrêter les progrès , ik de profcrire dans toutes les

Villes & Provinces quelconques , une formule fi préjudiciable

au bon ordre ^ à la fécurité publique. Elle e(| conçuç en ces

cermçs :.../« payerai dansjîx mois Çf vingt jours de vue ,

à,,p h fomme de. . . valeur en marchandij'es , ,,, Çfc. Cette

complication de termes furabondans ne fçauroit être employée

par un Débiteur de bonne-foi , & les perfonnes qui s'obftuie-

foientk vouloir s'en (èrvir, ne pourroient s'empêcher de pa-

iroltre k tous les honnêtes gens , ou. dangereuf^s ou fufppâesr

Par la facilité du Porteur y ces fortes de Bilfets pourroient êtrç

prolongés pendant plufieurs annéeis', qui réduiroient ^ comme
je l'ai déjà dit , le premier Créancier & les EndofTeur^ , auss

extrémités les plus fâcheufes.

C'eft donc avec jyfle raifon,que l'Auteur des Obfèrvations

réclame Kautoriié d'une nouvelle loi , qui, en interpré»nt ou
réformant certains articles de TOrdonnance de 1^73 , profcrive

ja variété des uf^ges établis dans les différentes Villes ou Pro>

•vinces du Royaume , fi;ir les échéances des Lettres de cha^ige

fia Billets des Commerçans , & réduit à la forme la plus fîmple

ces 4i^rens a^es, pour qu'ils ne fç trouvent plus expofés aux

iubtilités
y
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tiilitilitës^ aux déconrs île la niauvàife fbt bu et là ^hfca-'

ne -; de qu'enfin elle ordonne une uniformité qui falTe qud"

les Commerçans de toutes les extrémités du Royaume puif-

ient négocier entr'eux ^ comme s'ils étoient tous Habitans
4e la même Ville, f>uir4uils fe font tous également hon-,
iieur d'être les fujets du même Souverain, & lei^ énfans du
snème Fere. '

'

/

9\r>
jv>.

SuTTB d^ohfervatîons fur Us Lettres du 4:haH'g6 û SilUtt

de Commerce , par M. J3.qgue| Procureur ail Confiilae

• Marcandibr dedreroit que le protêt des Lettres de
change fe fit indidinâement depuis le premier jufqu'au dixième

jour de |;race
;
phifieurs' prétendent que cela <îevott être ^

cependant l'ufage du contraire l'a emporté, & c'eâ; uh >avan«

tage pourletCommerce., qu'on ne puiflè proteftet' ^Qè It dixie*'

me jour ^^ car le Fafeuti étant averti qu'il doit^ jour ^certain y^

il feprépare pour tenir fes fonds pféts|i& file Débiteiat étoit

incertain delà volonté du Porteur 4fêtre payé le premier des

dtix jours de grâce, ou dene fe préfenter que le dixième jour,

le Payeur feroit dans la durenéceificé de refteroudeÊ^ire^efter

cheziui pendant neuf jours, quoiqu'il eût affaire ailleurs , 6c

de tenir fes fonds oififs encailTe pendant ce temps, ce -qui

diminueroit beaucoup la circulation defrefpeces/âc empêche*
roit les achats, yentes & négociations de papier; car un Négo-
ciant habile & induilrieux fait valoir fes fonds & ne les tienc

pas cnfevclis.> lyailleure , ne pourroit-il pas arriver qu'un Mar-
chand . porteur du papier , fut de la même profeffion que fon

Débiteur, ou fon ennemi, & que par jaloufie d'état> ou pac

animofitéilorfqu'il auroit appris que ce Débiteur auroit fait un
payement qui auroit épuiféTa caiffe, il ne.faisîc le -mo^eac

' Hh^
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pom^fàicç iiçotçilcr jla Letçrç , afir^^e diminuer foncr^'cj
cçfw^nd^l a fMtok Àté en état dç faire honneur k fa dette le

4ixieme ^our, (i on ne la lui eût demandé que dans ce temp$-là*

Les BÙlew,,valeur en niarch^ndifes^qwi ont trois mois pour
fgir/;, icf,4jfigences, fqnt 4V" dangereux inconvénient, comme»
]e5eInarqlje^.^|arc;^ndi^r-,â: toutes fortes de Billets de Cqin^
inerce devroient n'avoir aucune échéance, ou tout au plus di^ft

jours.

Jd« Marcandierme dit que je n'ai pas fenti la force du terme

préfix ; que je le crois fynonime à celui de certain. Il me per»

mettra de lui repréfenter que dans nries Obférvations , je n*at

fait que proposer les doutes & les prétentions oppofées des

J^égociaô?, imâmedes Auceiirs;. car i^ Praticien donfiihire,

^ditio;i de 174^^ pag'.74 , dip.qu*une Lettre de change à jour

préfiky n'a point dix jours d'échéance ; & le nouveau Commen-^

tateur de l' Ordonnance de 1^73 , édition de ij<^G \ pag. 81 ^

fur Tart. IV, tit. V,dit qu'elles ont cependant dix jours 4e
l^y<wr!pQl»rcn«ctger Ife p^yemcnC Cet Auteup nedirjpascc^

pendi^t: qu'on peut en. f^iré lé prôc^ Je jdur préfijc i & h jeme
fujS:^4terrattné ' à defifier :qu*îin6:Lett^ iij^r/ire}^^ cot diaç

joujrft^degJta^^yj'ai cru que fiécoic le mieux r attendu, que ce
fi!éfii|^a<r lé Débiteur cpii » fait fa loi cojnoie pour un Billet ^

^jcnevois>ip«s.(9ie ÏC' moi. prjéfijç dans uoe Lettre ,: fut tou^

jpuw UJCilèJftuk.Voyag^iin^; je.crois. même- qu'il leur feroîc

quelquefois contraire ;. car il peuc , ^rrii;er dans les voyages ^ des

;^cçidéQs ;^i arrétèntr, comnie ma^die r âcc. ou autres, affaires

iiiipré\!uesilui'déràameDtyi;pQUF' quelque temps, de la roucà

qu'on vcrtik)it:«cJ3ir. Le Porteur nj&pcut fe rendre au jour /»r<^

fi^f oun'^pas d<e connoiflànce dans le lieu où ii s'arrête, lii

dans le lieu où la Lettre efl: payable^, pour la négocier ou en-^

vpyer ; la Lettre reÇlera donc pour (on compte au terme de

l'Ordonnance; la(eule efpece de Lettre que je crois inventée

pour in commodité des Voyageurs-,^ pour les payemens ur»

gàmsi éï celle à vue ^ qui fepayo à la pitéièntation , ou fe prar

eeiie fans danger de perdre le recours,, quoiqu'on ait atcendu

nn où deux mois ians en demander le montant. Au furplus^

si dépend jde la. volonté d^ Prince de prononcer en termes pofir
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tifs , que la Lettre à jour préfix aura dix jours d'éçhéàifce , ou
qu'elle ne les aura pas , pour lors perfonne ne doutera plus

;

les difputes & procès ceiferonc fur cec arcicle.

On craint que le papier ne foit trop furchârgë , fi l'on mec
ou fi l'on fait mettre la demeure à ]a fuite de la fignacure. Je

ne vois pas qu'il Êiiile beaucoup plus écrire pour mettre Pierre^

d'Angers ; il n'y a que le nom de la Ville où demeure celui

qui tire Lettre, confent fiillet, ou palTe ordre, à mettre k la fuite

de fon nom. La Loi pourroit en difpenfer ceux qui datent de
l'endroit de leur demeure en y nommant la ViJle.' Exen^je t

à Angers y le Pierre
, , '.^riut r>' (M»«rl'»3V37^

M. Marcandier fait une remarque bien judicîeulè 6c crès«

intéreiTantc ,
qui couperoit chemin h la fraude : e'eft de forcer

les Porteurs de Lettres à vue\ ou à tant de jours de vue, k
faire aire la réquifition de payement dans les fix mois de la date

de la Lettre. Ge délai me paroîtroit trop long. Il a été jugé au
Confulat de Bordeaux, le 26 Avril 1723 , confirmé par Arrêc

du Parlement de la même Ville, au mois de Mai 1724, qu'un

Porteur de Lettre à vue, qui l'avoit gardée onze mois fans la

faire protefler, étoit non-recevable contre l'EndofTeur. Ces
Sentence & Arrêt font cités dans l'Ouvrage qui a pour titre ;

InfituSion Confulaire , imprimée à Bordeàuit en iy'^% ,

pag. 14^, 147. Savary, Parère 17, édition de 1715 , prétend'

qu une Lettre de change à quelques jours de vue , doit être

acceptée dans trente-trois jours , à compter dû jour qu'elle ed
tirée , dans la diflance de cent lieues. M. Dupuy , Traité de

VArt des Lettres de change, imprimé à la fitl du tome premier

de Savary , édition de 1701 , page 63 jufqu'k 77 , dit aufîi qu'oa

doit Élire protefter les Lettres à vue dans un court délai ; mais

toutes ces autorités ne tiennent pas lieu d'une Loi , & il n'y a

encore rien de certain pour le temps ; on en auroit cependant

befbin d'une qui fixât le terme pour accepter une Lettre à vu£^,

ou k tant de jours de vue , & qui ordonnât de la faire pro--

tefter dans deux mois pour l'intérieur du Royauraie , âc quatre

ou fîx mois pour l'extérieur, eu égard k la diflance, & de

recourir enfuite , fuivant les termes de l'Ordonnance , contre

les Endoifeurs ; finon les Porteurs feroient non-recevables coa«

tre les Tireurs & les EndofTeurs.. troV. n.- 7 Lo

Hhij
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Il 'M. Marcandier fouhaitcroit que lesr Billets de Commerce:
ûdhiréSfpow lefquels on donne caution , ftiflenc annullés au'

bouc de cinq ans ^ & qu*on déchargeât les Cautions apiès crois-

Ans , comme il cii poité en l'arcicle XXI , tir. V ^ de l'Ordon-

nance de 1^73 y pouries Leccres^ Je conviens que les Porteurs;

de bonne-fbi, ne rellenr ordinairement pas cinq ans, fans de--

mander le montant du Billet ; mais comme celui qui dit avoir'

adhiri f peut ètie de mauvaife foi, & avoir négocié Ton Billet

k une perfonne qu'il zÇqyx- évtt obligé à une Hiite , eu qui> a été'

fait prifonnier par Kennemi| ne feroit-il pas trifte pour celui qu^

paye, au moyen d'une caucion^ de payer deux fois ,^ fi le Por->-

teur dû Billet ne venoit qu'après les crois ans en demander le

montant ï II n'auroit donc plus de recours contre cette Cau^--

tion , déchargée par trois ans » quoique celui qui fuppoToir

avoir adhiré , fût devenu infolvable } ce qui n'eft pas équi-
-. table. Il ièroirdonc plus jufte que la Caution du !^Iet ,, Ôc

ctïïe pour Lettre de change adhiréc , fuflènt obligées pen-
dant cinq, ans que ^bfUleroienc la Lettre ou le Billet ; car

h Caution doit l'être , non-feulèment de la folvabilitdde celutî

qui dit avoir perdu l'efiec», mais encore, de fa bonne-foifur cet

artitlè»^

, L'ërpèce de Billet que M. Marcandier rapporte ^^ eft d'un
inconvénient dlïngereux,. comme il le remarque par^temeiir^

& de pareils Billets h fîx moi» vingt jours de vue y devroienc

étreprofcrits, au lieu de fixer au Porteur un temps de fix mois
pour faire mettre le vu ; le temps^ vz/e, porté par un Billet

,

devroit courir de la date dudit Biliet , attendu que c'efl le Dé-^

biteiip lui<-mème qui contraâe^ ce qui diffère d'une Lettre de^

cKanee àtant de jours de vua,oii\G Débiteur ne paroit ao
quiefcer qu'en y mettant fbn acceptation datée, finon le Por^^

teur ^t faire un protêt faute d'acceptation pour faire coudr'

les jours^de vue. Car k quoi bon un Billet à fix mois vingt'

jours de vue fi\\c temps ne court pas de la date de ce Billet;

oft^pourroit foutenir que le délai doit courir de la date, puifque

celui qui'^it un psireil Billet, ne peut le ^ire fans voir; ilfàvt'

droit donc qu'il mît k fix mois vingt jours de revue
-y ce qui

annonceroit qu'il ^udroit qu'il le. vit de nouveau pour en ^ire

noce avec date , ce qu'on-pourroic le forcer de ^ake dès. le leodes-.-

.

.( éi-i.
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ihain ; ainfî il (êroirplus fimple que tous Billets , à certains ter-**

mes de vue, courunent de la date du Billet.

J'ai vu des Lettres & Billets ^payables à deux outrots lunes^
ce qui faifoit penfer queks Fabricateurs de pareils papiers, ou
ceux qui fe les font confentir, ont envie de furprendre, en*

cmbarrafTant les- Porteurs ditns les calculs pbur 1-échéance, afin

que le papier refte pour leur compte, fi les diligences ne font

pas ^ites à temps* Gomment compter ces lunes? Les prend-oir

telles qu'elles fe trouvent k h date de la Lettre 6u BilletV pour^

agir au même degré k l'échéance du- nombre de limes énon-^

céesî ou faut-il attendre ? Si lors de la date de la Lettre 011^

Billet, là lune e(t commencée, faut-il paiTer cette lune pour*

commencer k conoptc^r de la nouvelle hiiie fuivantc, le nombr»'

de celles dont il eft fait mention au papier, & dix jours aprèff'

f^ire le protêt ^ Tous ces embarras font k charge au^ Corn»
merce, occaiionrtent des procès qu'on poarroit éviter. De pa^

teils' papiers disvroient èttc pareillement proferks-, ou bien iP

fiiudroitune Loi qui portât que chaque lune (croit coafldérée

comme une ufance, a compter du-jour ôc date de la Lettre ou >

Billet incluflvement,. & qpe dix jours après , le protêt feroio'

Il eft d'iifage qtie lés ïiet^s^â Billets qui écliéent' un jouîr^

de Fêteouun Dimanche^ foientproteftés la veille, & s'il Ce

trouve deu« ou- trois'Fêtes, quoique l'effet n'échet que la der-^

niere, on le prot^fte pareiÛementia veille de toutes les Fêtesé

Plufieurs prétendent qu*én offrant de payer le jour de Téchéan-^

ce,. ils*ne doivent point le coût du protêt,: &• fe fondent fur

l'article VI, cit. V, Ordonnance de 1673, qui comprendles

Fêtes & Dimanches dans les échéances , & qu'oit peut pro>*

cefter le jour de Pâques; mais dès-Jor^ qiic Tufage eft reçu de
protefter la veille des Fêtes, &- qu'on ne regarde pas le protêt

comme prématurément fait , le coût dùdit protêt eft dû parle

Débiteur^ & on ne devroit pas avoir égard aux Fêtés particu-

lières de certaines' Paroiffes , où les travaux ceiTent dans lefdi"

tes ParoifTes feulement, >& le protêt ne dèvroit pas -être vala-

blement fait la veille d'nine pareille Fête, Il feroit bon que la

I^oi Retirée portât que les protêts & (bmmations faits lès veilles

de Fêtes ^ quoique, les Lettres & Billets échufTenc la dernière

/

/
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Fête, fuflent b?en faits , & que le Débiteur le payât, krcxcep-

rion des Fêtef. particulières obfervées en certaines Paroifles,

auxquels jours les protêts & fominations des effets de Com-
merce qui y échtent feront faits , finon ils ne feront d'aucune

valeur, & pourront en outre, les Débiteurs, être afiîgnés lef-

dits jours de Fêtes Patronales. . . . On ne doit pas trouver cela

déplacé , puifqu'on pourroit faire une fommation , & qu'i^feroic

coûteux, pour le Débiteur, de faire féjourner un Huiifier jut

qu'au lendemain pour recevoir l'adignation , ou qu'il faudrait

deux aâkes, fuppofé que le Porteur de Billet à ordre eût deflein

de faire afljgncrle Débiteur. D'ailleurs, tout eft urgent dans le

Commerce.
Dans plufîeurs Villes on prétend qu'une fommation pour

un Billet à ordre , doit être faite par un Huiflicr & deux Ad-
joints , comme pour un protêt de Lettre de change , & cette

formalité s'obfèrve dans un grand nombre de Villes , même
à Paris; on a même jugé darts quelques Jurifdiéèions confu-

laires, ainfî qu'on me l'a affuré, qu'une fommation faite pour
un Billet pcCrUn feul Hui/Iier, étoit nulle; par ce moyen les di-

ligences ne le trouvant plus faites à temps , (?. c'eft un billet qui

n'a que dix jours d'échéance , il reÂe pour le compte du
Porteur , qui n'a plus d'avion que contre le Débiteur. Si l'on

faifoit attention que l'art. XXXI, tit. V, de î'Ordonnancd de

1^73 , ne (e fert que du mot de diligence pour Billet, & dj
celui de protêt, pour Lettre de change, on devroit conje^urer

qu'une fommation faite par un Huiflier feul,fufHt; car la

lettre n'étant pas le fait propre du Débiteur, il peut avoir plu-

fleurs chofes; à répondre lors du protêt , ce qui fe conftate par-

un Huiflier & deux Adjoints
, ( quoiqu'il n'arrive prefque point

que les Adjoints fe tranfportent avec l'Huiflier au domicile de
celui fur qui on a tiré ; ) mais le Billet à ordre , partant de la

main du Débiteur , il n'efl; pas cenfé avcMr des raifons pour fe

difpenfer de payer au Porteur d'ordre en règle, ne devant

qu'àfop Billet, ôc quand il ne devroit pas, en fuppofant qu'il

y eut erreur, ou une faifie entre fes mains fur celui au proHt de
qui il eft confenti • il faudroit toujours qu'il payât au Porteur

d'ordre , fauf à lui à fe pourvoir contre celui à qui il a confenti

fon Billet; ainfi un feul Huiler fuffit pour faire k fomma-
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tfon , comme ledic Bornier, fur TOrdonnance de ié^73, ^^^"^

tionde 1749^, pag. 324; Savary, tom. I'', édition de 1701 »

pag. 18}, 184, liv. III, chapitre VIII; le même Auteurs
tom. II, parère LXXXII; Injîi'uction des Négacians /m-ii»
deuxième Partie, pag. 84, 85. édition de 1744; Praticien

Confulaire
, pag. loo. Il feroit donc k propos qu'une nouvelle

Loi portât, qu'un Huiffier feul fuffit pour les diligences d'un

Billet.

Queftion décidée difFéremment au Confulat d'Angers. Voici;

le faic, ;.'? - V? -.f-ffl -f -

Roche ^ confentît fon Billet à ordre, payable chez îa Dame^
Larmenier , d'Alençon. La fommation rut faite dix-neuf jours;

trop tard. Le Billet fut remis par celui qui lui en avoic fait

faire la fommation , à celui de qui il le renoit , & ain(t ju(^

qu'au quatrième Endofleur, qui eft le fieur Turgis
, qui s'é--

tant apperçu que les diligences: avoienc été faites trop tard,.

& ayant rembourfé par erreur, fit affigncr le fieur Godefroiy

au Confulat de Rouen , pour reprendre le Billet & rendre les

428 livres ^ il fut condamné par Sentence du 20 Décembre ,

à rendre le Billet & à payer au fleur Turgis. m

Le fieur Godefroi , k fon tour , fe crut pareillement fondé
à faire affigncr les iieurs D^aneott âc J\doreau ,. au Confulat

d*Angers.Ceux-ci firent dénoncer l'aflîgnation au fieur Guerin,

Banquier, afin d'acquittement. Le fieur Guerin dit qu'il n'é-

toit pas obligé de rendre, quoiqu'^on l'eut jugé contre le fieur

Godefroi , k Rouen ; attendu que le Billet étoit fait payable

k utt domicile étranger; qu'on devoir le confidérer comme
Lettre de change , & que n'ayant point eu de provifion au

temps de l'échéance , au lieu où le payement devoir fe faire

,

on ne pouvoit reprocher au Porteur d'ordre, d'avoir fait la-

fommation dix-neuf jours trop tard
;
que pareille quefiion avoic

été décidée par Arrêt du Parlement de Paris, rapporté par

Szvday ^ parfait Négociant, liv. III, pag. 247, édition de

1749 ,
'^' parle Praticien Con/iilaire ,p!(^. 1 17 jufqu'à 1 20,&c.

On répliqua qu'on ne devoit pas regarder un Billet comme
une Lettre de change, attendu que pour caradcrifer une Let-

tre de change il faut trois perfonnés : 1°. Le Tireur, 2^. Celui

au profit de qui ell& eft tirée, (qui fè rencontre quelquefois
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dansJ'ordre ,Iorfqu*on tire de celte feçon, ffljtf^ à mon ordre.)

La troifiéme peribnne, celui fqr qui eft tiré, comme il cft

porté en Tart. I",«t- V, Ordonnance de 1^73. Il faut outre

cela , changement déplace. Ici c*eft un fîmple Billet : Roche
promet payer lui-même ; ce il'efl: point un autre qu'il charge
|de payer. D'ailleurs il arrive fouvent que \g$ Marchands onc
des magafins en différentes Villes

;
que chaque m^gafin doic

;écre regardé comme leur domicile naturel , 6c avitrcs raifons , &c.
Toutes ces confidérations n'ont pas empêché que par Sentence

,du Confulat d'Angers le Çeur Godefroi , ne fût déboulé de
fa demande.

Je ne fçai pourquoi les Billets rapportés par le Praticien

Confulalre, font quaUfiés de Lettre de change ^ par l'Arrêc

qui y^ imprimé : car^ quoique les Billets portent ; Je payerai
par cette première de change , 4cc. cela ne fuffit pas pour for^

/ner une Lettre de change, comme on vient de le dire. Il

feroit donc à propos qu'une nouvelle Loi portât qu'on fera

tenu de prouver qu'il y avoit des fonds au temps de l'échéance

^ au Jicu où le Billet e^ payable, à autre domicile» que le

domicile nacureldu Débiteur; finon les EndofTeurs feront tenus

de remboursement, quand même les diligence* n'auroient- pas

été faites à tiemps
;
pourvu toutefois, que la réquifition dé

payement fut iàite au plus tard un mois apnès l'échéance du-

dit Biilec, dans lequel mois feront compris les dix jours de

grâce ,
(fuppofé que Je Prince (k déterminât à accorder dix

jours de grâce pour toutes efpèces de Billets. ) Car délaiffer

plus long-temps un Porteur , Maître d'un Billet , il pourroic

en naître des inconvéniens , comme infolvabilité du Débi*
teur, & premier Endofleur, & autres raifons rapportées par

Al. Marcandier. " •'•'>»
r.. 'm

L'article XXI , du titre V, de l'Ordonnance de 1^73, die

qu'après cinq ans les Lettres ou Billets de change feront répu^

tés acquittés , k comptjsr du lendemain de l'échéance , ou du
protêt ou de Ja dernier^ pourfuite. Il feroit bien à prOf

pos qu'une Lo; s'expliquât pofitivement fur ce point ; car il

y.en a qui prétendent qu'y ayant Sentence, la créance eft

reconnue &c confirmée en Juftice , & qu'elle doit fubfîfter

pendant trentç ans çpmtne les autres Sejateticçs. Qu'il feroit

gênauc
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gênant pour un Commerçant qui a un mauvais Débiteur i de
ifôire fignifier la Sentence tous les cinq ans, foit'k domicile

ou à cri public , s*il y a long-temps qu'il eft abfent i car fi

le Débiteur devenoit folvable après vingt ans , il n'y auroit

donc que fon ferment? & s*il étoit de mauvàife foi , là créance

feroit donc perdue ? de ce , fuivant l'interprétation qu'on donne
à l'Ordonnance, les parères LXXII ^ CV, de Savary

,

Bornicr ,c\"àe(!C\xz ciris fur l'article XXÎ , le Praticien Conju- ,

lairCf Ôc autres Auteurs, &c. Cependant les circoniïances fon»

cefler les préfomptions de payement, & on peut pourfqivre

après les cinq ans. Voyez Catelan en fes Arrêts , tom. II,

liv. VII & XXV , cité par M. Jouffe , fur ledit art. XXI.
Il feroit à défirer qu'y ayant Sentence, la créance fubfif-

tât trente ans fans être obligé' de faire (ignifier tous les cinq

ans , en affirmant par le Créancier , (eùlement , que la

fomme portée par la Sentence lui eft due , ou par fa Veuve -

ou Héritiers , qu'ils n'ont aucune connoiffance que le Dé-
biteur ait payé..., ou ^\ le Prince ne juge pas à propos

qu'une pareille Sentence durât trente ans , il auroit la bonté

<le s'expliquer & *d'intcrprêter ledit art. XXI , afin de lever

toutes difficultés &; éviter des procès toujours à charge.

L'article XIII, tit. V, dudit tit. porte, que la garantie

fera de quinzaine pour lieux domiciliés dans la difiance de dix

. lieues ; & au-delà il ya un jour pour cinq lieues. Il y en a qui

foutiennent, que s'il y a, fuppofé vingt-un ou vingt-quatre

Keues , il doit y avoir quinze jours pour les dix premières

lieues, & trois jours pour le furplus, n'étant pas obligés de

faire plus de cinq lieues , âc y ayant de l'excédent , on doit

augmenter d'un jour , quoiqu'il n'y ait qu'une ou quatre lieues.

D'autres répondent qu'il ne doit point y avoir de temps pour

cet excédent d'une ou quatre lieues
;
que puifque l'Ordonnance

porte un jour pour cinq lieues , l'excédent après chaque jour pour

cinq lieues n'étant que de une , deux ) trois oU quatre lieues,

tout doit être compris dans le dernier jour, y eût-il neuf lieues;

il feroit encore à propos que l'art. XIII 4e l'Ordonnance fût

interprêté pour fçavoir s'il y aura ou non, un jour pour cet

excédent d'une qu de quatre lieues.

I i ^

ir



mmm^ mmmm

at'^Kf EXERCICE
«»

N». IV.

RÉFLEXIONS fur Us Lettres
f

Billets de change fr Promef-

fes en ufage dans le Comnurce, par M. P. J. Nicodeme,

Négociant à Valenciennes,

. ^

<BS Négocians doivent fçavoir bon gré aux Citoyens qui

ont bien voulu Te charger du pénible travail d'une Gazette

& d'un Journal de Commerce ; ils doivent en regarder Téta-

bliflfement comme un bienfait d'un Miniftere éclairé & patrio-

tique , qui permet la démonuration publique des abus , pour

enfuite les réformer par des difpofitions réfléchies : ces œu-
vres périodiques font dignes de l'attention des perfonnes in«

Uruites , & l'étude en eft nécefTaire à celles qui ambition-

nent d'acquérir les lumières qui conftituent l'homme utile &c

le bon Commerçant. Nous fommes heuret\fement dans le fié-

cle où un fuprême degré de raifon ait enviiager le commerce,

( I ) comme une fcienceaufli étendue qu'importante, & comme
une Profeflion auffi honorable que digne d'égards ôc de pro-

teâion : le nombre des Négocians recommandables , efl confia

dérablement augmenté; c'eflce qui a, fans doute, donné lieu

au nouveau Règlement, depuis lequel le Roi daigne fuc-

ceffîvement choifir parmi eux des Citoyens d'un mérite re-

uiarqué , pour les récompenfer de leurs fervices , par des

lettres d'ennobliffement , (2) qui annoncent autant la juflice

ta le bonté du Souverain , que les talens & les vertus du
fujet.

•

J'ai lu attentivement les obfervations de MM. Rogue 6c
ê

( I ) LVfpric de cominerce entraîne avec foi celui àt fragaKté , d'économie ,

«le modération , de travail , de fagelTe , de tranquillité , d'ordre & de régie , 8c

cet efprit fe maintient par les Loix qui le favotifcnt.

(i; M. Daniel Cottin , de Saint-Quentin, Seigneur de Fontaine, &c. a obtenu

le premier cette diftinâion accordée a celle de fes (êntimens , à Ta grande érudi-

tion , i Ton habileté en ia fcience économique , & à l'atilité dont il eft à l'Etat

,

Car le commerce confidérable ou'it fait avec une droiture & une intelligente qui

i concilient l'cftime & la cennaocc de fes corielpondans.
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Marcandier fur les Billets de commerce; , elles ont renouvelle

en moi des réflexions que l'expérience m*a fait faire fur cette

partie très-intéreflante du commerce. On fait fouvent des

démonftrations particulières des difFérens inconvéniens que
ron éprouve ; mais les événemens nous perfuadent que. les

divers jugemens que Ton porte fur chaque difficulté qui fur^

vient , ne peuvent obvier à la néceflité d'une Loi uniforme ôc

générale pour tout le Royaume. Je crois que c'eft le vœu
de tous les Négocians ; on a lieu d'efpérer que le Conleil no
tardera pas à s'en occuper , & qu'il prendra en confiidération

les difFérens projets d'une Ordonnance qui avantagera oc fa*

cilitsra beaucoup le négoce des papiers-monnoies.

,

Four mieux faire fentir la néceiHté de cette Loi , je don-
nerai rapidement un coup-d'œil fur la plupart des expreflions

uiitées & tolérées dans les Lettres de change & Billets de
commerce.

I". A vue.

a®. A vue par caifTe.

3°. A vue fans jours de grâce.

4<*. A tant de jours de vue.

50. A la préfentation.

6*. Au courant d'un tel mois, <m dans un tel mois, ou
à la fin d'un tel mois.

7". A ufance.

8". A tel jour d'un tel mois.

9°. A tel jour fixe ou préfix.

xo**. A tel jour préfix , fans aucun jour de grâce.

1 1^ A un mois de date.

i2*>.En foire de ou en payement de

130. A un mois de vue, ou à un mois de revue, je payeraL

I4<*. A deux ou trois lunes.

!$<?. Au Printemps.— Au Carnaval prochain.

16**. Enfin, nous avons eu en la Jurifdiâion confulaire de

Valenciennes , une caufe pour un Billet payable à un an de

I^itnanches,

Ces Lettres & Billets font énoncés pour valeur reçue ^

valeur reçue comptant , -valeur reçue en Lettres de change
j^

I i ii
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valeur pour Lettres de change à foutnir^ valeur en compte ;

valeur entendue, valeur pour argent prêté-, valeur reçue en

marchandifes , ou valeur pour marchandifes à livrer.

Toutes ces énonciations arbitraires , ces recomioiflànces ou
aveux énigmatiques y les doutes que nous ont laiiTé les dif-

pofitions de la Lot» les Jugemens fouvenc difTérens les uns

des autres dans les caufes identiques joints aux interprétations

& aux fentimens des Commentateurs , fouvent contrariés pav

la Loi même , ou par des ufages. admis ou tolérés ;. toutes

ces différentes formes enfin engendrent fouvent des procès

nuifibles au commerce, & contraires aux vues du Légiflateur,

qui n*a rendu ^Ordonnance de 1673 , ^^ P°*^ procurer des

régies certaines & plus de tranquillité aux Comtnerçans.

Je fens tout k* mérite des obfervations de MM. Rogue &
Marcandier

j
j*cfpérc que me regardant, comme animé d'un

même zélé pour le bien du commerce , ils daigneront pefev

les réflexions que je foumets à leurs lumières & à celles des

Négocians en étai: d^opiner fur des projets d'une aufli gi^nde

importance y mon idée n^eft point d'amplifier la judicieuie ana^

lyfe, que ces Medicurs ont faite des abus & des difficultés»

avouées , j'en proficerai> au contraire^ pour en tirer des af-

^srtions. fondées fur leurs fentimens & fur le bien public r

Si mes. idées paroifTent finguliéres, je me flatte qu'au moins

Ton ne trouvera rien de bizarre dans les vues qui me font

penfer & propofer.

Ces Mcflîeurs ont démontré en général les abiîs & incon-^

véniens, qui réfûltent des formes fi variées des papiers de com-
merce; je fuis exempt de me déclarer du même avis > ou dîun

fèntimenc contraire» parce que je crois aller au même but»,

& au bien qu'ils envifagent » avec la feule différence que je

prends un chemin beaucoup plus court & plus aifé que ceux
qu'ils propofent de fuivre^ je différerai mes concluftons, pour
argumenter un moment fur des avis donnés^ des doutes répan-^

dues fur les Loix & la Jurifprudence.du commerce : Par exen>
pie , le nouveau & crès-refpeâable Commentateur de TOr-
donnance de 1^73 «dit qu'une Lettre payable au 20 Février

préfix, doit jouir des dix jours de faveur ; mais que fî au
mot préjix ,, on aioutoit^à/u aucun jour de grâce ^ il i^-
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droit recevoir te payement au jour marqué , ces mots n^étant

ajoutés que parce que le Payeur ne fera plu» après le jouir

marqué , dans le lieu où la Lettre doit être acquittée.

L'opinion nouvelle de ce Commentateur, eft approuvée &
fuivie dans plutieur» Tribunaux, je ne k croi» pas fondée,,

& il me fcmble que pour s'en convaincre, il ne faut qu'ob-

ferver, i». que le mot certain pourroit être regardé comme
fynonimc de marqué ou nommé , mais qu'il eft bien difFércnc

de celui de prcfix ,
qui a une autre force

;
qu'on ne peut ôter

aux mots leurs fîgniiications , fans renverfer l'harnronie & la

propriété de la langue qu'ils compofent
;
que le mot préjîx y

dcfigne un jour arrêté & périlleufement détermmé
;
que ceux ,.

certain, marqué on nommé , ne donnent l'idée que d'^un j.ouF

amplement indiqué. Par exemple , cette expreflîon au premier

Octobre prochain , eft l'indication d'un jour certain, fufcep-

tible de ta prolongation permifc par l'Ordonnance , & celle

au premier OBobee prochain préfix , annonce au contraire

une condition formelle & exprelTe de payer ce jour même , &
défîgne un temps non-feulement certain , mais encore déter-

miné ÔL précifèment convenu > ordonné ou confenti pour le

payement. '

2«». Que l'ufage du mot préfix' vient de cer que l'expreflîon ,

d vue y n'a point généralement exempté des jours de grâce ^
qu'étant eftentiel aux Négociants, de pouvoir faire; des Co/t*

trats^monnoies d'une éciiéance abfolument déterminée, &.
nullement aftreinte aux divers temps de &veur accordés aux^

papiers ordinaires , ils ont pris le parti d'ajouter le mot préfix,
au jour certain , "pour fervir du now plus ultra ^ du terme:

d'écliéance & de payement.

5°. Que Quand le nouveau Commentateur dit, qu'ajouranr

au mot préfix y cette condition y^/zf aucun jour de grâce ^ le-'

payement doit être fait au jour marqué , il reconnoit que le

Légiflateur a donné des régies & des formes indifpeniàbles y
pour la confeâion des.Billets de commerce, & qu'il a laiffé

la liberté aux Négocians die s'impofer reô>eâivement des

conditions néceflaires ou avantageufes k leurs af&ires. Or, il

eft inconteftable que le mot préfix , fupplétivement joint au:

pur certain^ a alTez d'énergie, de précifton , & eft aiièz ia^

/
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telligible, pour ne point dépendre d'autres exprÈffions, qui
véritablement ne préfentent qu'un jeu ou emploi de mors inu-

tiles. Au jour préfix , ou en latin, ad conJHtutum diem,
veut dire, un jour péremptoire

, périlleux & légal, défigné,
choifi , ordonné , alligné

, préfigé , ou convenu par les par-
ties , ou déterminé par une Loi , pour payer , comparoître ou
remplir les conditions d'un marché, fans ultérieur délai; il

faut donc foutenir qu'aucun Billet de commerce, de telle façon
qu'il foit exprimé , ne prive jamais des jours de grâce , ou qu«
le mot préfix en exempte, ou enfin que le mot préfix eftl

un terme Hébreu, dont perfonne ne. connoit la lignification «

ni la propriété. i''

Le même Commentateur dit , que les Lettres à vue peu»
vent être protejiécs quand il plaît au Porteur ^ il convient

donc de la néceflité d'un terme de payement indépendant!

d'aucun ufage, mais tout^à-&it fubordonné à la volonté, au >

befoin ou à la commodité du Porteur; pourquoi donc veut-
.

' il aiTujettir une condition précife 6c urgente à des interpré- '

tations, tandis que cette condition eftfi claire, qu'elle porte y
' pour ainfi dire , Ton interprétation avec elle , car l'exprellion ,
' à vue^ femble beaucoup moins privilégiée que celle, au pre»

mier Ocbbre préfix , puifque Tune n'annonce qu'une échéance

incertaine, un commandement indéterminé, qui ne promet
qu'une exécution arbitraire, précipitée ou différée, tandis que.

le mot préfix , entraîne avec foi une échéance périlleufe, &
une obligation formelle de payer au jour arrêté.

Je penie , avec les Auteurs qui ont judicieufement agitt^

des queiiions de cette nature, qu'une Lettre k jour préfix n'a

décidément point de jours de grâce, 6c ce feroit méconnoStrc

la {îgnification , la convenance, la commodité & la néceUite

de la Loi , que ce terme porte avec lui , que de foutenir qu'un

papier de commerce à jour préfix, e(ï de la même çlaiTe,

que celui à jour ceftaln ou marqué.

Il eft inutile d'ajouter le doute de certaines peiifonnes, fur

la validité dun protêt fait un jour de Dimanche ou de Fête

,

rafBrmatif eft aile^ établi & prouvé par l'Ordonnance même,
qui en comprenant dans 1q cours , 6ç pour le tenips du protêt

d'uRQ Lettre de cbange, les Dimanches & JQucs dç Fê^e^ U>^

•I .,
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lemnelles, a vifiblement réglé que le commerce & le protêt

«ficelle, peut également &. valablement s'en faire; parconfé-

quent un Marchand peut négocier une Lettre, en recevoir le

montant, & en faire protemr une autre avec le même droit,

un jour de Pâques : Mais , dit-on , il y a dans certains lieux

,

un ufage contraire
;

je réponds k cette objeâion ,
que tout

ufage qui n'eft point admis ou autorifé par la Loi fouveraine

,

cft fouvent abufif, fur-tout quand il y a une Loi générale

qui s'y oppofe, que l'ancienneté d'un ufage ne prévaut pas

fur la nouveauté d'une Loi qui le détruit , & qu'en matière

de commerce il faut une grande certitude dans la Loi , &
une généralité entière dans fon exécution.

Si mes réflexions font juftes on conviendra avec moi qu*il

eft difficile de bien commenter les Ordonnances , & qu'il feroit

plus utile , plus certain & plus fage, de recourir au Légifla-

teur, pour avoir l'interprétation d'une Loi qui occafionne des

doutes , que de lui donner des explications idéales & arbi*

traires ; il réfulteroit d'une interprétation fouveraine , une Loi

ou une décifîon nouvelle; qui termineroit tout-à-coup les

difficultés que les doutes fur une Loi générale ont fufcicé ;

^u contraire , on ne retire des fcommentaires , que des avis

controverfés qui métamorphofent en différentes formes
,

une Jurifprudence pour laquelle on avôit réclamé les droits

& les avantages de l'uniformité. Delà vient qu'une même
caufe fe perd à Paris , fe gagne à Valenciennes , & fe dif-

pute à Bordeaux; le droit d'interprétation efl aufli facré

& inaliénable , que celui de création ; leur union indifToluble

conftate & produit une légiflation fouveraine & certaine : cjus

é/i legem intcrpretari ^ cujus cjl legem condere. (i)

M. Rogue voudroit que les Tireurs , Créeurs & Endofleurs

d'effets de commerce , fuffent tenus de mettre enfuite de leur

^nature, le lieu de leur demeure; M. Marcandier reconnoîc

l'avantage de cette indication , mais il trouve beaucoup de

difficultés dans l'exécution , & il y entreroit une furcharge

d'écritures , dont les papiers - monnoies ne font pas fuficep-

(i) Les Rois de France Ce font toujours réfetvë l'interprétation de leurs Ordoa-
oances, ainû qu'on k remarque dans l'attiole III, âa titre I*', de l'OrdonnansF
4e i<«7.



«
*i^ EXERCICE
tibles ; ils ont raifon cous deux , & j'ajoucerai à Tavis de
M. Marcandicr ,

qu'il réfulceroic de cette fage précaution , des

înconvéniens fans nombre ; cependant on peut concilier ces

deux liabUes hommes , en leur propofant un moyen fort Am-
ple , qui feroit , i". de défendre rigoureufement aucun endof-
lemenc en blanc, & d'ordonner de dater toujours du lieu de

fa demeure. 2°. Dans le cas de Voyage , obliger le Porteur

ou Endofleur à mentionner l'endroit defon domicile fixe : par

exemple, je fuppofe que Paul Aq VaJendennes foit à Rouen
\t 10 Oâobre, & qu'il y négocie une Lettre fur Paris, il

Mevroit datera flgner en cette forme, de Vaîcncunaes dans
Rouen, le 10 Oaobre 1768, Paul, Il arrive tous les jours

que Ton tire fur un Négociant d'un lieu
,
payable chez un

Banquier , dans un autre endroit. Paul de Valcncicnnes tire

fur iofcph , a Rheinis , payable dans Paris , chez Pierre ,

Banquier; cette forte de traite défigne la demeure de celui

fur qui on tire , ou qui doit, & de celui qui paye à fo nacq ui>

La méthode de dater que je propofe , indiqueroit également

la demeure dU Tireur , Créeur ou Endoifeur , dans le cas de

voyage , l'endroit où il auroit^ic ùl négociatio cette forme

ce furchargeroic pas le papier, comme celle de mettre la de-

meure au bas de la fignature , car il y a des gens qui fignenc (i

^ngulieremenc , d'un fi grand caraâere , & avec un paraphe

il con^s^ que le nom de la demeure feroit brouillé avec la

Signature , ou qu'il y auroit la place d'un endoffement prife ,

€1 le nom de la Ville fç mettoit au bas de la fignature : le

moyen que je propofe économifera le terrein.

Plufieurs Négocians datent prefque toujours les Billets de

commerce , du lieu de leur réfidence fixe ; des gens foutien-

nent qu'il k rencontre du faux dans cet ufage , en ce que

,

par exemple, une perfonne de Valenciennes qui eft à Paris,

& qui y écfit, ne peut pas fe dire à Valenciennes; la méthode

que j'indique , lèvera tout fcrupule , en ce qu'elle fera con«-

noitre & le lieu de la demeure, & l'endroit où l'opération

fe fera; il me femble que cette méthor^e n'engendrera pas

d'inconvéniens , & qu'elle remédiera , au contraire , k <;eux

|:£connus par MM, Rogue Ôc Marcandier.

Vçnons préfencemenç à l'expédient de proscrire pus les dif-
'^

' fërens
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€ffcns ufages, au fujcc des échéances des papiers-monnoyés , de
iàire cefTertous les douces , & d'éviter beaucoup de procès

j
pour

cet effet , je crois qu'on ne devroit admettre , & ne permettre

a l'avenir , que deux formes ou expreflions dans la confection

des Billets de commerce , fçavoir : celle qui dé(igneroic unjour
certain ou marqué , 6c celle à vue que l'on devroic fupprimer

les jours de grâce ,
pour toutes eipèces de Lettres & Billets,

en telle valeur quelconque qu'ils feroient énoncés. Je m'explique.

(i ) Au premier Novcpibrc prochain, payez....

A vue, payez.... 'rn;

Au lo Décembre prochain , je payerai.... itiilùl»

Il efl inutile de démontrer tous les avantages, les agrémens'

iSc les facilités qu'on retireroit d'une Loi aufli fimplitiéè
; je

me flatte que la moindre réflexion en fera comprendre toute

l'étendue, i". Expreflion intelligible pour tout le monde; 2». cer-

titude d's^chéance exempte de calcul , & qu'au premier coup-

d'ccil on fçaura
;

3°. plus d'avis controverfés ^ plus de difpu-

tes , plus de procès fur l'échéance dépendante de l'expreflion

d'un Billet de commerce. Quand un Négociant recevra une
Traite ou une Promefle payable au premier Novembre , fur

telJe Ville que ce fbit du Royaume, il fçaura qu'elle devra
être payée ou proteftée ce jour même; qu'un Effet <^ vue fera

acquitté au moment de la préfentation., ou que Je Porteur fera

Ci) droit de le faire protefter de fuite.

II feroic cHentiel d'ordonner que les Lettres à vue feroient

protégées dans quatre mois, pour celles tirées en Europe;

^ dans un an , celles tirées des Colonies
; perfonne n'ignore

les inconvéniens des Lettres â vue; beaucoup de Banquiers

recommandent d'en tirer lé moins poilîble , k caufe des ou-
vertures & des incertitudes qu'elles laifTent dans les affai-

res, & fur- tout dans les comptes; cependant on dira qu'il

en fiiut pour les Voyageurs, ou pour les affaires indétermi-

nées , 6c on m'objeélera que le terme de quatre mois ne fuffic

pas : dans cette fuppofition , je leur confeillerois de fuppléer

aux Lettres â vue, des Lettres de crédit, dont ils feroient

Porteurs , & fe prévaudroicnt à leur commodité ; il eft cepen-

(1) Il fcroit libre aux Parties, de choiilr tel jout du mois qu'elles voudioicnt.

II!

;*'
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danc évident que quatre mois fuffirofent pour le cours de^^

L :ctres 4 vue , ou qu'il feroit de toute prerérence de prendre

celles à jour certain»

• Il feroit utile auili de (latuer que le cours des Lettres il ufance
ftrjit compté par mois ordinaires, & non de trente jours ,

pour que de cette façon Ton foit certainement informé qu'une

Lettre à quatre ujances datée du premier Août , devroit être

proteftée le premier Décembre au plus tard.

On m'objeâera peut-être , que les jours de gmce forment
une douceur fouvent néceffaire à celui qui doit payer , ou un
délai favorable à celui qui doit faire protefter un Billet de
commeroc

;
je réponds à cette objeébion , que j'avoue que

jufqu'à préfent on a généralement regardé les jours de grâce

,

comme une douceur 2c une faveur; que tous les Auteurs les ont

cnvifagés de même , mais que la réflexion d'une minute nou»

fera convenir, que dès- lors qu'il y a une échéance certaine &
périlleufe , la prétendue faveur n'eii qu'imaginaire , & que les

jours de grâce ne font grâce que dans l'idée ^ que c*ejl une
apparence fans réalité. Four que ce fût une faveur, il ^u-
droit que le protêt ne fût pas de rigueur , & qu'il fût au con-

tnire à la liberté du Porteur , de le faire ou de ne le faire pas,

lieft de toute évidence que le Créeur d^une Traite ou d'une

Promeflèconfidére' les divers temps de grâce, comme autant

d'allonges au papier; qu'it dirige ibn opératioii, qu'il calcule

ou fixe un terme en conféquence , tout ainfi qu'il confidérera

& fixera , quand les jours & les mois de grâce feront fup-

primés : je crois inutUe de m'étendre davantage fur cette

aiTertion.

Une Loi générale & fîmplifiée me parott fi avantageufê,

que je fouhaiterois voir fupprintcrdans les Billets de commerce,
refpèce d expreflion qui tes rend payables en Foire , en difant,

en Foire de.,,. Beaucoup de Marchands de VilicL, de Labou»
reurs , Vignerons & autres Habitans de la campagne > Ven-
deurs de dienrées & de beftîaux , ignorent quand les Foires

conrmtenoent & finiffent, notamment celles de Lyon ,
puif-

qu'ii efl d'ufage à Lyon de ne lailler guères paJTer le temps

du i6 au 24 du mois de payement, fans fairt honneur aux

Lettres, ne feroic<^il pas auili ucil^ 6c conunode de dire^ au

'^:
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'14 Mars y au 24 Juin, au 24 Septembre, ou au 24 D<-

cembre paye[ . . . que de dire en Foire de ... ou en payement

des Rois , de Pâques , d'Août ou des Saints ,
payez ? ... Je con-

viens cependant que cette proportion cil fulceptible de beau-

coup d'objeâions de la part de MM. de Lyon , auxquelles je

ne trouve pas qu'il foit a propos de répondre. V
Il furvient aflez fouvent des difficultés entre les Marchands

,

pour l'heure du protêt , au jour d'échéance d'un papier de

commerce ; les uns veulent avoir jufqu'k minuit ; d'autres

,

jufqu'à la fermeture des porte;; cle la Ville *, d'autres enfin ,

jufqu'à neuf heures du foir ,
pour payer ou protefter : d'un

autre côté , les Porteurs prétendent avoir droit de protefter

indifféremment dans la journée , k l'heure que bon leur fera-

ble. Il me parctt que l'on mettroit fin k tous ces débats > en

llatuant qu'au jour d'échéance , après une heure de relevée ,

tous Porteurs d'Effets de commerce, feront en droit défaire

protefter faute de payement, (i)

Il eft fenfible que le Gouvernement a reconnu depuis long-»

temps les abus de tous les divers termes de grâce accordés aux
papiers de commerce, & que 9'a été en vue d'en diminuer

l'irrégularité dans la Flandre , que Louis X|V , par fon £dio

de Février 17x5 , portant établilTement d'un« Jurifdiâion con«

fulaire k Lille , Art. XIII, a crJonné que les Lettres & Billet*

de change feraient exigiblesfix jours après Véchéance , & les

Billets valeur reçue en marchandifes , puiffcnt être protefiés

dans les dix jours après ladite échéance , & que les ufances>

feraient comptées par mois, r»'

Notre dernier Monarque Louis XV , a porté un Edit au mois
de Janvier 171 8 , pour la Jurifdiftion confulaire du Haiiaault,.

établie k Valenciennes , encore plus précis & plus régulier

que le précédent pour la Flandre ; on me fçaura peut-être bon
gré de rapporter les termes de (on difpofîtif, dont bien des

Commerçans ne font point informés; car en mon particulier,'

j'ai dû en prévenir plufieurs
, qui m'ont remis des Billets

,

valeur reçue en marchandifes , quinze jours & plus après leur.

(i) f l'cftime que le protêt ne devroit être fait qu'à ûx heures du foir , Iç
Débiteur ayant toute la journée pour payer.

Kkij
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échéance :«= Ei afin que Vujagtfoït uniforme, dans kfSteS
parties du Hainault, Chefs-lieux , Pays d'entre Sanibrc &
Mcuji, terresfranches^ endaveinens & annexes de .-lotre ohéïf-

Jance^ ordonnons que Us Billets à ordre. Lettres de ^hange

& Billets pour valeur reçue en marchandifes ,feront exigiblzs

fix jours après L'échéance y que les Porteurs les pourront

faire protefler dans ledit temps defix jours, & que lesufanccs

feront comptées par mois ordinaires, & non de trente jours.

On remarque -dans les premiers mots de cet article que le Roi
inclinoit dè> lors pour une Loi uniforme & générale; il eft

conftant , & je le répète ,
que cette uniformité avantageroic

confidérablement lé comn>erce , en même temps qu elle coni-

bleroit le vœu du Négociant.

C O NCLUSIONS,
) e crois que l'on parvîcndroit à l'unanimité âes difpofîti^

des Loix , fur ks papiers-monnoycs , en en portant une qui

flatueroit :

I». Qu'à l'avefiir il ne feroit plus admis ni permis dans le'

commerce , que dei> Leitres de change , payables à jour cer-^

tain dénommé ou à Mue , & que des Billets ou FromefTes ,

auffi k jour marqué. ' '- ^nr'f' -

V 2". Que lef-^îts papi-.^rs de commerce n'auroient plus de jour*

ni de mois de grâce , & devroient être protcftés dans le jour

de leur échéance, ô,. les Lettres k vue, après la préfentation.

3^. Que les Lettres à vue , faites en Europe ^ feroient exi-

gibles en quatre mois , & celles des Colonies , en douze mois

ordinaires^

4° Que Ton ne pourroic plus faire ni recevoir aucun cn-

donement en blanc , & que dans les dates on feroit tenu de

désigner fa demeure fixe ; & en mtme temps, dans le cas de

voyage , le lieu oii la négociation feroit faite.
'

y. Que les protêts desdits Effets &: commerce, pourroient

duement être faits au jour d'échéance, après une heure dç

relevée»

;'. 1
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Qt^ SSTION fur Véchéance des Lettrée de change ù deÉ

Billets à ordre, les jours de Dimanches & de FêteSi

JLjË but de votre Tournai > eft fans cloute àt ptooitct aux

Commerçans les moyens de rendre leurs o{>érations fruc*

tueufes , & de les fuiVre d'accord aVec ce que leur prefcrit

la Loi. Ce font ces nioti& qui m'oiic engagé k vous prieif

d'y placer la matière d'une qu^Aion de droit intërelTante , &
fur laquelle il feroit bon ^ ce mQ femble , qu'il fût prononcé

une déci:Qon authentique.

Il s*agit de Véchéance des Lettres & des Billets de change,

& des Billets à ordre , lorfqu*ils tombent un jour de Diman-»

chc ou de Fête.

A votre invitation, Medîeurs, je m'occupe à former h
tableau général des échéances des Effets de commerce , dans lés

principales villes de VEurope , ù dans toutes celles commer-

çantes en France , & je dois finir inccflammcnt cet ouvrage
^

pour vous îc remettre.

Ce travail m'a fait appercevoir que l*ufage de la Jurifdic-

tion confulaire de Paris, étoit d'y déclarer bon Ôc valable,

tout protêt faute de payement, qui feroit fait la Veille d'une

Fête > lorfq^e l'échéance de l'Effet fufceptible de protêt, tom-

beroit le jour de cette même Fête ; ou , ce qui reyient au

même , la Jurifdidion confulaire de Paris abrège de fort

autorité les délais de grâce accordés par l'Ordonnance , lorf-

que l'échéance arrive ainfi qu'on vient de le dire.

Il réfulte de cet ufage
,
qu'une Lettre de change qui eft

payable au premier jour d'un mois, & qui ne dcvroit écheoir

& être payée , fuivant la Loi , que le dixième des jours de
grâce ,

qu'un Billet à ordre, payable à la même date du pre-

mier jour d'un mois , caufé valeur en marchandifes , & qui

ne devroic echcoir ^ fuivanc la même Loi j que treoce jours

m

lasssssiss VSi
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après, deviennent payables la veille de Téchéance du dernier jour

de grâce , lorfque cette échéance tombe dans un jour de Di-

manche ou de Fête , ou la furveille lorfqu'il s'en trouve deux

ou trois de fuite. «

On aflure que les protêts faute de payement , efFeâués la

veille du dernier jour de l'échéance , avant midi , lorfque ce

dernier jour fe trouve un jour de Fête , ou ceux efFeftués le

dernier jour de l'échéance avant midi, lorfque ce jour n'eft

pas une Fête , font encore déclarés bons & valables.

Je ne vois aucune Loi qui ait prononcé des décitions II ce

fujet , & je rapporte à cet effet toutes celles que je connois.

L'article îV , du tit. V , de l'Edit du mois de Mars 1 673 , vul-

gairement appelld , rEdit du commerce , porte : que « les Por*

» tairsdz Lettres qui auront ae acceptées , ou dont le paye-

» ment échcoït à jour certain
, feront tenus de les faire payer

» ou protcjicr , dans dix jours , après celui de échéance, »
Cet article établit donc le délai de dix jours complets, en

fus de l'échéance , avant que l'on puilTe exiger le payement

des Lettres & des Billets de change , & l'expiration de ce

dernier jour, doit être naturellement à minuit.

La Déclaration du 28 Novembre 171 3, confirme cette

Loi; elle porte que les jours de grâce des Billets à ordre,

valeur caufée en marchandifes , lont de trente jours com^
plers , en fus de l'échéance.

» A l'égard des Billets & des FromefTes , valeur en mar^

I? chandijes
, y eft-il dit, qui, fuivant l'ufage ordinaire, ne

w fe payent qu'un mois après l'échéance , les Porteurs feront

» tenus d'en faire la demande par une fommation ^ le dernier

j> jour du moif, , après leur échéance. »
La Déclaration du 20 Février 1714, n'innove rien à ceç

ëgard ; elle ne fait que maintenir la durée des délais des diff

férentes échéances ufitées d?.ns quelques villes de Province.

L'article "V I, du tit. V, de l'Edit du commerce , de 1673 >

porte que a dans les dix jours acquis pour le tcmpK du pro-^

» tétj'eront compris ceux de l'échéance 6' du protêt des Di-,

n m.anches & des Fêtes , même des Jblemnelles. s>

Lç l^miiuQMt s'eft apperçu qu'il y avoic une contradic^

li
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tiôn entre cet article & le quatrième ci-defTus ; il a rendu en

conféquenre une Déclaration le 10 Mai 1686, par laquelle

il ordonne Tcxécution de l'article I

V

, & il veut a que Us dise

t» jours accordéspour Us Lettres & BilUts de change , nefount
f> comptés que du jour ou du Undemain de Véchéancc defditeê

» Lettres Ù BilUts , fans que U jour de l'échéance y puijpi

» être compris , mais feulement celui du protêt des Diman-»
» ches& Fêtes , même desfoUmnelles, » & il eft dérogé à l'ar-

ticle VI , fufdiCy en ce qui efl contraire k ce que l'on vient

de rapporter.

Si le dixième & dernier jour de l'échéance , eft un jour de
Fête même folemnelle, on peut donc payer ce jour-lk; & -

tout protêt faute de payement fait la veille de ce jour d'e-«

chéance, lorfque ce dernier jour eft un jour de Fête, ou deu]| ^

ou trois jours avant , lorfqu'il y a pluiteurs Fêtes fucceilîves ^

doit être déclaré nul.

Cependant , comme on vient de le dire > la Xurirdiâion

confulaire de Paris déclare nulles toutes offres réelles dâ
payement qui feroielit faites pendant la durée du véritable jour

de l'échéance de l'effet; ou, pour mieux dire^ on y reconnoic

le protêt faute de payement bon & valable, ôc le Débiteur

eft condamné aux dépens. ( i )

Si les inconvéniens qui ont déterminé ces ufag'^s, font de
"

quelque confidération , ceux qui peuvent s'oppofer à ieur fuite ,

paroiffent bien plus confidérables ôc plus fufceptibles d'at-«

cention.

Le principal inconvénient qui a donné lieu k fuivre Tufage

en queftion , eft , dit->on , que toutes les caiffes de Paris font

fermées les jours de Fêtes , & que ce feroit occafionner uni

défordre ,
que d'exécuter k la Lettre ce que prefcrit la Loi.

Cet inconvénient dt grand , il dï vrai , mais le Légiflateur

l'avoit uns doute prévu , & il y auroit eu égard , s'il l'avoie

'4

(t) L'Huifllei' d'ordinaiie ne manque pas de groHlr les frais le plus qu'il peut,
en pareil ca> : on a vu fn'ivcnt k proccc dénoncé, & l'afTignation en garantie donnée

'

à chaque EndofTeui' ^ s'ils font à Paris , avant que le Jiige ait encore ftatué fur l«

demande en nullité du Débiteur. Il y a plus; il arrive (ouvent, lorfque les Endof.
fcurs demeurent en Province , que le Protêt y dl renvoyé avant midi , ou dans !•

milieu du joue de U v^iritaÛc éckéanc«.
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jugé à propos , dans la Loi qu'il g didée. Pourquoi donc une

7urirdi£lion déroge-t-rdle de fon autorité privée^ la légiflation?

Que tojus Débiteurs d'Effets , dont les échéances tombent
les jours de Fêtes , continuent de s'acquitter la veille , Icrf-

qu'ils le pourront ou qu'ils le voudront; mais du moins qu'on

ne les y force pas ,
parce qu'ils ont l'option

;
que THuiflier

,

protefte la veille des Fêtes , fi le Porteur de l'Effet l'exige ;

mais fi le Débiteur paye fon engagernent au jour fixe de l'é-^

phéance , que ce payement pour lors , foit bien fait , &. que

Je protêt foit déclaré nul.

1{ eft d'ailleurs audî facile k un Caiffier, de recevoir le len-

demain des Fêtes, comme la veille, & il n'y a aucun rifque

k courir pour lui , lorfqu'il s'afTure du refus de payement par

un protêt , le jour de l'échéance.

. L'Ordonnance du commerce a fufiiramment pourvu au:t

inconvéniçns qui pourroient réfulter du défaut de payement

au joyr fixe de la véritable échéance ; en effet , il n eft pas

n^ceiTaire que le Porteur de l'Effet ait tant d'çxa^titude poiir

f'aiTurer fes reprifes à défaut de payement.

L'article XIII & XXXI du titre V, accorde des délais

«(Tez longs k ces Porteurs, k compter du jour du protêt fait

|e joyr fis^e de la véritable échéance , pour avoir le temps de

ibrmer leurs demandes en garantie, visrk-vis des Ëndofieurs,&c,

Ce ne peut pas être non plus le Fermier du contrôle , qui for-»

cera l'Huiffier k former fon protêt avant le jour de l'échéance,

ou k ne pas le dreffer le jour fixe de la véritable échéance

,

parce que ce fçra Fête ce jour Ik , & que fon Bureau fera fer*

mé; la Loi accorde trois jours k cçc Huiffiçr, pour Iç con-»

trole de fon Exploit.

Si cç Débiteur ne s'efl pas effectué le jour fixe de la vé-

ritable échéance , qu'il paye le lendemain ou le premier jour

férié fuivant, il en efi quitte pour le coût du protêt, qui eft

de 4 livrçs yo fols
; mais il n'en eft pas de même, fi l'ufage

conlulaire aél:uel eft fuivi ; il fe trou/e fouvent que les frais

de l'HuifTier fe inontent k 8 ou lo livres, dépenfe qui pafTe

au profit de l'Huifïier , au détriment du Débiteur, fans un
plus grand avantage pour le Créancier,

Cette échéance prématurée , & ce protêt fait avant la véri-

ablc
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table échéance , pour conftacer le refus du payement fuivanc

ce dernier ufage , donne lieu , d'un autre côté , h beaucoup

d'inconvéniens , & bien des fois entr'autres il dev ent la caufe

d'une faillite imprévue.
,

i*». La Déclaration du 2 Janvier 171 7 veut que toutes

perfonnes qui auront obtenu ou obtiendront des Sentences

,

Jugemens , &c. fur l'Exploit d'aflîgnation donné avant l'é-

chéance des Billets ou Lettres de change , ne puilTent pré-

tendre avoir acquis ni acquérir , en verru defdits Titres , au-

cunes hypothèques fur les biens & ejfFets des Débiteurs'. Voilà

donc un inconvénient qui peut donner matière k conteflation,

entre un Porteur qui aura fait protefter un Efièt la veille d'uiiO

Fête ou du jour de la véritable échéance, & qui en pour-

fuivra le payement, & un autre qui aura attendu à le faire

au jour de la véritable échéance , en fe conformant à la Loi.

2°. Un Porteur d'Effets aura fuivi l'ufage reçu en la Jurif-

di£lion confulaire de Paris , & un autre fe fera conformé à
la Loi du Souverain, pour le protêt de l'Effet, déclarera-t-on

nulles les formalités de ce dernier, en faveur des garans de
l'Effet? L'on a vu plus haut, ( i) que le protêt doit être fait

le jour même de la véritable échéance, & qu'à défaut de ce

faire , le Porteur eft affujetti aux événemens : ici il fe trouve

fait le lendemain.

30. Un Provincial ou un Etranger, Tireur ou Endoffeur

d'un Effet, qui n'a pas de maifon a Paris , pour y indiquer, pour

fon compte , un rembourfement , fi l'Effet vient à être protefté

,

faute de payement, n'a pas toujours fous les yeux des Al-
manachs Parifiens, pour y appercevoir les Fêtes fans nom-
bre qu'on y obferve ; il ne peut par conféquent prévoir le re-

tour avancé de l'Effet. *

4°. Ce même Négociant, ou cet Etranger, qui a fait une
Lettre de change payable k Paris , à domicile , ignore que le

jour d'échéance de cet Effet, foit un jour de Fête ; il y envoie

i, pendant fes fonds, & ils parviennent exaétement ce jour-là

au domicile défigné; mais le protêt, faute de payement, a été

««

(1) Yo/ez ratticle lY du titre Y de i'Edit du çommetcc.

I^l *
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fkic la veille , fclon l'ufage adopté , & l'effet a été renvoyé en

Province : les EndofTeurs de cet EiFet font appelles en garan-

tie ; ils prouvent que les fonds fe trouvoient au domicile indi-

qué le jour de la véritable échéance , & ce en exécution de
Tarticle XVI du titre V de l'Ordonnance de 1^73, & ils

fe voyent cependant tenusau rembourfement de l'Effet ci-deffus,

ainfi qu'au payement des frais , fauf leur recours.

Si c'cft une Lettre de change ou un Billet à ordre , il ne

«Vittache qu*à Tobfervation de l'article XIV du titre V de

Tiédit du commerce, qui dit que les demandes en garantie

feront formées du lendemain du jour des protêts , ou du jour

des échéances accordé par la Loi , &c. s'attend à en faire le

rembourfement au jour déterminé 'y mais fî on devance le vrai

jour de la demande en rcmbourfemenr, il fe voit plufieurs

fois dans le cas d'en rcfufcr le rembourfement le jour de la

préfentation , parce que le retour de l'Effet efl inopiné pour

lui.

Ce refus, ou cette impuiffance de rembourser , comme
on peut le penfër, peut ou le discréditer , ou lui occafionner

une faillite , lorfque la fomme à rembourfer eft confîdérable,

ou lorfque le refus ci\ répété fouvent pour de petites fommes.
Ce qu'on dit ici pour un Endoffeur , peut s'appliquer auifi

à tous les autres, s'il s'en trouve.

Il paroit que l'on évite ces événémens funeftes , lorfque tout

Signataire fçait que fon effet peut lui revenir tel jour ; il a

tout le temps, en pareille circondance , de prendre des dimen-

lions pour le rembourfement , s'il y écheoir.

Les inconvénicns ci-deflTus paroilTent feuls fufHfans pour

détruire celui du- défaut d'ouverture de caiffe à Paris, les jours

de Dimanches & de Fêtes j & il femble que l'on doive pafler

tous les autres fous filence, pour ne s'en tenir qu'à ce-

lui-ci.

Il rdfulte donc de ft^avoir , s'il eft du bien du com-
merce , que la Jurifdiétion confulaire de Paris continue

d'adopter l'ufage de déclarer les proté'ts
, faute de payement,

jaits la veille des lues , bons ^' valables ; doter par-là la

faculté au Débiteur de payer précifément le jour de l'é-

chéance, ou le jOur qui lui ell accorde par l'Edit du com-
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mercei ou enfin, ce qui eft la même chofe, de fçavoir s'il

eft plus favorable au bien du commerce , que l'on continue

d'adopter au Confulac de Paris l'ufage d'abréger les délais des

échéances des Effets , au profit de celui qui en efl le Porteur,

plutôt que de maintenir cette échéance au taux de l'Ordon-

nance, au profit du Débiteur.

'

'

i .' » N». VL

Q^u EST IONS fur Us protêts des Lettres & des Billets de

change, & fur ceux des Billets à ordre,

*Édit du Commerce de 1^73 veut, par farticle VU!
du titre V , que les protêts foient faits , ou par des Notaires

,

ou par des HuiJJîers , & l'ufage de Paris eÀ de les faire faire

par Huiflîer.
: _,

Ce même article de TOrdoîmance dit exprefTément que

l*Huiffîer fera les protêts en préfence de fes deux Recors ,

pourconftater lefait : ces gens doivent donc le préfenter le jour

de l'échéance de l'Effet, au domicile du Débiteur; & cette

démarche eft encore ordonnée par l'article IX du même
Edit. -

" '' ''''''' '''' •''^ -"•.•^'
' - 2

;\
'. r t.-:':r ^^

Quelques Huifïîers confciencieux commettent un de leurs

Recors pour requérir le fait , & d'autres n'y envoyent per-

fonne: en l'un ou l'autre cas, le protêt fe trouve communé-
ment fait avant la fin du jour de l'échéance. - . -

.

Il y a plus, fuivant l'article IX dont on vient de parler,

il doit être donné copie des Effets proteftés , & du protêt au

Débiteur , k peine de faux , 6c déS' dommages & intérêts
;

mais aucun Huiflier ne le fait , & il fe borne à figner cet ade
de refus de payement, & de le faire figner par fes Recors.

Il réfulte de cette inexécution de la Loi du commerce:

!•. Que les Huifïîers mettent k contribution les Débiteurs

des Effets
,
pendant la durée du jour , même du protêt. En

effet , ils exigent un prétendu droit de courfe de 20 fols ,

Llij
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lorfqu'on leur préfente le payement de l'Effet , après leur dé-

marche faire ou non faite.

2«*. Que le Débiteur n'ayant pas de copie du protêt , n*a

pas de connoifTance de ce qui s'eft pafTé lors de la formation

de cet aâcy 6c il ne fçait par conféquent à qui il peut payer

avec sûreté; parce qu'il ignore celui qui peut être le propriétaire

de l'Effet.
^

Comme il fe trouve h Paris des Huifïîers qui efcomptenf

,

ceux-ci ne fc préfencent jamais deux fois chez le Débiteur de

l'Effet, quoiqu'ils y foienc cependant obligés; ( i ) ils s'attri-

buent touK uniment le droit de courfe , lorfque le Débiteur

a été inexad k fatisfaire à leur première requifition opérée le

matin du jour de l'échéance ; & ordinairement ils exigent

celui du protêt, lorfque le Débiteur dépafle l'époque de l'heure

de la fermeture du Bureau du Contrôle.

Soit qu'il s'agifle du payement d'une Lettre de change,

foit qu'il foit queftion d'un Billet à ordre , valeur quelconque

,

cet Officier a toujours le foin de faire régulièrement un protêt:

cependant, fuivant l'Edit du commerce, il ne doit conftater

le refus de payement du Billet caufé, valeur en marchandifes ,

que par une fimple fommation.

L'article XXVII du titre V de l*Ordonnance du com-
merce donne la définition affez claire du Billet de change;

ôc l'article XXXI , titre V de la même Ordonnance , indique

ce que c'eft qu'un Billet k ordre, valeur en marchandifes, &
l'on ne peut gueres s'y méprendre. „^,;j-

Il n'en jamais arrivé , au furplus ,
qu'on ait pris de l'argent

à change & rechange , pour un Billet k ordre , valeur en mar-
chandifes, & rOrdonnance y paroît même contraire; elle

donne trois mois ( 2 ) au Propriétaire de l'Effet , pour faire

*•

(i) En effet ils doivent fe piéfeot^r une fois, conime Propriétaire, une autre

fois comme Huiflîer.

(i) Les Commentateurs de fEdit du Commerce , n'ont jamais vu qu'avec peine

la formation des protêts , les dénonciations Si. les afllgnations données aux Débi-
teurs de Billets à ordre , valeur en marchandifes, le lendemain du jour de l'échéance

du mois , 8( ils ont foutenu qu'un Négociant qui faifoit proteftcr & pourfuivre le

Débiteur d'un fiiilci à ordre , dans les premiers jours de l'échéance » étoit un homme
Jur.
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(es diligences , & elle ne donne que dix jours pour le Porteur

des Billets de change : ces premiers efiets font donc d'une

nature toute différente de celle des derniers.

Il cfl queftion de fçavoir maintenant, fi un Huiflïer a qua*

litépour déroger, de Ton autorité privée , h ce que lui pref^

crit la Loi du commerce , dans les fondions de Ton étae>

qui y font relatives.

iJ'

SuiTMS dt réflexions fur les Lettres de change & Billets de

commerce , par M. Rogue , Procureur Poflulant au Con»

• fulat d*Angers, - :
;*: /î^:^

• NicoDêMB rend la juftice quiefl duek M. Marcandier,

,
que des talens reconnus ont fait admettre dans les Sociétés

de Bourges & de Berne. S'il a la complaifance d'accueillir

;
mes réflexions , ce n'eft fans doute que pour m'encourager.

., Je fais ce que je peux pour coopérer k la tranquillité du
' Commerçant ; & fi j'ai ouvert la carrière fur la matière du
papier-monnoie , comme M. Marcanîlier l'a dit, je fuis bien

fatisfait de me trouver de conformité d'avis avec des hom-
mes aufïï refpcâables , & d'exciter l'émulation de ceux qui

. peuvent fournir des obfervations utifes , afin de parvenir, par

- leurs productions , à obtenir une loi qui anéantifib tous Procès

fur ces fortes d'objets. ,, , ^ j^. ^ ,,^ ,

Le papier-monnoie efi: une des plus grandes refiources dans

. le commerce; il s'introduit même dans toutes fortes de mains,

& s'y introduiroit davantage , fi on le débarraffoit de tou-

tes fubtilités. Nous voyons fouvent des Ëccléfîafiiques , des

' Gentilshommes , des Bourgeois , refufer de recevoir des Let-

l
très & Billets à ordre en payement , dans la crainte de man-

. quer aux diligences & formalités : les uns ne connoifTent point'

ce que c'eft qu'une ufànce j les autres ignorent s'il y a dix

: jours ou un mois d'échéance , &c. Si au contraire la négocia-

«iranMBïrrwi»
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tion du papier écoit fimplifiée, beaucoup ne retiendroîent pas

il rcfTcrré l'argent dans leurs califes : le commerce s'en feroi;

avec plus de facilité.

II dï donc important qu*il v ait une échéance fixe par

tout le Royaume , pour toute forte de papier : les plus fim-

pies Négocians , Marchands , Laboureurs éc les autres qui ne

fe mêlent pas du commerce , ne craindront plus d'être trom*

pés ; tous feront inftruits qu'il faudra agir lejour de Véchéance^

pour être payés, ou pro'tefter.

MM. Marcandier & Nicodême ont démontré fi claîremenc

que le mot préfix doit profcrire toute échéance , qu'il n'eft

pas podible de refufer de fe rendre de leur avis. CTependanc

M. Joufle, nouveau Commentateur de l'Ordonnance de K573,
dont la profonde fcience eft connue, s'eft décidé d*un fenti-

fnent contraire ; ainfîja Loi qui fupprimeroit toute échéance,

jferoit la plus avantagcufe , comme le démontre M. Nicodême :

il s'élève fouvent des Procès par rapport aux fuites du mot
préfix i dans les Billets caufés pour marchandifes , de même
pour les Billets payables en foire.y aufli caufés pour marchan-
difes.

Des Porteurs prétendent , quoiquMls ne fàlTent pas faire les

diligences le dernier jour de la foire, qu'on ne peut rien leur

imputer^ fi Iç Débiteur n'efè pas du lieu où la foire s'efl

tenue
;
qu'çn ce cas , faifant faire les diligences dans les trois

mois en fou domicile, ils ont cependant le droit de recours

contre les EndofTeurs, de même pour Je Billet k \oxxr pré x.

Ils fe fondent fur l'article XXXI du titre V de l'Ordon-

nance de 1673, qui s'explique ainfi : « Le Porteur d'un Billet

« négocié fera tenu de faire fes diligences contre le Débiteur

n dans dix jours , s il efl pour valeur reçue en deniers ou
f> Lettres de change qui auront été fournies ou qui le devront

» être , & dans trois mois, s'il eA pour marchandifes ou autres

M effets , &c. »
La Loi efl claire, fans ambiguité, & ne fait aucune dif-

tinâion : où la Loi n'excepte pas, il n'efl pas permis d'excepter;

' car, par 1*Article I" du titre I". de l'Ordonnance de 1667,
le Roi veut « que fon Ordonnance & celles qu'il fera ci-

» après , enfemble les Edits & Déclarations , foient gardés &
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» obfervés par tous les Juges. «- L'art. III du même titre

»r porte, que > s'il y avoit quelques articles contre Tutilité

9> ou commodité publique , les Cours puiffcnt le repréfenter à
» Sa Majcfté , fans que fous ce prétexte l'exécution en puiffe

» être furfifc L'arc. IV porte , que les Ordonnances feront

» obfcrvées du jour de la publication qui en fera faite ; âc

» Tarticic Vi répète, que 1 exécution des Ordonnances , Sec-

n foit obfcrvéc (ans y contrevenir , fous prétexte d'équité

,

» bien public, accélération de la Juftice. L'art. VII dé-

» fend d'interpréter les Ordonnances, quand il furviént quel-

n ques doutes ou difficultés fur l'exécution de quelques arti-

)> clcs ; & l'article VIII déclare nuls tous Arrêts ôa Juge-*

» mens contre la difpoHtion des Ordonnances ».

Si le Billet payable en foire, caufé pour marchandîfes , eft

confenti par un Forain qui n'a aucun domicile connu , que le

Porteur néglige d'en faire les diligences en foire , où le prén--

dra-t-il pour Lûre les diligences dans les trois mois? Se con**

centcra-t-il de faire faire une fommation k cri & ban public,-

pour cnfuite retourner contre les Endofleurs? il en naîtroiif

des inconvéniens dangereux, car le Porteur a pu avoir des^

créances particulières fur ce Forain , & fe faire payer , ou il-

peut être fon parent ou ami qu'il favorife au préjudice des-

£n<io(rcurs .... Si le Porteur eut fait faire la requifition , un
des Endofleurs auroit pu en avoir connoiflance , auroit rem-

bourfé le Porteur , & fait faifîr les effets du Forain Débi-
teur. Ainfi il elt plus expédient & plus fimple qu'il n'y ait

plus d'échéance , n. ^c trois mois au profit du Porteur pour

faire les diligences contre le Débiteur d'un Billet caufé pour

marchandifes ; & fi Sa Majefté veut cependant que le Pwteur
ait le temps , il fcroit bon , par une expreffion particulière

,

que les Billets payables en foire , & ceux à jour préfix , fuf-

fenc exceptés de larticle XXXI, titrt V de l'Ordonnanc&

de 1673.
Si les plus habiles Ncgocians doutent fouvent fur les quef-

îions qui s'clevcnt h l'occafion de la négociation du papier de

commerce, comment les Juges ordinaires (qui jugent confu-

lairemc.a depuis la Déclaration de 1769 ) qui n'ont jamais

pratiqué ccd fortes d'objets
,

qui d'ailleurs font occupés à

II

II
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récude des Coutumes , des Ordonnances , du Droît , des

Auteurs fans nombre^ qui demande tout le temps d'un Ma-
giftrati pourront-ils décider ces queftions, & bien d'autres;

que la feule pratique dans le commerce rend faciles à juger ?

Nous voyons malheureufement tous les jours que les affaires

les plus nmples, qui feroient . décidées fans frais dès la pre-

mière audience dans les Jurifdidions confulaires , deviennent

des affaires majeures, traitées & difcutées avec tout l'écalage

de la guerre de Técricoire , & qui engendrent des frais conu-
dérables. v

Il y a encore des inconvéniens pour les Billets caufés pour

marchandifes , confentis par les Marchands au profit des Bour-
geois : ces derniers, qui ne veulent pas accorder le mois d'é-

chéance que le Marchand prétend avoir , fe retournent pour

en priver le Débiteur. Au lieu de le faire afiigner dans la Ju-

rifdiâion confulaire où la demande feroit déclarési prématu-

rée, ils le font ailigner devant les Juges ordinaires, qui, fans

égard pour l'ufage, condamnent le Marchand qui fe voit fruftré

du temps d'échéance : il ne s'efl pas attendu à ce retour

,

on Texécute , & il faillit. Si- au contraire il n'y avoit poinc

4*échéance, le Marchand, au lieu decontraâer à trois mois,

croyant en avoir quatre , auroit fait fa condition k quatre mois,

ou il n'eût point fait d'engagement avec le Bourgeois.

M. Nicodênî j trouve qu'il feroit trop embarraffant de faire

mettre la demeure , comme je le propofe , de celui qui fait

une négociation hors de fa Ville , par rapport qu'il y en a qui

écrivent mal ,
qui allongent leurs écritures

,
qui font des pa«

raphes ; mais lorsqu'ils feront prévenus qu'il faut mettre leurs

demeures , ils ménageront le terrein ; car de mettre Paul de

Saint - Quentin eft plus intelligible que de mettre Saint-

Quentin dans Valenciennes , pour dire que ce!ui qui négocie

eft de Saint-Quentin , ôc qu'il çH à Valenciennes : beaucoup

croiroient que ce feroit une Paroiffe dans Valenciennes qui

porteroit le nom de Saint-Quentin. Quand ceux qui négocient

ne fçavent que figner, celui au profit de qui Tordre efl paffé,

peuciiiJttre ou faire mettre le lieu de la demeure du PafTeur

d'ordre, attendu que le dernier Paffeur d'ordre eft toujours

garant de l'ordre précédent : enfin , pourvu qu'on connoifTe

où
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tih font ]€s demeures de ceux qui font Ja négociation , ceit

fuffit, puifqu'on convient que cda ed néceflaire.

Les ordres en blanc font d'un grand inconvénient, fui-

yant l'article XXV du titre V de l'Ordonnance de 1^73,
qui porte : n Que ii rendofl'ement n'efl pas dans les formes

» prefcrites par les articles précédens , les Lettres feront ré-

Jt> putées appartenir à celui qui les aura endoffées, & pourront

n être faifies par fes créanciers , &c compenfées par (es redc*

w vables. » >

Outre cela, on peut perdre unEfiTet, & celui qui le trouve

en recevoir le montant , en mettant pour acquit au^deffus de
Ja dernière fignature. On n'a jamais vu l'ufagc des ordres en
blanc , fi fréquent qu'il l'eA aâuellement j ôc ceux qui en re-

çoivent ainfi, courent de grands rifques, fi celui qui leur a

négocié n'efl pas folvable. On doit donc , dans la bonne
pratique , fe &ire paiTer un ordre régulier , finon le remplir

fidèlement à fon profit. On a ce droit , luivant Savari , tom. Il

,

parères VIII & LXII, édition de 171^, puifque la fimple

Signature fuffit dans le commerce pour obliger. £c fi quel-

qu'un doute que la feule fignature oblige dans le commerce

,

ils peuvent coiifulter, pour s'en aflurer, Toubcau
y féconde

partie ,
pages 4,14,15, édition de 1 700 ,* Bornier

yfur l*Or-
donnance de iGj"^^ pages 197 , 330 , édition de 1749 , qui

cite un Arrèt^^u Parlement de Touloufe ; la Déclaration du
A 2 Septembre 1733 ; ^® Didionnaire de Ferriere, au mot Si*

gnature ; le Didionnaire de Jurifprudence, édition de 17(33,

au mot Billet, Dailleurs, des ordres en blanc peuvent occa*

fionner des cranfports frauduleux ; car un homme mal dans fes

affaires, à qui on a remis des Effets fignés en blanc, peut les

remettre Amplement k un autre qui s'en fera payer : & s'il

plaifoit <i Sa Majelté de faire défenfe de ne recevoir d'Effets

que lorfque les ordres font remplis , ou d'enjoindre de les

remplir lors de la négociation , & que , faute de le faire , ils

ne pourront forcer les Débiteurs k les payer, ceci évitcroic

Ja fraude.

M. Nicodême defire que tous Effets foient payables k un
jour nommé, ou k vue, & que (^n fupprime toutes les ex-

ptefiions de jours, de vue, d'ufance, &c. par ce moyen, il

M m -^
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ti*y auroîe plus de calcul h faire, tout feroit Amplifié ; & afirt

d*y obliger les Négocians, il feroit à propos que la Loi por-

tât que tous les Effets payables autrement , feront exigibles

à la volonté du Porteur , fans aucun délai. Les termes d*ufan'

ces font d^un erand embarras
;
quelquefois il y en a fept à huit

à compter. Ily a un mois de 28 ou 29 , les autres de 30 &
31. On peut ie tromper d'un jour, les diligences feront tar-

dives ou prématurément faites. Les uns comptent les ufances

du jour de la Lettre ; les autres du lendemain : & je répète

avec M. Nicodéme qu'un jour fixé , ou fimplement à vue y

feroit d'un grand foulagement.

Souvent le Laboureur eft trompé pour les Billets payables

en foire. Exemple : les foires d'Angers, k la Fête-Dieu & k

la Saint-Martin , tiennent huit jours francs pour toutes fortes

de marchandifes de draperie , mercerie , bijouterie , &c. 6c

celle pour les beftiaux ne dure que les deux premiers jours

defdites foires. Le Laboureur vient au premier jour , croyant

recevoir le montant de fon Billet , afin d'acheter des beftiaux

pour faire fes labourages, ou pour payer où il doit; il eft

trompé r le Débiteur de mauvaife foi, & qui fouvent fera

on forain , lui dira qu'il a tout le temps de la foire , qui c&
huit jours

, pour payer : pendant ce temps , le Débiteur s'en

retourne d^ns fon pays , le pauvre Payfan défolé l'attend inu-

tilement ; il eft privé d'acheter des bœufe , ^u de pouvoir

payer les Colledeurs & fon Maître : on lui fait des frais, le

voilà fobitement ruiné. Je fbuhaiterois que tous Billets paya-

bles en foire , caufés pour les beftiaux , fulTent exigibles di-

reélement le dernier jour de la foire qui fe tient pour les beilT^

tiaux.

M. Nicodéme trouveroit h propos qu'on ne pût demander

qu'a une heure après-midi, le jour de l'échéance , le montant

d'une Lettre ou Billet : mon avis feroit au contraire que la

demande & pourfuites pourroient s'en faire à toute heure,

foit le matin ou l'après-midi , à la volonté du Porteur; depuis ,

f(javoir,en Eté fix heures ; au Printems & Automne, huit

heures ; & en Hyver, neuf heures du matin , par plufieurs rai-

fons. I «. Si l'heure étoit fixée à une heure aprà-midi , il y
en auroit d'aftcz mauvaife humeur pour résilier d'obliger en
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pavane le matin pendant qu'ils le pourroient ^ire , ce qui gô-

fieroit. i\ Le Porteur de l'Effet peut être un Voyageur prefTé

«le partir. 3». Un Banquier peut avoir dix ou douze Effets qui

échoient le même jour, dont les Débiteurs foient dans diffê*

rens quartiers de la Ville ou dans les Fauxbourgs : avant qu'il

ait parcouru tous ces endroits , quelques-uns payeront \ il îàuc

attendre que chaque Débiteur aille k fa caifle & compte ; il

faut recompter, acquitter l'Effet & le remettre : il y a des Dé-
biteurs qui font longs à fe tourner. Quand ce Banquier fera

de retour chez lui , il fera tard ; il faut chercher un Huiflîer ,

qui quelquefois ne fe trouve pas au moment qu'on le de-

mande : l'HuiHier doit copier les Lettres , Billets & ocdres qui

font quelquefois en grande quantité ; à quelle heure les protêts

feront-ils faits ? 4^ Il peut arriver que lors de plulîeurs des

protêts, un tiers fe prélènte pour payer pour l'honneur de

quelqu'un il faut un fécond protêt : le refte de la journée

ne feroit pas fufHfant pour plufieurs opérations. ^*>. N'arrive-

t-il pas tous les jours que le Porteur doit payer dans le jour

qu'il doit recevoir? Comment pourra-t^il y faire honneur,

s'il eft ainfî occupé à courir l'après-midi ? Fendant ce temps

on fera des protêts chez lui, il perdra fon créditj^il cela fe

répète quelquefois. I^infi il eft plus avantageux <^on puiffe

demander fon payement dès le matin de l'échéance , k la vo-

lonté du Porteur. Cela s'obferve à Angers : les Négocians qui

agiifent fans jaloufie d'état & fans paflion , attendent mu-
tuellement jufqu'au foir , quand ils ne font pas preffés eux-

mêmes.
M. Nicodême n'cft pas d'avis qu'on puiffe protefter un Effet

qui écheoit une Fête ou Dimanche , la veille de ces jours-

là ; & «i la fuite de fon Mémoire , en font deux autres fîgnés

D. N. E. fur lefquels je vais m'étendre.

L'Auteur dit dant le premierMémoire , qu'il s'occupe à former

le tableau général des échéances des Effets de commerce dans

les principales Villes de l'Europe , 6c dans toutes celles com-
merçantes en France. Ce travail mérite la reconnoifTance de
tx>us les Négogans & de beaucoup d'autres : il leur fera d'un

grand fecours. On voit dans l'Auteur un efprit bienfaifant pour
inftruice d'objets abfolumentnéceâkires ^ & delà on tire cette

Mmij
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conféquence de la bonté de fon cœur, qu'il die^reroic qaef^
ouvrage ne fervk pas long-temps pour Ifes places de la France y-

c'eft-k-dirc, qu'il fouhaiteroit qu*il n'y eût qu'aune échéance

fixe , ou qu'il n'y en eût point dans toute Tétendue du Royau-'

,
me

;
que les Ëfibcs fulTent exigibles à leur échéance ; mais le

tableau y fervira toujours pour connokrc Fes dïfFérens u-fages dans*

Ici places des autres Royaumes de l'Europe ,
jufqu'a ce qu'ils-

les arent abolis , comme on e(pere que notre Monarque vou-
dra bien le faire en faveur de fes fujets.

L'Auteur, animé d\i defir de contribuer au- bien pubîic, s*é-

levé , ainfi que M. Nicod^me , contre Tufage de Paris , qui'

autorife les protêts Ôt requifirions dé payement les veilles des*

Fêtes & Dimanches
, pour les Effets qui écheoient lefdits jours-

de F^tes & Dimanches Les inconvéniens- qui en rcfultent-

font fondement démontrés; & cet ufage abufif,à l'exemple-

de la Capitale , s'introduit dans les Provinces , & y eaufe un»

dérangement notable dans le commerce, puifqu^l gêne le Dé-*

biteur qui payeroit aifément k l'échéance par les arrangemens-

qu'il a pris^; & il peut arriver Qu'Hun Débiteur qur attend un"

Efiêt pour un jour marqué y ne laffc pas attention que ce jour«

là fera Fêta^ ou- quelquefois là dernière de trois Fêtes ; enforte*

qu'il eft mrpris pendant qu'il auroit eif *tous ces jours-là à>

folliciter la rentrée de fe& fonds, ou à emprunter pour faire:

honneur à fes engagemens. Enfin , les motiin de l'Auteur font^

preffans pour faire fupprimer cet ufage oppofé à rOrdon*'

nance;

Son obforvation , au fujet de l'hypothèque prétendue obte-

nue en confëquenee d'un- protêt prématuré , efl judicieufe ^
puifque le Roi veut que fes Ordonnances foienc fuivies; Sui^

ant la Déclaratioa de 1717, il ne doit point y avoir d'hy-

pothèque. L-'Auteur de l'Inftrudion des Conventions, pag. 32,
édition de ij6o, efl du même avis, ainfi^e M. Joune, dans

fon Commentaire fur l'article X du titre V de l'Ordonnance

de 1^73, pages 103, 104, édition de 17^6. Cette Déclara-

tion porte , qu'on ne peut ^e afligner pour rcconnottre les

écritures ôc feings , ni pour payer avant le» échéances àcs

Billets de commerce : conféquemment un protêt fait avant l'é-

chéance^ étant le fondement de la demande ^ il ne doit point
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f avoir d'hypothèque ; & un Porteur feroit imprudent de faire

protefter }a veille de Fêtes ou Dimanches ({u*écheoic la Lct-'

tre ou Billet.

Le fécond Mémoire du même Auteur traite des Protêts.
^

Il feroit à fouhaiter qa*ïl n'y eût aucune fignature de Recors '

pour faire un protêt. Perfonne n'ignore que les Recors nevont

jîimais avec les Hoiffiers pour ces fortes d'opérations. C'eft

donc une formalité inutile qui augmente le coût des protêts.
'

If eft même prudent que les Recors n'accompagnent pas les

,

Huiflicrs; car fi on les voyoit tous entrer chez un Négo-
ciant

,
qui même ne devrait rien au Tireur, on conjeâure-

roit que fes affaires font en mau'^ais état , & on penferoit mat
fur le compte d'un HuifÏÏer qui agiroit ainfî : on croirait qu'il

viferoit k ôter le crédit du Négociant. Quand llluiflier y va
feiil, on ne l'apperçoit pas comme dn ferait trais perforines,

ou on préfume qu'il fait les ai&ires de ce Négociant. Auflf

M. Joufre, fur l'article VIII , titre V de l'Ordonnance de
'

1673, P**ges 100, loi , édition de IJ^C , eft-il davîs qu'il

n'tft pas nccciîaire de Recors pour les protêts, fuivant l'Édit

de 16(35^ » portant établiiTement du contrôle des Exploits. Mais
'

il faut obfcrver ici, fur Tavis de M. Jouffe , que rhdit de i GC^\
cft antérieur de près de quatre ans à TOrdonnince de 1^73.

*

Cette Ordonnance étant poftérieure , & Voulant qu'il y ait des
'

Recorsf, il faut néceffciirement Tôblerver pour les protêts des
'

Lettres de change, jufcfu'h ce qu*il plaifè à fa ^^jefté en dif..'

penfer; mais il n'en faut point pour requérir le payement d'un'

Billet pour marchandifes. "" ,7*
' Les 2Ô fols , dont parle l'Auteur , que les Huiflîers'exigent

flour leur courfe, lors du payement d'un Efïet de commerce j/
Ile font pas dûs; ils ne peuvent que demander le coût du protêt'

quand ils Font hk. Je n'avois point entendu parler de cette
^

exaâibn. Il y a l'aâion de répétition. A Angers, lesHuifliers

tf'exigent point 20 fols , quand on leur paye la Lettre ou

,

Billet dont ils font chargés. 'T'*: --^

' A l'égard des copies de protêt qtiie les Huiflicrs ne laiflehf
'

point, il eft difficile de remédier à cet abus; il n'y a que Ilh-
'

icription de' faux , procès coûteux, la preuve du contraire de
ce qui eA porté par le protêt ; mais cette preuve eft difficile
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& pverqa'impo/Sble à faire. Je fouhaiterois en pareille circonf-

t^ncc, locTqu'on ne veut pas pafTer le faux, que l'on prie le

ferment des Hui/Iiers, pour fçavoir d'eux s'ils ont donné copie

des pnTtêcsy & faute de prêter le ferment, les rendre garans

de tous.dommages-intérêts âc frais ; ils ne pourroiene fe plain<«

dre y on les rendroic maîtres de leurs caufes. En Frovince , on
ne voit pas de plaintes que les Huidiers manquent k donner

des copies.

Il s élevé quelquefois des conceftations fur le fait ci-après.

Exemple : unç Lettre eft tirée fur Paul de Paris, ou un Billec

cik «onfenti payable ckez lui ; au bas de ces Effets, il y a ces

mots : au befoin , chc:^ Pierre.

Si la Lettre ou Billet eft proteftée chez Paul feulement

,

celui fur qui on revient prétend qu'on a dû aufli s'adrefTer au

befoin chez Pierre, qui auroit payé. Je conviens qu'on dent

faire toutes les démarches de bienféance, pour éviter des frais;

que les Négocians vont ordinairement voir au befoin indiqué

,

U; on payera , faute qu'on a fait de payer chez Paul ; m^is rien

li'aftreinc de ^ire un protêt au befoin indiqué chez Pierre :

donc qu'on n'ed pas obligé , dans la rigueur, d'aller au befoin.

Ordinairement ces fortes de befoins ne font fignés de perfonne,

(5c celui qui met au befoin , donne à entendre qu'il craint qu'on

ne payç pas chez Paul G'eft donc à lui à prévenir Pierre de,

voir Paul, pour lui. dire. qu'il acquittera l'effet, fï Pj^ul ne le

veut faire , & le prier d'en avertir le Porteur. Mais fî le be*

foinétoit fîgn^du Tireur, ou de celui qui a confenti le Billet y

ou d^un de (bs Endolfeurs , pour lors cela mérite attention.

C'efl une double indication aufli en fbrme que la première,

!& j'eflimerois qu'on deveoit aller aux deux endroits , & faute,

dé payement protefter , i^. chez Paul ; z°. chez Pierre : les

frais de$ protâts en (èroient dûs au Porteur;& faute qu'il feroic

de protefter aux deux endroits , le befoin étant figné , il ne

devroit pas être reçevable dans l'aâion de recours contre les.

Tireurs de la Lettré , Débiteurs du Billet , ôc Ëndoffeurs , k
mains qu'il n'yeût aucuns fonds auxdits endroits , mais il fau-

dhroit tou^OMis y protefter préalablctQent*.^ ^>^; ^
•4 iWy'iS.

ïL îi^' '. I
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LETTRE
Ne M. P. /. NicodénUy Négociant à VahncUnnes , à

M. Rogue, Procureur Pojîulant au Confuiat d\Angtrs,

^ Servant de fuite aux réflexions fur lee papiers de commerce»

V ous êtes trop ami du vrai , Monfiear , pour trouver

mauvais que je vous avertifTe que vous vous êtes trompé ,

en avançant dans le Journal de Janvier 1769 , que je mérite

te titre de parfait Négociant : je n*ai point atteint aflez d'an-

nées
, je n'ai pas encore acquis ni démontré alTex d'expérience,

pour mériter un auffi grand élorge
;

je m'apperçois , au con*'

traire , cous les jours
, que je fuis peu éclairé , & que lafcience

économique demande des difpoiîtions fupérieures aux mien«

ties pour être approfondie : la modeftie que vous témoignez

en donnant des louanges à mes réflexions, Êiic connoicre da-

vantage le mérite des vôtres , & doit vous concilier les fuf-*

frages des Commerçans qui fçavent difcerner combien un
homme aufli inftruit que vous, eft utile à une Jurifdiâioit

confulaire, & combien il eft defirable que les perfonnes d«
votre état s'appliquent , autant que vous , k la partie conten-

tieufe du commerce , afin d'obvier aux injuftices involontaires

,

fouvent occafionnées par l'incapacité de ceux qui plaident aux
Audiences.

Des obfcrvations vagues fur les papiers-monnoîes que j'ai

lues dans divers Ouvrages , & notamment dans les volumes
de Mars 1761 , Mai & Novembre 17^2, du Journal de com-
merce ( I ) imprimé à Bruxelles , m'ont donné l'idée d'une

( I ) Ce Journal a commencé au mois de Janvier 1759 , ft a cetTi^ à celui de
Décembre 1761. Nous avons l'avantage de le voir rupéiieuremcot remplacé pat

celui de Paris.
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Loi fimplifîée : votre analyfe ôc celle de M. Marcandier ;

iti'dnt déterminé à mettre mon projet au jour , fans cepen-

dant prétendre lui fuppofer une lolidité & une jufîelTe infàil«

libles , mais bien avec le defir fincere de contribuer à l'ob-

tention d'une Ordonnance qui fçroi; un grand avantage au
Commerce.

Je fuis flatté des divers applaudiflemens que des Supérieurs

&. autres perfonnes refpeaables m'ont témoigné donner k
mon Ouvrage

i
& c'eiï fans aucune préfomption que je fa-

tîsfais aux deux objeâions que vous me faites fur les qua-

trième ôç cinquième concluions de mon mémoire ( i ) que
je vous prie de relire.

Fermettçz-moi de répéter feulement ma propoHtion . . .

.'

A**. Que l'on ne pourroit plus faire ni recevoir aucun endojl

J'emcnt en blanc , & que dans Içs dates on ferait tenu de dé*

Jîgnerfa demeure fixe i Çf en même temps, dans le cas de

'voyage , le Heu ou la négociation ferait faite.

Pans le précis de mes réflexions , j'ai dit : je fuppafe que

Paul de Valenciennes fait à Rouen le lO Oclobre, & qu^U

y négocie une Lettre fur Paris , il devrait dater & figner et^

\cetteforme dç f^alenciennes dans Rjjuen, le iq OSobre 1768^

Pi^ul

Votre fentiment feroit de mettre , à Rouen ,le 10 OSobre

ï7(j8, Paul de Valenciennes , c'eft-à-dire, qu'au Heu de

placer le nom de la demeure 6xe, dans la date , vous trouvez

qu'il (èroit mieux de l'énoncer au bas de la fîgnature; & vou$

fuppofez pour exemple, que H on mcttoic de Saint' Quentin

dans Valenciennes , pour dire ,
que celui qui négocie ejl de

Sainf'. Quentin , 6f quil cji à l^^alenciennes $ beaucoup, dites*-

vous, croiraient que ce jeroii une Paroijfc dans Valencien-

fies qui porterait le nom de Saint" Quentin.

Je vous prie d obfervçr qu'il eft préfumable que jamais il

n'y aura de Loi ni d'ufage qui exiger.^ que Ton défigne fa

Faroifle dans un endolTcmenr, Ôç que pçrlbtine ne s'avifera

jamais d'en fuppofer la néceflité; car, dans le cas contraire,

l'inconvénient que vous craignez auroit lieu dans Tune comme

(i) Voyez ci-devant page x69.

dans

w^
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lidans l'autre expreflion , peut - être même plus dans la vôtre

que dans la mienne. Vous fçavcz qu'il y a plufieurs Viliei

<du nom de Saint-Nicolas , qui cft celui d'une des Paroiflet

de Valencicnncs : par conféquent, (1 je difois, à f^altncun*

nés 10 03obre 1768 , Paul, de Saint-Nicolas , ne pourroic-

on pas CuppoTer auili que Paul feroic de la Paroiffe de Saint"

Nicolas à Valenciennes , ou que ce feroit un titre ajouté au
nom } Il s'agit, Montieur, d'économifer le terrein , ôc d^ar-

canger clairement les endolTemens des Lettres de change. Let
perfonnes qui m'ont fait l'honneur de m'écrire , ou ae me
parler à ce fujet, conviennent que Ton économiferoit beau-

coup ce même terrein , en plaçant diftinélement les deux noms
jdc Villes l'un près de l'autre , & qu'il n'en réfulteroit même
aucune ambiguïté, ni la confufion que l'en courroit rifque

d'éprouver par la méthode contraire. !>. ^ .-

- Votre deuxième objeûion tombe fur ce que vous croyess

que j'ai dit ou penf'é, çue je irouverois à propos qu'on nâ

pût demander qu'aune heure après-midi le jour de l'échéance
^

ic montant ifune Lettre ou Billet
;
que votre avis feroit , an

contraire , que la demande & pourfuite puifTent s'en faire

à toute heure . . . Apparemment que je ne me fuis pas expli-

qué aifez clairement , puifqi^c vous ne m'avez pas compris :

je vous prie de réfléchir qu en traitant de la validité du pro-

têt, je rends le droit de la demande inconteftable
;
qu'il s'agit

de faper toutes les difficultés à l'égard de l'heure du protêt,

&c que c'eft pour cela que j'ai propofé... ^*. Que Us protêts

dejdits Effets de commerce pourraient duement être faits au
jour d*échéance , après une heure de relevée ; qu'ainfi les con-

telbcions à l'égard de l'heure du protêt , font relatives à celles

de l'heure de la demande du payement, & qu'au moyen de

la loi qiLie je propolè , elles çeiferoat pour l'un comme pour

fautre cas. * - ° '^

Aux aifurances de ma parfaite confidération , j'ai eftimé

devoir ajouter cette réponfe k vos doutes , parce que je fuis

jaloux de votre approbation , & curieux de rencontrer , dans

vos argumens , des expédiens plus folides & plus efficaces que

les miens. Le Journal & la Gazette du commerce forment

d'ailleurs un établifTement d'autant plus précieux
, qu'ils

N n



a«i îT E X E R C I C E ^

offrent aux Négocians une belle arène où ils peuvent bercer
leurs talcns , ôc propofer des chofcs avantageufes à l'Etat : je

lie ferois que fuivre le goût avec lequel je fuis né , fî j'étois

dans la lifte des bons Citoyens qui enfantent des projets pour
parvenir au but d'un Gouvernement toujours occupé du bien

des Peuples, du foutien ôc de l'aggrandifTement du commerce.
J*ai regret de ne pouvoir , pour ainfi dire , accorder mon in-

térêt particulier avec le travail défintérelTé d'un Economise
zélé pour tout ce qui peut contribuer à la tranquillité & à la

fortune d'une daffe d'hommes d'autant plus chers k la Patrie,

qu'ils en font circuler & augmenter les richeifes. Il feroit k

fouhaiter que la plupart des Jurifconfultes , qui, par état, font

deftinés k écrire & éclairer, pofTédafTent plus généralement la

parte du commerce , & qu'il ne fût point convenablement ôc

prefque uniquement réfervé aux Négocians de traiter folide-

ment ( ainfî que je l'aiobfervé [i] ailleurs) les objets de difcuf-

fion relatifs k la fcience économique. Si , d'un côté , j'ai affcz

de loifir ôc de zèle pour acquérir des lumières par la leâure

des bons ouvrages que je me procure , d'un autre côté , le

foin que je dois k mes affaires , k ma famille, l'accueil ôc la

fréquentation auxquels je fuis tenu envers mes amis, ne me
laiflent point affez de temps pour rédiger des idées qui pour-

roient quelquefois plaire k ceux qui font cas d'un bon Citoyen.

L'oifiveté efl un grand vice, maisauflî un travail gratuit dont on
peut fe difpenfer , devient un mal ,

quand l'afliduité peut nuire au

repos , ou diffraire des attentions que l'on doit au bien-être de

fa maifon.

^i ] Voyez mes réAciions anonymes infêtées fous la Lectre Y , dans les Jouir
uaux de Mai & 7uin 176^. ., .1

,
. '

VI

^•>! ,

•1^ '.*>
. .* '^ ''/'',

,1.,; .(! :,;l /.H."':

f i.
< t

:<



DES COMMERÇANS. iSj

. N». IX. .'^
:

LETTRE DE M. P. P.*** '

Sur les Obfirvations de Monficur Nicodème , au fujet du
Lettres de change , Billets à ordre , &c,

iVlE permettrez -vous , Meffîeurs, de faire quelques réfle-

xions fur les obfervations de M. Nicodème^ inférées dans le

Journal de Novembre dernier « au fujet des Lettre; ùe chan-

ge âc Billets k ordre ; & me fcrez-vous le plaiHr de me diro

qui pourra ou qui devra lever des doutes , & réfoudre des

queftions lorfqa'elles feront propofces par des Ncgocians

éclaires ? Des petits Commerçans ! Ce feroit le monde ren-

verfé, puifqje ces dernieis doivent propofer , & les premiers

décider.

Telle queftion de commerce qu'on puifTe faire à un Né-
gociant , à moins qu'elle foit fans exemple , ne devroic jamais

lui être pénible à réfoudre, ou il auroit négligé fon métier;

parce qu'en fait d'affaires courantes, foit de négociation ou
d'affaires contentier "es , oit' devroit toujours s'en rapporter à

l'Ordonnance ; à défaut, ( c efl'à«dire , fi elle ne parle pas

fur le fait ) fuivre l'ufage reçu fur la place où la difficulté a

pris naiffance , autant que cela ne pourroic préjudicier aux

droits d'une Partie ; dans lequel cas , fuivant les circonflances
,

on a recours aux principes que la droite raifon indique : car,

pour le bien de la chofe , il faut que la jufUce fe trouve ren-

due aux deux contendans qui élèvent les quefiions. Je con-

viens avec M. Nicodème ,
que trop d'entraves gênent tous

les jours le commerce ; mais que faire à cela ? l'Ordonnance

ne peut pas être faite comme un Rudiment ; & quand elle

ferok beaucoup plus volumineufe quelle ne l'efi, il fe trouve-

roit toujours des cas imprévus , cependant familiers dans l'é*

tendue des affaires. Quoique le Monarque , qui a fait rédiger

rOrdonnance du commerce , ait pris l'avis de fon Confeil ,

6c celui des plus habiles Négocians , il n'a sûrement pas

N a ij
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entendu qu'elle fôc fan» repKque , m (ufceptible cTancune ihfcp^

prétacion. Je citerai, pour exemple , le fait fuivant. Je cirai, il y a
quelque tems, une Lettre de change Cur Pierre , mon Débiteur,,

qui l'accepta dans Paris •, je 1* remis à Frati^ois , k Paris

,

encore mon Débiteur .- Pierre & Frart^ohs ont manqué rou»

les deux avant l'échéance de cette traite. Pendant mon fëjour

à Paris, on vint m'en demander le rembourfement
;

je repli»

quai que cela étoit jufle ; mais ayant pris TËfFet en main , 6c

Toyant l'ordre de François fans date & fans être rempli , je

réclamai cet Effet : je comptoîs être bien en droit , puifque

Pierre & François étoient mes Débiteurs , & que , fui-

vant l'article XX III & XXIV du titre V de l'Ordon-

nance, les Lettres ou Billets endojfés en blanc font cenfés-

appartenir à celui qui y a misfajignature ou endojfement,.

C'étoit donc là le cas ( vu ma pofïtion ) de réclamer ^u re-

vendiquer ma traite, qui, par fa fituation, étoit cenfée ap-
partenir à François, mon Débiteur. En conféquenee , j'ap-

pellai le Commifpiire du quartier ;^ je fis drefFer Procès-verbaf

de l'état où fe trouvoirla traite , &je demandai qu'on barrâc

le blanc entre mon ordre & l'endofîement de François. Cela?

feit , j'allai cher un Procureur au Confulat , qui pafTe pour uir

habile homme ;, je lui racoBtaî le^fait : il me répondit que
j'avois l'Ordonnance pour moi, rtiais que l'ufage me feroir

perdre, prefque tous les Effets fe négociant k Paris en blanc;

& fi le Porteur eft connu honnête homme , on prendra foti

ferment : s'il affirme en avoir compté le montant*, il lui fera

adjugé. Fort furpris de l'avis, & connoilTanc le Porteur pour

honnête homme , ne voulant pas d'ailleurs pafler pour ridi-

cule , je me contentai de m'afTurer que véritablemenr le

Porteur en avoit compté le montant, Ôt je le rembourfai.

Les frais furent cependant k fk charge , feute par lui de n'a-

voir passif de fon endoflèment un ordre, en remplifTanc le

blanc.

Effedivemenr , s'il falloit qu'un Porteur honnête homme ,.

pour un léger oubli, fè trouvât dans le cas de perdre une

îbmme quelconque , cela paroîtroit bien dur. Dans pareille

circonftance , l'Ordonnance n'eft pas faite pour être prifc au

pied de la. lettre ,, de ne devroit fervir que dans le cas où le



DES COMME ItÇ AN s. éf^

Fbrfeur n*auroic pas joui de bonne réputation , ou qv/îl R*au^

toit pu prouver en avoir compté le montant.

Je me contenterai de ce que j'ai dit ci^defTus f pour faire

voir k M. Nicodéme
,
que quand on nniUiplierôit l'Ordon-

nance a l'infini , lorfquerufage Ôc le» lumières des Juges y fup*

pléenc , même dans le cas où la ceneui- aâuel \e s'y oppofe, ce (èrotc

un ouvrage qui ne ferviroit de rien. Dans les principales pla-^

ces de commerce, on a des ufages qui prévalent toujours.

Quant aux (UfFérens termes & échéances des Lettres de
change ôc Billets dont M. Nicodéme cite une partie, je regarde

cela comme un j.eu de mots indtfFérens au Preneur > qui ne
reçoit un Effet que lorîque l'échéance lui convient. Pourvu
que le Débiteur & le Créancier s'entendent , lors de lia con-

fedion , c'eft tout ce qu'on peut fouvent exiger de celui qui

le conttitue Débiteur: pourquoi refufer de ftciliter ? Datis le

Pays que j'habite ,les Billets, valeur en marchandifes , n'ont

que dix jours de grâce
,
je connois des Débiteurs qui font

ainfi leurs Billets : Dans Jix mois & le moisje payerai f ou
dansfix mois , à Vufage de Paris

^
je payerai ; ou dansfix

mois & huit jours de vue ,
je payerai , Ôc. Chacun a fon>

sfage ;: & quoique cela ne A>it pas corre£l: , ni bien conve-

nable en affaire courante , il faut laiffer contenter ces petits^

Débiteurs qui î<& rirent de preiie comme ils peuvent. Je dis

petits Débiteurs , parce que de bons Négociant oti^Commer--

çans ne s'écarrent jamais des principes qu'ils ont reçus , &
as fuivent les ufages ordinaires. Je pourrois faire connof^

cre le véritable principe de tous ces détours ; mais cela me
jneneroit trop loin , & me dérangeroit du point où je veux

venir , en demandant k M. Nicodéme , fi ccfl l'époque fixe

des échéances fur laquelle il defà:ande quelques certitudes. Je

vais tâcher de le fatisfaire fur cet objet , auflî clairement

que je le pourrai.

De quelques termes qu'on (e ferve , ou qu'on puiffe (e îtv^

vir dans la confeûion d'un Effet , c'efl toujours le premier

terme qui fait k loi , & afiigne cdle du Débiteur. En par*

tant de ce principe > il ne peut refter de grandes difficultés à

séfoudre.

t



lU exercice:.
ExempU de Traite ou Lettre de change,

1». A vue y a*. ^ préfentation ; 3». i vi/c /c 20 courant;
.j^\Ie 20 courant préfix y & autres de cette nature, font paya-

bles a l'époque énoncée \ à défaut , doivent être protégées.

.v',if>-

Autres,

1*. A un ou quin:^e jours de vue ; 2*. ^ k/i ou cent jours

de date i y, à ujancei ^\ dans un an ou plujieurs mois , il

vous plaira payer , Ô'c.

Ces Effets font échus le N». Te,, à un ou quinze jours de
vue du lendemain de la date de l'acceptation , ou du lendemain

de la date du protêt , faute d'acceptation , parce qu'il faut

un ou quinze jours francs à celui qui contrarie l'obligation.

Si la Lettre étoit acceptée à iix heures du foir, celle à un jour
de vue feroit auffî -tôt échue qu'acceptée, &: celle à quinze

jours de vue n'auroit que quatorze jours un quart. Exemple:
une Lettre à quinzç jours de vue , acceptée le 3 1 Mai , ne

feroit échue que le 15 Juin à minuit. La féconde, à un ou
cent jours de date , ne le feroit qu'à un ou cent jours de date

,

à partir du lendemain dp la date. La troifieme, à ufance que

Ton comu^ en France de trente jours , écheoit le trentième

jour , toujours du lendemain de la date. La quatrième , dans

un an ou pluHeurs mois , écheoit le lendemain de la pareille

date de l'année fuivante, ou Iç lendemain de la date du niois

indiqué. Far exemple , je dis , du premier Mai dans un
mois , cette Lettre échçoit le 2 Juin à minuit. Quant aux

Effets ou Lettres payables en telle Foire , je ne crois pas que

cette déclinaifon foufire beaucoup de difficulté ,
parce qu'il n'eft

point de Foire oii le jour des payemens 6c celui des dili^eni»

ces ne foit indiqué : c'efi au Preneur à s'informer. ,
'

'%

Exemple de Billets çourans.

f* A ufances i 2». dans un mois; 3**. dans trente jours

\

4*. dans un an ou autres de cette nature , font échus le pre«

•
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mîer, \ç trentième jour h compter du lendemain de la date

du Billet par les raifons dites ci-delTus , ainfi des autres.

. Quant aux Lettres de change ou Billets payables en paye-*

mens de Lyon ou pay'emens de Tours \ il n*eft guère de Né-»

cociant qui n*ait dans Ton cabinet une pancarte qni indique

les époques de ces payemens.

Un Effet payable au Carnaval prochain , eft échu k mi-
nuit le mardi- gras le plus proche de la date de l'Effet.

Un Billet payable à un an de Ùimanche , eft échu Tannée
fuivante , le lendemain de la date du Dimanche qui fuit celle

du Billet.

Il en eft de même des Effets à tant de tunes
;
je fuppofè

que le feptieme jour de la lune de Février, un Débiteur rafle

fon Billet à deux lunes , il n'eft pas douteux que ce Billet

fera échu le huitième jour de la lune d'Avril : tout cela ne
forme que des mots dont on fe fait des fantômes quand on
veut.

Paflbns maintenant aux jours de grâce: s'il n*^y en avoic

pas , tous ces Effets en général , excepté les trois premières
formes, ne pourraient être proteftés que le lendemain de leurs

échéances , par la raifon qu'un mauvais Débiteur auroic tou-

jours à dire, que le terme de fon obligation n'eft complet
qu'à minuit ; mais en tout cas , les jours de grâce vont nous
être d'un grand fecours pour éviter des répliques inutiles.

Cette dernière explication fervira en même temps de réponle

kla queftion fur 1 échéance des Lettres de change & Billets,

où l'on trouve à redire que l'on faffe un protêt la veille d'une
Fête qui fe trouveroit le dixième jour de grâce : effeftive-

ment, pnifqu'qn le peut faire le jour de Pâques, il paroîtroit

qu'il y auroit de l'humeur de la part du Porteur de le foire

la veille. Mais lorfqu'on aura fait réflexion, i». que le Di-
manche eft un jour de repos ;

2°. que qui doit le Dimanche

,

doit avoir fon argent prêt le Samedi , on verra que ce feroit

bien augmenter la gêne du commerce, que d'aflujettir les Ban-
quiers & Négocians h avoir leurs cabinets ouverts , même le

jour de Pâques ; il fe peut auc l'Auteur de la queftion n'aie

pas vu de loix décifîves fur 1 abréviation des jours de grâce;

mais il auroic pu voir dans des Commentateurs
, que les dix
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jours de grâce n'appartiennent point au Débiteur , maïs au
Porteur. Le terme grâce annonce celui qui en elt le proprié-

taire. Cela fuffiroit bien pour aflurer.qiie celui qui fait une
grâce , eft maître de la restreindre comme bon lui fcmble.

Cependant l'ufage prévaut ; les Porteurs font <i*accord de
dot ner dix jours. Si quelqu'un ne vouloit en accorder que
neuf, vQiià donc un Débiteur trompé: à qui en eft Ja faute?

à l*ufag&\ foit : mais parlons foJidement; où fe trouve l'é-

chéanpe de Teflêt ? il efl à l'époque (jui y eji énoncée ; donc
ce n'eft plus la faute de Tufage : car , n^cft-il pas vrai que (l

je fais proteftcr un Effet huit jours avant fa première époque
d'échéance, & que le Débiteur failliffe après les jours de grâce

pafTés y
que le protêt ne vaudra rien \ mais que fi au contraire

je fais protefter dans le deuxième ou troifîeme jour de grâce ,

& que le Débiteur manque trois femaincs après les jours de
grâce , mon hypothèque partira du jour du protêt }

Je conviendrai cependant, que s'il étoit payé le dixième

jour de grâce , mon protêt feroit nul , parce que d'accorder

dix jours eft un article de convention entre les Porteurs , mais

Il ne peut icur préjudicier, ni autorifer le Débiteur à changer

le terme de fon obligation. Difons plutôt que tous les jours

les êtres fe multiplient dans le commerce
;
que par- là la con-

currence s'accroît , divife le numéraire , &f. force h recourir

à divers expédiens- Dans les premiers tems , les Marchands

payoiént à la véritable époque , enf'uite le deuxième ou troi-

sième jour de grâce ; aujourd'hui l'on a bien de la peine à

payer le dixième , bientôt on ne payera plus. On difoit qu'il

«'y avoit que trois jours de grâce à Marfeille, (Ville riche)

mais que l'on ne s'en fervoit point. Aujourd'hui on y prend dix

jours comme ailleurs; tout ceci eft pour les Effets, valeur eft

compte , valeur reçue ou , Çfc. Mais les Billets . valeur en

marchandifes , achèveront bien de déterminer fur l'époque de

la véritable échéance ; dans une place , ils n'ont que dix jours

de grâce ; dans une autre , un mois ; FxJUivant l* Ordonnance

de iGjit tifre V ^ article XXXI, trois mois ; en difiinr que

les diligences en devront être faites en trois mois , cela n'ac-

corde-t-il pas quatre-vingt-dix de grâce , comme dix pour \çs

Billets, valeur en compte y donc les diligences, fuivant le même
article

,
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article, font fixées dans dix jours; audi dans les pences Villes-

(où Ton donne plus de facilités
,
que dans les grandes , pour

miJIe raifons inutiles à déduire) , ces Débiteurs commencent à
s'en prévaloir

;
quand on leur préfente un Billet , valeur en

marchandifes , ils le payent quand ils veulent, parce qu'ils ob-t

jeâent que vous avez quatre-vingt-dix jours pour faire les

diligences ; il arrivera , lorfque la concurrence fera encore ac-

crue, que peu à peu les quatre-vingt-dix jours oâroyés pour
les diligences, deviendront d'obligation comme les- dix jours

de grâce fur les Lettres de change 6c fur les Billets , valeur

en compte. Si l'on ne peut obtenir une*lpoque générale pour

ces derniers , du moins on devra croire qu'il feroit néceflairc

de retrancher fur l'article des quatre-vingt-dix jours pour les

Billets, valeur en marchandifes. Cette longueur a de tous temps
été & fera toujours fujette à inconvénient. Si l'on pouvoit

contenir chacun dans fon état , la concurrence ne deviendroit

pas fi forte ni onéreufe au commerce. Pour cela, & en même
temps pour l'avancement de l'agriculture, il faudroit com-
mencer par retenir à la charrue , ces gens de Campagne qui

viennent s'allouer en ville en qualité de Dotnefliques ou de
garçons de force dans les Magazins. Quand ils y ont reflè

quelques années , ils lèvent Boutique. Voilk de petits Mar-
chands

, qui fouvent auront autant d'ambition que les plus

fameux Détailleurs d'une Ville, fans en avoir la force. ÎU.,

tirent de gros afïbrtimens
;
quand les termes approchent

,

plutôt que de manquer dans les premiers temps, ils préfèrent

de fe défaire de leurs marchandifes à perte, potir attirer le

confommateur , & faire de l'argent qui acquitte leurs pre-

miers engagemens. Aulîi-tôt qu'on s'efl mis une fois k vendre

bon marché dans le détail , on ne peut plus fe remonter à

un cours profitable. Voilà du petit au grand , ce qui forme
la concurrence; tous les autres Détaillans d'une Ville font

forcés de fuivre le mauvais cours , ou de rifquer de fe voir

enlever leurs meilleures pratiques. Au 31 Décembre ils ne

Jont pas plus avancés que le premier Janvier précédent,

Voih. l'effet d'une trop grande concurrence. Avant que cette

maladie épidémique eût produit de ces mauvais efîets, les

DécaiHeurs gagnoient & n'avoiént pas befoin d'alonger les

Oo ^
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termes jufqu^à quatre-vingt-dix jours, pour payer un Billet,

valeur en marchandife.

L'Auteur de la queftion fur l'échéance des Lettres de change,
fie s'apperçoit-îl pas qu'il fe contredit en commentant le titre V
de l'Ordonnance , dont les articles IV & XXXI s'expriment

ainfi : fera tenu de faire Us diligences dans dixjours r

Cet article , dit-il , établit donc le délai de dix jours com-
plets en fus de l'échéance : c'eft une erreur. Le terme dans
dix jours , n'emporte pas dix jours complets : ainfi le Por-
teur n'y eft donc pas afireint , s'il ne le veut ; c'ef!:-h-dire

^

qu'il peut attendre, lé!''dixieme jour de grâce pour faire faire

le protêt , quand même il feroit Fête foleninelk'. Pour rendre

cet article plus facile à entendre, reprenons un des exemples

cités ; il fervira pour tous les autres cas énoncés.

Je dis : du premier Mai, dans un mois , vous payerei

ou je payerai y &c. valeur en compte, &c. Cette Lettre eft

échue le i Juin à minuit; le dernier des dix jours de grâce

eft le onzième de Juin : ainfi , pour ceux qui d^>utent de la

dernière époque. Fête ou Dimanche, le protêt doit en être

fait le II Juin àiTheure convenable , puifque l'Ordonnance

dit que les diligences, feront faites dans les dix jours de

grâce. Il eft clair que ie Porteur prendroit fur lui, en s'é-

cartant de ce qui eft dit fi clairement dans l'article IV ,

Jtitre V.
' 11 en eft de même d'une Lettre au lo de Mai préfix

,

qui n'eft échue qu'à minuit : les diligences n'en peuvent être

faites que dans la journée du 1 1 Mai.

L'Auteur de la queftion fur l'échéance des Lettres & Bil-

lets de change , trouvera fans doute dans ces observations , ( en

s'arrêtant pofitivemcnt au pied de la lettre ) des notions

,

qui ayant paru avant fon ouvrage, lui auroient évité un peu

d'écritures
, puifque partie de fa première queftion roule fur

le point des diligences fur lefquelles il fait erreur , comme
ci-deftus : on ne peut néanmoins que lui avoir obligation

du réfie de fes obfervations , & à tous ceux qui veulent bien

prendre la peine dq nous éclairer, ou folliciter des formes

exadles fur des objets aufli intérefTans, & fur Icfquels on pour-

rait compofer des volumes. Malgi^é mes foibles lumières ^ je
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fuis extrêmement fâché que mes affaires m'ôtenc le loiGr

d'écrire plus au long fur une matière que j'aurois pu diriger

avec ordre, fi j'avois plus de temps que je n'en ai. [i]

N«. X.

Rs M AJRQU ES de M, Ntcodémt
, fur la Lettre de

JVf. P. ?. ^ * *

Suite des réflexions fur les papiers de Commerce, ai

J.L efl: préfumable que je ne ferois point approuvé des per-

fonnes occupées du bien public , fi je montrois de l'indiffé-

rence pour les opinions de M. P. P. ^ "^ ^ : je croirois man-
quer de politeffe en ne répondant pas aux objeéfcions qu'il a
pris la peine de faire fur mon Ouvrage , & je ne ferois que

l'ennuyer, fi j'employois des répétitions pour appuyer mes avis
;

je me flatte que , fatisfait des devoirs que je lui rends , il par-
' donnera mon inattention à l'égard des objets qui ne laiflenc

aucun doute , & qui par confequenc ne demandent plus de

réplique ni de commentaire.

Four répandre plus d'ordre & de clarté dans mes remar-

ques f je rappellerai préliminairement à M. P *- * -^
, que je

n'ai penfé au projet d'une Loi fimplifiéo
,
que depuis que j'en

ai férieufement confidéré la nécefïïté , l'utilité & la grande

commodité, qu'après, en qualité de Négociant, avoir éprouvé

les inconvéniens de la diverficé des règles établies& des ufages

arbitraires, & qu'après avoir, comme Juge, fait attention à

une iniiniré de difHcuItés préjudiciables à la tranquillité des

Commerçans. A ces puifTans motifs , je dois joindre les réfle-

xions que j'ai faites en lifant quantité d'obfervations contre-

verfées, le fentiment des plus habiles Négocians pour l'obten-

tion d'une Loi exa<^e, générale & uniforme, 6c les fages àc

[i] On trouvera peut-ècic à redire <]\\t je ne cite pas d'autorités, retativemenc

aux i^cliéances que )e iîze; je féponilr.ii que naturelleincnt j'ai fuivi en prcie U
façcu de penfcr de Safari, (paf. 147 à 15), dans fun chapiue XXII, édition de
1(71.Commentateur aiTez. tcfpeAable fc fuivi.

O ij
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judicieufès analyfes de MM. Rogue & Marcandicr, que faï
laes plufîeurs rois avec beaucoup de plaifir. Ayant rendu

compte de ce qui a excité mon travail , je pafTe de fuite aux
propcfitions de M. P ^ -^ ^ , & je m'arrête premièrement à

celle-ci. Me fire:^'VOus U plaifir de me dire (]ui pourra ou
ijui devra lever des doutes & ré/oudre des queftions, lorJ'qu'elUs

Jeront propofées par des Négocians éclairés ? Je ne devine pas

le motif d'une pareille demande
;

je n'y trouve rien de pro-

blématique , & je me perfuade , fuivant la droite raifon , que

M, p -Y- 4 ^ entend parler de doutes & de que/lions fur des

matières de commerce : en conféquence je reponds h fa deman-
de , en lui obfervant que le Souverain eft le premier Juge , le

premier arbitre indépendant & le feul interprète des Ordonnan-

ces
;
que fes Loix font pour nous des commandemens poficifs ,

•auxquels nous devons nous rendre avec refpe<^ , ôc qu'une Loi

générale doit prévaloir fur les ufages contraires.Que LouisXIV
a établi un Confeil de commerce ,

par Arrêt du 29 Juillet

.1700, & fucceflivemcnt drize Chambres de commerce dans

les principales Villes du Royaume; que depuis 15(32, les Rois
ont dans divers temps accordé le précieux établiflement des

Jurifdîâiions confulaires ; & qu'enfin le vœu du Légiflateur

ne peut être rempli , qu'autant que les Commerçans feronc

conÂamment juges par leurs pairs , fuivant cette admirable

réponfe de Charles IX aux Marchands de Paris : eh bten !

juge:^-vous vous-mêmes. M. P * ^^ * conviendra fans doute,

avec moi ,
qu'il ne manque pas de perfonnes exprelTément au-

torifées pour lever des doutes & réjoudre des quejiions de

commerce.

L'alternative que M. P ^ f ^ femble propofêr & établir

comme un bien certain au commencement du deuxième arti-

cle de fa Lettre, en préfentant les Ordonnances , les ufages

ou la droite raifon pour juger ^es cas contentieux , cette al-

ternative, dis-je, eît trop douteufe & fufcepcible de trop de

détails , pouç être reçue , & pour écarter l'idée que les perfon-

nes les plus éclairées fe f>nt formées de la néccfllté d'une Loi

interprétative, exade & abrégée. Je pafTerai donc légère-

ment fur fon opinion tendante à biffer les chofes dans leur

état a^uel , & je tirerai avantage de l'aveu qu'il fait en
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di(ànc , je conviens avec M, Nicodéme ^ que trop d*entra'^

ves gênent tous les jours le commerce.— Je me perTuade que

M. P ^ ^ ^ eft trop galant-homme , pour ne pas convenir que

cet aveu , de fa part , efl une contradidion ou un motif de plus

pour impétrer une Loi nouvelle ,
qui lèvera une partie des

entraves qui gênent le commerce , en rendant celui des papiers-

monnoies beaucoup plus facile & même à la portée de tous

les Marchands.

M P ^ ^ * ajoute , V Ordonnance ne peut pas être faite

comme un Rudiment ^ & quand elleferoit beaucoup plus va*

lumineujè qu'elle n\Jl , ilJe trouverott toujours des cas impré-

vus,— Mais je le prie de confidérer que , bien loin de propofer

une Ordonnance comparable à un Rudiment, & beaucoup plus

volumineufe que celle qui milice à préfent , je ne fais confia'

ter le projet d une nouvelle qu'en cinq petits articles, dans la

perfuafion que l'uniformité & la généralité de Ton exécution

anéantiront une infinité de Procès auxquels tous les Com-
mentaires volumineux &c tous les divers Jugcmens n'ont pu
obvier. Sans douce qu'il arrivera toujours des cas imprévus

;

mais ne fera-ce pas gagner confidérablement, que d'en prévoir

beaucoup ,6c d'obtenir une Loi déciflve fur tous ceux que l'on

•a prévus?

M. P * ^ ^ finie le deuxième article de fa Lettre , en rap-

portant une affaire qu'il eut à Paris , pour laquelle 11 alla

,

dit-il, confulcer un habile Procureur qui lui répondit > qu'il

4ivoit l'Ordonnance pour lui, mais que Vufage le ferait per^

dre : qu'il fut fore furpris de cet avis , & donne à connoicre

qu'en conféquence il termina avec fa Partie. -i— M. P-V"^-*-

n'a pas adopté , dans fon affaire, l'alternative qu'il, propofe

pour cous les cas en général : il m'importe peu de favoir fî

celui de fa Partie étoic graciable , clair ou contentieux ; c'efl

à l'avis que Je m'attache: l'Ordonnance ejî pour vous, mais

l'ufage vous fera perdre. L'Ordonnance eft donc inutile

,

puifque c'efl l'ufage qui forme la Loi ; il faut donc ne s'ap-

pliquer qu'à connaître les uiàges , fans s'embarrailer des Or-
donnances; il femble enfin > fuivant M. P^-V^*, que la Loi
fouveraine ne doit pas IVmporterfur l'ufage arbitraire :Je ne
ikurois me rendre à de pareilles maximes ; & je me réfère kv
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ce que j'ai dit à cec égard, ajoutant feulement, que le bon
fens veut, que quand l'Ordonnance a prononce, tu/age ne
peut être écouté.

Le quatrième article de la Lettre de M. P ^ -^ ^ eft conçu
en ces termes: y« mt contenterai de ce que j*ai dit ci-deffus^

pour faire voir à M, Nicodéme , que quand on multipUeroit

l'Ordonnance a tinfini , ïorfque tùfage & Us lumières des

Juges y fuppléent, même dans les cas oà la teneur a3uelle

s'y oppofe , ce feroit un ouvrage qui ne ferviroit de rien :

dans les principales Places de commerce , on a des ufages

fui prévalent toujours. Cet argument m'étonne beaucoup;

je le trouve entic^rement oppolé aux principes certains du
commerce ; & pour le combattre, je me contenterai de dire

à M. P*'*^^ que j'ai déjà répondu à cette propofition, &
que je lui répète qu'il ne s'agit point de multiplier l'Ordon-

nance à Tinnni , que celle que l'on propofe rendroit au con-

traire inutile Tinnnité incommode (quoique jufqu'à préfent

nécelTaire) de lajplupart de celles qui exiftent
;
que fbn grand

amour pour les ufages eft inimitable , ôc qu'il ne peut être ad-
mis, furtout, a par Ufages il n'entend pas , ainfi qu'il donne
lieu de le croire , les Edits d'établifTemens des Jurifdiâions

confulaires qui ont accordé difiFérens termes pour les échéan-

ces des papiers de commerce , en faveur defquels on réclame

l'avantage inappréciable de l'uniformité*

Venons au cinquième article : Quant aux différens termes

& échéances des LettreS'de-Change â* Billets dont AI. Nico-
dême cite une partie , je regarde cela comme un jeu de mots

indiférens au Preneur ,• pourvu que le Débiteur & le Créan-'

cier s'entendent t cefl tout ce que l'on peut exiger .'pourquoi

.refufer de faciliter?— Je dois croire que M. P^^-^ s*efè

trop légèrement prévenu contre mon Mémoire , & qu'il n'a fait

que le parcourir fort rapidement ; car s'il l'avoic lu avec un
peu d'attention , il auroit infailliblement remarqué qu'il ne

tend qu'à faciliter les Commerçans & à répandre dan > leurs

affaires une certitude & une clarté avantageufes ; il eft éton-

nant de penfer qu'un jeu de mots puiff^ raciliter des affaires

férieufes , tandis qu'il efl évident que ce jeu ne fait que les

embrouiller. M. P*** n'envifage que le Débiteur & le Créan-

«^
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cier qui s'entendent lors de la confèâion , & ne s*înquiéte

aucunement du Preneur ni de celui qui devient Porteur de la

Lettre k Ton échéance; ces deux parties lui femblent étrangères,

quoique dignes de beaucoup d^attentions. Je fuis d'un fentimcoc

tout i ^it oppofé , &. c'efi pourquoi j'ai vifiblement ôc certai-

nement envifagé le bien , l'avantaze , la commodité & la faci-

lité de ceux qui ont part k la conieâion , k la négociation , à

Téchéance & au payement d'une Lettre ou d'un Billet de com-
merce.

Dans le même article , M. P * * ^ cite fupplétivement diffé-

rentes expredions ufitées dans les Lettres de change ôc Billets :

on doit lui en fçavoir bon gré
,
parce qu'il fait connoitre des

détours ôc des fubterfuges ignorés de beaucoup de gens ; mais

je fuis fgrpris qu'il dife que chacun afon ujage ; & quoique cela

ne/bitpas corre3, ni bien convenable en affaire courante , il

faut la ijjir contenter cespetits Débiteurs rnijc tirent deprejfc

comme ils peuvent. Cette façon de penfer nie parole tout à fait

contraire aux faines maximes du commerce , au bien & à

l'honneur des Commcrçans;* ai l'erreur tft fi fcnfible, qu'il eft

inutile de la démontrer.

M. P ^ * ^ emploie les dernières phrafcs de l'article V &
les articles 6 , 7, 8,9, io&ii,à traiter des divetfcs échéan-

ces des Lettres de change & Billets : aucune ne TenibarrafTe
;

il porte fur toutes les énonciations énigmatiques une décifion

rapide & légère ; il n'y trouve aucun doute , & paroit furpris

de ceux que l'on oppofe : je me range du côté des perfonnes

qui penfent tout différemment , en regardant la diverfité des

termes & des ufages comme une pépinière k Procès que M.
P ^ -^ -^ n'applanira jamais , & je me difpenfe de toutes redites

à ce fujet.

Par nies réflexions rapportées ci-devant , j'ai fait remarquer

une caufe que nous avons eue en la Jurifdiâion Confulaife de

Valenciennes ,
pnur un Billet payable à un an de Dimanches,

Voici comme M. P ^ ^ ^ s'exprime k cet égard au troifieme

article de fa Lettre: un Billet payable à un an de Dimanche
^

cji échu Vannéefuivante , le lendemain de la date du Diman-
che qui fuit celle du Billet.

Te n'ai pas été du jugement de la caufe pour ce Billet payable
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4 un an de Dimanches (i). Je fuis perfuadé que MM. les Juge»*

Confuls l'ont bien & équirablemen? jugée , & j'eftime qu'un

{>areil énoncé eft une fubcilicé btolérable dans le commerce

,

aquelle , ayanc occalionné un Procès , méritoic que , fans avoir

é^ard à la teneur énigmatique du Billet , on eût obligé le

Débiteur à paver dans un terme beaucoup plus court que celui

qu'il prétendoir.

La fuite de la Lettre de M. P ^ * -^ eft une efpecc de réfu-

tation compliquée d'un Mémoire placé près du mien , & à la dé-

fènfe duquel je ne dois prendre autre intérêt que celui que tous

les Négocians ont droit d'y prendre
; je m'arrêterai feulement

à la nouvelle opinion qu'il paroit adopter , âc qui eft avancée

par un très-habile homme.= Que Us divers tems de g^'acefixés

pour le payement des Lettres , doivent étrefrancs^ quUn confé-

qutnce une Lettrepayable & échéante le lo Mai , n*eji exigible

que le lendemain ii , parce que le jour déchéance n*eft point

compté, ce jour ne finijfant qu'à minuit, M. P* *^ fixe volon-

tiers les échéances à minuit , & dit aufli qu'une Lettre , au lO

Maipréfix,n*efi échue au à minuit ^ & que les diligences n'en

peuvent êtrefaites que dans lajournée du ii Mai, Telle inter-

prétation gratuite que l'on veuille donner à des maximes ufées

ou k quelques Arrêts antérieurs k l'Ordonnance de 1673 * ^^ ^^
inConteftabie que celui qui exige Je payement avant le jour

d'échéance , eit prématuré dans fa demande ; & que celui qui

lailfe écouler le jour de l'échéance, ne &it qu'une demande pé-

rijlcufe pour lui , parce qu'il la fait à tard. L'article IV du titre

V s'explique ainfj : feront tenus de lesfaire payer ou protejler

dans dixjours après celui de l'échéance. Il faut donc néccîlai-

rement protéger dans ces dix jours , & non point après les dix

jours écoulés. La Déclaration du xo Mai 1686 ordonne que

(1) Pour prouver à M. P^'^ '^^ que je fuis de boone foi , & que jai raifon de dau.

ter qu'il aie lu attemiTemenc moa Mémoire
, je lui obferve que j'ai cité un Biltee

payable i un an de Dimanches ,{»» pluriel ) & que lui il ae prononce que fur un payable

À un an de Dimanche ( au fingulier ) , que ce ^uiproquv occa(ionne une ambiguicé& une

difTérencc dans la propofition , on pourroit même lui dire qu'il ne répond pas à la

2ue(lton. s'il a paflé audî légèrement fur tout le relie ds ma difTertation , je ne dois pas

cre furpris de Tes areumcos étrangers , & de lès réponCes inapplicables aux aHertions

qoei'ai roumiresittzlufflicMsdcipetfoaocs ea état d'en diTceraec le nétite, la juf>

MlTc le let défauts.
"

* "
les
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Us dix jours ne feront comptés que du jour du lendemain de

Véchéance des Lettres & Billets,fans que l-jour de Véc ce

y J>uijpe être compris , maisfeulement celui du proCt. J a / ;t-

claration du 28 Novembre 1713 eft encore plus précife , car

elle veut que tous Porteurs de Lettres tf tiillets de change , ou
des Billets payables aux Porteurs ou à ordre

, foient tenus

d*enfaire demande aux Débiteurs le dixième jourprefix après

V.échéaace, = Ces dirpcfîtifs fonc fore clairs, & décident, par

exemple , qu'une Lettre ou Billet payable le dernier Mai , doit

être protefté le 10 Juin, ôc non le xi. Ces mêmes difponti^fs

doivent être également adaptés aux Lettres ou Billets payables

à jour préfix.; car il en réfulte évidemment que le mot préfix

ne foufhe point de jours 'de grâce ni de remife , & qu'une Lettre
' ou un Billet payable au 10 Mai préfix , doit être acquitté ou
protedé ce même jour , & non le lendemain. Ces obfervations

iuffifent pour démontrer que la nouvelle opinion n'ed nullement

fondée : je ne me flatte cependant pas que M. P ^ ^ ^ fe ren-

dra K lavis contraire , & prelque généralement reçu
;
quoiqu'il

en Toit « je dirai que le partage de fentimens eiï encore une
raifon déplus pour délirer. une Loi qui applaniffe les difficultés

de ce genre.

M. P * ^ finit fa Lettre en difant , que l'on doit avoir

obligation à tous ceux qui veulent bien prendre la peine de

nous éclairer oufolliciter desformes exaSesfur des objets au£i

intérejfans , &/iir le/quels on pourrait , dit-il , compofer des

Volumes. Ce dernier aveu détruit tout ce que ce bon Citoyen

a débité en faveur de toutes les Loix qui militent aâuellement,

& de la tolérance des règles, ufages , fubtilités &i détours que

Ton éprouve de plus en plus dans le commerce des papiers-

monnoie. Une Loi fimplifiée , uniforme , & généralement fui-

vie , difpenferoit de compofer des Volumes , & répandroit autanc

de clarté & de facilité dans les opérations des Négocians, que
la diverflté des décifions & la controverfe des Commentaires y
répandent d'obfcurité , de gêne , & d'entraves.

Je remercie humblement M. P ^ ^ ^ de fes obfervations
;

j'aurois défiré qu'il les eût adaptées d'avantage au projet que j'ai

donné. Car , infifter pour un ancien ufage , fous prétexte que
l'on n'y trouve point les difficultés ôc les embarras dont tant
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d'autres 'habiles Négocians font afFeâés , c*eft demander la con-

tinuité d'un maJ , dans la fuppoiition que tout le monde doit

fçavoir en éviter les fuites : appuyer fur fes propres idées en vue
de critiquer un Ouvrage qu'en même tems l'on n'analyfe pas ,

c'efl attaquer l'Ouvrage fans en montrer les défauts , & c'eft

précifément la conduite de M. P *-¥' ^ envers mon Mémoire.

Je fuis certain que mon projet tend h un grand bien , mais je

n'ai pas la préfbmption de croire que perfonne ne puiffe en fbr«

mer un meilleur , & c'eft au contraire ce me^ileur que je verrai

avec plaifir , car d'abord que , de nos difputes littéraires& éco-

nomiques , il réfulte une Loi avantageufe , je ferai joyeux &
content ; & quand même des expédiens plus folides & plus lu-

mineux auroient fait oublier ceux qu'un vrai zèle m'a ^it pro-

pofer , je n'en aurois point de regret , parce que ne penfant

qu'au bien , il me fera toujours cher de quelque côté qu'il

vienne.

Mes occupations ne me permettent pas de longs Ouvrages

fur la Science économique dont je fais mon amufement , ôc je

ne réponds pas avec plaifîr aux Critiques anonymes
;
j'aime à

connoitre celui qui me fait l'honneur de me parler , & nulle-

ment de répondre comne un aveugle qui ne peut fe flatter d&
voir un jour le clairvoyant à qui il fait part de fa façon de pen-

fer. J'efpere que l'on ne trouvera rien de flngulier dans le filence

qu'un manque de loifîr me fera garder fur les digreflions ulté-

rieures que l'on pourroit faire encore : les fujets en font trop

agités pour exiger des répétitions ennuyeufes , qui ne feroienc

qu'embrouiller l'affaire , &: en éloigner l'heureufe fin que j'en

fouhaite pour le bien général du Corps refpeâable des Négo-
cians d'un Royaume où le commerce eft en grande confidéra-

tion ,& avantageufement guidé par un Miniftere attentif& très-

éclairé.

*M
X

*^
v-t :. ,.,,, I?

( f
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N«. XI,

Suite de réflexionsfur hs Lettres & Billets de commerce ^ par

.^. M. R o 6 u B , agréé
, plaidant au Confulat d*Angers.

jM.« Nicodémene cefTedeme combler d*éIoges que je nemé-
rite pas. Je fais ce que je peux dans mon état pour défendre de

bonne foi les intérêts de ceux qui veulent bien me les confier

,

& je n'ai point de plus grande fatisfaébion que de terminer , à

Tamiable , les Procès , car la méfintelligence , entre les Négo-
cians , fomente fouvent ou une jaloufie d'état , ou une inimi-

tié toujours préjudiciable au commerce. '
'

'

'' Je paife aux objeAions de M. Nicodême.
Quoique nous ne paroidions pas d'accord fur la façon de

mettre la demeure dans une négociation , nous le fommes ce-

pendant afTez , puifque nous ne tendons qu'au même but. Pour
que chaque Tireur , EndofTeur ou Débiteur de Billet

,
qui fait

une négociation hors le lieu de fa demeure , la faffe connoirre

,

afin que îes Porteurs de papier - monnoie ne foient point en

peine pour aller en recours, & trouver les demeures des Ti-

reurs & Endoffeurs , il fuffit que les chofes foient aiTez claire-

ment défîgnées ; mais cette défîgnation eft abfolument nécef^

faire , comme je l'ai démontré dans mes précédens Mémoires

,

& tous les habiles Négociàns le défirent.

M. Nicodême a propofé fon fentiment au fujet de l'heure

qu'on devroit protefter. Il feint de douter que j'aie compris

qu'il a écrit , pour me dire poliment que je ne l'ai pas lu fur

ce point avec attention. Il écrit trop nettement pour qu'on

puiîie fe méprendre ; mais comme je traindrois qu'on pût

prendre pour un avis déterminé ce qu il n'a fiiit que propofer

à ce fujet , c'eft ce qui m'a porté à donner les raifons que j'ai

cru valables pour autorifer le Porteur k faire protefter , faute

de payement, k toutes heures convenables le jour de l'échéance,

& j'ai défigné îes heures que je deûrois être fixées par la Loi »
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auxquelles heures on pourroic procéder ,.pour le plutôt, félon

lèsfailbns^

A la fuite des réflexions de IVLNicodême , en font d'autres

deM. P.P.^^^ * (i).

L'Auteur paroît defirer que lés cKofes rcfïenc comme elles»

font , que les ufages de chaque place doivent fuffire.

Je le crois jufqu'ici le feul- de forv fentimenr, & je ne fça»

comment il s'accordera lui-même.

Il commence ces réflexions en ces termes r

a Me fbrez-vous le plaifîr , Meflieurs , de me dire qui pourra:

» ou qui devra lever 1er doutes &. réfoudre des queflionsy lorf^

i> qu*éles feront propofies par des Négocians éclairés ? De
i> petits Commerçans ! ce feroit le monde ronverfé ^ puifque

» ces derniers doivent propofer ,. & les premiers décider ».

Comment arranger cela ? Si des Négocians éclairés propO'»

fint dts doutes , ils ne peuvent décider , ou ils ne décideront

qu'au ha fard.; car qui doute, n'efi pas certain. Donc une Loi fur

les obj(:ts> propofcs dans diiférens Journaux , qpi leveroit des^

difficultés & éviteroit des furprifes , feroit utile.

Il continue, en dîfant qu'on devroit toujours s'en rapporter

à l'Ordonnance ;.& fi elle ne parle pas furie ^t, fuivrel'ufage

où la difficulté a pris naifTance , autant q\ie cela ne pourroit

préjudicicr aux droits d'une partie.^

Pourquoi ne s'efl-il donc pas arrêté k l'Ordonnance , ainfî

qu'il le paroitpac le. rapport qu'il fait d'une queftion,. au fujet'

d'une Lettre de change qu'il avoit tirée far Pierre, fbn Débi»»

teur , & qu'il remit à François , auflt fon Débiteur ? Que tous

les deux manquèrent avant à ichéancc de la Lettre
;
qu'un 'Por-

teur à qui François Tavoit tranfportée ,- avec fîmplc fignacure

en blanc, lui en demanda le rembourfement pendant qu'il ^toic

)k Paris
;
qu'il revendiqua fa traite en faifàr.t drefler Proeès-ver-

bal de l'état où elle fe trouvoit
\
qu'il fit barrer le blanc entre fbn-

ordre & l'endcffemenD de François ,. & qu'il fut parler k un
Procureur au Confulat

,
qui paiie pour habile homme , qui lui<>

répondit qu'il avoit l'Ordonnance pour lui , mais que l'ufàgç:

(*j Voyez cwdcTant Nv. IX , p«igc x«j.
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le feroît perdre
;
que pcefque cous les Effets (è négociene en

blanc ; & que fi le Porteur étoic connu pour Honnête hommei
on prendrdit fon ferment

;
qu'H fut furpris de cet avis

; qu'il

connoiflbic le Porteur pour honnête homme
, qu'il s'aiTura ce^

pendant ^il en avoit compté le montant , & he rcmbourfà
;

que les frais furent pour îe Porteur , faute par lui de n'avoir

pas fait de rëndaflemenc un ordre en rempliiTant le blanc.

S'il le connoiilbit pour honnête homme , il étoic inutile de
^affurer s'il en avoit payé le montant y attendu qu'on ne doit

pas préfumer qu'un homme de probité,' qui tient un Effet d'un
homme tombé depuis en faillite, demande k un Tireur lerem^
bourfemenc de ce même Effet ,, s'il n'en avoic pas payé la va-'

kur. '
'

Pourquoi-, file Porteur écoîc Honnête Homttie , lui faire per^

drc les frais, pendant qu'on lui paye le principal ? C'efl regarder

de bien près fur une bagatelle qui eft l'acceiToire
, pendant qu'il

fait le généreux fur le principal; •

S'ïh fsiit perdre au Porteur les frais , âutb par lui de n'avoit

pas fait de l'endofFement un ordre en rempliffanc le blanc ; il

pouvoit aufli lui refufer le principal ^car dans cette circonftan-^

ce, il devoitcouc ou riem

Sila décifiori du Procureur à qui M. P. P. ^ ^ * a p"arlé , eft

appuyée fur l'ufage , je dis avec confiance que le même ufag«

en dangereux, oppofé au bon ordre, & profcrit par les arcicleâ

XXIH , XXIV & XXV du titre V de l^Ordonnance dô

1^73 ; & fi cet uf^e avoit lieu , il feroit inutile d'avoir unô
Loi : bientôt il fufnra de fè remettre les- Effets de la-niaink Ia(

main^-comme un Billet au Porteur,

Mais s'il falloit être connu honnête homnie pour gagner ton
Procès en pareil cas , un Porteur d?urie parfaite probité , Ôc qur
auroit le malheur de n'être pas connu , perdroit donc fon Prb*
cès,pendantqo'un autre, qui affedera des dehors de probité ,:

& qui n'en auroit que l'écorce , le gagnerôit ; ou autrement un
homme dont la réputation n'eft pas bien établie , fouvent'par

rapport k lacalomnie ,.qui aura bien payé la valeur , ne fera donc
pas écouté k demanderfon rembourfement ? Ce prétendu ufàge^

eft un renverfement des principes.
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Enfin , comme dit M. P. P. *^* , il feut s'en tcnîr k TOr-

donnance ; en efFcc , elle eft faite pour réprimer les fraudes. D'ail-

leurs la loi eft faite pour tous ; & fuppofé que M. P. P, *^**

eût plaidé, ôc qu'il eût perdu Ton Procès au Confulat de Paris ,

ce qui ne peut le préfumer , la Sentence fut- elle énoncée en der-

nier reffon, fuppofé que Tobjetn'excédâtpas 500 liv. , il y auroic

cependant eu lieu à l'appel , attendu que tous jugf>mens con-

tre l'Ordonnance font nuls : on peut voir fur cela le titre pre-*

mier de l'Ordonnance de 16^7.

M. P. P. -^^^^ ditenfuite qu'un Effet payable à vue le 10
courant , efl payable à l'époque énoncée : ceci n'eft pas fans

difficulté. S'il y avoit au 20 courant préfix , on fe rendroit plus

volontiers , parce que l'ufage a établi qu'un Effet , à jour pré-

fix p n'a point dix jours d'échéance , ainfi qu'un Effet fini-

plement à vue ; mais à vue au 20 devient un jour certain / ôc

fuivant l'article IV du titre V de l'Ordonnance de 1673 , les

Porteurs des Lettres dont le payement écheoit à un jour cer»

tain , feront tenus de les faire protefler ou payer dans dix jours

après celui de l'échéance. Je conviens que le mot de vue annonce

un tems préfix, mais plufieurs s'en tiendront au texte de la Loi.

le ne fais que propofer ici les doutes qui peuvent furvenir fur

un Effet confiruit de cette façon. Ce ne fera pas les petits Com-
merçans qui décideront , mais beaucoup d'habiles Négocians
pourront douter: donc une Loi où tous ces cas (croient prévus,

leroit utile ; & le petit Commerçant , auffî cher k la Patrie que
le grand Négociant ,

puifqu'if peut devenir grand , feroit ins-

truit , & ne feroit pas fans ceffe chez l'homme éclairé pour le

confulter : ce feroit du tems qu'il emploieroit plus utilement à

fon commerce.
L'Auteur continu: , & dit qu'un Effet payable k un an

ou plufieurs mois , écheoit le lendemain de la pareille date de
l'année fuivante , ou le lendemain de la date du mois indiqué.

Voici l'exemple qu'il en rapporte : du premier Mai en un mois ^

payez ,&:& la Lettre écheoit le 2 Juin à minuit. n "

J'aurai peine à croire qu'un Effet
,
par exemple, du 10 Avril

payable du premier Mai fuivant en un mois , n'écheoit que le

2 Juin ; mon avis effc au conttaire qu'il écheoit le premier Juin,
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car c'eft à Tindicacion qu'il faut s'attacher. Du premier Mai

,

dans un mois préfîx , je payerai , &c. Il n'y a pas deux premiers

dans un mois ; donc il eu payable le premier Juin.

^11 ajoute que les Effets , s'il n'y avoit pas dix jours de grâce

,

ne pourroient être proteftés que le lendemain de leur échélnce,

par la raifon iqu'un mauvais Débiteur pourroit dire que le

terme de Ton obligation n'écheoit qu'à minuit : ainfi , fuivanc

lui, un Billet payable le Mardi-gras, ne pourroit être protefté

que le Mercredi des Cendres ; & qu'une Lettre payable au dix

Mai préfîx , le protêt ne doit s*en faire que le onze.

Je ne vois pas que ce raifonnement puifTe ^re Loi ; il eft

d'ufage qu'une Lettre payable le 10 Mai préfîx , fe protefte ce

jour- là , comme un Billet payable au Mardi Gras préfix , fe re-

quiert ledit jour. Si ces Effets font payables ces jours-Ik , ils y
font exigibles. On fçait que le jour finit à minuit ; mais per-

fonne n'ignore qu'on ne paye point ordinairement la nuit. On
fçait encore qu'on diflingue le jour de deux manières ; fçavoir

,

artificiel & naturel : le jour artificiel commence à minuit , &
finit à la même heure après 24 heu*'es ; le jour naturel com-
mence au Soleil levant , & finit au Soleil couchant j & fi la

Lettre payable le 10 Mai préfîx n'eil proceftée que le onze^

l'Endofïeur, contre qui le Porteur iroit en recours , pourroie

valablement s'en défendre , & dire : l'Effet étoit requérable le

dix , puifqu'il étoit payable ce jour-lk ; vous ne l'avez requis

que le onze , ainfî vous avez tardé j il demeure pour votre compte*

On fçait d'ailleurs que la fortune d'un Négociant peut changer

d'une heure à l'autre , foit par faillites qui lui font furvenues,

incendie , naufrages , &c. enfin , tout efî de rigueur dans le pa«

pier-monnoie.

M. P. P. -^ ^ ^ eft d'avis qu'on peut protefler la veille du
Dimanche , quoique l'effet n'écheoie que le Dimanche , atten-

du que c'efl un jour de repos , & qui doit payer le Dimanche,
doit avoir fon argent prêt le Samedi ; u'ailleurs ce feroit une
gêne pour les Banquiers. Ses objeâions font fuffifamment réfu-

tées dans les Nos. "V. VL VII. page 161 & Jiiivantes

,

&. on y dit feulement qu'il feroit bien plus gên^t pour les

Débiteurs qui n'ont pas leur argent la veille de l'échéance,

/
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& qui pcuyeot Tavoir le matin dudic jour , de fis voir faire des

irais pendant qu'ils ont du délai

Il continue, & dit , qpe Ijps jours de grâce n'appartiennent

point au Débiteur, mais au Porteur
;
que fi Ton fait protefter

nuiti||Mrs avant la première époque d'échéance , que le Débi-
teur railIi/Te apfès les dix jours dp graçe p^fTés , que le protêt ne
vaudra rien 4 mais fi ap contraire on fait protefier icdeuxiçme

ou troifieme jô\ir de graçe , Ton hypothèque partira du jo^r dy
protêt; & il convient cependant que s'jl étojt payé .l,e dixième
jour de gracç , fon protêt i]eroit nul.

Voilà, en peu 4e mots bien des chofes c^pofécs aux principes^

Ôc même contradiâoires. M. P. P. -^ ^ -^ ignore fans doute la

Déclaration du Roi du a8 Novembrp 171 3, qui fixe que le Por-

teur ne pourra demander le montant d'une Lettre que le dixiemç

jour après l'échéance ; <ainfi ce n'eft plus des jours dp grâce ,

<?omme on le jcroyoit du tems de Savary , c'pft ^in terme de Ht-

gueur que le Porteur.eâ forcé d*accorder. Que M. P. P. ^^^^
pour s'en apurer >re donne la peine de voir feuiett^nt la pag. 91
^e la deuxième partie dcl'Jnfir^âiion des Négociaas , édition dç

1744. M. Jouifè ,nouveau Commentateur de l'Ordonnance de

1673 j f^S* 77 > ^2 , 83 , 84 , édition de 1756. Il eft vrai qup
Tufage de certaines places efi: réfervé par la Déclaration de 171 4.

Ainfi M. P. P. ^^^^ a parlé trop généralement,& tout ce qu'il

vient de dire fur .cet açticlp^ tombe de 'lui-même ; & quand on
n'auroitni Loi^ ni Auteurs k lui propofer, on le convaincroit

par fon propre jrai^nnemenc , puifqu'il convient que s'il avoic

fait procefler le deMxieme ou troifieme jour de gi:;ace, & que le

Débiteur payât le diî^ieme , le protêt feroit nul.

De ceci on doit conclure que tout ce qui efi; nul ce peut

qpérer d'effet^ ce qui eft conforme ^ux principes; & je le prie

d'obferver que cç n'e/l pas le payement qu'il faut confidérer dans

ce cas pour rendre un a£l:e nul; e'eft le défaut (^e formalités pref^

çritespar l'Ordonnance.Sans doute qu'il vouloicdire que le protêt

feroit confidéré comme prématurément fait ; mais tout ce qui

ett prématuré en pareil cas ne peut valoir pour opérer une adion

de recours contre les Èndofièurs & Tireurs.

Je lie fais*ce que M. P. P*^^ a voulp dpnnçrà entendre en

s'expliquant
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s'expliiquant ainfi. » Mais fi au contraire oa faic* protefter le

» deuxième ou troifieme jour de grâce , que le Débiteur man-

»> que trois fetnaines après le jour de grâce, l'hypothèque par-

» tira du jour du protêt ».

Qu*eft-ce que M. P. P**^ entendpar hypothèque? Vcut-il

dire que les intérêts auront lieu du jour du protêt, fuivant l'Or-

donnance ? Cela ne fe pourroit , puifque cet aâe fcroit préma-

turément fait , & qu'il feroit mis à néant, comme on vient de

le démontrer.

Veut-il dire que le protêt lui donneroic droit de recours con-

tre les Endoffeurs & Tireurs? Lamême raifon lui démontre en*

core le contraire.

Je n'aijamais entendu dire , ni lu qu'un protêt donne hypo-

thèque , fut- il fait par des Notaires, comme s'en explique M.
JoulTe fur l'Ordonnance de 1^73, tit. ^ ,art. 10. Inftruâion

confulaire , page 3^^. Déclaration du z Janvier 1717 ;

pour acquérir hypothèque , il Blm une Sentence ou obligatioa

devant Notaire, ou reconnoifiance d'éoHture en Juftice , &c.

M. P ^ ^ ^ finît par dire qu'il eft fèché que fes affaires lui ôtent

le loifir d'écrire plus au long fur une matière qu'il auroit pu
: diriger avec ordre ; & s'il n'a pas cité d'autorité , il a fuivi en
partie Savarv, édition de 167^.

Quoique 1 édition de cet Ouvrage Toit ancienne , Savary efl

un Auteur célèbre en fon genre ; mais beaucoup de chofes qui

étoient d'ufage de fon tems ne !e font plus aujourd'hui ; malgré

cela, fon Ouvrage a été réimprimé plufieurs fois , tel qu'il étoit

anciennement, ce qui eft caufe que beaucoup errent dans leurs

façons de penfer.

Le Public feroit redevable k M. P ^ ^ ^ de la peine qu'il

fe donneroit , s'il vouloit bien coutinuer fes réflexions. Quand
chacun met au jour fa &çon de penfer fur des objets intérefians,

c'eft toujours un bon motif qui fait agir& qui ne tend qu'à

une inftruâion utile ; fouvent en diflipant les erreurs des au-

tres fur certains points, on revient foi-môme des préjugés qu'on

avoit & qui nous auroient été préjudiciables fi l'on ne fe fût

donné la peine de nous inflruire, & j'aurai toujours une obli-

gation finguljere k ceux qui voudront bien avoir la bonté de
relever les erreurs où je pourrois tomber.

Qq
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N«. X I I.

RÉSUMÉ
Et FROJfiT de Déclaration rédigée par M. Rogue

,

agrééplaidant au Confulat d'Angers,

JVL« RoGUE obfervedans leN°. i,page 229 , qu'il y a
de^Eflêcs qui ont différentes échéances félon les endroits, quoi-

que lefdits Efièts foient conilruits de la même façon
;
que ces

divers ùfages caufent un embarras ôc un préjudice notables au
commerce.

Qu'il y en a qui ignorent fi les jours de vue commencent
le jour de Taccepration ou protêt , &ute d'acceptation , corn-

^pris, ou feulement le ftndemain; de même pour ceux tirés ou
consentis à tant de jours de date. Beaucoup croient que les

Effets confentis k ufance , commencent le jour & date de la

Lettre compris. D'autres prétendent qu'un Billet , valeur en
compte , doit avoir un mois d'échéance.

Enfin y il y a une infinité de doutes , félon les circondances

qu'il feroit trop long de rapporter ici , & autres qu'il n'eft pas

poflible de prévoir , & tout cela par rapport aux échéances &
diligences , ce qui gêne confidérablement ; & fi le papier-mon-

noie étoit débarraffé de toutes fes échéances , les Laooureurs

,

Fermiers , Bourgeois & autres prêceroient plus facilement ,

& l'argent circuleroit davantage dans le commerce.

M. Marcandier dans le N». 2 , page i^6 , répond & con-

vient de la néccflité d'une nouvelle Loi.

Le N". $,p^gc 241 , contient la fuite des obfervadons de

M. Rogue.

M. Nicodême donna les fiennes, elles compofent le N*». 4 ,

page 2«>o- Il approuve aufïi la nécefîité d'une nouvelle Loi ; il

ajoute que les jours de grâce ne font que dans l'idée, qu'ils font

une apparence fans réalité , attendu que le Çonumerçant fait

\ .
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que Ton Billet, valeur reçue , pàyable\le 20 Janvier , eft pour
le 30; & s'il eft pour marchandife , il ne peut être demandé
que le 20 Février, félon les endroits où il cft payable, ce qui
ne tend qu'à furprendre le Laboureur & beaucoup d'autres qui

ignorent les échéances. Si au contraire on devoir payer , ou
qu'on pût pourfuivre le jour fixé , tout feroit plus (impie

;

la défiance Se les doutes cefTeroient ; beaucoup ne retiendroienc

pas l'argent fi refferré dans leurs caifTes.

Par autre Mémoire N°. V , page 261 , M. D. N. E. dé-
- montre qu'il y a abus de protefter la veille des fêtes, auoi-
- que l'Effet ne foie payable que la première ou la dernière deidites

fêtes. Et par celui N**. V

I

, le même Auteur détaille les abus

qui fe commettent , par rapport aux protêts.

Le N». V 1

1

, page 2^9 , eft de M. Rogue.
Le N°. VIII, page 279 , renferme une fuite de réflexions

fur le même fujet.

M. P -^ -^"^ a aufïî donné fon fentiment ; ( 1 ) mais il efl:

le feul k dire , contre le fentiment généra^, qu'il faut laiffer les

chofes telles qu'elles font.

M. Nicodême lui répondit , & lui a fait fèntir que fon avis

feroit nuifible ; il lui a même fait appercevoir plufîeurs erreurs

où il eft tombé , & M. P^* *eft refté fans réplique. ( 2 )

Je répondis aufîî audit fieur P -^ * -^ , & cette pièce eft au

N». Xi;/>age299. -,
De tous ces Mémoires, il réfulte qu'il feroit très-avantageux

au commerce, qu'il n'y eût aucune échéance pour les Lettres

& Billets de change , & auxres Billets de commerce , comme
il n'y en a aucune pour les (impies Billets des particuliers qui ne
font point de commerce.

Ainfi une Déclaration du Roi feroit bien néceflfaire. Les
Négocians efpérent que Sa Majefté & fon Confeil voudront

bien donner leur attention fur une matière auffi utile qu'im-

portante au commerce.

/ •

^i*

(i) Vovcx N*. IX, page 183.

( fc ) Voyez N". X, page ty i.

%A i-'

Qqi*
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FKOJET DE LA LOI DÉSIRÉE.

Article prbmibr.

Les Lettres , Billets de change & autres papiers de com-
merce n'auront ni jours ni mois de grâce, & feront proteflés

dans le jour de l'échéance, quoique caufés pour marchandife.

Art. II. Les Lettres à vue , ouk tant de jours de vue,
payables en France , feront proteftées dans deux mois; celles

payables hors la France & en Europe , feront proteftées en fis

mois ; & celles payables dans tes Colonies, en douze mois, li-

non elles relieront pour le compte des Porteurs.

Art. m. On ne pourra plus faire ni recevoir aucuns

endoffemens en blanc. Si celui qui les pafTe , ne fait que fi-

gner, on fera tenu de remplir ou faire remplir les ordres en
règle fur le champ, fînon les Effets feront réputés appartenir

à celui à qui ils ont été confentis, ou k celui qui en a le pre-

mier ordre régulier ou autres fubféquens , fuivant l'Ordonnance

de I (973 ; & les fignatures en blanc ne paiferont que pour en-

dolTemens, ou (impies avals & cautionnemens , dont les £n-
dofTeurs feront auÀi long-tems refponfables que le principal

Débiteur, fans être obligés k diligence , à jour fixé contre eux.

Art. IV. Seront tenus les Tireurs , ÉndoiTeurs, ctfUx qui
confentent leurs Billets, & ceux qui les endoffent, de défigner

leur demeure fixe ; & en cas de voyages, encore le lieu où la

négociation fera faite, finon ils pourront tous être afl^gnés par

un feul cri de ban public, au premier endroit , à toujours, fans

être obligés d'attendre le jour du marché du lieu , ce qui vau-

dra diligence 6c recours , quand même les Porteurs fauroienc

les demeures des EndofTeurs ; & les Sentences pourront auffi

être fignifiées 'de même , lefquelles auront leur exécution.

Art. V. Les protêts des Lettres de change & fommations
pour Billet, pourront être faits dès le matin de l'échéance;

lavoir , en Été , à huit heifres ; en Automne , Hiver & Prin-

tems , k neuf heures.

Art. VI. Les protêts des Lettres de change pourront

être faits par un feul Notaire , HuiHier ou Sergent , comme
pour un Billet.

^
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ÂRTé VII. Les Leccrfes de change ont un ou plu (leurs

jours de vue; ces jours fefonc comptés du lendemain de la vue

datée, ou du protêt faute d'acceptation, en forte çjue le jour

de vue ou nrotêc ne (mt point compté , mais bien le lende-

main , /& feront protèges, faute de paiement , le dernier jour

de ceuk de vue marqués.

A R T. V 1 1 1. On comptera de même pour les Effets à tant

de jours de date; la date ne fera pas comprife.

Art. IX. Chaque ufance fera d'un mois, tel que }e mois
fe trouvera ; ainfi un Effet du premier Février à une ufance ,

fera protefté le premier Mars ( i ).

A R T. A. Les Effets payables en foire fans autre indication ;

les pourfuites en feront faites le dernier jour de la foire ; &
ceux payables au premier ou autre jour de ladite foire, les pour*

fuites s'en feront le jour marqué.

Art. XI. Si le Débiteur du Billet ou de la Lettre a failli

avant l'échéance , & depuis la négociation qui en aura été

faite au premier Porteur ou autres , on ne pourra tirer à rigueur

le défaut de diligence contre le Débiteur , s'il n'excède un
mois ; il en fera de même pour les Effets négociés après l'é-

chéance. Mais fî la fallite du Débiteur étoit avant la première
négociation, quoique ladite faillite ne fût pas cenfée connue^
il n'y aura aucun tems fatal pour les diligences & recours.

A r T. X 1 1. Chaque Endoffeur aura en droit-foi le tems
de quinzaine pour le recours dans la diflance de dix lieUes , &
un jour pour cinq lieues au deffus; & là où il y auroit quatorze

lieues , il n'y aura cependant que quinze jours , foit pour Let-
tres ou Billets même caufés pour marchandifes , lefquels délais

feront comptés du lendemain du protêt inclufivement ; en forte

que fi un protêt ef^ fait le dernier Janvier, ce fera le i^ Fé-
vrier au plus tard, qu'il faudra faire fïgnifier le recours , ou
renvoyer par la voie de la Pofle , pour être reçu au plus tard

audit tems , ce qui fera juftifié , en cas de contenation
, par le

livre de copie de Lettres , ôa. encore , s'il cH néceffaire
, par

autres livres tenus régulièrement.

./

< I } Ce ^ui éviteiit l'embaitas de compter les ufaocc».
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EXERCICE
T. X 1 1 1. Les cautions pour Lettres ou Billets de change
, feront obligés à Tavenir pendant cinq ans , à compter

310
ART.

adirés

du jour de leur cautionnement, tcelui non compris, & auÂi à
compter de la dernière pourfuite & procédures faites contre

lefdites cautions, en cas que la Lettre ou Billet de change
adirés fe trouvent , & quon ait été oblieé de les payer ; de

pour Billets (impies à ordre , la Caution fera obligée > autant

que le Hillec fubfiftera , &: auilî à compter de la dernière pour-

fuite , au même cas ci-defTus. Le Donneur d'aval fera aufli

long-tems obligé que les Effets dureront ,c'efl-à-dire , cinq ans

pour Lettre & Billet de change, & trente ans pour fimple Bil-

let, fans être obligé k diligence contre lui.

A R T. X I V. Défendons de faire des promeffes ou tirer des

Lettres payables k des termes ambigus , comme k tant de lu-

. nés , &c. finon elles pourront être exigées k la volonté du Por-

teur ; ou chaque lune fera comptée pour un mois , k compter
du lendemain de la date de l'Effet inclufivement , que le Por-
teur pourra attendre , fi bon lui femble , & chaque mois fera

compté pour agir, comme il eft porté k l'article 9 ci-defTus.

^ ART. XV. Les Billets confentis de cette façon, je paierai

k un mois de vue , feront échus dans un mois , k compter de la

date exclufivement ; s'ils font confentis k un mois de revue, ils

n'auront aufli qu'un mois k compter de leur date; ceux k un an

de Dimanche , n'auront qu'un an k compter du Dimanche fui-

vant la date aufft exclufivement. Ceux de cette façon, je paie-

rai k ma volonté, ou je paierai k M. Pierre k fa volonté^ pour-

ront être exigés dès le lendemain : & fl pareils Billets k vo-

lonté font k ordre & négociés, le Porteur fera tenu d'en faire

diligence contre le Débiteur, au plus tard dans deux mois , k

compter de la date du premier ordre exclufivement , & enfuite

le recours contre les EndofTeurs chacun tn droit-foi, comme il

cfl porté k l'article 1 2 ci-defTus.

Art. XVI. Les Effets qui écheoiront les Fêtes & Di-
manches , feront proteftés le jour même de l'échéance, ni plu-

tôt ni plus tard.

Art. XVII. Les Billets confentis payables k autre domi-

cile que celui ordinaire du Débiteur > s'il n'y a provifion audit

lieu k l'échéance , on ne pourra tirer k rigueur la négligence des



Tiçi^fifm^fmifmKnw

DES COMMERÇâNS. 3x1

diligences , (1 elles n'excèdent un mois , ôc on fera tenu de re-

courir après ledit tems , comme il eft porté par Tart. 1 2 ci*

deifus
i ce qui n'aura lieu pour le papier fauffement fabriqué

,

donc les Tireurs & les EndolTcurs feront toujours garans.

Art. XVIII. Quand il y aura Sentence fur une Lettre

ou Billet de change , elle ne prefcrira que par trente ans , comme
les autres titres , contre ceux qui l'auront obtenue , & ce à
compter de la dernière procédure ; laquelle Sentence n'aura

d'efïec qu'encre les Parties y dénommées.

ART. XIX. Lorfqu'il y aura un befoin indiqué fur Lettre
^

ou Billet , lequel befoin fera figné , & que l'indication dudit

befoin fera dans la Ville où l'Enet eft payable , le Porteur fera

tenu
f outre le protêt ou fommation fur le Débiteur , de faire

auffî requifition par aâe, k l'endroit du befoin, fous peine de

nullité de la procédure , protêt ou fommation. Si le befoin n'eft

figné , ou qu'il ne foit dans le lieu où l' Effet eft payable , le

Porteur ne fera obligé d'y faire faire de requifition.

Art. XX. Dérogeons aux Ordonnances > Edits , Décla-

rations 6c Ufages contraires k ces préfentes
, que nous voulons

être exécutées fous peine de nullité de protêts , fommations 6c

procédures , de tous dépens , dommages & intérêts , & au fur-

plus , feront lefdites Loix exécutées.

A R t. X X I. Renouvelions en tant que befoin feroit , l'art.

LUI de l'Ordonnance de Moulins, & difonsqu'ily a hypo.

chèque du jour & date d'une Sentence rendue en dernier réf.

fort fur les biens du condamné ; & fi elle n'efl en dernier rcf.

fort, qu'il y ait appel , & qu'elle foit confirmée , il y aura aufli

hypothèque du jour de fa date; mais fi elle n'eft entièrement

confirmée, il n'y aura hypothèque que du jour de l'Arrêt.

«^i:
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§ II.

P A R E R E I.

» J\.Enard a fourni pour I. ^090 de marchandi(ès aux
» SieursAndré ôc Guislain qui ne demeurent pas à la vérité

9^ enfemble , & qu'il a cependant regardés comme afTociés ôc

n folidairement obligés pour ladite livraifon. y ayant fait un

9} feul Billet en cette forme:

Au premier JuVhtprochain , nouspaierons à notre

domicile che^ M. André, Vun de nous , à Vordre de

M. Renard , la fomme de 1. ^090 , valeur regue en

marchandifes dudit Sieur. A Paris, le 10 Novembre
17^8. Signé, Guiilain, —André.

9^ André eft failli , & ne laifTe rien \ fès créanciers cédu-

*y laires. Guillain prétend ne payer que 3045 livres pour
j> fa moitié , foutenant qu'il n*cft point .folldaire avec André
9> avec qui, dit- il, il a partagé par moitié les marchandifes que
^y Renard leur a fourni , & que la preuve cfl fondée fur ce

» que le motfolidairement n*eft point mis dans le Billet.

Le Confcil fou/ligné dit que le fieur Guidain foutient, fui-*

yant l'opinion commune , que fans le motfolidairement y cha-

cun ne doit que fa part j mais c|ue ce mot n'eft pas d'une né-
ccîKité abfolue pour obliger folidairement André & Guiilaia

envers Renard.
' *

On obje£èera que ce Billet n'efl: point foufcrit d*un nomfa-
cial , que n'y ayant point de fociété rédigée par écrit , ni au-

cunement connue
;

qu'il ne peut par conféquent y avoir de
folidité : mais c'eft le cas de répondre , qu'il appert du Billec

même une fociété anonyme , & que ce Billet en fait l'aâe &
la preuve

, pour la partie de- marchandifes livrées par Renard.

Puifque l'on dit que ,
quand il y a une divijîon , il n'y a

point defoliditéy je dirai donc en parité de raifon , que, quand
Il h*ya point d& divijîon y ily a une folidité tacite.

Quoique
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^Quoique le Billet foie lefeul titre dont Renard puifle fe pré-

iloir , il eft bien fuffifant , puifque ouiîîain ne fauroit le dé-

wuire en allégi' nt des conventions particulières ou des condi-

tions fecretes Ciitre lui & André. Kenard n'eft pas dans le cas

de favoîr ni de s'inquiéter s'ils ont partagé fcs marchandifes

par moitié, ou (i l'un en a eu plus que l'autre, ou fî même
un feul aeu le tout , & n*a fait quî feindre un partage ou une

fociété ; tout cela lui eft indifférent ; il a le droit de prendre le

Billet au pied de la lettre , & de rejetter toute exception qui

oe dérive pas de fon contenu.

Â la vérité, quelle isxc«:ption pourroir-on faire, quel argu-

ment pourroit-on imaginer contre un Billet qui n'en fouffre

aucun, &qui démontre une foliditébien établie? Nous paie-

rons eft un pluriel qui annonce une communauté , ou une
réfolution formelle d'agir de concert pour la même au j

,

de contribuer enfemble au même fait , & de fubvenir mt^cueU

lement k l'irnpuifTance refpedive. A notre domicile , che:^ Pun
de nous , n'eft-ce pas comme fi Guilîain & André avoient

dit, dans un tel lieu que nous avons choifî de concert , &. où
]'un ou l'autre de nous s'engage de faire être la fomme de

^090 liv. que nous vous devons , 6c où nous vous répondons

que vous la trouverez à l'échéance de notre Billet , valeur re-

çue en marchandifes dudit peur : ces termes n'ont-ils pas la

même force que fi ces obliges avoient dit, pour une partie de
marchandifes que Renard nous a propofé de nous vendre

, que
nous avons choilies & achetées enfemble , & que Renard nous
a livrées pour en faire notre profit commun.

Si Guiflain & André avoient entendu ne point s'obligei (b-

Hdairement , ils n'auroient pas manqué de propofer chacun leur

Billet , ou tout au moins ils auroient dit , nous paierons cha^
cun la moitié : ç'auroit été à Renard K refufer cet arrangc-

tr.^nt, OH à s'en contenter, s'il l'eût juge à propos. Enfin, j'e(^

timeque Renard ne doit pas entrer dans les myfteres du paâe
que ces obligés peuvent avoir fait enfemble ; il pourroit même,
par l'événement ôc le refus qu'on lui oppofe k préfent, augurer

qu'ils en ont fait un qui n'a tendu qu'à l'induire en erreur , ôc

même k le tromper,

Tout ce que je viens d'avancer ne ferc qu'k fonder mon avis

*Rr

/
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iiir des préfomptions ôc des aflTertions tirées de Tanalyfe & de

la teneur du Billet. Il me refte à recourir aux Loix , & à exa-

miner fi leur difpofitif s'accorde avec mes fentimens , ou s l]

ne les détruit pas , car tout raifonnement doit céder au prefcrit

de la Loi.

L'Ordonnance de 1 673 veut que ceux qui auroient mis

leur aval fur des Lettres de change , fur des promefles d'en

fournir , fur des ordres ou des acceptations , fur des Billets de

change , ou autres actes de pareille qualité, concernant le cont"

mercCf feront tenus /olidairement avec les Tireurs, Promet-

teurs, EndoHieurs & Accepteurè, encore qu'il n*en /bitfait

mention dans l'aval.

Ceux qui auront mis leur aval , feront tenusfolidairement,

—— Quand Guiflainôc André ont dit, nous paierons, n'ont-

ils pas fait plus que fi Tun ou l'autre avoir fimplement mis fou

aval fur le Billet ? Puifqu il ne s agit que de mettre fon aval,

pour être obligé folidairement , Renard a donc doublement

droit de prétendre que les Créeurs du Billet à fon profit foienC

folidiires j car ih or*- mis, pour ainfi parler, un double aval

fur le Billet : que dis-je ! ce Billet eft un engagement indivi-

(ib*., — encore qu'il n'en foït fait mention dans Pavai,

— C'eft de mèmti que fi l'Ordonnance portoit , qu'encore que

le mot folidairement nefoit pas inféré dans un Billet conjenti

par deux Débiteurs, ces mêmes Débiteurs ne font pas moins
obligés folidairement.

Je fuppofe qu'un Billet à ordre ait fix Endofleurs , & qu'il

revienne à protêt, n'eft il pas vrai que le Porteur, c'cft-à-dire^

le dernier au profit de qui le Billet eft pafle , a droit d'exercer

une garantie folidaire contre le Créeur & tous les EndofTeurs ?

On pourroit cependant objeder , que des fix EndoflTeurs, le

Porteur n'en connoit qu'un, &c que le Créeur lui eft inconnu;

que de tous les Metteurs d'ordre , il n^ a qu'avec le dernier

qu'il a contrafté un engagement , fait un marché ou quel-

qu'autre traité ? Mais ces objeâions , toutes naturelles qu'elles

paroiflent , font détruites, comme on le voit
,
par le difpofitif*

précis & clair de l'Ordonnance : ces objections , dis- je , ne peu-

vent être d'aucune confidération à l'égard du Billet d'André

& Guiflain, puifqu'ils ont fait toutes chofes d'un concert bien m
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démontré , & qu'ils fe connoifToient fi bien ,

qu'ils ont choifi

leur domicile chez l'un d'eux pour payer leur promel^ê. Si
i Ordonnance a décidé le cas que je viens de fuppofer, à plus

forte raifon doit-elle militer pour une promcffe 6" une obliga"
tion conjonclives , pafTées par deux Prometteurs qui fe fonc

montrés inréparables.

M. JouiTe , célèbre Jurifconfulte , habile dans les affaires

confulaires, dit dans Ton Commentaire fur V Ordonnance do

ï^73» titre dcsjbciétés: n — Qu'il faut obferver que les Né-
» gocians qui foufcrivent enfemble un Billet pour marchandi-

» Tes achetées en commun , fans même qu'il y ait aucune fo-

» ciété entr'eux , font obligés folidairement au paiement de
» ce Billet , & qu'ils peuvent être pourfuivis en cette qualité.

S9 II en efl de même des Marchands qui achètent des mar-
» chandifes en commun fans Billet : ils peuvent auili êtrcpoui^

M fuivis folidairement pour le paiement de ces marchandifes

,

» parce que ,d<ins tous ces cas, on préfume une fociété tacite

» entre ceux qui contradent. » ( V. la Loi 4 , fF. projbcio, )

Perfonne ne peut difconvenir <|ue la sûreté & le privilège du
commerce exigent que lorfque plufieurs Marchands ont acheté

conjointement des marchandifes , ou fait un emprunt d'argent

,

foient tous folidairement obligés pour la fomme , a moins qu'il

n'y ait une convention contraire démontrée par une flipulation

expreffe & formelle : des Marchands qui contractent de com-
pagnie , font toujours réputés folidairement obligés : deux Né <

gocians qui ont figné de compagnie un Billet , font par confé-

quent folidaires , quoiqu'il n'y ait point entr'eux aucun nom
fbcial.

De tout ce que je viens de remarquer
, je conclus que les

Sieurs André & Guillain font folidaires , & le fieur Guiflain

dans le cas d'être pourfuivi folidairement pour la fomme de

^090 liv. montant de leur promeffe. Délibéré ^ Valenciennes

le lO Avril 1769. Signé P. J. Nicodême.

?
.-^jijir 5" .'.

^ Rrij
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ADDITION
'A l'avis de M. Nicodeme,par M. Rogue , contenant qutlr

ques obfervationsfur lafoliditc & les co-obligés,

L A décifion de M. Nicodéme eft fi cfaïre & fi foHdcmcr/i

appuyée ,
qu'il n'eft pas poHible de refufer de s'y rendre.

Cette queflion m'a engagé à réunir le fencimenc de plufîeurt

Auteurs lur la folidité & les co-obligés.

Art T^ E P R B M t B R.

Lorfqu*un co-obligé a jn argent prêc , il peut forcer les

autres à payer, quand le créancier ne veut pas divifer : (bien

entendu quand le terme eft cchu> ) Règles du Droit François

par M. Poquet de Livonniere , édition de 1 744. Il cite Louée
& Brodeau , lettre F. chap. 27 j Mornac , Journal des Audien-

ces , tome 1,1. 2 > chap. ^4.

Art. II. Leco-obiigé qui paie le tout, a Ton recours contre

les autres pour leurs parts ôc portions , k moins qu'en payant il

ait pris fubrogation du créancier, ou qu'il aitobrtnu un Juge-
ment qui le fubroge; en ce cas, il eft aux droits du créancier^

& en état d'exiger de l'un des co- obligés toutes portions, k la

réferve de la fienne qui demeure confufe en fa perfonne , dit le

Praticien confulaire, page 450, édition de 1742.
Mais ce fentiment n'eft pas fuivi, & le co-obligé qui a fbul

tout payé au créancier & quis'eft fait fubroger dans (es droits ,

ne peut eiterccr la folidité contre les autres co-obligés
; il n'a

droit de leur demander k chacun que leur part , la fienne dé-
duite , & k contribuer k la part des infolvables.

Il en feroit autremept >ft ,par lobligation qui les engage, il

avoit été ftipulé qu'ils auroient entr'eux un recours folidaire ,
ainfî que le dit le même Auteur Praticien confulaire , ^23 , qui
cite au foutien de ce raifonnemcnt un Arrêt du 22 Février

16^0 , rapporté au pr^iiiier tome du Journal des Audiences^
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1. ^ , chap. 55 ; aufli l'Auteur de rinftruâion fui* les conven-

tions, page 262 , édition de 1760, dit : 11 Tun des co-obligés

devient créancier de la dette , la folidité cclFe , parce qu'il ne

peut exercer cette adion contre un autre , fans lui donner ou^*

vcrture ou recours contre lui. Il faut néceflair'ement que di-

vifion fe faffe. Jurifprudence de Paris ; Arrêt du 16 Août 1706 ;

Journal des Audiences cité par le dernier Auteur. V. Domat,
première partie, page 216 ^ édition de 17^2.

Art. III. Quoique le créancier fe foit adrelTé. k un feul

des co-obligés folidaires , foit qu'il foit infolvable ou non , il

lui efl: cependant perntis de pourfuivre les autres enfemble ou
féparément pour ladite folidité , fans aucune di(lin<^ionr ; les

pourfuites que le créancier fait contre l'un, ont TcfFet d'inter-

rompre là prefcription contre tous , parce que les co-obligés

font réputés mandataires les uns des autres. Frat. Conful. 450,
45 1 ; Savary , Parères 48 , 54 , édition de 171 5 ; Domat , pre-

mière partie , 216 ; Traité de» Obligations , tome premier ,

pages 292, 293 , édition de 17^4.
Art. IV. Pour opérer la folidité , il faut que le mot folî-

dairement foit éctit, à moins qu'ils foient afTociés ou qu'ils (î-

gnent Pierre & Paul en compagnie ^ finon on n'a d'aftion que
pour la part & portion de chacun, cit. 4, art. 7. Ordonnance
de 1673. Nouv. Comm. fur ledit art. édition de 175^. Mais fi

deux Marchands achètent de la marchandife
, qu'ils fafTent

leur Billet au profit du vendeur , fans qu'il y foit mention de
folidité ni de compagnie, ils font cependant folidaires, parce

qu'on les confidere comme afTociés. Il en eft de même contre

deux perlbnneS qui achètent de la marchandife fans donner de
Billet, la folidité eft de droit contre eux comme affociés en cet

achat. M Jouffe , nouv. Comm. ibid. Lange
, pages 95 , 368

,

édition de 1689. Il cite un Arrêt du Parlement de Toufoufe
du 17 Jum 1672; Toubeau, deuxième partie, 30, 33, édi-

tion de 1700; Bornier, Fcrriere au mot folidité. De Ferriero

furies Inîtitutesdc Juflinienytome 4, page 385 & fuiv. édi-

tion de 1734. On fuit cette Jurifprudence au Confulat
d'Aiîgers.

ART. V. La folidité à lieu contre Cous les Tireurs, EndolTeuR
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Se Accepteurs deLettres de change ; s'ils ont failli , on peut en-

trer en tous les contrats d'attermoiemens : en fe réfcrvant en
chaque la folidicé contre les autres. Voyez à la fin du premier
tome de Savary

, page 74 jufqu'à 105 , édition de 170 1. Bor-
picr, ia-i2, fur l'Ordonnance de 1673, P^S^ *70 &fuiv. édi^

tion de 1749,Arrêt de iyo6. Il eft ï propos , avant d'entrer dans
les contrats , de fommer les co>obligés d'y comparoir & faire

les oppositions qu'ils trouveront convenables, â: protefter qu'on

n'entrera au contrat d'un tel , que fans préjudicier aux droits &
iblidité contre les autres , ôc réitérer en chaque conctat les mér
mes prpteilations. On ne fuit plus le fentimenc.de Savary, Pa*
reres 13 & 48; mais fi le Porteur de Lettre ou Billet figne

dans un aâe dVtermoiement , fans faire réferve contre les au-

tres , ni les fommer d'être préfens au contrat , il fè rend par-là

non-recevable à agir contre eux , ôc lorfqu'il a ^ntrë dans quel-

ques diflributions , il ne peut agir dans celles fuivantcs que fub-

fidiairement pour le reliant de ce qui lui el^ dû. Voyez In^-

trué);ionfur les Conventions , 482 6c fuiv. Arrêt du 18 Mai
^706. Nouv. Comm. fur l'art. 33 , tit. 5, Ordonnance de

1^73. Bornier fur l'art. 12 dudic tit. Traité du contrat de
^hangp, page 1^0, édition de 17^3.

Art. VI. Si Pierre & Jacques s'obligent dans un aftc

(de payer une fomme , chacun n'eiî tenu que pour fa portion

,

de même par Sentence fi la folidité n'y eA énoncée. Prat, con-

fuiaire, 450. Domat, première partie , Zi^ , attendu que rou(

cfk cçnfé difcuté & convenu avant de palTcr a<^e devant No**

cairç, ou que le Jugeait prononcé.

Ablt. VII. S'il n'y a pas de renonciation k difcufllon, on
ne peut exiger la parc d<s l'un avec celle de l'autre , qu'après

avoir difcuté ; mais s'il y a renonciation k difcuffîon , chacun

peut être pourfuivi pour le tout ; w^qui dépend des conventions

^es Parties , Prat. conf. 450. Domac, ibîd. 2i^. Mais dans le

commerce on ne s'arrête point à cette difcuflion ; la folidité ou
^qualité d'alTocié fufHt comme il efk ci-deffus démontré,

A B. T. V 1 1 1, Un Débiteur obligé envers plufieurs Créan-

ciers (blidaires , peut être pourfuivi par l'un d'eux pour le tout

,

(ken payant ^ il eft quitte envers Içf» autres , &i cçlui qui a reçu

flic raifon de leurs parcs & portions de la decce , dtx lieu que s'il
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li*/ a point de folidité , chaque Créancier ne pourrait que de-

mander fa part & portion de la dette au Débiteur. Prat. confui*

4^ I. Domat ,217. Traité des Obligations , tome premier ,
page

280 & fuiv. & 390. De Fcrriere furies Inftitutcs de Juftinien,

tome 4, page 389 jufqu'à 395. 11 cite , Arrêt de Dijon du 23
Février 1 601. Mais dans le commerce on ne tire pas cette fub-

tilité à conféquencc ; & fuppofé qu'un Débiteur confente fon

Billet de cette façon , je paierai à Jean & Jacques 100 livres

,

&. qu'il ne mette pas je paierai à Jean ôe Jacques folidairement ^

cependant fi le Débiteur paie h un des Créanciers , il paie bien,

& un , tant pour lui que pour l'aititre, peut pourfuivre , faute de
paiement ; le Débiteur ne peut s^en plaindre , non plus que le

co-créancier, attendu qu'en ce cas les co-créancicre font repu-*

tés affociés pour le fait , ayant vendu enfemble , ou ne prenanc

qu'une promefTe: argument tiré de Tart. 4 ci-deffus.
'

Art. IX. Lorfque plufieurs font folidairement obligés k

une dette
, que deux ou trois des obligés falfent faillite, ii la

dette n'efl échue , on eft obligé d'attendre le tems accordé ,

n'étant pas jufle que celui qui refte & qui n'a failli, paie avant

terme. Arrêt du 5 Février 1592, rapporté par Automne, liv. 5*

Praticien confulairc, 623. En effet, fi l'on prend plufieurs co*
obligés , ce n'eft que pour répondre au déBiut de ceux qui pour<«

roient manquer; & il en eft de môme pour Tireurs & Endof^

feu rs : cela n'empêche pas de pourfuivre ceux qui ont failli y

attendu que la faillite rend toute dette échue \ mais feulement^

l'égard de ceux qui ont failli ; & ceux qui n'ont pas failli y ne
font môme pas obligés de donner caution. Traité des Obliga^
lions , tome premier , page 260 , cite un Arrêt du 20 Février

1595 , rapporté par Anne Robert, IV— C* 1 .' r: t/ *

Art. X. Un mari obligé feul ; il décède , la veuve ijiiï ac-

cepte la communauté ne peut être pourfuiviô que pour la(

moitié , & les héritiers du mari pour l'autre hioitié ^
article 507. Coutume d'Anjou, page 377 de la dernière édi-

tion. Si la femme étoit obligée avec le mari , elle pourrait être

contrainte pour le tout, faut fon recours contre les héritiers pour*

l'autre moine. Infl. ^ , 1. Conv. 262. Si la dette efè hyppthé-
quaire , il y a adion pour le tout fur les biens de la fucceflion.

Nota. II ferait bien a propos , lorfqu'unc femme irtajeurt?
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ligne le Billet de fon mari Marchand , & que la deçtc procède

du commerce, que cette femme fût obligée
, qubiqu'elle ne

(bit pas agtorifée par le Billet. Car la femme & le mari foufcri-

vant un BiiJet où il çft dit , nous promettons payer , i&c. cela

devroitfuffire, attendu que beaucoup de JVIarchands, Labou*
reurs , &c. ignorent la formalité d'obliger une femme , ce qui

çau'e des furprifes dont le Commerçant devroit être à l'abri.

Formule de Billet pour obliger une femme avec fon mari,

NousJouJJignésj Piare Ferricre (Sr Marie Robitij monépoufe,
qVAJ'autorijc pour Fcff'ct des préfentes, promettonsfolidaire-

mentpayer à M. René lafoppne de ,., . &c. pour marchan-

dife qu*ii nous a livrée ^ &c. oU valeur re^ue comptant^ &c, à

.

.

,

le ,, . . &c.

^ A R T. X I. Renonciation au bénéfice de droit donne la

même force à l'engagement
, que iaclaufe de folidité. Inftruc<<-

Çîon fur les Conventions , i^f.

Art. XII. Le terme d'obligé conjointement n'équîpolle

pas à celui d obliger folidaircment. liid. Mais entre Marchands,
Emprunteurs 4 ja folidité eft de droit. JurifprudexiciP de Paris

<& de Touloufe. Jbid. Il cite Henris, tom. i , 1. 4 , q. 2^ , 2<j

,

tom. 2,1. 4, q. 38. ^oye:^ de Ferriçre fur les Inftitutes de

JuAinien ; il dit que le mot conjointemem entre AJiarchands

opère la folidité. Tome 4, page 385 & fuiv.

Art. XIII. Les co-obligés d'un prix fait font foiidaîres

de plein ^roit & fans aucune itipulation ; ce qui s'entend fî on
marchande un ouvrage , une voitijre , &c. Inft. 5 , 1. Cpnv,

2^3. Traité des Obligations , tome premier
, page ^,93^

A 11 T. XIV, Co-obligés , certificateur j , cautions , ne

peuvent jouir du bénéfice des Lettres de répi, accordées au prin^

cipal Débiteur; art. 10 , tit. 6 , Ordonnance dç 16^9. II en

çft de mémç pour les Lettres d'Etat ; art. G , Déclaration du

Roi de 1702. Nouv. Comm. fur Ordon. de 166^ j,
page 1^3.

l A R T. X V. Obligation nulle ou confentie par force , ou ac-»

quittée , les exceptions font communes à tous les co-obligés
;

linais fi les exceptions font pour minorité , mort naturelle ou
civile, &c. ces exceptions nç déchargent pas les autres delafoli-;-

dité. Si un co-obligé avoit une compenfation à ^ire pour fa

portion , les autres co-obligés peuvent l'pppofçr au créancier.

Domat, première part. 216 & 21 7, ^ota.
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Nota. Il nV a point de minorité daqs le commerce ; art. 6 ,

tit. premier, Ordonnance de 1673; Arrêt du 2 Juillet 1585 ,

rapporté par Tronçon fur l'art. 224 de la Coutume de Paris.

Arrêts du Parlement de Paris , 21 Oâ:obre 1685 , 2 Juillet

1683. Autre du Parlement de Touloufe du 29 Juin i(j2^, rap-

porté par Cambolas enfes Décidons, liv. 5 , chap. 26. Autre

du 28 Novembre 1602 , rapporté parBelordeau
, part.*2 , I. 2,

Controv. 274. Foyc^ Brodeau fur Louet , let. F , fom. 2 , tit.

p. Nouv. Comni. de l'Ordonnance de 1(573 ? P^& 1 2& 1 3- Prat.

Conf. 17 jufqu'à 21. Toubeau, première part. p. 353; ConC
d'Angers, tome premier des Contrats, pag. 70 & fuiv. Domat,
première part. p. 1 33. Mais les mineurs Marchands ne peuvent

cautionner. Arrêt d'Avril 1601 , rapporté par Lebret, adion 31,
p. 1025. Autre de Dijon du 28 Juillet 1614 , tit. p. Nouv.
Comm. de l'Ordonnance de 1673 , pag. 13; Toubeau, pre-

mière part. p. 35^. Prat. conf. Ibid,T>omzt ,p' i^j. Bafnage,

Traité des Hypothèques, p. 503 , édition de 1724, &c.

Art. XVI. Si deux fe font obligés
, que le créancier fuc-

cede k l'un des co-obligés , l'obligation ne feroit éteinte que

pour la part de celui auquel le créancier fucccde. Bafnage , pag.

447-
'

Art. XVII. Deplufieurs co-obligés fiondivife, on ne

peut plus demander aux autres que leurs parts ; mais (î les quit-

tances font iimples, on ne peut préfumer une divifion , à moins

qu'il y eût exprcflement qu'on le quitte de fa part & portion
,

fans réferver la folidité ; ibid.'pag. 538 & fuiv. Mais fi la foli-

dite eft réfervée , elle a lieu contre tous. Arrêt du 6 Septembre

1712. Traité des Obligations , tome premier, p. 303 ôc fuiv.

On eft cenfé renoncer tacitement à la folidité , en agilTant de
cette façon. J'ai reçu d'un tel la fomme de pour fa part

;

reconnoiffant un débiteur pour fa part , il confent qu'il ne foit

plus folidaire , étant deux chofes oppofécs d'être débiteur pour
une part & débiteur folidaire. Traité des Obligations , tome
premier, pag. 303 , & tome 2 ,pag. 140. Mais s'il y a plus

de deux débiteurs folidaires , la quittance donnée à l'un d'eux

d'une fomme, avec l'exprèffion que c'eft pour le paiement de
fa part , on ne décharge de la folidité que celui qui paie ainfi

,

& non les autres , Pierre de l'Etoille au rapport d'Alciat. Il ea

-4
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feroic de même quand il y aurojc Sentence. Mais dans l'un &
rautrc cas , fi as ceux qui relient il s*cn trouved'infolvables , le

créancier qui en a déchargé ainfi un de la folidicé , doit con-

tribuer pour fà part de celui déchargé de lafolidité au paiement

de 1^ part des infolvables. Traité des Obligations , tom. premier ,

p. 3 1 1 & fuiv.

A R r, XV 1 1 1. Chacun des créanciers folidaires IMtant

pour le total f peut faire la remife de la dette au débiteur , & le

libérer vers tous. Ibid. Traité des Obligations ^ tom. premier r

pag. 2H2 & 399^ tom. 2,pag:. 157.

. A R T. X IX. Si un des débiteurs folidaires eft devenu rhë-

ritier unique du créancier , la dette n^eft point éteinte par , lat

confufion , & il a droit d'exiger des autres débiteurs , fous la:

déduârion de fa part ; & s'il y en a d'infolvables , il doit porter

fa part des infoivablcs ; ibid, tom. premier, pag. 301.

Art. X X. Lorfqu'un créancier fait commandement h Tuti

des débiteurs folidaires de payer telle fomme pour fa part , oir

lor(qu*il Ta aflîgné pour payer (a part de la dette , eft-il cenfé

avoir déchargé les débiteurs de la fblidité? Balde eft pour Taf^

lirmative & Barrole pour la négative ; & on prétend , tant que
le débiteur n*a pas acquiefcc en payant fa part , ou qu'il n*y a
pas de Sentence qui prononce pour fa part , que le , éancief

peut augmenter fa demande ou conclufions ; & par confèquenc

la folidité n'eft pas perdue jufqu'à cetems, parce qu'il fautac-

quiefcement du débiteur k la demande delà part. Ibid.^agf

307 & fuiv. Il cite les autorités ci-deflTus.

Art. XXI. Qui donne quittance avec des co-obligés (b-

lidaires d^une rente pour (à part des arrérages échus , cette quit-

tance ne préjudicie pas h la folidité pour le fervice de la rente k

venir. Ibid, p. 313 & 314.
Art. XXII. Si deux perfbnnes ont promis pa /er ce qui

eftdù par un tiers , elles font tenues folidairement , en quoi elles

refTemblenr aux cautions , & elles ont de même l'exception de

divifion loi fqu'elles font folvables. Elles cmt aulli l'exception de

difcuffion" préalable du débiteur principal , lorfqu'elles le requiè-

rent & qu'elles font pourfuivies pour avoir manqué de payer

au jour nommé. Ibid. pn^. 661 & 662.

Art. XXIII. Si le créancier a laifle perdre fon hypo»
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theque fur quelqu'un de Tes débiteurs ,.par négligence > fans

mauvâife foi ni doI> les co-débiteurs ne peuvent exciper da

cette négligence ;^c*étoit k eux à veiller& lommer le créancier

d'incerrupter. Ihid.tom. i, pag. 68.

Art. XXI V. De deux co-obligés folidaires, Yun peut être

obligé purement 6c l'autre dans un certain tems , ou lous une

condition ;
&' le tems où la condition appofée par l'un , n'em-

pêche pas que le créancier puifTe s'adrefler pour le tout k celui

qui efl obligé purement. De Ferriere, furies Inftituc. de Judi-

nien , tom. 4, pag. 395.
A R T. X X V. Si deux perfonnes ont reçu enfemble un dé-

)6t,ils répondent l'un pour l'autre. înft. 5 , 1. Conv. 390; ils

ont folidaires * l'aâiion contre l'un n'ote pas le droit d'agir con-

tre l'autre. Domat
,
première part. 79.

Art. XXV I. Si plufieurs perfonnes conftituent enfemble

un Procureur : chacun d'eux eft obligé folidairement envers lui
;

pareillement deux fondés de procuration qui acceptent enfem-

ble le pouvoir dans une même affaire, font tenus lolidairemenc

l'un pour l'autre , encore qu'il ne foit pas mention de la folidité.

Inft. ibid. 384. Domat, ibid. 127 , 129 & 133 , de même
pour les Commiflionnaires. Toubeau , deuxième part. pag. 113
& 117. Traité des Obligations , tom. premier, pag. 612 &^
fuiv.

A r T. XXV 1 1. Si une Lettre de change efl: tirée fur deux
perfonnes folidairement

, quoiqu'on ait donné du téhis k un
d'eux par écrit , ils font cependant obligés folidairement. Sa-
vàry , Parère 61 , Traité du Contrat de change , pag. 17. '

Nota, II y a encore différentes folidités par rapport aux difi^

férentes efpeces de fociétés générales , commendite & anony-

me. Ce qui feroit trop étendu pour traiter ici.
*",
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3*4 EXERCICE
QUESTIpN

DE SOLIDITE* ET SA SOLUTION,
Par m. Rr O g U E

Esfpofi de la Qutjiion,

X Rois AfTociës ont acheté une portion de bois, vendue

par les Officiers du Seigneur, aux charges portées par la céi-

dule proclamatoire, dont voici les articles mot pour mot.

i*>. Que les adjudicataires feront tenus de donner bonne &
fuiFifante caution & renfort de caution , fi le cas y écheoit.

2*>. Que les adjudicataires , cautions 6c obligés fubiront

Sentence de condamnation folidaire & par corps , un d'eux fcul

pour le tout , fans divifion ni difcu/Hon quelconque.

3^. Que les différends qui naîtront entre les adjudicataires

,

cautions &: aiTociés , feront jugés k la Gruerie.

Ces trois perfonnes ayant donc acheté cette portion de bois y

il a été donné ,dans fade d'adjudication, à l'un la qualité d'ad-

judicataire , à l'autre celle de caution , au troifieme celle de

certificarcur. Ces trois perfonnes l'ont figtié^ & enfuite il a été

prononcétla Sentence de condamnation folidaire, comme il eft

dit à VzTt. 2.

L'adjudicataire & le certifîcateur étoient en fociété depuis

plus de dix ans pour marchés de bois, fans cependant que leur

fuciété fût confiatée autrement que par les adjudications & leurs

exploitations faites en commun.
La caution qui n'étoit point afTociée avec eux dans le mar-

ché dont il s'agit , dont il n'a eu aucun bénéfice , s'eft conten-

tée de fe faire donner par l'adjudicataire & certifîcateur un

Billet fous feing'privé , par lequel il» déchargent la caution de

tout événement à cet égard.

£'nfuite le certifîcateur s'efl encore obligé
, quelques jours

après , au même vendeur , pour d'autres marchés.

Pour le marché donc il s'agit , c'eft le certifîcateur qui a

y
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tJLÏz exploiter, qui a vendu, qui a reçu Targcnc; la caution n^
a eu aucune part. ^^

]

Au terme prefcrit pour le paiement , Tadjudicataire ni le

certiBcateur n'ayant pas payé , le créancier a fait pourfuivrc

l'adjudicataire , la caution & le ccrtificateur avec la même
rigueur, jufqu*h faire vendre leurs meubles. Lacaution, pour

éviter des pourfuites encore plus rigoureufes , a payé feule la

dette commune, & s'eft fait fubrogcr aux droits du vendeur.

Cela pofc , on demande H la caution étant , comme on vient

de le dire , au lieu & place du créancier , elle peut avoir fon

recours folidaire., tant contre l'adjudicataire que contre le

ccrtificateur ; ou fi elle ne peut leur demander que leur portion

virile; ou fi enfin , comme l'adjudicataire eft infoivable, elle

peut exiger du ccrtificateur la moitié de la fomme ; ou fi elle

n'a aucun recours contre ce dernier.

Il paroit par cet expofé que trois affociés ont acheté, que
ces trois pcrfonnes ont chacune une qualité différente : on cro-

roit même jufqu'k environ moitié del'expofé, que ces trois par-

ticuliers feroient affociés dans l'achat , quoique dans l'adjudi-

cation il paroiffe qu'il n'y en ait qi'un qui a acheté , & que les

deux autres font, l'un caution, l'autre ccrtificateur, & tous obli-

gés folidairement.

S'ils étoient affociés , il efl confiant , félon les principes des

fociétés, que.fi l'un paie plus que les.autres, il a aâion contre

eux pour leur part èc portion ; & la part des infolvablcs doit

être fupportée par les folvables , par proportion de leur intérêt

k la chofe, comme je l'ai dit ci- devant, pag. 317.
Mais dans la fuite de l'cxpofé , on dit que la caution n'écoit

point afibcice avec les deux autres
;
que cette caution n'a eu

aucun bénéfice , & s'efl feulement contentée en ce tems là de fe

faire donner une décharge de tous événemens par l'adjudica-

taire & le ccrtificateur.

Cette décharge annonce entre l'adjudicataire 6c le certificat

tcur une fociété , fans quoi elle auroit due être donnée de l'ad-

judicataire à la caution , & de la caution au ccrtificateur ; &
ayant chacun des qualités différentes par l'adjudication , ces

qualités feules annonçoienc d'elles-mêmes ceux qui dévoient

'<t^py'%: lài'i-^.fi ].
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être déchargés par degrés j car fi les qualités de chacune de*

Parties euflent été finceres & non déguifées , il eft clair que
|a caution ne pourrait avoir de recours contre fon certificateur,

connue Je dit M. Pothierci fon Traité des Obligations, tome
premier, page 59^ , édition de 17^4, attendu qu*un certifia

cateuc" ne fait que rendre un fervice d'ami à la caution , en cer-

tifiant fa folvabilité. On doit donc conclure que la qualité de
certificateur n'étoit que fuppofée ; car , au lieu de certificateur

dans la circonn^2nce préfente , il auroit dû au moins être cau-

tion de l'adjudicataire, & la perfonne qui s'eft rendue caution,*

qni paroît avoir acquiefcé de bonne foi & dans le defTein d'o-

bliger, à la qualité qu'on a voulu lui faire prendre, n'auroit

dû être oue certificateur.

On obferve que l'adjudicataire & le certificateur étoient en

fociété pour marchés de bois depuis plus de dix ans , fans que

leur fociété fût conltatée autrement que par les adjudications

(5: exploitations faites ea commun^
On doit tirer cette conféquence , que cette dernière adjudi-

cation eft une fuite de la fociété entre ces deux particuliers ,

puifque c'ef:: le certificateur qui a fait exploiter le bois
,
qui l'a

vendu en détail & en a reçu le prix ; ainfi les qualités des Par-'

tiesdaus l'adjudication, ne font donc que fuppofées,ÔG il eft*

clair que l'effet de cette adjudication étoit entendu entre ces

crois particuliers, & que c'étoit pour le compte de l'adjiidica-*

taire & du certificateur feulement ; ce qui eft démontré fans ré-

plique par k .Recharge qu'ils ont donnée à la caution.

D'ailleurs, lès fociétés entre Marchands fe préfument felot

les circonfbnces , foit par un- commem continuel entr'eux
,

foitpar leurs façohs d'agir publiquement enfemble , en s'unif-

fant & difpofant de la choie réputée publiquement commune
entr'eux. Ainfi, fuivant le fentiment de Bornier , i/z-i 2 , édition

jde 1749 fp'*o^ 58, fur l'art, premier, tit. 4 de l'Ordonnance de

1^73 ^ on doit confidérer l'adjudicataire & le certificateur alTc»

çiés dans le fait dont il s'agit. Voici comment cet Auteur

s'explique : » la fociété fe préfume lorfqu'on a déjà été en fo-

M ciété , que l'un d'eux a vendu la marchandife achetée par

i) l'autre a.

Noiis voilà bieM ici dans le même cas , puifque le bois eft
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adjugé k . . . . . adjudicataire, & qu'il a été e)fploité> v«hdu

,

re^u le prix ou partie
,
par . . . . . . certificateur.

Si ces deux particuliers n'eufTent pas été en foclété pouf cec

objet, pourcjuoi Tun & l'autre , & par un feul.écrit*, ont-ils

déchargé la caution die tous événèmens ? Donc qu'ils ont b
mênTc intérêt à lachofe , que la caution n'a fait qu'un fervico

d'ami & ne doit y être pour rien.

Quand ils ne feroient pas en fociéré , ce qui n'eft pas proba-

ble , puifque le certificateur fèùl ou prefque feul a difpofé de

Ja chofe achetée , ils feroient cependant obligés \\iXi & l'autre

^u contenu de leur écrit , portant décharge de tous évéhemens

,

attendu qu'il ne tombe pas fous le fens qu'un certificateur dé-

charge une caution ,
pendant que ce feroit h cette caution à

décharger le certificateur.

Le créancier n'ayant pas été payé , a pourfuivi ces trois pat-

ticuliers & a fait vendre leurs meubles. La caution
,
pour évi-

ter la Contrainte par corps , a payé feule la dette, & s'efl: fait

fubroger aux droirs du créancier.

Il eft de principe qu'une caution judiciaire eft fubrogée do
droit dans toutes les allions

,
privilèges & hypothèques du

créancier. Arrêtés de M. de Lamoignon , addition au titre des'

hypothèques , art. i^. Augeard , tome premier , chap. yij.'

Gueret fur le Prertre , cent, première , chap. 69. Bafnage

,

Traité des Hypothèques , in- 1 2 , édition de 1724 , pag.
^ ^ î

& /iiiv. Inftruàion fur les Conventions, édition de 17^0,
pag. 16j. Règles du Droit François , pag. 449 ,& autres Au^
tcurs.

Aiiifi ri n'y a nulle difficulté que cette caution , eh faifant

fîgnifîcr h 1 adjudicataire copie de la Sentence , procédure , quit-

tance de paiement & fubrogation , avec commandement de
rcmbourfer , étant aux droirs du créancier , elle peut agir

comme le dernier auroit pu faire, fans préjudice de fes droits

contre le prétendu certificateur.

Examinons aâ:uellement fi cette caution a fon recours
, pouf

fon rembourfemcnt , contre ce prétendu certificateur.

Je conviens qu'un certificateur , & qui , dans la bonne fbi n'a

que cette fimple qualité, ne peut être recherché par la caution,

comme je l'ai déjà dit j mais ici on ne doit pas s'attacher au<
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quïilitësdes Parties \ I^ elles ne font pas fînceres, comme ceU
cft démomré par rexploitation, vente & réception du prix des

bois 4 par le certificateur. 2*>. Il eft a/Tez conftaté que ledit achat

de bois ne regardoit que Tadjudicacaire & le certificateur , &
que c'eft une fuite de leur fociété pour achats & reventes de
bois publiquement faits depuis plus de dix ans. 3". La dé-
charge de tous événemens donnée par ces deux particuliers k

la caution, le confirme encore. 4^ Quand le certificateur n'eût

pas été en fociété avec l'adjudicataire dans radjudication du
bois dont il s'agit , ou qu'il n'en eût pas fait l'exploitation ,

vente & reçu le prix, qu'enfin II ne feroit que fimple certifica-

teur , ce dernier a non feulement renoncé h fa qualité de cctifi-

cateur , mais encore il s'eft obligé & rendu garant & refponfa-

ble avec l'adjudicataire , au profit de la caution , de tous évé*

nemens àl'occafion de ladite adjudication. 5*. Quel effet doit

ayoir cette garantie de tous événemens ? Elle ne peut en avoir

d'autre qu'une obligation de rembourfer la caution de tout ce

qu'elle pourroit débourfer , fi elle étoit contrainte de payer au

créancier , & m^me l'indemnifer de tout ce que cette caution

foufFriroit dans cette affaire; fans quoi les écrits ôc promeffes

deviendroient inutiles , & on ne pourroit compter fur rien.

Il s'agit aâuellement de favoir fi la caution a un recours

folidaire contre l'adjudicataire & le certificateur. Ce dernier ne

doit plus être ainfi nommé, mais bien co*obligé de L'adjudica-

taire , puifque la promeffe de décharger la caution lui fait per-

dre fa qualité de certificateur.

Il faut obferver 1°. que la dette contractée par l'adjudica-

taire t cft une dette de commerce ; z^. que la décharge don-

née à la caution, efl une fuite de cette dette de commerce, âc

donnée par deux Marchands
;

3". qu'il faut faire une grande

différence des promelTes contradées pour affaires de com-
«merce ou qui y font relatives , d'avec celles pour autres affaires :

il faut que le mot de /ô/£ûf/Vefoit exprimé pour affaires ordinai-

rcs qui n'ont trait à commerce ; mais pour les affaires de com-
merce la folidité ef^ de droit, ôc lorfque deux Marchands don-

nent une promeffe ou Billet , où il n'efl point queiUon de di-

vifion, ils font cenfés affocics , & tous affociés font de droit,

folidaires. Car , s'il eft die : nous déchargeons un tel caution ,&c
cette
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cette exprefl^o" annonce bien que Tun & l'autre , chacun d*eux>

le déchargent pour le tout. Et s'il eût été entendu que cette

décharge n'eût été que pour chacun moitié , les Parties fe fc-

roient expliquées ; & n'ayant point de diftindion , il eft clair

que l'un & l'autre , & chacun d'eux , s'obligent k tout. On pour-

roit ajouter ici ce qui a été dit ci-devant , pages 312 , 3179
20 & 322. Voyez en outre. M. Pothier , en fon Traite des

Obligations, tome premier, page 661.

D'ailleurs , de quelle façon l'adjudication du bois a-t-clle été

faite , & comment ces trois particuliers font-ils obligés ? Ils le

fontfuivant l'adjudication, fans divifion ni difcuflion quelcon-

que ; donc la décharge qui en eft une fuite , a un effet rctroadif, .

& remonte k cet engagement pour la folidité. Âinfi cette dé-

charge étant donnée à la caution par les deux autres , a la même
force au profit de celui qui l'a reçue , contre ceux qui font don-

née , puifque par cet écrit ils fe chargent du tout ; donc qu'ils

font pareillement obligés k cette décharge envers la caution

,

fans quoi ils fe feroient autrement expliqués fur cet objet; car

je répète que par cette décharge , ils annoncent fuffifammenc

que l'adjudication du bois eft pour eux deux feuls
, qu'ils l'ont en

commun , &: pat conféquent ils doivent payer & rembourfer
folidairement la caution.

Il y a encore une difficulté , qui eft de favoir fila fubroga-

tion donnée par le créancier à la caution
,
peut lui fcrvir

contre le prétendu certificateur. T^^'c a fon effet contre Tadjudi-

cataire, comme on l'a ci-deftua dit; mais, comme générale-

ment la caution n'a point d'adion contre fon fimplc certifica-

teur, il faut confidérer la décharge donnée a la caution p \r le pré-

tendu certificateur & l'adjudicataire , comme un cngagemenc
particulier que ce certificateur a contracté au profit de *. tte

caution , quoique relatif k ce qui s'étoit ci-devant pafîc. Cet
engagement n'ôte rien du droit contre l'adjudicatviire

, pour le

pourfuivreen vertu de la fubrogation ; au contraire, il lui donne-
roit plus de force, fi cela étoit nécclîairc; mais contre îj cer-

tificateur qui ne perd cette qualité que par la dccha.^c
, pour

prendre celle d'obligé, il feroit, fclon moi , dans l'ordre de faire

fignifier k la requête de cette caution , k ce ci-devant certifica-

* Te
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teur, copie de récrit de décharge, ainfî que de la Sentence ob-
tenue au profit du créancier, de la procédure faite à fa requête

,

de la fubrogation & de la quittance de paiement, avec affigna-
tion à comparoir devant le Juge qui en doit connoître

, pour re-

connoître les écritures & feings appofés en fon écrit portant
décharge , & faifant qu'il fera condamné par corps à payer &
rembourfer au requérant la fommc de avec intérêts , en
outre aux dommages-intérêts .^ail a fouiFerts, lefquels feront
donnés par état & aux dépens, fans préjudice de tous droits,

contre adjudicataire.

SUPPLÉMENT,
XL aparunécelTaire, pour mieux appliquer la décifîon , de
rapporter une circonftanqe qui ne paroît pas aflez expofée dans

lepremier Mémoire auquel celui-ci fervira de fuite ; & pour la

plus grande intelligence , on préfentera les Parties en difpute

fous difFérens noms.
Antoine, Alexis& Pierre, ( dont les deux premiers avoîent

déjà été , de fait, aiïbciés pour marché & exploitation de bois )
fe font réunis pour une adjudication de chênes, le 21 Septembre

17^3 ; laquelle adjudication fut faite k Antoine fous le nom
d'adjudicataire ; à Pierre, fous celui de caution, & à Alexis, fous

le nom de certificateur : tous conjointement & folidairement

obligés, même par corps, envers le Seigneur vendeur, & aux
charges de la cédule , qui ont été rapportées dans le premier

Mémoire.

Le lendemain de cette adjudication , Antoine s'cft encore

rendu adjudicataire d'un autre marché de bois, où Alexis s'eft

porté caution , & Nicolas certificateur , tous folidairem enr,

comme il cftdit dans la première adjudication , envers le même
Seigneur.

Antoine étant devenu infolvablc , &fe trouvant pourfuivi h
toute rigueur , ainfi qu'Alexis & Pierre par le Seigneur vendeur.
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ce dernier auroit été , comme on l'a die , contraint de payer le

prix de ladite adjudication, pour laquelle il s'eftfaie lubroger

par la quittance aux droits dudit vendeur.

Les biens d'Antoine étant abfc^rbés par des hypothèques an-
térieures, & ceux d'Alexis l'étant auffi en partie» comme il y
a quelque chofe à récupérer , Nicolas , certificateur de l'adjudi-

cation du 22 Septembre , ayant été aufli contraint » de payer
' ce qui reftoit dû de cette féconde adjudication faite à An-

toine fous la caution d'Alexis , il prétend que s'étant fait

auïïî fubrogcr poftérieurement k Pierre , il doit être préféré

audit Pierre
, pour fon recours fur le réîlant du prix des

biens dudit Alexis , en foutenant que Pierre , fous fa qualité

de caution , ne s'étant pas fait difcuter , n'a fait qu'acquitter

fa dette pour l'infolvabilité d'Antoine , contre qui feul il

pouvoir avoir des recours en vertu de fa fubrogation , 6c non
contre Alexis, pour qui ledit Pierre ne peut avoir «en
payé , & par confëquent aucun recoun

,
puilque ledit Alexis

ne devoit êtredifcuté qu'après Pierre , caution , dont il n'a-

voic que certifié la folvabilité ôc la fociéré ; & la fociété , de
fait , entre'Antoirïe & Alexis , arguée par Pierre , ne peut

être admife ni reçue , qu'elle ne foit prouvée par écrie au-

thentique, aux termes de l'Ordonnance.

» Pierre au contraire prétend que l'adjudication où il s'eft

porté caution, étant antérieure k celle où Nicolas s'eft rendu

certificateur, eu égard aufli k l'exploitation conjointe d'An-

toine & d'Alexis, k la décharge qu'ils lut ont donné , & k

la fubrogation aux droits du Seigneur vendeur ,
portée dans

la quittance du paiement , Alexis ne peut & ne doit plus

être regardé feulement comme certificateur , mais comme
adjudicataire; la cédule ne parle point de certificateur, mais

de renfort de caution. Ledit Pierre doit être préféré en droit

d'hypothèques pour fon recours , avant Nicolas , fur les biens

reltans dudit Alexis, attendu que fi Nicolas s'eft obligé le

lendemain pour Antoine & Alexis, c'eftk lui k s'imputer la

faute de l'avoir fait
,
puifqu'il pouvoit & devoit prévoir que

ces deux derniers fes beaux-freres avoient pu contradcr la

tions qui abforboient déjà leurs biens , &

/

)bligat

Tt
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» que d'ailleurs il n*ignoroic pas qu'ils étoienc aflbciés pour àes

3) marchés de chênes. »

Nicolas oppofe l cela, qu'il n'eft ni d'ordre, ni de règle de
Jurifprudehce , que \\ cautiop puiiTe avoir recours contre fon

cercificateur , mais feulemenccontre radjudicacairej&lecerci-

ficateurcontre les deux,quoiqu'a(rociés.

Enfin, comme on le voie , la queftipn fe réduit à favoir, le-

quel de Pierre, caution du premier maifché, ou de Nicolas, cer-

tifîcateur du fécond, tout-h-&it étranger au premier , dort

avoir pour fon recours la préférence furies biens d'Alexis , foit

u ^itre d'hypothèques , foit k titre de fubrogé , qu'ils prétendent

tous les deux.

Voici la copie de la décharge donnée k Pierre y écrite par le

certificateur.

Nous foufïigfîés Alexis & Antoine , fommes convenus de

ce» qui fuit : que fuivant l'adjudication de 17^3 , de laquelle

Pierre s'eft rendu caution , moi Alexis & Antoine nous dé-

chargeons ledit Pierre de fon cautionnement , pour en faire tel

profit ou perte qui fe trouvera k nous deux enfemble.

Il eft figné Alexis & Antoine.

Cette décharge n'a été donnée que plufieurs jours après l'ad-

judication.

Il faut dîré encore, qu'auflîtôt que Pierre s'eft vu contraint,

il a obtenu une Sentence folidaire contre Alexis & Antoine,

Six mois après, Nicolas en a obtenu une aufli.

A R ERE
Mémoire à confulter.

I.

L E 14 Mai 17^9 ^ Thomas a. fait un Billet k l'ordre de Philippe,

dont voici la teneur :

A la fin de Septembre prochain , je paierai k M. Philippe

ou k fon ordre , la fomme de 150 liv. valeur reçue en mar-

chandifes , mon domicile k la petite Notre-Dame de Saine

Quentin. Fait ce 14 Mai 17^9. Signé, Thomas.
Philippe a pafTé Tordre de ce Billet k Pierre, le 6 Juin fuivant.
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PA/7ij5^e a fait faillite un mois après.

Pierre cherche quel eft ce Thomas
, qu'il ne Conlloiflbic

pas, n'ayant pas mis où ce Billet avoit été fait.

Pierre apprend l'arrivée de Thomas au domicile élu ; il le

prévient qu'il a un de fes Billets , ôc le prie d'avoir foin de re-

mettre les fonds à l'échéance. Thomas répond :

i».^ Qu'il n*ejl pas Marchand»
2». Qu'Un*a pas reçu la valeur exprimée dansfon Billet.

3». Qu*il eji mineur , & qu'il entendfe faire rejiituer.

Pour commencer fes opérations , le 28 Juillet 1769 , à la

requête des père & mère de T'homas , comme Adminidra-
teur des corps & biens de Thomas fils , fommation a été faite

à Pierre , de dire & déclarer s'il eft vrai qu'il foit Porteur d'un

Billet à ordre fait par Thomas leur fils , au- profit de Phi-
lippe , & en ce cas de le repréfenter fur le champ. A quoi

Pierre a répondu qu'il n'avoit aucun compte à rendre.

poftérieurement à cette fommation , les père & merè dudtt

Thomas préfenterent une Requête au Juge Royal du domicile

de Pierre , cxpofitive des faits, demandèrent pcrmiffion de faire

affîgner Pierre dans la huitaine de l'Ordonnance
,
pour voir dire

& ordonner , qu'ayant égard à larcvcndiciition dudit Billet , at'

tendu la minorité de leur fils , l'obligation dérivant du Biliçtfeta

déclarée nulle & de nul effet ; en conféquence fe voir condam-

ner à remettre aux Supplians ledit Billet , & cependant
, pat

provifion , faire dès-a-préfent défcnfes à Pierre de s'endelTaifir,

& paffer Tordre au profit de qui que ce foit , qu'il n'en ait été

autrement ordonné par Juftice : au bas de laquelle Requête

eft l'Ordonnance du Juge Royal de permis d'aflîgner, & ce-

pendant défenfes , ainfi qu'il eft requis.

Cette Requête a été fignifiée k Pierre avec afîîgnatîon : en

tête l'on a donné , 1 ». copie de l'Extrait de Baptême de Thomas

,

par lequel il appert qu'il fera majeur le 2 Odobre 1 7^9 ;
2°. d'un

Billet à ordre fait par Philippe , k l'ordre de Thomas , des mê-
mes jour , an , échéance & fomme , que celui de Thomas à

Philippe , & d'une Lettre de Philippe à Thomas du 31 Mai

1769, par laquelle Philippe prie Thomas de lui faire un Billet

daté du 1 4 Mai , lui recommande de mettre le Billet payable

au domicile, comme à l'ordinaire ,1k cnmèmQtQm^s lui mande
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de rinformer dans quel tems tombe l'autre: c'eft probablemcnc
d'un autre Billet de fa façon dont il entend parler.

On demande :

I». Si la valeur exprimée reçue dans le Billet, ne conftitus

pas Thomas Marchand , & fî, comme tel , il n'efipas afTujetti

à la Jurifdiâion confulaire du domicile élu.

2<*. S'il peut alléguer n'avoir pas recula valeur, Ton Billet

portant, va/tfttr reçue en marchandijes,

3<*. Si cette Déclaration peut être détruite par la rcpréfenta-

tlon èÎMn prétendu Billet de Philippe à Thomas, qui a pu être

fait après la faillite de Philippe.

40. Si la minorité peut être confidérée dans Tefpece , fî elle

pfut fervir k Thomas pour faire déclarer le Billet nul , d'au-

tant i". que Thomas a habitude de faire des Billets à ordre ,

comme on peut le conclure des termes inférés dans la Lettre

de Philippe, qui lui mande de prendre Jbn domicile à Vordi"
naire; 2°. qu'il reconnoit avoir reçu la valeur en marchandi(ès

;

30. qu'il eft Porteur d'un Billet k ordre fait à (on profit par Phi-

lippe , aufli valeur reçue en marchandises ; ce qui prouve évi«

dêmment qu'il ^t une efpece de commerce.

^^ Thomas peut-il être reftitué , ayant dol & fraude

dans fa conduite, ils fè développent clairement? i^. Il prend
qualité de Marchand par la valeur reçue ; i\ il a eu foin de ne
pas mettre où ce Billet a été fait; 3». il ne met point fes noms
de Baptême, pour qu'on ne puiffe connoitre fî c'efl lui ou foa

père
;
4°. il a abufé des termes de valeur reçue en marchan-

difes ,
pour donner plus de confiance k fon Billet

;
5°. il a pris

un domicile dans une Auberge diftante de fa demeure de trois

lieues, comme un Marchand forain,

^o. Ce Billet k ordre , payable k trois lieues du domicile

réel de Thomas , ne doit-il pas être confîdéré comme une re-

mife de place en place ?

7*. Le Billet de Thomas renfermant toutes les expre^oos
qui établiiTent le véritable Marchand, Pierre e(l-il dans le cas

d'être traduit dans une Jurifdiâion Royale , pour voir dire

que le Billet fera déclaré nul } Peut-il être condamné k le re-

mettre à Thomas^ & être par conféquenc dépouillé du titre
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aui lui appartient , 6c en vertu duquel il a droit d'agir, non
(eulemenc contre Thomas , mais même contre Philippe» à qui

la valeur en a été payée?

N'eft-ce pas contre tous droits ôc juftice qu'on fait défenfès

k Pierre de fe fervir d'un Effet dont Tordre lui a été pafTé , va-

leur reçue de lui ? N*eft-ce pas interrompre l'ordre & l'har-

monie du commerce par ces défènfes accordées ? Ont-elles pu
être accordées par le luge Royal ? N*eft-il pas incompétent

dans l'efpece ? Et n'eft-ce pas les Juges Confuls du domicile

élu , qui doivent connoître des conccibtions n^es & à naicre

au fujet de ce Billet ?

Nota, Depuis la faillite de Philippe , Pierre a appris que
Thomas a été maître Clerc de Procureur , & qu'il eft «âuelle-

ment Receveur d'une perfonne chez qui il demeure& mange.
Un Clercde Procureur ne peut pas être regardé comme unimbé'
cille, & ignorant les difponcions des Ordonnances ; il touchoic

au moment d'être en Charge, ce qui femble ajouter un nou-
veau degré de dol & de fraude dans fa conduite.

AVIS.
Lé Confeil foufligné qui a lu attentivement le Mémoire à

çonjulter àràs.Syxs f
ejiime :

Sur la première Quejîion^

Que la valeur énoncée, rcgueenmarchandifes , dans le Bil-

let , ne conftitue pas Thomas Marchand , parce que 2'étac
*

d'une perfonne ne dépend point d'un aveu , ne fe prouve pas

même par un énoncé qui
, quoique iincerc , ne peut démon-

trer une acception ni un changement de condition , qu'autant

que cette condition n'eft point formellement avouée, défa-

vouée ou prouvée par les faits fucceflifs qui la caraâérifent. On
peut fort bien faire un Billet pour valeur reçue en marchandi-

J'es, fans être pour cela Marchand : mais Thomas s'eft confti-

tué julticiable du Confulat de Saint-Quentin , en créant un
Billet à l'ordre d'un Marchand , pour valeur reçue en mar-
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chandifcs , & payable à fin domkiie à Saint-Quentin

; fup-

pofant même qu il ne foie pas Marchand, il a dérogé à toute

autre qualité , en contraftant un engagement qui annonce une
cfpece de commerce. La Jurifdidlion confulaire eft réelle &
non perfonnelle , & c'eft pourquoi les Lettes Patentes du 1

5

Septembre 17(53 , veulent que Us Juges Confils connoijfent

des Lettres de change entre toutes personnes , de toutesJiipu^

lations pourfait de commerce , mém£ pour prêt d^argent ,

pourvu qu'en matière de prêt d'argent , les deux Parties ou
au moins tune des deux Parties contrariantes

, fiit Mar-
chand ou Négociant. Ce difpofitif a éclairci & étendu celui

des art. 3 & 8 du tit. il de l'Ordonnance de 1^73 (i ).

Sur les deuxième & troijieme Queftions.

Que vainement Thomas allégueroit n'avoir pas reçu la vdô^

leur. Son Billetprouve q»'.'ii l'a reçue en marchandifes : la preuve

çn eft inconteftable ;
il ne pourroit valablement être admis à

une preuve contraire , furtout envers Pierre avec qui il n'a

point diredement çoncra<^é. Le Billet forme fa cdnvidlion

,

aucun témoignage ne pourroit la détruire , fuivant la règle

générale , qui devient plus exprefTe & de toute rigueur pour

des Billets de commerce , dont l'eflence & les fuites font pri-

vilégiées : par conféquent la déclaration formelle de Thomas
ne peut être détruite par aucun Billet de Philippe

; ^ s'il

cxiftoit un prétendu acquiefcement de ce dernier au défaveu •

de Thomas , il ne devroit être regardé que comme un a£le

inopinant , nul , fufpe^l & fabriqué par connivence.

,
Sur les quatrième Çf cinquième Que/lions.

Que Thomas réputé Marchand , ou ayant fait un Billet h

( I } L'application que M. Nicodéme fair des Lettres Patentes de 176) , & la coq-
féqucuce qu'il en tire fcroicnt juflcs , fî Thomas eût accepté une Lettre de change;
mais elles ne peuvent être appliquées à la queftion propolee , Thomas ayant fouCcric

Un (impie Billet à ordre , & cela avec d'autant plus de raifon que Pierre convient que
Thomas n'cft point Marchand , qu'il ne l'a jamais été , qu'au contraire Ton ancien étac

écoit de Clerc de Procureur , Se celui, au moment de la quellion, de Receveur d'un par*-

ticulicr , d'après les principes & les Auteuts, tels que Jouffe , Pothier ^ Sic. Les Jugc-
Ctinfuls DP pcavciu coanoiue deTc^t^cufioa d'un faieil BiUcc.

"

Jïî l'ordre
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fprdre d'un Marchand, pour valeur en marchandifes , ne peut

être reftkué fous prétexte de. minorité, & qu'il eftConfuîaire

& ccmtraignable par corps. Sa conduite & Tes opérations , d'ail-

leurs furpeâies ôc énigmatiques , annoncent de la fraude, font

repréhenfîbJes ôc concourent à fa condamnation.

j4rret du Parlement du 30 Août 1702 : autre du Confeil

d*Etat du 11 Avril 1 704 ( i ).

Sur lajîxieme Quejlion.

Que le Billet à ordre créé par Thomas , ne doit pas être

confîdéré comme une remife de place en place , vu qu'il e(l

payable par lui-même
;
que ce n'eft pas un Enêt tiré d'une Ville

lur une autre , & que les termes de Lettres de change & remi-

iès de place en place , font fynonymes dans les cas où l'on tire

d'un lieu fur un autre lieu ( 2 ).

Sur lafeptieme Queflion.

Que le Billet de Thomas ayant pafTé dans le commerce , &
étant valablement endoffé au pront dé Pierre

^ qui en a payé
la valeur , ce dernier n'eft pas dans le cas d'être traduit en Juf-

tice pour voir déclarer le Billet nul , ou être condamné à le

remettre k Thomas ; en fuppofant même qu'il y eût des moyens
-de nullité , ils pe pourroient en aucune façon militer contre

Pierre : Thomas devroit toujours être condamné au paiement

de fbn Billet, fauffon recours contre Philippe , avec lequel il

a contradé. Le paéfce de Thomas avec Philippe eft indifférent

à Pierre, 6c Pierr* eft en droit de demander l'Effet & le paie-

ment du Billet , fans entrer dans aucune confidération : on ne

pourroit déroger à ces principes conftituti& du bien , fans

( I ) Il eft conftanc que Thomas n*cft point Marchand , qu'il n'cft point Confulairea

ainfi qu'il eft démontré dans iz note précédente; Pierre ne peut avoir contre lui qu'une

aâion fimple & ordinaire.

( 1 ) Une Traite
, par exemple , de Jacques de Dunkerque fur Marc de Dunkerqub»

méine .faite dans les termes & fuivant les conditions de l'art. I du tit. V de l'Ordon-

Aance de 167) , eft une Lettre de change proteftable dans les dix jours après l'é-

chéance } & une Traite de Dunkerque fur Lille eft une Lettre de change , & en même-
temps remife de place en place } dans ce diprnier cas, les qualifications font fynonymes ;

dans le premier cas , il cefulte au con|raire une diftinâion naturelle & néceffaire. La
remife ie place en place autorife les intérêts du change flc rechange } & la Hmplc Lettce

4e change a'<nttaine que les fiais oïdiaaites dediligence.

•^ V V
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porter atteinte aux droits & privilèges du commerce. Les Jo-
gcs-ConfuIs de Saint-^Quentin font exclufivement compétens
de connokre de toutes contcftations , au fujet de ce Billet k
ordre pour marchandifes » & payable à Saint-Quentin ( i ) • Tart.

XVII du tit. XII de l'Ordonnance de 1673, & nombre
d'Arrêts qu'il eft inutile de rapporter, le décident ainÂ : il eft

iingulier que Pierre, qui n'a poinr direâcment contraâé avec
Thomas, ait été attrait en Jufiice pour répondre aux faits de
Philippe \ il eft furpreoant, dis-je, que Pierre, malgré fa qua-
lité de Marchand , ait été traduit pardevant un Juge incompé-
tent, &c que ce Juge ordinaire ait entrepris de connokre de
cette caufe au préjudice de l'attribution au Confulac. Rien ne
peut aucorifer cette démarche, d'autant plus étonnante

, qu'elle

n'a aucun appui ,& que la Déclaration même du 7 Avril 1759
y d.ï formellement contraire.

Obfervation à Vappui de cet avis.

Le Créeur & Endofîèurd'un Billet k ordre ou d'une Lettre

de change , font folidairement obligés envers. le Porteur ; par
conféquent Thomas & Philippe foi^t folidaires ; & dans le cas

de la faillite de Philippe Thomas devient fa caution envers

Pierre : or , la cautbn fubit le même fort ,& fuit la même Loi
que te principal obligé. Celui qui fe rend caution d'ufi Mar-
chand , dans un fait de marchandifes , quoiqu'il ne foit pas>

Co.'nmerçant , devient , pour raifon de cet engagement
, jufti-.

ciable desConfuls (2). /infî l'on voit quede tous principes ^
Thomas eftjufèiciable duConfulat, & que le Juge ordinaire

n'a aucun droit de connoitre de la caufè dont il s'agit.

Arrêt du Parlement du 7 Juillet 1676, délibère à Valetim

cUnnes, le 14 Août 17^9.
Signé, P. J. Nicodême, Négociant.

( I ) Voyex ce que j'ai dit ci^defTus , note i & 1.

( X ^ Le principe eft vrai taot pour le cautionnement aa moment de YtAnt , que pOHt

celoi foufcrir en eiécution de Sentence qui accorde terme & délai à un Débiteur poui

]>ayer fon engagement. Mais it ne peut éire appliqué au Soufcriptcur d'un Billet à
'ordre d'un Marchand , lorfane ce Soufaiptcur n'eft point Marchand : fi celui à ror<^

dre de qui eft £iit un pareil Billet , ne peut pas aâionner Ton Débiteur devant les Juge*

Confûls , Ton Ceflioonairc ,
qui ne tient fon droit que de la çeflîon qui lui eft faite , ne

peut avoir phis de droit que le C^édauc, 8c la ceflioa ne peut nuire au Débiteur» ni lui

donner uTC qualité qu'il n'a pas.
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PARERE I I L

PisxRS 3L figné un Billet h ordre de looo livres ; Paul ,

François & Jacques l'onc cndoil^ : à réchéance, i'ierre a ob-

tenu du Juge un délai de trois mois pour en faire le paietneilt;

Jacques eft.revenu fur François qui a remboUrfé ledit Billet »

ikuf fon recours contre Paul premier. Endofleuf , & contro.

Pierre , le Créeur , qui àft devenu itifolvabJe.

QueftioHi Si François & Paul ne peuvent pasfe récrier'

contre le Jugenunt qui a accordé un répi de trois mois à
Pierre j ou bien, j'iV n*étoit pas de Véquité des /uge*Confub
d'ordonner la même fufpenjîon enfaveur des Bndojfeurs , oh-^

fervant que
fi Pierre a donné caution tfa caution peut de»

venir inj'olvable.

L'expofé de cette caufe laifTe ignorer plufieurs circonftan-

ces efTentielles , auxquelles je fuppléerai fans m*écarter des

principes confulaires
,
pour appuyer mon avis fur des Ordon-

nances étrangères au commerce.
Principes, i*. Les Créeur > Accepteur & EndofTeurs d'une

Lettre de change ou d'un Billet k ordre , font folidairement

obligés envers le Porteur ;cedernier eft tenu de faire cxaâement
protefter à l'échéance , de faire jfignifier fe^ diligences , & de

donner l'adignation en garantie dans la quinzaine contre les

Endofleurs , fi leur domicile eft dans la diibance de dix lieues*

2^ Les Juge^Confuls ne peuvent , de leur autorité , donner

aucun terme ou répi avant de condamner : ils ne peuvent, en

condamnant au paiement de quelques fommes , donnerfur^
féancéà l'exécution de leur Sentence ^ que pour d'importantes

confidérations : ils ne peuvent aucunement le faire ppur une
Lettre de change o^ Billet à ordre, fans le confentemcpt for-

mel de la Partie ( i ) . Ceft une rigueur , c eft un privilège iié-

celTaire au commerce des papiers-monnoies , & qui concorde

avefc celui qui permet de prononcer la contrainte par corps con-

;ci m. , îo.l ;lj ,;>
-,:.. . Iftsa

^ I ) V. L'Ordonnance de 1669 , tii. det ftépil, ft h Déclaration de i «99.

V v ij
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tre les ohHg^s , pour Lettres ou Billets de change > & Billets

pour valeur reçue comptant, ou en marcbandifes ( i ).

3». l<es Juge-Confuls ne peuvent , en condamnant ^ donner

furféance à Vexécution de leur Sentence ,fans obliger le Débi"
teur à donner caution,Jaufque le créancier déclare n*en pa»
tr.igerf ils ne peuvent recevoir aucunes oppojitions , ni furfeoir

à l'exécution de leurs Sentences rendues contradidoirement , à

peine de nullité de furféance,. & de tous dépens, dommages 6c

intérêts des Parties;

Âvi« Si /iic^Be5,quoiqi!>'ayantfait dûment protefter le Bif*

tet , a dirigé fes pdurhiites contre Pierre feul , & a confenti au

terme de trois moisqut iesTuges ont accordé à ce Débiteur,

feftime que la Sentence doit être regardéecomme une innova-

tion formelle, ou comme une renonci^rion tacite au droit de

garantie qu'il avoit contre François & Paul EndoiTeurs.

Si Jacques z attaqué Pierre feul , fana conléntir au répi &
l&ns préjudice à fon recours contre les ËndolTeuri , on ne peuc

arguer d'innovation ni de renonciation contraires^ à fes intérêts^

Si Jacques a attaqué Pierre Créeur du Billet , folidairement

avec Prampais {on cédant, & Paulstitve Endoffeur ,ikns con-

fencir à la fufpeafion , il eA re(té entier dans tous fes droits.^

Mais fi lors de <xtte adion dire£le , régulière, entière ou foli-

daire , le terme, pour venir en garantie contre François fon cé-

dant, étoit écoulé, Jacques n'dvoxt pkis de droit contre Fran-'

çots ; fon recours alws étoit dired contre Paul & Pierre , &
dans ce cas, il devoit fê faire rembourfer pzT Paul , ou fê pour-

voir contre la Sentence qui a accordé furféance de trois ri.iois>

à Texécutun»

(•1 ) Vàbai qu'on latfoit (ic. la contttii'ntc par corps a porté le LégifTateur à la ref>

creindre par l'Ordonnance de K^j , en réglant ^« ccMxqui auront (rgné des Lettre»

'^e change & Billets, pourrênt être colitraims par corps ; \t mot pourront iignific cju'tl eft

encore a la liberté & à la prudence du Jage de la prononcer. Cette poKce de conV"

merce eft encore bien nitl entendue dans itvcis lieux } on dc^roic en compre^idre

^énéralemcât Itf^ déltcareflV fr la politique ; car plus on s'aveugle (tir les eHeurs, plu»

en nuitèt'ordre public. La Coatuitie de Valencienact eft prudente furce point } le Roi
a*témoigné par Ton Edit portant établifTcmcnt au Gonfulat , qu'il ne vouioit pas que l'on

«'en écartât j 1rs habilrt- Né^ocians en' Tentent les conféquences : on ne dottfaire aucun
cas des raironnctmos qui tendent à faire toléiei des piévaricatiqu à cette Loi » ils B&
j>etivcat qjoe choque le» vitoyeo» Jclaic^. u; i- t^^^u. (^ »

j
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Èi Jacques enfin a intenté une aâion folidairé dans îe terme
légal , & a consenti au délai de trois mois ^ fans que François
& Paul foient intervenus au confentement , H a encorde innové
fes droits , en difpofant mal-à-^propos de ceux de François êc

de Paul; vu que François avoit le droit d'obUger ?««/ a»
rendbourfement dan» la quinzaine en garantie , & que Paul
pouvoic auffi s'bppoferà ce que Pierre obtînt du tems. Jacques

diroic en vain qu'en confentant au terme moyennant caution ^

il a fait le bien& l'avantage de Pierre Soufcripteur,& également
celui de François & de Paul Endôflèurs du Billet : la con-
damnation ne peut pas avoir un effet rétroaâif , fufpenfif n ré-^

volutify contraire aux Loix, &. préjudiciable ^ une Partie qui

n*a point été entendue : François & Paul peuvent refpeâive-

mcnt & efficacement alléguer , que l'on n'étoit pas en droit

de les obliger à courir les rifques d'un délai , tandis que les Loix
âiruroient le pilcincnr du Billet o'i lo privilège , rii>rpotheque

& l'exécution d'une Sentence t.j\ii (oniioit une sùrcré que l^

fufpcnfion & l'infolvabilité peuvent faire cvanouir» . :

On^ peut ùi récrier contre un Jugement , qui , piut caufes de
Lettres de change & Billets k ordre , accorde du tems aiï

Débiteur fans le confentement du Créancier ,& confëqu5:m-»

ment fc pourvoir en nullité.

ui VaUnciennes f iS Mai 1770.

^MM^ririMta i^M*ÉÉ*ir

PARERE I K
J\ U

. 30 Juin procbain , je prôfïiet^ payer h. M. André oit

ordre , la Ibmme de mille livres , valeur reçue dudit fieur ^^

à Givet.
•- ;' '

M
: # ; ; ^/jgj Bartheleml.

''

; ..
tJ K S "1^ I G Nî

. _
'

* D Si, au refus de paiement le jour de l'échéance , ori doit

» protefter ce Billet , s'il y a des jours de grâce h pareille pro*

»mefle y& combien elle a de faveur pour s'acquitter, &fï
}r Civet cGt du reiTort de U Jurifdiâiion confulaire de Valent

» ciciuiak . ,...,.:.. .,,, .. , .... ..•..•.., . ,,.

/
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Le Confeil foufïîgné qui a ejaminé la minute du Billet pro-

pofé, répondant à la qucftion, efiimc que fi cette promefle

étoit datée de jour& d'année , elïe feroic connue en bons ter-

termes Ô£ fort en ufege dans Ip commerce
;
que fi André au

profit de qui elle eÛ faite, en étoit refté le Porteur, il ne feroit

pas obligé à en faire lever un protêt , faute de paiement à fou

ëchéahCe; f!ïiais qujC fi elle étoit négociée à Tordre d'un tiers,

ce dernier devoit nécefiairement en faire les diligences pour

avoir ion recours contreion Ëndofieur : que ce Billet ne fei^oit

exigible qi!s fix jours après Ton échéance , c'efi-à-dire , au 6
Juillet

;
que Givet êfi du refiort de la Jurifdidion confulaire

de* Valencicnnes , fuivant TEdic du Roi de 171 B , portant éta«

bliffement du Confulaten ladite Ville.

R T I c {. B X X.

Et , afin que Tufage foit uniforme dans lefdites parties du
Haynauk, chefs-lieux, pays d'entre Sambre & Meufe, terres

iranchcs , enclavemens de annexes de notre obéifTance; ordon-

nons que les Billets à ordre. Lettres de change 6l Billets pour

valeur reçue en marchandifes , feront exigibles fix jours après

l'échéance
;
que les Porteurs les pourront faire protefier dans

ledit tems de fix jours , & que les ufances feront comptées

par mois ordinaires , & non de 30 jours.

L' A R T. XIX dudit Edit accorde le choix aux Habitans

de Givet ,
quand ils font demandans , de porter leurs affaires en

la Jurifdi6lion confulaire de Valenciennes , ou devant les Juges

ordinaires des Défendeurs.

Que le Billet, dont eft quefiion n'étant point daté dejour &
d*année , & n'ayant que le nom de la Ville y efl informe &:

n'affujettit pas le Porteur aux devoirs ordinaires , parce que
la date efi une condition fans laquelle un aâe , de quelque na-

ture qu'il foit , efl abfolument nul de plein droit
;
par confé-

quent ce Billet ne feroit qu'une fimple reconnoifiance qui au-

jioic fon eiïet pour celui au profit de qui elle efi pafTée , contre

celui qui l'auroit confentie ; c'efi-à-dire, que le droit& le débat

refleroient entre le Créeurâc celui à qui le Billet efl payable &
au profit perfbnnel duquel il efl fiiit. Ce fenthnent cÇt fondé

lur toutes les Loix , & paroicra toujours inconteûable, ea
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^ifant attention à l'art. XXII I du tit. V de TEdît portant

règlement pour le commerce » qui veut qû*une (ignature au
dos d'une Lettre de change ne ferveqùe d^endofTemeiïc & non
d'ordre > s*il n'eft daté. Pui(quc la date eft fi effenrieHe pour
valider un endofTement &c le faire regarder comme uii ordre

,

à plus forte raifon doit-elle être abfolument néceffaire dans uii

Billet dont la forme impofè des Lol^ qui tiennent leur eflence

du ftyle ou de la confeftibn de Tafte. En vain Ton prétendroit

qu'un Billet fans date , feroit bon , (bus prétexte que l'art. I

dudit titre , n'exige que le nom de celui auquel il doit être payé »

le tems du paiement & le nom de celui qui en a donné la va-
leur; il étoii inutile que cet article exigeât aufli la date aux
Lettres ou Billets, parce que la date eft de droit & de forme
univerfellc , & que ce n'eft que par là date d'un Billet que Ton
peut en régler l'échéance. Scacc. de commcrc, §. 2 > ^/. i > num»

11, paroit d'un fentiment contraire, & veut que la date ne
(bit point abfolument & eftentiellement requifé dans les Lettres

de change , comme il convient qu'elle l'eft dans les endofte-

mens; maison remarque que fon raifonnement à ce fujct eft

une contradîdlion : il auroit pu cependant donner une efpece

de folidité à fon avis , s'il avoit dit que la date n'eft point abfo«

lument nécéfTaire k un Billet qui porte une défignation dé-
montrée & une échéance certaine , telle, par exemple, que
celle au 30 Juin 1767, je paierai, &c. il fembleroit alors

que cette défignation fuppléeroit à la date du jour de la con-

fe£tion du Billet ; mais cette expreflion , toute pofitive & pré-

cife qu'elle pourroif paroitre , ne fuffiroit jamais pour certifier

la naifTance du Billet , la fidélité de l'écriture au cas de mort

,

la caufe de la dette ou de l'engagement. Comme on n'ajcute-

roit pas foi à la dépofition d'un témoin , s'il ne dépofoit pas

du tems , en une chofe en laquelle la preuve du tems eft nécef^

faire ; de même on ne doit pas croire h l'écriture qui eft une
voix morte , fi elle ne contient point de date en une chofe en
laquelle ellf* eft néceffaire. Rien n'eft important dans le com-
merce comme de dater régulièrement & exadement , d'autant

plus que la date eft eflentiellc pour le tranfport de la dette.

Sans date , point de certitude } où il manque de datCt il man^
que fouvent de fidélité.
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Il pourroit ari-ivcr qup le corps d'un Biliet manquant de

date, auroit au dos un-çranfpoit dûqient daté, & que l'Ëndo^-

fjbur prétendroit en cpnféquence. avoir fuppl^^à lUnformité d\^

Çillet, & obligé par-lk Je Porteur à en fairejes diligences ordir

naires. Cet argument paroitroit peut-êtrç jfubtil & embarraf^
fant, fi ron ne réfléchifToit pas qu'un Billet ii'a de validité , de
force & de mérite

, qu'autant que l'Auteur ^ui en donne, en
obfervant les règles de la confeâiion; qu'autant que le Créeur
a fait une œuvre parfaite ôc admif^ble dans la fociété. Un en-

gagement perfonnel ne peut être l'ouvrage d'une tierce per-

lonne qui n'a point été requife ni appellée pour y avoir part :

la légitimité d'une promeiTe dépend de fon auteur .& d'un

créancier réel ou d'un légataire ; 0:1 a droit de refufer un Billet

informe, mais on n'a pas celui de corriger l'informité d'un
' Billet qui n'eft pas notre ouvrage : ilfaut qu'un acie ex'ifte tel

que VAuteur l'a formé , ou qu'il n'exifie point du tout\ par

Conféquent c'eft le ftyle du Billet même qui fait la loi , & les

Endoiieurs n'y participent en rien- Cela eft (î vrai & fi démon-
tré, qu'il eft d'expérience journalière que l'on peut refufer d'ac-^

quitter une Lettre de change informe , quoique les ordres foicnc

précis & rédigés avec règles ; & que l'on ne fait point diffi-

culté de payer une I ettre bien faite , avec des endoflemer$

irréguliers ( quand , bien entendu , le Porteur eft connu , pré-

cautions d'ailleurs efTentielles dans tous les cas). Enfin , un en-

dofTement ne peut point ordonner ce \x quoi le Billet n'oblige

pas , à moins que cet endoffement ne foit accompagné d'un

paâe confejiti par le Porteur , car alors il réfulte une obliga-

tion qui ne regarde que les deux traitans, «Se nullement aucun des

Èndofreurs qui ne s'y font point foumis. £n pareil cas , la coni-

teflation ne tomberoit plus furla forme du BÛlet, mais fur une

convention tout-à-fait étrangère au Billet.

On pourroit encore prétexter de l'informité au Billet dont

on préfente la minute^ en ce qu'il ne déclare pas comment la

valeur en a été reçue, mais fimplement^ valeur reçue duditfieur,

tandis que l'Édit de 1(573 , tjt. V, art. I & XXVIII, or-

donne que l'on déclare fi la valeur a été reçue en deniers , mar-

çhandifes ou autres effets : mais la difficulté que l'on propofe,

ne tombe que fur les diligences à faire , & nullement fur les

conteftations
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conteftations particulières qui peuvent naître de cette ftipula-

don (impie & d'un ufage fi fréquent dans le commerce , que

ce fcroit méconnoitre en elle une quittance ou reconnoiflance

formelle
, que de s'en prévaloir pour fuppofer de Tinformité à

une Lettre ou à un Billet : cette expredion efl alTez indifférente

,

la date au contraire eft effentielle & de grande conféquence

pour tous les Créeurs, ËndofTeurs ou Porteurs de Billets. Les
Etrangers y en pareil cas , pourroient>ils être fournis à FEdic

qui femble exiger cette déclaration ? Cet Edit n'a jamais en-

tendu qu'une Lettre ou Billet feroit nul & difpenfé des dili-

gences, quoique déclarant fimplement^ valeur reçue , fans autre

explication, ce qui eft équivalent à valeur reçue comptant.

Délibéré k Valenciennes , le 15 Juin 17^7.

tSï^/ie, P. J. Niccdême , Négociant.

-i

ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Q u Ifait défenfes au Juge de Givet Çf à tous autres Juges
ordinaires , d*empêcher ou Jurfeoir à Vavenir ^exécution

des Sentences de la JurifdiSion confulaire de VaUnciennes ,

à peine de mille livres d'amende,

JDu iS Mars 1714.

JLi E Roi étant informé qu'au préjudice d'une Sentence ren-

due par défaut en la Jurifdiâion confulaire de Valenciennes

,

le 21 Avril 1723, portant condamnation contre Lambert Re-
nard fils , demeurant à Civet , Entrepreneur de la fourniture

des bois de chauffage pour la garnifon de Fhilippeville , de
payer & par corps k Jean-^Baptitie Convenance , Marchand à
Fhilippeville, la fomme de trois centfoixante livres, contenue

ca Utie Lettre de change par lui tirée de ladite place, le i>(

- • '% Xx
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Février précédent fur ledit Renard, qui l'auroit acceptée pour

la payer le a8 Mars fuivant au Sieur Marchand,ou à Ion ordre,

à quoi il n'a pasfatisfait, le Prévôt, Juge Royal d Agimont au
SiégedeGivet, auroit, fur une Requête k lui préfentée par le-

dit Renard , rendu Ton Ordonnance le onzième Juin dernier ^
portant que les Farcies comparoicroient devant lui pour comp-
ter & liquider entr'elles , & que cependant toutes chofes d^
meureroient en état , attendu l'offre de donner caution , faite

par ledit Renard , par a&e du huitième du même mois de Juin ,

'

par lequel il auroit formé oppofttion à ^exécution de lad te

Sentence par défaut
;
prétendant, nonobflant Tacceptation qu'il

auroit faire de la Lettre de change dont eH: qucftion pour l'ac-

quitter le 28 Mars, n'être point Débiteur dudit Convenance ,

mais plutôt Ton Créancier, ce qu'il ofFroit de juftifier par un
compte qu'ils avoient à faire enfcmble ; & quoique depuis cette

Ordonnance du Juge de Givet , ledit Renard afltgné de nou-

veau , k la requête dudit Convenance , k comparoir en la Ju-

rifdidion confulaire de Valenciennes^ y ait en dkx. ccoiparu,,

& que fur les moyens refpeâiB des Parties , if y foit intervenu

le vingt-neuviémè Oâobre dernier , Sentence contradictoire

qui a ordonné que celle rendue par défaut en la même Jurifdic-

tion le vingt-unième Avril précédcnjc , fortiroit fon plein & en-
' tier effet , &: a condamné ledit Renard aux dépens , dommages
& intérêts par lui caufés pour s'être indûment pourvu pardevanc

le Juge de Givet, contre la difpofîtion de l'art.XXIX de l'Edic

du mois de Janvier 171 8 ,
qui a établi la Jurifdiâion confu*'

laire k Valenciennes , & en outre en dix livres d'amende , con-

formément k l'article XXXI du même Edit ; Sa Majefté, con-

formément k l'Ordonnance de 1^73 , juge à propos , pour le

bien & l'avantage du commerce, de maintenir les Juge & Coii*

fuis de Valenciennes dans Texercice de leur Jurifdiâion , en

forte que dans les cas qui font de leur compétence , les Juges

ordinaires ne s'avifent plus d'entreprendre fur la Jurifdiâion

confulaire , ni d'empêcher ou furfeoir l'exécution de fes Juge-

mens, ainfi que Ta fait ledit Juge ae Givei. A quoi Sa Majefté

défîrant pourvoir, Vu l'Ordonnance dudit Juge du onzième Juin

1723, étant au bas d'une Requête a lui préfentée par ledit

Renard , ladite Sentence concradiâoiremenc rendue entre lui
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ijc ledit Convenance en la Jurifdiâion confulaire de Valen-

cienneâ le neuviemie Oâobre fuivant , rarcicle XV du titre

XII de rOrdonnance du mois de Mars 1673 , enregiftrée au

ParleméPt de Flandres , Vivant l^Arrèt de cette Cour du 18
Février 1718 , par le(|uel aiticlele feu Roi de elorieufe mé-
moire , aurait dédai^ nulles toutes Ordonnances , Commiflions

,

MandeAiens pour faire àffigner , & les aflignations données en

conféqùencé pardevant les Juges ordinaires & ceux des Seif

gneurs , en révocation de celles qui auraient été données par-

devaitt le$ Tqgé & Confuls» & défendu à peine de nullité , de

cdier où fut^oir tes procédures & pourfuites en exécution de

léur^ Sentences > ni défaire défenies de procéder pardevant

euxVPÀrrêt du Parlement de Paris rendu le 7 Septembre i ^^8 ,

au profit des Juge& Confuls de Rheims , contre les Officiers

du Bailliage &, Siège Préfidial de ladite Ville ,
par lequel

ladite Cour auroit ordonné que les Juge & Confuls auroiebt

commifllôn pour faire aliigneren icclle qui bon leur fembleroit

aux Uns de leur Requête , & Bit défenfèi auxdits Officiers du

B^lliage & Siège Préfidial de contrevenir aux Réglemens
intervenus fur la matière dont il s'agit , à peine de mille livres

d'amende contre chacun des contrevenans en leurs noms ; en^

femble l'Edit du mois de Janvier 1718 , portant établiffement

à Valenciennes d'une Jurifdiâion confulaire. Vu pareillement

favis des fieurs CommifTaires du Confeil pour les affaires du
Commerce. Oui le rapport du fieur Dodun > Confeiller ordi-

naire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances , Sa
Afajefté étant en fon Confeil > a calTé & annullé, cafTe Ôc an-

nulle ladit» Ordonnance rendue le x i Juin de l'année dernière

par le Juge de Givet,fùr la Requête dudit Lambert Renard;
ordonne que ladite Sentence par défaut du 21 Avril précédent,

enfemble celle contradiâoire du 9 Oâobre de ladite année
,

rendues Tune& l'autre par les Juge & Confuls de Valencien-

nes , au profit dudit Jean-Bapti fie Convenance , feront exécu-

tées félon leur forme & teneur. Fait Sa Majefté très-exprefTes

inhibitions & défenfes audit Juge de Givet ,& à tou& autres Ju-

ges ordinaires , d'empêcher ou furfeoir k l'avenir l'exécution

des Sentences de ladite Jurifdié^.ion confulaire ; & ce à peine

de mille livres d'amende, qui ne pourra être remife ni modérée.

Xx ij
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Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu k

Verfailles le vingc-huitieme jour de Mars 1724.

F Jt R E R E V. .

» /V Dunkerque, le 30 Juin tjé^. Bon pour iboo liv. à fût

n ufances, payez par cette première de change, àmon ordre ^

» la femme de deux mille livres tournois , valeur en marchan-

» difes k vous livrées à votre fatisfiiâion par

Tac^uss.

A Monfieur

Monfieur Marc > Négociant.

Accepté

Marc.

à Dunkerque,

Payez k l'ordre de M. MarceUin , valeur reçue à Dunker-
que, le 10 Juillet 17^9.

Jacqubs.

Payez k Tordre de M. Luc , valeur en compte , Lille le 1^
Juillet 17^^.

Marcbliikt.

Q u s s^ T I o N.

On demande , Jî cet écrit a l'effet d'une Lettre de change

tirée de place en place ; ou fipétant tiréfur la place même
defa confeBion , le dernier Endojfeur a pu fe difpenfer des

diligences.

Une partis foutient que ce titre n'efl qu'un (impie mànde^
ment , qui n'oblige pas le Porteur d'en faire faire le protêt.

L'autre partie prétend au contraire que cet écrit a la force d'une

Lettre de change, & que le Porteur étoit tenu aux diligences

réglées par l'Ordonnance.
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Ù B S E R P^A T I O N S il).

»i le titre dont on préfentc la copie , n*étoit qu'un fimpic

ndement, on pourroic avancer qu il n'a pu obliger le For^
Si

mandementi
feur aux diligences de rigueur qu'exige une Lettre de change

on un Billet à ordre.

En le qualifiant feulement Billet à ordre pour marchandifes,
te I^rteur étoit tenu de faire Tes diligences dans trois mois '^

ikuf k fe conformer à Tufage d'une fommation ou d'un protêt,

au dernier jour du premier mois après l'échéance.

£n regardant cet écrit comme une Lettre de change ou BiU
ht à ordre , pour valeur reçue ou valeur reçue comptant , il

faut convenir que le dernier EndofTeur étoit tenu den faire

&ire le protêt dans dix jours après celui de l'échéance.

JR É F L E X I O N S,

Four parvenir plus tellement à la folution du Farere pro*

|)ofé , il eft elTentiel de démontrer la différence qu'il y a entre

un Mandement, un Billet à ordre & une Lettre de change.

Un Mandement eft un ordre , une aflignation ou refcription

que les Seigneurs donnent fur leurs Fermiers ou Receveurs , ou
qu'un Créancier donne fur fon Débiteur, pour qu'il ait à payer

à une perfonne tierce certaine fomme, fans fixer de terme pé-

rilleux pour le paiement.

Quand on reconnolt ou qu'on accepte un mandement , on
fe rend Débiteur de celui à qui il a été donné. Les mandcmens
ou refcripcions de Marchands fur Marchands, pour affaires mer-
cantiles , payables k ordre & dans un tems limité , fe traitent

comme I etcres de change.

Un Billet à ordre eft un engagement volontaire que l'on

contraâe en faveur & au profit de la Partie avec laquelle on
traite. On ne peut donner à cet engagement plus de force &
.d'étendue qu'il n'en eft exprimé dans le précis de fa confec-

<i) De M. P. 7. Nicodéne, Négociant.
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don ; on ne peut avancer ni reculer le terme de fon échéance ;

il faut fe reftreindre dans les bornas des loix que le Créeur s'eft

faites à lui-même , & qui doivent fe concilier avec les règles

prefcrites par le Souverain.

Une Lettre de change cft un pa£^e dont l'exécution ou reffieC

\ dépend du concours de trois perfonnes : i*. du confentement

,

du droit & de l'engagement du Tireur; 2". de Tacquiefcement

de celui à Tordre duquel elle eft faite
; y. de l'acceptation ou

du paiement de la perfonne tierce fur laquelle elle e(t tirée.

Voyons piéfentement de quelle manière ou en quels termes

il faut que ce paâe r«it conçu , pour qu'on pui^e le qualifier

Lettre de change. L'article I du titre V de l'Ordonnance de

1^73 , porte que les Lettres de change contiendrontfommai^
rement , i •. lenom de ceux auxquels leContenu devra être payé :

a», le tems du paiement; 3". le nom de celui qui en a donne
." la valeur; 4°. h elle a été reçue en deniers, marchandifes ou

autres effets ( i ).

Je remarque que l'écrit dont il s'agit eft une Lettre de
change conforme à l'Ordonnance, vu qu'il (' gne celui qui Va
fait, celui qui doit en payer le montant , celui à qui il doit

être payé , le tems du paiement, la fomme que l'on doit payer

^

& une atteflation que la valeur en a été reçue,

MAXIMES.
Quand on tire àfon ordre , on s*engage tacitement & ordi'

nairement à tirer à l'ordre d'autruiy & il réfulte de cet en»,

gagement une facilité de négocier , fort utile aux Commerçans ;

c'efl en vain que l'on allégueroit que Jacques ayant tiré cette

lettre k fon ordre , le vœu de l'Ordonnance n'eft pas rempli :

l'endofTement en bonne forme de Jacques au profit de Marcellin

-. I

( I ) Une Lettre Je change eft an contrat qui , par fa concîfion , a beaucoup coo*
triboé à arracher le commerce à la mauraife roi , & à le rendre à la probité. Cç con-

trat devient obligatoire par la forme fuccinâe & légale qui lui cft ezclunvement pro-

pre & attachée. Cette forme une fois obfervée , on ne peut plus contefter à l'aâe VcC^

lence reconnue & privilégiée par l'Ordonnance qui en a diâé la valeur. Exiger an

delà de ce qui eft prcfcrît, c'eft taire violcaçe àh loi, pour lui faire défapprouvcr I'oht

vrage qu'elle a dirigé.
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répond k Tobjeâion , & Ids termes valeur reçue , exprimas dans

Tordre de cet cndoflement , font vraiment les termes qui font

connoitre comment la valeur de cet t^'crit a été payé h Jacques

,

Î»arcc que les mots valeur regue^ ont lamême force que ceux va^

eur comptant, & ne diminuent point la néccflité des diligen-

ces périlleuft's & légales.

Il eft vrai qu'auffi long-tems que Jacques a tardé de paffer

fon ordre à une tierce perfonne , il a laiiîe manquer cet écrie

d'une des formes nécefTaires pour êcre qualifié Lettre de change-^

mais, depuis qu'il l'a pafTé k l'ordre de Marceliin » ce même
écrit eft devenu Lettre de change en bonne forme , parce que

toutes les obligations de l'Ordonnance fefont trouvées remplies.

Cette énonciation , và/eur en marchandifes à vous livrées

,

à votre fatisfaclion , par Jacques , défîgne bien les caufes pour

lefquclles Marc eft Débiteur envers Jacques ; mais elle ne dé-
£gne point du tout comment la valeur du paâe a été payée

audit Jacques , qui , par cette exprcftion , ne s'eft déclaré que
iimple Livrancierde Marc, & nullement Tireur garni du mon-
tant de fa livraifon

,
parce qu'il n'eft cenfé avoir reçu le mon-

tant de fa traite , que du moment qu'il l'a pafTée à l'ordre de
Marceliin,

Je fuppofe , pour un inftant , que l'on puifTe envifager cet

écrit comme un titre fans qualification décidée, & je demande
quelle propriété on doit lui fuppofer, ou quel nom on veut lui

donner? Je foutiens qu'il eft Lettre de change^ parce qu'il eft

dans les formes prefcrites par l'Ordonnance ,pour mériter cette

qualification ; je foutiens qfu'il ne doit pas être regardé comme
un (impie mandement

,
parce qu'il n'en a pas la roiblelTe ni la

''

{implicite
;
je foutiens qu'il ne peut pafTer pour Billet à ordre ,

parce que fon exécution ne dépendoit pas de la volonté du
Créeur, mais bien de l'engagement ou de l'acceptation de celui

fur qui la traite étoit faite. Je loutiens enfin qu'en le fuppofànt

Billet à ordre , l'Accepteur n'a pas dû jouir du mois de grâce,

parce que la vraie valeur énoncée eft celle de valeur reçue
, qui

eft équivalente à celle de valeur reçue comptant, &, qui exige

un protêt dans les dix jours après l'échéance.

Il faut être impartial dans l'examen d'une affaire , & avoir

l'attention de réfléchir fcrupuleufementfur les doutes que l'on



3^1 EXERCICE
oppofe h nos obfervations. Le différend que cet écrit occafionno

ne roule que fur fa qualification ou Ton effence; on ne peuc
lui refufer Je nom de Lettre de change , fans confenrir à lui

refufèr aufR celui de Billec à ordre. D'ailleurs , en le fuppofanc
Billet à ordre , il auroit dû être prorefté dans le même délai.

Veut-on qu'il ne foit pas Lettre de change} On conviendra quo
le Porteur n'auroic pas dû , pour en faire £iire le protêt , pren-

dre un tems plus long que celui fixé par l'Ordonnance pour les

traites de Marchands fur Marchands.

On ne connoîtdans le commerce d'autres papiers-monnoies

que les Lettres de change, les Billets au Porteur ou à ordre ,les

âillets d'état ou Effets publics & les Lettres de crédit. Si l'on

refufe à l'écrit dont il s'agit le nom de Lettre de change & de
Billec k ordre protefhble dans les dix jours de grâce, il eft clair

que cet écrit ne trouvera pas de nom dans le commerce , âc

que c'eft mal-à-propos& indûment qu'il a été négocié comme
un Effet commerçable ; &> fi on lui 6te (à vraie qualification,

pour l'avilir au point de lui fuppofer cçtte effence ridicu'e àc

imaginaire, on fera obligé de convenir qu'il ne lui refte pas

moins un titre qui impofe la nécefjiçé ^'ss diligences à foa
échéance,

OBJECTIONS,
Venons aux objcâions que Ton croit fondées fur l'Ordon-

nance. On dit que l'écrit dont il s'agit ne pouvoit obliger aux

diligences dans les dix jours après 1 échéance ; à caufe qu'il ne

peutpas être réputé Billet de change ^ vu qu'il n'eflpointpour
Lettre de changefournies , ou qui le doivent être. Art. 27 du
tre 5 de l'Ordonnance de 1^73. Mais à quel propos 6c par quel

motif foutiendroit-on que cet écrit eft un Billet de change ,

candis qu'il n'en a pas la forme , & qu'il eft évident que c'efï

une Lettre de change pour valeur reçue? Si, en lui renifàntla

qualité de Billet de change , on lui fiippofoit gratuitement &
improprement celle de Billec à ordre, l'objeâion , comme je

l'ai déjà remarqué, feroit encore détruite, parce que ce prétendu

Billet n'auroit que dix jours de £iveur.

On doit ^re la difit^rence 4u change & rechange qui em-
porteni
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portent intérêt , ôc du change qui n*c(ï qu'un (impie troc ou

échange ; il me parole néanmoins que Ton voudroit faire emploi

des articles 4^5 & 6 du titre 6 de ladite Ordonnance , pour

tirer des induâions contraires k la qualiiication de Lettre de

change qui e(i: due à l'écrit dont cfl qucftion : mais on ne faic

pas attention , fans doute, que ces articles de l'Ordonnance ne

prononcent que fur le fait des intérêts du change & rechange.

L'on ne difconviendra pas que ces intérêts ne peuvent pas avoir

lieu pour le titre en queftion ,
qui efl une Lettre de change ti-

rée de Dunkerque fur Dunkcrque ,ôc non pas une remife d'ar-

gent laite de place en place, laquelle, feule, peut établir les

intérêts du change& rechange. Je conviens néanmoins qu'il y
areu vraiment un change dans le pa£le ôc la négociation de /ac^

.gués avec Marcelim : mais c'eft un change volontaire , de pure

convention , i\i qui ne peut avoir aucun effet rétroa£lif. L'écrit

en qucftion çi\ non feulement caradérifé Lettre de change par

les termes de fa confisâion & le difpofitif de l'art, i du tit. 5

de l'Ordonnance, mais encore parle change qui s'ell: fait cer-

tainement entre Jacques ai Marcellin^ foit que ce premier ait

changé fa traite contre de l'argent , foit qu'il l'ait donnjée ea
(paiement ou qu'il l'ait changée pour d'autres Effets.

On veut recourir à l'art. 2 du tit. 1 2 , qui règle que les hi"
ges fj Conjuls connaîtront de tous Billets de changefaits entre

Négocians 6^ Marchands , ou dont ils devront la valeur, &
entre toutes perfonnes pour Lettres de change ou reniifis d'ar^

gent faites de place en place. Mais cet article ne pew fervir à

réfoudre la queftion dont il s'agit : il ne fait que partie de ceux

qui traitent de la Jurifdi(^ion confulaire, & non pasdesénon-
ciations qui caraétérifent une Lettre de change. Si l'on vouloit

pourtant fe prévaloir du difpofitif étranger au Parère propofé »

il me fuffiroit pour appuyer mon opinion , de faire remarquée

que l'Ordonnance fait une différence entre une Lettre de change
&une remife de place en place. Un papier de commerce peuc

fort bien être une Lettre de change fujr lamême place de laquelle

elle eft tirée , &. devenir Lettre de change qualifiée remi/è de

place en place. Par exemple , Ç\Jacques de Dunkerque avoic

tiré fur un nommé Marc , à Lille , non-feulement cette traite

auroit été une Lettre de change , mais encore une remife de
^ Yy

.*

y
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place en place : les mots Lettres de change & traites font fyno*

nymes; mais le moc remife, pris à la lettre, cft oppofé à traite.

Une traite ou Lettre de change eft proprenr.cnt un ordre pour
payer ; & une remife eft un ordre pour recevoir : relui qui rire

donne ordre ^ Ton Débiteur de payer , de ceîui qui' endoife ou
^ui remet la Lettre , donne ordre pour recevoir. Celui de. Lyon
qui tire fur Paris & qui remet fa traite à Lille , fait aufli une
Lettre de change qui ed; en même-tems qualifiée remife de
place en place. Mais , en tirant de Qunkerque fur Dunkerque
même, on ne fait qu'une Lettre de change. '.*<

ASSERTION RÉSOLUTIVE.
L'attention que je fais aux difpofîtî^ & à Tefprit de la loi}'

les différentes folutions que )'ai données aux diverfes allégations

fur la forme de l'écrit dont il s'agit , m'autorifent à remarquer de
rechef qu'une Lettre de change formant une renûfe déplace

en place , emporte
,
par fon effence, les intérêts du change &

rechange » Ôc qu'il ne faut pas qu'une traite (bit une remife de
place en place ,. pour méricer le nom de Lettre de change.

'

L'arc. I du tit. ^ , afîure la vérité de ma proportion , vu
qu'il n^exige pas qu'une traite foit faite d'une place fur une au-

tre place, pour erre qualifiée Lettre de change ; & l'art. 27 du
même titre vient encore k l'appui de mon fèntiment;, en réglant

qu'un Ballet fera réputé Billet de change , quand il fera pour

Lettres ds change qui auront été fournies ou qui le devront être.

Un Billet n'efl point une traite de place en place, perfonne ne

pourroiten difconvenir , & toutefois la loi veut qu'il foit réputé

ici Bilkt de change, & qu'il ait le même effet qu'une Lettre de

change. Preuve donc bien évidente qu'il cflt inconteflable que

ce n eft point du mouvement ou déplacement des contradans

,

ni de la diftance des ÎJcux , que dépend la qualification de l'é-

crit; car un pareil Billei*nc tire pas fon privilège de fa coiiftitU"

rion, mais bien de la nature àcs Lettres de change pour lef-

qucllcs il eft caufé, & avec d'autant plus de certitude que l'Or-

donnance ne parle fimplenient q\ie de Lettres de change, fans

mentionner les rcmifes de place en place qu'elle cite dans le

titre concernant ks intérêts.
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' Nous Juge-Confuls en Charge & anciens, fouflignés, avons

mûrement examiné la copie du titre qui a donné lieu au Parère

propofé , &: que nous fommes priés de confulter ; nous avons

aulfi lu attentivement les diverfes diflertations formées par l'un

de nous pour l'éclaircifTement de la qucilion que Ton en a fait

réfulter ; & nous Tommes d'avis que la traite de. JsLcqucsfur'

Marc eji une Lettre de change dans laforme prejcrite par lart,

1 du tit, 5 de V Ordonnance de 1673 y quUn conj'équence U
Porteur devait en fairefaire le protêt dans les dixjours après

celui de réchéance qui eJi le terme de faveur en ufage à Dun-
^ - kerque pour pareille traite : que

,
quoiqu'on nepuijfe la nom,"

mer remijè de place en place , on ne doit pas lui refufer le

nom de Lettre de change qui eJi fon ejfence bien démontrée f

i qu*on ne pourrait préfenter ce titre comme fimple mandement
ou Billet à ordre , fans fuppofer un renverfement dans les

'

termes, Pufage , la propriété & la forme de cette efpece d*en<m

gagement; & ce
,
pour toutes les maximes & autorités rappor-

tées dans lefdites dijfertations.

Délibéré k Valeaciennes le huit Mars mil fept cent foixante-

dix. Soie fignés

DUPONT DE CASTILLE, Ecuyer, Grand-Juge»

LamoniNARY, Licencié es Loix. ^
Fh. J. Clarez, Kr» r r

-' Castillon, >Confuls.

POURTALHZ, 3

DESVIGNES, ancien Grand-Juge , Licencié es Loix^

& ancien Echevin. j. .,.

J, Ph. Delbghh,
ancien Echevin.

Dhnizb, Echevin.

PlERRARD,
p. J. NlCODÊMB,

•ncien Echevin.

Maladry y

v'iî: . itj

fV' II

'f

^anciens Confuls,

Yy ij
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OBSERVATIONS SUR CE PARERE,
Fax m. R O g U E.

^i^î

1 L eft expofé que Jacques a tiré de Dunkerque , fur Marc de
la même Ville, 200c Jivres à fon ordre , à fîx ufances

;
que cet

Effet a été négocié , &, que le Porteur a négligé d'en faire les

diligences. >
*

Laqueftion propofée h MM. les Juge & Confuls de Valen-
dennes , ciï de fdvoir (1 tel Effet efl un fimple mandement ou
une Learre de change.

MM. les Juge ôc Confuls , fur les obfervations de M. Nico-
dême , î'un d'eux, font d'avis que c'eft une Lettre de change fu-

jette aux diligences fixées par l'Ordonnance de 1673.
Il feroit avantageux que leur avis fût fuivi dans tout le

Royaume ; ce feroit un bien pour le commerce, car tour y eft

urgent& tout doit s*y traiter avec célérité. Le négligent ne peut

avoir de raifons valables pour s'excufcr de n'avoir pas agi à tems.

Il eft vrai que l'article premier du tit. 5 de TOrdonnance de

1^73 , n'exige pas qu'une Lettre de change foit tirée d'une place

fur une autre
;
que l'article 4 porte que les Porteurs des Lettres

qui écheoiront à jour certain, feront tenus de faire les diligences

dans dix jours.

Malgré cela plufieurs prétendront que, pour caraâérifer une
Lettre de change , il faut non-feulement changement de per-

fonne, mais encore changement de place ; ils s'appuieront fur

les articles 3 , 4 & 5 du tit. 6 de l'Ordonnance de 1 6y^ , qui

parle du change des lieux où les Lettres feront tirées ;cc qui an-
nonce, dira-ton , qu'il faut un autre lieu pour payer, que celui

duquel on tire, enfin qu'il faut changement de place , fuivanc

les maximes de l'article des Lettres de change , au premier tome
de Savary , édition de 1701 ,

page 3 , chapitre premier, h la

fin dudit chapitre qui porte : » quec'efl de l'efTence des Lettres

w de change qu'il y ait remife de place en place ».

La comparaifon de TEfïct dont il s'agit avec un Billet k ordre

çonfenti à Dunkerque ,
payable au même lieu, lequel Efl^c a
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été négocié , ôc le Porteur a négligé de ^ire les diligences

d'ufage dans le commerce , cette comparaifon, dis-je , n*eft-elle

pas exafte ? Car , fuppofé qu'un Négociant confente fon Billet

à ordre k un autre Négociant de lamême Ville , ou que le

Créancier tire fur fon Débitear de la même Ville, qui accepte

cette traite , je ne vois pas de différence pour autorifer un né»

gligent. L*un par fon Billet promet payer dans le tems qu*il

fixe ; l'autre accepte la Traite ou Lettre , & par-lk fe foumec
à payer dans le tems qu'on lui a fixé. Tout cela ne revienc-il.

pas au même , ôc ne doit- il pas fuffire que ces fortes de traites

foient entre Négocians pour fait de commerce , pour que les

diligences doivent être faites connfme pour Lettre ou Billet à
ordre ? ^

• On pourroit dire , fi l*on compare cette traite à un Billet 1

dont la valeur foit pour marchandife
;

qu'elle doit avoir le

mois d'échéance dans les endroits où il a lieu pour marchan-
difes.

Ceci pourroit embarrafTer , mais faifant cette difiinâion qu'on

a tiré fur le Débiteur , quecen'eft pas lui quia fait fon Billet,

au contraire qu'on lui a fixé le terme , & étant de principe que
Mandement ou Lettre n'a que dix jours de grâce , celui fur qui

cft tiré ne peut en exiger davantage.

A l'égard de pareilles traites , où il n*y ai* oit pas de terme

fixé , ou s'il étoit à vue , on devroit faire les mêmes diligences

que pour Lettre k vue.

Quelques Auteurs , dont Savary eft du nombre, ont prévenu

les efprits , & il eft difficile de difliper les préjugés. Savary ,

*Parere ici , dit : » qu'une Lettre de change tirée de Paris fur

V Paris , n'eft qu'une fimple refcription ou mandement
, qui

f> n'oblige pas à diligences comme pour Lettre de change ».

Dans les Jurifdi£lions confulaires on a adopté ce fentiment. On
y juge en conféquence, pendant que tous blâment la négligence

d'un Porteur d'Effet quelconque. Comment donc concilier cette

façon de penfer oppofée ?

Car enfin fi un Porteur reftc dix , vingt ans , même vingc-

neuf ans, onze mois, vingt-neuf jours , tranquille , & enfuite

qu'il agifTe en vertu de fa prétendue Traite , il fera donc écouté

à fe pourvoir en recours ? On répondra qu'il a dû agir dans un

/
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ccms raifonnable : quel cftcc tems? Chacun croira avoir raîfon

pour le plus ou le moins. N'eft-il pas plus raifonnable. d'agir au

tems fixé par TEfFec , puifque la longue négligence approche

du dol ? Or dans le commerce où il arrive tant de variations

jdansles fortunes, cela ne mérite-t'il pas d'être confidéré? Au-
jourd'hui un Négociant eft folvable , comptant fur la rentrée de

fes fonds ; fes Débiceurs manquent d'un jour k fautre , il eft

auffi lui-même réduit k faillir. Ainfî que l'Effet dont il s'agit,

foit Lettre , comme MM. les Juge ôc Confuls de Valencicnnes

le difent, qu'il ne foit que Mandement, fuivant Savary & autres

Auteurs, on doit faire les diligences comme pour Lettre de

change, & c'eft une erreur de croire qu'un Effet de commerce

;Cntre Négocians , puifle être gardé dans le porte-feuiile fans

faire les diligences.

i^mptMM

PARERE V L

P Al/ L z, fait un Billet k ordre de looo liv. au profit de
pierre, qui l'a endoHe à Andréa ôc ce dernier l'a tranfporté à
Jacques,

Paul, Pierre 6ç André font faillis & ont refpeâivement fait

un atermoiement à moitié de perte pour leurs Créanciers.

Jacques f Porteur du Billet, n'a manqué k aucune formalité
^

i$c a légalement exercé fon recours fuivant le privilège de foli-

dite ; il a reçu 500 liv. dePai//, & il pourfuit Pierre 6l André
pour les autres ^Qoliv. ces derniers retufentde payer : on de«-

mande comment cette demierejbmme de 500^ Uv, doit être aom

quittée*

A r I S.

II eft înconteftable que dans le principe , Paul , Pierre 6c

'André, (ontfolidairement obligés envers Jacques, éc que dans

l'événement, cette folidité fouftre une divifion certaine.

Pûtt/eft le principal Débiteur des 1000 livres , mais l'ater-

moiement qu'il a obtenu , réduit fa dette k 500 liv. envers les

£ndoâeu*rs> âc ootammenc enyers Jacques ^ Porteur dtà Juillet.
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Pâtt/ ay.ant payé ces 500 liv. eft libéré > il faut que facques

te défiïle de toute prétention k fa charge : Pierre ôc André .

n'ont plus de droit contre Paul , & ils (onc^ tenus de fatisfaire

Jacques»

Jacques de Ton côté , eft fondé à demander les ^00 liv. k An,'

dré, mais celui-ci lui oppofant Ton atermoiement k moitié de
perte, ne lui paiera que 2^0 liv.faufk fe pourvoir contre Pierre :

alors Jacques recevra la même fomme de Pierre , & par ce

moyen , Jacques fera rempli de fa créance , & le Billet de Paul
fera éteint.

- ##

L'Ordonnance établit la folidité, mais Tinfolvabilité & les

atermoiemens y oppofent un partage d'où il découle une divi-

iion naturelle & légale, vu que les Débiteurs ne peuvent donner

une préférence, ni payer arbitrairement leurs Créanciers. Paul
en payant 500 liv. a rempli fon tontrat , Pierre en payant 2^0
liv. remplira aufli le fien , ôc André pnysLOt aufli 250 liv. fatif-

fèra pareillement k fon obligation , pHirce qu'ils ne font tenus qu'à

payer la moitié de leur dette ; & ii par exemple , Pierre ou An^
dré devenoit abfolument infotvable, & qu'il ne fatisfk pas k fon

contrat, Jacques perdroit 250 liv» fur le Billet dont il eft Por-
teur.

CONCLUSION,
€i Paulne doit pas 3000 liv. il doit feulement 1 000 liv . k Pierre,

» André Sx. Jacques , il s'eft atermoyé k 50 pour cent de
» perte , il a en conféquence payé 500 liv. &fe trouve quitte

» envers eux pour caufe de fon Billet. Jacques , en qualité de

» pourfuivant, ne devient^plus Créancier que de 500 liv. k

» charge de Fierre & André , qui étant pareillement atcr-

w moyés , ne doivent payer que 250 liv. chacun. // me fetnbtt

>> que ce dividende ejî clair & équitable, rc < - .,t

.i,- '.•m:

^^T

y
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DEUXIEME RÉPONSE.
,A L A MÊME QUESTION ,

Pab. un Anonyme.
i.

J7 A u t , Auteur du BilfÊ de 1000 livres , dont il s'agit. Pierre

premier EndofTeur. André fécond ËndofTeur , tous les trois en
Ëiillite , font fans difficulté obligés folidairement envers Jacques,

Porteur d'icelui.

Jacques a fuivi Tordre déterminé par TArrèt du Parlement

de Paris du 18 Mai 170^ , en relBiifant porter Créancieren plein

(lir le bilan des trois faillis.

Ces trois faillis fe font abcommodés avec leurs Créanciers

,

&. ceux-ci ont confenti k ce qu'ils ne payalTent que la moitié de
leurs obligations.

Paul avoit donc en fes mains 500 liv. f^

Pierre ,, , . 500

André. .... ^ ....... , 500
'M l 1 —

f

Total.... 1500

Voilk donc qui affure fans difficulté la créance folidaire de
lOoo liv. de Jacques. •
H s*agit de la marche qu'on doit tenir pour accorder ces

quatre perfonnes : elle eft fîmple.

Le terme du contrat de Paul le met dans le cas de payer le

premier; Jacques vient donc recevoir chez lui ^00 liv.

Après ce paiement Jacques pourfuit Pierre & André
^ pour

qu'ils aient à lui payer folidairement les 500 liv refiant de fa

créance , avec les ^00 liv. que leurs Créanciers leur ont laif-

féeii à chacun pour faire face U acquitter cette obligation foli*

daif^.

"
Pierre
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Pierre & André ne s'en défendent point, mais ils veulent

,

ÙLtïs raifon , que Paul les indemnifc & les acquitte.

Paul a payé ce qu'il devoit conformément à fa convention

,

& il ne peut avoir deux créanciers pour ce même objet. Il eO:

quitte, c'eft ce qu'on ne peut raifonnablement contefter.

Mais André, fécond ËndoiTeur , eftbien fondé k dire k Pierre,

premier£ndoireur,de l'acquitterde la demande folidaire formée

contr'eux par Jacques.

Pourquoi ? Farce qu'André ne doit rien perdre , dès que

Pierre, premier ËndoiTeur, garant, a de quoi remplir la créance

de Jacques , Porteur. Ses créanciers lui ont laifTé 500 liv. pour

cet objet ; avec cette fommc il doit donc éteindre direâement

la créance de Jacques , ou la rendre au terme de fon contrat k

André, fi celui-ci a été obligé de payer ces 500 liv. k Jacques ,

en ce que le terme du fîen étoit plus court.

Il en coûtera donc fans recours contre perfonne , ^*oo liv. k

Pierre; c'eftcc qu'il auroit perdu & devoit perdre s'il avoit été

en état de rembourfer en plein ce Billet de 1000 liv. ou fi ce

Billet n'étoit pas forti de fes mains; alors, créancier de Paul, il

n'auroit reçu de lui que 500 liv. félon fon contrat fur le fufdic

Billet de 1000 liv.

André par cette marche naturelle refte avec 500 liv. que fes

créanciers lui ont laifTées pour acquitter l'obligation folidaire

dont efl queftion. Doit-il en profiter ? doit-il les rendre k fes

créanciers? C'edla matière d'une autre queiiion.

TROISIEMERÉPO N S E

SUR LA MÉM^ QUESTION, ^>

BRSONNE ne doitplus que moi refpe£ber les décifions de M.
Kicodême. J'avouemême que je les ai toujours lues avec plaifir.

Mais j'ofe auffi avoir une opinion ,fans avoir pourtant la pré-

vention de la croire la meilleure. Paul , Pierre & André ayant

tous les trois compris au paflif de leurs bilans refpe6lifs , une

icnime de looo liv. pour le Billcc de Paul dont Jacques étoic
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Porteur y il n'ed pas douteux que ce dernier dévoie encrer dans

]es attermoicmens qui dévoient dériver de ces bilans , & l'ordre

à y obrerverdépendoic de ceux de ces faillis qui arrangeroienc

les premiers. L'événement a fait que c'a été Paul , enfuitc Pierre

êc le dernier André. Dans cette hypothefe, jepenfe que Jacques

dévoie, comme il l'a fait, recevoir de la ^illite de Paul, 500
liv. au terme de fon accomnnodemenc à 50 pour ^ , & par-lk

ledit Paul devenoit abfolument quitte de fon Billet. Jacques fe

préfentant à Pierre pour pareille opération , ne pouvoit plus fe

dire créancier que de 500 liv. & en foufcrivant à fon. arrange-

inenc k 50 pour ^ de perte, il n'en pouvoit recevoir que 2$a
]iv. fe préfentant aux mêmes fins k André comme créancier de

250 liv. qui lui reftoient dues fur le Billet de Paul , il n'en de-

voit recevoir que 12^ liv. & par conféquent perdre fans reC-

fource les 12^ autres livres. Revenons h préfent à Pierre & k
André qifi tous les deux ont porté k leurpailif, pour cet objet,

1000 liv. & qu'ils n'en ont déboursé le premier , que 250 liv.

ou 2^ pour 7, .le fécond que 125 liv. ou 12 4 pour^; j'eftime

que les 250 liv. demeurées aux mains du premier doivent être

réparties au marc la livre entre fcs créanciers , & les 37$ liv.

du fécond k (es propres créanciers.

Suivant ma décision, Jacques perd 12^ Hv. 6c cela de ùl

faute. Il n'eût rien perdu s'il eut obfervé la règle , c'eft-k- dire,

s'il eut fait aflîgner Paul fon principal débiteur, & eut de-

mandé que fes deux autres obligés , Pierre & André , cuflent

été mis en caufe devant le même Juge , & eut conclu k ce que

la Sentence contre Paul fut déclarée exécutoire contre

les deux autres , & folidairement. Alors les créanciers de Pierre

n'aurôient pu dire Jacques , lorfqu'il feroit venu k la

répartition des deniers de Pierre , il vous eft dû ^00 liv.

voilk les 250 liv. qui vous reviennent ; demême ceux d'André,

il vous eft dû 250 liv. voilk les 125 liv. qui vous reviennent :

il leur eût répondu vidorieufement , Paul , Pierre Ôc André
font mes débiteurs folidaires , condamnés par Sentence pofté-

rieure au dépôt de leurs bilans , & indépendamment d'iceux
;

ainfi Paul , Pierre & André ne forment qu'un k mon égard :

cd\ a eux à s'entendre pour me payer Us 1000 liv. qui me fonlf

dues..
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QUATRIEME RÉPONSE,
PjtR M» Girard^ Avocat a Quimpmr,

'i

OuiVANT Tàvis de M. Nicodème & de M. N. N. Jacques

ne doit rien perdre ; mais un Négociant très-éclairé de cette

Ville prétend que ce créancier doit perdre 12^ liv. fur le fon-

dement que chacun des trois feiliis ayant traité avec lui , k 50
{)our ^ de perte , il n*a pu recevoir que 500 liv. de Paul , i-^o

iv. de Pierre, & 12^ hv. d'André. '

;*

. Créancier de trois faiflites où ily a moitié h perdre , Jacquek

doit, dit-il, perdre quelque chofe, & eût-il eu huit débiteurs

folidaires au lieu de trois, il auroit néanmoins perdu 39 fols,

en fubdivifan( la folidité.

L'Auteur de ce nouveau fyftême foutient que cttte fobdi-

vifîon peut être poufTée h Tinfini ,& qu'un feizieme EndoiTeur,

à qui on n'eût pu demander en cette hypothefe qu'une obole

,

eût pu faire fupporter à Jacques la moitié de cette obole.

La meilleure raifon qu'il auroit pu alléguer en faveur de ce

fyftême , feroit la reprife de 625 liv. en faveur des créanciers de
Pierre & é^André ; favoir 2^0 liv. à ceux de Pierre,& 375 liv.

à ceux d*André.M ais à 1 2 ^ liv. près, ils auront la même reprife ;

& dans le fait, ils ne peuvent prétendre que les 500 liv. qu'ils

ont laiiTées de trop entre les mains de Pierre & d'André.

Or, l'intérêt de ces créanciers étant coilfervé à cet égard, il eft

queftion de favoir fi eux ou leurs débiteurs , Pierre & André ,

Ont le droit de faire perdre à /«c^ue.; le huitième de fa créance.

M. Jouffe femble être de cet avis, en difant que le Porteur qui

efi entré dans quelque contribution , ne peut entrer dans les

contributionsJ'uivantes , que fuccejjîvement pour le refiant de

ce qui lui eft du. C'cft fur l'article 33 du titre j de lOrdon-
nance de 1673 , que cet Auteur dit cela , & c'eft précifémenc

cet article dont je veux me fervhr contre fon opinion
, parce

qu'il établit la folidité dans tous les cas ( i ).

( X ) M. C'uui prête à M. JoulTe un Tcos toac opporé à ce qu'il a dit } ea

Zz ij

w.
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Ôr, quel eft l'objet de cette folidité établie en faveur d'un

créancier? C'eft fans doute de lui procurer en entier fa créance.

L'Arrêt du 18 Mai 1706 a même décidé cette queftion , en
permettant à ce créancier d'entrer dans chaque dueSion de fes

débiteurs faillis , fans pouvoir être obligé d'en choifîr ou opter

un , & d'abandonner les autres.

Il eft vrai que Savary eft d'un fentiment contraire. Mais Sa-

Viry n'a pas réHéchi fur la faveur due à une obligation folidaire,

& à un créancier qui prend toutes les précautions podibles

pour ne rien perdre de fa créance. Telle eft ici la pontion de

Jacques. Pierre Sa André font obligés folidairement de lui com-
pléter une fomme de ^00 liv« aucun d'eux ne peut divifer fa

dette & s'en défendre féparément. Ils ont même des fonds plus

que fuffifans pour faire ce paiement : auill ne le refufent-ils pas,

puifque la queftion propofée n'eft relative qu'à Paul , vers le-

quel ils prétendent alors avoir un recours. M. Nicodême & M.
N. N. on^ décidé avec raifon que Paul eft entiÂement libéré

Î)ar fon paiement de 500 liv. Mais fi ce paiement d'une moitié

ibère en entier Paul , débiteur principal , il n'en réfulte pas

€\\.\AiidrCf dernier Endoifeur, ne doit payer que le quart des

500 liv. qu'il a entre les mains. Au furplus Pierre & lui doivent

folidairement cette fomme de ^oo liv. à Jacques : ils ont même
1000 livres pour faire ce paiement, & conféquemmçnt ils au-

roient très grand tort de le refufer.

Objeder que Jacques n'a point d'hypothèque , & que fîmple

créancier chirographaire comme les autres , il ne doit poinc

avoir plus de privilège qu'eux , c'eft oublier que ces créanciers

eux-mêmes ont fait un fonds de 1500 liv pour payer les 1000
livres dont il s'agit, &fuppofer que malgré cette circonftance,

ils pourroient intervenir dans la caufe aâuelle de Jacques avec

cflet cet Auteur commence par convenir de la folidité des Soufcripteurs & Endoiïcurs :

du droïc qu'a le créancier d'entrer en contribution dans les différentes direâion» oiî

unions. Il cite même à Tappui de (on avis un Arrêt du Parlement du i8 Mai 170^^

,

& iloblervc enfuite que fi le créancier 4 (igné fans téferve dans un des atermoiemcns^,

il s'cft lié vis à- vi:; Tes autres co-débireurs , & qu'il ne peut alors entrer dans les con-

tributions Aiivantcs que pour le rcftant de ce qui hii ell dû la perte que le créanciet

dans ce cas efl'uye , provicac de foa propre fait » & ne déroge poixit à la folidué eu*
biic par l'Oidoiinance»
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fes Endojfeurs ,

pour difputer au preniief une modique fomme
de 125 livres. Mais je ne crois pas qu'ils rufTenc reccvablesdans

une pareille intervention. Car en ce cas, ilferoit inutile d'avoir

une créance folidaire envers plufieurs obligés , & de prendre

toutes les précautions qu'indique la loi pour ne pas perdre. C'eft

ce motif, & fur-tout le préjugé que préfence fur cette quefiion

l'Arrêt du 18 Mai 170^ , qui me fait penfer que M. Nico-i

dême & M. N. N. ont eu raifon de décider que Jacques ne

doit rien perdre
;
je dois même avouer ici que je fuis peut-

être celui qui me fuis le plus fouvent trompé dans les

avis que j'ai donnés , 6c que M. Nicodême n'erre ja-

mais dans les opinions qu'il embraiTc. La première fois ou il

a donné dans l'erreur , c'eft lorfqu'il a dit que j'étois un grand
JuriJconJ'ultt ; car il y a auffî loin de moi à un Savant , comme
d'un petit Marchand à un gros Négociant. La feule qualité qui

me foit commune avec lui , eft celle de bon patriote. Mais s'il

veut bien m'en donner une nouvelle preuve , qu'il fe réuniiTe

avec moi contre les Banqueroutiers frauduleux , & contre ceux

qui par trop de complaifance,& qui , pour procurer des afFair»r

à leurs inférieurs, autorifent les faillis à fe jouer impunément de
leurs créanciers , au moyen des Arrêts de défenfes qu'on leur

accorde (i facilement. Je travaille aâuellement dans une affaire

où fon avis fut cette matière pourra déterminer notre Parlement

à rejetteravec indignation la demande d'une Banqueroutiere,

qui veut avoir loooo liv. de dommages & intérêts
, parce

qu'on n'a point eu d'égard à un Arrêt de défenfes qu'elle a

évidemment furj ns , & qui ne lera jamais approuvé au

Confeil.

Signé Girard.

' Syfîéme de M. Nîcodéme, '•— ""^

Paul ^00 liv.

Pierre ., 4 . 2^0

André ,.. * '250 !

' Total k Jacques ....... .1000
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«

Aj/?«iic Je M. iV.

^00 liv.

500

'
> Total à Jacques 1000

Att ptpGt des feuls créanciers •

d'André 500

Total

Nouveau fyjlémc.

1500

Paul..

Vient,

:
'

: ( :

500

12^

Total à Jacques 875

Peite de Jacques 12^

Total...., 1000

Reprife des créanciers de Pierre 250
Repri&des créanciers d'André 37$

Mjfct de la peru de Jacques,

Rcprife des créanciers de Piene, ci 250 Hv.

Reprife des créanciers d'André , ci 37$

^2$

CINQUIEME REPONSE
V A R M, BOVMGEOIS,

1-iEs avisée MM.'Nicodème & autres s'accordent pour le fonds,

dSfêrent dans les moyens &. marquent de l'embarras à la con-

clufion. Cet einbarras procède de ce que la nature précife du
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droit de recours n*y eft pas faiiie , <>. de ce qu'on lui donne une

étendue qu'elle n'a point. Mon fentiment c^ différent , & je

crois appercevoir dans mes principes aiTcz de fblidité pout le

propo(er.

F A I Ji .

Billet de 1000 ïiv. de Paul k l'ordre de Pierre, cédé h André

& tranfportéà Jacques, l'élu protefté entte Tes mains. Paul

,

Pierre & André ont failli , & chacun d'eux en particulier a

traité k 50 pour f de remife.

On demande quel eft le droit de Jacques , & comment il doit

l'exercer?

Je réponds que Jacques a droit de recours contre le Tireur

& contre les deux EndofTeurs. Il a contre Paul le droit de Pierre

,

contre Pierre le droit d'André, & contre André Ton propre droit.

Il recevra de Paul ; . 500 liv.

Il s'adrefTera à Pierre pour les 500 liv. reftan-

tes, & Pierre lui paiera 250
Il demandera enfin k André le fol de 250 liv.

& il en recevra. 125
'm

Total de recette 875
Jacques perdra donc iz^

Montant du Billet 1000

Par ce .Jléglement, Pierre eft intérefTé dans la^illite de Paul
k raifon du rifque qu*il a couru. Il perd 50 pour ~ fans aucune
répétition contre Paul qui a rempli Tes engagemens envers lui

,

en payant Jacques , légitime Porteur de les droits , envers qui
Pierre eft débiteur des 50 pour | de perte pour Ton compte &
fous la garantie d'André. Pierre paye k Jacques la moitié de ces

50 pour t a la décharge d'André & fe libère. Enfin André eft

débiteur envers Jacques de 25 pourf fans avoir de recours ni

contre Pierre , ni contre Paul , parce qu'il a joui de leurs répar-
titions par la diminution delà dette dont il étoit garant. Il s'ac-

quitte en payant k Jacques 11 \ pour I , Jacques doit être fatit

fait & ne plus former de répétitions. 11 a joui de tous les droits

aiitérieurs au fien pour ce qu'ils valoieoc. En recevant le premief
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k compte, îl a dû le porter en rabais fur fa créance pobr former

ion aâionTuivantc» car on ne peut point demander légitime-

oient ce qui n*eft pas dû. Ce feroit en impofer à la bonne foi

,

que de donner k la loi une extenfipn au-delà de fe$ bprnes. Ces
J>ornes font aifujetties à la quotité de l'avion.

Il eft fuppofé que Jacques s'eft'conformé aux règles pour la

direâion de fa procédure , ^ qu'il n'a cédé aux traités de Paul

& de Pierre , que de r?pprobation de Pierre ôç d'André.

La féconde réponfe préfênte une obje6^ioh à mon fentiment

qu'il eft à propos d'examiner. Il y eft dit que les créanciers de

Pierre ôc ifAiidré leur ont lajifé k chacun ^qo livres , k raifbn

de ce qu'ils paroifToient devoirpour le Billet de i ooo liv.

JTe regarde cette aflertiop comme hafardée. Si elle étoit fon-

dée , ces créanciers auroient mal agi & fe feroienc liCé9» Voici

ce qui a dû être ; André aura paifé Jacques à fon bilan créancier

de looo Hv. & Pierre, débiteur de ippp liv.au rapg des créan«

ces douteufes , en fajfant note du recours fur Pgul. lie fort de

Pierre & de Paul étant connu , les créanciers auront arbitré la

perte k 2^0 liv, & la^ibmme k laiflèrk André à 12$ liv.

Il aura dû en avoir été de même au bilan de Pierre ; favoir

,

Ja perte avec Paul arbitrée k 500 liv.^ la fomme à laifFer, k

250 liv.

Délibéré k Paris j ce la Août 1771.

Signé BouRGBois. ( i )

( I ) Si M< Bourgeois Te ^t donné Iz fçinjC «Le coofulcer Dupuis de Laferra , il au-
reic vu que dans la confultacion gui termine fon chapitre i6, les principes fur Ja foli-

dite en niaticre de Lettres de change y font parfaitement établis, èc qu'il y conclut par
dire ^quf talion d'un Porteur tCutu X.tttre de change contre U tireur , // Donmur tCor*

dre,& tAficeftewr n'ftt pas mofns folidaire , que fi elle procidoit dune obligation fy

fiipuiatiân conjointe, avec les termesfolidairement unftul pour le toutfans divi/îon

ni difiuffion « avte renonciation à tout iénéfice de droit j er fi tous les obligés le font
(btidiairement enyers (c Porteur , celui-ci pcm agit contre toas pour la totalifé de fa

dette, Scfuivre fon paiement contre tous indiftiii^ement. Ainfi Jacques Créancier de
1000 Uv. doit entrer dans les trois bilans pour Ton capital , & fe remplir dans le dernier

follement dç la pertie qu'il a elTuyée dans les deux {wemierea : par exemple

,

S'il a touché dans la direâion de Paul fO pour { 500 Hv.
Dans celle de Pierre )o pour | }oo

Il qe toucher* dans celle d'André que ..... xo pour ^ too

Total 1. 1000
Si au contraire il avoir touché <o pour | dans ladireâîon de Pierre, il ne pourroie

«lus ;iea cépétet fut «elle d'André, étant eodéicmcnc défimétclTé.

' * SIXIEME
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SI X I E M E REPONSE
Fak u ir, Anoit r us.

ÈfAvL 2L fait un Billet de iooo liv. à l'ordre de Pierre. :

'

Pierre Ta endoffô à André. <.';:;*

André k Jacques. ' '
-

•»

Paul , Pierre & André ont failli ; chacun d^eux fàit^perdrs

moitié k fes créanciers , c'eft-à-dire, ne leur paye que moicié de
ce qui leur tfk dû, &. obtient remife de l'autre moitié.

On demande comment Jacques doit être payé des looo liv.

qui lui font dues.

£t ce qui doitréfulter du paiement qui lui fera fait de cette

fomme en tout ou enpartie àTégard de ces co-débiteurs entr'eux.

Principes de décipons.

' Tf. Paul, Pierre i8c André font obligés folidairement envers

Jacques au paiement de iooo lrv.de manière qu'ayant fait faire

le protêt fur Paul , & îayant fait dénoncer k Pierre & k André

,

le tout dans les cems prefcrits , Jacques peut exiger les looo
livres d'eux tous. Il a aâion contre tous pour le tout; non pas

qu'il puifTe exiger i ooo livres de chacun d'eux , ce qui feroit

3000 livres , mais il peut demander 1000 livres k tous, en

même-tems , les aâionner & les pourfuivre tous , pour
cette fomme, k Teffët de la recevoir de celui qui le premier fè

rendra k fa demande ou cédera k fes contraintes , de manière

,

enfin , qu'il peut demander le tout k celui des trois que bon lui

femblera.

2». Paul & Pierre font également orbllgés fo!idairement en-
vers André au paiement de la même fomme de 1000 liv. c'eft-

à-jdire, k la garantie de la demande qui en peut être formée con-

tre lui par Jacques , de manière qu étant actionné par Jacques

pour le paiement des 1000 liv. il a droit d'exiger d^cux cette

fomme pour fe mettre lui-même en état de la fournir k Jac-
'*' Aaa
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qucs , ( I ) ou pour la recouvrer , s'il la lui a déjà payée ctÎB fcs

propres deniers. Il adonc la même 9^on Ibiidaire & conjointe

contre Paul & Pierre , que Jacques a contre lui & contre eux.

Il a aâtoa contre Pierre& Paul pour les icoo liv. en tota-

lité, il peut les exiger de celui d'entr'eux que bon lui femble,
il peut les pourfuivre tous deux, pour le tout en même-tems.

3**. Pierre a de même le droit *de recourir contre Paul 6ç
d'exiger de lui le$ looo liv. foit pour fe nnettre hii-niême en
état de les fournir ou à Jacques ou à André , ( 2 ) foit pour les

recouvrer s'il les lui a déjà fournies.

L'effet de la (blidité encre co«débireurs d''un même engage-
menr, efl d'aiTurer le plus efficacement qu'il efl poffible , l'en-

tier paiement de cet engagement. Ceft l'objet que s'eflpropofe

notre légiflation..

£llc a attaché , k l'égard des Négocîans , la fblidité à pref-

que tous les engagemens fubispar plufleurs co-obligés y (ans

quMl (bit befoin de flipi^ation exprefle.

Cette fblidité eft même telle » qu'elle n'admet oi difcuflîon y
ni divifîoti préalable

On (ènr le motif de cette fblidité légale. Il n'a pu être , ce

motif, C|Ue d'encourager & de fouteair la confiance qui eft le

principal mobile de$ opérations de commerce.^ .Une vente &
toute autre négociation £e trouve ^ite fous la garantie , pour le

paiement de trois ou quatre co-débiceurs qui n'y ont point con^
coura, même kleur infcu. r

Tous ces co^débiteurs fbnrpar Tefïbt de la iblidité, tanqmnt
vir unus f chacun d'eux , dans le cas propofé, offrant au Porteur

de PefFec 50 pour -1^ ; cela fait au total 150 pour ^ afFeâés ais

paiement de fa créance& qui la lui alTurent efficacement.

Il £auc voir ce qui doit réfulter de ces principes.

Il fbit des principes pofës, que Pierre & André doivent être

confidérés £bu5 deux qualités y comme débiteurs à l'égard de

lacque», & comme créanciers ;,favoir, André, à l'égard de Pierre

& de Paui , (k Pierre à l'égard de Paul feulement.

i
,

(l ), Paul ft Pierre ne pourroient fe foaftraire à ctttc dcnuuide d'Aadcé «^'ca
payanc à Jacquet S:, en libéranr André.

,

( L ), yoyez la note ^tccédcue, '
. '

'
' • '^*

.
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Ainil ces trois faillis, s'ils font leurs bilans avec ordre , doi-

vent y «lablir Tobjet de la manière fuivante:

Paul mettra à fétat des dettes palfives feulement.

Au Porteur de mon Billet k Tordre de Pierre , 1000 livres ,

«î * 1000 liv.

Pierre fur le fîen mettra à Tétat des dettes aâives.

Le fieur Paul , pour un Billet à mon ordre négocia à André

,

-ci 1000 liv.

Et à Titatdes dettes pafBves.

Le Porteur d'un Billet de Paul k mon ordre , négocié k
André , ci ^ loop liv.

André mettra de même à l'état de fes dettes aâives. >

Les fleurs Paul & Pierre pour un 'Billet du -premier ^ ordre

du- fécond qui me l'a endofTé & que j'ai négocié à Jacques »

ci 1000 liv.

£t dans l'état paflif.

Le Porteur d'un Billetde Paul , que j'ai négocié à Jacques;

ci 1000 liv.

Jacques doit faire vériHer fa créance fur fes trois co-débiteurs.

André doit faire de même fur Paul ôc fur Pierre , ôc enfin

Pierre fur Paul. . i

On fuppofe dans la quefHon, que les contrats pafféspar cha-
cun de ces co-c^iteurs , contiennent remife de moitié. t

Si Jacques nlTvoit que Paul pour obligé , certainement il ne

pourroit prétendre qu'à recevoir ^00 liv. ôc ayant touché cette

îbmme, il remettroit à Paul fon engagement comme acquitté.

Mais Pierre, Paul & André lui doivent tous trois & folidai-

rement cette fcmime. Il a donc droit de la demander k tous ;

chacun d'eux en' eft tenu envers lui pour le tout: chacun dï
grevé de l'obligation de lui payer les 1000 liv. ainfl la remife

qu'il a faite k chacun de ces co-débiteurs , ne les décharge de

cette obligation que pour moitié, que pour 500 liv. ôc jufqu'k

ce qu'il ait reçu fes 1000 liv. chacun d'eux ne peut fe libérer de

l'obligation dont il eft grevé, qu'en payant ^00 liv.

Ainfî Jacques ayant touché de Paul ^00 liv l'obligation de

lOQO liv. dont celui-ci efl chargé envers Jacques, éft éteinte.

Le fequedre de Paul , ou qui que ce foit qui paye pour lui,

doit faire mention du paiement des <oo liv. au dos du Billec
A • • -ri,

Aaaij
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qui refte néanmoins entre les mains de Jacques jufqu'k Ton en-

tier paiement, en donnant feulement par lui, une quittance du

Billet à Paul , laquelle n'cli qu'une feule & même chofe , avec

la mention au dos du Billet. . .

Mais Tobligation de Pierre & d'André fuHTifte , le bilan de

chacun d'eux eft chargé de loooliv. envers le Porteur de VEJStt

en queftion 1 Jacques a encore TËiFet en main , & jufqu'k ce

que Jacques foit pavé de fes 1000 liv. Pierre & André ne peu»

ventfe libérer de 1 obligation de 1000 liv. dont chacun d'eux

cfl grevé, qu'en payant aux termes de leurs contrats , moitié

de cet(€ obligation^ c*eft-k-dire , 500 liv. & cette obligation

eft toujours* (blidaire entr'cux..

i Jacques a donc droit de demander les $00 liv. reftantes , foie

^Pierre , foit h André, fèloa que la répartition de l'un fera ou^

verte avant celle de l'autre.

Suppofons que ce foit André qui le premier paye les ^o liv.

Tcftantes, Jacques fè trouve pleinement fatisfair.

11 quittance le Billet de ces 500 liv. & le remet à André

comme acquitté. •

'> U n'a plus rien à. demander à Pierre \ il eft entièrement def-

faifi du titre. i

. Si c'eft au contraire Pierre qui paye ces ^00 liv. il eneft de

même à l'égard de Jacques \ il doit remettre LPierre le Billet'

acquitté,. & il a'a plus rien à demander à Andftr

Il auroit pu arriver que Pierre & André auroicnt été les pre*

miers à le payer avant Paul. La conduite de Jacques eût encoM
dû, dans ce cas, être la même & fon état tout femblable : il eût

fait mention du premier paiement de 500 liv. fur )e Billet &
en eût, outre ce , donné une quittance féparément k celui qui

le lui auroit fait , foit André , foit> Pierre ; au fécond paiement,

il auroit quittancé le Billet, il l'auroit remis ail dernier payeur.

Tout cela e(l une conféquence nécelGEiire du premier principe

établi. Voyons maintenant ce qui doit fepalTeren conféquence

des deux autres principes entre nos trois co-débiteurs. Ëcami-
nons-le d'abord dans le premier cas fuppole.

DiiBS lé premier cas , Jacques a reçu ^00 liv; de Paul
, puis

500 liv. d'André ôc lui a remis le titre.

. André n'a plus rien k demander k Paul^ celui-ci. ne Ivù doij^
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qqe Tacquic du BUlec dont eft qiieftion : mais ce Billet il l'a ac^

quitté y André ne peut donc pas lut en demander une féconde

iois le paiemenr y 'i ne pourroit même lui demander le rembour*

fementdes ^ooltv. quelui André a payées k Jacques ^ car il

ne pourroit le faire qu'en vertu d-un titre par lequel Paul iûe

obligé à payer 1000 liv. Mais iïa acquitté cette obligation ^

favoir , moitié par la remife qui eft portée dans fon contrat, fie
.

moitié par les 500 liv. qu'ira payées à Jacques.

Son bilan n'eft chargé que de i000 liv. dues au* Porteur d^urt
'

Billet par lui fait k l'ordre de Pierre ; il a déchargé fon bilan dé

cette fomme; en payant 500 liv. il eft entièrement libéré.

Il relie donc à André de fepréfenter à Pierre, & de lui de-*
'

mander qu'il fatisfaiïe à robltgatiou des looo liv. dont il eft

grevé ; obligation que Pierre ne peut éteindre qu'en payant

aufli 500 liv. ôc Pierre doit les lui payer. >

:,.JLe titre fetrouve éteint k l'égard d'André.

I*". Parce qu'il n^a , lui , que deux co-obligés , Paul 6c Pierre,

& qy'il ne peut demander les 1000 liv. qu'à chacun d'eux :

mais chacun d'eux les a acquittées par le paiement qu'il a fait

de ^00 liv. lefquelles , aux termes de leurs contrats refpeâi^^

font reprcfentatives de 1000 liv. 6c équivalent k leur égard , à
un p^ement de 1000 liva fait par un homme in bonis (olvable

& non failli.
'

:

2°. Parce que ri ayartt Tui^ André , payé h Tacques que ^00
Kv. il fe trouve' entiéi^ment déflntérelFé par le rembourfemenc

que Pierre lui fait de cette fomme.
André en recevant $00 liv. de Pierre lui remet le Billet^ ou

de fon confentemeot le rend k Paul, car c'eftun titre inutile enk

tre les mains de Pierre

En effet Pierre ne peut rien exiger de Paul , puifque Paul eft

libéré des 1000 liv. portées au Billet de Ta manière qu'on l'a va
ci^deflus.

'

i !! Il

Pierre eft donc feul en perte de ^00 liv. & cela eft jufte
, parce

qujln'a aucun co-débiteur folidaire avec Pauf , qui lui aifure

d'autant l'intégralité de (à créance de rooofiv.il n'a qu'un débi--

teur de cette fomme qui s'en eft libéré pour le fçul paiement
cfFedif de 50a liv.

^Melqucs perfonijes penfent que Jacques ayant reçu ^06 liv.-
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de Tun des tro» co-obligés , ne peut plus Ce prëfenter comme
créancier des autres que pour 500 iiv. qu'ainfi il ne doic re-

cevoir de l'un d'eux que 150 Iiv. qu'au moyen de ce paiement
il ne peut être regardé comme créancier du troifieme que pour
250 Ûv. qu'ainfi il n'en peut exiger que 125 Iiv. D'autres difenc

?[u'André auquel nousn accordons le recours que contre Pierre
,

a contre Pierre ^ Paul ; mais pour ce qu'il a payé feulement

,

pour 500 Iiv. de manière qu'il doit recevoir de l'un d'eux 250
Kv. mais qu*ayani^ reçu cette (bmme , il ne peut plus demander
à l'autre que 7^ Ht. que Pierre a également recours contre Paul
pour ce qu'il a payé , c'eft-k-dire, pour 250 Iiv. & que Paul doic

lui payer 7^ Iiv.

D^autres conviennent qu'André n'ade recours que contre Pierre,

mais feulement auilî pour 500 Iiv. qu'ainfi il n'en peut recevoir

que 250 Iiv.

Mais ces opinions (bnç contraires aux principes pofés 6c aux
conféquences qui s'en déduifent nëceflàirement ; or, fi ces prin-

cipes font vrais , ces opinions nejpenvent l'être. «

Nous croyons avoir établi fufnfamment le droit de Jacques.

Dans la fuppofîtion que l'on fait ici , il ne recevroit que 82$
Uv. mais il eft certain qu'il doit recevoir fès 1000 Iiv. en totalité.

C'efl une confiquence nécefTaire de la folidité fur laquelle fon

dtre efl appuyé. ' i*-

André ne peut rien demander k Paul ,
puifque Paul a éteint

fbn obligation de 1000 Iiv. par le paiement qu il a fait de 50Q
Iiv. qui, vu fa fituadon , équivalent à 1000 Iiv.

Si après avoir payé à Jacques 500 Iiv.

il falloic qu'il payât encore à André. . • 250
& k Pierre 7$

Il paieroit en totalité. S25

& il ne jouiroit pas de la remife de moine qui lui efl faite fur la

fomme de 1000 Iiv.

Ajouter qu'André ne peut auflî recourir contre Pierre que

pour 500 Iiv. & n'en exiger que moitié , aux termes de fon

contrat , ne paroit pas une opinion folide ; on la fonde fur ce

naifonnenient.

André n'a débourfé que ^o* Iiv. il n*a dçnc de recours con-

tre fes co-débiceurs que pour 500 Iiv. Pierre ne lui doit donc
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qnc ^00 liv. Mais Pierre jouit d'une moitié cle remife de Tes

dettes paifives j Pierre ne doit donc payer à André que 2^0
liv. moitié de ces 500 liv.

Il y a ici pétition ic principes.

André n*a débourfé que ^00 liv.*donc il n'a de recours que
pour 500 liv. Pierre jouit d'une remiCe de mokié, donc il n eft

tenu de payer que 250 liv. faux principes. André ne tire pas fon

droit de (on rembourfement > mais de l'obligation antérieure-

ment contraâée envers lui par Pierre, obligation parfaite &
& cbnfomméepar rendolîement que Pierre lui a pafTé ^ obli-

gation qui eft de 1000 liv. âc dont il a chargé foQ bilan ; obli-

gation dont il ne peut être libéré, & dette dont Con bilan ne
peut être <féchargé qu'en l'acquittant aux termes de foa contrat,

c'e(ià-dire , en payant moitié, 500 liv. car c'eft fur la fomme
totale de 1000 Uv. que porte la remifè de mcûtié qui lui eft

accordée.

Qu'André ait ou non , débourfé 500 liv. plus ou moins ,

cela eft indifférent^ Pierre eft obligé envers lui à loooliv. il ne
s'en libérera qu'en acquittant le billet dont il s'agit , jufqu'à coa-

currence de 500 liv.

Suppofbns un ordre de répartition diifferent de celui fur le*

quel nous avons raifonné ji'^'^^u'à préfent.

Jacques , (rTon veut,, a d'^abord re^u 500 liv. d'^André , puit

500 liv. de Pierre. ^- ,j

Il a dû opérer comme dans le premier ordre , donner quit-

tance k André
,
garder fon titre , & ne le remettre qu'à Pierre

qui l'acquitte le dernier ^ il n'a plus rien à demander k Paul.

André , s'il iàit le paiement poftcrieur de Pierre , ne doit pa»

s'adreiTer à lui , parce que Pierre eft libéré des 1000 liv. par (on

paiement de 500 liv. ii pourtant il le ^it, Pierre le renvoie k

Paul; celui-ci paye les ^00 liv. k André qui lui remet le titre :

tout eft confommé comme dans le premier ordre ; Pierre n'a

rien k demander k Pau],& il fupporte feule la perte de 500 liv.

Si c'eft Pierre qui a été le plus diligent à recourir fur Paul

,

ri faut que celui-ci paie les ^00 liv. à André, ou les remette k:

Pierre pour les payer k André , ce qui opère encore le même
effet. Il faut toujours que Pierre foit feul en perce de 500 liv.

Cette manière d'opérer eft applicable à tous les cas quipeu-^

/
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c»t fe préfencer On âfuppofô dans If queftion propofôe , qu«
Jet trois codébiteurs Paul , Pierre & André étoient en état de
payer aui créancien qui les auroient pour co-obligés folidaire^

<o jpour f ; dans unje luppoiition moins £ivorable , l'opératioa

toroit la même.

Que fun paye » fi l'on veut x
L'autre. • « ...;...•. -î

L'autre. « f
Cela fait au total trois quarts , & un quart de perte ; Jacquet

.ne doit fupporter que le quart , quel que fok l'prdre des répar-

titions. ,

Il en feroit de même û le débiteur on Tun ou Tautre des En«
dofTeurs payoient la moitié. Il faut toujours confidérer ces co-

débiteurs tanquam vir unus k Tégard de Jacques , âc même k

J*érard de fon EndofTeur immédiat.
« Tel doit ètrere(Iêtde la co-oblij^ation folidaire au profit ds

Jacques , qu*il d6it perdre -le mointf qu'il eft poflible , de qu'il

tn .doit être enfuite de même d'André , eu égard néanmoins k

la quotité de la remife que celui-ci reçoit de Tes créanciers

,

patce que ia créance qui repoTe fur plus grand nombre de co-

débiteurs, doit être la plusafTurée, & que chaque co-obligé

doit acquitter fon en^'^gcment éc exercer auflî les recours qu il

peut avoir, le plus efCcacement qu'il eft poflible.

ARRÊT
DP PARLEMENT,

Q^U I juge que quand l'jiccepteur Çr les Endojfeurs d^une

Lettre de change ou Billet viennent àfairefaillite, cela n ^ein*

pèche pas le Porteur de cette Lettre ou Billet d'avoir une
aBion Jàliflaire cçntre xhacui^ d'eux.

Da it Mai 170^.

Ï^OUIS, par Ia|;race de Dieu , Roi de France & de

avarre : au premier des Uuiffiers de notre Cour de Parlement

,

ou

I%£.
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ou autre notre HuiHier ou Sergent fur ce requis, favotr faifons:

qu'entre Jean-Jacques Jacquier , Ecuyer, ueurB? 00 de Cor-
nillon, Demandeur aux fini» de l'Exploit donné àia Conferva-

tion de L^ron le 20 Janvier 1^03 , fur lequel , par Arrêt du 4
Juillet Z704, il a été ordonné que les Parties procéderont enm
Cour, d'une part; ôc SoCeph Perret, Marchand à Lyon, Dé-
fendeur; & entre ledit Perret, Demandeur aux fins de la corn-

miflion ôc exploit des 31 Janvier & x i Février 1705 , & Pierre

Bernard , Marchand à Paris, Défendeur : & entre ledit Perret,

Demandeur en Requête du 9 Décembre audit an 170^ , âc

ledit Jacquier , Défendeur , d'autre. Vu par notredite Cour
Texploit d'aflignation donné à la requête dudit Jacqu^sr audit

Perret, pardevant les Juges de la Confcrvation de Lyon, du 20
Janvier 1703 , aux fins d'avouer & défavouer' les fuufcriptions

&. ordres écrits & foufcrits par ledit Perret ; la première en

date du 30 Juin 170X ,au dos de la ^romeffe du fieur Jean-

François Dunan, du 29 dudit mois de Juin , de la fommede
1^93 hvres payables k l'ordre dudit Perret , qui en avoit pafTé

l'ordre en faveur dudit Jacquier , qui Tauroit fait protefter

par aâe du 4 Avril 1702 , la féconde en date du 30 Septembre

1701, au dos d'autres promefTes aufli faites par ledit Dunan

,

le 2^ dudit mois de Juin de ladite année 1701 , de la fomme
de 2800 livres, parHIlement proteftée parade du 4 Juillet 1 702 »

& la troifieme en date du 22 Janvier 1 702. Au dos d'autres pro-

tneHes faites par ledit Dunan le 21 dudit mois de Janvier, qui

avoit été de même proteftée par aâe du 4 Oâobre de ladite

année, pour en conféquence fe voir ledit Perret condamner par

corps au paiement de la fomme de 7943 livres , à laquelle re»

venoient les fufdites trois fommes , de ce avec intérêts de cha<p

cune depuis les jours des protêts faits d'iceux, change & re-

change, & autres, avec dépens, fauf à déduire tous paiement

& quittances valables , s'il y écheoit , de fans préjudice audit

Jacquier de fon aâion folidaire contre ledit Dunan de tous

autres, ainfi qu'il appayiendroit, & de toutes autres aâions de

.prétentions. Arrêt du 4 Juillet 1704, par lequel auroitété or-

donné commiffion être délivrée audit Perret , pour faire aflîgner

en la Cour qui bon lui fembleroit aux fins de fa Requête ; ce-

jpendant défcDtfes aux Parties de faire pourfuites ailleurs qu'en
.' ' '' :;>:"' ^Bbb
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la Cour. Arrêt d'appointé en droit du ^ i Janvier 1705. Aver-
tiffement dudit Perret du 27 Avril audit an. Requête dudit Jac-

quier dii i8' Février audit an , employée pour avcrtiflement.

Froduâions de» Faities &. leui» contredits refpeâifs des 2^
]9!ai& 21 Juillet 1705 , ceux dudit Ferret fervant de falVationSé^

Addition de contredits dudit Ferret du 27 Avril 170e:. La com-^

mifliondc demande dudit Jacquier du 31 Janvier audit an 1705 ,.

aux fins de Etire aligner en la Cour lefdits Dtinan & Bernard ^
pour voir dire qu-if fèroit tenude reconnohre leurs- fignatures

mifesaubas des promefTés donteit queftion, finon qu'elles fe-

roient tenue? pour reconnues ; ce Êiifanr
f
voir déclarer commun

avec eux.rArrêt quiintervienifroit,& en conféquence ils fulTenr

condamnés folidairement avec ledit Ferret , &par corps , à payer

audit Jacquier la fbmme de 7943 livres contenues auxdites trois

promeiTes , les intérêts de ladite fbmme , à compter depuis le

jour du* protêt fait d'iceyx, change & rechange, aux.ofn-es dé

déduire ce qui fe trouveroit avoir été payé ; & ledit Bernard

pour voir dire qu'il feroit tenude reconnohre l'acceptation par

fui mife & écrire au bas de là Lettre ie change dU 13 Janvier-

T702>nnon qu'elle feroit tenue pour reconnue ; en confé^»

quence , àt k voir condamnera payer folidairement audit Jac^

quier le contenu en ieelle du jour du protêt , ftdis de change âc

rechange,^ fans préjudice par ledit Jacquier au paiement qui

hii avoit été ofïbrt par Ferret, aux termes de (on contràr d'ac-

cord , C&ni approbation dudit contrat. Exploit d'àHignatioa

donné' eih conféquence lé 11 Février 1705. Arrêt' d'appointé en

droit &joinrdu30 Mars audit an. Avertiflement dudit Jacquier

du 9 Mar audit an. Produâ:ion' défdits Jiacquier de Bernard.

Contredits* dudit Bernard , du 8 Mars 170e. Requête dudit

Jacquier du r^ employée pour falvations. Sommations- de:con<-

tredits par ledit Jacquier. Produdion nouvelle diidie Jacquier ^
par Requête du'^29 Mai 1705. Contredits dudit Ferret du 3
Août audit an. La requête & demande dlidit Ferret ,. dit 9
Décembre' 1705 , à ce que ledit Jacquier ftt déclaré non-rece>-

yable dans fes demandés, fautepar lui dicivoir fait les diligences

portées par ^Ordonnance , pour fe conferver fon recours de
garantie contre ledit Perret ; & où Ta Cour feroit difficulté fur

les fins de nôn-recevoir^ ordonner qu'en payant par ledit Ferret
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aux termes de Ton contrat d'accord la fomme de 2814 livres 8
fols , qui étoient dpe de refte audit Jacquier du contenu aux
Lettres de change comme fouîtes Ôc acquittées > enfemble toutes

les diligences & procédures faites par lui contre les Accepteurs

& EndofTeurs ou Tireurs , pour s'en prévaloir ainfi qu'il avife-

roit bon être, ledit Jacquier condamné en outre en tous les dé-
pens ; & qu'aâe lui fût donné de lemploi pour écritures & pro*
dudfons fur ladite demande : fur laquelle requête auroit été mis
fur là demande en droit 6c joint , & aéle de l'emploi. Requête
dudit Jacqmer, du i^^ Janvier 170^ » employée pour défènfes*

écritures écproduAion. Requête dudit Perret du ii Février

audit an> employée pour contredits. Prôduâion nouvelle dudic

Perret, par requête du 11 Décembre 1705. Produâion nou-
velle dudit Jacquier, par requête du 19 Janvier 170^9 fervdnc

de falvations 6c contredits. Contredits dudit Perret , du 8 Fé«f
Vfier audit an , fervant de falvations. Produâion nouvelle dudîe

Bernard, par requête du i^ *Mars audit an. SoiAmation de la

contredire p'ar ledit Jacquier. Le défaut obtenu par ledit Jac-

quier, Demandeur aux fins de commiflion 6c exploit des 3 c

Janvier 6c 11 Février 1705, contre Jean-François Dunan^
Marchand de la Ville de Genève ,Défendeur 6c Défaillant. La
demande fur le profit dudit défaut , 6c tout ce qui a été mis 6c
produit; le tout joint â l'inflance par Arrêt du i^ Janvier

lydS. Produâion nouvelle dudit Perret > par requête du 29
Avril audit an. Requête dudit Jacquier du 30^ employée pour
contredits. Produâion nouvelle dudit Jacquier, par requête du
15 Mai audit an. Contredits dudit Perret, du*i8 dudit mois.

Tout joint 6c confidéré : Notredite Cour faifent droit fur lo
,

tout, 6c adjugeant le profit du défaut , fans s'arrêter à la requête -^

dudit Pçrret du 9 Décembre d'^rnier , dont elle l'a débouté «

condamne lefdits Perret 6c Dunao folidairement 6c par corps,

â payer audit Jacquier la fomme de 7943 livres contenue es

trois promefTes dudit Dunan au profit dudit Perret , qui en a
paffé les ordres au profit dudit Jacquier , 6c les intérêts defdites •

fommes h compter des jours des protêts ; 6c lefdits Perret 6c

Bernard folidairement 6c par corps, à payer audit Jacquier la

ibmme de 2000 livres contenue en ladite Lettre de change ti-

rée de Lyon le 3 Janvier 1702 , fur ledit Bernard , 6c de lui ac-

Bbbij
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ceptjé, 6c aux mcéréts de ladite fomme , k compter du Jour du
protêt, change & rechange , k la déduâion de ce qui fe trou-

vera avoir été reçu par ledit Jacquier fur toutes lefdites fommes
Ne pourront néanmoins kfdits Perret & Bernard être contraints

chacun en particulier pour la totalité delditea fommes , qu'ans

terme» des contrats que chacun dTeux ont Êiit avec leurs créan-^

ciers, fans que le contrat dudit Ferrer pui^e empêcher ledit

lacquier de te pourvoir pour la folidité contre lefdit» Dunan &
Bernard, m que cchii dudit Bernard puiâS; empêcher ledit Jac-

quier de fe pourvoir pour lafolidité contre ledit Jarret. Con-
^mne leidits Perret, Bernard & Dunan en tous les dépens ,

ehacun k teur égard, envers ledit Jacquier» Si te mandons-, à
la requête èaàk Jacquier, mettre le préfènt Arrêt k exécution :

de çt faire te donnons pouvoir. Donné à Paris en notre Parle->

ment , le dix-huitieme jour de Ma» , l'an de grâce mil (èpt ceac

âac ,& desotre regfic le fi>ixante-quacriemer

Signty Dt7 TitEET. ^^'

PARERE VIL
i>R I s N a tiré K t400aUv. en trois Lettres , ordre Da-.

Hiel fur I^ac (bn débiteur
, payables k dix |ours de date;

Daniel a tranfporté ces traites, k Samuel : I^c a &it faillite

dans rifitcrvalte,'&. Samuel nfa point fait protefier les Le*tres ^
fcur échéance, il les a renvoyées^k Daniel foa auteur ,, en lui

mandant iimplefhcRt qu'Iiàac avmr fait Milice.

D<miel a wlê\jÊt de reprendre, ces traites ;, Adrien a fait le mê^
me refus, alléguant que Sanuiel devoir lés faâre proteflerk leur

échéance',, qti^Ifaac étoic foa débiteur de cette iommev:& qu&
sien ne pouvoic fuppléer k un protêt.

Samuel aattaqué Daniel de Adrien pour être condamnés (b-

fidairemenc à luirembourfèr les. i ifcxx:> livres ,.les firais de change,
derechange„& les intérêts^

On» demande fi , à caujc du é^tfaut deprotêt y leS' Lettres de

êkange ydàns U casppéfetu,Jbnt au» ri/que ypéril &foratn€
dé Samuel , ou s'il n*efi pas fondé à en exiger le rembou/fi'»

mena, lesfrais & intérêts à uharge des Tireur Si Endojfeurï
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AVISDEM, NICODEME.
La Jurifprudence fur te cas propofé paroïc variée & inccf*

taine ; la plupart des Auteurs décident la queftioil contre Sa«

tnuel y d'autre» font d'un fentiment contraire ,& leur décifion

refpeàiveeft fondée fur des principes donc ils font une applica-*

cion vigoureufe , (ans coniidérer que les kdx dérivent d'une poli*

tique impulfive & d'une éqcieé balancée : une feufiè interpré*

tation occafionne fouvent une dérogation k une loi bonne& né-'

ceiTaire ; cette dérogatibn pafle en ufage & iaàt méconaokre
ou oublier le vrai diipoiidf de la loi» Les Ordonnancesdu com-'

«tierce font admirables , snais elles ibnt fréquemment; mal chk
tendues & mal interprétées , parce que ceux qui argamcntent

fur leur teneur , n'en connoiHenc point l'efpric ni les motifs , &
n'ont qu'une mauvaife teinture des maximes, qvi'il faut fuivre>

pour procurer au commerce un régime vivifiant. On fe fatigue,

on s'intrigue , on ufe de fubtilitt^s , de ilracag^mes pour gagner
un procès ;. on fe glorifie d'avoir obtenu une injuilice , & on n'a^

pas honte d'emporter ce que la loi de féquité n'accordent pas ^

on fait ce mie la lot défend , on ^'approprie ce qu'elle refufe ,&
on veut palier pour habile homme y parce que Ton a gagné un
procès que l'on devoit perdre. A

-

Ceux qui croient que Samuel n'a point droit de recours contr«n

ks Tireur & Endofîeur , (c fondent fur Tarticle X du titre "V

de l'Ordonnance de 1^73 , qui règle que \e protêt n€ pmrrd
étrefuppUi par aucun aup't aSc ^
Ceux qui ^t d'avis qu'Ifaac ét^t failli avant Téc^éattcedes^

Lettres , Samuel Éfli fe di^enfer de ^ire le^er on protêt , m-*
fonnent &' s'appuient fur Tarticle XVI, qui porte que les Ti*^

reurs & Endojcurs des Latresjèront ttmts deprouver , en caà
de dénégation , que ceuxfur qui elles étaient tirées , leur ét(mnt

redeva,blesy ou avoient provifiovi â# tems qu*elles ont dû éttt

prote/lées
; faion ils Jeront tenus de les garantir.

Ces termes oa avoient proVifion s'intârpféteiirc dilfi^rem^

ment ; ks uns veuknt qu€ ce fok une condition fynonyme à
celle leur étoient redevaMes , parce qu'ils difent ^'avoir une
provifion à quelqu'un, c'efi lui devoir; les autres veulent que
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rOrdonnance entende que ceux fur qutks Lettres étaient tirées,

^éeoient en état de payer à l'échéance , 6c qu'une faillite poftant
preuve complette. d'mfblvabîlité , on peut dire qu'il p'y avoie

point proviuon. ^

Quelques Jiuirdiâions confulatres ont pris le parti dajns le cas
oà fe trouve Samuel , d'ordonner qu'il fût produit un certificat

en bonne forme , qui cooflatât Touverture de la faillit^ avant

Téchéance des Lettres : mais on peut objcâer k ces Jurifdiâions

,

qu'un certificat n'en point un procét, éc quW protêt nç peut

être fuppléé par aucun autre aâe.
.^

Voilà donc là quéftion queVon me propofc , devenue délicate

Zc problématique. Si j'adopte une des trois décidions que je rap«

porte, j'aurai toujours certainement deux avis diiFérens contre

moi : il faut par conféquent pour (acislaire aux perfonnes éclai«

rées éc gagner leur fumage, que je tâche auparavant de conci-

lier l'incertitude de la Jurifprudence avec laprécillon & Tcrpric

des Ordonnances. On trouvera peut-iêtrp qiie i'cntreprife eft

hardie & auideflUs demesforces> Des Ecrivainsfavt^ pourront

croire que j'ai beaucoup d'amour-propre ; mais je leqr aiïiirerat

que cet ^mour-propre , s'il en mérite h nom , ne çonfifte que
daiis un refus confiant de donner des avis partiaux .&<;ontrairfs

k ma façon de penfer ; .ce refus r je le dois , ce me feoible à la

vérité, je le dois encore plus à moi-même : Içs bons citoyens

,

les amis de la juftiee me loueront d'une pareille fermeté , qui

ne pevt déplaire qu'à des perfonnes dont le fu/Frage feroit m%
honte* & xn'imprimeroit le fceau du mépris & de l'indignation

des iKnétes gens. La confiante de ceux qui me confultent , m.é

flatte & m'honore { je tâcherai toujours de tp'en rendre digne.

Les Ipmieres que nous acquérons doiveQ||||re pour la patrie

beaucoup plus que pour nous ; il ne faut doQc pas , àupant qu'il

£s peut, refiifer d'inôruiit & d'éclairer nos concitoyens. Des
études qui n'ont rien pris fur les devoirs de mon état de Négo^»

ciant^jSc qui lui fi^nt analogues, font que dans des affaires

de commerce , même épin^ufes & délicates , je. puis don-'*

ner des cpnfcils .; mais le plaiiir de rendre fervice en les

donnant, eft tout le falaire que j'exige« & la feule récompenfç

que j'attends, hà facisÊi^ion A douce pojur un bpo çopur

,

-vt
y
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Savoir fait le bien & de le faire encore , n*eft^lte pas un mon
plus puiflTanc que les vues d'incérêc, & ne éoit-eilé pas l'empor-

ter fur coûte autre conftdéracion ? Il eft vrai que Tingraticude

rallenciele zelc, dégoûte même , révolte & indigne. Maf^par
une réflexion philosophiquement chrétienne , chacun ne doit-il

pas fe dire à foi-méme :
^'û eft des hommes qui déshonorent

fhumanité, je n'en dois pas être pour cela, moins humain ; je

leur reffemblerois peut-être bientôt (i leur conduite inffluoft fur

la mienne, & que fc fulfè moins oflicieux y parce que^féroces &
kifenrés^ils déchirent la main qui fes a fecourus & qui peut les

fecourirencore Me fonde mon cour^ j'y trouve ce fentiment;

fl vaut mjjeux faire mille ingrats , que d'avoir lieu de fe faire un
^ur le reproche d'avoir abandonné un amri , un malheureux ,

un inconnu. Cependant tout, jufqu*à l'amour du bien, jufqu'à

la vertu , doit avbir fes bornes : on fedoit à la patrie , il clivrai ;,

mais par-lk même qu'on ft doit à k patrie , on fe doit ^ fa far-

mille, on fedoit à foi-même préfôraDlcment 4ux autres. Je ne

puis , (ans nuire à mes propres affaires , me charger de toutes

celles qu'on voudroit me mettre entre les mains. Je ne m'écra-

ierâi donc pas, moi, mes enfans& ma Emilie, pour vouloir ai-,

der mon voifin; il feroit injuAe de l'exiger, il feroit extrava-

gant de le faire. Les momens de loiitr que me laii&ront mes^

fK:cupations& les devoirs de mon état, au lieu d'en ufer pour

prendre quelques. déiaflTemens, je les emploierai volontiers k
difcuter des matières épinéUfes & embrouillées , à éclaircir

^s difcullions , à fixer le fens de la loi , k terminer les que:-

relles , à prévenir les procès. Des critiques ignorans , & peut-^

êtremalintentionnés , diront , fans doute , que j'èmbrafTe'

des objets qui me font manifeftement étrangers , & que

c'efl aux gens de loix qu'il appartient de traiter des af&ires

litigieufes ; comme (î la Jurifprudence mercantile que &'

peu d'Avocats entendent , & que ces critiques entendent en-

core moins, n'étoit pas durefTort d'un Commerçant, ôc quota
exerçât moins bien cette profeflicNi , ou- qu'on s*y rendit

moins urile , pour avoir fait une étude plus parriculiece , &
avoir acquis une plus grande connoiiTance des loix relatives au<

commerce. L'ignorance , bien plus que la paflion, eftlg fource:

»
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des faux jugemens ; on n'entend pas la loi , on n*en faific pas

les rapports , on lui donne des interprétations forcées ,' on l'ap-

plique à de$ objets étrangers ; en un mot , on décide mal , parce

iqu'eo ne fait pas ; voilà ce qui arrive tous les jours ,& ce qu'une-

pierlbnoe un peu éclairée ne voit pas fans émotion, & fans fou£>

firir. Ce n'eftpas que les plus habiles ne fe trompent, mais {eurs

er eurs font toujou|^ motivées ; elles portent fur des preuves

du moins apparentes & fur des raifoimemens plaufibles-; elles

ont toujours des traits de vraifemblance , & nous fervent même'
quelquefiais à décoiivrir plutôt 6c plus sûrement ia vérité. Si

en voulant aller au but; je m'en écarte , on me tera toujours

plaifir de me remettre dans la voie & de me montrer le terme.

C'eft un (êrvice qui donnera droit k toute ma reconnoilTance.

7e reviens k mon fujet.

Confultons MM. Jouffe &. Pothier ; ce font des hommes
éclairés & de bon guides dans les affaires. M. JoulTe dan» la

railbn qu'il donnp de la difpofition dudit article XVI , ob(êrVe

^u^ilarrivtrbitqut le Porteur d'une Lettre de rhange
y qui aU'

Toit négligé de lafaireprottfier^ quoiqu'inutiUment
y peedroit^

^ans le cas de faillite ou d*infolvabilité de celuiJiir qui laLetf

tre efl tirée , lafomnu qu'il aurait payée au Tireur,

M. Pothier dans fon Traité du Contrat de change , convient

que le protéf eft fuperflu ; mais fur la décifion de Savary^, il re-

connoît enfuite la néceflité d'un protêt.

Il eft inconteftable que fobligition de lever un protêt , efl:

attenante au bien du commerce ; mais aufli il eft manifefte <\\x%

J'indifpenfabilité d'un protêt périlleux , dérive de la folvabiUté
* |iréfumée du débiteur , âc de la poflîbilité de recevoir le mon*
tant de la Lettre k fon échéance : c'eft ce qui concilie les

^malitéslégales avec les principes d'équité. Si la règle étoit

différente, rien ne pourroit exempter d'un protêt périlleux, &
l'Ordonnancé qui admet l'exception, deviendroit iUufbire, ou du

^ tnoins inutile.

. ' Ifaac étoit débiteur , mais il n'avoit pas de fonds pour pay^er

}-k l'échéance ; s'il avoit des fonds , fa ^lite l'empêchoit d'en.

idi({x>(êr; s'il avoit provifion , Samuel ne pouvoit pas l'obliger

à s en dégarnir , parce que cette proviiion n'apparcenoit plus

au

\
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•«u ïîrcur, mais bien à la généralicé des ct^anciers d'Ifaac. Ce
ti'écoit plus Ifaac qui écoit débiteur ou nami de provifîon d^A-
drièn

;
ç'écoic la maffe commune de la faillite qui devoit les

-14000 l.k Adrien. Cétoit dans cette malTe que la provifîon étoit

confondue & détenue :.or, lés Lettres n'étoient pas tirées fur

la généralité des créanciers dUfaac , mais bien fur Ifaac

même; cependant c'étoit fur ifaac que l'on prétend que le

protêt devoit fe faire , mais Ifaac n'avoit plus que des affai-

res mortes & ne pouvait plusJe rendre à aucunefommation ,

ç*aurait été frapper dans Vair , donner des coups âépéedans

feaUf c'aurait étéappeller un homme mort p^rfin nom, pour
l'obliger à répondre. Samuel ne devoit point mdifpenfable»*

ment protefter fur Ifaac ^ parce qu'i/àac n'étoit plus à lui-

même, & que (es biens n'étoient plus fufceptibles d'un emploi

volontaire, mais bienôc uniquement dans le cas d'une diurir

bution légale. On ne peut pas alléguer que Samuel auroit dik

au moins protefter fur la généralité des créanciets , puifque

les Lettres n'étoient pas tirées fur cette généralité ; Ifaac

ayant changé d'état, a occafionné un changement dans la di-

reâiondes diligences de Samuel, &.ce changement a rendu
cette direâion incertaine , & l'inaâion de Samuel devient d'au-

tant plus tolérable
, qu'elle eft fondée fur l'exception & la nio-

jdification diâées par l'Ordonnance même.
Adrien doit garantir la folvabilité dilfaae ; fa garantie natu-

relle & de droit ne feroit qu'idéale & faufle, fi , fous prétexte

d'un défaut de protêt, il vouloit que Samuel fôt viâime de l'in-

folvabilité & de l'impuiiTance d^Ifaac y avec lequel Samuel n'a

aucunement contraâe. La garantie é!Adrien a duré incontefia^

blement jufqu'à l'échéance des Lettres , fuivant la règle générale:

or, à cette échéance, Ifaac étoit failli, & fon infoivâbilité

avoit répandu une nullité dans l'opération , confommée entre

Je Tireur & le Porteur, vu que par l'événement le paden'a pu
avoir fon effet , & ce paâe deviendroit une tromperie, fi la

faillite d'J/jûc, antérieure à l'échéance des Lettres, pouvoic

•décharger Adrien fur lé fimple manque d'un protêt fait au tems

préfix de J'échéance. Le bien du commerce, l'équité , les vues

4u Lé^flateur & les loix mêmes font vifiblement oppofées au

•»,

* 'i'
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3^ EXERCICE
(yflème SAdrien i tout le condamne U. rien ne peut ioftifi«P

.(on refus I n'étant fondé que fur une diligence périlleufe que la

£iilUte ,a devancée & écanée.

On me dira fans doute que le renvoi fimple d'une Lettre dt

change y fans protêt eft illégal, irrégulier & intolérable.

Ohfervations réfolutives.

Me voici au moment de concilier le difpofîtif de l'Ordon-

nance avec les principes de l'équité.

L'Ordonnance veut que le protêt ne pourra itrefuppUipar

,

aucun autre aâe, par conféquent il faut un protêt.

On dit que cette loi fait une exception que l'équité exige

,

en réglant que les Tireurs ou EndofTeurs feront tenus de la ga-

rantie, s'il eft prouvé que ceux fur qui les Lettres étoient tirées,

n'écoient point redevables ou n'avoient pas provifion , c'eft-à-

dirc, qu'^n pareil cas, on ne pcutfe prévaloir d'un manque de

protêt au jour fixe de l'échéance.

AVIS.
- J'eftimequ'^^nen eft fondé de refufer , de rtmbourfèr les

Lettres , & de payer des frais de change , rechange& intérêts

,

jufqu'à ce que Samuel lui ait fait apparoir de proâts qui ne peu-

vent être fuppléés par aucun autre aâe.

J'eftime que , quand Samuel aura fat lever des aâes de pro-

têts de qu'il les aura dénoncés k Adrien , ce dernier fera obligé de

lui rembourfer les Lettres & les firais avec l'intérêt du principal

ÔL du change du jour des protêts , & celui du rechange prouvé

par pièce valable : que les protêts feront bons & valaoles

,

quoique faits après l'échéance des Lettres,& qu'il eft de l'inté-

lêt de Samuel de faire lever promptement ces aâes de protêts*,

quoique je le fuppofe éloigné de l'expiration du terme de cinq

ans , qui rend les Lettres cenfées acquittées de éteintes.

J'eftime enfin , que ce parti eft conciliable avec la loi & l'é-

quité
;
qu'il fatisfaità la première , & qu'il eft fimdé fur l'effi-

' cacité de la féconde.

\ /

.\

y
*
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~ Je confeille au furplus , kceux qui fout intéreiTésà l'afFaire ,

de ne point s'en rapporter à mon avis, & de prendre celui des

hommes éclairés dont les ouvrages montrent & leur érudition

&. leur efprit de commerce. Je n'ai point eu le tems de conférer

fur cette affaire avec des perfonnes inftruites , &. j*ai d'ailleurs

pour habitude de ne point cqmmuniquer mon avis à ceux dont
j'écoute les réflexions. Je ne diflimulerai pas que j'aurois volon-

tiers entendu celles de M. Moreau , le plus habile Avocat de ce
pays^cr, & avec lequel Je parle volontiers d'affaire de com-
merce ; il a une grande finefle d'efprit , une élocution claire &
fdide , & une vraie connoiifance de l'ordre politique : je ne
inanquerai pas de lui propofer la queftion ôc de faire connoltre

fon avis , fbit qu'il ferapprocheou s'écarte du mien , afin de prou-
ver que loin de regarder mon opinion comme in^Ilible & d'y

être opiniâtrement attaché, je fèrbis même fâché qu'on y défé-

rât dans une affaire de l'importance de celle que je viens d'agi-

ter , à moins que mon fentiment ne fût en même-tems celui des

perfonnes qui , parleurs lumières & leurs connoiflances , me-
ntent l'eftime publique.

Délibère à VaUncicnnts le là^ Septembre 1771. '

SignéfP, 1. NiËODÊMB*

PARERE VIII.

Ji» X p o s B*. Plufîeurs Négocians de la Ville de S. Quentin ,

guidés par le feul intérêt de la juflice qui doit être la bafè des

opérations de commerce , demandent un avis fur des objets de

controverfe, dont la décifion contribuera au bien& k la tran-

quillité des^ Commerçant.
QuiBSTioNS. I». Le Porteur d'un Bilkt à xtrdre & à domi"

fcHe qui a négligé d^en faire le protêt à l'échéance, a-t-il/on

recours en garantie contre les Endojfeurs , lorfqu'tl eft prouvé

ou déclaréqu'il n'y avoit aucunsfondspour tacquitter aujour

qu'il a dû être protejié ?
Ccc ij

,
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3«« EXERCICE
i». Le Porteur (TunBilUt à ordre duementprotejlii qui tfa

point exercé de pourj'uites en garantie dans le terme limité par
l'Ordonnance, eft-tl recevable dans fin aciion contre Us En*
dojfeurs , lor/qu'il efl prouvé que deouis le tems du protêt , le

Créeur n*ajait apparoir d*aucunsjonds ni d'aucune offre dû
payer?

CONSULTATION, (x)

Les Hiftoriens ne font point d'accord furie cems de Torigme
& de ritivencion des Lettres de change : les uns les fixent au
banniflèment des Juifs du Royaume» ordonné par Daeobert I

;

les autres attribuent cette invention aux Florentins cnafTés de
leur patrie : quoi qu'il en foit , il efl très-probable que c'eft à un
grand événement que Ton doit un fî grand bien. Il eflk préfu-

mer que Tefprit de commerce qui ^ toujours produit des dé-

couvertes utiles j a été le premier mobile d'une négociation &c

d'un tranfport qu'une correTpondance mutuelle rend confidéra-

bles & prefqu'invifibles II eft certain, dis-|e > queiecommerce
de traites & remifes d'argent , eft a préfent auHi facile & auffi

économique , qu'il étoit autrefois périlleux , difpendieux & in*

quiétanr.

Anciennement les affaires de commerce fe faifoient fans écri-

turesy ou fe traitoient par le miniftere des hommes publics; on
doflhoit à^ reconnoiUanceSy ou l'onfaifoit des contrats qui for-i

tifîoient rengagement & qui formoient la sûreté des créanciers,

fans leur donner la facilité de s'aider de leurs biens : fî le contrat

étoit à un an de terme , il falloit que celui au profit de qui il

H étoit^t, eût la patience d'attendre fon échéance & la peine

d'aller lui- même en toucher la valeur : rarement il pouvoic

en faire une ceflion ou un tranfport,& il n'en faifoit jamais que
par des formalités gênantes , coùteufes & fouvent indifcretes.

L'ufage des Lettres de change a donné l'idée des Billets à
ûrdre qui ont pris rang parmi les papiers-monnoie.

On fait jouir les Billets k ordre des mêmes privilèges qae les

•«

( I ) De M. P. 7. Nicodéme » Nigoclaut.
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Lettres de change j on regarde fans diftinâion le titre de
rOrdonnance de 1673» comme un règlement d'un dirpodtif

univerfel ; il traite principalement dis Ltttres Çf Billets de
change & promejfes dUnfournir } & fi Von devoit s'arrêter ab-
folument à fa précifion, on ne pourroit adapter aux (impies Bil-

lets k ordre , que les articles XA.XI & XXXII de ce titre.

Différentes Déclarations & nombre d'Arrêts nous fontaffei

connpitre l'adoption des règles & des ufages introduits & fuivia

pour les Billets à ordre : mais rien n'autorife à les confondre

avec les Lettres & Billets de change : il faut au contraire en
&ire attentivement la différence, & obferver> i*. gue lesJUnpks
Billets à ordre nefont produSifs d'aucun change , rechange

ni intérêts, 2". Que leur terme de grâce difïere fouvent de celui

des Lettres & Billets de change, y. Que tintérét du principal

d*unjimplé Billet à ordre ^n'yl dû que du jour de la demandé
judiciaire, & non pas du jour duprofit, 4*. Que les Lettres àc

Billets de change font réputés acquittés après cinq ans de ceffa-

tien , de demande & de pourfuites. 5». Que Usjîmples Billets

à ordre ne Je prejcrivent que par le terme de trente ans,

é^. Que les cautions baillées pour l'événement des I ettres dd
change, font déchargées , s'il n en ef): fait aucune demande pen-^

dant crois ans , à compter du jour des dernières pourfuitesi

70. Que celui quijîgne avec un autre, (fans divifion (tipuléc )
unjîmple Billet à ordre, (ou qui accepte une ttzMt) peut étrt

pourjuivi pendant trente ans , pouï le Billet , ^feulement pen-

dant cinq ans pour ]a traite,/ài» qu'il puiffe arguerdeprefcripH

tion, 8**. Qu'enfin, un fimple Billérà ordre efl un engagement

diminutif de celui contradé par les Lettres ou Billets dq
Change.

PREMIERE QUEwSTION. ;

Le Porteur d*un Billet à ordre& à dùmicile
, qui d négligé

d*enfaire le protêt à l'échéance^ a-t-iljbn recours mi garantie

contre Us Endojpurs, lorjqu*il eji prouvé ou déclaré qu'il n'y

avait aucunsfonds pour l'acquitter aujour qu'il a dûétrepro-

ij-''

\,u

\\\\\\.:^^\h A;tX. lU) \-j\Vv
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E X A M B N. Le Créeur d'un Billet k ordre cft redevable oa
toujoun cenfé Débiteur de celui au profit de qui il s'engage;

fn cooféquence la dénégation ne peut avoir lieu : il fe peut ôc
il arrive louvent que le Prometteur n'avoit point de fonds au
tems quefa Dromefleauroit dû être proteftéd & en ce cas la
dénégation doit être écoutée. II en cft autrement des Lettres
de change, car il peut arriver que ceux fur qui elles font tirées
ne foiont point redevables , n'aient aucune provifion des Tireurs
QU Endofleui^, ou qu'étant redevables , ils manquent de fonds
pour les acquitter k l'échéance : il y auroit donc trois différens
chcfi de dénégation pour les Lettres de change , fi Ton pou-
voit fupjpofer généralement affez de bonne foi aux Débiteurs
pour qu ils avouaient qu'à l'échéance des traites , ils manquoienc
d'argent pour les acquitter.

^
Le bien du commerce exigeait beaucoup de précifîon 6c de

rigttctir dans les loix furies Lettres & Billets de change & fur
les Amples Billets k ordre : cependant il ne faut pas croire quo
le Légiflateur ait jamais entendu, que la fàgefle de les réglemens ,

que la diftinâion & la précifion de fes Ordonnances pourroienc
ftvorifcr des interprétations& faire fuppofer des exceptions cpn«
traires k leur déciflon littérale , ni qu'une omiffîon innocentq
fuffit pour faire encourir la peine d'une négligence nuifible k,

un tiers , ou pour faire preuve d*une pof?ibilité de recevoir fon
dû , tandis que le Débiteur n'avoit pas de fonds pour fe libérer.

- Quand le Créeur d'un Jillet ou la peifonne chez laquelle il

a pris un domicile , a déclaré formellement qu'il n'avoit pas de
fonds » ou que le Débiteur n'a point paru au jour d'échéance

pour acquitter fa promefTe , la dénégation eft fondée Se l'aâion

en garantie dérive naturellement de la preuve de manque d'ar*

gent : cette preuve une fois faite , la loi générale cède k l'ex*

cepdon que l'équité exige j la faute eit pardonnable parce

qu'elle n'eft point nuifible ni dommageable k une tierce partie:

c'eft, dis-je, le cas d'appliquer aux nniples Billets k ordre , le

difpofitif de l'article XVI du titre V de l'Ordonnance de

Le Praticien des Juge-Confuls cite un Arrêt du Parle-*

ment de Paris du zi Juin 1707^ quijuge que le Porteur

d'un Billet ou Lettre de change qui n*a point fait faire de
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protêt à Vichéanct tTicelU, nt laijfe pas d*avoirfa.garant

tie envers le Tireur & les EndoJJeurs , lorfque la provifion riê

Je trouvepas entre les mains de celui fur qui la Lettre de - 'ige •

tfl tirée : cet Arrêt eft rendu entre le (ileur Quinfc. de i« 'Vvdf

de la Roche , fur Tavis des plus notables Négocians. Avant
d'adapter Ton difoofitif à la ^eflion dont il s'agit , il convient

de remarquer , i . que la dmiculté des (leurs Quinchon de delà

Roche étoit pour deux Billets à domicile. i«. Que les Créeurs

de ces Billets & le Praticien des Gmfuls les ont improprement

aualifiés Lettres de change , à caufe, fans doute
, qu'ils étoient

faits' à Bruxelles pour payer au domicile d'un Banquier k Paris.

y. ^Que les Négocians qui ont donné leur avis , les ont pareil- .

lement qualifiés Lettres de change, &. qu'ils font caufe que l'Ar-

rêt les qualifie de même , tandis qu'ils ne font que de (impies :

Billets k domicile pour valeur reçue , & qui ne peuvent pas être

réputés Billets de change , vu qu'ils nefont point pour Lettres

de change fournies , où qui dévoient l'être.

Cependant cet Arrêt a jugé une caufe femblable à celle qut
l'on propofe; il a équitablement de fagement appliqué aux (im-

pies Billets à ordre la loi faite pour Lettres de Billets de change.

Premiers Assertion. L«s (impies Billets k ordre étant

négociables , il faut des loix qui en règlent la forme , le privi-

lége , l'étendue de l'engagement & l'échéance , ou il faut les

profcrire comme des contrats nuls & illégaux, dont il eft facile

d'éluder l'exécution : on ne peut mieux faire que de recourir au
règlement pour les Lettres & Billets de change ; elles (ont affi-

milées en beaucoup de points aux (impies promefTes k ordre

,

de puifque ces Billets fe commercent comme des Lettres de
change quoiqu'ils n'aient qu'une partie de leur efTence , il eft

jufte de les afTujettir aux mêmes Loix , en convenant- que le

Porteur d'une Lettre proteftée k tard , a droit de garantie con-
tre le Tireur de les EndofTeurs, quand ils ne prouvent pas que
celui fur qui elle e(ï tirée leur cft redevable , ou avoient provi-

fion k l'échéance ; n'e(l-il pas de toute équité , de toute jufïice
'

; de de toute cercitUde de convenir auffi que le Porteur d'un
Billet k domicile protefté k tard , a droit de recours contre les

EndofTeurs , lorlqu'il eft démontré qu'il n'y avoir pas d«
fonds pour l'acquitter au jour réglé pour le protêt?
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^,f On pourroit obje^r que ce$ promelTes occafionnent fou-

'^jvsnt des quiproquo {k. des déclarations, concrouvées de la part

ides maîtres des domiciles ; il eft vrai que beaucoup de ces Bil-

lets font quelquefois d'une confeftion aufli finguliere qu'incor-

feé^ç & d'une négociation embarraifante ; il ^ cependant né^
ceiîaire & eilenciel d'en maintenir l'ufage , parce que les incon^

véniens auxquels ils expofent , ne foffilenc pa*; pour faire négli-

ger le bien & la sûreté qu'ils opèrent dans le commerce: h le
'

maitre du domicile abufe de la confiarTedu Créeur, fà manœu*
4rre n'ofiènfo direâement que ce Créeur ,& devient indifférence

^ux EndofTeurs , notamment au Porteur du Billet- , qui'dans

jCptte conjonâure ne penfe qu'à fe conCerver le droit de garantie

,
,q^i rintére^e^

3 E Ç O N P E Q U E S T I N.

Le Porteur d'un Billet à ordre dnement protejlé , qui n*a

^oint exerce des pourfuitps en garantie dans le terme limité

par POrdonnance , ejh-il] reçevable dansfin aclion contre lef

Mndojfeuri , hrfqu*il tjlprouvé que depuis le tems du prot£$

le Crémr n*a fait apparoir d'aucunsfinds ni d'aucune offre

Repayer ?
ËXAMEir. Le Porteur d'un Billet à ordre , qui auroit néir

j^iigé de le faire protefter k tems ^ de qui outre cette négligence ^

,;iuroit encore laiJTé écouler le terme delà garantie envers foa

9Uteur , feroit dans le cas d'effuyer deux reproches pour un
: même objet. Si le manque de fonds de la part du Débiteur

; Vendoit la première faute çxcuTable , la féconde négligence s'opr

^.poferojt à une junification reçevable ^ «Se ce feroit abufer des -

Vnodifications de la loi
,
que de la faire plier k tous lès fubtçrfu*

•: ge$ que Ton employeroit poui; en éluder l'exécution ; fa rigu sur

cft fouvent plus utile & plus équitable que la tolérance des ex-

ceptions qu'on lui fuppofe : il eft plus cfTentiel de s'arrêter aux
. limites qu'elle prefcrit , qu'il ne peut être avantageux de s'en

^

ëcarter; car en fait de commerce » comme en beaucoup d'aur

très chofes , le bien général doit tpujours l'emporter fur l'in-

térêt particulier. Je crois ces maximes mieux fondées, plus

folides de plus certaines que tous les argumcns quç l'on pourroip

employer pour les détruire. ,.. . Il
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ll.s*agic de décider fur un fait d'autant moins grave , que l'on

Annonce la diligence du Porteur lors de l'échéance d'un Billet

,

& qu'on lui reproche feulement de n'avoir pas exercé de pour-

Cuites «n garantie dans le terme de l'Ordonnance , quoique le

Créeur du Billet n'eût aucuns fonds pour l'acquitter.

Beaucoup de Négocians 6: gens d'affaires croyenc de bonne
foi que les pourfuites en garantie ne confident que dans une
fimplc dénonciation de protêt dans la quinzaine ou autre terme
réglé par l'Ordonnance. Ils font dans l'erreur : je crois ferme-

ment qu'une fimple notification , dénonciation ou demande
amiable ne fuffit pas , & je vais le prouver.

Le mot pourfuite fignîfie une procédure que l'on fait en jus-

tice ; la pourfuite civile eft celle qui fe fait à l'ordinaire , & qui

commence par un Exploit ou une Requête qui contient les fins

& conclufions que l'on prend en ju(Hce. La dénonciation ou
notification n'eu qu'une exhibition & une copie de la Lettre ou
Billet & du protêt, de la part du Porteur à fon Auteur , pour lui

faire cotinoître la néceflité du rembourfement.

L'article XI du tit. V. de l'Ordonnance de i<>73> règle

qu'après le protêt , celui qui aura accepté la Lettre pourra être

pourfuivi à la requête de celui qui en fera le Porteur. L'article

XIII veut que ceux qui auront tiré ou cndolTé des Lettres

foient pourfuivis en garantie dans la quin^^aine , &c. L'article

XIV entend que les délaisferont comptés du lendemain des

protêts
f
jujiju^aujour de l'adion en garantie inclufivement , &c.

L'article XV déclare que les délais expirés , Us Porteurs fc-
ront non-recevables dans leur aciion en garantie & toute autre

demande , &c. Par l'articleXXI , les Lettres &c Billets de change

font réputés acquittes après cinq ans de ceffatio n de demandes
^pourfuites , à compter du lendemain de déchéance ou du pro^

tét , ou de la dernière pourfuite , &c. L'article XXXII
ordonne que ^ faute de paiement du contenu dans un Billet de

change, le Porteurferafignifierfes diligences à celui qui aura
pgnék Billet ou tordre y & l*ajfignation en garantiefera don"
née dans les délais ci^deffus prefcrits pour les Lettres de change,

Spcond Assertion. L'Ordonnance ne parle aucunement
de notification ni de dénonciation ; elle n'ente d pas que l'un ou
l'autre de Cws a»?-cs puifTe tenir lieu de pourfuites : il faut au

^•îi%*:i jt-q yr\y) "^ Ddd
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contraire rapporter l'article XIII où il eft dit,ferontpoar/uivh
en garantie, &c. A l*articlc XXXII qui règle çue le Porteur

fera Jigrtifierfis diligMces , & qu€ VaJJignation en garantie

fera donnée dans ks délais prefcrtts , &c. & comme les loix

font fondées fur des vues approfondies , on doit s*y conformer
& conclure qu'il eft de règle & de rigueur de faire fignifier le

protêt & de donner Taffignation en garantie dans les délais de
l'Ordonnance ; cette figniâcation peut fe faire féparément de
TafTignation ; mais il faut abfolumenc que l'une & l'autre foienc

effeâuées dans le terme préfix.

Les délais périlleux que la loi a désignés pour les pourfuites

en garantie contre les Tireurs & Endoileurs de Lettres ou Bil-

lets de change , ont également lieu pour les EndofTeurs d'un fim-

ple Billet h ordre ; mais non pas pour te Créeur d'un fimpler

Billet à ordre , ni pour l'Accepteur d'une traite , qui font dans Je

cas d'être pourfuivis , l'un dans le terme de trente ans , & l'autre

«Sans celui de cinq ans , ainfi que je Tai déjà obfervé.

On fera peut-être étonné de ce que je ne dis pas que les mé-'

mes devoirs & pourfuires font exigibles envers le Créeur d'un

Billet & l'Accepteur d'une Lettre. Mais la moindre réflexion

démontrera la jufiice de l'exception : un liraplc Billet à ordre

eft différent d'une Lettre ou d'un Billet de change ; c'eft le pro-»

prc fait& l'ouvrage de celui même qui ne paye pas à l'échéance

& à qui on délivre copie du protêt ; de manière qu'il ne peut

prétexter aucune caufe d'ignorance , ni fuppoier fon obligation

éteinte , vu que c'eft à lui à la payer , ou k fe la faire remettre

acquittée , s'il a chargé une tierce perfbnne de l'acquitter en fon

nom : l'Accepteur d^:•'- Lettre de change contrade la même
obligation que le Créeur d'un Billet, parce que fon accepta-

tion forme un engagement perfbnnel dépendant de fa volonté

ou de fa bonne foi : en acceptant une traite, il en fait fon affaire

propre , il en (orme une dette que dans le for de la confcience

il ne peut éteindre que par le paiement , car la lor n'admet la

prcfcription qxie pour fuppléer k la (implicite du titre, au peu
de formalité & d'authenticité que l'on apporte dans fa conrec-

tion & fon fextinâion : le Créeur d'un Billet de change eft dans

le même cias que l'Accepteur
,
parce que ce Billet tient fon cffcnce

de celle des Lettres de change pour lefquel les il eltfait, & pour

Itrquellc&la loi a établi des régies néceiFaires.
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L'Ordonnance veut que ceux qui auront mis leur aval fur
des Lettres de change, fur des promejjes d*en fournir ^ fur
des ordres ou des acceptations, fur des Billets de change ou
autre a3e dépareille qualité concernant le commerce , Jèront

tenus folidairenunt avec les Tireurs, Prometteurs y Endof-
feurs , Accepteurs , &c. Il femble que Ton pourrok conclure

de cet article, que les Ëndoifeurs d'un Billet étant folidaires

avec le Créeur , font dans le cas d'être pourfuivis dans le terme

de trente ans , vu que d'ordinaire ^ caution fubit le même
fort ^u principal obligé : mais dans le cas préfent , il faut faire

une diftinction & réfléchir fur la négociation , le commerc»^
l'intérêt ôc les vues des EndofTeurs ; les tranfports refpeâifs

qu'ils fe font , n'aflurent aucunement le payement du Billet-

de la part du Créeur ; il eft eflentitl que ces EndofTeurs

foient informés , d à l'échéance le Billet n'a pas été payé ,

& il eft conféquemment nécefTaire qu'il y ait un temps

limité pour fe pourvoir en garantie, afin de lever tous les dou-

ces & toutes les incertitudes que le fîlencc ou Tinaâiion du
Porteur | répandroit dans les af&ires. |Le terme de trente ans

n'eft fpécialement que pour celui au profit de qui leBillet eft créé,

ou pour celui au compte de qui il efl refté , parce qu'ils fonc

£enfés refpedivement informés du paéle fait avec le Créeur,

de fes caufes de refus ou de fon impuiCance de payer , & ref-^

ponfables des événemens. Il faut donc que les EndofTeurs

d'un Billet k ordre fe conforment aux difpofitifs des articles

XIII, XXXI & XXXII, pour les délais en garantie, ré-

glés pour les Lettres & Billets de change , & Yoi\ doit fuivre

la même règle pour les (impies Billets k ordre , eu é^ard aux
divers temps de grâce accordés par le protêt.

Celui qui met fon aval fur un Biflet à ordre, fe rend cau-

tion du Créeur & s'engage de payer a fon défaut : il y a entre

«ux une folidité de droit & en même-temps une divifîon d'ac-

tion dans les diligences. On ne peut pai obliger celui qui a

mis fort aval lï payer , avant qu il foit prouvé par urt protêt que
le Créeur a fait refus de payer, & û eu aùm jtifteque natu-

rel de ne point fuppofer des termes éloignés, tandis qu'il y en
a un fixé par le Billet , & que c'efî: h. ce terme que celui qui

a mi*fon aval i'eft obligé depayer au défaut d» principal obligé :

Dddij
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cette manière cft fcnfible, & c'eft refpric de TOrdonnaiTce^

àc 1^73 , titre V, qui, par l'article III, veut, qu\n cas de

protêt de la Lettre de change , elle pourra être acceptée par
tout autre, &c. Il faut donc qu'il y aie un prosèt avant de s'a-

drelTer à la caution. L'article XI règle qu'après le protêt, celui

qui aura accepté la Lettre, pourra être pourfuivi k la requête

de celui qui en fera Porteur , &c. il faut donc que la Lettre

ait été proteftée. Par l'article XX, les cautions baillées pour
l'événement des Lettres di change, feront déchargées , &c. s*il

n^ea efi fait, aucune demande pendant trois ans à compter

du jour d<s dernières pourfuites. Il faut donc enfin protéger

dans, lé terme périlleux , fe pourvoir en garantie dans le terme

légal , &: ne pas laifTer écouler trois ans d'intervalle dans les

pourfuites contre celui qui a mis fon aval fur un Billet à ordre 'r

Il cependant le Porteur fkifoic condamner folidairement le

Créeur du Billet & la caution, le Billet alors formeroit une

affaire commune à eux deux , & il en réfulteroit une inâivi-^

lion ou une folidité entière, contre laquelle celui qui auroi&

fnis fbn aval ne pourroit pas arguer de prcfcription.

Le 2^ Juillet 171 1 , le Parlement de Paris à jugé ,
que la.

fin de non-recevoir établie par l'article XV du titre V dfi

l'Ordonnance de 1^73 , à l'égard des Porteurs de Lettres de

change qui n'ont pas fait leurs pourfuites pour la garantie

contre les Endoffeurs dans Us délais marqués par l^article

XIII , a aujji bien lieu pour Us Endojfeurs des (impies Bil-

lets , que pour les Endojfeurs de Lettres & Billets de change.

Cet Arrêt eA fort judicieux , 6c me confirme la certitude des^

friocipes dçnt je viens de faire u%c.^^, x^f^^^^i:^^m'^.,ipp*.

Nous Tuge-Confuls en charge & anciens , fouffignés
, qui

avons examiné les deux Lettres miffives ai la differtation du
lieur Jorand Blondel , de Saint-Quentin, le Mémoire à con-
fulter qui nous e^ préfenté , les deux queftions j contenues

& la Confultation fbfmée par l'un de nous , fommes d'avis :

Sur la première Que/lion,'^ ^'^'^
•''

*^

:
Que le Porteur d'uD Billet à ordre & à domicile

,
qui a né-

1 . I. I; vi
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giigé]d*en faire le protêt k déchéance, a droit de recours en

garantie contre les Endofleurs , lorfqu'il eft prouvé qu'il n*y

âvoit pas de fonds pour Tacquitter au jour qu'il a dû être pro<«

tefté
j
que c'eft juftement le cas de recourir & de fc confor-

mer au difpôfitif de Tarticle XVI du titre V de l'Ordonnance

de 1^73, & que l'on ne pourroit s'écarter de ce principe^

fans fuppofer des exceptions & des différences à la Loi , dans

un des points où Ton univerfalité , fa précilion & fa confor-^

mité font aufîi nécefTaires que démontrées.
_t^

Sur la féconde Qtieftion^ .)'

Que le bien du comniierce , ia tranquillité & \q vœu de»

Commercans font d'accord avec les Ordonnances pour exiger

du Porteur d'un Billet à ordre , ( quoique duement protefté )f

les pourfuites ordinaires pour être reçu dans fon a£bion en ga-

rantie contre les Endoueurs, qu'il ne pourroit fe difpenfer

d'exercer ces pourfuites , fous prétexte que le Créeur n'auroit

fait aucune offre de payer ^ ou feroit devenu notoirement in*'

folvabi© depuis le protêt i parce que te feroit abufîvement pro*

longer l'exiftenee d'un titre, & éternifer des incertitudes &
des pourfuites , auxquelles le Légiflateur a fagement établi des

bornes fondées fur des maximes certaines & fpécialemenc corn-

prifes dans l'article XV dudit titre.

Nous croyons par notre avis , obferver, une Jurifprudencô

aulTi utile au commerce, que conforme à celle de plufieurs

Cours , & nous penfons que les principes rappelles ddns la Cor<'

fultation , ne doivent laiffer aucun doute fur les éclaircifTemens

& les interprétations qu'elle contient. .1 . j

Délibéré à Vakncicnnts y ce if Août fjjô.

Dupont de Caftille, Ecuyer ^ grand Juge^ConfuL
Lamoninary , Licencié es Loix , 1 n r 1 t -

••ïh.J.ClarU
(^Confuls m charge,

J. Ph. Deleghe, ancien Echevin.
J

'

P. J. Nicodêra«^ ancien Echevin. >Anciens Çonfiih^
Maladryr y

"'
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Le x^ Mal 177 r » Hugo a confenti un Billet ck z^9 liv. h l'or*

idrc de Jacques , ( valeur en marchandij'es ) payable h dix

jours de date. Jacques a remis ce Billet k Nicolas
,
pour ea

faire le requis.

Le 14 Juin, ce BiUec a été protefté à la requête de Jac"

ques , ( ce devoit être à la requête de Nicolas , qui en étoic

le Porteur ) ; la femme de Hugo a fait réponCc, quefin mari
étoit ab/knt & qu'on payeroit dans deux mois. Hugo demeure

dans le reiTort du Confulat de Lille.

Jacques refufe de reprendre le Billet, foutieitt qu'il eft pro-

teiléà tard , attendu , dit->il , que le jour de la confcdion ou de

la date doit être compris , & veut qu'il refte aux rifque & péril

de Nicolas y cmtxt qui il en répète la valeur, attendu qu'elle

ne lui a pas été fournie lors de la négociation ; c'eft*à«dire

,

que Jacques n'a pas reçu d'argent en négociant le Billet à

Nicolas, à qui il l'a remis avec fon endofTemeDC en blanc.

Q U S S T I O N.

Jacques eft-il fon^lé, dans fa demande? le Billet eft-il duf-

ment proteft^. • *
f'AVI S^.-..^r-:.v .r:*.: .:i:y

Vedîme y que) le Bilkt eft duement protefté , & que
Jacques n'eft aucunement fondé dam fa prétention contre

Nicolas,

De tout temps on a oppofô des fubtilités à la clarté des

difpofitifi des Ordonnances. Autrefois on regardoit comme
un problême, la queftion,^ Iç jour de Inacceptation d^^une

Lettre de change ^ ou celui de la date d*une Lettre ou. Billet

,

devoit être compris dans Vécjiéance ? Il ett étonnant qu'il ait

fallu des déciiions expreffes du Légiflateur, pour faire ct;frer

les difficultés imaginées contre us énoncé aufïï intelligible que
celui à dix jours de date* . ,; .-. ^^
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Ces mots portent la fixation la plus précife & rinterprétacion

la plus facile. Qui dit à dixjours de date , die k dix jours aprè»

le jour de la date ; celui qui ftipuleroit dans dixjours yfans ajou-«

ter de date, fembleroic s'obliger dans l'hypothèfe, k payer dans .

la dixaine ) mais quiconque ne s'engage qu'à payer à dix jours

de date , ne s'oblige qu^à payer le dixième jour après celui de

la date (fauf les jours de grâce). Il faut cependant dans l'un

& l'autre cas, compter en dehors Se non en dedans, c'eft-à-'

dire, exclusivement &c non inclufivemeot, parce que le jour

de la date efl exclufif de celui de Téchéance. £n matière de
payement, le jour qui fixe un terme n'cft point cmpris dans

îc délai .' dics tcrmini non computantur in termino L : qui hoc

anno ^z ff, de vtrbaL oblig. Les dix jours de date doivent

être francs^ ils ne le feroienc pas, fi on comptoit celui de la

date. j4rret du Parlement de Paris , du 2y Mars 16^6. Dé"
claration du Roi, du 10 Mai iG^G^ Autre du %% Noveni^

bre 171 3.

On ne remarquera pas que le protêt efi fart k la requête

de Jacques
, parce que iVico//zi agilTant de bonne foi , con-

vient qu'il étoit Porteur du Billet. Ce Billet eft échu de jouf

de date ,^ le 8 Juin , & de jours de grâce le 14; c'^eft dans ce jour

l|u'il eft protefié, par conféquent le protêt eii duement fait,

& Nicolas eft déchargé de fa commifîîon en repréfentant le

Billet & le protêt k Jacques.

En donnant pour un moment dans l'idée de Jacques
, qui

prétend que le protêt devoit fe faire le 13 Juin, il fera encore

bien aifé de le mettre dans fon tort, en lui oppofanc que l'Ëdit

de Février 171
«J / portant établiflement du Confulat de Lille,

art. 12, veut ,
que les Billets, valeur en marchandifes

, puiffent

être protejlés dans les dix jours après Véchéance. L'ufage

eft de protefter le fixieme jour , mais il n'empêche pas qu'un

protêt fait dans les dix jours ne foit valable , fuivant que l'Edit

i'a réglé , & même dans trois mois , parce que l'Edit de

171 5 n'a pas dérogé k l'Ordonnance de 1(373.

On peut encore oppofer k Jacques , qu'il n'y avoit ni fonds

ni provifion au jour de l'échéance , & que quand le Billet fc-

roit protefté k tard , il n'en feroit pas moins garant. La réponfc

-Élite au pro:ét prouve le défaut d'argent, & donne lieu de re-

'•\
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courir efficacement k l'art. XVI du titre V de l'Ordonnance

de 1(573. ^'*-*^* employer gratuitement l'Ordonnance, que de

la réclamer dans un cas où fon fecours n'elt pas nécellàire
;

mais il eft gracieux pour Nicolas & fatisfaifant pour les Juges,

de voir que la décinon du différend efl appuyée fur un enga-

gement de un énoncé naturels , fur un ufage établi par Tin-

terprétation légale des Ordonnances.

Des obfcrvations que Ion vient de faire , il réfulte que Jac-

ques eft mal fondé , 6c obligé de reprendre & rembourfer le

Billet avec les frais du protêt ^ Nicolas, en fuppofant que ce

dernier en ait payé la valeur lors de la négociation : finon

,

oe fera tenu que des frais de protêt.

P^libéré à f^ahicienncs , le 2^ Juin 1771,

Signé, P. J. Nicodôme. '

DÉCLARATION DU ROI,
Pour Vintctprctation d^s articles IV 6f VI du titre V de

l^ Ordonnance du mois de Mar$ 1^73 , concernant le^

Lettres ^ Billeps de change.

L
Du 10 M«i 1686.

lOUIS, &c. Salut. Comme le commerce attire l'abondance

dans les Etats , nous avons pris un foin particulier d'en facili-

ter la communication dans notre Royaume, & prévenir auf

tant qu'il nous a été poUîble par notre Ordonnance du mois

de Mars i ^73. Toutes les occafions des différends & contef^

tations qui pourroient y donner quelque trouble , principale-r

ment en ce qui concerne Tufage des Lettres & Billets de

change , dont la pratique efl
, pour ainfi dire , lame du comf

merce & le lien de la fociété d'entre )es Marchands > nonrfcur

lement de notre Royaume , nvais aufli de tQUte$ les parties du
monde les plus éloignées.

C'eft dans cette vue, que par le titre V de notredite Or-
donnance du mois de Mars 1^73 , nous avons prefcrit en

' trente-
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trente-trois articles auxquels il eft difiribué, toute la conduice

qui doit y être obfervée pour empêcher qtl'auoune peribnne

pût tomber dans Terreur , à -^ute d'en bien connoStre la qua-

lité, les conditions & les engagemens : néanmoins nous avons

appris que quelques difficultés fe font .mues fur l'interprétation

des articles IV .& VI du même titre. Le premier portant

,

que les Porteurs de Lettres qui auront été acceptées , ou dont

le payement échet à jour certain , feront tenus de les ^aire

payer ou protefèei* dans dix jours après celui de l'échéance
;

6c l'autre, que dans les dix jours acquis pour le temps du
protêt, feront compris ceux de J'échéance & du protêt, des

Dimanches & des Fêtes-, même des folemnelles : les uns pré-

tendant que dans les dix jours accordés pour le protêt, celui

de l'échéance ne doit point être compris; les autres ioutenant

4e contraire.

A quoi étanrt nécefTaire de pourvoir, & de retrancher k

nos fujets toutes les occafions de procès qui pourroiènt tra-

verfer le foin & l'application qu'ils doivent à Jeur négoce : A
4:cs caufes de l'avis de notre Confeil , qui a vu les articles IV &
VI de notre Ordonnance du mois de Mars 1^73^ & de notre

fcience, pleine puilTance Se autorité Royale, nous avons die

& déclaré, & par ces .préfentes (ignées de notre main, difons

(& déclarons , voulons & nous plait , en interprétant notre Or-
donnance, que l'article IV d'icelle foitobfervé félon fa forme
& teneur; & ce faifant, que les dix jours accordés pour le

protêt des Lettres & Mlets de change , ne feront comptés que

du lendemain de l'échéance des Lettres & Billets, fans que le

jour de l'échéance y puifTe être compris , mais feulement celui

.du protêt , des Dimanches & -des Fêtes , jnême des folemnel-

les » qui y demeureront compris ; & ce nonobftant toutes autres

difpofitions i& ufages, même l'article VI ci-defTus, en ce qui

ferott'contraire, auxquels nous avons dérogé & dérogeons par

ces préfentes.

Si donnons en .mandementà nos amés & féaux Confeillers,

les Gens tenans notre Cour de Parlement de Paris, que ces

préfentes ils ayent à faire lire, publier & régiftrer, & le con-

tenu en icelles garder & obferver félon fa forme & teneur :

car tel eO; notre plaiiir. En témoin de quoi nous avons fait

•^ E c e
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mettre notre fcel à ccfclitcs préfentes. Donne à Verfaillès le

dixième jour^lu mois de Mai , l'an de grâce 168^, & de notre

règne le quarante-troifîeme.5/^«, LOUIS, & fur le repli,

par le Roi , Colbert. Etfcellées du grand fceaude ciiv jaune.

Rjcgijlré en FarUmcnty /c 13 Mai t69€.

Signé f Jacques

SECONDE PARTIE
DU PARERE IX,

M .Ë i^ Juin 1773 , Bazile a créé à Saint-Quentin un Billet;

k l'ordre de Morand, de 210 livres, valeur reçue en marchan-

difes, payable à fon domicile k Paris au 30 Janvier 1774.
Le 21 Juin 1773, Morand a endofl'é ce Billet à l'ordre de

Laurent.

Le 22 dudit moisy Laurent l'a' pafl^ à Auguftin*

. Le 23 dito , Augultin l'a négocié à Etienne.

Le 2^ Ax)ût, Etienne l'a endoffé à l'ordre de Daniel &
Mathieu.

Le 22 Décembre y Daniel & Mathieu l'ont paffé k Bernard.

•[• Le 21 Mars 1774.9 Bernard l'a endoffé à Jacques 6c Com*
pagnie.

Le 24 dito, Jacques & Compagnie l'ont paffé à Abraham:
&. Jofeph , qui le même jour font fait protef^r au domicile

indiqué k Paris.

Q U E,S T I O N..

Ce Billet eft-il valablement pratefié? ou en vertu du protêty
VaBïon exercée en rtmbourfement & garantie eji- elle fondée

contre les Endojfcurs , notamment contre Augufiin ?

Avis. Le Confeil foufligné, qui a lu attentivement l'expofé

ci-deffus , la copie du Billet dont il s'agit , enfcmble le protêc

& la dénonciation qui le fuit, & ayant examiné plufieurs piè-

ces de procédure adminiftrées par Augujïm , eftime , qu'il n'y

a point lieu de fe pourvoir par adion en rcmbourfcment ou
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en garantie contre Daniel & Mathieu , Etienne , Augujiin

,

eurent âc Morand, parce que ces ËndofTeurs font en règle,

& que le protêt du Billet eft induement fait, par conféquent
nul.

L'article XXXI du tkre V de TOrdonnance de 1^73 , règle,

^ue le torteur d'un Billet négocié fera tenu de fairefes dili"

gences contre le Débiteur dans trois mois ,Ji le Billet eji pour
matchandifes.

Le Billet dont il s'agit eft de Tefpece défignée par TOr-
donnance , & les trois mois de grâce pour le payement n'ont

commencé que le trente-unième jour de Janvier icelui com-
pris. Les ufances n'ont que trente jours , mais les mois fe

comptent différemment que les ufances , & c'étoit au 30 Avril

1774, qu'il étoit abfolument indifpenfablc de lever un protêt,

faute de payement dudit Billet.

Il y a un ancien ufage à Paris de faire la demande d'un

Billet , valeur en marchandifes , le dernier jour du mois qui

fuit le terme marqué par le Billet: quoiqu'il paroifTe que cet

ufage ait été reconnu par la Déclaration du 28 Novembre
171 3, il faut cependant obferver que^cette Déclaration n'eft

relative ( notamment aux Billets, valeur en marchandifes )
qu'aux différentes variations qui furvenoient alors dans la va-

leur des efpeccs , & que c'eft conféquemment k ces variations

qu'une Déclaration du 20 Février 1714 a interprété celle

de 1713.

Ces Déclarations n'ont point du tout dérogé k TEdit de

1673. ^* ^^^^^ paroiflent approut^er l'ufage d'exiger le paye-

ment d'un Billet, valeur en marchandifes, un mois après l'é-

chéance , en ordonnant de faire une fommation au Débiteur

à l'expiration dudit premier mois de grâce, il eft certain qu'el-

les n*impofent aucune néceflité de faire cette fommation pour

d'autre motif qua celui du cours des efpeces.

Le motfommation dont ces Déclarations fe fervent, fuffit

pour faire connoître que ce n'étoit que pour obvier aux diffi-

cultés qui fe multiplioient alors k l'égard du prix 6c du cours des

monnoies , & pour faire comprendre que le devancement au

terme de trois mois ne pouvoit s'appliquer k celui réglé pour

faire protefter , &qu'il n'a été au contraire ordonné que pour
Ee e i[
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établir un équilibre dans les droics des Porteurs & Débiceurâ

d'effets f & tenir les Porteurs de Billets , valeur en marchan-

difes , rcfponfables des diminutions, des efpeces.

On pourroit ajouter , avec raifon , que le mot fommation
prouve que ces Déclarations font une différence ejicrc une
lommarion & un protêt ,

que Tune étoit relative à la façon

de payer , & l'autre indifpenrablc au temps de l'échéance des

trois mois de grâce : c'elt à-dire ,
qu'il falloir fommer le Dé^

biteur de payer à l'échéance du premier mois de grâce , pour

^obliger à ie faire fuivant le cours que les monnoies avoicnt

alors , afin de lui ôter le droit de fe prévaloir de la diminu-

tion au jour périlleux & préfix d'échéance & de protêt.

L'Ordonnance de 1673, qui règle qu'on fera tenu de fàirft

les diligences dans trois mois, ne les autorifepas, ne permet

pas même de les faire dans le premier , le fécond , ou dans les

jours intermédiaires > du troifieme mois indifféremment : elle

entend & elle, veut qu'on ne pourra pas laiffer écouler le terme

de trois mois, & qu'en conséquence, le Billet dont il s'agit

étant échu le. 30 Avril , il ne pourroir être valablement pro<*

telle plus tard; il éto^. périlleux de ne pas le &ire proteiler

avant l'expiration de ce jour, ou indiÂ}enrable de lever un
protêt dans -ce même jour; un protêt fait la veille n eft pas

meilleur que celui fait le lendemain de l'échéance.

L'ufagc de. faire proteflcr à la fin du premier mois de grâce,

xie porte ni loi , ni néceflité, ni obligation de le faire; il ne
peut en aucune manière prévaloir fur l'Ordonnance qui ac-

corde trois mois : mais il eft au choix & à la liberté du Por-
teur de faire protéger à la fin du premier mois ou dernier

jour préfix du troifieme mois. Cette conciliation tacite de
Tufage avec l'Ordonnance ,,efl h ladireûion du Porteur, qui,

malgré le protêt fait k l'échéance du premier mois de grâce,

devroit faire un autre protêt à l'expincion du troifieme mois',

dans le cas , bien entendu , qu'il liendroit le BHlet vers lui ,

.

& ce pour ne pas laiffer écouler la quinzaine fixée pour pour-
fuivre les Endoffeurs en garantie.

Bernard n'a négocié le Billet que le 21 Mars; (rllui avoic

été paffé le 22. Décembre); il a donc mis Jacques & Co'm-

pag^iie fes Ceflionnaires y dans l'im^offibilicé de faire proccf-
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iter le 28 Février

,
qui étoit le dernier jour du premier moii

de grâce
;
par conféquenc 11 on foutient que le Billet auroic

dû être protcfté dans le premier mois de grâce , il faut nécef-

iàircmenc convenir que c'cft Bernard fcul qui cfl en défaut de

diligence ou de protêt. •

• Si au contraire on prétendoit que ce ïlillet auroit dti être'

protcfté le 30 Avril ,
qui étoit le dernier jour du troifiemo'

mois de grâce , les Endofleurs qui précédent Bernard , repli-

queroient vidVorieufemcnt que le protêt eft prématuré ou fait

trop tôt, & qu'on n'a pu le faire valablement le 24 Mars >

parce que le payement n'étant exigible qu'au terme légal

,

( le 28 Février ou le 30 Avril )
qui dérive de Tépoque cer-

taine de conveittion , on n*a pu devancer ni prolonger le temps

fatal ou périlleux des diligences : Qui a terme ne doit rien
j

ijui paye à Véchéance du terme paye bien : le temps de l'é-

chéance des Lettres de chans^e & des Billets h ordre eft mar*

que & fixé ad conjîitutum dtem. Dans le cas de la prétention

fuppofée , le débat reftera entre Bernard, Jacques & Compa-
gnie , A4)raham Sx. Jofeph , fans qu'il puide aucunement con*

cerner les Endofleurs qui les précédent.

Enfin , pour que le protêt fût valable,, il âuroit dû être fait

le 28 Février ou le 30 Avril ; il n'a pu être valablement levé

dans un terHie intermédiaire, parce que TCrdonnance n'eti

admet pas. La Jurifprudence confulaire eft conftantd à cet

égand ; elle eft même uiiif :rme dans le Royaume , & elle ne

pourroit point tolérer ou approuver des diligences dans urî

terme intermédiaire, fans contrevenir dangereufemcnt au?t dif->

pofiti^ les plus clairs & d'une rigueur riéceflàire dans le com-
merce des papiers-monnoie ; de forte que le protêt dont lï

s'agit ayant été fait le 24 Mars^ n'eft pas pliis valable ni re-

cevable que le protêt d^un Billet portant valeur reçue- comp-
tant, ne le feroit s'il avoit été fait le fécond jour, ou dans un-

autre jour intermédiaire des dix jours de faveur, au lieu du
dixième jour préfix qu'il auroit dû être fait. ,

.

La Déclaration du 28 Novembre 1713 , veut que les Por-^

teurs feront tenus d*en faire demande aux Débiteurs, le

dixième jour préfix après l'échéance. Cette préfixion eft la,

' même pour les Billets , Valeur en marchandifes , eu égard'

cependant au terme refpedif d'échéance;
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La Déclaration du 2 Janvier 1717, veut ^.M toutes per^

fonncs qui auront obtenu ou obtiendront des Sjentences, Ju"
gemens , &c.fur aj/ignation donnée avant l'échéance des BiU
Jets ou Lettres, ne puijfent prétendre avoir acquis ni acquêt
Tir , en vertu defdits titres , aucunes hypothèquesfur les biens

£f effets des Débiteurs : faflignation eft une fuite du protêt
;

fî le protêt eO: prématuré , l'ailîgnation l'eCl auffl ; & la nul-

lité de Tune dérive de la nullité de Tautre.

Tous les jours on voit circuler dans le commerce des Bil-

lets payables dans un certain nombre de mois; celui, par
exemple^ qui dit , jepayerai dans quatre mois, fait de même
que s*il difoit, jepayerai dans le dernier jour de quatre moisi
'û en eft ainfî pour les mois de grâce -, & ce n*eft que dans le

dernier jour du premier mois que Tufage permet, i& dans le

/dernier jour du troifieme mois, que la Loi ordonne de faire

|>rotefter im Billet , valeur en marchandifes , payable à Paris.

S'il étoit permis au Porteur de faire protefter JndiHinéte-

ment & indifféremment après Téchéance marquée par le Bil-

let , il fe trouverok' que le Débiteur n'auroit aucun terme de
grâce, parce que^ pour éviter le protêt , il feroit obligé de tenir

toujours fon argent en dépôt h la difcrétion du Porteur , ce

,qui feroit tout-à-fait contraire aux Loix, au régime du com-
merce, 6c à la tranquillité des familles.

Bernard ayant lai/Té écouler le dernier jour du premier

mois de faveur dans lequel un ufage toléré lui permcttoit de

protefter à défaut de payement, a confenti tacitement k

ce que le Débiteur jouît de la plénitude du terme de trois

«lois ^xé par TOrdonoance. (i)

J^élibéré à Valenciennes ^ le 9 Dé cembreijj^.

Signé^ P. J. Ni codêmb.

(i) L'avis 4e M. Nicodéme paroîc oppofé à la Lettre de l'Ordonnance & à

Tulage. L'Ordonnance dit formellement, que les Billets, valeur en marchandifes «

l'eronc protefté? c'ans les trois mois , mais l'ufage ayant accordé un mois de grâce

,

le nillet foufcrit par Bafîle, a pu être protefté, faute de payement. Je dernier Février

ou tel autre jour entre cette époque; & le )0 Avril , qui étoit le dernier jour du troi-

fieme mois. Le protêt ayant été fait le «4 Mars, la été dans un temps légsl: Jacques

^ Compagnie à la requête defquels il a été fait oat l'aâion en rembourfement wontrp,

c«ui les £adotes. TcUje eft la Jaiirpcuieace du Confulat & da Psulemcnt de Paiii.
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DÉCJARATIPN DU ROI,r
Qui règle la manière de payer les Lettres de change &Billets

payables au Porteur, par rapport aux diminutions deà

efpeces.

Do x8 Novembre 17 1). *

Louïs , &c. Salut. Nous avons, par notre Déclaration du
16 Mars 1700, rendue à î'occafion des diminutions d'efpeccs

portées phr les Arrêts de notre Confeil , ordonné que tous

Porteurs de Lettres & Billets de change, ou de Billets paya-

bles-au Porteur , feroieat tenus après les dix jours de l'échéance

de chacune defdites Lettres ou Billets^ d'en faire d.^' de

aux Débiteurs par une fommation , contenant les noms ^ qua-
lités & demeures dcfdits Porteurs , & d'offrir d'en recevoir le

f)ayement en efpeces lors courantes ;finon, & à faute de ce
faire dans ledit temps, & icelui pafTé, que les Porteurs def-

dites> Lettres 6c Billets de change, ou Billets payables au
Porteur, feroicnt tenus des diminutions qui pourroient furve--

nir fur les efpeces, en exécution des Arrêts de notre Confeil ,>

qui auroient été ou feroient rendus fur les faits des monnoiesi

£t comme la nouvelle diminution des efpeces ordonnée par

l'Arrêt de notre Gonfeil du 30 Septembre dernier, a donné
lieu k plufîeurs contdtations fur les payemens des Lettres &
Billets de change & autres de pareille nature, auxquelles il

n'a pas été fufhfamment pourvu par notredite DéclaiCfion

,

nous avons jugé à propos d'y ajouter par ces préfehtes les^

difpofîtions néceflliircs pour les faire entièrement ceffer,

A ces caufes^ & autres à ce nous r.iouvant , de l'avis de

fîotre Confeil , & de notre certaine fcience , pleine puiflance

& autorité Royale, nous avons dit, ftatué & ordonné, di«

fbnsj; Ttacuons & ordonnons, voulons & nous plaît, que tous

les Porteurs de Lettres & Billets de change , & Billets paya-
bles au Porteur ou k ordre, foient tenus d'en faire la demande
aux Débiteurs, le dixième jour préfix après l'échéance, par une-
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Sommation : finon & à faute de ce , les Porteurs defdîtes Let-
tres & Billets feront obligés d'cp recevoir le payement^ fui-

vant le cours & la yaleur que les efpeçes avôient ce même
dixième jour ; & réciproquement les Débiteurs defdite.^ Let-
tres & Billets ne pourront obliger les Pprte^rs d'en recevoir

le -payement avant ce même dixième jour. Et à i'égard des

Billets & promeflcs , valeur en marchandifes , qui fuivant Tu-
fage ordinaire ne fe payent qu'un mois après Téchéance , les

Porteurs feront tenus d en faire la demande par une fomma-
cion, le dernier jour,dudit moijs après l'échéance : iltion, & à

,
faute de çe_, feront obligés d^en recevoir Je payement , fui-

vant le cours & la. valeur que les çfpeces avoiçnt le même jour

dernier dudit mois après l'échéance; & réciproquement les

Débiteurs defdits Billets & promeiTes ne pourront obliger les

Porteurs d'çn i;eceyoir le payemfsnt ^vant le même jour der-

nier dudit mois.

Voulons néanmoins que ceux qii^i auront fait des promefles

pour marchandifes , dont Tefcompte aura été (lipulé
, puiffent

le libérer & acquitter les fotntn^s contenues en l^urs pro-

meiTes , pourvi qu'ils en falTent les payemens trente jours

francs avant le jour marqué pour la diminution des efpeces
;

faute de quoi ils ne pourront faire lefdits payemens , que dans

les ternuei» portée par jefdites promelTes : voulons, au furplus,

que notre Déclaration du lè Mars 1700, foit exécutée en

ce qui n'eft contraire k la tenpur des préfentes.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux ConfeiMers,

les Gens tenans notrp Gourde Parlement de Paris, que ces pré-

fentes i!? aient k faire lire
,
publier& enrégiftrer , & le contenu ea

icelics garder 6ç exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant

tous Ëdit^, Déclaration^ , Sç autres chofes à ce contraires, aux-*-

quels nous avons dérogé & dérogeons par cefdites jpréCentes
,

aux copies defquellescpllationnées par l'un de nos amés & féau^

Confeillerç & Secrétaires , voulons que foi foit ajoutée comme
h. l'original : Car tei eft notre plaifîr. En témoin de quoi nous

avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné k

Verfailles le vingt-huitième jour de Novembre, l'an de giacc

0iil (fipt cent treize , & de notre rejg[ne le fQixance-onzieme.

Signé,
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.Stgné^IjOVIS, Etfur le repli

, par le Roi, Phklyppbaux.
Vu au Confeili Desmarbtz ^ À icellée du grand fjeau de

,^ire jaune.

Régijiréey out^ &Cj, A Varis en Parlement^ le neuvième

jour de Décembre miljcpt cent treize.

Signé^ Dangois.

DÉCLARATION DU ROI,
Êiendue en interprétation de celle du 28 Novembre 17139

fur lepayement dts Lettres de change & Billets.

L
JE^o 10 lévrier 171^

jOUIS, parla grâce de Dieu, Roi de France & de Na-
•varre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salue.

Nous aurions pour le bien du commerce , & pour préve-

nir les procès d*entre les Négocians, réglé par notre Dé-*

.datation du 28 Novembre iji^^ la manière des payemcns

.des Lettres éc Billets de change pendant le temps des dimi-

nutions des monnoies, & ordonné que les Porteurs de Lettres

ou Billets de change , ou de Billets payables au Porteur ou k
ordre , fuflent xenus d'en faire la demande aux Débiteurs Je

dixième jour préfix après récbéance^ par une fommation,
linon & à faute de ce, que les Porteurs defdites Lettres &
Billets feroient obligés d'en recevoir 4e payement, fuivant

le cours 6ç la valeur que les efpeces avoient ce même dixième

jour, que réciproquement les Débiteurs defdites Lettres 6c

Billets ne pourroient obliger les Porteurs d'en recevoir le

payement avant ce même dixième jour ; 6c qu*k l'égard des

Billets & promedès, valeur en marchandifes , qui, fuivant

l'ufage ordinaire, ne fe payent qu'un mois après l'échéance,

les Porteurs feroient ternis d'en faire la demande par une
Sommation, le dernier jour dudit mois, iinon & à faute

de ce, feroient obligés d'en recevoir le payement, fuivant

le cours & la valeur que les efpeces avoient le même jour

iâeroier dudit mois après Féchéance ^ & réciproquement que
•¥> Fff
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les Débiteurs defdits Billets & promefîes ne pourroient obli^

ger les Porteurs d*cn recevoir le payement avamt le même
jour dernier dudit mois. Mais nous aurions depuis été infor-

més qu'il y a plufîeurs Provinces & Villes de notre Royau-
me où les Lettres & Billets de change-, les Billets payable»

au Porteur ou à ordre, & les' Billets ou promefTes, valeur ea
marchandifes , font, fuivant les ufages qui y ont lieu ^ exigibles

aux termes de leur échéance , fans que les Débiteurs ayent la

faculté de jouir defdits délais de dix jours & d'un mois. Et
comme on pourroit prérendre , que par les termes de notre-

dite Déclaration du 28 Novembre 171 3 , nous avons entendu

déroger à ces ufages, ce qui feroit naître une infinité de con-

teflations capables d'interrompre le cours du commerce , nous

avons cru devoir expliquer fur ce nos intentions. A ces cau-

fès, & autres k ce nu mouvant, nous avons dit & déclaré^

difons & déclarons pa. " préfentcs fignées de notre main ,.

n'avoir entendu par notre -ite Déclaration du 28 Nov;cmbrc

Ï713, rien> innover aux ulages ordinaires 'des Provinces &
Villes de notice Royaume fur le payement defdits Billets ^

Lettres ou promefles ; & en conféquence , de l'avis de notre

Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflànce &
autorité Royale , nous avons ordonné & ordonnons , voulons

& nous^ plaît qu'elle foit exécutée feulement dans celles où le

délai des dix jours pour le payement des Lettres ou Billets

de change , & des Billets payables au Porteur ou à ordre ^

& d'un mois pour ks Billets ou promefles, valeur en marchan-

chandifes, eft en ufage ; & h l'égard des Provinces ou Villes

où lefdits Billets , Lettres de change & promefl*es font exigi-

bles à leur échéance , ordonnons que les Porteurs defdits Bil-

lets , Lettres ou promefles , feront tenus de les préfenter aux
Débiteurs, dans les termes de leur échéance ; & au refus du
payement , de leur en faire la demande par une fommation :

'

finon & à faute de ce , ils feront obligés d'en recevoir le paye-

ment, fuivant le cours & la valeur que les efpcces avoienc

au jour dtfdites échéances ; & réciproquement à faute par les

Débiteurs dcfdites Lettres , Billets & promefTcs , de fatisfairc

auxdits fommations , ils feront tenys des diminutions des ef-

pcces. ^donnons en mandement à nos amés & féaux Con-
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leiHers, les Gens cenans nos Cour de Parlement & Cour des

Aides à Paris, que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier

& enrégiftrer , & le contenu en icelles faire garder &. exécu-

ter fuivant fa forme & teneur , celTunt & faifant cefler tous

troubles 6c empêchemens qui pourroient être mis ou donnés

,

fionobfhnt tous Edits, Déclarations» Arrêts, Régiemens, 6c

autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé &
<iérogeons par cefdites préfentes , aux copies dcfquelles colla-

tionnécs par Tun de nos amés & féaux Confeiilers-Secrétai-

res , voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eil

notre plaidr. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre

fcel k cefdites préfentes. Donné à Verfiilles , le vingtième

jour de Février, l'an de grâce mil fcpt cent quatorze, 6c

de notre règne le foixante-onzieme. Signé y LOUIS, & plus

èaSf par le Roi, Phelyppbaux. Vuau Confeil,DBSMARET2.

Et fcelléc du grand fceau de cire jaune.

Rég'ijlrée , otti, 6* ce requérant le Procureur^Gcniral du
Roi , pour être exécutée félon fa forme & teneur ; & copies

collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du ref

jour. A Paris en Parlement^ lefeptieme Mars milJipt cent

guatorij^e.

Signé , DoNGOis.

P A R E R E X.

l^E 22 Décembre 17(^9. Jofien^ Capitaine de Navire,

étant à Dunkerque, a tiré une Lettre de change en langue

Flamande de fix cent foixante-fept florins dix patars courant

}k l'ordre de Louis de Dunkerque, fur Adrien ^ demeurant près

d'Amfterdam, payable à fix femaines de vue.

Louis a endoffé cette Lettre à Tordre de Ferdinand de

Dunkerque, qui Ta adirée.

Ferdinand a fabriqué une copie inexa^be & informe de la

Ff f ij

ÉÉMf
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traite , Ta fait préfenrer k Adrien , comme il auroit pu'âiredfr

la Lettre originale; Adrien a refufé d'accepter cette copie

,

'& a repondu qu'il ne devoit rienr au Tireur.

Ferdinand a hit lever un protêt & Ta dénoncé k' touis
, qu'il

a enfuite fait affigncr pardevant le Magiftrat de Dunkerque,
qui , par Sentence du 7 Juin 1770 , a condamné Xor/ii à rem)-

fcourfer le montanr de la traite, avec intérêts & dépens, fans

avoir aucuncmenrégardà fès offres volontaires& Aimfkntes de
prêterfés bons offices k Ferdinand dM^pvhs à.yx Tireur.

Louis eft appellant de cette- Sentence : on demande s'il eft-

£>ndé dans Ton appel..

OSEKVATIÙN 5!i '

• Quand celui fur qui une Lettre db cfiange eft tirée, reftifè

de l'accepter, le Porteur eft en droir de revenir contre (on

Endoiîeur ou lè Tireur ^ pour l'obliger k faire accepter cette

Lettre , ou donner caution qu'en cas qu'elle ne ibit pas payée

k Ton échéance, il lui rendra la fomme avec les change, re--

change & frais de protêt.

Le Porteur qui a adiré une Lettre de change payable, k
ordre de place en place, eft en droit den demander une fé-

conde , en donnant caution de garantir le payement qui en fera*

fait, & celui fur qui^ elle eft tirée eft en droit , outre k eau--

tion, d'attendre l'Ordonnance- du Juge pour la payer.

Si la Lettre eft adirée depuis ^acceptation , ou que celui-

fur qui elleeft'tirée, n'ait pas accepté la première, & confenr ces-

pendant de payer la féconde , l'Accepteur ou le Payeur eAr^

toujours en droit d'attendre l'Ordohnance du Juge, & d'exil-

ger du Porteur une caution He- garantie, &.le Tireur eft éga-

lement fondé de requérir cautioii avant de délivrer un fécond

exemplaire de fa traite , parce qu'il faut dans ce cas, q^e le

Tireur & le Payeur foient à couvert de toute furpri(è,& dé

toutes pourfuites. Si la Lettre adirée eft chargée de plùfieurs

endoffemens, il faut que la féconde foit revêtue des mêmes
endoflèmens que la première adirée. Ces principes font in-

conteftables & dérivent des Loix , notamment des art. XVIII
& XIX dùtitre. V de l'Ordonnance de 167J,
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ï^crdinand' ayarit adiré la traite , deVoit non-feuleilietit eii

avertir Loui^ Ion EndolTeur, niais encore lui faire faire fa

dénonciation par un Notaife, avec fommation de lufen pro-

cui'er un fâcond exemplaire dans un temps ignorai, attendu

l'état de Navigateur & Tabfence de Jojien, le Tireur, &:c.

fbus offre de bailler cautiony & de payer tous frais & |5orts'

de Letti'es-. A Fimpojjibh nul n'eft tenu : or, il n*étoir pas

poffible à Lcftii$ de procurer la féconde Lettre aUfli-tôt^-parce

que Jojien étoit en mer. S*il en réfultoit- quelques incorivé-

niens , c'étoit à Ferdinand \ s'en imputer la caufe ,<fans cher-

cher à rendre Ton cédant vi^inie d^une étburderie ou d'une

régligence qui n'étoit pas de fon fait. L'Arrêt du Pariemenr

de Pari^, du 30' Août 1714, réglé fagemerit & intelligible-'

ment les det'oirs de celui qura adiré une Lettré de change!

C'étoit k Ferdinand à s'y conformer, & il eft étounant que
le Magiftratde DUnkerque n'en ait pas refpeéèé la teneur ôè

Te difpofîtif : s'il aVoit jugé conformément à^ cet Arrêt , Lduis

n'auroit pas lieu de fe plaindre d'une injuftice.

La prétendue copie de la Lettre adirée ne fîgnifioit rîen'j^

& n'avoit pas la moindre* apparence d'un titre fufïifant pout

fe dire Créancier de la fommc énoncée; Adrien a bien fait

dfe méprifer cette machination , & derefufer (on argent fur une
pareille quittance; car il auroit payé induement, fans même
avoir droit de recours contare /o/?ert. Tireur de> la véritabl^^^^

Lettre de change.

Il fe peut qu'Adrien n'étoît pas Débiteur de Jojieti au ]out

qu'ôtt lui a propofé d'accepter la copie informe de la traite de

^e dernier, & H eft certain qu'il ne pouvoir pas étire tenu aU

payement d'une traite qui n'exiftoit plus , ou qu'on ne lui repré-

ftntoit pas. Non-feulement Ferdinand était obligé h un pro-

têt , ftutie d'acceptation de la vraie traite , mais encore à uni

fécond protêt , fauté de payement à l'échéance des dix femai'-

nés de celui fait h défaut d'acceptation. C'eft précifément à

cette époqoequ'il pouvoit être érabfi qu'-^^r/e/z n'étoit pas-

Débiteur de Jojien , ou que celui-ci ne lui avoit pas remis des^-

fonds pour payer fa traité k l'échéance
;
par conféqoenr, non-s-'

fèulement Ferdinand n'étoit pas fondé d*exiger le rembour*'

fï;mént de la traite, \û qu'il n'en aToit point fait'les- devoirs-^
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mais encore il écoit prématuré dans fa demande contre Louis,

attendu qu'il l'a fait avant l'échéance de la traite , laquelle

échéance ne pouvoir être confiée que par un protêt fur refus

d'accepter., & un fécond protêt fur refus de payer au bout
4es fix femaines du refus d'accepter.

Il eft fingulier que Louis foit condamné aux intérêts de la

fomme; tandis que Ferdinand n*avoit aucun titre productif

d'intérêts ^ les intérêts ne s'adjugent que fur des titres réels ,

mais jamais fur des titres ou faux, ou imaginaires, ou figurés.

ji f^ I S.

Le Confeil fouifigné , qui a lu attentivement le Parère k

(Confulter, & qui a rédigé les obfervations qui le fuivcnt, eft

d'avis que Louis eft fondé dans fon appel, & qu'il a' lieu

d'efpérer un Arrêt infirmatif de la Sentence du Magiftrat de

Dunkerque , qui, en jugeant, n'a certainement fait atten-

tion ni aux Ordonnances du commerce , ni à l'irrégularité

des procédés de Ferdinand, En efïèt, comment pourroit-il

tomber fous le fens que Ferdinand pouvoit, à la lueur d'une

(impie copie mal figurée , exiger le rembourfement d'tm titre

réel qu'il devoit repréfenter, & pour lequel il n'avoit lui-»

même donné fon »;*gcnt qu'avec beaucoup de précaution.

Ferdinand ayant adiré la Lettre de change qui lui avoic

^téncgociéjB, n'avoit d'autre voie à fuivre que celle d'en dénon-

cer , par le miniftere d'un homme public , l'adirement avec

Sommation à Louis de lui prêter fes bons offices pour avoir

un fécond exemplaire de la traite , d'o^rir en conféquence

caution de garantie , les frais & ports de Lettres.

L'Ordonnance de 1673 n'a pas précifément réglé le temps

pour fournir ce fécond exemplaire dans le cas dont il s'agit
;

mais en confultant l'article XIII du titre V, on fe perfuadera

que le terme ne pouvoit pas être moins que de deux mois.

Non-feulement Louis n'étoit pas dans le cas d'être condam-

né , mais encore c'eflque Ferdinand par fon défaut de formç

& de régularité de conduite, s'efl rendu refponfable de l'infbl-*

vabiliré de Jojlen Tireur, de la Lettre; de manière que (i

Louis n'en pouvoit pas obtenir un fécond^ exemplaire ou Iç
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remboorfemenc de la fomtne , Ferdinand fcroic fans recours

contre Louis, parce que tout eft de rigueur dans le com-
merce des Lettres de change.

Le Magiftrat de Dunkerque a eu tort d'adjuger Tes inté-

rêts & dépens à Fcr9uand. L'intérêt du principal des Lettres

de change n'eft dû que pour celles ducment proteftées & dtr

jour du protêt : or, Ferdinand n*n pu faire protefier la traite ,^

i\ Ta au contraire adirée. Quant aux dépens, ils font à fa

charge , parce que c*eft par fa faute qu'ils font engendrés.

Louis doit fe perfuader que la Cour fe rappellera fon Ar^tr
de règlement de 1714 j d'autant plus sûrement qu'il interprêt*

les Ordonnances y & qu'il prefcrit des formalités eifentielles

& d'une néceffité reconnue.

Louis fera bien de donner itérativement des preuves de fa

bonne foi ,• en offrant toujours de prêter fes foins Si bons offi-

ces pour autant que faire fè pourra récupérer la dette, foie

par un fécond exemplaire de la traite ou par le rembourfement
de la fomme , moyennant que Ferdinand fàtisfaffe à tous frais

& fans aucune garantie de la part de Louis,

Louis aura fans douce la fatisfaâion de voir que la Cour^
en faifant droit fiir fes oJSres volontaires , mettra la Sentence
dont eft appel au néant, & déboutera Ferdinand de fes fins

& çonclufions,^ avec dépens de première inftance & ceux dtf

la caufe d'appel.

Délibéré à Vahncîennes^le^Maîijj/^

Signé y P. J. NicoDÊMB,

' l*Jv

v»;-.,nb ^'A^i'^. fi'
;
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kÇuî juge que ctlui qui a perdu une Lettre de change, doit
"^ s'adrejer au dernier Èndojfeur Çf non afi Tireur, p9u^
en avoir une féconde, &c.

p\x )o Août 171^.

N(Otreditb Cour faifanc droit fur le tout, en tant que tou^

che rappel interjette par Jefdits ChaJus & la Mure, de la Sentence

de laConfervation de Lyon , du 21 Février 1709 , a mis & mot
Tappeilation ^ ce dont a été appelle aa néant , en ce que par

ladite Sentence « Icfdits Çha]^s ^ la Mure ont étp condamr
nés aux dépens , envers lefdits Mefnard & Jourdan ,, Seurat

^ ftouiTelec.; & fur l'appel des Sentences des 24 & 15 Avril

1709^ des exécutoires de dépens décernés en confèquence les

11$ Avril, 9 & 19 Juin audit an 1709, & des fp^Ges & exé-

,€utions faites en conféquence, a pareillement mis Tappella-

cion & ce dont a été appelle au néant : émandant , ordonne

que le^ dépens faits ea la conferv^tiqn de Lyon demeureront

.compenfés entre les parties; la Sentence du 22 Février 1709

,

;au réfiduy ibrti^ant effet) en cpnfequence, fait main- Icvé^

;iuxdits Chalus & la M^re des fi^ifies fur eux Êites : condamne
jefdits Mefnard 6c Jourd^^, Seurat & Rouffelet^, à rendre &
reftituer avxdits ChalMs ôc la Mure h fomme cle 30^ livres

^4 fol^ II deniers^ payée par lefdits Chalus 6f la Mure, eqi

•vertu defditi exécutoires & dépens dp la Cok'fervation de

Lyon ; 4c fur le fMrplus des demandes « fins ôc concluions

defdites Parties, les a iqîs hors de CouriScde procès; con-*

damne lefdits Mefnard & Jourdan en la moitié de tous les

dépens des caufes d*appe] & demande envers toyces les Pari>

ties , même de ceux faits les uns contre les autres , l'autre

moitié compenfée^ ^ faifant dro;t fur les cpoclufions du Pro-

cureur*
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rCureur-Général du Roi, ordonne- quc'Ies articles XVIII,
XiX & XXXIII de l'Ordonnance du mois de Mars de Tan-

née I ^73 , ferone exécutés fclon leur forme & teneur. Ce fai-

fant, que dans le cas de la perte "d'une Lettre de change de
place en place payable à ordre , & fur laquelle il y a pluTicurs

EndolTeurs, celui qui étoit Porteur de ladite Lettre de change

fera tenu de s'adrefTcr au dernier Endofleur de ladite Lettre,
'' pour avoir une féconde Lettre de change de la môme valeur &c

qualité que la première , lequel dernier ËndofTeur fera pareil-

lement tenu , fur la réquifltion qui en fera faite par écrit, de prê-

ter fes offices audit Fottcur de la Lettre de change auprès du pré-

cédent ËndofTeur; ainfi remontant d'ËndofTeur à Endoflcur juf-

qu'au Tireur deladite Lettre , môme de prêter fon nom audit Por-

teur, en cas qu'il faille donner des afiignations, & ^ire des pour-

fuites judiciaires contre les EiidofTeurs précédens. Tous les frais

qui feront faits pour raifon de ce , même les ports de Lettres

6c autres frais , feront payés & acquittés par ledit Porteur de la

première Lettre de change qui aura été perdue ; ôc faute par

le dernier EndofTcur de ladite Lettre , & en remontant par les

EndofTeurs précédens , d'avoir prêté leurs ofHces & leurs noms
audit Porteur après en avoir été requis par écrit , celui defdits

EndofTeurs, qui aura refufé de le faire , fera tenu de tous les

irais ôc dépens , même des faux frais qui pourroient être faits

par toutes les parties depuis fon refus. Et fera le préfent Arrêt

lu & publié «I TAudience de tous les Bailliages en Scaéchauf^

fées, & régiflré aux Greffes defdits Sièges, & aux Greffes de

toutes les Jurifdidions Confulaires du refTort de ladite Cour.

Si mandons à notre premier Huifîîer , Sergent-Royal , ou autre

Sergcnjc fur ce requis , de mettre le préfent Arrêt à dîie &
entière exécution : de ce faire lui donnons pouvoir. Fait en

Parlement à Paris le trentième Août , Tan de grâce mil fept

cent quatorze , & de notre règne le foixante-douzieme. Colla-

tionné. Si^né, Chapotin> avec paraphe. Par la chambre.

Signé, LoRNE..;j>.'.»j.

XI*.'''*.
.) .-1
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PARERE XL
I jAvid de Verdun a tiré jooo liv. fur Bernard^ à Paris ;.

payables à quinze jours de vue ; Bernard a mis fur la traite

,

préfcmû h 20 JuilUt & a figné. On demande JîBtrnardeJl
obligé f OM fifa foufcription équivaut à une acceptation for'^
mcUc ir obligatoire,

. » RÉPONSE.
• Par M. Girard , Avocat à Quimper,

Une Lettre de change rirée de place en place , & conte-^

nant, comme ici, les noms de M. D. & B. avec la fomme
payée au Tireur, renferme tout ce qui eft néceiTaire pour fou-

mettra' celui-ci au par^corps & à la Jurifdiâion des Confuls.

La circonftance que lui Ùc fon Accepteur ne font aucune
efpece de commerce, n'eft point ici à confidércr. Il fuffiCy.

que D. ait reçu l'argent de M., & qu'il lui ait donné un pa^

pier-monnoie en échange
,
pour qu'il foit corporellement ga-^

rant de cette monnoie juiqu'à ce que l'échange foit con^
fommé.

Il n'y a donc de difficulté que relativement à B. Payeur dé--

figné dans cette Lettre. Il eft queftion de favoir fi fa feule

irgnature , fans le mot accepté , ed de h part une obligation

fuffifance pour pouvoir le forcer à payer à M. les 3000 liv.»-

portées en ladite Lettre de change.

Dire qu'une (ignature , fans acceptation expreHe , fignifîe

qu'elle a été préfcntée au Payeur défigné , & cela feulement

pour déterminer fon échéance , c'eft fe jouer de celui qui a

fait cette préfentation. Car fixer foi-même cette échéance &
la foùfcrire, c'efl dans le véritable flyle des affaires fommaif-

rcs, promettre de payer dans ce terme.

Sans cette fignature , M. auroit pu faire protefter fa Lettre

de change faute d'acceptation; il auroit môme eu vingt-cinq

jours depuis ce protêt ,
pour obliger le Tireur k faire accep-
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(ter ladite Lettre « ou à donner caution, m cas qu'f'Iie n'eut

|>as été payée k Ton échéance. Or , la (ignature de B > dans

tune pareille circonfiancc, éijuivauc au* meilleur caucionne-

jnent , puifquc par elle , il a empêché M. de s'en procurer.

Obje6lcr avec Denifart, (ju'ilnc fuffii pas d*écrire le mot
accepté , fans Jigner ni figncr fans acceptation , & qu 'il

faut Vun Sf Vautre pour lier celui qui doit payer ; c'cll:

ATouloir expofer h des furprifcs très-faciles à faire, tous ceux

qui dans la bonne foi ont donné leur argent ou leurs marchan-

^ifes, ou qui, avec la bonne foi , ont cru que la fignacurc

.<l'un honnête homme devoir leur fuflire.

Il faut d'ailleurs envifager que ce font ordinairement des

jeunes eens qu'on envoie k l'acceptation, & qu'il y a toujours

de la jraute de l'homme raifonnable à qui on préfente une
Lettre de change , de ne pas s'expliquer ou affirmativement

ou négativement, ou au moins conditionellement.

L'article II du titre V de l'Ordonnance de 1673 , a abrogé

,

il oit vrai , toutes acceptations verbales & conditionnelles.

Mais fi ce même article ordonne , que toutes Lettres de cliangt

feront acceptées par écrit purement & fmplement, c'eft dir©

feulement qu'il faut une fîgnature , & que Ik où elle eft mifc

fans explication , elle forme une acceptation pure
, Jîmple ijf

.définitive ; car fans cette intention de la Loi qui n'en veut

point de mentale, auroit-elle permis aux Porteurs de faire

protefler les Lettres de change qu'on auroit acceptées verbale-

ment ou. par ces mots, vu fans accepter , ou acceptées pour

répondre à temps.

C'eft fans doute pour éviter ce premier projet, que B.

aura déclaré verbalement au Commis de M. qu'il acceptoit

pour payer, & que pour garantir fa promelTe, il Ta datée &
loufcrite, d'où il réfulte qu'il eft noti-recevable k fe prévaloir

^'une furprifc
.,

qui ne peut être que J'efFec d'une intention

mentale. '.-...
On peut d'ailleurs lui obje<3:er la Déclaration du 22 Septem-

bre 1733. ^^^ fi dans cette Loi il cft dit qu'une feule fignaturc

appofée à un Billet ordinaire le tend valable
,
quand il eft con-

fenti pour quelques objets de commerce , k plus force raifon

4oit-on dire que cette fignaturc fuffit pour valider une accep-

Gggij
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tarion datée & pour donnera une Lettre de change tout felFer

qu^elle doit avoir.

Enfin les lignaturer qui (bnt mifes au bas d'une Lettre de-

change, doivent avoir le même effet, que lorfqu'elles font*

mifes au dos yfans daté & fans indication de celui q}ii en

a payé la valeur. Dans ce dernier cas , elles fervent au moins^

d*endoJfement & lient ceux qui fignent ainfi en blanc. jyok~

il réfulce que dans le cas dont il s'agit , B; doit être regardé'

foir comme Accepteur, foit comme Endojfeur. La. Signature^

au dos des Lettres de change y porte l'article XXIII du titre

V de V Ordonnance de 1^73 , nefervira que dUndoJfement^

& non d'ordre, j'i/ n*eft daté & ne contient le nom dé celui

qui a payé la valeur en argent, marchandifis ou autrement,'

SECOND E R E P O N S Éj

a la même queftïon ,
par un Négociant de Touloni

l'Eflimw avec phifîcurs Négocians de cette ville, que B.-

ceft conftitué Débiteur envers le Tireur D, par le mot pré^-

jen':é le 20 Juillet avec fa fignature au bas, ce qui équivaut

à une acceptation; car il eft clair qu'en en ufant ainfi, il a

cxi intention de payer; & s'il en eut été autrement, il n'iuroit^

pas manqué de répondre qu'il ne devoit rietv au Tirsur, d'oà-

L'on peut ce iciure qu'il efl obligé au payement; On penfe avfli >

que (i dans le commerce quelqu'un mettoit une pareille ac-

ceptation, elle feroit obligatoire, eu ce que la lettre étan. à

tant de jours de vue, il n'y a d'autre différence que du mot
accepté y à préfenté, la date déterminant l'époque de l'échéance,

& on^ peut dire alors accepté pour payer à l'époque, touti-

comme^r^^/c;' pour payer à l'époque. Délibéré, â(C<

..„ -.i-f.^^'- .
•-'^'J-

-'»-p .•i-'--*^ -îî*.-».

i'.^B
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T R O I S ï E M É REPONS E, ;^

]^ar M. Niço!DÊMÉ,
^"^''*'

JL/A^xii de Verdun a tiré 3006 liv. fur Bériia^d k Paris,

payable k quinze jours de vue. Bernard a mis fur la traite,-

préfcntétle 20 Juillet & ajigné. On demande jî Bernard efl

'obligé oufJkfoufiription équivaut à- une acceptation for»
melle& obligatoire, ,î

Q É S É R V A T 1 O N S,

Cfomme; il ne s*agit point de décider de la compétence ta-

de la jufticiabilité ; il eft inutile de s'étendre fur rexception-

que les contraâani» font, en alléguant qu'ils ne fon^pas Màr-'

cfaands.' î 'P't

Je fais' qiie beaucoup de perfoHneis regardent '

cettie foufcTip-"

tion comme obligatoire-& qu'elles fe fondent fur un ufage'

arbitraire : mais quand même cet ufaee feroit général, il n'en*

feroic pas moins abufîfi Uufage nhjt à tonfidêrer qut quanS
il n'y a pas de Loi ^ mais vis^à-vis de la Loi,'Vufage n*éfb

rien y enfin Vufage doit fe taire qUand lu Loi a parlé»

Je me fouviens qu'il y a environ deux ans, un Marchand'

vint me demander, fî pour avoir mis fur ufie traite (payable-

k deux mois de la prcfentation ) , vu h 10 Mars lyé^ ^ &\

fignéy il étoit dans le cas de payer tandis que le Tireur éiioic

failli ? Comme mon deffein étoit de fonder l'intérieur de ce-

Marchand jj'effayai de lui dire qu'il s'y étoit obligé Se que l'ufage

l'y condamnoit, parce qu'ayant lui-même déterminé l'échéance,

reconnu & figné la traite , ils'étoit mis dans le cas de la payer
;

il parut furpris; je lui demandai s'il avoit déjaprîs des con^
feils, il me dit qu'il avoit confuké plufieurs Négociàns &
Avocats , que leurs avis étoient diiFérens, qu'un de ces der«

niers lui avoit promis de prendre fa défenfe, en lui obfervant

toutefois qu'il feroit bien de me confulter & de tâcher d'obtenir

mon avis par écrit; alors je pris le parti de lui tenir ce dif-

cours :/c vous crois honnête homme & incapable d\n impo*'

^\

•.'>i'
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firj u^efi-il pas vrai qu'm vifatu Çf figt^nt cette traite^

vousfintiei bien, quç vous vous obligiez àl/çipayer} Il réflé-

chit un Rïompnt & me répondit, je fuis frop jaloux de la

bonne opinion que vous aveij^ de moi , pour ne pas vous
fiVQupr que jefavois bien queje m'engageais. Je Juî répliquai

,

^uejt croyais le juger fuivant Vyfage^ Sr que lui ilfejugeait
4aus le fçr ç^e la çonfcience , que par conj'équent il devait

puyer,

...Je 4013 ajouter î» cette anecdote une QbfeFvation avant de
me livrer à la difcufîion â.^ la queftion.

Je ne donne pas la vingtième partie àss avis qu** Pon me
demande; (otcs intérêts me mettent itialheureufement dans

le cas d*cn donner moins que jamais,) & je n'en donnerai

aMcuH de contraire à ma façoQ de penfer ou aux Loix dont

jp conn(Htrai le difpofitif <& la. force. Je vérifie ce qui me pa-

xoit êtrp un erreur^ mais je n.e prends pas à tâche de démon*
trer celles qui mç frappent, ni de fronder le fexitiment de

ceU¥ qui veulpnç toujours être applaudis , & qui jouiflenc

quelquefois mal -^-propos de cctj avantage. Je fais qu'un

jbon Négociant ^oit confidérer que refprit de commerce
eft le piys u^ile .& qu'il devroit être le plus dominant, que

>ç*eft avec raifon qu'un célèbre Auteur dit, qu*un habile Corn.'

merçant cji quelque choj'e de plus qu'un bon Çitayen ; Véten^

due deJes Jeryices m fait un homme d*état; â" de toutes les

fciençesj la fienne efi après la Religion , celle dont ilfaut le

plus defircr les progrès.

.1 X.e commence étoit, pour ainfi dire, égaré dans un dédale

formé par la diffufion des Loix ; & peut-être encore plus par

ics fubtilités ^ l'inexpérience de ceux que l'xin confulroit : c'eft

pour éviter fa perte & le mettre au-deflus .de toute fervitude,

que XiOuis XIV a établi le Code Marchand & multiplié le

nombre de* Jurifdi<ftions Confulaireç. Il faut avoir refprit de

commerce ^ l'efprit confulaire pour être habile Négociant

,

parce que le régime du commerce tient aux Loix qui en dé-

montrent l'équité, & qui en aflurent Ja tranquillité.

Dans un voyage que j'ai feic » j'ai vu plufieurs Négocians

éclairés & des Avocats, qui ont une teinture des affaires coii-

fulaircsi je leur ai propt^é la quedion fans leur donner lieu
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é'e deviner ma penfée ; ils ont cous incliné pour Êerhard

,

en difant qu'il ne s'étoic pas obligé formellement ou qu'au

moins il ièroic bien dur de le condamner. Un de fnes amis,

habile Négociant de Lyon, m'a obfervé,' que dans ià ville

cette queftion ne laiffoit aucun doute , qu'on n'y regardoit

pas pour obligé celui qui n'avoit fait que vifer une Lettre de
change h jours de vue. M. Moreau , oremier Avocat de cette

ville > & le plus initié dans les caufes Confulaires, m'a fait

lentir qu'il ne trouvoit aucun engagement dans une pareille

(bufcription & qu'il ne fauroit condamner Bernard.

M. Joufle , dont tous les ouvrages font admirés , obferve

qu'une Lettre de change eft acceptée , lorfque ce confentemént

ou cette obligation de payer ejt écrit fur la Lettre, Qu'ac-
cepter une Lettre de change, c'ejl l*agréer & s'obliger d*en

payer la valeur : un vifa ou une préf^ntaiion , daté & figné ,.

donne bien une époque à l'échéance de la Lettre , thais il ne^

prouve aucun agrément ni aucune obligation de la payer.

M. Pothier, dans fon Traité du Contrat de Change, dit^

faurois penfé que le mot de vu, mis par celui fur qui la^

Lettre e/i tirée avec la date Çffa fignaturey ne devroit avoir

à*autre effet que de donner une échéance certaine à la Lettre ^^

lorfqu'elle eji à tant de jours de vue y & que tela n'équipol"'

loitpas à acceptation : néanmoins, on m*a ajjuré que les

Lettres à tant de jours de vue , ne s*acceptoient que de cette

manière y Çf que pour que U vu n^équipollât pas à accep"

tation, ilfalloit exprimer, \ -. ins acc^ter,jf? le Porteur veut

bien ien contenter.

Il eft vifible que cet illuftfe Jurifcoiiiulte ne rapporte qu'une

opinion qu'on lui a dit être commune, & qu'il tic donne paâ

un avis oppofé ni confoi*nie à cette opinion : j'obferve l'ap-

pui dès doutes de M. Pothier, que cette opinion commune
eft ici fortdé& fur un faux principe , en prétendant

,
que pour

que le vu nUqutpollât pas à acceptation , il fallait expri-

mer vu farts accepter, jfi le Porteur veut bien s'en ntenter,

Puifqufe le Porteur peut ne point fe contenter d'i . u fin>ple,

& proteller faute d'acceptation j s'il faut que les mots fans
accepter foyent ajoutés, il eft conféquent, que l'on doit ufer

du verbe accepter
,
^out que l'on puifTe dire qu'une Lettre eft-
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acceptée: je dirai encore plus; pqur s'engager, il faut qu$

l'engagement fqic formel & con^u d^ns les tisrmes cjui le conr

dilatent;.

L'Qrdonn^cfi de i ^71 , titre V , article ïl , veut ^ue

foutes Lettres de change feront acceptées par écrit purement

& Jîmplemcnt 'y
abroge Vu/age de les accepter verbalement ou

par ces mots , vu fans accepter, ou accepté pour répondre à
temps, ôc toutes autres accer itions fous condition , le/quelles

paieront pour refiis , ^ pourront les Lettres être protejiécs.

Les mots ^ufan^ accepter , doivent donc p^ffer pour refas,

(& ceux préfenté le 20 Juillet , fuppoferoient tout au plus une

acceptation fous condition mentale qui doit également palTer

pour refus, c*eft-k-dire , q\i'il fapt que l'acceptation foit pure

àc fimplé, telle par exemple que celle-ci, acceptée, Bernard^

ou acceptée le 20 Juillet 1770, Bernard : voilà vraiment ce

que rcidonnance entend par accepter par écrit purement §f

pmplement,

AI. âornier, dans fqn Commentaire, fait remarquer, que

yue un teljour, n^ rend pas le Mandataire diéSiteur: mais s'H

.écrit ces mots yùe & acceptée , le mot acceptée le rend Dé^
biteur. Il faut qup l'açceptatipn foit faite, infpecie, e^çprejfo

yerbo , accepta.

M. la Rue^ dk qu'une Lettre à quinze jours de vue,, doit

jfttre acceptée^ que dans ce cas , l'on met au bas des Lettres

de changé acceptée qu vue un tel jour& l'on fîgne. N'eft-ce pa?

iine erreur de donner au mox vue ou présentée, la même figni*

âcation & la même force qu'au mot acceptée} Où eft donc

|a Loi qui veut qu'une Lçttre vifée ou prejentée , foit cenféç

acceptée ?

Bernard ne peut,être rçgardé comme EndofTeur de la Letr

tre, parce qu'il n'étoit pas dans le cas de l'endofler, & qu'il

y a une grande différence entre vifei & endofler une Lettre

de change.

Signer un Billet, c'eft Je confe/itir & s'obliger fuivant \^

Déclaration de 1733; mais on doit diftinguer un Billet fouf-

crit , d'une Lettre de change yifée ; ce font deux efpeces de

contrats ,
qui ont refpeftivement leur effet particulier : le pre-

niercft l'ouvrage de celui qu' le confent ou eft çenf^ l'être,
"

' * .
• quand•^>

« i. .,
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^uand bien même le corps du Billet feroic d'une main étran-

•gere ; le fécond au contraire eft l'ouvrage d'un tiers , c'eft le

contrat ou l'obligation de ce tiers, k laquelle on n'cft ceiifé

foufcrire, qu'autant qu'on y intervientjpar les termes qui obli-

gent formellement I il y a une grande différence entre une traite

Simplement fignéc , & une traite vifce , datée 6" fignée. Si

Bernard avoit feulement figné la Lettre, je neferois pas difficulté

de le déclarer obligé, & de regarder î^ omifïions comme un
confentement tacite ; n'ayant pas motivé (à fignature, il feroic

cenfé avoir contrarie l'engagement que le Tireur dcmandoit

de lui; n'ayant mis aucune condition ni aucune interprétation

h fa fignature., <jlle ferok obligatoire^conformément aux defirs

du Tireur & au vœu de ceux qui auroient intérêt à ce que le

Contrat ait fon effet. Mais la foufcription de Bernard, conçue

en ces termes, préfcntée le 20 Juillet^ donne à connoîrre les

caufes de fa fignature , & ne foie que certifier qu'on lui a

préfenté la Lettre pour en déterminer l'échéance , qu'il a dé-

terminé cette échéance fans s'obliger au payement.

On pourroit cependant m'objeiter avec raifon, que fi Bernard
avoit feulement figné 4a traite, l'échéance n'en feroit pas dé-

terminée, & qu'il en réfulteroit une difficulté pour le terme..

Dans ce cas par exemple la Lettre étant h quinxe jours |de

vue, j'en reglerois l'échéance du jour de la date de la confec-

tion , en obfbrvant en outre la difiance des lieux k raifon d'un

jour polir cinq lieues : fi le Payeur faifoit refus de convenir

du jour de la foufcription
;
je m'en rapporterois h l'affirmatioa

du Porteur de la Lettre. Il me femble même qu'à la rigueur,

l'Accepteur n'ayant pas défini le terme qui étoit offert, de-

vroit être cenfé favoir rcfufé , & que ce feroit le cas de re-

garder fa fignature comme donnant le droit de le faire payer

comptant ou comme une obligation payable à volonté &
exempte de délai \ ;t; -,; ' ] ,i '.,•

,
-

Je ne crois pourtant pas
,
qu^unefignature fans explication

forme une acceptation pure
,
jîmple Qf définitive : mais je penfe

que pour ne point avoir obfcrvc le prefcrit de la Loi, le Si-

gnateur doit encourir la peine qu'il pouvoit éviter enf>rofitanc

de la liberté que la Loi lui lailfoit ; c'eil vraiment le cas da

dire que la Loi ne veut poinc d'intention ou de propofition

^ Hhh
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mentale, ôc que, dans la fuppoficion d'une condition mentale,

elle doit être interprêtée en faveur du Porteur de la Lettre

,

dont la démarche ne tendoit qu'à s'aHurer de Tacceptation &
du payement d'icelle.

Celui qui a mis fur une traite, ces mots, préfintce le 20 Juil^

let , pourroit foutenir qu'il n'a' fait aucune convention mentale

& qu'il ne s'eft impofé aucune obligation tacite, parce que
cette foufcription porte fa définition en ce qu'elle eft l'aveu de
la préfentation qui eft bien différente de l'acceptation. On fixe

l'échéance par la. préfentation datée , & on s'oblige aux con-

ditions propofées par le Tireur, ou plutôt on s'engage par i'ac-

cepiation de payer la valeur d'une Lettre de change.

Je conviens que l'on eft expofé à des furprifes, qu'il n'ap- ,

partient pas a tout le monde de les éviter, que les plus éclai-

rés peuvent être trompés & que les fubtilicés font fouveot des

pièges tendus à la bonne foi. Je dirai plus , c'efl que je fuis

étonné & affez fouvent révolté des fourberies qu'il faut quel-

quefois appréhender ou combattre dans le commerce
;
plus

il y a de perfqnnes qui favent écrire , plus il femble que la

malignité s'exerce
;
plus enfin , il y a de gens qui fe mêlent

d'acheter & de vendre , plus il parok que les affaires devien-

nent épineufes & litigieufes. Ces confîdérations font connoi-

tre qu'il feroit bien utile & avantageux de rcfondre la belle

Ordonnance de 1673, afin qu'elle prononçât fur les cas qu'elle

n'a pas prévus & que l'expérience nous 3 démontrés. '

Mais s'il y a dei> fubtilités qui répugnent k un cœur droit

,

il faut convenir aufli qu'il y a des bêtifes qui méritent d'être

relevées : En voici un exemple , une perfonne , (je la nom-
merai Claude) d'une Ville du Hainau}t,& qui par état de-

voit avoir une teinture des affaires , fut priée par un Marchand

de vouloir endolTer un Billet; Claude répondit, ah ! volon-

tiers ; où eft-11? le Marchand le lui préfenta ; Claude y écrivit

ce mot ij'endojfe, &Jigna ; à l'échéance , le Marchand ne paya

pas ; le Porteur revint fur Claude , qui foutint qu'il n'avoîc

quendofTc le Billet, & qu'il ne s'étoit point obligé de le payer

au défau^duCréeur; Claude fut juflement condamné au paye-

ment, & depuis lors, on dit ironiquement, que c'eft Monficur

j'Endofc,
( , ^ ^

. .
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RÉFLEXION. "

4*7

Je ne prétends pas fronder l'avis de M. Girard, ni le fenti-

ment du Négociant de Toulon. Je ne penfe pas non plus

à m'ëlever contre Topinion afTez commune , qui fait dire, que

vifer une Lettre de change , c'eft faire autant que l'accep-

ter , & que l'aveu de la préfentation eft la preuve de l'accep-

tation.

Je foumets au contraire ma délibération aux lumières de

M. Girard , & je dis que la folution de cette queftion eft fufcep-

tible de reftriâion , que pareil fait engendre des inconvéniens
;

que tropde rigueur dans l'interprétation , entraîneroit des injus-

tices , & que l'exigence d'une précifion formelle dans l'accep-

tation au rifque du Porteur de la Lettre, dans tous les cas,

cnfanteroit des abus dont la bonne foi feroit viâime.

AVIS. • "if„! f\:.:;ihi^r:iHtii

Si Bernard étoit en état d'affirmer folemnellement en Juf-

tîce, que quand il a foufcrit la traite par ces mots, préfintét

h 20 Juillet f il ne devoit rien au Tireur, & n'a aucunement
compris qu'il s'obligeoit k la payer, mais bien feulement d'en

déterminer l'échéance , je le déchargerois 6c je dirois au Por-

teur , difcat mdiùs mercari.

S'il étoit prouvé que Bernard étoit redevable des 3000 liv.

lors de la préfentation de la Lettre , je le côndamnerois k la

payer ; & s'il alléguoit qu'il ne devoit qu'une partie de cette

îbmme , & qu'il s'en eft libéré dans l'intervalle
;
je le Condam-

iierois k payer ce qu'il devoit lors de la préfentation de la

traite.

» Quand la Loi laifle des doutes ,
j'ai toujours recours au

n parti que Téquité infpire : les Juges n'ont pas le droit d'in-

w terprêter les Loix ^ c'eft un attribut qui n'appartient qu'au

w Souverain
; mais quand il arrive que l'intention du Légiflateur

w n'ett pas aflez marquée , rien n'eft plus jufte que de confi-

» dérer la réclamation de la bonne foi & le fentiment de

» l'équité.
' 'm ,

' Hhh ij



«i X K R C ï C t
MMki

, PARERE XIL
Des intérêts du Principal é* du Change;,

Première queflioni.

Si le Porteur d*ùn Billet à ofdfe, paffB dans le com^-
merce, & duemenc protelH , peut exiger l'intérêc du prin«

oipal Ôc du. change , du jour du protêt j. contre le Créeur }-

Copie du Billet,.

Au premier Décembre prochain , je payerai h Tordre dé
M. Jacobus, ôoo liv. de France, valeur reçue dudit fieur en
marchandifès , & pour foldc de compte avec lui. Fait à Va»-
Icnciennes, le 7 Juin 1768. Philippe. •

.Nota, yy facobuf a pafle ce- Billet h l'ordre de Daniel yr

99 ce dernier k Tordre de Nicolas, demeurant k Liltc, qui-

1) Ta endûffë a Pierre y réfidant h Valenciennes, lequel Ta*

i> Elit protcfter , lé 7 Décembre , en- a exigé le rembourfë-

w ment, & des frais de fàeobuSf qui , k fon^our , a pré-

33 tendu ledft rembourfement avec l'intérêt dii principal de

» change,, non comprisses frais de protêt , Se a fôndé cette

9> prétention fur la teneur du protà-dont voici le<; termes-:'

33 Ce qu^ayant pris pour refus y nous avons protefié de tous ^

33 dépens, dommages tj intérêts, tant de change, rechange

33 renvoi dé ladite Lettre, qkie dt tous autres à règle de-

3y Marchand, (i)

Seconde quepion: '

Si h Tireur d*une Lettre de change avec remife dé-

place en place ,
protejiée dans les règles de l'Ordonnance

,
.

C I ) Ce n'eft ni'leftyle de Vaùc^ ni la règle ilcs Notaires, ni la rcplc d'un

Marcl).uid , de faire une pareille pi;otc(lation daas le pro(8C d'un fimplc Billcc à •

rtice.
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éfi ttriïi à l'intérêt du principal & du change , du jour
du protêt jufûu*au jour du rembourjïment ^ même dans U cas

de faillite , & malgré le laps du temps ^u*il y ait de l'ouver»'

tare d'icelle aw jour du dividende , ou de la Sentence d*or~

dre, qui règle la pat ù de chaque Créancier dans le produit-

des biens & effets du Tireur failli ^ encore que cet intérêt

m'ait été demandé en Juftice?

Copie de la Lettre^ de changèi

"
.

Valendennes, premier Juillet ijC^

' Bon ponr' 1200 liv. au lo Novembre prochain, payez pap"

€ttte première de change , à Tordre de M. Albert , 1 200 \iv^

Valeur reçiiie comptant dudicfieur, que. paflerez/ fuivant avisy»

Perôme.
A Monfîeur,* «

Monfleur TnÉcypHiLB , Banquier k Paris.'
. ,

Nota, »^/^«rf a paflè cette traite à l'ordre à*Adrien dô'

s§ F'arisy qui l'a fait protefter le 20 Novembre , faute de paye^

39 ment j Jérôme avoit fait faillite dès le 8 du même mois :

j3 deux ans après , Albert a prétendu répéterjcontre Jérôme ,

»

ff le rembourfement de la Lettre de change , avec Tintérêtr'

7f du principal & du change , dujour du protêt , fans en avoir'

»> jamais fait la demande en Jufticc. ; .,

Troifieme Queflioh»'

Si celui qui a accepté une Lettre de change ,
6" nt Va^

foint payée à fin échéance , eji tenu à l'intérêt du prifu^

dp^al & du change du jour du protêt?

•: ,,V; -. Copie de la Lettre de change,' i -"t! :

yalenciennes, le 10 Août lyS^. Y, 1000;'

Alt 10 octobre de cette année , payei par cette ma feul«'

m ppf
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de change, Si l'ordre de M. François , looo liv. de France, ^

valeur reçue comptant de Mademoifcllc Ifabcllc , que pafle-

rez en compte, fuivant mon avjs ,

DOMINIQUB ,

A Monfieur.

Monfieur Antoine,

Marchand à Lille,

acceptée

Antoine*

Nota. » François a. négocié cette Lettre à Guillaume de
99 Valenciennes ; ce dernier l'a pafTée k l'ordre de Louis de
9> Lille, qui, le i^ Oâobre, a été obligé de la faire protef-

99 ter , faute de payement. Dominiqut a railli le 1 8 dudit mois
;

99 François s'cft déclaré fon Créancier fans préjudice, à la

9> garantie & au recours que deux mois après il a dirigé

99 contre Antoine , avec répétition de l'intérêt du principal

99 & du change , du jour du protêt : Antoine vlsl voulu rem-

» bourfer que le capital & les frais de protêt , en foutenanc

9> que l'intérêt ne regardoit que le Tireur, & que d'ailleurs

» François lui en faifoit la demande trop tard , parce qu'il

»9 étoit tenu de fe pourvoir dans la quinzaine ordinaire de la

p garantie.

CONSULTATION*
^

Principes généraux..X.
*=ri

L'argent fe loue , & ne (e s'achète pas , finon quand il e(l

confidéré comme marchandife; celui qui a befoin d'argent

doit le louer. C'eft une très-bonne a(ftion de prêter à un autre

ibn argent fans intérêt ; mais on fent que ce ne peut être qu'un

confeil de Religion , & non unç Loi civile. Le commerce
exige que l'argent ait un prix ; c'eft ce prix qui forme l'in-

térêt licite ou légal , & qui empêche ou qui condamne l'ufure;

l'intérêt de l'argent ctt permis, néceflaire& avantageux j mais

l'ufure eft ruineufe & intolérable.

L'intérêt eft le profit qui fe donne, ou qui fe reçoit pour
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de rargcnc emprunté ou prêté pour un certain temps; l'intérêt

tie fe gagne , & n*cft dû que par le temps
£c change eft une fixation momentanée de la valeur des

monnoies réelles ou imaginaires ; cette valeur dépend de l'ac-

tivité ou de la langueur du commerce qu^un pays fait avec

un autre pays ; elle dépend aufli de l'abondance ou de la rareté

des effets ou monnoies qui règlent le change. Le change
n'eft pas dû par le temps j mais bien par les circonllances du
commerce ou de la négociation.

Il y a deux fortes de change dans le commerce des papiers-*

itionnoie ; favoir, le change légal , & le change arbitraire-,

l'un & l'autre font nécelTaires , ôc ils doivent être refped^ive-

ment permis.

Le change légal eft celui qui fe règle publiqiiement & avec

formalité (dans des lieux deftinés à cet effet , & que Ton
nomme Bourfe , Place , Loge ou Canton

; ) fuivant 1 Ordon-
nance, ainfî qu'il fe pratique à Lyon & dans plufieurs au-

tres Villes. Quelquefois , par exemple , il eft réglé à Paris ^

que les Lettres fur Lyon perdent \ pour cent
;
quelquefois

,

au contraire , qu'elles produifent au Tireur ou Cédant S pour
cent de bénéfice

^
plus ou moins.

Le change arbitraire eft celui qui n'eft ni réglé ni infcrit^

& qui dépend des rencontres ou marchés qu'un Tireur ou
Cédant fait avec un Preneur ou Acheteur dans 1 s Villes ok
jl n'y a point de Bourfe : par exemple , un Marchand qui veut

négocier à Valcncicnnes une Lettre fur Lyon, eft obligé d©

l'annoncer, & d'en mettre la négociation à prix, foie pour

avoir du bénéfice , foit pour la céder à moins de perte pofïible

,

fuivant le befoin refpedifde lui Cédant, & le Preneur.

Le rechange eft ou l'intérêt d'un argent emprunté , ou un
fécond change , qui eft dû quand une Lettre de change eft pro-

teftée, & que le Porteur eft obligé d'emprunter furfon Billet,

de l'argent levé , il tire une de l'argent dans l'endroit où il en de-

voit toucher , ou que
, pour fe remplir de la Lettre proteftée

,

il en tire une autre fur le Tireur : par exemple , Paul de

Paris , tire 1 200 liv. fur Thomas à Lyon , à l'ordre de Laurent,

le change à 7 pour cent de perte ; Paul ne reçoit que 1 1 97 liv.
;

Thomas refufe de payer ^ Laurent eft obligé de faire prorefter
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ia traite / & d'emprunter de l'argent fur fon Billet, ou de tirée

fur Fduif tandis que le change de Lyon -fur Paris^ cft il t pour

<;ent de porte , ce qui fait que Laurent ne touche k Lyon que
1 1 94 liv. pour la traiteîdc 1 200 liv. fur Paulàc Paris : non-feu-

Jcmcnt ce dernier clt tenu d'acquitter cette tiaite de 1 100 liv.

,

jnais encore de rembourfer les 6 liv. de rechange, ou perte qu'il en

A coûté h Laurent, en jitjiifiant par pièces valablesJbn opé"

j-arion. Il en fcroit de même , (i Paul avoit tiré fur Lyon à ^ de
bdnéticc , & en recevant de Thomas 1 1^03 Hv. pour fa traite de

4 200 livres , ôc queïhomas, ayant été obligé de faire proteltcr la

.Lettre, auroitfait une retraite fur Paul, à-un rcchange.de 6 liv.

de perte ; Paul devroit reftitucr.Ia fomme principale, le change
qu'il auroit reçu & le* rechange, c'eft-h- dire , 120;^ liv. pour ces

trois objets, non compris les frais 4c intérêts.

Le change & rechange, l'intérêt du principal du change & rcr-

change ne font dûs que pour Lettres de change avec remiie d^

place en p^ace.

Les protêts ne peuvent être faits que par deux Notaires,

ou un Notaire & deux témoins, ou par un HuiJJier ou Serr

gcnt avec deux Recors , & contiendront le nom & le domir
cile des témoins ou c^ors.

Quoique l'Ordonnance de 1^73 , foie poftéricure a T'Edit

du mois d'Août 1669, ^"'^ Arrêts du Confeil des 30 Mars Ôc

1 9 Mai i6yo , & kla Déclaration du Roi , du 2 1 Mars 1^71 ^

le nouveau Commentateur de cctce Ordonnance , elï d'avis ,

^ue cette formalité des Recors
^
pour les protêts , n'e/i plus

aujourd'hui nécejfairey & fonde fon avis fur ledit Ëdit de

16^9, portant établifTement du contrôle des exploits. Je fuis

d'un fentiment tout-à-fait contraire, & je m'en rapporte même
aux Edits, Arrêts & Déclaration* ci-defTus, & encore plus à

l'Ordonnance de 1673. ^' ^^ ^^^^ ^''^' ^"^ l'ufage n*eft plus

de fe tranfporter trois perfonnes chez un Marchand, pour faire

un protêt , & que l'on tolère ,
qu'un Notaire ou Huiffier y

aille feul ; mais cette tolérance ne difpenfe pas le Notaire ou
l'Huiflier défaire ligner le protêt par deux Recors, maigre

le contrôle qui fe fait de l'Ade, dans les Villes où il y a lieu.

JiCS protêts qui fe font à Paris , font très en régie.

/e n'â^ ^rdc de dire j^ue la plupart des protêts qui fe

fonp
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' font à Valencieimes foîent conformes aux Ordonnances ; .

ceux que j*ai vus jufqu'h préfent , n'étant faits que par un "

Notaire & un Juré de Cattcl , fans citation ni déclaration ,'

expreffe des noms & de domicile des témoins , & fouvent

même du Notaire, me paroifTent informes & irréguliers.

Un Juré de Cattel ne fait dans VzStc de protêt, que la

fonâion d'un recoru ou témoin; or, il faut deux recors

ou témoins pour la validité de l'aâe ; <Sc c'cft en vain que le

Notaire allégueroit qu'il réunit en lui la qualité de Notaire

& celle de Juré de Catce! : cette qualité & mille autres qu'il

pourroit avoir , ne démontreroient jamais deux Notaires en

une feule perfonne , ni un Notaire Ôc deux Jurés de Cattels

en deux perfonnes, qui , dans le cas d'un protêt, ne peuvent

refpeâivement inftrimienter que dans Tune ou l'autre qualité
;

il faut deux Notaires, ou un Notaire avec deux témoins avoues,

pour valider un aûc de protêt ; & cette formalité eft plus exi-

gible à Valenciennes qu'ailleurs, vu qu'à Valenciennes on a

*\^ l'avantage que le papier timbré , le contrôle des aâes , ni le

petit fcel , ne font point en ufage.

Tous ceux qui contraftcnt un engagement, ou font un paélc,

font garants de fon exécution au terme convenu. Le protêt efl;

établi pour certifier les diligences du Porteur, & Iç refus dé
payer de la part de celui qui s'y eft engagé, ou fur qui on
a tiré k un temps fixe : le protêt eft indifpcniaWe pour la règle

,

la fin des affaires & la fécurité du commerce ; le protêt , enfin,

prouve l'impoflibilité de recevoir , & annonce le droit & la né-

cefïité de recourir contre les obligés , afin d'en obtenir amia-
- blement, ou par les voies de Juftice, le rembourfement de

la Lettre de change proteftée, avec tous dépens , dommages
& intérêts. Je ne devine pas fur quoi poavoit être fondée l'idée

finguliere que l'on s'étoit formée autrefois, que le protêt pro-

duifoit Hypothèque fur les biens des Débiteurs & EndofFeurs.

La Déclaration du z Janvier 1717, a corrigé cette erreur.

Dès le moment qu'un Débiteur a fait faillite, toutes fes

dettes palfives , & tous fes engageraéns font échus ; les Lettres

iqu'il a acceptées j les Billets qu'il a confenti^, font cenfés

échus , quoique leur terme ne foit pas expiré ; en conféquence

ious Porteurs dé ces titres peuvent exercer leurs droits, en
lii
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^éciSranc leiir créance refpeâive , ôc demandant d''écre colîov

qués eti ordre de privilège ou de préférence.

Lc'j Tireurs , Accepteurs & EndolTeurs d'aune I-ettre de
change, font folidarrement obligés & garans envers le Por-
teur, pour le rembourfement du principal >d|i change, de

,
l'intérêt & des frais & du rechange.

*/ Réflexions fur la première Quefiioitr

,, Un Billet à ordre eft un effet commerçable , un Billet k
- ordre, tel que celui donc on préfer^te copie , eft a.i rang de»

papifs de commercé, &: oblige le Porteur aux diligences re^

gl<^es par l'Ordonnanpe ; il établit la (blidité entre le Créeur
& les Ëndoiléurs ; n^iis , quoique ce Billet ait pafTé dans le

commerce, & ait été envoyé en différentes Villes, il ne peuc

engendrer aucun change ni rechange , parce qu^il n'eft point

Billet de change, parce qu'il n'elt point Lettre de change
avec remife de place en place.

.^ Ce Billet oblige le Porteur k lever un protêt , faute de
payement à fou échéance. Des Auteurs pcntent qu'il n'exige

qu'une fimple ibmmation , parce qu'ils trouvent une dttte-r

»ence entie un protêt & une fomma'.ion. Il eft vrai que, pour

uri pareil Billet, on ne peut protefter de change & rechange,

mais auifi il faat faire attention qu'à cette dinerence près, la

fommatio^ eft un protêt, vu qu'il a'y a point de protêt qui

ne contienne une fotnmation , é, qu'une ibmmation porte tou-

jours une proteftarion. Il y a beaucoup de Villes où rarement

on varie , à cet égard , la teneur du protêt , les prorôts-

font prcfquc toujours les mêmes : on y qualifie i/»difFérem-

ment Let*.re de change , ce qui n'eft que fimplc promefle

ou Billet k ordre ^ on fait de ia qualification de Lettre de

change , une qualification générale pour tous les effets de

commerce , non - feulement <lans les zStçs de protêt , mais-

encore dans beaucoup d'autres titres quy exigent une déno-

minatiqn. juft? , ou des termes adaptés à l'eSènce des aâes

rédigés. Ce font de petites erreurs oonrraires à la réffularit^

du ftyle,& qui peuvent quelquefois nuire au fond d'une

a^ire.

^ On pourvoir alléguer > que Pierre a proccfté au-ddk de»

ï l X 'V?
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règles Se de Tes droits, en prgtedant de change & rechange;

mais k qui la faute ? Si c'dï une défeâuGHté dans la tcneuï:

de l'aÛe; Pierre diroitque ce ftjrlel'a induit en erreur; il fau-

droit donc recourir contre le Notaire ; mais, que pourroit-

on équitablement exiger de lui, finon qu'une promefTe de

re<5tifier la teneur & la forme des protêts , en les différen-

ciant dans les cas d*une Lettre de change avec remife de

place en place ; & dun Billet k ordre, & ce afin d'éviter les

difficultés que des termes déplacés âc d'habitude peuvent oc-

cafionner ? En attendant cette re£bificatior( ; il faut avoir l'in-

dulgence de regarder l'énoncé de JNiâe , comme un jeu de

mots inutiles « qui ne doivent pas nuire au Créeur du Billet,

ni faire fuppofer plus de droit au Porteur du titre.

La promelTe dont il s'agit , n'étant point un Billet ni une

Lecrre de change , Jacobus n'a pas droit d'exiger aucun droit

de change ni rechange ; il ne peut même prétendre l'intérêt

du principal & des frais, que du jour qu'il en aura été fait la de-

mande en Juftice , & que cet intérêt lui aura été fubféquemment
accordé par Sentence exécutoire. L'Ordonnance a rait une fi

grande différence entre une Lettre de change & un (impie Billet

à ordre , qu'elle veut
,
que les Lettres de changeferont réputées

acquittées après cinq ans, & que les cautions baillées pour
l'événement d*icelles , feront déchargées, £iln*en eftfait au»

£une demande pendant trois ans. Au contraire le Porteur

d'un Billet k ordre peut pourfuivre le Créeur, dans le terme

de trente ans , fans qu'il puiiTe arguer de prefcription.

Réflexions fur' la féconde Quejiion.

I! eft inconteflable , que,fuivant Tarticle VII du titre VI
cle l'Ordonnance de 16^73 » l^intérét du principal & du change

(tft dû du jour du protêt, encore qu'il n^ait été demandé en

Jujîice ; mais il efl inconteliable aufli , que l'on ne doit pas

fuppofer une extenfion k la Loi , pour fe prévaloir d'un in-

térêt illégitime.

L'époque d'une faillite, efl l'époque de l'échéance de tou-

tes les dettes paffives d'un Failli. Les tranfports qu'un Failli fait

dans les dix jours de fa faillite, font nuls. Les obligations 6c

les Sentences que des créanciers obtiennent contre lui , dans
T • * • •

Illlj
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ce terme périlleux y n-ont aucun privilège de date, & necfdn-^

nent aucune hypothèque. Un Failli dï interdit de droit , &
devient mineur par fon propre fait ; tour ce qu'il poffede ap-
partient à Tes créanciers , à concurrence de ce qu^il leur doit r

J'a volonté dépend de la feur^ fou pouvoir cft borné k cclur

qu*ils veulent bien lui laifler. U» Failli peut cependant veiller

à la rentrée de fés dettes aétives; exiger que les Syndics ert

fàfFent les pourfuites ; intervenir auxdite? pourAiites , hns }&

confentemcnt des créanciers j fe pourvoir contre fes Syndics ,.

â'ils ont malverfé : un Failli peut^ enfin ^ (but^nir fes droits»

mais il ne peut les aliéné!^, ou y renoncer au préjudice de fes

créanciers ; il peut , enfin , opérer tout ce qui peut légitime-

ment, avantager Ces créanciers, mais H ne peut toucher les

fommes^, il faut que celles qu'il o'eçoitj^ foient remifes aux'

Syndics.

{ Un Failli eft cjompatâbîc au tronc d*iîn ar^re gangrené >-

qui fait manquer de ùve k fes branches; rinterruption , la cef'

fation & h dérangement de fbn commerce ylàiffent fes affàî-*

res fans aâivité & fans vigueur; leur produâion eiï intercep-*'

tée, dès lors qu-il n'a plus la liberté de s'engager, de payer,,

ni de recevotr> IF eA fenfible que fbn impuiffance ne peut

être produâive d'intérêt illégal i l'intérêt' eft inhérent k Tef-

fence du titre : au jour de l'échéance dune dette, Pintérét qui

eft annexé , eft échu aufîi, parce que Tacceflbire fuit le princi-

pal. L'Ordonnance veut
,
qu-une Lettte de change foU répu-

tée acquittée après cinq ans de ceffation de demande & de

pourj'uite , à compter du lendemain dcr Véchéance Gf du pro-*

têt : c'eft-à-dire, que, moyennant le protêt duement fait, le

terme pour le recours contre les Tireurs & EndofTeurs (figni-

fiés du protêt, & fommés dans quinzaine) eft borné à cinq

ans, & que la garantie de la créance efl échue , & perdue

par la durée de 1 inaction. Ce difpofitif regarde les perfonnes

qui ont confervé leur liberté & le droit de l'état civil , & il

ne dqit pas être adapté au changement d'état, qui privé

Fhommede (ts droits & de fa domination* Puifquc le droit

& le terme de recours pour une Lettre de change font échuj

an jour de la faillite; il eft inconteftable que l'intérêt du ca-

pita:! eft échu auflîj, puifque, dw-je^ime Lettre à écheoir cfl
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éënfëe échue au* jour de la faillite > il eft cenfe audi que le terme

cle l'intérêt du principal d'une Lettre de change ou d une ce-'

dule échue « ne peut pas être pkis long, ni avoir un elFec ré-

Croadif fur l'é<:héance de la dette
^
pour kii fuppofer un accroiC'

fcment après la limitation de fa hauteur.

Il n'en eft pas de même d'une Obligation ou d'une Sentence

privilégiée , qui ne limite aucun :erme, & qui eft produâ:ive'

ë'intérêt ; cet intérêt court jufqu'au rcmbourfement du prin--

cipal ,- parce que e'eft le rembourfemenc qui ' détermine'

l'échéance^

C'eit pour favorifer l'a£Hvité néceffaire du cbmnrierce desl

Lettres de change, que l'Ordonnance accorde l'intérêt du
principal & du change, du jour du protêt; c'eft pour enga-

ger les Tireurs & Endôfleury a fe libérer plutôt , que cet in-

térêt e(t accordé au Porteur : Cet intérêt eft mênie dû par"

l'Accepteur ,
quoique le protêt ait été fait k tstrd

,
parce que

Inacceptation prouve une dette avouée, qui devient pcrfonnelle

k l'Accepteur, contre lequel on peut fe pourvoir, iiort-féule-»

ment dans la quinzaine, mais encore dans les cinq ans. L'Or^
donnance n'a jamais entendu que l'intérêt courroit ati-delk de
Vépoque de la faillite ,

qui rend tous les biens communs iaux!

créanciers ,^ fuivant TelTence de leur créance refpedive; ni qu'à

h faveur d'un protêt , on feroic en droit d'exiger des intérêts ,•

tandis qu'il y auroit une impuiflance notoire, & un empê-
chement légal de payer le principal. Un protêt qui n'eft pas

reconnu avant la faillite , ne laiffe à une Lettre de change quel

k qualité de (impie cédule, à la date de laquelle on n'a aucutf

égard : une cédule annonce une créance ou une dette , maisi

elle ne la prouve pas authentiquemenc ; & les cédules ne ibnc-

produ<aives d'aucun intérêt.

Maximes légales.-

Les écritures privées n'ont hypothèque que du joiir de la

fcconno'flance ou dénégation en Juftice ; articles 42 & 43=

de l'Ordonnance de 1539. On ne peut Jaifir après ie protêt,

qu*en vertu d*une permijfion du Juge, dont le minijlére nt

Jiroit pas néceffaire ^ fi le protêt avoit une exécution parée}

arc» XII du titre V de l'Ordonnance de 1673. Une Letti»-'
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de change eft prefçrice par cinq ans ; ce ternje n'eft pas fuf*

fifant pour éteindre une a<aio.n hypothéquairc , article XXI ,

fuivant ladite Ordonnance , il n*efl pas pratiquabk que U
Porteur d'un Billet ou Lettre de change , Je foit procuré par
Veffet du protêt^ une hypothèque fur les biens des Tireurs (j.

Endojeurs ,
qui , n^étant tenus du payement qu'après que le

protêt leur a été dénoncé ^ peuvent en être déchargés par h
défaut de cetteformalité dans le délai prefcrit. Les Porteurs

des Billets ou Lettres de change ne peuvent , en aucun cas ,

avoir acijiiis par le protêt figniiié , tant par des Notaires que
par des Éuimcrs ; une hypothèque fur les biens des Tireurs,

SndoiTeurs ;ii Accepteurs. Déclaration du z Janvier 1717*

Conféquences fubjidiaires.

Celui qui ohtiçnt hypothèque pour le principal, l'obtient

«ufli pour l'intérêt. Fuifque l'on n'a hypothèque fur les biens

d'un Failli qu'en vertu d'une Obligation , ou d'une Sentence qui

porte une exécution parée; mal^à-propos on prétendroit l'in-

térêt du principal d'une Lettre de change ou cédule, vu qu'au-,

delà de l'époque d'une faillite , il faut un titre antérieur & exé-

cutoire, pour privilégier le principal, & légitimer l'intérêt^

on ne peut fe prévaloir d'un protêt, que pour faire condam-
ner le Débiteur ; le protêt n'eft qu'une diligence préliminaire

pour l'obtennon d'un titre exécutoire. Aucun titre ne donne
privilège, ni n'engendre intérêt, fi la confe<ilion ou l'obten-

tion n'eft antérieure au temps périlleux d'une faillite ; fi l'on

vouloir fevorifer le préjugé que Ton fuppofe à l'égard du pro-

têt, il faudrott néceilàirement faire la diftinélion d'un protêt

levé dans les dix jours d'une faillite ou d'un protêt fait anté-

rieurement \ & pour lors on pourroit foutenir efficacement U
nullité du protêt, dont Albert veut fe prévaloir, vu qu'il n'a

été fait que le 20 Novembre , c'eft-à-dire , non-feulement

dans les jours périlleux de |a faillite de Jérôme, mais encore

après l'ouverture d'icelle. Un Failli ne peut s'engager , il ne

peuit innover fes engagemens , ni favorifer un créancier au

préjudice des autres : On ne peut tirer arbitrairement des

intérêts à charge d'un Mineur, fans s'expofer aux peines pro»

noocées coocro Tudice. .
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Réflexions Jur la trotjieme Qucjlion,
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L'Accepteur d*ufie Lcttrte de cliangte cft folidaircment

obligé avec ks Tireurs & Endofleurs , envers le Porteur ; il

cft tenu à la même reftitution que Tes co-obligés> avec la

diiFérence que j'ai déjà obfervée, qu'un Accepteur peut être

pourfuivt, non-feulement dans la quinzaine ^ mais encore dans

ks cinq ans.

Celui qui a accepté une lettre de change , & qui ne la'

paye pas , efl; doublement averti de fon obligation & des con-

féquences de fon manquement, vu que fon acceptation con-

date fon engagement , & que la demande qu'on lui fait dit

payement de la dette , & que le protêt dont on lui délivre

copie ^ font preuve de fon refu» & de fon inexaébitude.

. Antoine f Accepteur de la Lettre dont eft queftion, lïié-

rite moins d'égard que Uominiaue le Tireur; parce que^ û
ce dernier ne s'étoit pas repofé lur l'acceptation de fa traite,

il ne l'auroit peut-être pa^ faite, parce que l'Accepteur a

fuivi la bonne foi du Tireur & des Endoffeurs , &. s'eÂ avoué

ou conftitué volontairement Débiteur du Tireur, parce qu'en-

fin , connoifTant fon obligation & les droits du Porteur , /în^

toine ne devoir pas attendre qu'on le poiH*fuivk; ni difcon-»

venir d'un intérêt dévoki au créancier du principal , à caufe

de l'e/Tence du titre de la dette. On ne peut trop tôt termi-^

ncr une mauvaij'e affaire , réparer unefaute , ^ éteindre uno^

dette dont la durée fait augmenter rimportance.

lùiriiAvisfur la première Qtiefiion, '

•

J'eftime, que k Porteur d'un fîmple Bilkt à ordre, pafTé

dans le commerce ^& duement proteité , n'a aucun droit d'exi-

ger du Créeur l'intérêt du principal , & encore moins d'un

prétendu change , du jour du protêt ^ parce que cet intérêt:

n'eft dû que pour Lettres ou Billets de change, parce que la-

promeffe de / hilippe n engendre , par fon eflence , aucun întérêc

ni aucun change, & que> dans aucun cas, elle ne peut don-

ner lieu à un change ni k l'intérêt d'un change. Une fîmple

proteftarion ne fume pas pour jouir de l'intérêt du principal
;

il faut^une demande expredè, pourfuivie en Juftice, pour que'
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^'intérêt ait Heu. Les intérêts de? fommes portéç? par de fini*

pies Billets à ordre, ne font légitimes que du jour que le

rembourfement & lefdits intérêts font demandés en Juftice,

&, non du jour du protêt. Une Sentence qui adjugeroit J'in-

térêt du jour du protêt , & fans qu'il en fut fait une demande
expreffe ,, n'auroit point fon exécution. Une Sentence qui ad*-

jugeroic l'intérêt d'un prétendu change pour un pareil Billet k

ordre , feroît regardée comme une erreur de Juge ; & un protêt

qui porte une proteftation d'intérêt du capital avec change &
ircchange, pour une fimple promeiTe^ eft un quiproquo dp

Notaire ou d'Huiffier.

Sur la féconde quejîîon.

Que le Tireur d'une Lettre de change avec remife de place ei*

j>lace proteftée , eH: tenu de l'intérêt du principal & du change

,

^du jour du protêt jufqu'au rerabourfement , encore que cet

iutérêt n'ait été demandé en Juâice ; moyei^jiant cependant

,

X|ue le Tireur foit reQé Maître de fes droits , fans être tombé
/bus la puiflance d'un Curateur

,
par un changement d'état

,

qui le rend incapable de l'adminiftration de fes biens, & des

jengagemens qui en font les fuites; car fi Le Tireur fait fail-

lite , cpt intérêt n'a lieu que jufquà l'époque d'icelle, parce

qu'il .en réfulte jjne furCeance forcée , pendant laquelle on
ne peut exiger d'intérêts , finon pour dette privilégiée , çt^

yertu de titrç exécutoire produâif .d'intérêt..

Sur la trQÎJîemc quejlion-
"

Que celui qui a accepté une Lettre de change , & ne l'a point

|>ayée à fon échéance, eft tenu .de l'intérêt du priqcipal & du

change, du jour da protêt , parce que l'Accepteur contraâe

toutes les mêmes obligations que le Tireur , & qu'ils font l'un

ik. l'autre, ainfique les Ëndofleurs, folidairçment obligés en-

vers le Porteur , tant pour le principal , que pour les accef-

foires de la dette; qyi*Antoine , Accepteur de la Lettre dont

^agit 1 allègue envai.n , que FrangoU , Porteur (ficelle , n&

s*étant pourvu contre lytl , que deux mois après le protêt, il

ne peut prétendre un intérêt au*il 4'voit pourfuivre dans la

quinyiinc. Que cetcç allégation ^Antoine n'a aucun fonde*

ment



D É s C O M M E R Ç A N s. 441

menc' folide , ôc efl: tout-k-fait contraire aux principes Se aux
Loix des engagcmens , &. oppofé au difpoficif de l'Ordon-

nance du commerce , qui décident unanimement , que , noa-
^ulement TÂcceptcur peut être pourfuivi dans la quinzaine,

.

mais encore dans les cinq ans. Qu'Antoine diroit auflî mal*

à-propos , qu'il étoit difpofé à payer plutôt , fi François lui

enavoit fait la demande. Son acceptation, la demande amia-

ble à l'échéance , & la copie du protêt, qui lui a été délivrée,

détruifent entièrement cette objeébion : d'ailleurs c'étoit à
Antoine à aller au-devant du Porteur ; foit en lui faifant des

offres expre^es de payer, foit en dépofànt, & faifant fignifier

le dépôt de la fomme principale Ik des accefToires. A défaut

de ces formalités , Antoine n*SL pu arrêter le cours des intérêts

(du principal & du change, auxquels il eft tenu du jour du protêc

de ladite Lettre jufqu'au jour du payement, auquel il s'ed

oblijg^é par fon acceptation.

Délihéré à f^ahnciennes , le 8 Juillet 17^5.

Signé , P. J. Nicodême.

OsSERrATiONS fur le change & rechange , tirées de VOr^
donnance Çf de différens Auteurs, par M. Ro|;ue.

i°.Xl^ y a quatre efpèces de changes. ï^ Le change menu,
comme feroit celui de l'or pour de l'argent, le profit çft or-

idinairement modique : un Changeur peut cirer un petit profit

<ie l'or qu'il donne pour de la menue monnoic. 2°. Celui d'une

marchandife pour une autre* 3°. Le change réel : il fè fait de

place en place, par Lettre ou Billet de change, en donnant

îbn argent dans une Ville 9 & prenant une Lettre fur une autre

Ville, moyennant ::ertain profit plus ou moins grand, félon

que le papier ou les efpèces font plus ou moins rares. Ceux
-qui font le change font ordinairement des Banquiers ou Né-
eocians ; le profit eft légitime , puifqge l'Ordonnance l'auto-

rife , art. III , titre VJ , Ordonnance de i j^yj. Il efl la récora-

penfe des Banquiers pour leurs peines & dépenfes dans le

Cpmmprce. 4". Le change fçç ou feint, c'eft prendre un intérêt

.

" " ^ - • ^ Kkk
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à*argènt prêté, fans aliénation de principal , ccft une imita-

tion ou fiârion du change de la troifieme efpèce ci-defTus rap-

qui déclare nulles toutes les proincifes portant intérêt, fi ce
n'efl à regard des Marchands fi-équentants les foires de la ville

de Lyon
, pour caule de marchandifes , pourvu que ce foie

fans mude ni déguifemcnt. Nouveau Commentateur de l'Or-

donnance de 1673, édition de 175^» pag. 13B ùjuiv., qui

cite Henris, tom. premier, liv. 4, chap. G , quefL 49. Voyez
Conférences d'Atigcrs , tom. 2 , des Contrats

, pag. 52, 53,
Edit. de 1738. Savary, tom premier, h la fin, pag. i

, ju(^

qu'à 29, & un autre livre du même volume, auiïi à la Hn,
pag. 2, 3 , 5 , édition de 170 1. Savary, tom. 2, parère 102,
édition de 171^.

2'. On appelle change , le profit ou droit qui le paye It un
Banquier pour une Lettre de change qu*il fournie fur un autre

lieu que celui d*oii elle efl tirée. Quelquefois c'd^ le contraire,

fie le profit fe perçoit par celui qui donne de l'argent pour

une Lettre de change de pareille lomme qui lui cft fournie
;

le profit eil plus ou moins fort , fuivant que l'argent eft plus

ou moins rare dans l'endroit où font tirées les Lettres , par

rapport aux difFérens endroits où elles doivent être payées.

Nouveau Commentateur de l'Ordonnance de 1673, fur les

articles G , 10, 11 du titre premier. Perrière, Diâionnaire,

au mot Change. Exemple : fi , k Lyon , les Négocians ont beau-

coup d'argent h remettre à Marlcille, «Se peu à en tirer, il y
en aura plus qui chercheront à offrir leur argent pour des

Lettres, & les Lettres gagnent fur Targent; fi, au contraire^

on a plus à tirer de Marfcille qu*h y remettre, c'eft Targent

qui gagne Traité du Contrat de change, pag. 43, 47, Çf

JUiv» édition de i7(>3.

3«». Change & rechange. Exemple : Pierre a tiré une Lettre

de change de Paris , fur I?aul de Bordeaux, au profit de Jean,

h. dix jours de date. Le Tireur a pris 60 liv. pour le change,

qui eft deux pour cent de 3000 liv. Si la Lettre efl proteftée,

& que Jean prenne d'un Négociant de Bordeaux 3000 liv.
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monfanc de la Lettre de change, & qu'il paye à ce Négo-
ciant 60 liv. de rechange, & qu'il tire fur celui qui lui a

donné la Lettre, qui efl Pierre, ou qu'il tire fur un autre,

Pierre , Tireur , doit renfibourfer les 60 liv. de change qu'il a

pris , & en outre les 60 liv. de rechang'e, que Jean a payé à

Bordeaux , fuiv.ant certificat, ce qui fa^t le change & rechange,

en outre les frais de protêt, quand même il n'y auroit pas

Lettre tirée de Bordeaux fur Pierre de Paris
,
qui avoit tiré

la Lettre au profit de Jean fur Paul. Un reçu que l'on prend

comme on a payé le rechange, & que l'on fait expliquer par

la roconnoifiance ou certificat , quç c'efl: faute qiie telle Lettre

a été payée , cela fuffit. Savary , tome premier
, première partie,

pag. 217, 218, art. 4, tit. 6, Ordonnance de 1(373. Praticien

Confulaire, pag. i^$, 156, 157, édition de 1742. Traité des

obligations, tome premier, pag. 19^, 197, édition de 17^4.
Traité du Contrat de change, pag. 62 & fuiv.

4*. Quand une Lettre elt proteftée, le Porteur peut tirer

une Lettre deflijs protêt, fur le Tireur ou Endolî'eur, dans

laquelle il comprend le rechange, protêt, &c. & joint le cer-

tificat de rechange. Savary, tome premier, première partie,

pag 217, 218, art. 4, titre 6, Ordonnance de 1^73. Conf.

d'Angers, tom. 2, des Contrats , pag. 62.

^5". Le prix du change fe règle fuivant le cours du lieu oii

la Lettre eft tirée , eu égard à celui où la remife eft faite
;

arc. 3 , titre 6, Ordonnance de iCy^. C'eft-k-dire , du lieu fur

lequel la Lettre efl: tirée ; ainfi le prix du change haufiTe ou

diminue félon l'abondance ou difette d'argent, ou augmenta-

tion ou diminution des efpèces qui arrivent dans le Royaume
lorfque le change fe fait dans l'intérieur du Royaume d'unç

place à une autre, car il faut qu'il y ait changement de place.

Il fe règle encore fur l'abondance ou la rareté des Lettres de

change, ou, ce qui revient au même, fur l'abondance ou la

rareté de l'argent, la monnoie étant la même dans le Royaume,
dans une Province comme dans une autre. II n'efl pas permis

"de prendre plus fort que le cours du lieu, & ce feroit une ufurc.

Le nouveau Commentateur de l'Ordonnance de 1^73, ajoute

qu'il ne doit point y avoir de change dans les Villes où il n'y

« point de place ou bourfe, comme à Orléans. Flufieurs pré-
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444 EXERCICE
tendent, au contraire, qu'il fuffit qu'il y ait marché, coufs

de marcliandifes, pour que cela forn-rcplace
; car place, mar-

ché , bourie font fynonymes , fuivanf Toubcau
, première par-

tie, pag. 548, édition de 1700. Ainfi, le changea rechange

doit avoir lieu h Orléans. Toubcau, féconde partie , 179, i8ï.

Savary , tome premier, première partie , pag. 217, & féconde

partie 237. Bornier in-tz, fur ('Ordonnance de 16j), pag.

273 julqu'à 279, édition de 1749.
6°. Le change diffère de l'intérêt ou efcompce, parce que

l'intérêt n'eH; dû qu'à raifon du temps , au lieu que le change
eft dû à ration de la rareté de k chofe négociée. Nouveau
Commentaire de l'Ordonnance de 1675, P*5' '3^'

7». Cj^ange ni rechange ne fe prend pour un Billet ordi^

naire. Savary , tom. 2, parère 82. Traité du contrat de change

,

pag. iiG. Mais A peut y avoir droit de change fur un Billet de
change. Ibid, 229. Un Billet h. ordre, qui n'eft pas Billet de
change ne peut être confîdéré comme une remifc de place en
place , vu qu'il eft payable par le Débiteur. Journaux d'Agri-

culture & de Commerce d'Avril 1770 , ^g* ^3 > & Mai fui-

vant , pag. ^ r

8". il n'ett point dû de change pour un mandement
, parce

qu'il n'y a point de remife de place en place. Savary
, parère

107. Toubeauy féconde partie, pag. 181 , 183.
• 9". Le change cfè dû lorfqu'on tire d'une Ville (br une

autre; que la Lettre eft proceftée; que, par le protêt, on ait

protefté prendre argent à change & rechange
;

qu'il paroiffe

néceffité de le faire, & qu'il y ait pièces juftificatives qu'on

l'a fait. Art. 4, tirre 6, Ordonnance de 1673. Nouveau Con*-

mentateur, pag. 14^. Savary, parère 107 Toubeau, féconde

partie, 181, 183, 238, 23^. Traité du contrat de change,.

10". Ne fera dû aucun rechange pour. le retour des Lettres,

s'il n'eft juftifié par pièces valables, qu'il a été pris de l'argent dans

le lieu dans lequel la Lettre aura été tirée, c'ett-à-drre, où
elle devoit être acquittée , finon le rechange ne fera dû que

pour la refèitution du change , avec l'intérêt , les frais de pro-^

têt de voyage , s'il en a été feit après l'affirmation en Juftice.

art. 4, tic 6, Ordonnance de 1673. Le rechange eft, lors-
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qu'on n*a pas été paye, on emprunte de l'argenr k intérêt

dans l'endroit où Ton en devoit toucher; on donne fon Billet,

ou pour l'argent emprunté, on tire Lettre de change fur le

Tireur ou Endofî'eur. Dans le premier cas, le rechange eft

l'intérêt de l'argent emprunté. Dans le fccond , c'eft un (econd

change , dû pour raifon de la féconde Lettre de change que
ïe Porteur de la Lettre proteftce a été obligé de tirer; enfin

on ne doit le change que de l'endroit où il a été tiré. Si la

Let-tre eft tirée de Lyon h Paris , on ne doit que- le change
de Paris à Lyon, & non d'un^^autre endroit où ilferoit plus

confidérable. II fufïïc qu'il y ait un commerce ordinaire &
réglé entre les places d'où l'on a tiré , & celle où la Lettre dévoie

être payée; &, fi celui fur qui la Lettre a été tirée étoic

Débiteur , ou avoit provifion y il doit rembourfer le Tireur

de tous les frais légitimes qu il a occafionnés. Nouveau Com-
mentateur, Ordonnance de 1673 » P^5* ^43 û'yîiiv. Tou-
beau, féconde partie 182, 184. Praticien Confulaire, i^^y
i^^, 157. Traité du contrat de change, pag. 66, 6j.

II*. Le change fec ou ufure eft défendu, parce qu'on ne
peut prêter à intérêt. Exemple: Un Banquier donne de l'argenr

pour une Lettre payable dans un endroit où il n'en a que
faire , ni n'a de correfpondance ; il fçait même qu'elle fera

proteftée, & il ne fait cela que pour couvrir fon ufure, ce qui

eft défendu par les Canons & Bulles de plufieurs Papes. Conf;

d'Angers , tom. 2 des contrats , pag. 60. Toubeau , liv. 2 ,.

pag. 150, 158, 160, 161, 163, 180. Toubeau rapporte

quelques cas où cela eil lurmis , comme à un Changeur ou à

un Marchand; mais S^ auroit pas de sûreté de confcience-'

à le faire.

12". Le rechange n'eft point dû, lorfqu'on ne prend poinr

d'argent, mais le protêt & le voyage , s'il y a ade de voyage,

font dus , enfemble le change qui aura été payé au Tireur

avec intérêts, Savary,tome premier, première partie , 228.

13°. Il eft défendu de comprendre l'intérêt avec le princi-

pe dans les Lettres ou Billets de change ou aucun autre a<îte.

Art. premier, titre 6 , Ordonnance de i6'j'2. On peut feulement

comprendre le profit ou la perte qui fe fait fur le changement
des deniers d'un lieuh un autre^ c'eft ceque l'on appelle changée.

BE
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Nouveau Commentateur fur l'Ordonnance de 1^73-, paff. 140.

14'. Le. change & rechange eft dû parîcélui fur qui la Lettre a

été tirée, s'ilétoit Débiteur ouavoit provifionàtemps , pourvu
de non autrement que celui fur qui on a tiré, ait mandé de
tirer fur lui , finon il ne doit ni change ni rechange

, quand
même il feroit Débiteur, & que la Lettre feroit acceptée,

attendu que le Créancier a la voie de Taâion , au lieu de tirer.

Savary, tom. premier, première partie, 219, 220. Praticien

Confulaire, lO. Cependant il eft d'ufage dans le commerce,
que l'on tire fur Ton Débiteur fans quil le mande; c'efl lui

éviter la peine d'envoyer fon argent. Et il fuffit de tirer jufte

& dans le terme qu'il doit payer ;' s'il ne facisfait , lui ayant

donné avis qu'on a tiré , il doit le rechange &. les frais.

1^". La Lettre payable au Porteur ou k ordre, étant pro-

tégée , le rechange n'eft dû par le Tireur
, que pour le lieu

où la remife a été faite , & non pour les autres lieux où elle

aura été négociée , fauf au Porteur à fe pourvoir contre le»

Endo/Tcurs poi^r le payement du rechange des lieux où elle

aura été négociée fuivant les ordres. Art. 5 , titre 6 , Ordon-
nance de 1673. ^ii^^ cous l^s autres rechanges font dus par

les Donneurs d'ordre, chacun en droit foi, fans quoi ce feroic

ruiner les Tireurs; k moins que, fuivant l'art. 6 dudit titre,

le Tireur n'ait donné ordre ou pouvoir dé négocier d.ms d'au-

tres lieux que celui fur lequel ed: tiré , ou que ce pouvoir foit

indéfini : en ce cas , il doit les rechanges des endroits où il a

4onné ordre de négocier, & de tous, H le pouvoir eiï indé- .

fini. Nouveau Commentateur, Il>id^j§^6f 147. Bornier,

in-12. fur ladite Ordonnance 37^ julqu'k 379. Savary, tom.

premier, première partie, 220, 221. Praticien Confulaire, 1 55 ,

15^. Traité du Contrat de change 66 > ^7.

1 6"*, Plufîeurs changes & rechanges dus par le Tireur. Exem-
ple : Pifcrre de Paris doit payer k Amfterdam 3000 liv. k Jac-

ques, & ce, k jour nommé par fon Billet. Pierre de Paris,

au lieu de tirer diredement k Amfterdam , tire fur fon Cor-
refpondanr k Lyon, au profit de Jacques, laquelle Lettre lut

auroitété envoyée pour en difpoferk quelqu(S:s Banquiers d'Am-
fterdam pour Lyon. La Lettre étant difpofés ou négociée par

Jacques à Thomas d'Amflerdam , qui l'a négociée pour Lyoa

,
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Cl la Lettre cft protcftée , elle revient à Thomas d'Amftcrdam
;

Jacques
, qui Ta négociée k ce dernier , doit lui rembourfer le

change de Lyon à Anifterdam , & Pierre , Tireur h Paris , doic

rembourfer h Jacques le rechange , en outre celui d'Amlterdam
à Paris , attendu que , devant à Amderdam , il auroit dû faire

tenir fcs fonds audit lieu au profit defon Créancier, Hins tirer

au profit de ce Créancier fur un autre endroit, avec permit-

fion d'en difpofer au profit d'un autre, ce qui engendre plu-

fleurs changes & rechanges. Savary , tom. premier, première

partie, 222. Traité du contrat de change, 66, 67.
17**. Autre exemple où le Tireur doit piufieurs changes.

Pierre de Riom, tire fur Paul de Paris, payable à Tho-
mas ; & pour l'acquitrement de cette Lettre , il remet à Paul
une autifî Lettre fur Jacques d'OrlJans. Ce dernier laifTe pro-

tefter. Le Tireur doit les rechanges d'Orléans à Paris, 6c celui

de Paris h Riom. Savary, Ibid.

180. Autre exemple de piufieurs rechanges dûs par le Tireur.

C'ell lorfqu'il donne ordre de négocier la Lettre dans les Villes

qu'il nomme, ou par-tout où on le trouvera convenable, parce

que fouvent le Tireur ou celui au profit de qui elle efl; tirée,

n'a pas de correfpondance dans l'endroit fur lequel il tire; en

ce cas, il doit tous les rechanges, & il faut que le pouvoir

de négocier foit écrit dans la Lettre ou par Billet à part. Art. 5

,

6 , titre 6 , Ordonnance de 1673. Savary, tom. premier, pre-

mière partie 223. Praticien Confulaire, i«j7.

19". Arrêt de Touloufe, qui a jugé que fi la Lettre pro-

cède d'un fimple prêt & ne regarde point le commerce, qu'il

n'eft point dû de rechange , mais feulement le premier change

avec les intérêts , ainfi que les ports de Lettres , même les

voyages affirmés en Juftice. Cet Arrêt eft cité par Bomier,
Ï/1-12 , fur l'Ordonnance de 1673, pag. 375. jusqu'à 377^
Traité du Contrat de change, 55. .^^w

1
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MEMOIRE

'm*

Sur Us changes , /ewrj variations & leurs révolutions relative^

flu commerce de la ville de Lille,

P^r M. ^ ^ ^

IL y a peu dft Villes de commerce dans le Royaume , dan^

)erquellcs les révolutions fur le changes falTent plus d'effet &
.caufenc plus de xTTouvemens que dans celle de Lille, qui en Fait

même une branche effentielle & avança vÇeufe de fon commerce;
]e cours tacitement toléré de nos anciennes cfpeces d'or Sx.

d'argent fur le pied de leur valeur intrinfeque , & fur-tout celui

des guinées d'Angleterre, pour 24 livres, donne beaucoup de

facilité à ce commerce. Quant à nos anciennes efpcces d'or

& d'argent, leur numéraire dans la circulation eft très-confi*

dérablçment diminué depuis quelques années, par la grande

quantité qui en a été Fondue à la Monnoie de Bruxelles, où les

• Particuliers de ces Provinces, qui avoicnt befoin de remettre

des fonds dans les Villes de commerce de la Flandre Autri-

chienne, trouvoient plus d'avantage k les faire porter , à caufe

de la fixation du Tarif de la Reine de Hongrie, qui excède

le nôtre dç r.JiG , d^environ 4 livres par marc d^or, & dp

10 fois par m;arc d'argent, que d'y faire paffer nos efpeces

courantes , ou des Lettres de change. A l'égard des guinées,

elles font plus ou moms abondantes , k proportion des cours

du change de Paris, & Lille fur Londres; lorfque fes chan-

ges font au-deffus du pair évalué à 31 & demi-dcnier fterlings

(dont les 240 font une livre fterling )
pour un écu de 60 lois,

ainfi qu'il a toujours été pendant la guerre, par l'immenfe

quantité de denrées que nous avons dû tirer d'Angleterre , &
même jufques vers le milieu de l'année ijC<^

,
que le change

de Paris fur Londres a varié de 30 à 3 r deniers Iterlings pour,

wn écu : une grande partie desguin^ qui fe trouvoient, tant

dans la circulation des Provinces de la Flandre Françoife

,

Artois 6c Picardie, où elles ont un cours toléré, que dans

celles
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celles de la Flandre Autrichienne , ont repaiTé en Angleterre

,

où les remifes écoient beaucoup plus avantageufes k faire un

efpeces par les Porcs de Calais , de Dunkerque & d'OAende,

qu'en Lettres de change , ce qui différoic de trois à quatre pour

cent de Tune a Tautre remife ; avantage trop confidérable

,

pour ne pas porter le Public k en prohter. Mais depuis que
les changes de France font fur Londres à 31 deniers i^erlings

pour un écu, & au deffus, les Anglois ayant plus d'avan-

tage a faire leurs remifes dans ces Provinces , &' dans celles

des Pays-Bas Autrichiens^ en guinées> qu'en Lettres, elles

commencent d'y circuler abondamment. Il réfulte néanmoins

un inconvénient de cette circulation ,
qui , tôt ou tard> produira

un préjudice intéreiTari aux perfbnnes qui fe trouveront chnx'

gées de ces matières ; c'efl qu'un grand nombre de ces gui-

nées (& onpourroit même avancer la majeure partie) diâ:'(f-

rent de beaucoup de leur poids , qui doit être de ilx deniers

quinze grains, à raifon de vingt-neuf guinées par marc, au

lieu qu'il ne s'en trouve pas une fur cent de ce poids , ôc qu'au

contraire il y en a un grand nombre qui pcfent beaucoup

moins que nos louis à la taille de trente au marcdu poids de fix:

deniers neuf grains trois cin<;uiemes-, il y en a même nombre
qui i-.e pcfent pas fix deniers , & quelques-unes qui diiférenc

de leur poids de la valeur de 30 à 40 fols. Les dcmi-guinées

font encore plus fujetces à être légère* ,
f^^^ns le nombre def-

quelles il s'en trouve quantité qui pefent jufquà la valeur de
3 livres au deflbus de leur poids. Le Miniftcre de Bruxel; es

donne cours , par fes Tarifs , aux guinées , h triîize florins un
patard, argent courant de Brabant, qui eftle même que celui

de nos louis d'or de 24 livres dans lefditcs Provinces ; mais

par une judicieufe politique, il donne cours aux guinées qui

ont le poids qu'elles doivent avoir de (ix deniers quinze grains, à
treize florins flx patards & un liard, argent courant de Bra-
bant , ce qui fait environ dix fols de plus que la valeur de nos

louis d'or. Il réfuite de cette fixation , un grand avan tnge

pour lefditcs Provinces , & un fenflbie préjudice poqr les

nôtres, dans lefquelles elle fait verfer toutes les guinccî lé-

gères qui s'y trouvent, par la facilité du tranfporc de l'or,

4c en rfircirc toutes celles qui ont leur poids de fix deniers

* LU
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qukze grafnsy par l'avantage que les particuliers croûventr k

faire dfx fols de bénéfi<;e k la pièce , a» mo^^en de quoi toutes^

les guifiées de poids iè fixenc coniianiraent dans^ leurs Pro-'

vinces, ou fc fondent à la Monnoie de Bruxelles^ & rouces^

les légères qu'ils y ont fe verfent dans les nacres , Se prin-

cipalement dans la ville de Lille, avec laquelle Tarbitrage fur

les changes étrangers leur fait faire des affaires confîdé-

jablcs. Les villes de Gand, Bruxelles & Anvers, ainfi que
d'autres de moindre conféquence , firent par leurs eorref-

p(Midans en icelle , une grande partie des Lettres de change

dont elles ont befoin fur Paris , Londres & Amflerdam y

fur lefquelhs places les cours des cbanges font toujours

pliis avantageux k Lille
, qu'k Gand , Anvers & Bruxelles y

ce qui varie d'un & demi à deux pour cent, plus ou moins ,>

fuivanr que lefdites Provinces des Pays-Bas Autrichiens ont
plus ou moins de befoin de faire des remifés dans ces Etats y

mais il r a toujours un avantage certain dans ces opération»

de changes , dont la ville de Lille rctireroit le j»r'-:cipaly

par le bénéfice réel qu'elle en retire , foit par la commiffioft

dont jouit le Négociant chargé de faire ces remifes , foit pat

le bénéfice qu'il retire de fa propre fpéculation , & par la;

grande circulation d'efpeces que fcs opérations procurent à
ladite Ville , s'il n'en réfultoit l'inconvénient que l'on a ci*

devant obfervé , que toutes les guinées & demi-guinées-

légères s'y verfent des Provinces de la Flandre Autrichienne.

A quoi contribue encore la défenfe finguliere du Gouverne-

fnent de Bruxelles , de la fortie des terres de fa domination-

pour nos Provinces , de nos propres cfpeces courantes d'or &
d'argent

,
qui y font entrées , tandis que notre IVlinificre porté

à favorifer & à faciliter notre commerce avec c&s Etats voi-

fipi, en permet la libre fortie de nos Provinces pour les leurs.

On ne fauroit donner de juftes raifons qui puill'ent porter le

Miniftere de Bruxelles k défendre cette fortie , fi contraire à la

liberté du commerce , & qui répond fi mal à la bienveillance

du nôtre à faciliter le leur, par une liberté qui n'avoit pas eu

ci-devant d'exemple.

A l'égard des guinées & demi-guinées légère squi font ré-

fariducs ikns la circulation du Commerce de la. F landic Fran»
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fUtUSs^ & des autres Pitovinces voiGnes où eties ont àufli UO)

•cours toléré, il feroic di^cile de pourvoir k cet inconvénient:

iàns gêner cette même circulation ,
patce que fi l'on obligeoic

les particuliers qui font chargés de ces efpeces au defTous dui

l^oids de fîx deniers dix à douze grains , de les porter aux
Changes 9 ou kla Monnoie, ilstrouvecoientcrop.de préjudice)

il facisfaire k ces di^ofltions , pour s'y conformer ; il feroit néan-

moins préférable que ces efpeces rulTent retirées de la circu-

lation , que dV être répandues aufli dëfavantageufement pour
le Public C*eft peut-être dans les vues de remédier k cet abus,

^u'en 1741 , fous le Miniftere de M. Orry , Contrôleur-Gé-»

liera! , il eut des ordres du Roi , de recirer des caiffes publi-

ques ians toutes les Provinces de la Flandre Françoife 6c au-

«très ckconvoifines , dans lefquelles It s guinées avoient un
4C0urs toléré , toutes celles qui s^y trouvcroient , pour être

portées aux Monnoies de Lille & d'Amiens, & leur valeuj*

payée k raifon de 24 livres pièce , foible & de poids indif^

tindement; l'exécution de ces ordres eut lieu jufqu'au mois

jde Mars 1742, qu'ils furent fufpendus ; ils ne furent renou-

veHcs -qu'au mois de Février 1744; par ces nouveaux or-

dres , les Négocians & aittres <x\t auffi été aurorifés d'y por-

ter Idîdites guinées, pour en recevoir la valeur a 24 livres

indiâinâement , k commencer du pre' \er de Mars 1744,
jufqa'au 30 de Septembre 174'). Il en fut porté depuis lo

commencement de Février 1741 , jufqu'à cette dernière

époque , au change de la Monnoie de Lille , environ vingt-,

quatre mille marcs , valeur confidérable qui prouve la

grande quantité de ces efpeces qui circulent dans ces Provin-

ces , dans les temps que le commerce y fleurit : mais le Roi
n'a trouvé d^autre avantage dams cette opération , que celui

d'augmenter le numéraire du Royaume, aux dépens de celui

étranger , & de rendre les efpeces d'or ptus communes , qoi

font toujours très-rares dans les Provinces de la Flandre Fran-

çoife, parleur exportation continuelle k Paris ^ ou autres vil-

les du Royaume, tant par les étrangers qui y voyagent, que

par les fommes confidérables de ces e^eces qui fe tranfpor^

tent k Paris, particulièrement de Lille, fur-tout lorfque le

irhange fur cette première Ville y eliau deiTus du pair, (qui

*mt*^4tmrm»mat^
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cft de donner un écu à Lille, pour en recevoir urï k Paris}

& où les Lettres de change gagnent prefque toujours, par

la quantité de fonds qu'elle doit continuellement y remettre,

Cdnt pour Ces opérations de change fur lefquelles il y a pre(^

que toujours un arbitrage avantageux
, que pour (es autres

opérations de commerce.

DÉCLARATION DU ROI,
^Ai

Concernant les protêts des Lettres ou Billets de change , 6f

l'hypothèque fur les biens des Débiteurs & Endoffeurs ^

prétendue en vertu de Jugemens rendus fur ajpgnations

données avant Véchéance defdites Lettres ou billets.

Du t Jtavict 17 ï 7.
''•

^'*

j_^OUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France & de Na-
varre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront , Salue

Nous avons été informés que depuis peu d'années Tufage s*e(^

introduit dans quelques-uns des Parlemens de notre Royaume,
d'accorder aux Porteurs des Lettres & Billets de change pro-

teftés, une hypothèque fur les biens des particuliers qui les ont

tirés & endonés , ou de ceux fur qui lefdits Billets èe Lettres

de change ont été tirés j ce qui eft également contraire au

bien & à l'avantage du commerce , à Taneienne Jurifprudence

& à l'ufage ol)fervé dans le plus grand nombre de nos Par-

lemens, comme audi à !a difpoficion des Ordonnances ^ites

par les Rois nos Prédéceffeurs , les articles XCII & XCIII
de l'Ordonnance de 15J9 9 ne donnant hypothèque aux écri^

cures privées que du jour de la reconnoiiiànce ou dénégation

en Jugement, & celle de 1673, "^ contenant non plus aucua
article duquel on ait pu induire que l'hypothèque fût acquifè

par le fimple protêt : elle renferme même plusieurs articles

qui y font oppofés, d'autant que l'article XII du titre V
fie permet de faifir après le protêt, qu'en vertu d'une pcrniif-

fion du Juge, dont le Miniftere ne ferok pas néceliairc, ft

k protêt équipollantk un contrat avoir une exécution parée;

^ue l'article XXI porte, qu'une Lettre de change ^ quoique
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pfotéftée f eft prefcrite par une difcontinuation de pourfuites

pendant cinq ans ,
qui ne font fuffifans pour écet idre une a<^on

nypochécaire; & qu'enfin, fuivant la même Ordonnance / il

n eft pas praticable, que le Porteur d'un Billet ou Lettre de
change fe foit procuré par TefFet du protêt une hypothèque

fur les biens des Tireurs & EndofTeurs , qui n'ëtant tenus du
payement qu'après que le protêt leur a été dénoncé, peuvenc

en être déchargés par le déBiut de cette formalité remplie dans

les délais qui ont été prefcrits. Nous avons été aufli informés,

que quelques particuliers Porteurs de Billets ou Lettres de
change, & autres Billets & promeiTes pafTés pour fait de cjm-'

merce & de marchandifes , fe feroient depuis peu avifés, fou»

prétexte d'en faire vérifier & reconnoître les fignatures, d'ob-r

tenir avant l'échéance du terme auquel le payement de ce»

Billets, Lettres ou promefTes eft exigible, des Sentences &
][ugemens, au moyen defquels ils prétendent avoir dès lors

acquis une hypothèque fur les biens & effets des Débiteurs

oïlf EndofTeurs ; & comme ces procédures prématurées & an-'

ti^ipées ,
qui font irrcgulieres & contraires à l'ufage perpétuel-

lement obfervé dans notre Royaume, & dans les pays étran^

gers , & à la bonne foi , qui fait principalement fleurir le corn-*

feroient capables de caufer un grand trouble parmimerce
les Marchands & Négocians , d'altérer leur crédit, & de. faire

un extrême préjudice aux autres créanciers, qui»ne fe pour-*

voiroient qu'après les termes échus pour acquérir une hypo-»

theque fur les biens du Débiteur commun : âges causes y

& autres k ce nous mouvant, de l'avis de notre très-cher &
très-amé Oncle le Duc d'Orléans Régent, de notre très-

cher & très-amé Coufin Je Duc de Bourbon , de notre très-

cher & très-amé Oncle le Comte de Touloufe, & autres

Pairs de France , grands & notables Perfonnagcs d© notre

Royaume , & de notre certaine fcience
, pleine puifîance

& autorité Royale ; nous avons dit , ftatué & ordonné , di-

foiiS , ftatuons & ordonnons , voulons & nous plaîi , qu'au-

cuns Porteurs de Billets ou Lettres de charge ne i^uiffent à

l'avenir , & en aucun cas
,
prétendre avoir acquis par le protêt

fignifié ou dénoncé , tant par des Huiflicrs & Sergens , que
|>ar des Notaires^ uns hypothèque fur les bitns des Tireurs &>

rltfât1[i»ilit,|-> ,
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' Éndoffeun , ni des particuliers fur qui lefdits Billets ou Let>

très de change ont été tirés. Voulons auffî que toutes per^

bonnes qui ont précédemment obtenu des Sentences , Juge^

mens & Arrêts, ou qui pourront ca obtenir dans la fuite fur

.^ploits d'aâignatioii donnée avant l'échéance des Billets, Lertrei:

iàt change , & 4e toute autre fbrte 4e Billets âc promefTes

paiTés par Marchands, Négocians, Banquiers & autres parti-

iculiers faifant tralic ôc commerce de denrées ôc de mar^
çhaïujlires , ne puiiFent prétendre avoir acquis ni acquérir en

jyertu deidites Sentences, Ji^emens ôc Arrêts, aucune hypo«

t-heque Car les biens ôc efièts , tant des Débiteurs que des £n-
ioneuFs. Déclarons pareillement qu'aucune hypothèque n'a

pu être ni ne pourra être à l'avenir valablement acquife par

^aicunacStederecoTifloiflànccfaitpardevant Notaires, aux Gref-

fes ni autrement , en quelque forme que ce foit , defdits Billets^

Lettres & promeffes, avant l'expiration du terme auquel le

.^yement doit en ên-e fait. Voulons que ceux qui auront obip>

*enu lefdites Sentenœs, Jagemens, Arrêts ou ades de reeon-

noiflànce , ne puiflènt être employés que comme créan-

^iers chirographaircs dans les ordres , indances de préférence

&c diftribution de deniers; faufà eux, après l'échéance defdits

Billets ^ Lettres 4e change, ou autres Billets dx. promeii^s

pafTés pour fait de commerce & Marchandifes , d'ufer des voies

que les Ordonnances ont prefcrites , pour acquérir une hypo-

thèque fur les biens ôf, effets des Débiteurs ou Endoffeurs. Si

donnons en mandement k nos amés & féaux , les Gens tenant

notre Cour de Parlement de Rouen ,
que ces prélèntes ils ayent

k faire régiftcer, ôc icdtes exécuter felcm leur ferme & teneur,

nonobâsint clameur de Haro, Chartre Normande , & autres

Lettres k ce contraires : Car tel efH notre plailir. En témoin de

quoi nous avons fait mettre notre ^1 ^ cefdites préfentes.

Données à Paris , le deuxième jour de Janvier , l'an de grâce

mil fept-cent dix-fept , & de notre règne le deuxième. Signé,

LOUIS , & plus bas, par le Roi, le Duc d'Orléans, Ré-
gent, préfent, Phelippbaux. Vu au Confeil , Vuleroy,
0c fcellé du grand fceau de cire jaune.

Lue , puhtiU Çf mrcgiftréc à l'Audience de la Courfiante

à. Rou^^en ParUmcnt, h onu Mars nàlfept cent dix^feph
4* Si^né, Av2A.rET»
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SENTENCE
X»

r>ES JUGE ET CONSULS DE PAUIS,

Qui régie la forme des paytmens des Lettres & des Billets,

de change.
^

L
Sa 9 lanvier i^}(»;

i.W

Es Juge & Confuls des Maifcïiancls établis par fe â.oî notre

Sire, à Paris : à tous ceux qui ces préfent^ Lettres verront;

Salut. SçavDirfaifons^ que iiir le différend mû & pendant

pardevant nous entre Robert FIcury , Marchand à Paris , y
demeurant rue des vieux Augiif^ins , où il a élu fon domicile^

ayant Tordre du fieur Aegoin , qui Tavoit du fkur Adrien y

Demandeur , comparant par André-Denis Tbomas , fondé de
procuration , d^une part ; .& Chambry de Rouen , afligné au
domicile de Mauger, Huiflier au^x Requêtes de THôtel /de-
meurant k Paris, rue Bardubec^ Défendeur, comparant par

Pierre Barthelemi , fondé de procuration d'autre part *, par le

Demandeur a été dit, qu'il avoit par exploit de Claude Boiibt,

Huiflier au grand Confeil , daté du 5 du préfent mois , con»

trollé à Paris par Dùclos , le 7 , fait ibmmer & interpeller

ledit Défendeur, en parlant audit Mauger, de bailler & payer

audit Demandeur ou audit Boifot , Huiflier pour lui, la fomme
de 30000 livres , contenue en une Lettre de change tirée de

Rennes , le ^ Août 1729 , par le fieur Poinfard , fiir fe Défen-'

éeuraRouen, & par lui acceptée pour payer au domicile

dudit Mauger, rue Bardubec à Paris
,
payable au iG du raois'

de Décembre dernier, lors prochain , à l'ordre du fieur Adrien ,'

caufée valeur reçue dudit lieur ; l'original de laquelle Lettre-

de change ledit Boifot auroit repréfenté kxet effets & -offert

en ce faifant de lui rendre ladite Lettre de change endoffée

& quittancée dudit Demandeur, & pour lui auroit protefté

,

faute de payement, de routes pertes, dépens, dommages-*

intérêts , &. de prendre pareille fomme à change & rechange

«V tous lieux , places & endroits,, k tel prix qu'il y verra bon»
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^^rp , même de renvoyer ladice Lettre de change par hommo
exprès, fî befoin eft, aux rifque, péril, fortune & danger de

qui il appartiendra; lequel fieur Mauger, parlant comme dit

ei\, auroic fait réponfe audit Boifot, qu'il n a jamais été refu-

fant de payer ladite Lettre de change , qu'il ofFroit même de
l'acquitter à l'inftant , & à cet effet il auroit rteréfenté audit

Boifot, pluiieurs facs d'ars^ent 2c de fols, de dinérentes fom-
mes, dont il auroit oblige ledit Boifot de faire le bordereau,

ce que ledit Boifot auroit fait en fa préfence, ainfi qu'il en fuit»

^ Premièrement , un fac de looo lÎTres looo liv.

Trois facs de 1002 liv. 5 fols 3004?. 15 fols.

* Neuf facs de 1 200 liv. 6 fols 10802 .14.

Sept facs de 900 liv. 5 fols ^301 .15.

, Trois facs de 800 liv. 4 fols 2400 . 1 2.

Cinq facs de 700 liv. 4 fois. 35oi.
«^' Deux facs de 500 liv. 2 f. (> d. . ^ ....... . 1000 . , 5.

( Un fac de 500 liv. 2 f ^ d içoo. . 2. <^ d,

\ Vn fac de 400 liv. 2 f. . . ^ .400. . 9.

SOLS.
Un fac de

.

• •••*••••«
Un de 87.

Un de 7p

92 liv. 10 fols.

i^.

Un de,

Un de,

Un de 47
Un de .45
Un de * 3^
Un de. .. ....i 33

1000 6 (oU*

Un de 2

Un de ,....,... I

Trois de xoo liv 300
Upde "

l

Appoint. • • • . 06. o. p.

30000 liv.

Tous
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'Tous lefquels facs d'efpeces d'argent & de fols fpécifiés,

ledit Mauger a offert audit. Boifot
,'

Huiflier, en payement de

ladite Lettre de change , aux offres de les pefer ôc d'y mettre

Je poids , en lui remettant préalablement ladite Lettre de

change de 30000 livres , au moyen defquelles offres ledit

Mauger auroit protefté de nullité du protêt , & auroit refufé

de ligner fa réponfe, de ce interpellé fuivant l'Ordonnance,

lefqutlles réponfe & ofîres ci-deiTus ledit Boifot auroit pris

pour refus de payement, attendu que tous les différens facs

ile 900 lîv. 5 fols , de 800 liv. 4 fols, de 700 liv. 4 fols , de

500 liv. 2 fols 6 den. & de 400 liv. 2 fols, ne font pas rece-

vables ni admis dans les payemens , étant des exaâions qui

ne font point tolérables ni permifcs dans le commerce ;.c'cft

pourquoi ledit Mauger doit fe conformer à ce qui ell des règles

&de l'ufagcquieflde refaire fes facs pour faire fon payement

«n facs de 1002 liv. ^ fols ou de 1200 liv. ainfi que des facs

xlefols les mettre par facs de 100 liv. & quelques-uns de «50 liv.

pour faire l'appoint , & en ce cas , en retirer feulement le

prix de la toile ; & comme ledit BHibt auroit reconnu par l'ou-

verture qui a été faite par ledit Mauger de trois facs de 100 liv.

chacun de fols, que lefdits facs fe trouvent compofés de fols

mélangés d'ancienne & de nouvelle fabrique , ainfi qu'il peut

être de même des autres facs de fols , lefquels ne font pareil-

lement recevabics, d'autant qu'ils ne doivent pas être mélan-

gés, pourquoi il doit en faire la féparation, ôc faire fes facs

de 100 liv. d'une même efpece de fols, pourquoi ledit Boifot

auroit fommé &: interpellé ledit Mauger, en parlant comme
dit eft à fa perfonne pour ledit Chambry , de fe conformer ^

tout ce que deiTus, 6c audit cas il accepteroit ledit payement,
ce qu'il auroit refufé faire, fous prétexte, auroit -il dit, qu'il

a reçu lefdits facs de même, de différens Banquiers, ce qui

n' eft pas une raifon valable pour autorifer un mauvais ufage

,

pourquoi ledit Boifot auroit au Défendeur, parlant comme
dit eft audit Mauger , fait & réitéré les fommations & pro-

teftations ci-deftus ; èç attendu ledit refus de payement de la

manière dont il doit être fait, ledit Boifot auroit, k la requête dudit

Demandeur , donné aflignation audit Défendeur , en parlant

audit. Mauger, à comparoir à cejourd'hui pardevant nous,
•^ M mm
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pour procéder & être reg|é fur couc ce que deffus , & en cùû*

féquence fe voir ledit Défendeur condamner , & par corps

,

à payer fuivanc Tes offres au Demandeur, ladite fomme de

50000 livres, fçavoir pour l'argent en facs de 1002 livres '^

àc de X200 livres chacun ; & pour les fols en facs de 100 Hv.

& de 50 liv. pour l'appoint feulement , & dfune même efpece

de fols, & non mélangés, aux intérêts de ladite fomme, &
aux dépens ; & que les offres faites par le Demandeur , de
lui remettre en payant ladite Lettre de change de pareille fom-
me de 3.0000 liv., feront déclarées bonnes & valables; 6c

au furplus qu'injonâion fera faite audit Défendeur de s'y

conformer, ainfi qu'à tous autres Marchands, Négocians^

Gens d'affaires j Banquiers , Caifliers , Agens de change

& toutes pcrfonnes de commerce , de ne point payer autre-

ment, fous telle peine qu'il plaira k Juftice arbitrer, & pour

en outre répondre & procéder comme de raifon , requérant

dépens, à quoi le Demandeur auroit conclu, a été donné
copie audit Défendeur de ladite Lettre de change , ordres ôc

acceptation, & dudit protêt &allïgnation, à ce qu'il n'en ignore^

par ledit Botfot, Huifîier, préfence & alïiflé de Léger Mi-
chault, HuiiHer au Bailliage & Prévôté de Montmartre , de-

meurant à Paris , rue Montmartre
,
paroilTe St. Euftache ; &

de Claude- ËticnneT hibault , Huiilierau grand Confeil, demeu-
rant h Paris, rue de TArbrefec, cul-de-facde la petite Baflille^

témoins qui ont figné avec ledit Boifot ; & par ledit Défen-

deur a été dit, qu'il perfiftoit dans fes offres portées audit

protêt, à quoi par le Demandeur a été répliqué que les offres

font infuffifantes
,
pourquoi il perfiCloit en fa demande & en

la condamnation par lui requhfe. Nous y après avoir oui les

parties comparantes comme dcflùs en leurs demandes & dé-

fenfes, leélure faite duditexploit de protêt & afîignation donnée

à la requête du Demandeur audit Défendeur , fait par ledit

Boifot, Huiflîer, daté du ^ du préfentmois, contrôlé à Paris,

le 7 , par Duclos , avons , les offres dudit Défendeur , déclaré

& les déclarons infuififantes ; condamnons icelui Défendeur k

payer au Demandeur, ladite fomme de 30000 liv. en facs

de 1200 liv. 1000 liv. & de 600 liv. ôc kféparer les facs de
(bls^ fuivanc leurs efpeces, en faqs de 100 liv. &: de ^0 ]iv.
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& non autrement , & à faute de ce fliire , fera ledit Défen-
deur contraint par toutes voies dues & raifonnables ^ même
par corps , & faifons défcnfcs de payer autrement , & le con-

damnons aux dépens taxés à (ix livres quinze fols , y compris

ces préfentcs & fcel, & non le droit de contrôle. Mandons
à nos Huiiliers Audienciers , autres Huifliers ou S«rgens

Royaux , premier fur ce requis , mettre ces préfentes à exé-

cution , félon leur forme & teneur , noiiobftant toutes oppo-
sitions ou appellations quelconques , & fans préjudice d'icelles,

pour lefquelles ne fera différé. £n témoin de ce , nous avons

hk mettre notre fcel à ces préfentes. Donné à Paris le 9
Janvier 1730. " Signé, Verrier.

ir-:''A R R É T
".x.' DU CONSEIL D'É T A T,

Qtti, cntr*autres chofis , règle la quantité d*efpeces de Billon,

qui pourra entrer dans les payemens.

. Du ptemîer Août 1738. ,^ .,..;, i'

JLjE Rot étant informe que les diminutions de moitié, in-

diquées depuis peu dans les Provinces-Unies, fur le prix des^

fols , doivci ' donner lieu de craindre un grand verfement de

ces efpeces duns fon Royaume, où les efpeces de Billon font

d'ailleurs expolécs fur un pied beaucoup au deffus de ce qu'elles

devroient erre proportionément aux efpeces d'or & d'argent
;

& Sa Majefté voulant y pourvoir : oui le rapport du fieur Orry ,

Confeiller d'Etat & ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-

Général des Finances, le Roi ctant en son Conseil, a

ordonné & ordonne ce qui fuit.

Artici-epremier. •

Qu'à commencer du jour de la publication 4ty>réfcnr Arrêt

,

k)3 anciens fols , ainfi que les pièces dites de trefli^dcnict ^ n'au-

M mm i
j

';3
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ront plus de cours dans aucus payement, que pour SX'îiûit

deniers pièce, & les demi-pièces- de erente denkrs , pour neuf
demers.

II. Fait Sa' Mdjefté défenfcs, conformément auu Arrêts-

de fbn G)n(bil des 27 Juillet 1728, & 27 Mars 1729V d*ex-

pofer ni recevoir aucuns (bis- ni liards de Lorraine , mémiB les

pièces de trente deniers dudi£ pays , ni autres espèces étran"

gères , fou» les peines portées par léfdits Arrêts*

III. Et comme la négligence d'examiner les facsde fols,

efi ce qui a le plus âcilité l'introduction de ceux de Fabri-"^

ques étrangères, veut Sa Majeftd qu'il se puifle dorénavant

être donné ni reçu en payement aucun defdits facs, (aDs être'

préalablement comptés & examinés.

IV. Qu'il ne pourra être mêlé dans un même fac des Coh

& des pièces de trente deniers , conformément à l'Arrêt du
Confcil , du 3 Mai 173^»

V. Qu'il ne pourra plus entrer dans Tes payemens de quatre

cens livres & au deffous , pour plus de dix livres de Billôn,:

& pour plus d'un quarantième dans les payemens au deflus de
quatre cens livres.

yi. Enjoint Sa Majeflé^ aux Officiers de fes Cours dtS'

Monnoies . & aux fleurs Intendans & CommiifTaires départis^

dans les Provinces & Généralités du Royaume , de tenir la-

main k l'exécution du préfent Arrêt > qui fera lu, publié ,re^

giftré ôc affiché par-tout où befoin fera , à ce que perfonne

n'en ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant , tenu à Compiegne le premier jour d'Août mil fept-^

cens trente Huit.

Signé, Fhxlyfpeaux.

•¥!^

m
'^tTT"
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E 10 Février^ 1771 , Michef,^^'c1^^i^<^ ^ Valcncicnnés y a
fait un Billet de 4000 liv. à Tordre deDraon , pourva leur reçue

en marchandifes , payable au 10 Novembre de la mémeannée.
Le 2 Septembre, Druon Ta endofli^ à Tordre d'Ëloi 6c

Guilain d^Amiens.

Le 8 Décembret Elbi 6c Cuilain l'ont négocié kSéba(Heii<

& Jean de Lille.

Le 12^ Sébaftien & Jean, Tont pad^ k l'ordre de Bertrand',-

^ui , ce même jour. Ta encbifé & envoyé k Jacques, à qui
i\ eft parvenu lé 13 Décembre.

Jacques a fait préfenter ce Billet à Michel, lequel a répondu ^
que fi l'on étoit veau à l'échéance, il en auroit&tt les fonds,

mais qu'il les avoit emplAyé^ à facquit d'autres dettes, qù'il>

payeroit vers la fin de Janvier ; & a mis cette addition' au-

Billet iyaccepte pour la fin du mais de Janvier prochain^
Signé ^ Michel.

Dans cet intervalle, Michel à levé des Lettres de ceflion:'

Jacques a fait protefter le Billet le 30 Janvier 1773, ^ ^^

é^ Février, il a préfenté fà requête en recours de garantie ,*

Contre Eloi & Guilain.

Eloi & Guilain foutiennent que Jacques a tardé trop long*'

temps k fahre protefter ce Billet Sx. k exercer fes pourfuitcs en'

garantie
, qu'il en a laiiTé écouler le terme périlleux

;
qu'il a^

innové la dette, qu'ail en a changé le titre & prorogé le terme,-

qu il en a hit fon affaire propre : ils fuppofent même que-

Michel devoit k Jacques , & que c'efl un accord ou une in--

dulgence de fa part pour engager davantage Michel k lo

payer de préférence.

Dijfertation, (i) Il fembre, aU premier coup d'oeil, que-

k caufe de Jacques foit mauvaile; il y a peut-être beaucoup
d'opinions contre lui , mais le fens littéral des Loix & les a^^

fertions qui en dérivent , démontreront que cette caufe eft-

très-intérefTante pour le commerce , qu'elle n'efl point problé--

Viatique, & qu'elle doit être décidée en faveur de Jacques.*

nn*" * i i»i

(;i) Oç Ml P. J. Nico4ém«i

J!l_.

K j •fvmy. M- . - !'.'g»TH-t 'M>yt?'
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PREMIERE PROPOSITION.
m

Jue Billet n'étant plus négociable après le temps de fin
échéance, il n*d pu aftreindre Jacques à des diligences de
rigueur,

La véritable confHtution d'un Billet de commerce dépend ,^

!•. de la dénomination & de Tintervention de deux perfon-

fies; 2^ de la défignation du domicile di4Cr4eur ou du lieu

pour le payement; 3». de renonciation ou de ià teneur ; c'eft-

^-dire , qu'il faut que le Billet foit k ordre , & que la caufe

de fa confe^ion foit motivée , par valeur reçue comptant ou
en marchandifes ou autrement; 4°. de la fixation du temps
pour le payement, & de la certitude du terme pour l'échéance.

Cette dernière partie du Billet eft d'autant plus efT^ntielIe , que
c'eft de fa prdcinon que dérive la néc^Hité du Porteur de faire

les diligences réglées par TOrdonnance.

Laifîer écheoir, comme ont fait Eloi & Guilain, un Billet

dans leurs mains ^ de exiger enfuitc des diligences dans un
terme fatal de la part du Porteur pour avouer fon droit de

garantie, c^eft vouloir faire revivre des jours qui font paffés

<k qui ne reviendront plus ; c'eft reconnoître une nécefHté de

protêt dans le terme fatal, & en impofer la condition dans

un temps où il eft impoflible de la remplir; c'eft enfîn con-

venir que l'on s'eft rendu refponfable de l'infolvabilité du
Débiteur, mais que l'on a penfé de prémédité de recourir à

ia folvabilité du Porteur pour en tirer une fomme perdue ^
qu'il np doit pas : une aâion peut devenir rétroaâive dans le

cas d'obfervance des règles de la Loi ; mais elle n'eft qu'i-

déale & contrpuvée quand on veut la fonder fur un temps

& un recours p(srdus : ce recours de la part d'Eloi de Guilain

en défaut contre Jacques, entier dans fçs droits, eft auffi ima-

gioaire & dénué de raifons , que celui de Jacques eft établi

& démontré par le fait & le raifonnement même d'Eloi &
Guilain , Oppofans.

On convient que le. Billet auroit dû être protefté dans le

terme périlleux
;
pourquoi Eloi & Guilain l'ontpils laiifé écheoir

dans leur porte-feuille ? L'échéance du Billet a détruit fa vert-
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fable eflence ; Êloi & Guilain n'ont pu , en aucune façon

,

Suppléer k leur négligence; ce font eux-mêmes qui ont con-
trevenu alux Loix ; c'efl la Loi qui défîgne & qui règle la

teneur d'un Billet de Commerce \ cette Loi eft d'accord avec

le temps, mais elle cède au temps quand elle a rendu Ton

effet dépendant de fa durée & de Ton échéance ; c'eft alors

que l'ouvrage du Légiflateutf eft fubordonné à la fin & a Tanéan-

tifTement de toutes chofes : le Billet, avant Ton échéance, étoit

d'une conftitution obligatoire , mais une fois échu , fa négo>
ciation eft inefficace èc inopérante.

Un Billet échu eft tout au plus un fîmpfe mandat ou une
fimpîe refcfiption de PEndofieur négligent , pouf lequel il

féjciame les foins volontaires du Porteur ; mais ce Porteur n'eft

obligé k aucunes diligence» contre le Débiteur ; c'eft pourquoi

le Porteur , en ezpofant que le Créeur du Billet a to refus de
payer & en offrant de remettre k l'Endoffeur le Billet qu'il lui

avoit donné, peut en exiger le payement, le rembourfement
ou la garantie , comme fi le Billet ne lui ^voit pas été paifè.

II n'y a même aucun temps dans lequel il foit précifémenr

tenu de fe préfenter au Débiteur pour recevoir le montant du
Billet r raàion d'Ëloi& Guilain contre Michel , eft de la naturo

de celles qui ne fe prefcrivent que par trente ans. Jacques à
l'égard d'Élof & Guilain , n'eft que fimple mandataire qui

a renoncé au mandat dans un terme brIF de fix femaines tn^*

viron , & contre lequel Eloi & Guilain «e peuvent en aucun»
manière arguer de prefcriptîôn. L. 22. §. i. fF. Mand. rap-

porté par M. Fothier , dans fofi Traité du contrat de change^
page ^33 & fuivante».

""

Celui k l'ordre de qui un Billet à écheoir eft endo^ë, t£t

faifi âc rendu propriétaire du Billet ; il a le privilège de le reteniv

au préjudice même de tous créanciers , mais aumil eft fourtii»

aux diligences de rigueur k peine de perdre fon recours : aul

contraire, il n'y a aucun temps fatal dans lequel le Cemon-'
naire d'un fimple Billet , d'une fimple cédule , ou d'un Billet

échu, foit obligé défaire fes diligences contre le Débiteur ,.

pour pouvoir exercer fon aâion de garantie
,
parce que celui*

qui a laiffé écheoir le Billet, s'eft rendu garant^ par fon fait^

de la fblvabilité du Débiteur^

J8M»»m»HW<»-tx
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Une fois que le Bjllec efk échu, il n'a plus Vaâivké que

la Loi avqit attachée à Ton eâènce; il n'pft plus négociable

jÔc ne parcicipe plus à la force ni à Tefiet de la Loi : les con-
tritions tacites de l'endoiTeinenc ne font plos que des condi-
tions éteintes auxquelles le Porteur ne doit aucun égard. Si

Sloi & Guilain doutent deia vérité de ces principes, ils peu-

vent confulter M. Fothier, Contrat 4e change . [àc Sayary

,

FanrcLXXK .

SECONDE PROPOSITION.
•

Eloi & Guilain ne ptuvihtfuppofer que le Billet étoit encore

négociaMe , fans être obligés de convenir que Jacques efi

fondé dans Ton a3io/i de recours,
"

Le Billet ne peut être négociable fans afireindre la négo-
ciation aux règles qui lui font propres ; £loi & Guilain nç

peuvent raifonnablement foutenir la négociabilité , fans dif-

xûDvenir de l'échéance du Billet, & fans convenir de la va<^

iidité des diligences de Jacques. Dans cette hypothèfe , il faut

qu'Ëloi, Guilain & Jacques ayent raifon de part & d'autre;

mais auffi, iliie faut pas moins que ces premiers payent le

BilJet ,au dernier, parce que. Michel n'y a pas fait honneur.

Il s'agit préfentement de voir fi j'on peut concilier les fou-

tenemens refpe^i^ ^s parties : il ^t pour cela rapporter les

Ordonnance^.

La Déclaration du 9 Janvier 1664 ordonne que les Por^

feurs df billets, valfur en marchàndi/ès , firoit tenus de

faire leurs diligences dar^s trois mois Sf Jignifi^r les diligen»

çfts quinze jours aprèsf
•

L article XXXI du titrip V de l'Ordonnance de i6j) veut

que le Porteur d'un BiUêt négocié, pour valeur reçue en mar-*

ehandifes , ferfl tenu de faire fes diligences dans trois mois

€omptés du lendemain de Véchéance , icelui compris.

Il s'eft établi yn ufage reconnu par les Déclarations des

^8 Novembre 1713 & %o Février 1714, de ^re protefter

les Billets , valeur en marçhandifes , le dernier jour du mois

^près l'échéance : ces Déclarations n'ont cependant été ren-*

4ues qqe daps le cas des variations dans le epurs & la valeur

des
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des efpeccs qu'elle ont voulu rendre périlleufes poar le Porteur

qui négligerai -de protefter au bouc du mois ; car ces Dé-
clarationsne-dérogent aucunement à TEdit de 1^73.

'^^' L'article XX de TEdic de 1718 , portant établiffement

d*une Jurifdiâion Confulaire k Valencicnnes /ordonne que
les Billets à ûtdre , Lettres de change & Billets, pour valeur

reçue en matchàridijès , feront exigibles Jîx jouYs après Vé-

cïUàhcty que lés Porteurs Us pourront faire protejler dans
ledit ïtîhps dejîx jours y & que ks ufances feront comptées

^^fr mois ordinaires & non de trente jours.

- Ï.C jnot exigibles Veut dire que les Billets feront ccnfés é'rlïus

ôt que ie payement poùf^ra en être valablement deithàfidé ;ie

terme pourront (ighifie que fes Porteurs - ne feront pas

obligés de difféter'd'én foire faîiré les protêts plus tard que
<lans le temps de fix jours aprèà l'échéance : il faut convenir

que dans ces mâts exigibles Ôcpourront , on ne'trouve aucune

<lérogation formelle k l'Ordonnance de 1^73 ; au contraire

,

oh voit que les diligences fontk la liberté &. faculté des Por-
teurs, foit pour les raire dans les (ix jours ou dans le mois dé

l'échéance , ou même dans les trois mois ; car le doute que Ton
voudroit y reticohtrer j déVrpîtriàturcHemerit s'interpréter par la

Loi pofitîve qài a jprécèâé iefeMe que l'en né crbit'pas àffezformelle.

L'Edit de 1673' dîftih^ ri//ânc« d'avec le /rtow : les

ufances font fixées à trente jours chacune; les mois fe comp-
tent tels qu'ifs font : les douze mois de l'année 1773 , font

douze ufances & cinq jours : l'Edit de 1718 , pour Valen-
cienties , déroge littéralement à cette règle ,

parce qu'il or-

donne^utf Us ufances Joient comptées par mois ordinaires
'& non de trente jours. A c^et égard , il ne peut y avoir aucun
doute; mais il n'efl'pas de'mén^e pour les autres points pour
lefquels il feut recourir à l'Ordonnance de 1^73, générale

poiir tout le Royaume , & faire attention que TÉdit de 1718
oblige de fi tonjortner à cette même Ordonnance en tous Us
articles qui ne fe trouveront pas direSement contraires , dé-

rogeant exprejfément pour ce regard, à toutes chartres
, pla-

cards, coutumes â" uj'ages contraires , obfervés en Hainault:

V. l'art. XVIII de l'Edit de 1718 , pour V"alenciennes,p. 1^0.

§ C'pft en confultant les Commentateurs de l'Ortronnance de

> -^Nnn
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1673 y & les Auteurs qui en oui; tméy.quç I'od écliaivciia b^

cloate fur le cernie^ graçe ^ à la libertéda Fovlçur pour pro-

tefter un Billet, valeur en marçkandi&s, Ik.y^encienncs.

M.Jou^e , 4aos fon Commeacaire , eJI do^ «léme ,
avis qyr

M. Savary, & rapporte » page 85, qu< l^ufaet fi$i Mfftrvt
ji Ofléans pour Us^BÏIJUt^^ valeur en mar3ufS4ifi^$ (fi de
^oasQÀx en exiger le payement le dixieine jour après leur

échéance , comme pour Us lettres (^ Billets de chan^e^f,mais

c'eft unejaculté qui efi accordée au Porteur du JSdla dont

il peut ne pas ufer s'il U juge à, propos, ^ Ufuffit ^'Ufaffc
Jèsjdifigence^ dans les (rqis mois^VAge 130. Quoique les

diligenuspourl^s Millets^ yaleur en t^archandji/As , doivent

itre faites au. plus tard dans.Us trots mois, cela n'empêche
pas que U payement p^en puiÀe être exigé pintôc,^ comme au
f^^ut de dix jours ffuivam Us différens uj'agts des lUux, .

. » Quant auK B^^ets. k oçidre , valeur re^ en marchandiies ,-

n le Porteur ne le» prçfente ordinairetneBÇ emere Marchands^
.p qu'un fiiois après l'éclvéafice pour les recevoir y & comme
j». il eil de i'equjt^ de donaer naoyen aux créanciers de n&
39- point trop prêter les^ Mariçhafii^s qui pçurroient,. faute de
» debity.n[av9ir fssr kuf^igç^ p^ y 4'Qr<ionnance fixe le

V le dclat a tcoi» moi» pour le$ ($%efxce%, sSxk qps les Por-
yy teuis des ordres puilieptûns auc^fi rifque, accorder encore-

» du temps au-delà da mois d'éc^ançe; Il elt pourtant cer*

» tain <^'à la rigueur, le créancier Porteur d'un Billet à' ordre y
n a lar liberté de faire des pourfuites contre le Débiteur de»
'» 1& leadçnaain de Téché^e;, mî^is^ un Marchand qui eiE

» uTerciit ainlt, pa^roit pour un- mj^uvan^ Néjgociant»-

l^oyeilfe praticien de^ JifgerÇonftds, page loq* I^ Po-
thier^ L'Auteur des Inâtuâiéns ÇoniuJaines^ ffiJA* ^ornier^

Toubeau, Laportft^ & MaJQ^fi £?tit di^ même aivis» . .

Xi &ut diitinguer dans rOcdonnanç* -ce qui eft' pariJQûlicr

aux Lettres ^ Billets de cbange^» d?àv^ ceqw ne co^cemç
que les Billets^ valeur en marcbandifès : cette difUn^n e^
nécéf^re pour ne point tomber dans Terreur^ v

"

;n; .*

Si on. convient que TEdit de 1718 n'a; pas formelIemeiSt

dérogé à rOrdonnance de 1673., & qu^il laiiTe la acuité au

Porceur d4||>rotefter dans^|o^ ou dajQ^ trois mois un Bil-
'

•
• • :' nti A^ '

>• '
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lec , valeur en marchandifes , en vain on allégueroic que l'on

a cependant communément penfé jufqu'à préTenc^ que le terme

de trois mois o'étoit ni accordé ni toléré en Hainault^ &
^ue cette opinion a formé un uTage qui doit prévaloir : cette

opinion ne ferviroit qu'à faire voir que l'on n'a pas compris

rOrdonnance, & que beaucoup de gens ont été vidimes d'une

interprétation fans motifs bien fondés.

Dans rhypothèfe, le Billet de Michel , payable au 10 No-
vembre, étoit exigible & pouvoit être protefté le 16 du même
fno4s ou le 10 Février, (& non pas le i^ Février 9 aind que
plufîeurs ont calculé & penfé) à la liberté & acuité du Por-

teur. S'il falloir iodiQ>enlab]emént protéger le lé Novembre,
Eloi & Guilain dévoient nécefTalrement négocier le Billet beau-

coup plutôt qu'ils n'ont fait; s'il étoit k la liberté du Porteur

de faire proteder dans les trois mois, Jacques s'efl mis en
règle , vu qu'il a fait fes diligences le 30 Janvier , & exercé

fon aâion de recours le 6 Février. On ne peut pas alléguer

qu'il ait fait protefter trop toc , parce que la faillite de Michel

SL devancé 6c opéré l'échéance de fes obligations; c'efl bazar-

der un foupçon choquant, que de fûppoler que Michel étoit

redevable à Jacques , ôc qu'il y a eu une intrigue entre eux ;

ce dernier affirme que Michel ne luidevoit ri|p, qu'il n'avoic

Aucune aâkire avec lui , finon celle de l'enga^r de fon mieux
il payer le Billet qui étoit depuis Con échéance au compte ik.

au rifque <l'£loi & GuUain.

Ils croient établir une défenfe vltEtorieufe , en aHéguaot que
Farticle XXI ne regarde point les EndofTcurs, parce que fon

difpofitif cft conçu en ces termes : le Porteur d'un Billet

négociéfera tenu défaire fes diligeticei contra k Dcb'tteur, &c.

Ils conviennent cependant que le Porteur n'eft pas moins obligé

âc fe pourvoir du jour du protêt contre les EndolTeurs dans la

quinzaine, conformément aux art XIII & XV du titre V
de KEdit de 1^73. Elot â: Guilain ne comprennent donc pas

la teneur de l'Ordonnance , ou ils didimulent que dans le mot
Porteur, celui d'EndoiTeur cft fous- entendu , vu que c'eft

l'endoiTement qui rend un tiers Porteur du Billet ; ils ne font

pas réflexion que celui au profit de qui le Billet ell créé, n'efl

ppint tenu aux diligences d'un Porteur, & qu'il a au contraire

N H n ij

-^
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frefite ans pour aeir contre le Créeur^ ils ne font pas atten-^

tion que le mot Débiteur eft bien phis générique que Créeur^f

Pàytur confiituantj obligé ou con/e/tr<inr; qu'un Endofleur

devient Débiteur d'^un Porteur diligcnr, qu'un EndoÂèur efl!

fblidairè avec fe Débiteur & avec celui à l'ordrt de qui \t

Billet efl confenti; qu'enfin, un EndofTeur négligent qui a
laiiTé écheoir le Billet en fes mains , comme ont rait Eloi de

Guilafn,. décharge ces Céffionnaires, prend à feur égard & à
celui du Porteur > k place de principal Débiteur. Mais quelle

contradiâion! Eloi dcGuilaki rejettent l'article XXXIcbmmô
étranger aux Endbflèurs , tandis qu'ils réclament' lesr articles

XIII (8t XV, qui, ainfi'âue celui XXXI K, né prononcent

que pour Its Lettres & Billets de change , fkns mentionner

les fiilletSj valeur en marchandrfes, qui forment, à bien des

égards^ une clafTe diftindë & privilégiée. •

Mai-k-propos Eloi & Gnilain obiervent qu'ils avofent droit

d'^exiger de fuite de fans délai le payement de ce Billet échu:

on leur répond fan? réplique, que dans ce cas ils n'avoient

qu'^k commettre an Procureur pour en fàhreles pourfuitesreii

Juftice , de ne pas négocrer le Billet, parce que la négociation

fuppofée efficace , n'a pu enjoindre au Porteur d^âutres diM-

fencesr que' cé||es didées par la' Loi; pour faire une hi au
ortcur, il faut que le Billet ait encore l'échéance légale :

enfin, il faut conchire' d^ tons- les àrgumens auxquels il efl

fiiififammenc répondu , qu'Eloi Se Cuitain font garans du dé-

faut de protêt à' l'échéance , de tenus au rembourfement du^

Billet protefté.

T Rai s I E M E f R O P Ô S t T I O ÎJ. ' \

Cefi k tort qU*Eloi Sr Guilain fuppofent de Ja novatiott

dans la reconnoijfanu que AÉchel a ajoutée à/on Billet^

en c6^ te/-/n£f .* jaccepte pour la £n du mois de- Janvier

prochain. ?

• Tacques n'a' pas fait novatibrt , puifque fa dette efl tou-

jours là même • il n'a point changé le titre, puifqu'il le

repréfente; il n a pas prorogé le tferme du payement, le

Billet étant échu^ il nen a point fait fon afiEùre propre,
'. ' H ïtîî t'A-'' 'If
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fùiCqw ce rt'efl pas lui q|ui a laifTé écheoir le Billet (ans I0

îàire procefter, & que l'^accepcacion furabondantie de Michel,

it'eft poinC faite h Tordre de Jacques ^ dans le fàiï» il eflr

inconcevable qu'Eloi & Guilain ont fondé leur e(poir {ut

les foins du Ceffiennatre ; Jacques a fuivi leur foi en cher-'

chant à leur procurer le payement du Billet qutls ont laifl*é'

écheoir.

M. Pothiei^^ dans Ton Traité du contrat de change, {Parlant

delà novatiôn, propofe un Parère dont la- déciilon efl applica-»

ble à la préfencé difficulté.

ff Le premiet Février , Pierre de Paris iti''a donné un0
iy Lettre de ehariee Air^Yveâ de Nantes, payable le premier

11) Mars
;
je me lUis présenté , le B Février, k Yves pour la'

» lui &\re accepter : au lieu de l'accepter , il îtïa. donné une
n autre Lettre de change de même fomme fur David de la

» Rochelle ,
payable le 1 5 dûdit itiois de Février

;
je lui a)

» remis ma Lettre de change tirée fur lui par Pierre , & j' ai

fy mis au bas quittancé en une Lettre de change dû premier

» Février qu*il m*a fournie fur David, de la Rochella

^ David a fait refus de payer, & Yves, de Nantes, fur

» qui Pierre avoic tiré , a fait banqueroufe : j'ai intenté

i) mon recours de gar^.tie contre Pierre, qui eft ma feuld

iy reifource , & je dis pour moyens : que le Tireur d^une

sy Lettre de change n*en peut être acquitté envers celui à qui

iy il Va fournie ,
que par te payement dt la Lettre / que n*en

* ayant pas été paye, il en demeure mon Uébkeur : ayant

iy fait le protêt & les diligences à temps, mon aSiôn pra-^

iy cède contre lui. P. cependant répond , que l'obligation

5> du Tireur d'une Lectrt de change peut s'éteindre , nôn^

iy feulement par le payement réel , mais par la novatioh; que

» dans l'efpece propofée, j'ai fait novatiôn de l'obligation

iy renfermée dans la Lettré de change de Piètre, par l'obli-

9> gation qu'Yves a contra<^ée k fa place envers moi, par celle

x> que ce dernier m'a donnée fût David
;
que ma volonté de

t) cetciB novàrion ne peut être équivoque,- puifque j'ai donné

5> quittance de la Lettre de change de Pierre , & que c'eft

» dans cette quittance que j'ai fourni la valeur de la Lettre

i>^ qu'Yves m'a donnée fur Davidr Y a-t-il novatioii dans c»

•tw/smimms*-
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# caf| M* PpcMfir iomwoic quçiioo > oarce ^«e ta ^^ohndU
99fiùr^ nêva^iom doit étrt ftiltprcjfc $ ruje prtfunu point i

•

f» pour fU*Çi^ pût ^rt que j'ai voulu filtre novaùon dt la

M Jj^d 4^ chaa^ de ficrrfi , il auroit fallu ^ue j*eu eujft

m dot^né U9e qua^nce pure jr fimpl^ : mais ayant énoncé

^ diUif h quittance que cUtoit en uue Lettre ^ j ai fiiffifanv'

» mei^t déclare que je n*jentendois donner quittance dfi h
» l^ettre de change df, Pifirre , qufi foif,s la condition que la

» Lutre qu^Yvi^s nCavoijt fournie fur I0 RochelU , feroi(

9} acquittée i ne l'ayant pas été, la auittanu conditionnelle

« que j'ai donnée dfi la Lettre de Pterrp n'fifl d'aucun effet»

Aprèti la décifion dç ce célèbre Xurirconfulce fur cette quef-
,

«ion , Jacques 9-Cf-il lieu de douter de Ton droit ? Four mieuy

^ juger, nQU9 fèrpps ici une cooiparaifon des deux cas.

rierrfs m'a donné une X<etrrede change fur Yves j de Nan»
tes« payable le premier Mars, & pour l'acquit de cette Lettre «

jVn ai reçu une autre jfur David, de la Rochelle, payable

]e 15 Février, c'eft-à-4ir^> que je me fuis dégarni de mon
dtre,& 9u lieu d'argçnit , j'ai pris un effet échéant dix-fept joun
plutôt , <8t payable dans use autre VUlë. Fuifque dan^ cet

.^change il n'y a pçint de novation , connmeot en crouveroit*

.on iSaïas la conduite de Jacques qui ne s'e$ p(Mnt deiTaid du
ftitre, qjiii n*tvoii qu'un titre échu« & qui, eç le laiiTan^ re^

;conno^tre par le ?>éhiteur, n*'a point innové ]a dette ni pro^

logé le terine lie payement? il r^a fait«au contraire, que

xenouveller & corooborqr l^engagement de Miçhçil de p^ycr

k Billet (échu,

£)n négociant .ce Biiliet, Blloi & GuilainVont Ùk que ré-

<:laii»er ^ bons offices du Porteur ; ce dernier n'^oit point

jiftretnt à aucune 0i^mcp d'échéance, attendu que le Bille(

,étoit échu depuis vijBgt-fept jours lorfqu'il lui eâ parvenu ;

le payement en étoit aufli douteux que la pofition du Débi»

xeur étoît critique : Eloi Cf. Guilain font obligés aux pourfui- v

«es de la dette , parce qu'elle leur eft perfonnelle par le fait
;

^ x^iiDt pu knpofer des conditions rétroaftiveç k Jacques

,

fc ée dernier a rempli lioutes c^les que l'on peut fuppofer

atcenAnces au titre & exigibles d'un ami à qui on remet un

^ec ivéïif^i s'ils veulent luct^ cooci^ l'ol^oQ^éd^ J^o^ues
••» I

\
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A fa méconnokrc , oa leur dira qu'il ne s'efl p^ rtpoCé fur

kurriconnoiiiance, & qu*il »'efl mis-ii couver Je reproche,

tn f .ilfane protefter le Biilec dans le temps de la Êullice de
Michelv& en âifant fôn droit eo jufiice.

U y a deux ibrtes de novaeions : la novacion par£ûce &
Timparfaite.

» Four que la- novacion foii parfaire y^ il faut fubftiruer uii

>T nouveau titre à l'ancien , & marquer précifément que Ton
M défruit l'ancien engagement , & que le Créancier renonce

n à tous les droits qui kii étoiene acquis par le premier titre.

» Tant que Ton peut établir querancienne obligation n^a poinc

» été acquittée y le nouveau ôtre donne tons le: droits de Tan-

n cien , q^and même par la Lor, û ktok d'une nature k ne
pas les avoir. Le premier engagement fubfiftc, dès qu'il refte

9> des preuve^ qu'il a été & qu'il i/eft pas acquitté;, le fécond

» n'eft regardé que comme une addition.' » Leg, ult, cod*

de novat.

La novation imparité 6c qui décharge les cautions, fefair

en prorogeant le terme : fi^ Eloi & Guilain avoient remis le

Billet à Jacques avant fon échéance , & qu'il en eût prolongé

le terme , la novacion feroir imparfaite ^ mais elle n'a pu Terre

dans le cas préienr^ parce que le Biilec étoic échu : ii la decre

étoic changée en conftitucion, fi l'on avait changé la perfonne

du Débiteur , Û enfin la condition d'£k)i âc Guilain ét^
devenue pire> la novation feroit encore imparfaite : Eloi &
Guilain ont, par leur négligence, innové le droit du Porteur,

relativement au terme de payenten? ; de ce terme périlleux

,

U en ont établi- un arbitraire ', s'ils penfent que leur condition

efl devenu pire, ils ne peuvent en attribuer la ^te qu'k leur

omiflion c^i Igs> cend- garans de rinfulvabilité de Michel : au
furplus, il y avoit long-temps que cecre infblvabilicé fe décla-

foic, & que difFerens Porteurs de Billets proreftés veilloienc

à tirer parti du Débiteur, en temporifant & recevant des h-

eomptes.

Four engendrer novacion , il faut changer l'obligation en

une autre poAérieure formellement & généralement deftruc->

tive de l'ancienne. Jacques repréfente l'obligation avec l'en-

doflèmenc d'£loi & Guilain ; Tefpece d'acceptation de Michel

«^ ' '--Tril-firri p "r'"i«"' '|i.i<miij<fBHH^l)Hmi[,ii i.ij.r'g h
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n'eft qu'une ^mple addition au dcre , âc vne féconde & même
jvconnoiiTance de la decte : cette reconnoifTance n'eft point

faite à l'ordre de Jacques; ce n'éft qu'un aveu répété ann de

témoigner à liloi & Guilain qu'on cravailloit k leur obtenir

iâtisÊiâion da Débiteur. Pour fuppolèr une novation formelle

,

Il faudroit que Jacques eût chanjg[é le Billet en uti autre Bil-

let ;4>our alléguer une prorogation de terme, il faudroit que

Jacques eût reçu le Billet de prorogé fon échéance avant qu'il

fût échu.

Si le Créancier de \p Débiteur font jentr'eux un change*-

ment k une première obligation , en donnant un terme plus

long ou plus court, ce changement ne fait pas de novation,

parce qu il n'éteint pas la première dette \ ainfî elle (ùbfifte

,

£ncore qu^il ne foit pas dit que ce changement fe fait fans

innovation. Leg. ult. coi. de novnL & de kg. parce que cela

ne fe.^it pas dans le de^ein d'innover. L^ .6. j^ cod.

Soit que l'on reconnoiffe dans Jacques la qualité de Créan-

icier ccmonnaire, ou de Ceffîonnaire fîmplement, on voit

qu'il n'a pas fait de novation , fr qu'il n*a aucunement dérogé

au droit de recourir contre fes cédans.

Si l'on vouloit argumenter fur la durée du cautionnement

.d'Eloi de Guilain, on leur obfèrveroit que, 4ans l'efpece, il

doit durer jufqu'à l'extinâion ou prefcription de la dette : le

fme pour la pouffuivre eft de trente ans; c'eft au bout de

temps qu'une cédule eft réputée acquittée : il n'en eil pas

(de même pour les Lettres de change, à l'égard defquelles /^^

caution^ baillées pour Pévénement
, font déchargées après

frais ans , $*il nUn efl fait aucune demande , & /«- Lettres

réputées acquittées après cinq ans de ceffation de pourfuites;

iu-ticlçç "^A & XXX du titre V de l'Ordonnance de 1673,

j4 l^ ï S,

Nous
f
anciens Juges & Confuls fouflîgnés , qui avons lu

attentivement l'expofé de la caufe de Jacques contre Eloi de

Guilain , & la diuertation qui le fuit , déclarons , en faveur

de juftice , que les principes de maximes qui y font rapportés ,

OQUS parôifleot dautant plus folides, qu'ils dérivent de la

teneur



i" ^^^^pifi^^wn"»ww
j

wmimf^-

DES C O M M E R Ç A N S. 473
teneur des Ordonnances , & qu'ils concordent avec les fenti-

mens d*équité & de bonne foi que l'on ne fçauroit trop main-
tenir dans le commerce : Nous avons examiné les queftions

^jue Ton en fait réfulcer, & nous fommes d'avis que Jac-
ques e(l fondé dans Taâion en garantie qu'il a exercée

contre Eloi & Guilain , pour la (bmme de 4000 livres mon-
:

tant du Billet de Michel : ce Billet eft reilé à la charge
4l'Eloi fie Guilain , dès le moment qu'ils l'ont laifTé écheoir

fans en faire les diligences, ou fans le négocier dans un temps
fuffifant pour que le Porteur pût en faire la demande dans le

terme fetal : le temps de protciler étant de rigueur , en le

laiifant écouler, on fe rend refponfabic de la folvabilité du
Débiteur, ^ une fois Je Billet échu, il n'a plus d'autre

aftivité que celle d'une fimple cédule; il ne participe plus

aux privilèges ni au droit d*un recours légal établi & favo«

xifé dans le commerce des papiers-monnoies. La validité des

diligences dépend de la certitude de l'échéance . du Billet :

lorfqu'on en a laiflTé paflcr le temps , on perd l'adion atta-

chée au protêt duement fait , ^ k Billet n'a plus d'échéance

que celle de la prefcription fixée k trente ans. Un Billet t'chu

n'eft plus négociable , 6c la négociation que Ton en fait

n'oblige aucunement le Porteur , parce que les règles établies

|}0ur la négociation , ne regardent que celle qui ie fait d'un

Billet à écheoir, & nullement la négociation d'un Billet échu.

Ocfi Vavis de M. Savary
, fur la Jïconde qutjtion du.

Parère LXXXV.
'

,

La durée du temps de grâce étant certaine , la validité des

diligences ne peut être douteufe : autant il eft certain que les

diligences don^ient droit de recours , autant il eft incontella-

blc que celui qui a IjiifTc écheoir le Billet , fans en faire la

demande, ne peut plus fuppofer une néceilîtc de protêt, ni dé-

signer à un autre Porteur que lui , un nouveau terme pour la

£iire : les formalités qui rcftent h remplir, font plus dépen-

dantes du miniflcre volontaire d'un Procureur, que du reffort

du Porteur, & on ne dait regarder les diligences de Jacques

,

que comme celles d'un ami, dont l'office ne peut lui être pré-

judiciable.

On ne peut difconvenir que TEdit de 1718 , portant créa-

^ Ooo
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tion d'une Junfdidion Confulaire à Valenciennes ne démg€
painc formellement à TOrdonnanee de 1^73 , qui accorde

crois mois au Porteur d'un Bitlet , valeur en marchandifes ,

pour en faire les diligences ; cette dérogation & fuppo(e encore

moins , quand on coniidere le rang particulier que ces fortes

de Billets tiennent dans le commerce, &, h di^rence que
les Loix en font d'avec les Lettres de change auxquelles le

titre V e£lparriculiéremenc relatif: au furplus, la difTertation

répond fumfamment k Thypothèfè propofée ; &. fbit que le

Porteur puilTe Ce prévaloir du terme de Crois mois, ou fe ren-

fermer dans^ celui de fîx jours de grâce y £loi 6l Guilain

doivent toujours garantir Jacques^

Il nY a point de novacion dans Taddidon que Michel a
faite à fonr Billet dans ces termes : j'accepte pour la fin du
mois de Janvierprochain : elle ne fîgnifîe autre chofè, finoir

que Michel s'engage de payer le Billet échu ,& certifie qu'il n'en

a pas payé la valeur , ni fait un autre à l'acquit & extinâion de
celui-là: on remarque, auilirplus, qu'il y avoirvingt-fept jours-

que le Billet étoir échu quand il eft parvenu à Jacques , cela'

prouve qu'Eloi & Guilain n'avoient pas envie de preâèr vive-

ment le Débiteur,' car s'ils en avoienc eu le deiîein,^ ils au-

Foienc chargé un Procureur d'en faire les pourfuites en Juftice»-

Pour être fonàé k arguer de novadon , il ^uc que la no*-

vation foir expref^ àc formelle , qu'il y aie une deflruâion<

entière du titre; & qu'il lui en foie fubflitué un nouveau; or^

Jacques repréfente le Biller avec une nouvelle reconnqifïance

qui ne fait que prouver la légitimité de la dette, & l'intentioop

qiie le Débiteur avoic de la payer.

Délibéré à Valenciennes le 9 Mars 1773,-

Signe,

Dupont de Caflille , Ecuyer.
' Le Roi , Ehcvin^

J. Ph. Deleghe , Echevin,

Denize , ancien Echevin*

Pierrard,
.

P. J. Nicodême , Eçhcvin»

Maladry,.

Caftillon', ', ^ f

Ph. J. Clarezy

,Anciens Grands*Xugcsi

Anciens' Confuis^
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DOUTES
SUR LE PARERE PRÉCÉDENT.

L
f^oici h fait qui donne lieu à ce Parère,

E 20 Février 1772 , Michel, Marchand à Valencienncs

,

fait un Billet de 4000 liv. à l'ordre de Druon, payable au
10 Novembre fuivant, caufé pour valeur en marchaqpifes.

Suivant l'article XX de l'Edic de 171 8, portant établifle-

tnent d'une Jurifdidion Confulaire à Valenciennes , le Billet

devoit écheoir le i^ Novembre.
Suivant Tufage de Paris , Ton échéance écoit reculée au

10 Décembre.
^

Il y a plus ; dans Tune & l'autre Ville , d'après la Décla»^

ration du 9 Janvier 16^4, & l'article XXXI du titre V de

l'Ordonnance de 1^73, à laquelle l'Edit de 171 8 ne paroît

pas avoir formellement dérogé à cet égard , le Porteur avoit

jufqu'au 10 Février 1773 , pour faire les diligences, c'eft-k-

dire, pour exiger de Michel 1»payement des 4000 liv.; &
en Cas de refus de payement de fa part, conftater ce refus

par une fommation ou protêt; & jufqu'au 25 du même mois

pour dénoncer ces diligences aux EndofTeurs, plus un jour

pour cinq lieues, au delà de dix, fuivant l'Article XI ^l du
titre V de l'Ordonnance déjà citée.

Le 2 Septembre 1772 , Druon pafTe l'ordre de ce Billet à

Eloi & Guilain d'Amiens.

Le 8 Décembre , Eloi & Guilain l'ont pafTé k Sébaftien &
Jt:an de Lille.

Le 12 Décembre, Sébaftien & Jean k Bertrand.

Le même jour Bertrand l'a envoyé k Jacques.

Le 13, Jacques le reçoit, & le même jour il le préfente

11 Michel pour en être payé. ...---

Michel dit que fi l'on étoit venu k l'échéance, (c'eft-a-

dire le i^ Novembre) il en avoit les fonds , qu'il ne' les a

plus, que néanmoins il le payera fin de Janvier 1773, & il

met au bas du Billet accepté pour fin de Janvier prochain,

Jacques , au lieu de conftater ce refus de payement ; de

Oooij
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foire protefter ce Billet, & d'en faire les diligences tantcontl*

Michel que contre les Endofleurs , attend patiemment la fin

de Janvier ; mais avant que ce terme (bit arrivé ^ Michel man-
que & fait ceflîon.

Le 30 Janvier arrivé, Jacques lui fait faire fommation de
payer le Billet (le ^it protefter) ôc le 6 Février il forme
la demande en' recours contre Eloi & Guilain.

Ceux-ci foutiennent Jacques hon-recevable en fa demande
en gararyie contr'eux.

Le Parère décide en faveur de Jacques contre Eloi & Gui^

J^n , que ceux-ci doivent lui rembourfer les 4000 liv;

Cette décifîbn & les motifs fur lefquels elle ell fondée , ont

fait naître quelques doutes.

Le defir feul de les voir éclaircir ,. &. non ledefTein d»
critiquer y les fait propofer.

- Première propojitïon,

La négociation faite le 8 Décembre, eft poftérieure à
Tcchéance, le Billet n'étoit plus négociable, ainfi Jacques a

été difpenfé de faire des diligences.

i«». Peut-on dire que le Billet étoit échu avant le 8 Dé-
cembre ,

puifque le Porteur pouvoit n'en exiger le payement

que le 10 Février fuivant?

Ne peut^on pas diftinguer dans le Billet en queftion, troi»

fortes d'échéances par rapport au Porteur.

L'échéance conventionnelle , ( celle exprimée au titre ) le

10 Novembre.
L'échéance légale libre ( c'eft-à-dire , celle réglée par la

Loi, l'Edit de 17 18, mais dont le Porteur pouvoit ufer oa
ne pas ufer à fà volonté) le 16 Novembre.

Enfin l'échéance légale de rigueur, ( c'eft-hrdire , celle dé-

terminée par la Déclaration de 1664, & par l'Ordonnance

de 1673 , à laquelle le Porteur ne pouvoit pas donner d'exten"*

fion) le lo Février. iv ::.,>/. 1 }.. \ mi

; D'i^près cela , ift-il certain que le Bîllet n^étoit phis négo-

ciable dès le 10 Novembre, ou fi l'on veut, dès le 16 ? Ne
doit-on pas dire , au contraire , que tant que le Porteur avoit la

liberté de ne pas exiger fon payement , il avoit auili celle
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de ildgocier ( proprement dit) fon effet, c*eft-à-dir&, j.ufqu'au

10 Février? ; /

Eft-ce que dans toute la diirce de ce qu*on appelle les jours
'

de grâce, fe Porteur n'a pas Ja facdcé de négocier? Ne né*

gocie-t-on pas^ ainfi journellemerit dans le terme intermédiaire

entre l'échéance conventionneHe, & l'échéance légale de ri-

gueur? Quels nlotifs pourroit-on avoir de profcrire ces for-«

tes de négociations comme tai'dive»?

Les négociations mêmes , faites poftérieurèment à (outeS;

échéances , font-elles interdites par d'autres règles que par

l'ufage da commerce ? Y a til qyelqpe Loi pofitive qui aie

prononcé k cet égard?
2°. Jacques, dif-ori, a été ^(/j^in/e des diligences , c'eft-à .

dire , que, fans être tenu d'en faire^ fans en avoir fait , il n'en-,

a pas moins droit de recourir en garantie contre £loi &<
Guibirr;-

, . 'iiit//rîHUîi;^;;:)Xî>'i , aiivfrj 1

Mais fi Ton admet que le Billet !^|K)ît plus négociable dè^

le 10 ou dès le i^ Novembre, efflpen vrai que ceux qui-

ont paffé l'ordre le 8 Décembre, foient garans de fon non-
payement ? Doit-on dir^ que Jacques étoit ciijpcnje de dili-'

gences? Ne doit^on pas dire, aucontraire ,
qu'il n'étoit plus-

dans le cas d'en faire , qu'ik n'en avoit pUis :à faire?

Xa difcuflion de cette queflion ne dépend-eHe pas de la-

cônnoiffance exaéte de ce qu'on entend fisir négociabilité &
Hon~négociabilite d'un Billet? . .^ «(iM;:if;^^ :'?tj>,mj:/ ,

Un Billet négociable n'eft-il pas celui qui eft eéflîble par
la voie de l'ordre, de manière à opérer tous les «efFecs par'

rapport à l'une & à l'autre des Parties contractantes , l'Èn-

doiïeur & lé Preneur
,
quelesloix & lesufages ducohimerce

ont attribué à cette forte de contrat, mais aux conditions-.

ôc avec les précautions que les loix & les ufages prelcrivent,
"

La négociation par la voie de l'ordre d'un Billet négocia^ ;

ble, eft généralement cônfidéréé y & aVéc rai(bn , comme un
véritable tranfport;. mais c'eft un tranfport d'un,e efpece parti-

culière qui eft affujetti à des règles , & qui produit des effets^

qui différent beaucoup die ce qui à'obferve en matière de
sranfport , proprement (^it.

i i

i^**. Le cranfporc ne fàiftt que du [our de fa fignification»-

,
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L'ordre régulier transfère au Preneur la propri<;té de TciFet

k l'inftanr même de la date de cet ordre.

AJnfi le payement fait au Cédant par le Débiteur, avant la

lignification du tranfport , eft valable , & libère le Débiteur
auquel le Ceffîonnaire ne peut plus rien demander.

Mais le Débiteur d'un Billet eft toujours obligé envers le

Porteur de Tordre. v ^

Aind, avant la fi|^nification du tranfport, la dette cédée peut

être faifie par les créanciers du Cédant.

Mais après Tordre paiTé , la faifie faite entre les mains du
Débiteur, ne peut plus nuire au Porteur de cet ordre.

2°. C'eft une règle en matière de tranfport, qu'on ne peut

jpas céder plus de droit qu'on en a : ainfi le Débiteur peut

oppofer au Ceffionnaire toutes les exceptions qu'il auroit pu
oppofer au Cédant, la compenfacion , le payement en tout

ou partie , l'exception même que le Cédant a exigé des inté-

rêts ufuraires du Débiuiic ; tout cela pent être oppofé par

celui-ci au Ceflîonnai4l|F

L'ordre, au contraire, tranfmet au Porteur la propriété

libre & intégrale du Billet, fans que le Débiteur puiilè op«-

pofer à ce Porteur aucune exception du chef de fbn Ëndof^
feur, pas même le payement total qu'il en auroit fait à cet

EndolTeur ; en un mot , Tordre rend le Preneur propriétaire

imperturbable du Billet , comme fi le Débiteur Tavoit fait

directement payable k ce Preneur. * .

•

3*>. Enfin le tranfport , proprement dit , peut afTujettir le

Cédant à deux garanties bien différentes Tune de Tautre.

La première efl la garantie légale ou de droit, ainii appellée

parce qu'elle a lieu fans convention, ôc qu'elle efl tellemerc

nécellaire, que même encore qu'il foit dit dans le tranfport

qu'il eft fait fans garantie , le Cédant n'en efl pas moins fujtt

à cette garantie.

Cette garantie confifle de la' parc du Cédant, à répondre

feulement que la dette cédée exifle réellement & lui appar-

tient, mais non pas que le Débiteur efl folvable, pourvu toute-

fois, en cas d*infolvabilité, qu'elle fbit ignorée du Cédant;
il fuffit à cette garantie que la dette exiile, qu'elle appartienne

au Cédant, & qu'il* ignore Tinfolvabilité du Débiteur, - -
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S^il en avoic cofinoifTance , il ne lui feroic pas permis de

<irer de l'argent d'une créance devenue inexigible par le dé^
fordre des ai&ires du Débiteur.

La deuxième efpece de garantie , eft la garantie convenu
tionnelte, c'eft-à-dire^ celle dont les Parties conviennent ôc^k

laquelle le Cédant fe fournit , mais (|ui n'a jamais lieu fans

une convention exprefTe. • -':>jî ^'its* Kçhe^-^m-M, ï.;-i'î<ît

Cette garantie eft fujette à plus ou moins d'extenfï'on
, qui

efl: déterminée par les exprefHons employées au tranfpo^-t.

Le tranfport peut être fait avec garantie du fait & pra-

mtjft du Cédant : cela ne (ignifie pas autrb chofe, & n'opère

rien de plus que la garantie de droit ; c'eft proprement k ga-

rantie de droit exprimée*

Il peut être fait avec garantie fimpîenfient (ans en dire da-
tantage. Cette manière de s'exprimer dit plus que la précé-

dente ; le Cédant ed alors garant de la folvabilité du Débiteur
au temps du tranfport , fi la dette eft alors exigible , & fi

elle ne l'eft pas encore ^ la garantie Va jufqu'au temps où elle

le fera ; mais il n'eft point garant de rinfolvabilité qui pbur-
roit furvenir poftérieurement au terme de cette exigibilité.

Si doncy lorfque la dette eft exigible , le Ceflionnaire néglige

défaire les diligencies qui lui en auroient procuré le payement,
Finfolvabilité du Débiteur furvenant ne lui donne aucun droit

de recourir contre fort Cédant. :S .!..:;! aj^ : '.. ;

Le tranfport peut encore être fait aVec garantie de tous^

troubles & etnpêchemens \ ces expreffions opèrent la même
chofe ni plus ni moins que la garantie fimple dont on vient

de parler.

La claufe de garantie peut encore être telle que le Cédant

fê foumet àQ fournir Çt faire valoir, même de payer faute
de payement de la part du Débiteur.

Cette claufe n'opère encore que , comme les deux précé-

dentes , la garantie de l'infolvabilité aâuelle du Débiteur

,

quand la dette eft exigible au temps du tranfport \ & lorf-

qu'elle n'eft pas encore exigible , la garantie de cette même
infolvabiiiré qui peut furvenir dans le temps intermédiaire

,

entre la date du tranfport, & l'échéance de la dette cédée,

Dai\s tous les cas néanmoins y le Cédant n'sft tenu de ga-
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rancir le Ceflioniiaire', quapr^ que celui-ci a difcMCé le Dé-
biteur cédé ; \ç Cédaoc efi alocs aflimilé si Ufip caycion.

Le Ceflionnaire n acquiert pas la gnr^ncie de rinfolvabiliçë

^ui peut furvenir après l'échéance ou l'exigibiltcé de la dette

.^cédée , parce qu'il doit s'imputer d'avoir attendu cette infoU

vabilité, 6c de n'savoir pas jCont;raiut le Débiteur au payement,
lorfqu'ayant droit de le faire , il le pouvoir faire eincaceciietir.

Quelques Auteurs donnent pkis d'exteflfion à la garantie

portant promefTe de fournir .& faire valoir; & félon eux dlfi

entraîne indidinillcmenc Ja garantie de la folvabilité future

,

fans diftingûer le cas de négligence de la part du CcfTiÔ^-

naire : mais cette .opinion paroi c indiiFér^nce k la.queiiioq

,aÂuell€.

• ' Un dernier degré de garantie conventionnelle , & le pluç

étendu , c'eft lorfque le Cédant s'oblige de payer faute de paye-
ment de la part du Débiteur, & fans que le Cellionnaire foie

-obHgé de faire a cune pourfuite ;
quelquefois jot^ ajoute que

Je Cédant fera un commandement ou une fimple fommation

au Débiteur cédé,.a.vaot de pouvoir agir çoqtre le Cédant.

Mais cette garantie eft encore .telje , ainfi que les précé-

dentes, que fi le Cellionnaire fouffreaffoibliflemenr, diminution,

ou même perte de la dette cédée par indulgence , ou facilité

pour le Débiteur,.ou même par négligence , cette perce re-

tonibe fur lui feul, & efface 4a garantie. . w,' ; s -,

tv. Enfin, l'aâion que donnent au Çeffionnaire ces diverfes

fortes de garanties ,. dure trente ans comme toutes les allions

perfbnndies en général. _,*j
•

L'ordre régulièrement pafle au dos d'un Billet payable k

ordre opère en faveur du Porteur une garantie légale bien

plus étendye que celle qqi réfulte d'un tranfport , & cette

garantie, toute étendue qu'elle efj:, pft purement légale, elle

à lieu fans aucune convention , & à moins que le Porteur

n'y ait expceirémenc renoncé ou aie accepcç que , par Tordr^

"l'Éndoifeur dëclarâc qu'il n'cnrçnd pas s'y foumettre.

Ofi Cette garantie quoique purement légale, équivaut à la garanti^

jconvencionnellc donton vient de parler , dans fa plus gra,ndc cx-

tenfion ; ainfi, noo-feulenrent rEn^olfcur efi garant que le Billet

eitvrai, qu'il lui efl dû, qu'il lui apparcienCj mais encore,

que
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1

^e le Débiteur, non-feuîemenc eft folvable k la date de
1 ordre, (l'efFet d'un Failli ne pouvant fe négocier) mais /

«ncore qu il le fera à féchéance ; 6c par une luite de cette

garantie , en cas de non-payement à cette échéance , il doit

rembourfer Je Porteur , fans que cehii-ci foit tenu de difcuter

le Débieeur
, pourvu feulement qu'il ait conftaté le non-paye-

ment à Téchéance , éc qu'il en ait inilruic l'EndofTeur dans

ia forme & dans les délais prefcrits.

Ces deux aâes , le protêt & la dénonciation , font de ri'

gueur , & les délais accordés pour les remplir le font aufli
;

.pafTé ce temps, le Porteur ne peut plus exercer d autre ga-

rantie que la garantie légale ou de droit réfultanc d'un fîm-

|)lc tranfport : il a perdu toute autre adlion contre l'Endolfeuc.

L'avion accordée au Porteur pour exercer cette garantie,

plus étendue par rapport aux effets ,^(^ beaucoup plus res-

treinte quanta fa durée,, que celle à laquelle la garantie d'un

tranfport donne lieu: cette dernière dure trente ans; celle

jéfultante d'un ordre eft limitée par les articles XXt & XIII
du titre V de l'Ordonaance de iGj^^ à un terme bien plus

icourt.

La différence eft donc grande entre la négociation d'un

Billet par k voie de l'ordre & fa ceflion par voie de tranf-

port; les effets de l'un & de J'autœ contrat diTérent égale-

ment entr'eux^ & tinguliérement les garanties qui ,ea réfuU

<ent.

Il eft affez généralement reçu que le Billet k ordre jouit

<le cette négociabilité jufqu'à finttant fixé pour fon échéan-

ce
; jufqu'à ce temps il peut être tranfmis par ia voie d'un

ordre qui opère tous les effets qui fuivent cette efpece d'afte
;

le terme 4e l'échéance étant une fois venu, le Billet n'eft

plus négociable , il ne peut plus être tranfmis avec cette li-

berté, cette a^ivité qui forment les attributs diftin£bifs de

rprdre.

Néanmoins il n'en eft pas moins vrai que le Porteur d'un

Billet échu peut encore le céder à qui voudra l'acquérir ; c'cft

un titre qu'il peut vendre , & dont il peut difpofer comme de

tout autre effet a£tif; mais alors il n'a plus que la voie du

tranlpoiî , proprement dit , pour opérer cette cefîîon.

.^Ppp
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Ce tranfport , il eft vrai , peut s'écrire au dos d*un Billet

cctnme un ordre, peut être conçu dans les mêmes expref-

fions que Tordre , y être entièrement femblable^ mais il n'en

a plus le caradere ni le» effet». Le BiUec cft bien encore

ceflîble , mais il n'eft plus négociable ; tel qu'une efpece

vieille éc hors de cours, il n*e(f plus propre à la circulation ^
quoiqu'il ait confervé (à valeur intrin(eque ; Tordre que Ton
en pafTe n'eift donc plus qu'un transport qui rentre dans la

cLife des tranfports
,
proprement dits, qui en fuit toutes les

règles, qui efi borné aux effets que produifent les aâes de

cette dernière efpece,. ôc qui ne jouit d'aucuns des avanta-

ges qui réfultenc d'un ordre paffé, tant qu'un effet eft négo-

«iable*.

Cela pofé , le Porteur d*un efïêt qui- Ta acquis pofiérieure-

mentà fon échéance, 6c loriqu'il n'étoit plus négociable ^
quoiqu'il l'ait acquis par la voie de Tordre , n'eft qu'un fim-

plc Ceflionnaire, qui, s'il n'a point iiipulé la garantie convenu

tionnelle , ne peut réclamer que celle de droit.

J\ efl inutile qu'il kfle k tel ou tel terme les- diligences

prefcrices en matière de négociation; elles ne lui acquéreronr

jamais la garantie de la deuxième efpece, la garantie conven-

tionnelle, parce que le Cédant n'y. eft pas fujet; & quanc

à la garantie de droit, il Ta fans diligences pendant trente ans.},

il n'en peut donc prétendre, réfultant de Tinfolvabilité du<

Débiteur cédée , qu'autant que cette infolvabilité auroitexitié

au fçu du Cédant, lors du tranfport.

Celui qui acquiert un effet qui n'cfVplus négociable, doit

(bavoir ce qu'il fait & à quoi il s'expofe, ôc fe précautionner.

On s'eft étendu trop longuement fur cette première pro-
pofition pour fe permettre d'autres réflexions ; on va reffèrrer

aufli celles qu'ont occafionnées les deux propofitions qui fuivent.

Seconde propojitiom
^

Si le Billet étoir encore, négociable au 8 Décembre, Jac»
ques efl: fondé en fon aâion de recours.*

Cette propofîticn paroît moins fujette à difficulté <jue la

première , néanmoins la conduite tenue p,ar Jacques donne
encore lieu h quelque douce»
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S*û n*avoit préfencé le BilliCC à Michel pour en être payé
•que le 10 Février; nul douce, en fuppofanc TefFec encore né-

gociable au 8 Décembre précédent , qu'il auroic droit de re-

courir contre £loi & Guilain ; mais quVt-il fait ? Le 13 Dé-
-cembre il reçoit Teâèt, il le préfencé le même jour à Michel «

lui en demande le payement ; ce Débiceur dit qu'il n'a plus

^e quoi le payer, & Jacques confent de n'en recevoir le

payement qu à la fin de Janvier fuivant.

Sans doute le Porteur d'un BiUec eft libre de le deman«
der au Débiceur dans tel jour de l'échéance légale de rigueur

^jue bon lui femble ; mais lorfqu'il en fait la demande , qu'il

éprouve un refus , que le Débiceur lui annonce un état de

gène, eft-il permis à ce Porceur de le diflimuler, de le laifTer

ignorer k fon Cédant , de fe prêcer aux befbins de ce Débi-
teur, d'atermoyer avec lui?

Quand une fois le terme de Téchéance libre eft expiré

,

que la troifieme échéance a ccmimencé à courir , le Porteur

d'un Billet n'eft-il pas dans le cas du Porceur d'une Leccre

de change à vue , qui peuc ne fe préfencer au payement ^

que lorfque bon lui femble , dans le cours des cinq années ,

mais qui , lorfqu'il l*a une fois fait, a fixé par cecce préfen-

tation , ôc d'une manière irrévocable , l'échéance de la Lettre

k ce moment de préfentacion , &dès ce moment, il eflaftreinr,

«Q cas denon'payement, aux diligences prefcrices?

.^ Troijiemc propojition,

\ Jacques n'a point innové le Billet en queftion , en prenant

facceptation de Michel pour la fin de Janvier prochain.

'A Si £etce propoiicion écoic inconcevable, elle répondroic aux
doutes qu'a fait naître la précédence.

Mais efl-il bien vrai que cecce accepcacion de Jacques n'aie

pas opéré une novacion au moins imparlaice, comme femble

l'avouer FAuteur du Mémoire, puifqu'elle a prorogé le terme?

Jacques avoic un Billec payable cel jour des crois mois qu'il

lui plairoic de le demander à Michel , ( les fix premiers jours

excepcés ) il le préfencé le 13 Décembre , & au lieu de le faire

payer ou protefter ce jour , il le convertie en un titre qui h'elt

plus exigible que le 31 Janvier : n'eft-ce pas Ih une novation?

P p p ij

"f*^.
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On ne fe fonde guère pour établir cette troifîeme propcrfr^

tion, que fur la fuppoficion que le Billet n'étoit plus négocia*'

ble dès le ^6 Novembre; mais on a propofé, ci-devant fur

cette fiippoficion , des doutes qui paroiileno légitimes.

Le Parère que Ton cite efl-il bien applicable à la queflion^

J'ai une Lettre de change payable au premier Mars ; celui

•

Çqx qui elle eft tirée , au lieu de Taccepter , m'en donne une:

payable au 15 Février,, c'eft-à-dire, quinze jours avant celui;

auquel j'aurois pu exiger le payement de la première : la dif-

férence d'opération e(t frappante.

Le Mémoire dans lequel on a tâché d'établir Tes trois pro-
portions qui< ont donné lieu aux doutes que l'on vient d&:

propofer , contient encore quelques aiTertions fur l'exaâi-'

tude desquelles on defîre fort d'être édairck

En fuppofant que lorfque Jacques a acquis le Billet, il ne-'

fût plus négociable ,. eft-il bien vrai que Jacques ne fit auprès

de Michel que la (impie fbnâion de Procureur, chargé d^eir

demander le payement ?^

N'étoic-ce pa», au contraire, un Ceflîbnnaire?^ N'avoit-i^

pas payé le prix de cet efF'.t? ne Tavoit-il pas acquis, n'eip

étoit-il pas devenu propriétaire pai l'ordre ou tranfport qui;

lui en avoit été paâTé. : tranfport pojr lequel il n'avoit à exer<^

oer que la garantie de droit ?

Si l'on veut qu'il ne fût que Procureur, avoit-il pouvoir

d'atermoyer avec le Débiteur? s'il^ l'a fait , n'en eft-il pas^

garant?-

Enfîn, fi les doutes que l'on^ propofés^ pouvoienr être

fondés, ne feroit-il pas permis- d'en conclure contre cet avis?i

1*. Qu'en fuppofant que le Billet étoit encore négociable-

Ibrfque Jacques l'a acquis, il a perdu le recours contre

£loi & Guilain, en n'exigeant pas le payement de ce Bil-

let, lorfqy'il l'a- préfenté> & en atermoyant avec le Dé-^

biteur.

2*. Qu!en fuppofant le Billet non-négoeiable, Jacques^ n'a

pas plus de recours , parce. qu& le tranfport en vertu duquel
il a acquis, ne lui donnoit que la garantie de droit réfultanto

d'un tranfport, & non celle qjii réfuke d'un ordre gaifé es
tcmps.de.négociabiIicé.>.
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On fupplie les^ perfonncs Terfées dans la J\xt »idcnce

mercantile, & fur-tout reftimable Auteur du- fA^.. /' ? qui-

fuit la matière de cette difcudîo»» de vouloir bien ^'c . occu-

per de nouveau, Ôc d'éclaircir les doutes qu'il a fait naître.'

itm^itm^tmimmfm i**ir

RÉPONSE •

ÏX E M. N I C O I> É M K
I

^ Aux doutes précédent

1^'Auteur a expofè Tes doute?' d'une ntaniére qui prouve»

ion érudition & fa fagacité dans le récit d'objets que je vai^^

amplifier , afin de les rendre plus intelligibles.

L'ufage à Orléans eft de pouvoir exiger le- payement de»
BilletS', valeur en marchandifes ,. le dixième jour^ après leuo

échéance.

L'ufage établi par l'Edit de lyï'S , à Valenciennos , eft de
pouvoir faire prôtefter lefdits Billets dans les fîx jours aprè»

l-'échéance :' ceci Ëdit n'a poinr déi-ogé à celui de 1^73, qah
vegle que les Porteurs y<ro/zt ténus de Ëdre le» diligences-

dans trois, mois.
. , .

- <

Je dis avec Mk ^ufre& Ta droite raifbn,- qu'il eft libre ai»'

Porteur de faire protefter le (ixieme jour, s'il le jugek pro-*

pos, & qu'il fuôit qu'il faiTe fes diligences danisies crois moi»
pour un BiUet, valeuf en marchandifes,. payable à Valen-
denneff, ou- dans le reilbrt de la lurifdiâion Confulaif& d&
Ikdite Ville.

Le Billet de Michel' n'échéant que- lé l'ô ï'évrier, n'a>

donc pas été protefté à tard ;. on en conviendra : mais Jac-^

que s l'a , dit-on,, fait protefter trop tôt (le 30 Janvier) ou^

ne l'a fait protefter qu'à caufe de la ^illite de Michel. —

'

Jacques n'a pas été prématuré dans fes- diligences> vu qu'à

l'ouverture de la faillite^ toutes les dettes & obligations du^

Débiteur font échues> ôc que 1» déconfiture enti-aihe la dé-
volution ; Jacques a levé protêt pour annoncer ôc conftace»

rinfolvabilité de Michel. : iL j . ,
• ?/T .

-
i ;

.

\
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Si le Billet étoit échu dès le i^ Novembre , Jacques tic

pouvoic être tenu d'aucune diligence de rigueur : l'échéance

conventionnelle devient légale par le confentement des Parties

Se la Lettre de l'Ordonnance. -> '• si^a .

Les négociations poftérieures aux échéances, ne font pas

.défendues ; mais elles ne font point obligatoires comme cel-

I^ antérieures aux- échéances : aucune Lo; ne prononce

^n ^veur des premières ; t'Ord( nnance , au contraire , im-

pofe des peines aux contrcvenans , accorde des privilèges

,

des sûretés & des recours à ceux qui fe renferment dans lob-

fervance des règles qu'elle a établies.

L'échéance conventionnelle (étant foumîfe à une Loi) celîc

d'être obligatoire à l'expiration de fon terme ; n'ayant plus

de Loi pour appui, elle ne peut en impofer aucun«; aban-

donnée de la Loi elle tombe dans l'arbitraire. L'EndofTeur

en défaut ne peut réclamer que la prefcription ; mais l'ac-

don pour ie Billet dont il s'agit dure trente ans , tant ^contre

i*£ndofleur en retard , que contre le Créeur du Billet.

Il cd vrai que Ton ne peut pas céder plus de droit qu'on

nVn a^ mai.*: auffi il n'eft pas moins vrai qu'on ne peut pré-

tendre dans ce qu'on cède, plus de mérite > de vertu & d'ei^

iicacité que réellement la chofe n'en a. f

Il n*eft point permis d'atermoyer avec le Débiteur, au
préjudice d*un tiers ; aufli Jacques xi'a pas atermoyé avec

Michel ; il a , au contraire , hifCé ratifier l'obligation de ce

(dernier. Si le Billet eût été échu , la nouvelle acceptation de

Michel n*auroit pas pu le mettre à couvert des pourfuites

qu'Ëloi & Guilain étdient libres d'ordonner contre lui ; fi

le Billet n'étoic pas échu , la nouvelle acceptation étoit indif-

férente , fupplétfve <& même fuper^lue , fi l'on veut ; mais

point du tout nuiiible au recours de Jacques contre Éloi &
Guilain, <& encolle moàns aux droits de ces dermers icontro

Michel.

Jacques n'a ^uctoiement innové fon titre ; il ne s'cft pas

fubrogé au droit d'aucun EndofTeur : la nouvelle acceptation

de Michel n'a point détruit l'engagement , elle l'a au contraire

reconnu & ratifié ; l'obligation n'a point été éteinte ni annullée

par ynç autre ^ Michel ne dit pas dans fa féconde foufcription
^
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<|u'il |>ayera le montant deTon Billet à Jacques ; mais il a feule-

ment ôc tacitement témoigné que, malgré l'échéance ruppofée

du Billet, il en payeroit la valeur le 30 Janvier au profit de
qui il apparticndroit. . : -' ;•• ,

'.' Ajftrtion, ; . , -^A-

Si Te Billet étôit échu , il n'etoic pas poffible d'innover

une échéance , ou un terme écoulé : cette échéance n'étoit

plus fufceptible de prorogation ni d'innovation. Si , au con-
traire, le Billet n'étoit pas échu, Jacques n'a point prorogé

ni innové l'échéance future, parce que le terme défigné par

l-acceptation de Michel , n'alloitpas au-delà de l'échéance lé«

gale hxéc par le Billet &: l'Ordonnance, & qui a été de-
vancée par la faillite de Michel, qur n'avoit mis un terme a
i^i féconde foufcription , que parce qu'il prétendoit & croyoit

que fon Billet étoit échu; c'clt le fait particulier de Michel^

mais point du tout celui de Jacques.

Pour ces raifons , j'eftime que Jacques eft fonde dms^
l*aûion en garantie qu'il a exercée contre Eloi & Guilaia

pour les 4000 liv., montant du Billet de Michel*

Pour prouver à l'Auteur des doutes anonymes que je ne-

les trouve pas déplacés , je le préviens que Jacques a perdit^

fon procès aa Confulat de cette Ville , malgré l'avis que
huit anciens Juges - Confuls & moi avons donné le 9 Mars

1773 , à l'appui de fon bon droit & conformément au fen*

timent de M. Bornier, qui s'explique en ces termes: Ilcfi

important de remarquer que Us dix jours pour faire pro^

tcjiery étant pajfés, la Lettre d& change n*
eft

plus négocia-*

bk dans le Public , Ù ne peut être regue que Jiir l'cndoj^^

fcmcnt de celui au profit de qui elle a été tirée y c*ejl-à-direy

fur la quittance qu*on mettra au-dejfus de fa fignature en^

blanc : le temps fatal des dix jours étant pa/fé, il n^y a
plus de temps limité dans lequel celui à qui on a donné la

Lettre en payement y la puijfe faire protefler , d'autant plus

que Tacle du protêt feroit inutile»
,

A- Valencienncs , le 27 Août 1774,

\.

I
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QfiSERVATioNS fur la ^ovation*

Pjit M. B,oouV,
.««.^ <

premièrement, potnt de novat'ion à Sentence ou Afte, fans

convention exprefTe, ni par rpiFct d'une féconde obligation «

5*il ne parok que le Créancier & Débiteur ont eu intention

d'éteindre îa première ; car autrement les deux fubfiAeroient.

îlegl. du D. Franc. 493 Gr fuiv. Lange , 106» Praticien

Confulaire, G16. Domat, première part. %^C , 2,^7. Traité

des Obligations, par M. Pothier, tom. 2,, pag. 107, 108.

2*. La novat!pa eft le cliangement du titre ou de Renga-

gement , par lequel un Débiteur eft obligé. Ainfi , fi je dois

pour un compte , -pour des dommages-intérêts , pour un refte

d'obligation, iScc. que je donne un Billet, le titre eft changé.

Inftruâion fur les conventions, 30,0. Donjiat, Ibid. 280,
286. Traijté ides Obi. Ibid. 100.

3«>. Quoiqu'il y ait novation k un a£be , fhypotlieijue fub-

fifte toujours, à mpins qu'il y ait novation expreffe de l'hy»

|)Otheque j la véritable novation eft de changer une première

obligation contre une nouvelle; cette novation éteint l'hypoi»

chèque , à moins qu'elle nç foit réfervée. Lange, zo6. Praticien

Confulaire, 62(3. Domat, /^/W. 2ii.

4^. La novation a lieu envers la caution , i*. fi le terme eft

prorogé ;
2°. fi la dette eft changée en conftitution de rente

;

3«». fi l'on change la perfonne du Débiteur
;
4°. enfin toutes les

fois que la condition de la caution devient pire. Inft. fur les

Conv. 300.

^«. La novation parfaite ne fe fait pas au moment du change-

ment de titre, ni même de fa nature. Il faut que le nouveau

titre que l'on fubftitue à l'ancien , marque précifément que

l'on détruit l'ancien , & que le Créancier renonce k tous les

droits qui lui étoient acquis. Tant que l'on peut établir que

^ancienne obligation n'a pas été acquittée , le nouveau titre

donne tous les droits de l'ancien
, quand même par la Loi

,

il feroit d une nature k ne pas les avoir. Le premier engage-

ment fubfiftc tant qu il refte des preuves qu'il a été , & qu'il

n'cft pas acquitté : le fécond n'eft regardé que coinme une

addition
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Ind. furies Conv. 300, 301. Traité des Obligations, Ibid.

107, 108.

6*>. Le Tuteur ou le Fondé de procuration pour recevoir,

ne peuvent innover; la novation eft nulle de plein droit : mais

un Fondé de procuration générale peut inuover. Inft. Ibid.

301. Tr. Ibid. loG. Le Tuteur ou Curateur, peut innoverpour

ceux qui font fous les charges
,
pourvu que ce foit à leur

avantage. Domat, première partie, 287. Le Fondé de procu-

ration ne le peut que par procuration exprefTe. Intt. ibid. 301.

io(j> 107.

7". Qui fait quelques changemens à une première obliga-

tion , foit en y ajoutant une hypothèque ou une caucj^ , ou
autres sûretés , ou en les ôtant , foit en augmentant ou di-

minuant la dette , ou en donnant un terme plus long ou plus

court, ou en la rendant conditionnelle, (1 elle étoic fimple,

ou fimple (i elle étoit conditionnelle, tous ces changemens

& autres femblables ne font pas de novation
,

parce qu'ils

n'éteignent pas la dette , à moins qu'il ne fût dit expreifémenc

qu'elle dcmeureroit nulle j & elle fubfifteroit encore , quoi-

qu'il ne fut pas dit qu elle foit refervée , ou que ces chan-

gemens fe font fans novation. Domat, ibid. 28^. Ferriere,

Didionnaire , au mot Novation.

8". La novation a l'efFec d'anéantir l'obligation , l'hypo-

thèque , les cautions & autres accefToires; &: les intétêts, fi

la dette en produit, cefTent de courir. Domac, 287, ibid.

Traité des Obi. tom. 2. pag. 118, 119.

13*». Qui peut contraâer, peut innover ,»même les inter-

dits , fi la novatiçn rend leurs conditions plus avantageufes.

Domat, Ibid. Tr. des Obi. ibid. 10(3. Un Créancier foli-

daire peut faire novation. Tr. ibid. Domat, ibid.

14°. Ln tiers qui ne feroit pas intérefTé avec le Débiteur,

peut payer pour lui ; il peut aufli innover la detre fans lui

,

s'obligeant en fa place envers les Créanciers, dans le defTein

d'innover cette dette, & de l'anéantir. Domat, ibid. Tr.

ibid. 118.

ï^*». Qui efl Créancier d*un DépofTtîire public h caufê d'un

dépôt , ôc qui échange la nature du dépôt , en prenant une

obligation du Dépofitaire pour prêt , ou laiffant fon argent

* Qqq
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pour en prendre intétk , fait navation ^ & perd Ton privïîégc,

quoique l'intérêt foit illicite. Cela marque toujoui's Tinten-

tion du Créancier de changer le dépôt en prêt^ ceci regarde

auffi la ccmcurrence encre Créanciers , qui ont k recevoir du
Dépofitaire. Domac,. thid. 208L

i6^ NovatioB de Lettre de change, c^eft d'en prendre

d'autres en place des premières, Savary , Parère 54.
17". La cauticncft déchargée ^ torique le Créancier prend

un autre Billet de fon Débiteur pouar la même dette , & lui

donne du temps ; de môme fi une dette mobiliaire eft changée

en con(ticution. Toubeau, féconde partie, pag- 33- Inft. fur

IesCo||v. i68, 300. Perrière , Dictionnaire , au mot împU'
tatioa. On peut appliquer ici Domat , Ibid. 225. Bafna-

ge, 584.
18». Le Créancier ne perd pas fon hypothèque, & il n'y

s point de novatioa pour réduire la rente en une moindre
Ibmme ;, & la caution ne peut prétendre que ce foit novation»

Jugé en la Grand'-Chambre', le 19 Mai 1^72- Bafnage, 489^
ip*. Novation entre le Créancier & le Débiteur, profite a

ïa caution : c'eft novation lorfque le Débiteur s'oblige à plus

grande fi3mme en laquelle il comprend la première obliga-

tion , & qu'elle devient payable à d'^autres termes : quoique

le Créancier ait réfervé fa première obligation, cette réferve

eft inutile, fi la caution n'eft pas intervenue dans le dernier

aâe. Carondas, en fes Réponfes, Hv. 7, chap. 47, rapporte

un Arrêt du Parlement de Paris ^ qui l'a jugé. Bafnagey572,.

200. Il y a npvation , lorfque au lieu d'une cho& on enT

ôipule une autre , comme du bled pour du vin : la caution

efl déchargée. Bafnage , ^72 6* Juiv. Mais fî la caution a
promis fimplement de fâtisfaire le Créancier , le changement
ne libère point. /Aif/. ^78, 579. i,

II". Qui prend un fonds en payement d'une dette mobiliaire^

la caution eiï déchargée , le Créancier en feroit-il même
dépofledé. Ibid. 587 & fuiv.

22". La novation fè fait, 1°. en contraétant'une nouvelle dette

à condition qu'ion fera quitte de la première ; 2 \ par l'inter-

vention d'un nouveau Débiteur qu'on accepte en déchar-

geant l'ancien -^ 3°. par l'intervention d'un nouveau Créan-
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cier , lorfqu'un Débiteur , pour demeurer quitte envers fon

ancien Créancier, de Tordre de cet ancien Créancier, con-^

trade quelque engagement envers le nouveau Créancier,

Traité des Obligations, tom. 2, oag. loi.

23<*. Si la dette dont on veut ntire novation par un autre

engagement , eft une dette conditionnelle , la novation ne

peut avoir lieu que lorfque la condition fuMiilera ; (1 la con-

dition vient à manquer , il n'y a point de novation
,
parce qu'il

n*y a point eu de première dette à laquelle la nouvelle- ait pu
être fubftituée. Ibid. 102. Si la première dette ne dépefidoic

d*aucune condition , 6c que le nouvel engagement par lequel

on a voulu faire novation de cette première dette , dépende
d*une condition, la novation ne pourra s'accomplir que par

l'exiftence de la condition du nouvel engagement , avant l'ex-

tin£l:ion de la première dette qui fubdllera jufqu'k ladite con-

dition, lèid. 103.
24*». Si je faifis es mains de Jacques, 1000 liv.. que Pierre

me doit , que Jacques s'oblige envers moi à me payer les 1000 1.

que je faifis en fes mains , je ne fuis point ccnfé faire nova-

tion : Jacques n'a fait qu'accéder à l'obligation de Pierre , qui

demeure toujours mon obligé. Jugé par Arrêt du Parlement

de Touloufe, rapporté par Catelan, tom. 2. L. 5 , chap. 38.

Traité des Obligations, Ibid. 109, 110.
' 2^°. S'il m'en: dû une fomme

,
que je confente qu'on m'en

pafle contrat de conftitution , il y a novation. On peut cepen-

dant réferver les hypothèques de la première créance. Traité

des Obligations, Ibid' m jufqu'à'120.

26*. Pour faire novation entre le Créancier & le Débiteur,

il faut qu'il y ait quelque chofe de différent du dernier enga-

gement au premier; s'il n'y avoit rien, il n'y auroit pas de

novation , quand même les Parties auroient déclaré faire no-

vation. Ibid. 11^, 117.*

27". La délégation efl: une efpece de novation , par laquelle

l'ancien Débiteur donne une tierce-perfonne , qui , h fa place,

s'oblige , mais il faut que le Créancier décharge l'ancien Débi-

teur,& que cela foit expliqué ,122 &fuiv. Le Fidéjuffeur dif-

fère de la novation j car celui qui cautionne ne décharge pas

Qqqij
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pour cela le principal Débiteur ; & par novation, un autre

s'oblige en place du Débiteur, qur demeure déchargé. De
Perrière , fur les Inftitutes de JuHinien , tom. 5 ,

pag. ^ 7 »

58, 59. Edition d# 1734.
Beaucoup de Négocians n'ignorent pas ce que je viens de

rapporter fur la novation , & Tauroient rédigé mieux que moi,

& avec plus d'ordre, de clarté ôc dejufteffe. Quelques-uns auifî

peuvent en ignorer quelques articles. Je m'eliimerai heureux iî

mon travail peut leur être utile. Il y ayroit beaucoup k dire fur la

novation , & fur ce qui y eft analogue ; mais je n'ai rapporté que

ce que j'ai eftimé le plus nécefTaire aux Négocians , pour difcu-

ter & conferver leurs droits , éviter les pièges & les détours

de la chicane , où ils font malheureufemenc trop fouvent ex-

pofés.

PARERE XI K

IL y a une grande infiance, entre Thomas, Notaire,

Demandeur , & Guillaume , Marchand, Défendeur, pour un
Billet au Porteur, dont voici la copie:

Au premier Septembre prochain, je payerai au Porteur

la fomme de 6854 /iv. i<^ fols, Lille, le aS Février 1771»
Guillaume.

Ce Billet a été fait au profit tacite de Contran, qui a
laiffé écouler le temps de l'échéance fans faire de diligences

,

& qui enfuite en a fait remîfe par compte & ceflîon non-
fignée ni motivée fur le Billet, k Thomas j ce dernier a requis

payement, & fur refus, a levé protêt.

1®. Guillaume foutient qu'il n'eftpas tenu de payer ce Billet,

étant (nul , n'y étant pas fait mention fî la valeur en a été

reçue en argent, marchandifes ou autrement, & de qui ; &:

qu'il a d'ailleurs des droits k répéter contre Contran : i". G^/i/-

laume fonde fa défenfe fur la Déclaration du 21 Janvier

1711 , qui veut, dit-il, qu'un Billet au Porteur de la fîmple

teneur de celui duquel il s'agit , foit nul & point obligatoire.

*\
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Thomas prétend au contraire que , malgré ces omiflions ,

Guillaume eiï obligé de payer le Billet.

CONS UL TATION.

Le fnyftere eft ami du commerce & des affaires ; il eft

utile, convenable, avantageux, & même néceflaire dans une
infinité d'opérations & de négociations. La néceflîté du fecret

a fait imaginer, i». des Billets en blanc
, qui fe faifoient au

profit d'une perfonne dont le nom étoit en blanc ^ & qu'on

pouvoit enfuite remplir de celui que l'on vouloit ;
2°. des

'Billets au Porteur y qui font payables à quelque perfonne

que ce foit qui s'en trout^e Porteur.

Les Billets en blanc écoient en concurrence avec les Billets

au Porteur j leur vogue refpeftive dépendoit de l'idée de pro-

priété ou de convenance que les Négociateurs s'en fbrmoient.

Les abus & inconvéniens réfultans des Billets en blanc, ont

fait fuppofer qu'ils étoient analogues h ceux des Billets au
Porteur. Le difcrédit des premiers eft caufe qu'on les a con-

fondus avec ces derniers , & que l'on a indifféremment fol-

licité contr'eux une profcription commune.
Un blanc figné répugne k la prudence & k 1:'. prévoyance;

il laifTe des inquiétudes au Signateur : la jufte idée qu'affez

généralement on s'en forme & qui mérite cependant des

exceptions, a fait trouver plus d'irrégularité & de rifques

dans des Billets en blanc , que dans des Billets au Porteur
;

on n'a pas balancé k en défendre l'ufage ; leur profcription

a fuivi de près les fages réflexions qu'ils avoient fait naître.

Les Billets en blanc ont été inventés au commencement

du dernier fîécle. Dès le 27 Août 1604, les Marchands s'en

étoient plaints; l'ufage en fut interdit par un Arrêt du Parle-

mentde Paris , du 7 Juin 1611 ; un Règlement général de cette

dite Cour, du 16 Mars 1624, défendit ces fortes de Billets,

fous de rigoureufes peines , & en abolit entièrement l'ufage :

c'eft cette abolition qui a fait circuler les Billets au Porteur.

Les Billets & Lettres de change oii le nom du Créancier

eft ei^lanc & n'a été rempli que depuis que la demande a été

î •
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faite en Juftice font nuls, fuivant l'Ordonnance de i ^29, art. 1 47.

On ne tarda pas long-temps à fe prévenir contre fes Bil-

lets au Porteur; on s'en forma la même idée que des Billets

en blanc : un Arrêt du Parlement de Paris, du i^ Mai 16^0,
un Règlement du 7 Septembre 1660 , confirmé par la Dé>
claration du Roi du 9 Janvier 16^4, firent défenfcs de faire

ou de recevoir des Billets au Porteur.

Malgré ces défenfes, on fentoitia néceflîté de tolérer l*ufàge

de ces Billets; les affaires fouffroient de l'extinâion de ces

papiers-monnoies ; on ne les rétablit pas pofîtivement, mais

implicitement. La Déclaration du Roi, du 16 Février K392,

ordonne que les gens d'affaires pourront être contraints par

corps au payement des Billets au Porteur. La permiflion

d'exercer cette contrainte fuppofe naturellement un ufage de

ces Billets.

Les Négociateurs qui trouvoient que les Billets au Porteur

facilitoient leurs opérations
,
prétendirent que cette Déclara-

tion & l'Ordonnance de 1673, les rétablifloient pofîtivement

& formellement. Ceux, au contraire, qui étoient prévenus

contre ces Billets , foutinrent que Ion donnoit une mauvaife

interprétation à ces Ordonnances, & réclamèrent de nouveau

l'interdiékion de ces Billets.

Des raifons d'Etat ont donné Heu aux Lettres - Patentes

du 2 Mai 171^, portant étabfiffement d'une* Banque géné-

rale , avec la forme des Billets au Porteur que cette Banque
devoit faire circuler dans le commerce. Rien ne pouvoit fa-

vorifer plus efficacement la négociation des nouveaux Billets

de l'Etat & de ceux de Banque payables au Porteur , que

l'abolition de toute autre efpece de Billets au Porteur , qui

n'avoit point l'empreinte & le vrai cara«9:ere des Billets de

l'Etat à de Banque. C'cft en faveur de ces derniers
,
que

TEdit du mois de Mai 171(3 a condamné l'interprétation que

l'on donnoit à l'Ordonnance de 1^73, & qu'en conféquence

il fut fait défenfes à toutes perfonnes de faire ou de recevoir

des Billets au Porteur, n'exceptant que ceux dont il étoic

efTentiel d'animer & de foutenir la circulation.
^^

n Ces deux efpeces de Billets au Porteur, exceptés de

en
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» la défenfe générale portée par l'Eclie de iyi6y ne fubManc
99 plus , & rien n'étant plus important pour le bien du corn-

n mcrce Ôc le foQtien des Finances ,
que de ranimer la circu-

» lation de l'argent , le Roi a rendu la Déclaration du ii Jan-

97 vier 1721 9 pour rétablir Tulàge des Billets ordinaires paya«

yy blés au Porteur dans tous commerces,, pour prêt d'argent

^

yy vente de marchandifes ou autrement , fans dénomination

yy de perjbnnc certaine ^ voulant que Fartide I du titre VII
>9 de TEdic de iCj^„ & la Déclaration de 169a, fbient exé-

)) cutés fuivant leur forme ôc teneur : qu'en conféqueoce tous

» Négocians & Gens d'affaires , gui aurontfigné des Bilkts

yy payables au Fjotiteur , pour valeur reçue comptant ou en

n marchandifes , puilTent être contraints par corps au paye»

}> ment defdics Billets , & que les conteitations à cet égard

n ne piiifFent être portées que pardevant les Juge & Comuls
M des Marchands, yy

Par Ëdic du mois de Janvier 1723 > & Arrêt du .24 Sep»

tembre 1724, le Roi créa fbixante Agens de change, âc

ordonna l'établiflement d'une Bourfe pour faciliter les négo-
ciations des Lettres de change , Eilkts au Porteur & autres

papiers commerçables, &c. *

La Déclaration de 1721 donne lieu a des remarques efTen-^

tielies : i"*, elle reconnoit quel'ujâge des Billets au Porteur^

d^ Billets énigmatiques ou myjiérieux,ji Von veut les ÇMa-

lifiertelsy ejl néceffaire dans le commerce ^ 2". elle règle qu'ils

pourront être (lipulés pour prêt d'argent, vente de marchan»

difes ou autrement , 6c fans dénomination de perfonne cer-

taine; 3^ que tous Négocians & Gens d^affaires, qui auront

figné des Billets au Porteur, pour valeur reçue comptant ou
en marchandifes, pourront être contraints par corps au
payement dejdits Billets

;
4p. qu'il eft indilpenfable, pour que

cette contrainte puiâe s'exercer, que ces Billets foient iti-

pulés, pour valeur reçue comptant ou en marchandifes
^

que fans l'une ou l'autre de ces ftipulations , la contrainte par

corps n'eft pas permiiie
;

5°. que cette Déclaration levé le

doute mal fondé,, que bien des gens ont fait naître , & qu'ils

foutiennentmcoreJur la compétence des Jugc^Confuls , contre

laquelle ils difcnt que ,^ pour que ces Jugçs puiff^nt. connoi--
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tre des contcflations d'un Billet^ pour valeur reçue comptant

ou en marckaiidijes , ilfaut qu'il]oitfaitpar un Marchand ^

à ordre ou au profit d*un autre Marchand, ou eue le Créeur

Cr le PorteurJoienc cous deux Marchands', qu'il neJ'uffit pas

enfin que celui qui a fait ou figné un pareil aillet,Jbît Mar^
chana, pour que la contejiation foit de la connoijfunce des

Juge-Confuls. 6». l.a Loi veut pofîcivemenc que les deman-
des contre tous Marchands ou Gens d'affaires, qui auront

ligné des Brilets , pour valeur reçue comptant ou en marchan-

difes, ne puiffent être portées quepardevant les Juge & Con-
fuls des Marchands. Peut-on rien avoir de plus clair? eft-il

raifonnable d'en difconvenir, & de dire, par exemple, qu'un

Avocat, Porteur d'un pareil Billet, ne pourra pas attaquer le

Marchand, qui l'aura confenti , pardevant les Juge Conliils,

pour en avoir payement, fous prétexte que le Demandeur
fie fera pas aulTî Marchand ?

La Déclaration de 1 721 , qui rétablit les B!llets au Porteur,

ne prononce aucune nullité contre ceux qui ne ftipuléront

pas de valeur reçue ; elle en permet l'ufage fans les aflreindre

a une forme ou teneur de rigueur. Guillaume ne peut , par

conféquent, arguer de nullité du' Billet qu'il a fait, il a toute

l'empreinte ôc la force de l'obligation formelle de payer au

Porteur 68^4 liv. 19 fols; la date & l'échéance de ce Billet

font certaines , le terme de fa durée eft de trente ans , fuiv4lt

une Jurifprudence confiante , reconnue par beaucoup d'Arrêts

,

notamment par celui du 18 Mai 1724, qui décide que l'ac-

tion pour le payement des Billets , de quelque efpece qu'ils

foient, eft de trente ans.

En ne (lipulant pas de valeur , Guillaume s'eft mis ^ cou-

vert de la contrainte par corps , mais nullement d'une con-

damnation & de l'exécution d'une Sentence fur fes biens

pour le forcer au payement. Il s'eft engagé à payer; il faut

par conféquent qu'il paye la fomme mentionnée , au Porteur

qui la lui demande.

En vain Guillaume prétend qu'il y a uoe nullité , fous

prétexte qu'il n'a pas dénommé la perfonnc de laquelle il a

reçu la valeur du Billet. La Déclaration de 1721 , difpenfe

de toute dénomination de perfonne certaine ; & celui qui a

un
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trnB'Ilct au Porteur, n'eft pas obligé de déclarer de qui il

le tient. Arrêts des 10 Juillet 1717, & 7 Juillet 1730. •

M. Rpgue vient de mettre au jour une Jurifprudcnce Con-
fulaire , qui prouve Ca grande habileté & fon expérience con-

fommée dans les affaires mercantiles : il obferve , chap. 6}.

pag. 32^ , qu*au moyen du mot Porteur , il nefaut poinc d^or-

dre , mais qu*il efi à propos de dire de qui la valeur ejl reçue,

£n lifant la Déclaration de 172 1 , & réfléchilTant fur la

tiature & les motifs des Billets au Porteur , M. Rogue con-

viendra que cette (lipulation n'eft ni exigible, ni néceflairc.

M. Pothier remarque que l*on appelle Billets au Porteur,

des Billets portant promejfe de payer une Jomme au Por"
teur du Billet, [ans aucune dejîgnation du Créancier qui tn

a fourni la valeur ; que tous Négocians & Gens d*affaires

^fui ontfoujirit de pareils Billets, pour valeur reçue comptant

Pu en marchandifes
, font contraignahlcs par corps aupaye»

mentd*iccux, & que la connoijfance en appartient aux Conjuls.

Voilà toute la définition que cet illuftre Jurifconfulte donne
de ces Billets : elle eft analogue & conforme à leur effence.

Celui qui a un Billet au Porteur , peut en exiger le paye-

ment fans autre tranfport: Arrêt du mois de Septembre 1703.
Thomas eft donc en droit d'exiger le payement du Billet de

Guillaume ; lafignature au dos d'un pareil Billet fert de garan»

ticfans quoi on da que le Débiteurpour obligé. Cette maxime
eft d'autant plus certaine, qu'elle dérive du droit naturel, &
qu'il fe oit ridicule de fuppoler une garantie dans un Cédant

inconnu & qui n'a point figné. Guillaume peut donc dire que

Thomas n'a que lui (èul pour obligé , vu qu'il n'y a que lui

Guillaume qui ait fîgné ; mais il ne peut fe refufer au oaye-

menr, fous prétexte qu'il eft le feul obligé, & que Thomas
jje s'cft pasconfcrvé la garantie de fon Cédant. Cette garan-

tie ne regarde que le Cédant & le Porteur; elle dépend de
leur padc ou traité auquel leCrécurn'a pas droit de contredire.

L'Ordonnance de 1^73 , règle que les Lettres de change con^

tiendront fommairement k nom de ceux auxquels h contenu

devra être payé, le temps du payement, le nom de celui qui

tn a donne la valeur, & fi elle a été reçue en deniers, mar-
,chandifes & autres e^ts : mais elle ne prononce aucune nul-

^Rrr
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lité contre les Lettres de change dans IcfqueMes on auroTr

omis l'une ou l'autre de ces (lipuTations ^ c'eÛ-à-dire, qu'elle

n'éteint point ^obligation du Tireur & de ^Accepteur, quoi-

qu'il y ait qMelques onvidions dans les Lettres de change. î\

eft k propos de remarqjuer que l'Ordonnance ne parle pas de

i'expreflion^ du nom de celuj Cw qui La Lettre éï tirée : cetta

oniiiBon. ne tire pas h plus grande conféquence que celle

de déclarer la manière dont la valeur d'une Lettre de change

9U, d'ua BiHec au Porteur a été payée ,. pour ou contre la va»

lidité d'ua aâe obHgatcMre & commerçable.
MM.Savary , Bornier , Jouâe , Fothier ^ Mailbn yRogue,&c.

9'accordent tous , âc décident, fuivanc la droite raifon^ qu'unr

effet que Ton préfenre comme Lettre de change , & qui ce-

Ipendant n'en a pas la forme réglée , ne fera pas nul , ^^^^

qu'il ne vaudra pas comme Lettre de change produâive de

change > rechange & nitéi^c
;. que 1» dégénécatlon de l'aube

dépendra des confêqucaces qu'il y aura dans les omiiHons » &
du plus ou du moins d'informités dans l'effet obligatoire qut>.'

malgré le défaut d'expreâion ,. donnera toujours une aâioiv

ordinaire contre les obligés , foit pour la négociation , le

Payement, le rembourièment ou la répétition de la fomme»
1 eit eft de même , à plus, force raiion., pour un Billet au.

Porteur , qui n'a point de forme firiâe , & qui n'efi poinc

Êifceptible de bien des> exceptions- que l'on peut &ire fur I»

forme d'une Lettre de change
En. parlant de cette forme , il convient que je rapportts une

queftion fur laquelle j'ai été confultc il y a peu de temps. Abra-
Èamavoit livré pour 4000 liv. de marchandifes k Théodore ,

de Dunkerque , (bus condition d'en être payé en Lettres dù^

cliange fur taris : les marchandifes ont été adreffées à un
CommiiConnaire à Lille y chez qui Théodore en a pris livrai^'

£}n r pour remplir la condition du marché, Théodore a ticé

de Lille», k l'ordre d'Abraham,, fur Théodore lui>même k»

Paris. On a demandé fi cette traite étoit une Lettre de change

avec remifê de place eiv place, & fi Abraham devoir s'em

contenter. Il feut faire attention, i". que Théodore denieuroic.

àDunkerque, qu'il n'avoir point éfli , ni défigné de domicile à:

Lille. ^. Qu'Abraham , qui demeutoit à Amiens, avoit mis las
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(tfirion ^miellé cfécrc payé en Lettres de change fur Paris.

3*. Que l'Ordonnance de 1673 ne die pas que l'on ne pourra

|>as tirer des Lettres de change iurfoi-nième, 6c qu'elle tic parle

pas de l'exprcfnon du nom de celui fur qui elle fera cirée.

Cette queilion donnoit iieu à plutieurs objeâiom & obfer-

vations que j'ai prévues & faites dans mon avis ; ii elle parole

problématique dans fon e^ecc , on n'elt juas moins obligé de

convenir que la traite de Théodore étok négociable, que dans

Je cas de 4ncgociation , les Endofleurs étoienc garants envers le

•Porteur , pourvu que les diligences requifcs euifent été faites.

. Revenons au tait. On objeâe que, quoique la Déclaration

<de 172 1 «e prononce aucune nullité , le Billet au Forteiir

^ont il s*agit eft nul, parce que l'arc XXVIII du titre V
de l'Ordonnance de 1673, ordonne que Us Billets pour Let-

tres de change fournies ^ feront mention de celui fur gui elle*

auront été tirées^ ^ui en aura payé la valeur , Ùfi le pnyc-

itnent a été fait en deniers , marchandijis ou autres ejfets,

•À peine de tiullité. Par rarcicle XXIX ., les Billets pour Lettres

de change à fournir , front mention du lieu oà elles feront

tirées, ^ fi la valeur en a été regue^ ^ de quelles petJbnncSf

,à peine de nullité, .:/.,*? .;

I» C'eft une erreur que d'appliquer ces deux articles de TOn-
•donnance, aux Billets payables au Porteur: on ne peut en

Jtirer que de faufles conclulions , parce que ces deux Jirticles

ne concernent précilëment que les Billets 'pour Lettres de

rchange fournies ou à fournir ; c*ctt-à-dirc , ks Lillets de

change qui font d'une elTence toute diâerentc de celle des

Billets au Poiteur. Cette nullité ne tombe que fur cette efTence

même qui diminuey varie ou dégénère k proportion de Tomif*

lion dans la forme. Si l'on omet d'expliquer les Lettres de

achange , le Billet ne fera plus regardé comme Billet de change

,

il n'en aura point les privilèges, mais il n'en fera pas moins
^n Billet ou promeflie, pour raifon de quoi, celui qui I'a

iigfié, {ouJe Cédant, fi le Billet câ à ordre) pourra être

jçpntraint K enrpayier ou rendre la vakar à celui au profit de

•qu il a été cédé. Si Ton a omis quelqu'une de ces déclarations

4WL exprellions» le BUlec fera nul comme Billet de change,

B.rrij
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mais îl vaudra comme Billet ordinaire , & fe négociera s'il cft

à ordre. Je parle d'après refpric & le vrai fens de l'Ordon-

xiance & de pluHeurs Commencatcurs , notamment MM. Bor-

nier, Joufle& Pothier; il eft inconteftable que l'Ordonnance

n'a eu d'autre motif que de différencier les Billets de change

d'avec les fîmples Billets.

Le doute que l'on forme pour les Billets an Porteur, me
rappelle celui que l'on a eu long-temps à l'égard des endof-

ièmens en blanc qu'on ne vouloit pas regarder comme oblt-

gatoires. On confbndoit les exceptions que l'Ordonnance fait

pour les fignatures en blanc au dos des Lettres & Billets , dans

le cas de trânfport frauduleux au préjudice des Créanciers

d'un Failli; on confondoic , dis-}e, ces exceptions avec l'obli-

gation & l'engagement que clairement l'Ordonnance recon-

noit & décide dans ces îîgnatures en blanc. Il y a peu de

moi* que j'ai encore vu un Tribunal balancer beaucoup pour

condamner un ËndofTeur en blanc à rembourfer une Lettre

dûment proteftée : les deux Parties font venues me confulter;

l'ai dit h l'Endofleur en blanc qu'il devoit rembourfer en

plein > & au Porteur qu'il étoit bien fondé dans fon aftion.

Beaucoup de perfonncs penfoient diftcremment que moi j on
ma prié avec in^l^ance de rédiger & expl'quer mon avis; j'ai

répondu qu*il étoit inuiile de travailler fur un point très- clair

de rOrdonnance. Après, enfin, que le Porteur eût fait con-

noître le fentiment d'un illuflre Chancelier fur cette queftion",.

on a condamné rEndofTeur en blanc k payer : il vouloit en
appeller; je lui ai confeillé de n'en- rien faire. Je me trouve

erès-fouvenc ici d'un avis contraire à ceux des autres; cetre

remarque ne fait pas mon éloge ; fîc'eft un défaut , il ne tire pas

à des grandes conféquences
;
je hïfTe à chacun la liberté de

penfer comme il lui plak ; & loin d'élever la voix pour que

mon avis l'emporte , je garde uijrg^and fîlence quand les autres

difputent. Je puis fans doute me tremper; fl l'un fait cas de

mes déciiions, elle» ne foht pas in&illibles, mais je m'efforce

toujours de ne rien hazarder; je balance les autoritéj; j'exa-

mine les preuves , & je difcute long-temps les queftions avant

que de les décider. Si le Public in(lruic m'honore de queK
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«jue confiance, je le dois, ians douce, k vingt-cinq années

d'étude de tout ce qui a traie au convmefce, aux Finances &
à Téconc ie politique.

M. Rogue obferve que les BilUts fans caufi font vala'*

hits ; le Billet de Guillaume n'eft donc pas nul ? Ancienne'

ment on ne Us regardait que comme an commencement de

preuve par écrit \ mois lajaveurqu*on accorde au commerçai

a fait abandonner cette fubtilité du Droit Romain ; celui

qui doit efl condamné , à moins qu'il ne prouve qu 'un tel

Billet a été fait pour caufes défendues^ M. Rogue aâroit

dû ajouter que la preuve des caufes défendues , ne regarde

que le Créeur & celui au profit de qui il a été créé, maii

jamais un EndoiTeur ou Porteur qui n'eft point corinu> ciré

ni intervenu dans la confeâion du Billet: Les caufes àa Billet

de Guillaume (contre lefquelles on ne reproche^ s)jR}nt

indifTérentes k Thomas ; Guillaume s'eft engagé ce payer au
Porteur, il faut qu'il paye. La Déclaration du i^ Mai ijoiÇ,

veut que les Porteurs de Billerpuiiîènt obtenir des toridam-

nations fur de (impies ailignarions^, fans qu\iâ préâflable ilfoic

befoin de piocédcrà la reconnoiHknce , &cc. Il ne faut p^V

enfin que les Avocats confondent la Jarifprudence Romainev
Canonique ou Féodale , avec la 7ttrifprudenc6 Mercantiles oti

C^n^aire : cette dernière n'exige pas moins d'étude que kf
autres; il faut des râler;, particuliers pour »^^y rendre habile ,oa

ne devient vraiment Négociant utile & éclairé qu'en- «'appli-

quant k bien connoicre les parries matérielles , a£lives, paflives*,

contentieufcs , politiques & économiques du commerce ; oft

doit chercher k pénétrer hes vues du Légiflateur , t*c k fâifir

l'efprit de fes décifîons; comparer fes Loix quaiid il y a dh
rapport ou de l!analo^e. entr'eÛcs ; ne pas croire» par exempleV

que l'Ordonnance de 16jj, pou' le commerce; en général,

loit toujours étrangère k celle de i(j&i
, quoique parriculiere

poiK" le commerce maritime ;& ne pas tomber dans une infinité

d'autres erreurs qui embrouillent les matières & font la fourcc

d'une foule de Jugèmens ha7ardËuk ou faux. Quand une fois

on fc perfuadera que le véritable fcavoir efl toujours he fruit

d'une étude longue & réfléchie, on s'appliquera pour fe di(^

cingucr de la foule des concurrens & fe rendre habile j. on
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•fe gardera >de creir^ ^u'on ^ooirne c^ fçavanc , parce qu'H
eft 'Homme d'^prk :pftr un trav;itl opiniâtre >, tw acquerra la

<fcience, & par la fcience on atira la gloire vraiment flatteufc

,4e ie mettre k l'abri 4e l'eneciiir Se ^p montrer aux autres la

-y'éritié.

, Al. Domat dit quç les obligations fans catffe font nulles;

«liais que <c!«ft pv 4es otrconda^ces 4|u'il faut juger fi robli-

gaùon a fa caufe ou nqn. Que iî une convention eâ nulle, il

^ut .^ue celui ^ui s'en plaint aie Tecours à la Juilicc pour
^f^ mgcr^is la Qulltté. GuiUaurae dovoit, iuivaat ces prin*

jcipes , le pourvoir^4ans le tefpps, par votes^e nullités contre

^Gontra^,, 41e jpoint aictendre >q[u'on iui dcmanUât le payement
iâe (on tBiilkt ^o«ir alléguer des prétextes Âe nullité & en

refu^r le pa^Gmoirit; tâas qui, dans tous les cas, ne pcuc

^it oppofé tni l<M>dé envers le Porteur*

ïàiiic^ de l'Iiift^iK^ien Jfur les C^onvietitieHS , obfervct

m^'an Billet iam hq»iLtl il tfefipoi%tdU spom^uai 11^[
p,d'^yitafiii4d6ffi,if^h9n, H h ?i\-0!h 1

n Xrobligtition a hëce^ikirement ia. -caufe 4ans le nocif qui «
éakt;onfemir la f$rât à s^pbliger., & c^te caufe ^ii toujours

ps^i^mit fu$faminenc e^qirimée par celui qui par un BiUec

ii''€<'îgMgf >9» ces tennes ^ aa premier StpUtnbn prochain^ jt

fàyunai au Forteur, Voyez rArrôc du t6 Mai iiS£4i >aii

Journal d^ Audiences^ ton. »» Ji^. 6<^ chap. 311.

Nous répétons encore qu'un BiUec au Poiteur ^ fans caufê

inentionnée ou valeur exprimée^ t^ J>on , valable 2c obliga^

ilpire. Arrêt ^u 29 Macs 1738.
';. & vain Quil)aunic<allégue qu-il 9 des droios à répéter contre

(Contran ; ce n-eft point du tout Je <?a5 d'une compenfation %

iGtiiUauffie a fait un Billet payable au Porteur ; il faut qu'il

i^aoquic«e~«u Porteur; la dette .^ liquide; la compenfation

41e peut point s'oppofer contre un Billet à ordre ou au Por-

teur. Arrêt du 3 Septembre 1700^ de eocore moins contrç

^n tiers Cefïionnaire.

Cn td Billet eft une piçce de monooie. ^a compenfation

(t fkic lorfque celui qui nous demande , nous doit lui-même ;

or, Thomas ne doit rien k Guillaume « mais Guillaume doic

4 ThçMfna^ le moocaqt 4^ Ton j^illcc ^ayablç^Mi P^irteiir. G^ilr
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laumeeâii foceement obligé avfrfuayemonCjqu'H' i»'â Meœeqi
pas le droit d>exiger c^& k Porcâur lui déclaio de c^iii' il ciefiff

le Billet , ni de requérir que c« Poneiur mette ^ ca^fa eeluy

«jui le lui at remis. Ârxècs des; iQ'Qé€tmht»> «7^7 & 7: Jtûlkl^

i7jo> rapportés par Derûiart^ ;,,, i .^,-.;:i, ^ ^^i^^^: .u^rwif^^f» V

•o.
.
.»'i i:i< a^^'i l

II réfulte de Tanaty^ que yi vienst ^ ^«ne, que licii làulHeé

hnaginée dans la forme des Billets au Porteur, n!eft poiiat

auttc que k Forme inhérence k la dé£sii& d!ea faire ou: ccce-

voir^ qu'on n*a pu arguée de mlll^é qu'autant que ceti^ dé--

fciîiè a fubfâté
;
qu'on ne peut contrîûndre par corpy un Mar-

chand au payement d'un BiileC au Porteur , quaiûl la valeur

n'en n'efl point expriméepour argent ou marcKandifes; quç la

Loi qui a rétabli Tufage de ces Billets n'a point pFOnoQcé

de nullité contre ceux qui n'iexprimjem point de valeur
^
qu'elle

difpenfe de la dénon^nation de perfonne cercairiiç;. qu'il y a

une grande diiFérence entre des adies authentiques & les {im-

pies Billets '^ ces^ aéles tiennenc leur efience des règles du Droite
des coutumes & ufages des lieux ; les 'Simples BiHets , au'

contraire, n'aftreignent qu^à une teneur fort (impie; il fufi^

de les avoir faits ou fouTcritir,. pour atoir ,contc^âé l'obligatiolk'

sndifpenfable de les paver. Si Guillaume a des droits qon|i;r9

Contran, il pourra les Êire valoir &. les exercer par une aâio*
liarticuliere, mais nullement au préjudice de. Thomas , à qui"

â eft tenu de payer la fomme dâ 6S$4 liv. 19 fols^! n;ioiktanc

de fon Billetjûyable au Porteur.

N. Bi Mes affaires ^ maianté ne me pçrmctteftfyqpe é^ don*-

ner des avis (bmrnaires aux perfonnes qui mer coDfultçnc,,^

M n'avoir qjiie des confèrences courtes avec les peffoni^e»

cmbarrafîées dans des afïaires. J'étoit fort éloigné d^analyfe»

& de dédnir cette caufe,; je m li'ai9i;Qi$ certaii}ement pas. faiff

fkns les ibllicîtations de deux Avocats frès^renoRij^ésqui font!

d'un avis contraire au raieji^ & (pii,«n me priant jâc fommânt,
pour ainii dira, d^en tiavaiiler & itiettre au jour kt Parère ,t

fe font engagés , ou de convenir publiquefûent qu'ils fe vèvHi

mfient à mon avis , ou de le réfuter : [e compte qu'ils me tien*

i



-^p

^04 ^^'^E X ÎS R C I C E •'

ilronc parole, ^ je en les.fomme à mon cour. Nous faifons

bonne guçrre ; la lumière fort toujours blus brillante du choc des

opinions; Ja douce facisfaclioa d avoir faifila vérité , de l'avoir

fubfiicuée à i'erreur, eft la heWe récorapenfe qu'attend le

Vainqueur, ^igné, P. J. Micodême -*..--» j.' y*

Nota. Les Parties fc fof\t rendues a Tavis de M. Nico-

dême, & ont demandé fa médiation : Thomas a donné ua

temps crès-raifonnabJe à Guillaume pour s'acquitter en plu-

iieurs payement.

.
11

. V I

::t)$Cî.ÀRATJON VV R0I,;«
iQut ordonne que tous Porteurs de Lettres Sr Billets de

f- change y ou i't "^''^^ts payables au Porteur, Jerent tenues,

"-*^4tprès les du urs de l'échéance de chacune défaites

'^^ Lettres ou Billets, d'en faire demande aux Débiteurs;
^' fnon & à faute de ce faire ,

qu'ils feront tenus ^es dimi"

'^^nutiotts qui pourrontfurvenirfur les efpeç^s en vertu des

f ^ Arrêts du Confeil de Sa Majefié,

'v fi » X î* 'à Du 11 M«s I70».

ouïs, &c. Saîut. Nou$ avons été informés des dîffi-

éutcés qui arrivent joumellemepc aCU f^iet du payement de$

Lettres & Billets dé change , & des Billets payables au Por»

Ceqr, que les Particuliers, qui les onr, afFc^cnt de ne point

venir Tccevoir dans ies termes de leur échéance ; en forte qu«
les Débiteurs j qui en ont les fpnds comptant , font obligés de
fuppoiter les dintinutions qui ont été & feront ordonnées par

les Arrêts et notre Gonfeil fur les efpeces qui reftent inutiles

entre leurs mains j fans pouvoir fe libérer , n'ayant aucune

connoiflance de ceux qui fpnt Porteurs defdites Lettres de
change & Billets; à qu0i defîrant pourvoir, en |:xpliquant

fiir ce nos intentions:^ 83 ^^"^^7^^^ .,.. v.iv.v.*,i nu;

^TiA c«s CA-uîîEs', & autres a ce Nous mouvant, & de notre

certaine fcience, pleine puîflance & auporité lloyale, Nous
avons , par fes préfentes (ignées de notre main ^ dit & ordonné ,

.m -i ».,

r. ^ ««ni. .\,r.^> ^vM-
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difons 6c ordonnons, voulons ôc Nous pUSc , que tous Por-
teurs de Lettres &. de Billets de change, ou de Billets paya-
bles au Porteur, fotent tenus après les dix jours de l'échéance

de chacune defdites Lettres ou Billets , d'en faire demande
aux Débiteurs par une fommation contenant les noms , qua-
lités & demeure defdits Porteurs , & d'offrir d'en recevoir le

payement en efpeces lors courantes : (inon & à £iute de ce
faire dans ledit temps, 6c icelui paiTé^ voulons que les Por-
teurs defdites Lettres 6c Billets de change, ou Billets paya-
bles au Porteur, foient tenus des diminutions qui pourront
fùrvenir fur les efpeces, en exécution des Arrêts de notre

Confeil
,
qui ont été ou fefont rendus fur le fait des Monnoies.

Si donnons en mandement à nos amés 6c féaux Confeillers,

les Gens tenant notre Cour de Parlement k Paris , que ces

prcfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer , & le

contenu en icelles garder , obferver 6c exécuter félon leur

forme 6c teneur, nonobttant tous £dits. Déclarations, Ré-
glemens , & autres chofes à ce contraires , auxquels Nous
avons dérogé & dérogeons par cefdites préfentes : Car tel
EST NOTRB PLAISIR. £n témoin de quoi, Nous avons fait

mettre notre fcel k cçfdites préfentes. Donné k Verfailles, le

feizieme jour de Mars , l'an de grâce mil fept cent ; & de
notre règne le cinquante-feptieme. Signé, LOUIS , ^ fur le

repli y par le Roi, Phelyppbaux, & fcellé. 4ittS3f

Regiftrées à Paris en Parlement, le vingt Mars milfept
cent, • Signé, Dv Ti^^LET. :;>..,.w.

É D I T D U R o I,

Portant défenjes de faire des Billets payables au Porteur,

w ^^

L
Du mois de Mai 171c.

i»^tîvîa pi^^wro);

,OUÎS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de

Navarre : A tous préfens & k venir. Salut. Nous avons

été informés que les Billets payables au Porteur font une

des principales caufes des abus qui fe commettent depuis

plufîeurs années dans les différens Commerces de marchandi-

(ksy d argent & de papiers, par des perfonnes de tous états

'6ç^ de toutes profeflîoos. Les Billets en blanc auxquels ils ont
^ S s s
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fuccedéy & donc ils ne différent proprement que de nom,
inventés au commencement du dernier fiécle par des Négo-
cians de mauvais foi, avbienc introduit de £i grands détor-

dres., que dès le 27 Août 1^04, les Marchands s'en étoient

plaints aux Députes de la Chambre pour le rétabliflemenc

du commerce , ôc que notre Parlement de Paris ks détendit

par piulieuns Arrêts & Réglemens. L'ufage en fut d'abord

interdit par un Arrêt de notredtte Cour du 7 Juin i^ii , Se

pluiieurs Banquiers, Courtiers de change &, autres Gens d'af^

laires ne laiflant pas de continuer de s'en fervir dans leur com-
merce , pour couvrir leurs ufures ôc tromper plus facilement

le Public, il intervint un Règlement général en notredite

Cour y toutes les Chambres aifemblées le 16 Mars 1^24, qui

défendit encore ces fortes de Hillcts lous de rigoureufts pei->

nés , & en abolit entièrement l'ufage. Le même efprit de fraude*

& d'ufure ayant enfuite imaginé les Billets payables au Porteur,

qui, fous un autre nom,, étante en effet, la même chofe que
les Billets en blanc , cauferent ks mêmes abus ; ôc plufieurs

plaintes en ayant été portées en notredite Cour ) elle rendit

,

^r la requête de notre Procureur-Général le 16 Mai 1^50,
un nouvelArrêt de Règlement , par lequel , après avoir entendu

les Juge-Confuls ôc les anciens Marchands de notre bonne
Ville de Paris, il fut fait défenfes à tous Marchands, Négo-
cians & autres perfonnes de quelque qualité ôc condition qu'el-

les fuffent , de fe icrvir à l'avenir au fait de leur commerce ,

Ôc en quelqu'autre traité ôc affaire que ce pût être , de pro-

menés du Billets , à moins qu'ils ne fiiffent remplis du nom
du Créancier , ôc des caufes pour jefquelles on les auroit

palTés ; foit pour argent prêté on po ir Lettres de change four-

nies ou à fournir , à ^'^'ine de nullité des promeifes ou Bil-

lets, ôc ordonné que l'Arrêt feroit publié ôc affiché. Ceux qui

avoient abufé de ces fortes de Billets, trouvèrent encore le

moyen de couvrir leurs ufures, ôc de pratiquer les mêmes abus,

en mettant leurs (ignatures en blanc au dos ides Lettres ôc

Billets de change , fans être remplies d'aucuns ordres : à quoi

ayant été pourvu par un nouveau Règlement de notrcdit Par-

lement de Paris, du 7 Septembre iG60i par la Déclaration

du fèa Roi notre très-honoré Seigneur ôc Bifayeul , du 9 Lin-

vier 1664, qui le confirme, ôc par l'Ordonnance du mois de
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Mars 1^73» l'ufagc pernicieux des Billets payables au Por-
teur , s'en introduit de nouveau par la mauvaife interprétation

qu'on a donnée à cette Ordonnance ; & multipliant depuis plu-

lieurs années tous les abus tant de fois- condamnés , il a fervi.à

couvrir les ufures les plus énormes & les banqueroutes les plus

frauduleufes , Se à rendre les Débiteurs les plus opulens , maî-

tres abfolus de difpofer de leur fortune , au préjudice &l à la

ruine de leurs Créanciers véritables
,
par la liberté qu'ils ont

de ruppofer qu'ils font Débiteurs de grandes fommes par des

Billets payables au Porteur d'en (igner en relie quantité Ôc de

telle date qu'il leur plak , & de faire paroitre de faux Créan-

ciers Porteurs de ces Billets, pour donner la loi aux Créan-

ciers légitimes , ôr pour fe faire faire des remifcs confidéra-

Wes ; en forte qu'il arrive très-fouvent qu'un Débiteur de
mauvaife foi fe trouve plus riche après une banqueroute con-

fommée par un accommodement forcé , qu'il ne Tétoic aupa-

ravant, & que, jouiflant avec impunité du bien de ceux qui

lui ont confié leurs deniers , il les met eux-mêmes dans la né*

ceflité de faire des banqueroutes qui troublent le commerce,
ôc caufent la ruine d^une infinité de perfbnnes. £t comme les

Ordonnances, Déclarations& Réglemens faits jufqu'à préfenr,

Ôc que l'on pourroit faire dans la fuite contre tous ces défor-

dres , feront toujours inutiles , tant que Tufage des Lettres ôc

Billets de change ôc autres Billets payables au Porteur fera

toléré, Nous nous croyons obligés de l'abolir entièrement,

pour faire celTer des fraudes & des abus fi préjudiciables au
bien du commerce & à l'intérêt des Créanciers légitimes , en

prenant néanmoins les précautions néceifaires que l'équité Nous
infpire par rapport au paffé. Mais attendu que la plus grande

partie des inconvénicns qui fe rencontrent dans les Billets paya-

bles au Porteur, faits par des particuliers ,' ne peuvent fe trou-

ver dans les Billets de l'Etat, Ôc que d'ailleurs dans la réfolu-

tion où Nous fommes de prendre toutes les mefures néceifai-

res pour en avancer le rembourfement , il ne convient point

de rien changer par rapport k ces Billets
,
que nous ne peu-

fons qu'à éteindre ôc acquitter le plutôt qu'il Nous fera pofli-

ble , pour en libérer entièrement l'Etat , notre intention eft

qu'ils ne (oient point compris dans la difpofition de notre pré-

fent Edit. £c comme les Billets de la Banque générale établi

S s s i
j
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par nos Lettres-Parentes du deuxième du préfent mois, ne
font pas non plus fujecs à la plupart des abus qui fe commet-
tent par rapport aux Billets payables au Porteur, paiTés par des

particuliers; qu'à Tégard des âilJetsde la Banque, la date n'en

• fçauiroit être fàuffe, ni le Débiteur fuppofé; & qu'on ne peut

antidater ces Billets , ni fuppolèr des Créanciers fîmulés par

le moyen defdits Billets , dans la vue de faire une banqueroute

frauduleufe , ou de la couvrir , pour fe dérober aux pourfuites

des Créanciers légitimes & aux peines établies par la Loi;
Nous avons e(limé devoir les excepter auffî de la prohibition

générale portée par le préient Edit. Â ces causes , de l'avis

de notre très-cher & crès-amé Oncle le Duc d'Orléans, Ré-
gent, de notre très-cher & très-amé Cou(in le Duc de Bour-

bon , de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc du Maine,
de notre très-cher& très-amé Oncle le Comte de Touloufe,

& autres Pairs de France , grands & notables Perfonnages de

notre Royaume, & denotre certaine fcience
,
pleine puiflànce

•& autorité Royale, Nous avons, par ce préfent Edit, (latué &
ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons ôc^ous plaie:

Que tous ceux qui font propriétaires de* Lettres ou Billets de

change, ou autres Billets payables au Porteur, fignés par quelque

perfonne que ce puKTc être avant la publication du préfent Edit,

xbient tenus dans le temps de quinze jours , h compter du jour

de ladite publication qui en fera faite dans le» Bailliages &
Sénéchauffée- reflbrtiflans nuement en nos Cours de Parle-

ment , de les dépofer pour minute chez un Notaiie du Cha-
telet de notre bonne Ville de Paris , Se hors ladite Ville , chez

un Notaire Royal, devant lefquels Notaires lefdirs proprié-

taires déclareront leurs noms , Airnoms Ôc demeures , & leur

véritable qualité & profeffion, & affirmeront que lefdites Lep-

tresou Billets de change, ou autres Billets payables au Por-

teur, leur appartiennent, & font férieux & véritables, fauf

à en lever les expéditions dont ils pourront avoir befoin ; le

le tout à peine , à l'égard de propriétaires , de nullité de Let-

tres ou Billets de change, ou autres Billets payables au Porteur,

qui n'auront pas été dépofés ôc affirmés férieux Ôc véritables

dans la forme & dans le temps ci-deîTus prefcrit ; & en outre

k peine, cane contre ceux qui feront convaincus d'avoir fait &
fuppofé de fauiTes Lettres ou de faux Billets de change, ou
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autres &ux Billets payables au Porteur, & d'en avoir fait ou
fait faire le dépôt avec l'affirmation ci-defTus ordonnée, que

contre ceux qui feront convaincus d'avoir prêté leurs noms
pour en paroître Créanciers & propriétaires, d'être punis

comme coupables du crime de faux, & d'amende, qui ne pourra

être moindre du quadruple de la fomme contenue aufditcs Let-

tres ou Billets. N'entendons néanmoins par notre préfcnre dif^

pofition changer la nature des engagemens portés par Icfdites

Lettres ou Billets paybles au Porteur , qui auront été ainfi

dépofés pour minute : voulons qu'ils foient payables dans les

mêmes termes , ôc par les mêmes voies qu'ils l'auroient pu être

avant le dépôt qui en fera fait en exécution du préfcnt £dit
;

voulons de plus qu il ne puifTe être pris par Içfdics Notaires pour

chacun des Aâes de dépôt & d'affirmation, ôc expédition , tant

defdits Aâes que defdites Letttes ou Billets dépofés, plus de

ao fols , h peine de cOncufTîon ]. & Nous déchargeons de fdits

aâes & expéditions de la néceflité d'être contrôlés Ck des droits

du Contrôle. Déclarons que les Lettres ou Billets payables au

Porteur, pour le payement defquels il aura été obtenu des Ju-

gemens de condamnations avant la publication dupréfent Edit,

ne feront point fujets audit dépôt chez des Notaires , fans néan-

moins que Icfdites Lettres & Billets fur lefquels il fera intervenu

des Jugemens , puiflent être tranfportés qu'au profit de perfbn-

nes certaines & dénommées. Dérendons à toutes perfonnes de

quelque qualité & condition qu^elles foient , de faire ou de re-

cevoir il l'avenir aucunes Lettres ou Billets de change , ou autres

Billets payables au Porteur, &c déclarons nuls & de nul effet

lefdires Lettres & Billets de change , & autres Billets qui ne

feront pas faits au profit de certaines perfonnes dénommées
dans lefdits Billets, ou k leurs ordres, qui nt pourront pareille-

ment être mis fucceflivement fur lefdites Lettres & Billets

,

qu'au profit de perfonnes certaines & y dénommées, k peine de

nullité defdits ordres. N'entendons néanmoins donner aucune

atteinte aux Lettres ou Billets de change , ou autres Billets

payables à des perfonnes certaines ou h. leurs ordres ainfi fuc-

ceflivement mis fur lefdits Lettres ou Billets de change , ou

autres Billets, au profit de perfonnes également certaines;

voulons que l'ufage continue d'en être libre & permis comme ,

avant le préfent £dit. N'entendons pareillement comprendre
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dans notre préfcnt Edit les Billets de TEtat , qui feront paya-

bles au Porteur , ni ceux de la Banque générale établie par

nos Lettres- Patentes du deuxième du préfent mois , lefquelles

pourront être payables au Porteur ; dérogeons en tant que
befoin feroit à toutes Ordonnances, Edits & Déclarations qui.

pourroient être k ce contraires. Si donnons en manob*
MENT k nos amés & féaux Confeillers , les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Paris , que le préfent Edit ils aient à

faire lire, publier & enrégiftrer, & le contenu en icelui exé-

cuter fclon fa forme & teneur : Car trl est notrb plai-
sir. Et aiin que ce (bit chofe ferme & ftable h toujours, Nous

y avons fait mettre notre fcel. DoNNiâ à Paris au mois de
Mai , Tan de grâce mil fept cent feize , & de notre règne le

premier. Signé, LOUIS, & plus bas, par le Roi, le Duc
d'Orlê ANS, Régent, préfent, Phblyppbaux. Vifa,
VoYSiN. Vu au Confeiî, Villhroy, de fcellée dû grand fceau

de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

P.égiflrées à Paris j fa Pariement^ le vîngt-troijtemt jour de Mai mil

fept cent fei\e. Signé, Dohqoi$.

A R R Ê 1
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Pour regUr le payement des Lettres de change tirées ou

enffojfées dans les Pays étrangers,

Dtt 17 Mai 1719. . .

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

JLiE Roi s'étant &ic repréfencer en (bn Confeil , copie du

Placard donné à fk Haye, le 27 Avril damier, par lequel

les Etats de Hollande ont ordonné que t rutes les Lettres

de change tirées ou négociées en Hollande fur les Pays étran-

gers , devront être acquittées fuivant le cours & la valeur

connus en Hollande au temps de la traite ou de la négocia-

tion defdites Lettres de change , tels qu'avoient les elpeces

d'or ou d'argent y mentionnées dans l'endroit où le payement

devoit fe faire , fans que ^augmentation ni la diminution des

efpeces faites par autorité publique , foit dans le cours ou la

valeur defdites efpeces dans l'endroit deftiné au payement
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4iprès la traite ou négociation des Lettres de change, ou
auparavant, mais fans connoifTance du Tireur ou de TEn-
doâeur , puifTent porter aucun préjudice ni dommage au
Tireur ni au Porteur : lequel Placard déclare en outre que
tout payement doit être fait en efpeces d'or ou d'argent.

Vu aufli au Confeil le Jugement rendu au Grand-Confeil
de Hollande, le 5 de ce mois, qui ordonne que les Tireurs

ou EndoiTeurs de Lettres de change fur France, titres ou
'eudofTées avant le premier Mai 171 8 , & payées depuis,

feront tenus de rembpurfer aux Preneurs les vingt fols par

écu d'augmentation ordonné par Editdudit mois de Mai 171 8.

Sa Majefté étant aufli informée qu'il y a des contefiations

fur h même fujet en Angleterre , qui n'ont point été encore

décidées, & ayant d'ailleurs pris connoifTance des profits im-
menfes que les Etrangers ont faits fur fes Sujets dans les pré-

cédentes diminutions, par la manière dont elles étoient or-

^ionnées , ce qui a ruiné une partie des meilleurs .Négocians

du Royaume , qui avoi'*nt pris de l'Etranger de l'argent ôc

Acs marchandifes en nionnoie foible , qu'il a fallu rendre en
monnoie forte.

Sa Majefté voulant prévenir de pareils inconvéniens dans

le commerce, elle a donné à fes Sujets le moyen d'éviter les

diminutions fur tes efpeces , en leur fai(ant fournir des Billets

de Cà Banque , qui ne font fujets à aucune variation , & donc

la valeur fera toujours pay^ à vue. Par-lk .les Négocians

ne feront plus en néceÂité de fe charger de marchandifes

étrangères, qui diminuent plus de prix que les efpeces mêmes,
outre les autres dépériffemens. Mais Sa Majeité ne devant

pas être moins attentive pour le bien de l'Etat en général

,

k empêcher que l'Etranger ne retire du Royaume de la

tnonnoie forte pour de la mbnnoie foible
,

qu'elle cû pour

procurer aux Négocians en particulier les moyens de conti-

nuer leur commerce , fans craindre les diminutions fur leur

argent ni fur les marchandifes étrangères ; k quoi Sa Majefté

defirant pourvoir : Oui le rapport.

Le Roi étant en son Conseii« , de l'avis de Monficur le

Duc d'Orléans, Régeot, a ordonné & ordonne que les Let-

tres tirées de Hollande fur France j avant l'augmentation du
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premier Mai 1718, feront payées en écus de cinq livres, fui-

vanc le cours qu'ils avoienc afors en France, & connu en

Hollande. Mais pareillement par une fuite jufte & néceflaire,

ordonne Sa Majelté que les Lettres tirées de Hollande avant

que la diminution du 8 du préfent mois y fût connue, fe-

ront payées en louis d'or de trente-fix livres ; & cenonobf-

tant la difpofition de l'article V de l'Arrêt du 22 Avril

dernier , qui ordonne que les Créanciers pourront exiger de

leurs Débiteurs leur payement en Billets de Banque : lequel

article Sa Majefté interprétant en tant que befoin ,

Veut que les Porteurs des Lettres de change tirées des

Pays étrangers ne puifllnt en exiger le payement qu'en èfpe-

ces d'or ou d'argent , & fuivant le cours & la valeur qui ont

été ci-defTus , &. qui feront ci-après expliques.

Ordonne aufli Sa Majefté, à l'égard des Lettres d'Angle-

terre fur France , tirées avant ôc échues depuis le 8 du préfenc

mois , qu'elles foienc payées en louis d'or de trente-fix livres
;

fauf au Porteur de fe faire rapporter par le Payeur vingt fols

par louis, en cas que le Jugement définitif qui fera rendu

en Angleterre, ordonne que les Lettres tirées avant, & échur

de l'augmentation connue du premiei* Mai 1 71 8 , feront payé

en écus de (ix livres. Et pour l'avenir, à commencer du jour

de la publication du préfent Arrêt, ordonne que toutes Lettres

êc Billets de change , tirées , faites ou endoflées dans les Pays

étrangers
, pour être payées en France , y feront acquittées en

efpeces d'or ou d'argent, quand même elles feroient flipulées

«n Billets de la Banque , & fuivant le cours & la valeur defi-

dites efpeces connues dans ledit Pays étranger , qu'elles auront

«n France le jour de la date defdits Billets & Lettres de
change.

Veut Sa Majeflé , dans les cas ci-defTus expliqués
, que toiii

les endolTemens foicnt réputés datés du même jour que les

Lettres ou Billets de change ; Ôc afin d'éviter tous les abus

êc toutes les conteftations qui pourroient naître de ce que la

plus grande partie des endoHemens faits en Pays étranger ne
font point datés , entend Sa Majefté

,
que les Lettres & Billets

de change faits 6c payables en France ,
qui feront endoifés

ea Pays étranger , foient fujets k la difpoiition du préfent Arrêt

,

' ; ' ^ •<.!-: '.*: V"'»'
'^-^^

' -- "-
'

--' ' qui
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tfui fera lu

,
publié & affiché par couc où befoinfera, & exé-

cuté nonobftanc toutes oppofitions & tous autres empêche-
mens quelconques , dont, fi aucuns interviennent; Sa Majcfté

ie réferve la connoifTance, & icelle interdit à toutes Tes Cours
& autres Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftc

y étant ; tenu à Paris , le vingt-feptieme jour de Mai , mil

iept-cent dix-neuf.

Signé, Fleuri AN.

DÉCLARATION DU ROI,
Four rétablir l'ufage des Lettres ou Billets de change, ou

autres Billets payables au Porteur,

L
Ou II Jaavier 17x1.

4OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France de de
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront

,

Salut. Les inconvéniens &: les avantages des Billets payables

au Porteur, ont donné lieu k la diverfîté des Loix & des

Kéglemens qui ont été faits fur cette matière ; en forte que
no5 Cours de Parlement, qui en avoient condamné l'ufage

43ans un temps ^ Pont approuvé dans un autre ; ôc que le feu

Roi notre très-honoré Seigneur & Bifayeul , les ayant auto-

.rifés dans pluficurs difpontions de fon Ordonnance fur le

commerce, de Tannée 1^73 , & dans fa Déclaration du 26 Fé-

vrier 1^92, Nous avons cru cependant devoir en interdire

l'ufage par notre Edit du mois de Mai 171(3. Mais les Négo-
Clans nous ont fait repréfenter, aufli bien que ceux qui font

intérefles dans nos affaires , que rien n'étant plus important

f)our le bien du commerce& pour le fouticn de nos Finances,

que de ranimer la circulation de l'argent, il n'y avoit point

de moyen plus prompt pour y parvenir, que de rétablir l'ufage

des Billets payables au Porteur, l'expérience ayant fait con-

fioitre qu'un grand nombre de perfonnes fe portent plias fa-

cilement à prêter leur argent par cette voie , que par aucune .

autre
;
que d'ailleurs les deux efpeces de Billets payables au

'

Porteur^ que nous avions exceptés de la défenfe générale;^

^ Ttt
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portée par notre Edit du mois de Mat 1716 , ne fubfiftanr

plus, il étoit néceiraire, pour la facilité du Conimerce, de
rétablir à cet ëg^rd l'ufage qui s'obfervoit avant ledit Edit.

Et comme dans la conionâure préfente , ces repréfentations

nojs ont paru remporter fur tes motifs qui nous avoienc

eugagés à abolir cet ufage par notredit Edic du mois de
Mai I/'Kj, Nous avons jugé à propos de fuivre le vœu conb-

mun de ceux qui ont le plus d'expérience dans le commerce, à

davantage duquel nous ne pouvons donner une trop grande

attention. A ces causes , de l'avis de notre très-cher & très-

amé Oncle le Duc d'Orléans , Petit-fils de France , Régent ^

de notre très-cher & très-amé Oncle le Duc de Chartres ,

premier Prince de notre Sang ; de notre très-cher & très-amé

Coufin le Duc de Bourbon ; de notre très-cher & très-amé

Coufin le Comte de Çharollois ; de notre très-cher &c très-amé

Cou lin le Prince de Conty, Princes de notre Sang; de notre

très-cher & très-amé Oncle le Comte de Touloufe , Prince

légitimé, & autres Pairs de France, grands & notables Per-

for.iiages de notre Royaume, nous avons, de notre certaine

fciencc^ pleine puiiTance & autorité Royale, dit, déclaré

& ordonné, & par cev j^réfentes fign^^es de notre main, difons y.

déclarons Ôc ordonnons, voulons & nous plak^ qu'en tous

commerces & négociations que pourront faire nos fujets pour
prêt d'argent, vente de marchandifes ou autrement, ils puif^

fent, & qu'il leur foit loiftble d'en ftipuler par Lettres ou
Billets le payement au Porteur , fans dénomination de per-

fonne certaine ; k TefFet de qt: ji nous avons rétabli & réta-

biiiïbns l'ufage des Lettres ou Billets de change, ou autres

Billets payables au Porteur, révoquant h cet égard les défen-

fcs po'tées par notre Edit du mois de Mai 171^. Voulons
qr.c l'article premier du titre VII de ladite Ordonnance du
mois de Mars 1673, cnfemblc la Déclaration du 16 Février

1^92, foient exécutés fuivant leur forme 6: teneur; ce faifant,

que tous Négccians & Marchands , comme auffi tous ceux

qui font chargés du maniement ou recouvrement de no': de-

niers , & qui auront figné des Billets payables au Porteur,

pour valeur reçue comptant ou en mnrchandifès , puifTent être

contraiius par corps au payement dcfdits Billets, & que les
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demandes & conceftations qui pourront êcre formées à cec-

égard, ne puilTenc êcre porcées que pardevant les Juge &c

Confuls des Marchands , auxquels nous attribuons à cet effet

coûte Cour, jurifdidion & connoiiTance , fauf Tappel en

nos Cours dç Parlement. Si donnons en mandement à nos

amés Ôc féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour de

Parlement in Paris, que ces préfentes ils aient k faire lire,

publier ôc enregiftrer, & le contenu en icelies garder& obfer-

vcr félon leur forme & teneur , nonobftarit tous Edits , Décla-
rations , A-rrêts , & autres çhofes k ce contraires , auxquels

nous avons dérogé par ces préfentes : Car tel est notre
PLAISIR. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre

fcel à cefdites préfentes. Donné à Paris , le vingt-unième jour

de Janvier, Tan de grâce mil fëpt cent vingt-un, & de notre

règne le fixicme. Signé , LOUIS, & plus bas, par le Roi,
le Duc d'Orléans j Régent, préfent, Fhrltppeaux, Vu au

Cv^nféil , le Pelletier de la Houssaye ,& fcellé-du grand

CcQ%\i de cire jaune.

Regtjlrée, oui & u requérant le Procureur- Général du
Roi

y
pour être exécutées jalon leur forme & teneur ^ & copies

collationnces envoyées aux Bailliages & SénéchauJJées du

ùfier la Cour dans un mois , fu
et jour, A Farts y en Parlentenfy le vingt-cinq Janvier mil

Jept cent vingt'un.

Signé f Gilbert,
^,

y-v^.

M»'' (',» ;.k
,s.\

'si.

k !
*Tfi 1* '
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EXTRAIT
' DE VÈ 1 T D U R O I^

Touchant Us monnoUs*

Du mois de Février tjti,

À SL T I: C L- B^ Xr

V-fRDONNOKS que la Déclaration du mois de F^/rier 1716'y

fera exécutée félon fa forme & teneur. Et en cooféqucnccv
défendons a tous Banquiers , Négocians Ôc autres , de tirer

des Lettres d(» change
,
payables en efpeces, qui ferolenc dé>^

criées au Jpur que lefdites Lettres ont été tirées , ou d'ac-

cepter ou négocier lefdites Lettres, k peine ,
pour la première

fois de la conflfcation defdites efpece»^^, d'une amende du
double de leur valeur , & d'un banniiFemenc pour trois anS)

en cas de récidive. N'entendons préj[udicier ni innover par

k préfenc article k l'ufage introduit de tirer , accepter & né-

gocier des Lettres de change payables au cours du jour qu'elles

ont été tirées , à l'égard defquelles il en fera ufé comme avant

notre préfenc £dit ,. & contormément aux Réglemens' faits k
ÇQ fujec.

"T

ARRÊT
DUCONSEIL D'ÉTAT DU ROT,.

Qui règle la firme du payement des Lettres de ckungi

tirées en efpeces avant la dernière fihrication.

Du 19 Fifyner 1716. -,

Etirait des Reg'ijlres du Confe'd d'Etats 7

,

JLE Roi étant informé que les Accepteurs ou autres Dé-
biteurs de Lettres de change tirées avant les dernière^ dimi-

nutions ,
payables en efpeces au cours qu'elles avoienc lors

i
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ies traites^ fe trouvent aujourd'hui embarrafTés pour acquittée

kfdices Lettres , attendu que, recevant dans leur commerce
des efpeces neuves , fabriquées en donféqucnce de l'Kdit du
mois de Janvier dernier, ik ne peuvent les convertir en

anciennes pour fatisfaire auxdites ftipulatiotis , fans faire, en

les furachetant au delTus de ii liv. le louis, 6c de 3 liv. l'écuy

un biilonnage qui leur répugne avec d- autant plus de raifon,

qu'il efl: expreffément défendu ; & Sa Majefté voulant pour-

voir k cet embarras , d'une manière également convenable aux
Débiteurs"" , qu'il ne convient pas- de réduire à l'impoflible

,

& aux Créanciers qui doivent tirer de leurs Lettres tout l'avant

tage que leur produiroient les aiicicnncs efpeces : Oui le rap-*

port du fleur Dodun^, Confeiller ordinaire au Confeil'-Royal

,

Contrôleur-Général des Finances ; lb Roi iétant bn son
CoNSBiL ^ a ordonné & ordonne que toutes les Lettres de^

change tirées avant les- dernières diminutions , for des Négo-
cians ou autres particuliers réfîdans dans les Provinces de la

domination de Sa Majeffcc, payables en efpeces à un plus haut

cours que léproduit qu'elle donneroit aûuellement aux Hôtels

des Mon noies , feront réduites à proportion de 13 livres le*

fouis, & de 3 livres «5 fols i'éeu, pour être payées fur ledit'

pied en louis de 20 livres & écus de $ livres de la nouvelle

fabrication j & à l'égard de celles tirées depuis les diminu»*'

tdons, en écus anciens au cours de 3 livres , veut Sa Majellé

qu'elles/oient aufli acquit s en elpcces neuves , avec une plus-

value d'un douzième du muntant des Lerrres, en Kiveur des

propriétaires d'icelles: Réitère au iurplus Sa Majefté la dé-

fenfe faite par l'article X de fon Edit du prcfent mois , de

ftipuler dorénavant aucun payement en autres ef-ieces que

celles dont la fabrication a été ordonnée pnr FEdic du mois

de Janvier dernier. Fait au Confeil d'Etat u Roi , Sa Ma-
j€Ûé y étant ; tenu à Marly , le dkc-neuvieme jour de Février

mil fept cent vingt-fix. Î-' î>^'" *
""

Signé, Phelyp-^baux,.,i n. 'ji^ .
lU

l'tj " <»

;.r !'

'!'•:H .^Ui ...,j;à. i w» » J V,
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Vi8 EXERCICE
ARRÊT

DU CONSEIL D*ÉTAT DU ROI,
Qui défend de cotnmerc" les Lettres de change & autres

papiers^ autrement qu*en nouvelles ejpeces^

Ou Z7 Février 171^.

Extrait des Regijires du Confeil d'Etats

j^UB. ce qui a été repréfencé au Roi , étant en fon Confeil

,

cju'il s'eft incro4uit un abus fur la place de change de Paris

,

par la différence que Ton y mec depuis quelques jours fur le

prix de la nouvelle efpece avec Tajicienne , par rapport aux

négociations des Lettres de change âc autres ejSets commer-
<^p,bies ; ce qui tendrait h donner indiredement à l'ancienne

efpece un prix plus fort qu'elle ne doit avoir : Et Sa Majeflé

étant informée que par la quantité d'anciennes efpcces que
les part:^:uliers ont portées aux Monnoies , il y en a fufiifam-

snent de npuvelles., répandues dans le public pour le commères
des I^ettre^ de change; ôc que d'ailleurs ceux qui n'auroient

que d'anciennes efpeces , pouvant les convertir fur le champ
^n nouvelles aux* Monnoies , où la valeur leur en eft payée

comptant fur un pied plus fort qu'elles n'ont cours dans le

public , il leur eft également indifférent que le commerce
des I^ettres de change £bit réglé en nouvelles efpeces. Sur
quoi S.a Mi^jefté jugeant nécpflaire d'expliquer fes inisentions :

oui la rapport du (ieurDoduD, Confeillçr ordinaire au Confeil-

Royal , Contr^oleur-Qénéral des Finances , Sa Majbst6
^lANT HN SON CoNsmi-, a ordonné & ordonne qu'à com-
mencer du jour de la publication du préfenc Arrêt , les Let-

tres de change , àc généralement tous papiers cojnmcfçables ».

ne pourront être trafiqués , vendus ni achetés qu'en efpeces

fabriquées en exécution de l'Edit du mois de Janvier dernier.

Fait Sa Majeilé dcfenfes à toutes perfonnes de les offrir,

marchander, acheter & commercer de quelque façon que ce

foit , en autres eipeces que celles ci-deiTus marquées , à peine
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ék trois milltt livres d*amende, dont moitié fefa payée au

Dénonciateur , & l'autre moitié aux Hôpitaux des Hcuit.

Enjoint Sa Ma^efté aux Officiers de fcs Cours des Monnoiesy

aux fleurs Intendans & Commiflaires départis pour l^exécutio»

de fes ordres dans les Provinces & Géncralitcs du Royaume ,

au fieur Lieutenant-Général de Police de la ville de Paris

,

& k tous autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main,
chacun en droit foi , à l'exécution du préfent Arrêt qui fera

lu
,
publié & affiché par-tout où befoin îera^ à ce queperfotine

n'en ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant ; tenu à Marly , le vingt-feptieme jour de Février mil

fept cent vingt-fix.

Signé , Phelypfbaux,

;

DÉCLARATION DU ROI, ,x

Qui ordonné qut les Déclarations deijoô, ^7^3 ^ *7'4>
qui ont réglé la manière des payemens des Lettres & Billets

de change , ou Billets payables au Porteur ou à ordre ,

ou Billets 6f promejfes , valeur en marchandifes , dans le

temps des diminutions arrivées fur les efpeces, feront exé-

cutées à Voccafion de la dernière augmentation defditeS

efpeces.

Du 7 Juillet l7Xf. ^g^i^'^^-^T^J.-

J_^OUIS, par h grâce de Dieu, Roi de France & de

Navan-e : A tous ceux qui ces préfentes Lettres Verront

,

Salut. Les diminutions arrivées fur les efpeces pendant les

années 1700, 1713 & 171 4, ayant fait naître plufieurs

conteftations au fujet du payement des Lettres & Billets de

change ou Billets payables au Porteur ; le feu Roi , notre

très-nonoré Seigheur & Bifayeul, rcgia la manière des paye- -

mens defdires Lettres & Billets de change , ou Billets paya-

bles au Porteur, par fes Déclarations des iG Mars 1700,
28 Novembre 1713 , & 20 Février 171 4, & ordonna, que;N _

faute par les Porteurs dcfdites Lettres ou Billets, de les prê-

fenter au jour de leur échéance, ils feroient tenus des dimi-

\
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•jiucions des efpcces. Quoique icecce règle établie ponr les di-

jininucions dût être obfervée dans le cas des augmencacions

.d*e(peccs , n*Janinoins , dans différentes Villes de notre Royau-
me , les Juge Sa Confuls s'en font écartés , fous prétexte que

lefdites Déclarations de 1700, 1713» & 17^4» ne fàHbienc

aucune mention des augmentations jdes efpeces , âc qu'il n'y

avoic aucune autre Loi précife à cç fujet; & aa lieu d'or-

(donner que lefdites Lettres ou Billets de change , 6c Billets

f)ayables aa Porteur ou à ordre , ou Billets & protnefTes

,

"valeurenmarchandires, fufTenc payées en efpeces au cours de

l'échéance de leurs payemens , ils en ont ordonné le |>ay^tnenc

en efpeces au cours du jour de leurs Sentences ; ce qui étant con-

traire.^ l'efprîc des Déclarations de Z700» 1713& 1714, au bien

du commerce ,& à la réciprocité qui doit être entre le Créancier

& le Débiteur, tant dans les temps des diminutions d'efpeces

quedesaygmenFatioQSjiiousaTpiis cr.u dçvQJristpHquerfurc.e

nos intentionii. A ens cavsbs , & aiutresltce bous mouvant, de

r^vis denotre Confeil, de nptre certaine fciencç, pleine puiffancp

^ autorité Royaje, nous avons, par ces préfèntes fîgnées do
notre main « dit^ déclaré 4c ordonné , difons , déclarons 6c

ordonnons^ voulons 6c nous plaie ^ que dans coûtes les con-

cedationà nées 6c à n<^tre entre nos Sujets, à foccasion de h
^erniere augmentation d'efpeces , au ûijçt du payement def^

4ites Lettres 6c Billets de change, ou Billets payables au

Porteur ou à ordre, ou JBiliets 6c prpmefles, valeur en mar-
(Chandifes, lefdites Déclarations de 1700, 1713 6c 1714,
{oient eycçutées ain^n qu'ellesl'ont jeté Jors d!es4iminutions : en

conféquence, ordonnons ,
qui; faute par les Débiteurs .d'avoir

fatisfâit aux fommations à eux faites par leurs Créanciers

Porteurs dpfdites Lettres ou Billets , ils feront tenus de l'auge

l^entation arrivée fur les efpeces. Si donnons len mandement

à nos amés 6ç féaux Confeillers , les Gens tenant notre Cour
de Parlement h Paris , que ces préfentes ils aient à faire lire

,

fibjiçr 6c regiftrer , & le contenu en iccllcs garder, obferver

^ibiiécuter félon leur forme 6c teneur : Car tel est notre
« 1^.l4isir. Enténioin de quoi nous avons fait mettre notre fcel

vS :ccfditcs préfentes. Donné à Verfailles le feptieme jour de

Juillet , l'an de grâce mil fept cent vingt-fix , 6c dp notre

règne

e
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règne le onzième. Signé , LOUIS , & plus bas
, par le Roi,

Fhelyppbaux. Vu au Confeil, le Pelletier, âc fcellé

du grand fceau de cire jaune.

Rcgiftrée à Paris , en Parlement , le dixième jour de

Juillet mil fept cent vingt-Jix,

Signet YsABEAu.

PARERE Xt^.

J *Ai vendu & livre k un Manufaâurier de notre Ville , le <f

du préfenc mois d'Avril , une quantité de poil , partie en balles

& partie déballée ; une autre partie a été enlevée de mes
magafîns & portée dans des cages chez le Teinturier , où elle

cft encore a^uellement en même nature; le furplus, à peu

de chofe près , fe trouve chez ce Manufaéburier , mais tout

déballe. Deux jours après la Jivraifon , ce même Manufadu-
rier a fait faillite 6c s'ei^ abfenté. Je demande il je fuis fondé

à former demande en revendication.

Contre cette demande , les Créanciers oppofent que le poil

vendu n'eft plus reconnoifTable
,
puifqu'il n'efl: plus fous balles ,

& qu'ainfi rien n'alTure que ce loit celui que j'ai livré , & que
par coniéqucnt je me trouve, comme eux, compris dans la perte.

Mais ma réponfe à cette objection eft &cile : un fait conuant,

que je fuis etî état de prouver, tant par les Commis que
par les Ouvriers , c'eft que le Manufadurier, à qui j'ai vendu,

n'avoir aucun poil chez lui , le 6 Avril ; & qu'il ne lui en a

point été livré depuis par aucun Marchand ; d'où il réfulte

que celui qui fe trouve exiftant , eft conftamment le mien

,

& qu'enfin il ne peut y avoir aucun doute k cet égard pour

celui qui eft chez le Teinturier, tel qu'il a été vendu, & que

fai fait faifir.

*
• i ! -v

-»J

¥ Vvv
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52a EXERCICE
ESSAI

Sur la folution de ce Parère,

Par M. D. N. E.

Le cas dela^evendicationdes marchandires,Iorsdes faîllicefy

a été décidé il y a long-temps ; mais cette décifion à Tes modifi-

cations reiftcivement aux circonftances, & c'cttcffcftivcmenc

fur un motif particulier que s'étaye M. pour faire fa reven-

dication.

D'après fbn expofé , M. parolt non-recevable en fa demande
pour une revendication entière , 6c c*c& ce que vais tâcher àA

démontrer.

Ce font les art. 17^ & 177 de la Coutume de Paris , qui

admettent la revendication de toutes marchandifes , dès que
l'on n'en a pas reçu la valeur efFe£bive , & que ces marchan-
difes fe trouvent chez celui qui en a fait Tachât^

L'aâe de notoriété du Châtelet de Paris, du 13 Mai 171

1

(Recueil de Denifart, page 377) admet la même revendica-

tion , lorfque les marchandifes réclamées font encore fous balle

& (bus corde
;

qu'elles ont leurs che& ou kurs caps & leurs

queues
;
qu'elles ont leurs marques , leurs auna^^es & leurs env&>

loppes ou gaines, leur caifTe ou enveloppe ,* Sec & fans doute

lorlque la nature & la qualité des marchandifes fe trouvent

conrormes h la defcription contenue dans la facture du Vendeur.

Il y a différentes Sentences des Confuls de Paris > rendues

d'accord avec ces principes , & une infinité d'Arrêts du Par-
lement, qui les ont confirmées.

D'après cette Loi , le Vendeur des poils en queftion paroié

être dans le cas de revendiquer fa marchandifè ^ mais il ne le

peut pour la totalité , à ce qu'il me femble.

Sans prendre connoiflànce de la nature de la vente qu'il a

faite au Teinturier, fans connoitre la forme, la manière & la

nature du payement promis , & fi le poil vendu efl filé ou
non, je fuis d'avis que fi M, peut juftifier, parla fadlure, fon

Journal & celui de l'Acheteur , s'ils en tenoient , & qu'il

donne une defcription exaâe des timbres & forme des caif-

fes qui rcnfcrmoient ces poils, de leur nature, qualité &
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poids , la partie qui fe trouvera telle , fera revendicable ; mais

quant à h partie de poil qui n'eft plus en cet écac , M. doic

être Qon-recevable en fa revendication.

Cependant M. dit qu'il peut prouver que le Teinturier n'avoit

pas de poil chez lui avant Tëpoque de fa vente, & qu'il n'en

a pas reçu depuis celui-ci , jufqu'au moment de la faillite.

Cette preuve , fi elle eft admife , ne paroit pas valable.

£n effet , pcut^on avoir des Commis , des Ouvriers qui fe

foient trouvés perpctucllement nuit & jour dans les maga-
iins du Teinturier? peut-on juftificr que le poil développé,

& dont la quantité , à ce qu^avoue M. n'efl plus la même

,

foit précifément celle qu'il avoit vendue au Teinturier ? Ce
poil n'a plus d'enveloppe ni de marque ; il a été aulli polli-

ble au Teinturier d'en vendre, comme d'en acquérir, fans que

fes Commis 6c Ouvriers aient dû être préfens à Tes marchés,

& en aient eu connoiflance. - • î '-^' »

Il y a un Arrêt du Parlement j en di\tc du 26 Juin 17^9',

confirmatif d'un autre du 14 Juillet 17s 2., rendu fur ceite

même queiiion , & cet Arrêt paroit militer beaucoup en fa-

veur des Créanciers du Teinturier

J'étaye , au furplus , mon efTai de décifion fur le Diâipn-
oaire du commerce de Savary , au mot revendication.

Sur le Manuel des Négocians, qui eft une copie de ce

Diâionnairc, au même mot revendication. i " *

Sur le Parfeit Négociant , p. 622 , com. 2, in^^.

Sur la Colledion de Jurifprudence de Oenifart, au fufdic

mot de revendication.

Et enfin llir favis de quelques Négociatis des Ports de mer,

qui fe trotivent ici maintenant, &. que j'ai confultés. Voilà

le mien , de je le crois équitable:

•^cV-,

«•"..

SECONDE SOLUTION,
'^ Parm.D.\eMf'f''f' NégociantàParis.

.-.J ^fl--,P^\K.i.-fi^

Le Vendeur eft autorifé k revendiquer fon poil de chèvre

,

dès que le Teinturier ne pourra pas prouver en avoir eu d'au-

tre chez lui au moment qu'il a reçu celui qu'on réclame, &
qu'il n'en a acheté, ni emprunté, ni payé à autre perfonne que

V V v ij
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celui qui Je réclame. f>i les Créanciers prouvent au contraire

que le Teinturier en avoiteu d'autre avant > pendant & après

cette livraifon réclamée , le Vendeur ci-defTus ne peut récla-

mer avec fondement.

Quoique la loi du commerce déclare qu'il faut, pour être

ftutorifé à revendication de marchandife quelconque, que
la marchandife n*ait point été changée de nature , elle i^'a

pas entendu autorifcr pour cela fans doute la fraude; & A elle

eût prévu qu'on encendroit qu'une marchandife e(l dénaturée

,

étant dépouillée de Ton emballage, elle auroic expliqué fon in-

tention
,
pour éviter le défaut d'interprétation , parce qu'on

entend communément par changement de nature , qu'une

marchandife telle quelle , qui efl; blanche , fi elle eft teinte

en coulçur, ou fi de poil QÏÏe eft mife en fil, efl changée de
nature. Or , ici il paroit que le poil de chèvre n'a point été

changé de couleur , ni n'a pas été mis en fil; par conféquenc

le Vendeur efi en droit de le réclamer.

TROISIEME SOLUTION, :>>

h / Par M. R. P. Négociant à Paris, ' -'

. . 'i'f'»
'•'<

La réponfe au Parère des poils livrés au Teinturier, eft

coûte flmple.

Il n'y a aucun doute que la revendication que le Vendeui
fait de cetter marchandife, ne peut lui être refufée par les

Créanciers du Teinturier.

La raifon des marchandifes déballées ne peut être en faveur

des Créanciers , k moins qu'il ne prouvent que ce Teinturier ,

en avoit acheté d'autres, foit avant ou après la liVraifon de

ce dernier, & que ces deux Irvraifons foient confondues.

Si au contraire le Vendeur prouve que le Teinturier n'a

point fait entrer chez lui d'autre marchandife fêmblable , foie

avant fa livraifon , foit après > il efl confiant que cette mar-
chandife , quoique déballée , appartient de droit k celui qui

en a fait la vente & la livraifon.

Il y a plus en faveur de celui qui a vendu les poils : c'efl

que h ces poils avoient été convertis en draperie de quelque

nature que ce fût , le Vendeur ne feroic pas moins ea droit
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d'en précendre la revendication , s'il prouvoit évidemmenc
que les draperies qui ont été fabriquées proviennent en entier

des marchandi(es en poils qu'il a livrées , & que ces laines

ou poils ont fculs fervi k la fabrication des draperies.

Voici un exemple qui prouve le fait.

M. B ... de C ... , Négociant ^ N . . . , vendit à M. D ^ .

.

à S . . . une partie de fucres bruts ; ces fucres furent c6n-
vertis en fucres blancs , par D . . . de S . . . D . • . vient à

manquer , dans l'intervalle de la livraifbn , au payement ; le

iieur de C . . . revendiqua les fucres blancs provenans de fes

fucres bruts : les Créanciers s'y oppoferent, par la raifon que
les fucres étoient dénaturés ; mais ce motif ne prévalut point

fur la prétention de C. . . Il prouva que D. . . n'avoit point

acheté d'autres fucres que les fiens , & que par conféquent

les fucres blancâ qui fe trouvoienc dans les magafins de ce.

dernier, provenoienc réellement des fiens : la revendication

eut donc lieu, & les Créanciers furent déboutés de leur op-

pofition.

Et comme le commerce ne peut recevoir de loix des Cou-
tumes de chaque endroit, qui varient fans celTe , & font

même oppofées les unes aux autres , parce que cette loi qui

le gouverne efl; commune ou générale , l'on ne peut aiTeoir

de jugement dans cette partie, que fur l'apperçu de la vrai*

femblance.

Ans par obfirvation. ,;?

On prie ^re attention que dans l6s fdutions du Parère

ci-delTus, on défigne feulement le Vendeur de poil & le

Teinturier : ce dernier n'eft qu'un tiers entre le Vendeur Se

l'acquéreur ; on a omis le vrai Acquéreur , Manufaâurier ou
Fabriquant de draps , en faillite. D'ailleurs le po'l n'eftpoinç

poil de chcvre ^ mais bien poil cl*autruchc , de{tiné ordinaire-

ment par les Manufacturiers à faire les libères de leurs draps.

On prie de fortifier toujours les revendications dans les chofe»

de bonne foi.
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qUuiTRlEME SOLUTION.
Comme on ne cherche qu'à s'inflruirCi on ne fera point

fâché d'être critiqué judicicufcmcnt : on fcioit charmé fur-

tout de fçavoir la façon de penfcr de M. Nicodême fur la

dccifion que l'on donne ; on a gardé Tanonymc , dans là

vue de laiHer plus de liberté h la critique , dont on proii-

Cera avec le Public, faus prévention pour la propre façon de

pcnfer, k laquelle on renonce volontiers , dans l'intention

où l'on clk de redreifcr Con opinion , lorfqu'il aura été dé-

moncré qu'elle s'écarte des Ordonnances & de la Jurifpru-

^noe des Tribunaux de commerce du Royaume.
On elUme qu'à contidérer la dçmande tn revendication du

<;6cc de l'équité ôc de la juiHce , la malTe des Créanciers ne

idevroit pas la contefter , parce qu'on fent aifémenc la vérité

des faits ; mais en examinant la chofe félon le droit & la

règle , & ayant égard aux oonféquences qui pourroient ré-

fuiter de la revendication, elle ne doit pas avoir lieu
, parce

x]uc la reconooifTance que l'on peut faire aujourd'hui de l'état

auquel fe trouve .a marchandile, & de l'état auquel cl e écoic

lors de la vente Ôc délivrance , n'ofîre point l'id^^ntité que la

Loi exig^^ d'où il réluice qu'au lieu d*être aiTuré que c'eil

bien la même nurcbaodife , on eft dans le doute &. dans l'in-

certitude à cet égard. Vouloir admettre la preuve par témoins,

pour s'afTurer de J'identité, ce (croit ouvrir une porte aux

abus; on ne trouveroit jamais rien chez un Failli que l'on

lie ^ht dire , avec le (ècoun de la preuve par témoins , voilà

qui m'appaiticnt ; on pourroic toujours tout revendiquer : un
Tribunal prudent &c drconfpeâ, qui eft ami de la règle éc

craint les abus, ne prononcera jamais ia diAradion d'une

.marchandife dont l'identité ne pourra être établie que par le

fibcoufs de It preuve par témoins, trop daagcxeufe en pareille

•occafioo. 'i.:'i^i i

i¥>'<R..li.ï Vi-i. I..HI
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REFLEXIONS.

Ce M. Njcodêms.

5*7

n.

-:- Le € ÂTril, un Marchand (que je nommerai Ahraham)
(i) a vendu & livré à un Manufàâurier (que je nommerai
Jugglcr) une quantité de poil, partie en balles & partie fans

balles ; une partie a été portée dans des cages , chez le Tein-
turier, (que je nommerai O'u:^) où elle e(i encore en même
nature; le ûirplus fe trouve tout déballé chez /uggier, qui,

deux jours après la livraifon, a fait faillite &. s^eft abfenté.

Abraham demande s'il rft fondé à fe pourroir en revendi-

cation ; les Créanciers de JuggUr foutiennenc que non. Je

ne connds dans cette afiaire que deux Parties intéreffées:

1°. le Livrancier; 2°. les Créanciers repréfentans du Failli,

auquel Failli il ne refte que le pouvoir d'arouer ou de défa-

vouer la livraifon. Quant au Teinturier , c'eft un témoin dé-

fîntéreflV ; c'eft un Agent h qui il fera indifférent de remettre

la marchandife dont il eft dépofitaire, à Abraham , ou aux
Créanciers de Jugglcr.

Quoique je fois dans un pays où la revendication n'a poine

toute la faveur ni l'étendue dont elle eft fufceptible
, je croi-

rois ignorer les premiers principes du comn^erce, h je ne

regardois pas la revendication comme un droit des gens, qu'on

ne peut violer fans déroger k l'équité , k la bonne foi & à la

faine politique , qui , dans tous les pays policés fervent de bafô

& de fondement au commerce. Quand la reconnoifTance , la

vérité & la fincérité vont de front avec la revendication

,

cette dernière doit être viâorieufe & dominer par- tout où
elle démontre fon eifence , & où elle établit fes droits. Mais

autant je favoriferois une revendication fidelle & claire, au-

tant je ferois oppofé a celle où je remarquèrois du louche, de

l'infidélité ou de la collufion.
"'

J'eflime que la livraifon du poil étant conflatée& avouée.

(l) Je trouve qne des noms aux Autetirs rendent la queftion plus intelligible.

Celui d'Abraham me paroit d'autant plus analegoe, ^ue ce Patriarche avoir dea

troupeaux •'ont il veiidoit la laine ou le poil; preuve de l'aocienncté du com-
merce , & que les hommes ont toujours commercé , dès qu'il y en a eu afTez pour

foiaiei un nen^te de Vendeurs 9c d''Aoiiet€UTs»
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que le poil n'étant pas dénaturé , Abraham a droit de le reven-

diquer chez Juggkr ôc chez Oie^, non-feulemcnt par un
principe d'équité fondé fur la règle générale , mais encore par

le difpolitif d'une Loi conOiitutive du bicu, & qui doit mi-

Jiter en faveur du Livrancier dans le cas dont cft queftion.

Je m'explique.

Le Règlement de i66y , pour la ville de Lyon, l'Ordon-

nance dp ^^73 i ^ '^ Déclaration de 170^, veulent que

toutes cejjtons ^ tranfports y ventes ^ doncùons de biens
,

tneubles ou immeubles des Marchands qui font faillite^

Jbient nuls & de niille valeur , s'il ne Jont faits au moins

dix jours avant lu faillite publiquement connue. On doit

<:onclure de ce difpofitif, que tous tranfports quelconques de

biens'immeubles , même les fnacres & de bonne foi , font

nuls , s'ils ne font faits dix jours au moins avant la fiil"

Jite ; mais on ne doit pas étendre cette loi jusqu'aux paye-

«icns qu'un Débiteur fait à ks Créanciers, fbit pour Billets,

Lettres de change , engagemçns échus, ou achats faits dans

les dix jours avant la faillite , Icfqueis payemens ne peuvent

être argués de fraude ni de nullité , non plus qu'une vente

p dinaire qu'un Commerçant fait de marchandifes de fa bou-

tique ou de fon magafin , fuivant le prix courant , dans les

jours périlleux de fa faillite : car, quant aux chofes mobi-
liaires , la rigueur de la Loi ne s'applique qu'à tout ce qui

çft arguable de fraude pu de collufion ; comme font
, par

fîxemple , àcs payemens de Lettres de change anticipés , des

ventes de meubles meublans & argenterie , ou cngagemens

fie ces mêmes effets, fansade^j^uthentiquc, dans tous Icfqueis

cas les Acquéreurs d'effets ôf IcîFcêteurs fur gages doivent

^tic tenus de rapporter à la mafTe les chofes qu'ils ont reçues:

il en eO; de même dans les cas fuldits pour ceuk qui ont donné

des marchandifes ou effets en payement de ce qu'ils ont acheté
;

car alors ils fubiffent le fort des Créanciers ordinaires , lorf-

que les eftéts par eux donnés ne font plus en nature.

La Loi déclare nuls tous tranfports faits en fraude de

Créanciers : cette Loi eil équitable ; mais on ne peut pas

i'envifager comme uniquement favorable aux Créanciers or-

dinaires f fans fuppofer dçs boroçs indircdçs à la Juflice du
Légiflateur,

\ .
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Légiflateur, qui n*enrend sûrement point que Ton puifTe fe

prévaloir de la mauvaife foi d'un Failli , pour améliorer le fort

des Créanciers au préjudice d'un Livrancier de probité, fur-

pris & tvorapé : je veux dire, que fi Juggler n'a pu faire des

trânfports d'immeubles ou de ventes frauduleufes de meubles
au préjudice de fes Créanciers, dans les dix jours de fa fail-

litc, il n'a pu non plus confommerun marché, ni recevoir la

tradition ou livraifon d'une partie de poil dans les jours pé-

rilleux de fa faillite , attendu que fa conduite fufpede annonce
une manœuvre infidelle , 6c d'autant plus'vifîble , qu'il n'a

acheté la partie de poil que deux jours avant fa faillite. Puif-

qu'un tranfport fait par celui qui faillit au préjudice de Ces

Créanciers , elt nul , n'eft-il pas jufle auffi que l'achat frau-

duleux qu'il fait au préjudice du Livrancier, foit également

nul
i
que ce Livrancier ait le droit de réclamer une mar-

chandife que la furprife lui a enlevée ? Si l'on foufFroit le

contraire , on feroit en droit de dire que les Créanciers de

Juggler in payent des deniers ê^Abraham^ qui ne leur doit

rien : la nullité dans la collufion doit être réciproque, ou

lu Loi ferait trop dure. J'infère de ces obfervations
,
qu'-^4^r^-

ham ett doublement fondé dans fa revendication : i*. parce

que l*cinp/Êt0& la livraifon de la partie depoil, font nulles ;

a«. parce que le poil fe trouve en nature. Quand ces deux

conditions fe rencontrent, il ne peut réfulter qu'une récla-

mation inconteflable & invincible.

Je ctfTe de confulter la Loi ,
pour confidérer l'état dans

lequel je poil eft aâuellement, fans perdre de vue les condi-

tions exigées ÔL différemment exprimées , pour être fondé en

revendication. Elles fe réduifent à la preuve que la marchan-

difc a f^té livrée par celui qui la réclame
,
qu'il n'en a point

éré payé, &a une reconnoiffance poffible & claire de fa qua-

lité Ck de fon cffencc. Abraham atteindra très-facilement ces

preuves , par la vente & la livraifon conflatées par fes regiflres,

& la tradition faite
,

partie chez Juggler , Acquéreur , &
partie chez l^ie{ , fon Teinturier; par l'aveu du Failli , ou , à

Ion défaut ,
par celui de fes Commis, & le témoignage du

Teinturier, & des gens qui ont porté ce poil aux deux lieux

defUncs à la réception ; & enfin par l'affirmation qu^Abra^
^ Xxx
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ham offrira, & que je crois inutile dans la caufe qui nie parott

très-claire.

C'eft un très-foible argument que celui de dire que cette

marchandife n'eft plus fous balles. S'il falloit cette condition

exprefle pour alTurer le droit du Réclamant, la revendica-

tion feroit auffi bornée qu'illufbire : c'eft de même que fi

Ton alléguoit que le poil n'a pas de marque , tandis que Ton

fçait bien que le poil & les grains ne font point fufceptibles

d'aucune empreinte. C'eft la preuve d'une propriété que l'on

dcir demander , & non pas un emballage qui ne prouve rien.

Je remarque d'ailleurs qu'une partie de ce poil étoit dé-

ballée lors de la livraifon : par conféquent , fi l'on faifoic

attention à l'argument, on pourroic répondre très-efficace-

ment que cette partie de poil fe trouve dans le même étac

qu'elle a été livrée. Quant k l'autre partie qui a été fournie

chez Juggier, emballée, & qui fe trouve déballée, Abraham
peut , s'il le veut bien , s'accommoder avec les Créanciers

,

en leur abandonnant les emballages dont ils font envieux , &c

en reprenant le poil qui lui appartient, & que l'on ne peuc

fenfément ni équitablement lui difputer.

Ce Parère ne demande pas un long examen : il ne s'agit

que de décider fi celui que je viens den faire eéli#tcisfaifant

,

& fi la folution que j'en donne eft jufte.

PRINCIPES,
furies revendications.

Par M.*** ..- > ;"/.i

lORSQu'uN Marchand vient à faillir , ceux qui lui ont vendu
des marchandifes , & qui ne font pas payés, les revendiquent :

c'efi l'ufage général du commerce. Il efi nécefiaire d'expli-

quer ce que c'eft que le droit de revendication. • ,

Le droit de revendication eft l'aâion qu'exerce un pro-

priétaire pour rentrer en polTeffion de fa chofe.

Cette aâion a fa fource dans le droit de propriété, dans

cette règle équitable , qui ne veut pas que celui à qui une

chofe appartient, en perde la propriété contre fon gré.
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" « Le droit de propriété , dit Puffendorff, 1. 4, chap. 4

,

» § 14, dt^rive du droit naturel, comme établi pour le bieti

» de la fociété humaine & générale. » Conféquemment le

bien ûe cette fociété dépend du maintien de ce droit de pro-

priété. ... .., .: .:

Le droit de revendicatim n*eft donc pas un privilège par-

ticulier dérogatoire k quelques loix générales : c'eft un droit

qui elt lié à la liberté de l'homme , dont le premier attribut

eft de ne pouvoir perdre la propriété d'une chofe , ni en être

dépofTédé contre fon gré ; & le fécond , de pouvoir transférer

à autrui cette même propriété.

Cette tranfiation de propriété eft afîujettie à deux chofes :

I*. que la volonté du propriétaire foit manifeftèe d'une ma-
nière claire, non équivoque & fans reftridion; 2°. que l'Ac-

quéreur ait inteiirion d'acquérir.

Si cette volonté eft pure & fimple de part & d'autre, la

tranllation de propriété fera parfaite. Si au contraire elle eft

conditionnelle de la part de l'une ou de l'autre des Parties

,

ou modifiée par quelques conventions qui la reftreignent , elle

n'aura que l'effet réglé par la convention.

Il fuit de ce principe qu'un propriétaire peut cefTer de polTé-

der une chofe fans celTer d'en vouloir être le propriétaire
, parce

qu'il ne fufEt pas d'être polTeflWr pour être propriétaire ; il

feut encore un titre qui transfère cette propriété. La condition

inférée au titre , fait loi entre les Parties.

La tranflation de propriété dépend de l'exécution de la con-

dition : tant qu'elle n'eft pas exécutée , le propriétaire ne veut

pas être dépoftédé, la condition manquant abfolument, il ne

l'a jamais voulu. V. Grotius, 1. 3, chap. 19, §. 14.

L'aAe le plus commun pour tranfmettre la propriété d'une

choie , eft la vente.

* - Puffcndorffy 1. 5 , chap. ^ , §. a , nous définit le contrat

de vente , Ôc nous dit que c'eft celui par lequel , moyennant

une femme d'argent que Ton donne au Vendeur, on acquiert

de lui la propriété de la chofe.

L'effet du contrat dépend de l'exécution de la convention :

ce n'eft que moyennant une fomme d'argent que l'Acheteur

donne au Vendeur ,
qu'il acquiert la propriété de la chofe.

X XX ij
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Jujiinien, en/es In/iituts , Hv. 2 , titre premier, nous dit

îque la chofe vendue, quoique livrée , n'cft acquife à l'Ache-

teur, que quand il en a payé le prix : jufqu'au payement du
prix , le Vendeur conferve la propriété de la chofe. Il ne

peut perdre cette propriété que par fon confentcment ; &
]ufqu*au payement'; il n*eft pas cenfé l'avoir donné. V. In/'-

truSions fur ks Conventions , liv. 2 , t. 8. 'Pujjïndorfff liv. 4,
chap. 4, S. 4.

Il s*enfuit donc que le confentcment du Vendeur de per-

dre fa propriété, fon renoncement k icelle, fa volonté de la

tranfmettre à l'Acheteur, font toujours conditionnels & fu-

bordonnés à la condition que l'Acheteur lui payera le prix

de la vente, & reftreint par cette même condition.

La condition n'arrivant point , le confentcment cefTe. La
volonté de tranfmettre eft cenfée n'avoir jamais eu lieu : le

Vendeur n'a donc jamais eu la volonté efFeélive de perdre fa

propriété; il l'a donc confervée. Si la chofe ett hors de fes

mains, c'elt contre fon gré; il peut donc la revendiquer.

L'Acheteur n'a lui-même voulu acquérir la propriété que
fous la même condition du payement : cette condition ne

s'accompliffant pas, on peut dire qu'il n'a jamais acquis.

Ces principes fontconfîri^parle texteprécisde la Coutume
de Paris. L'article ijG, s'elÇrime aind : a Qui vend chofe

» mobiliaire fans jour & fans terme , efpérant être, payé promp-
» teniQnz ,

peut J'a choje pourfuivre en quelque lieu qu'elle

» (bit. w. •

C'eft donc comme propriétaire qu'il agit ; c'eft fa choft

qu'il pourfuivit. La livraifon qu'il en avoit faite , ne lui avoit

pas fait perdre fa propriété ,
parce qu'il n'a voulu & n'a pn

la perdre que par le payement. Aucune Coutume n'a de dif.

pofîtion contraire , parce qu'elle eft fondée fur l'équité & fur

la nature du contrat de vente ; elle ett même fuivie dans les

Pays de Droit Ecrit. 'W . I>oî'ivet , liv. 4, chap. 10» • ' **

Ces principes n'ont prcfque jamais été conteftés dans les

ventes que l'on fait, avec la condition d être payé au moment
de la livraifon : mais ils ont éprouvé plus de contradiction

dans celles faites à crédit. Néanmoins il eft également cer-

tain que (î le Vendeur n'eft point payé au terme convenu

,
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i\ en doit être de même que dans la vente au comptant
;

qu'il

peut reprendre JU chofe. Si , avant ce terme , elle fe trouve

faifie pafun autre Créancier de l'Acheteur, il peut la reven-

diquer ; enfin il k peut également , lorsque TAcheteur tombe-

en faillite. * *•

Le texte dé la" Coùturne de Paris, ^t. 177, le dit expref-

fément. <- * ^ .

* « Et néanmoins encore qu'il ( le Vendeur ) eût donné ter-

» me , fi la chofe fe trouve faifie par autre Gtéancier de

» l'Acheteur , il peut en empêcher la vente , & eji prcfcré ^

n fur la chofe, aux autres Créanciers. »
Ce que l'on vient d'établir eft donc certain ; il éfl nécef-

faire cependant d'en expliquer les raifons & les motifs , pour
écarter tout doute, s'il eft poffihîc. -' '• '.*v ;>

Notre Coutume accorde donc égalenfient la tkculté de re-*

vendiquer dans la vente à crédit , comme dans celle au comp-
tant : cela eft reçu géné^ralement dans le commerce. D'ail-

leurs , cela paroît être une conféquence naturelle des princi-'

pes que l'on a ci-devant établis. On a vu que dans la vente

au comptant, la tranfmiflion de propriété eft limitée par Ix

condition du payement , ôc qu'elle n'a d'effet que par Tévéne-

fnent de cette conditiot^.

Il eft de l'équité que , dans la vente k crédit , cette tranf-*/

mifîïon de propriété foit limitée par la condition d'être payé

aux termes convenus , & qu'elle n'ait fon efïet que par l'évé-'

nement de cette condition. Si donc, à l'expiration de ce

terme , i'Acheteur ne paye pas , le Vendeur a droit de re-

prendre fa chofe.

L'effet final de la fente, qui eft la tranfmiflîon de pro-

priété , eft fufpendu jufqu'k l'événement du payement. Si

l'Acheteur paye au terme convenu , la propriété qu'il n'avoic

acquife, au moment de la livraifon, qu'à titre précaire, de-

vient réelle : fr, au coi^aire , il ne paye pas , la vente eft im-
parfaite; la condition Rft pas remplie ; la vente devient nulle ^
& le Vendeur a le droit de reprendre fa chofe.

Le texte du droit le dit : « Les ventes conditionnelles ne?

» font parfaites que lorfque la condition eft remplie. jJig.

9) liv. 7. Si une chofe a été vendue fous une condition , ôc
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n que la condition manque, la vente eft nulle. Dig. liv. i8,

}} tic. 16.

Il s'enfuie donc que toute vente faite , k condition que le

prix en fera payé un tel jour , fi la condition n'eft pas cxé*
£utée , la vente n'a pas lieu.

^ Gfotius dit exprefTément que le Vendeur fe réferve taci-

tement ie droit de rompre le contrat, fi l'Acheteur n'exécute

pas fcs engagemens. Que lorfque le terme du payement ell

paiTé fans qu'il ait été fait , « le droit de propriété retourne

>; au Vendeur. » V. liv. 2, chap. 12 , §. i^.

S'il devient certain que 1 Acheteur ne pourra pas accom-
plir fon engagement au terme convenu, c'eft comme s'il

îtQJt déjà avenu , & que l'Acheteur n'y fatisfît pas.

Les revendications dans les ventes au comptant, & dans

celles H terme > font donc fondées fur le droit de propriété
;

elles font autorifées par le texte précis des Loix Romaines

& de nos Loix coutumieres, & par le fentiment d'Auteurs

refpç^ables.

Si on veut coniidérer ces revendications relativement au

(degré de faveur qu'elles peuvent mériter , indépendamment de

celles qu'elles tirent de leur origine & de toutes ces autorités,

on fe convaincra aifément qu'il iniiporte au commerce de

lies protéger. .< -i- .^-^ ;

Si auili-tot qu'un Vendeur s'e(l défaifi de fa chofc , il en

perdoit irrévocablement la propriété , on n oferoit plus fe fier

\ perfonne; il faudroit toujours que les Acheteurs eufTent l'ar-

gent à la main : fans confiance , fans crédit
,
que deviendroic

]e commerce ?

* Reflreindre fufage des revendications , ce feroit reftreindre

l'adlivité du commerce ; ce feroit ôter aux Acheteurs la fa-

cilité de s'afTortir ; il en réfulteroie des maux confidérables.

Le Manufaâurier auroit moins de débit
;
par une conféquence

bien fimple , il fabriqueroit moif;s ^1 feroit vivre moins

4'Ouvriers. t •.!*', -i t-
™

-r-.ttâi ^*^'iK'''r-

Parmi les obje<^ions qu'on oppofe continuellement aux

principes de la revendication, il en efl une qui paroit très-

forte : une faillite, dit-on, efl un naufrage ; tous ceux qui

fe font fiés k un Failli , unis par le même malheur, doivent
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le partager également : mais la comparailon n'eft pas julte.

Dans un naufrage , tout propriétaire qui peut réuffir à

fauver fa niarchandife , en protite feul , & n'eit pas obligé

de la partager avec ceux qui ont perdu la Itur , pour les

indemnifer de cette perte.

11 n'y a guc le cas du jet maritime où ce partage a Heu.

Si ,
pour garantir un vaifTeau du naufrage , on eft obligé de

l'alléger & de jetter k la mer une partie de fa charge , il eft

certain alors que le propriétaire des marchandifes conférées

doit indemnité aux propriétaires des marchandifes que l'on a

été forcé de perdre : celles-ci ont fervi à conferver les autres
;

cela e(i de toute équité. Mais , dans une faillite , celui qui a

vendu fa marchandife, & dont il n'eft pas payé, n'a aucune
obligation aux Créanciers du Failli, & ne leur doit confé-

quemment rien : ceux-ci > au contraire , fe payeroient à fes

dépens, ii on le privoit du droit de revendiquer. •/ '
'^

Le droit de revendication eft donc fondé fur Féquité na-

turelle ; il eft en même-temps une fuite , une conféquence

de celui de propriété. Il faut donc que le revendiquant

prouve que la chofe qu'il revendique eft réellement fa chofe

,

c*eft-à-dire , qu'elle eft celle qu'il a livrée à l'Acheteur dans
l'efpérance d'en recevoir le prix qu*il n'a pas reçu. Il faut,

en ce cas, des preuves fortes & démonftratives. De fimples

préfomptions ne fuffiroient pas. -^ ^ * •

Un exemple mettra à portée de connoître les précautions

que prennent les Confuls, pour s'aiTurer de la propriété du re-

vendiquant. » V*^ : A'

Ils exigent , lorfque c'eft un Manufadurier qui revendi-

que des marchandifes de fa manufacture
, qu'il remette fous

leurs yeux un extrait de fon regiftre, certifié véritable, con-
tenant le nombre des pièces qu'il a vendues à crédit, leur

numéro, aunages , couleurs , rayures , deflîns
;
qu'il y joigne

même les échantillons de chacune de ces pièces.

Ils chargent un Négociant de vérifier les marchandifes

réclamées , d'examiner fi elles font conformes k l'extrait du
regiftre du revendiquant, tant par leur numéro, couleur, &c.
(i elles font revêtues du plomb prefcrit par les Réglemens

;

fi ce plomb porte l'empreinte du nom du Fabriquant ; enfin
,
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il le regiftre de TAcheteur eft conforme à celui du reven-

diquant.

Si de cec examen rigoureux, il réfulte une preuve évi-

dente que c*eft la chofe du revendiquant, il dï certain qu'il

a droit de la reprendre , & le Juge nç peut s'empêcher de
i'en envoyer en peATeflion.

£n e(l-il de même lorfque la mardiandife a perdu quel-

que chofe de fon état primitif, c'eft-à-dire, de celui où elle

étdlt lorfqu'elle c& fortie des mains du Vendeur, pour palTer

dans celles de l'Acheteur?

Il elt confiant, d'après les vrais principes qu'on a ci-devant

cxpofés , que tant que l'Acheteur n'a pas rendu la chofe mé-
coniioifTable , le changement qu'il peut y avoir fait , n'a pu
jdotmer un droit à cet Acheteur , lui tranfmettre Une pro-

priété qu'il ne pouvoir acquérir que par le payement , J'en^

lever au Vendeur qui n'a voulu la perdre qu'en en recevant

le prix.

Ce qui n'ed pas du fait du Vendeur , ne peut lui nuire.

On peut encore appliquer ici la décifion de PujfenJorff,

jiv. 4 , chap. 7 , g. 10 , où il eft dit que , (i un homme
fach mt qu'une chofe n e(î pas k lui , en échange la forme , h

4eirein de l'enlever par ce moyen au propriétaire , il n'ac-

iquiert pas plus de droit fur cette chofe qu'un voleur.

Ce texte caradérife énergiquement la fraude de plu (leurs

Faillis, qui , pourfruftrer des Vendeurs, dénaturent, de def-

fein prémédité, leur marchandife, coupent des étoffes en mor*
ceaux, &c.

Il eft bien vrai que (1 le Failli a rendu la marchandifè

fpéconnoijffable , alors la revendication n'a plus lieu , le Veti!^

deur ne pouvant plus prouver fa propriété; mais, fi au con**

traire
,
quoique l'Acheteur ait entamé une pièce d'étoffe

,

( p'eft-à-dire , coupé quelques aunes ) fi ce qui refle fe trouve

revêtu du caradere de propriété , que le plomb , contenant le

nom du Fabriquant ôç fon numéro
, y foient attachés

, joint

à la confrontation de cette pièce avec l'échantillon
,
qui en

a été repréfenté par le Manufadurier , le changement que

cette pièce d'étoffe a efluyé , ne peut nuire au Vendeur.

P^'ulin , dans fon Commentaire fur la Coutume de la

Rochelle y
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Rochelle y tom. 3, pag. 1^0, foutient que lorfqu'on a certi-

tude que la marchandife , ou ce qui en rejîe , eîl la chofe du
Vendeur , elle doit lui être rendue : il va plus loin , il pré-

tend que quoiqu'une matière ait changé de forme , comme
fi des fucres bruts ont été rafinés , fi des peaux ont été tan-

nées, fi des bleds ont été convertis en farine, le droit du
Vendeur cft toujours entier, pourvu que la matière livrée par

le Vendeur ait fervi k former la nouvelle efpecCjfauf à rem-
bourfer aux Créanciers ce qu'il en a coûté, pour donner à fa

marchandife une forme plus parfaite , & qui en augmente
le prix.

'

Bdfnage f dansfon Traité des Hypothèques , chap, 14,
efi de même avis , & nous apprend que la Jurifprudence du
Parlement de Rouen eft conforme h ces principes.

Si notre Jurifprudence n'eft pas aulîi favorable aux revcndi-

quans que celle de Rouen & de la Rochelle, convaincue que

le droit de revendication eft une fuite de celui de propriété

,

elle a toujours adjugé aux revendiquans leur demande, tou-

tes les fois que le Négociant, qui a été chargé de conftater

l'état de la chofe , a certifié avoir trouvé en elle tous les ca-

ractères requis pour s'aflurer que c'eft la chofe du Vendeur.

2'oubeaUf dans fis Injlituts aux droits Conjhlaires , nous

dit que chez les Athéniens on avoit même étendu le droit

de revendication à celui qui avoit prêté de l'argent
, pour

acheter de la marchandife, fur le principe qu'il (eroit dur à

un Vendeur de voir dittribuer k d'autres Créanciers , fon bien

& fa marchandife , qui ne fe trouveroienc pas chez leur Débi-
teur, fi elle ne lui avoit pas été vendue , ou plutôt prêtée,

dans l'efpérance d'avoir préférence fur la chofe même, v

Parmi les Arrêts qui ont favorifé la revendication , on en

diftingue un du Parlement de Rennes, du 12 0£tobre 1600;
un autre du Parlement de Touloufe, du 12 Septembre 1628,
rendu en la première Chambre des Enquêtes, fur partage

d'opinions en la Grand'Chambre ; trois du Parlement de

Paris, des i^ Mars KjO*) , 19 Août iCiii, 19 Février 1772;
lefquels ont même prononcé que le droit du revendiquant

l'emportoic fur celuj de propriétaire de maifon
, quoique le

propriétaire eût fait faifir & gager les meubles ôc marchan-
^ Yyy
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difesde fon Locataire; Enfin, un quarricitic du il Maîi7^8^
au rapport de M. l'Abbé Terray , a ordonnci l'exécution pro-

vifoirc d'une ^Sentence des Confuls-, qui avoit adjugé une
revendication de coupons de tofic.

Ceci feroit plus que fuiîifant pour établir le droit du re-

vendiquant. Il eft cependant nécelTaire de détruire une autre

objection qu'on emploie afTez (ouvenc pour aft'oibltr le droit

de revendication.

Peut-il y avoir lieu à revendication , lorfque l'Acheteur a
fait un Billet à fon Vendeur poiu" le prix de la cHofe?

Oui , fans doure
,
puiiqu'il n'y a qu'un payement ou une

novation qui puifTe dépouiller le Vcudeur de fon droit de
propriété.

Le Billet foufcrit par l'Acheteur n'eft point un payement,
ce n'eft qu'un titre pour faciliter h prouver l'aélion que le

Vendeur a de fe faire payer. Il dcfigne feulement l'époque

du payement. Or, tant que ce payement n'eft pas réalifé, le

droit du Vendeur eft entitr;, ce n^eft qu'un payement fictif r

on n'en connoît pas dans le com; rce ; rien pour rien'^

maxime commune en eft la première loi On ne donne que

pour recevoir ; on ne vend que pour être payé réellement &
non fiâivement; on ne livre pas une marchindife réelle peur

recevoir une apparence d'argent. Un payement fi^ifeft donc
une chofè imaginaire ,

qui n'a jamais pu avoir TefFet d'ua

payement réel.

L'Acheteur qui n'a rien payé n'a pu rien acquérir; il n'a

pu , en foufcrivant un Billet, défiippropricr le Vendeur, lui

©ter fon droit dans une chofc : fi elle eft donc toujours de-

meurée fa chofe, il a droit de la réclamer. Plufieurs Arrêts

l'ont jugé conformément à ces principes, entr'autres^ un du

2 Septembre iéo8v au rapport de M. Bougie ; Montholon

en cite un autre , dont il ne rapporte pas la date. Louet en

cite deux, fous la lettre P, nombre 19, le premier de l'an-r

née 1581 , & l'autre à fon rapoort après avoir pris l'avis de

toutes les Chambres. Enfin un dernier du 1 9 Février 1772

,

fur délibéré , au rapport de M, Blandin de Chalin.

Ddnifart , a la vérité, cite un Arrêt qui paroît avoir pré-

iudicié au droit de revendication j mais il ne milite pas contre
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les vrais principes ; il les appuie au contraire. Il s*agit de bois

vendus dans une forôc, pour la provifion de Paris j ces bois

écoienc empilés avec d'autres dans Je chantier du ficur Carougc.
Les Vendeurs prétendirent exercer leur droit de propriété en
les revendiquant. La Cour rejetta leur demande, parce qu'il

étok prcfque impofîible de les trier, & qu'ils avoient en outre

changé abfolunient de forme , & augmenté confidérablement

de valeur par le flottage , tiraj^e de la rivière , dcbardage &
empilage dans le chantier. Mais , vu que la propriété des

revcndiquans étoic confiante , le môme Arrêt ordonna qu'ils

feroienc payés de leur dû , par privilège fur leldits bois. ^o/«{
Jecond SuppLdc DtniJ'art, cd'uioit dnjji , au mot rcveti'

dicatioa.

Il exifte encore un autre Arrêt rendu en 1770, au rapport

de M. Blondeau
,
qui

,
quoiqu'il ait rejette une revendication

faite fur un ficur Daguenct ,
par la veuve Langlois-Bourgeois

,

appuie encore les vrais principes qu'on a ci-devant. cités. D ins

cette efpece, la veuve Langlois-Bourgeois avoit vendu au fieur

Daguenet une pièce de drap blanc; le fieur Daguenet Tavoit

entièrement défigurée en la faifant mettre en tein:ure; il lui

avoit en outre procuré un furcroît de valeur.

Le droit de revendication , une fois établi dans tous Tes points,

fon aâ:ion fe prefcrit-elle comme les autres? »^ i ,.v;

Les Auteurs varient fur cette queflion.

Les Statuts municipaux de la ville de Marfeille, liv. 3, chap. 7,

donnent à cette aâion la durée d'un an.

M. le Camus , dans fes Objcrvations fur la Coutume de.

Paris, auroit defiré qu*on fe pourvût dans le mois pour la

vente au comptant.

M. Pothier,y«r/'ûrr. 4^8 de la Coutume d'Orléans,hiiÏQ

ce temps à l'arbitrage du Juge.
' Suivant le droit Romain, l'aftion en reflitution de meu-

bles étoit prefcrite par trois années. : ; * v

La Coutume de Melun , art. 1^9; du Maine ^ art. 434,
accordent ce même délai; celle de Berry, titre des prcjaip^

lionsj art, 10, l'étend à 30 années.

Tronçon & Brodeau , dans leur Commentairefur la Cou*

Y y y ij
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tume de Paris ^ eftimenc qu'on doit fuivrele Droit Romain,
& adoptent le terme de trois années.

Il feroic cependant très-utile de fixer un tentps pour pref-

crire le droit de revendication, fur-tout dans les ventes à crédit.

Le délai de (ix mois après Téchéance du terme fixé pour le

payement parokroit équitable, le Vendeur ayant plus de temps

qu'il ne lui faut pour exercer fon droit.

Assertions fur la Revendication.

L
Par M. P. J. Nicodéme,

,A pureté du langage & du ftylc ne permet pas d'ufer

indifféremment des termes fynonymcs : Les mots revendica^

tion y réclamation , nprife > recouvrement & répétition
,

font fynonymes de toute ancienneté , exprimés dans toutes

les langues & difïinâemcnt adaptés; leur origine, leur éty«

mologie & Tufage qu'on en fait, dérivent de l'effet ou aâion,

de l'objet ou événement auxquels il a fallu approprier des

termes fignificatifs : l'aâion e(i plus ancienne que le mot qui

Texprime ou la défigne ; c'eft une preuve (impie & une con-

féquence naturelle que la revendication eft établie par la rai-

fon , & fondée fur l'entendement humain , qui eit naturelle-

ment droit
;
qu'elle eft confirmée par le droit des gens , par

la Jurifprudence civile , canonique & politique , qui l'a fait

envifager comme un point effentiel du Droit commun.
La revendication ne fe borne pas aux biens-meubles & aux

affaires; elle comprend aufli les perfonnes tant en matières

eccIéfiaÂiques que civiles & criminelles ; elle tient au droit

Royal maintenu par les Souverains ! elle eft réglée entre les

Seigneurs & les Tribunaux envers leurs VafTaux ou Jufticia-

blés, par l'Ordonnance de Philippe-Ie-Bel, du mois deMars 1 302.

Le vol ne fait pas perdre le droit de propriété au maître

de la chofe , parce qu'on n'cd cenfé perdre la propriété que
par confentement ou par l'autorité & l'effet des Loix qui fup-

pléenth l'acquiefcement: On prive un homme de la pofrcffion

& jouiffance de ce qui lui appartient, quand on le lui enlevé;
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mais on ne lui en ôce pas la propriété , qui eft inaltérable auflfi

Jon^-cemps qu'elle peut être réclamée de que les Loix la

maintienaenc-

Flufieurs chofes doivent concourir pour rendre la vente

parfaite. 1". La liberté & la volonté manifcftt\du Vendeur,
çui nUfi cenfé vendre qu*à condition ^ diins Vajfurance de

recevoir le prix du bien qu^il vend. i". Le payement efFeâif

du prix. y. La tradition qui eji préfumée Je faire avant
ou en mime temps que le payement, La tradition provoqua
le payement; la puilTance & l'offre fuffifante de payer, obli-

gent à la tradition de la chofc vendue^ : l'objet à vendre , la

convention ou le confentemenc « la tradition ou acceptation

& le payement, font les mobiles & les fins d'aune vente par-

faite & confommée.
La faifîe ou le décret judiciaire fondé en titre , eft toujours

indépendant de la volonté ou de l'acquiefcemenc du proprié-

taire, contre lequel les Loix opèrent ce qu'il ne voudroit pas
faire ou confentir.

Non -feulement on acquiert la propriété de la chofc en en
payant le prix an Vendeur libre de vendre & de recevoir,

mais encore en le payant légalement aux Créanciers du Ven-
deur , foit que la vente foit volontaire , judiciaire ou forcée.

Si un tiers met oppoHtion a l'exécution de la convention

du Vendeur avecTAcheteur, l'effet delà vente eltfufpendu^

la propriété aliénée n'eft pas tranfmife , & il faut, pour que

l'Acquéreur y ait droit ,
qu'il prouve le marcfié , qu'il mani-

fefle une envie décidée de payer en offrant & confignanc le

prix 'de la chofe , ou requérant judiciairement l'exécution

définitive de la convention. Ces principes font fufceptib'r'j

d'une plus grande explication ; mais il faut confldérer que c'eft

à la revendication que je rapporte & que j'adapte les maxi-

mes qui y ont trait. Deux chofes forment une oppofition

invincible à la revendication : le payement de la marchandife

vendue ; l'inexiftence ou ta tradition mercantile en main-'tierce

,

ou une défiguration qui la rend méconnoiffable.

Celui qui a acheté des marchandifes h crédit qui les con-

ferve entières & y lailTe la marque du Vendeur , eft cenfé

veiller au droit de ce dernier & avouer qu'il n'entend point
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atteindre à' la propriéré avant le payement d'icencs. Si fa vo-

lonté eft différente, il ne fait pas nulns Je bien du Vendeur,
qui , dans Iç cas de faillite de l'Acheteur

^ peut rcconnoître fes

niarchandifcs , en prouver la livraifon & les réclamer.

li (éroit auffi ridicule de prétendre la propriété fans payer
le prix de la chofe, ou fans tenir les conditions de la vente,

qu*il le feroic de prétendre le prix d'une cholë qu'on n'auroic

pas vendue. La vente fuppofe une propriété réelle, qui n'eft

tranfminibleque par le payement du pt in: du bien que Ion vend :

on acheté par convention
l
on acquiert en payant , & on ne

vend que pour recevoir le prix : acheterJans vouloir payer »

ç'eji vouloir dépouiller Jojis acij.iérir.

Une chofe n eft vraiemcnt acquife, que quand on en a payé

le prix : fans le payement du prix {jides habita fit de pretio)

l'Acheteur ne peutfc dire Seigneur de la chofe achetée , en-

core qu^elIe lui ait été baillée & délivrée. L. quod vcndidi

â" tradidi. L'Âdjucataire par décret ou licitation ne fe peut

flire Poflefleur, finon du jour qu'il a payé ou configné le prix.

X,. fi cmptor ff, de re jv d.

Il ne faut pas confondre la dévolution qu'une fkillife opère,

avec la Vfîntc , le tranfjjort de bonne foi ou la tradition par

troc ou ^;change en main-tierce. Quoique du moment de

la faillite , les meubles n'appartiennent plus au Débiteur , mais

bien à lîi généralité de fes Créanciers , on ne peut pas dire

qu'il en ait fait une tradition , & que les meubles ne foient

plus en (iipoflcflîon. La différence qui en réfulte, c'eft qu'il n'en

a plus une poCcfîion libre, & que îùn droit de propriété

eft, pour ainfi dire, opignoré & hypothéqué.

Le Livrancier & Créancier pour la chofe revendiquée,

rentre dans fon droit de poffeffion ôc de propriété : comme
en qualité fimpic de Créancier , il participe aux droits communs
de la généralité ; il ne fait qu'ufer du droit particulier qu'il a

fur la chofe qui fait partie de tous les effets, qui, par la faillite

du Débiteur , font fous la main de Juftice.

L'Acheteur, qui fait faillite avant l'échéance du terme pour

le payement de la marchandife dont il eft muni , eft cenfé

déroger aux conditions du marché , & innover les droits ref-

pcclifs de la convention j il fonde le Vendeur k répéter fa mar-
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cfiandife & k rentrer dans le même droit de pi:opriécé qu'il

avoit avant la vente.

Le droit de revendication contribue h Tai^ivité du com-
merce

,
parce qu'il laiil'e au Vendeur un rifque de moins

& un efpoir de plus : Fidéc de pouvoir, dans rëvénement
d'une faillite, réclamer fa marchaodife, e(l un appât pour le

Livrancier

La revendication n'admet pas de compcftfation, c'eft-à'dire

,

qu'un Livrancier ne peut revendiquer une marchandifë dont il

a été payé , pour remplacer celle qull a vendue depuis 6c qui

ne fc trouve plus^ chez l'Acheteur en faillite. Si j'ai vendu, par

exemple , k Pierre une pièce de drap noir, argent comptant, &
une féconde pièce k '. édit ; fi cette féconde pièce n*exifte plus

chez Pierre, que la première y (bit encore, je n'ai pas droit

de revendiquer cette première pièce en payement, ou pouf

compcnCïtion du prix de la féconde qu'il me doit.

• On ne |KUC revendiquer les meubles ou marchandifes veiï*

^ucs h l'encan, en place publique, par autorité dé Jufiice^

yadjudicaik)n judiciaire opère une tranfaiiffion de propriété

en la perfonnc de l'adjudicacatre , fans qu'il puiiTe être inquiété

par des Créanciers privilégiés ou hypothécaires qui n'au-»

roirnt pas formé leur oppofition ou revendication , ni par d'^au-

frcs prétcndaiis droit de propriété dans quelque partie des cho-

ies failles criées &. adjugées; d'autant plus que 1© décret &
l'adjudicarion en forme Ipurgent tous droits de propriété , de

privilège & d'hypothèque , faute d'oppoficion dans le temps

rcî^lé pour les devoirs 8c formalités qui précédent l'adju Jica-

tion. Celui qui veut revendiquer des marchandifes chez un
Failli, doit exercer fon action dans le temps de l'ouverture de

la faillite , des fignifications aux Créanciers , des délibérations

d: inventaires.

L'Acheteur, qui a donné au Vendeur un fimple Billet de

rcconnoiffance do la livraifon & du terme convenu pour le

p::ïvcmenc, n'a pas ôtc au Vendeur le droit de revendication.

Un pareil Billet ne fait que certifier & jullifier le marché :

mais li le Vendeur a pris une Lettre de change ou un Billet

h ordre de l' Acheteur, il a innové fon action; il refte Créan-

cier sn vertu de la Lettre ou du Billet ,
parce qu'un pareil
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effet eft négopiable, peut fe convertir en efpeces, & forme un
engagement de l'Acheteur dirc£l au Vendeur & à fon Ccf-
iionnaire : à plus forte raiTon fi le Livrancier a négocié le

Billet ; car alors tout eft confommé dans le fait de la livrai-

son : le prix de la marchandife , la marchandife même , font

repréfentés par le papier-monnoie.

Le Créancier TaififTant les effets de fon Débiteur , qui les

détoumoit au préjudice de fes Créanciers , eft préféré fur le

prix d'iceux à tous autres ; cette Jûrifprudence elï adoptée en
France : M. Ferriere , dans fon Diâionnaire de drcît , die

qu'elle e& fondée fur un Arrêt du Parlement de Flandre, da

7 Février 1^95. On pourroit cependant objeâerque ce Créan-

cier , faififlant & privilégié en ce cas , eft payé des deniers

apparrenans à la généralité des Créanciers, tandis que celui

qui réclame fi marchandife , rie fait que reprendre fon propre

bien. Quoi qu'il en foit , cette préférence en faveur de celui

qui a faifi les effets que fon Débiteur fouflrayoit en fraude

de fes Créanciers eft jufle ,
parce que nuitorem •'nnium Cre^

ditorum caufam fecit. Ainfî, malgré que le Débiteur foit dé-

confit , la contribution au fol la livre ne doit pas avoir lieu :

la diligence mérice un prix , J'ur-tout quand dk fait Vayan^
tage de plujîcurs intércjfés j mais il faut remarquer que cette

préférence n'eft accordée qu'à une faifie d'effets que l'on en»

ïevoit furtivement & par dol , & non pas pour une faifie de

meubles ou effets qui fe trouvent chez le Débiteur en faillite,

car cette dernière faifie ne donne aucune préférence au fai-

fiffant, S'il n'a d'ailleurs un titre privilégié.

Le privilège , en pareil cas, du Créancier faififfant, tombe-t-il

aiifïi fur les marchandifes qu'un autre Créancier a droit de reven-

diquer ? Laqueflion efl délicate : il mefembleque pour concilier

la Jûrifprudence que je viens de citer avec le droit particulier

de la revendic:.tion , le faififfant devroit partager le prix des

effets arrêtés , avec le Revendiquant auquel ils appartiennent

,

& ce avec d'autant plus de .aifon que fans la faifie , ce der^

nier n'auroit pu récupérer le bien qu'on lui enlevoit : je con-

viens cependant que cette qucftion mérite une difcufîion par-

ticulière.

Les frais de Juflice font toujours privilégiés : celui qui

revendique
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tievÈndique fa marchandife eft tenu, jpôùr Tobétenir, clé payer

les dépens q^ui ont été faits avant fa demaAde'en revendicà-^

tion , fi fa marchandife eh a occasionnés^ &. G. elle a con-

tribué a augmenter ks frais. '

II eit eflentiel de fixer un terme pour exercer légalement

& efficacement le droit de revendication , ou pour la prefcrire;

Je penfe qu'on devroit borner ce terme k trois mois après

l'échéanc-e de ceiui fixé pour le payement. Ce terme de grâce

fe concilieroit avec celui de l'Ordonnance de 1 673 , pour les

Billets k ordre , valeur reçue en marchandifes , & fe compte-

roit du jour de la facture ou de la convention qu*on feroic

tenu de faire en bonne forme, avec toutes les (ïipulations né-

celfaires ; cette règle obvieroit à beaucoup d'abus & à une

multitude de difficultés & de doutes que \*oa oppofe dans les

revendications.

. Il feroit équitable de régler que les pourfuites judiciaires

du Vendeur, pour fairecondamnerle Débiteur au payement,

dan& les trois mois' après le terme convenu, tiendroit lieu

d'aâiôn réefie en rcvetlidication en cas de faillite du Débiteur,

& qu'une Sentence contre ce dernier feroit un titre de plus

pour fondera autorifér la revendication fansqUe ces pourfuites

& Sentence jîuiflctït être regardées c mme une innovatioa

OU dérogation au droit de réclamation. - -
^»J5

Suivant les Coutumes de Berry, d'Orléans, d'Amiens,

d'Anjou, du Boulknois, de Lille & de Cambray , les Pro-

ffriétâires de maifons ont un droit de fuite & une hypothè-

que tacite fur les meubles des Locataires. En cas d^enlevement

«U fouliraâion , ils peuvent les pourfùivre ôc revendiquer quel-

que part que les Locataires aient pu les tranfporter, pourvu

qu'iU le fafTent dans quinze jours après le terme du loyer de

]a maifon échu ou depuis la fouâradion defdits meubles. Ces

Coutumes regardent les meubles d'un Locataire déconfit ou
fugitif comme un bien dévolu au Propriétaire de la maifon

,

& qu'il peut revendiquer chez un tiers détenteuf ou dépo-

fitaire. Elles n'accordent que quinze jours pour fe pourvoit

en revendication, parce qu'elles pnt prévu qu'un plus long

terme engendreroit des abus , & fouvent de la coUufion entré

les Propriétaires ôc les Locataires.

^ Zzz
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Le droft de fiiicefou de revendication n'eft point limité au]&

marcKandifps,,meubles & effets* L'Edit de 1^73;, dire V ,

article XXV , l'étend aux papiers- monnoies en reglanc qu'au

cas que rèndcffemenc ne foit pas dans les formes y les Lettres»

de chàfigcpourront êtreJaifies^ar ie^ Cre^/ici*p^,.c^èft*àrdire,

par les. Créanciers du Débiteur failli,, qui aura; faiti un endoP*

femenc informe ^ ou frauduleux. Ce difpofitif Hippole dans

uu endpiïcment informe, ea cas de faillite de l^Êiadofreur ,,

un tranfport frauduleux, un ceflîonnaire fidif& uiiefôuftrac-

tion réelle. L'Ordonnance fuppofe enfin que TEodoilèur n'a

pas reçu iG montant à&s Lettres, & veut qu'en conféqtienc&

elles pvKiilcnt êcre revendiquées qu iàifles chez le Gonfigna-'

taire,, Détenteur ou Receleur.

Toutes les Déclarations attributives de la connoiffance deS'

faillites & banqueroutes aux luge-Confuls, leur donne droit de

juger des conteftations entre les Créanciers, pour privUéges^<

rcv^naitcatlons f
ccntributions. ,,&<?,

La Déclara tion. dii 22, JuiUet 174* „ conêrme: ÔCi maintient

les Juge'-Confuls de Marfeifk dans la poâèi^n de coiuolere

des matières en droit d% fuite ,. réclamation & revendication.

de marchandifes vendues & non payée», qui (è trouverour exi(-

tîntes & en nature ljors> de. la> faîlUte du D4i>)fieur^ LT^x^ikr

tion de cette Déclaration eft ordonnée papceHcs.'de» 2>^ Sep-

tçojfere; 1719 & 23; Novembre 171^0,, portançatttibutioh aux

JoigeeQçinfuJs- de Liile, & de Vaienieiçnnes des i&illite$^& ban-

qij9¥r0uce$^ : preuve. donc que le droic, dcrrevieodication eu unr

pfi>fnftte(îèntiel de là* légiflation.
,,

M.. D«ghewiet , Auteur des^^InîiÎEutionsydui Droit; Bçlgiqtie^

dit que; 1 a-t reyenîdication a ^li^u dans ce pays (Ja Flandre ,1e
Hàinauk & le Cambrefis J. pour les eftcfs- du Créancier que

r^on trouve dau« une faillite ; mais que fi le Créancier avoir

vendu à terme ou à crédit (fidern habuijjet de prœùo-) Xdt re-

yendifiation n'aupoie pas lieu ; il cite deux Arrêts du Pademenc
de. Flandre,, dont u«i a réformé une Semience dti M^jpiftrat de.

VaJenciennes ,.& conclut- de ces deux Arrêts, que la rtvi ndîca-

rion ne doit avoir lieu que pour les effets vendus au comptant.

Pour juger fi cette Jurifprudence dî: admilfiblc , il faut de-»

finir \'exception Jifidcm habuijfcc depratio, iuivânc laqu^lls.»
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ail Tehtiment de M, Deghewiec, celui qu« a eu connatice eh

TAcheteur perd fbn droit d'adion en revendication. • iPeut-bii

direj|ue la 'tradiciôn faite ètï conféquence de )a vente de la

niarchàndife^ ne foit pas une preuve de coii^ançe de (Ta ,patt

du Vehdeut en i' Acliéteur ? Or cette tradition à lieu poiii* Içs

marchandifes au comptant , comme pour celles vendues à cré-

dit. Qu'entend en par vente fans terme ou au C9tiiptant?

On çhténd que l'Acheteur payera le prix de la marcnandîte

aufli-tôt qu'il en aura eu livraiipn, & qu* il pourra faire foti

payetnent en efpeces ou par tiéttres de change,; il fa"t dpnc

que cette liiarchandîfe foit traduite en fa pbfleflion. Cette

tradition eft d'ufage & & lak de plufieurs manières dan» 4c

commerce, foit à la perfonne même de 1 acheteur , foit à fon

CommifTionnaire ou par lés voitures publiques. La tradition

n*eft parfaite & n'oblige l'Acheteur que quand la marchan-

difeeft cenféeen fa poileHioti , &.qu'il la prend à (on çoQip^
il n'arrive 4ue trop fréquemment que, malgré la condition^
payer complSht, 1*Acheteur diffère un mois bu deux , 4ç faillie

îans avoir payé : il y a beaucoup de Villes où la Cjôirtpt^nc

Ordinaire eft de fix femaiftés ; iï arj^iye auÏÏÎ qûp Vj^chéx^ùtrèr

Vehd aulîitôt.la rnarchapdîfe & qu'il ne s'en trouvé. pl;U5 dao;^,!^

ïàiKite. Sûivatif donC iè principe dé M. Dégjiewlet., «>ii, ppu'r qiip

ce principe eût foh elïrt , il faudroit quele Vendeur eue ie drôîc

de réclamer lé prix dé fa marchandise , droit cependant qu'A

ti'a pas Ôt qu*i! lié peut avoir ^ quand 1^ Wïcfeçjd^jT^ f)'-Ç^ifte

pjus chez lé !Fa1ÎIj, Se à caiïfe que la fjeyje^dfcâp^p^^Qit'jêtr^

i*ééllé & ne peut fé faifjc qu^h nature, ï^ieri ne peiit repr^fçhcei;

la marcjiandife OU en tehir lieu ja^aVit paifi dans Tp conimorce
;

ellcn'eft plus irévendicable > parce que îé yen4çuf,,^ni adoptant

ici Yïàée de M. J^cghewiét^fidem haçuit ^d^^
^ , ^.^

Pour pbuvolj* dire avec fondjsmenrqV'c Ij: yenapt^JtH.f p^s.

Ta

tuée d'aVgertt "cbrhjïtani , d'argent a avance ou de marchan-

dife pour argent, de la main à^ maio, (àrif d^laini déplace-

ment. Cjetteèîpere de'vente eft dïÔer^Aie 4^^ celle qui,ie Sfaic,

ordinairement au comptant j & dans une venté de ce genre

Zzzij
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âl ne peut point s'agir de revendication quand même la tnar-^

chandife feroit extftanre & en pâture chez le Failli, parc©

qu^ lé droit ,de revénàiçàtion fuppofe une créance, line prp-

})riéte , l*éxiftence d*uci marché & de la marchandife. irçft donc

eijfible que M.' ÏDèghéwiet cftdans Terreur &' qu*6n eft en

droit de revendiquer fa marchandife dont oh n*a pas reçu le

^rix , foit qu'elle ait été vendue au comptant ou à terme.

C*eft](É'lradition de lamarchandi(e& la confiance en l*Ache-

teyr qui donnent lieu & fourniflent matière à exercer 'la rc-

Vendibâfioti
,
ipuifque (ans la tradition &Ta confiance du v eh-

déujf^ lé Failli fl'aùroit pas eu la marchandife en fa poiTeffion.

î:mrn:>,;

^E^cjué je' vas rai)pôrter' fur ThypotHequé né 7éj:a péup-ê'trr

pii indiffèrent à pJufi^eurs Négpçians., Mon bj(j 'eft de leur

vues ^ & Je^ Uôéfcràii^édition àè leurs Ouvrages, Je rapporterai

ièiémt^ pluflëufS 'âû Edils , Ordonriançes & autres ^ÛEofitep

qu'ils ïitent>:& fur lefquels ils appuient leurs ^ntimens.
•

. t^. .Ily. a dfcux fortes d'hypothèques; Tune légale, rautrff'

j^kf/eo^c^tm. M'\é'g^^^ delà Xoi: l'aur

tffe'bii- CoiivÊVrtiotfdév^qt N<)tairé V où par Sentence. Pomàti,
^méë^;^^^^^^0;tp,jèîM de i^'i^-'lj^!'/-,^'^^
i i**; IPdfiV ktqi^'érit'Myjpot'fet^^^ ùh F*ailli bu Banqué-
rtïttt^ier y il faut que ée p>it au . moins, dix , jours avant la faillite

flir rdrrt*4, tit; ip. OrdèiiÊàrice de 1673^ pag.''i<^3> édition

de- 1745;'. -;;
'' -^!'^ : -•'^:' -V

^^ .

''1''. On dc/qdfcrt hypotHéîjtif du jour d'une Sentence con^'

ti^Mc^ë ï'ce'qj/î n*k' jàrtiais é(e révoqué bid^utcl'diir'^cU
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(jurert aufli du iour d'une Sentence par défaut , portant re-

connoiiTatice d écritures & feings, le Juge fût- il incompé-

tent, k l'exception du Juge Officiai dont les Sentences ne

portent point d'hypothèques. La reconnoiffance aux Confuls

emporte garnifon demain, & pas corps, s'il y a quelque

condamnation. (Nota. Dans les cas où la contrainte par

corps, doit le prononcer.) Toubeau, 2 part. pag. 3, édition

de 1700. lnftru(ftion fur les Conventions-, 3a, 251 , édition

de 176^0. Règles du Droit François, 427, édit. de 1744» •

Coutume de Paris , ait. 107. Inftrudion des Négocians
, pre-

mière part. ii(>, édition de 1744) art. 9 dp VEfdat de 16^84.

Lange, 204, édition de 1689. M. JoulTe, nouveau Com-
mentateur fur l'Ordonnance de iCGj , pag. 177, éditiotj

de 17^7. ::;,'-^:-- t:

4*. Il y auflî hypothèque du jour d'une Senteirce par dé-

faut, portant condamnaton de payer une fomme, ou délivrer

delà marchandife. , âcc. quoiquil n'y ait point de Jiillet re-

connu par le Juge,& que cettfrSentence ne Toit point fignifiée.

C'eft ainfi que doit s'entendre l'Ordonnance de Moulins

,

art. ^3 ,
qui porte : « Dès-lors & en l'inltant de la cohdam-

1^ natioa donnée en dernier reifort, & du jour de la pronotl^

2> dation, fera acquis k la partie droit d'hypothèque fur les

w biens du condamné, pour TefFet & exécution du Jugement
» ou ^rrêt par lui obtenu, v Déclaration du Roi du 10 Juil-

let 156^. D'Argou dans fon Infiitution au Droit François,

tom. 2, pag. 411. Ferriere en fonDidionnaire, au mot Aj-
potheque, & fur l'article 170 de la Coutume de P^ris. Cp-
quille

,
queftion 192. Lange, ci-dcfTus cité, 204; Bafnagc,

Traité des hypothèques, y6 , 77, édition de 1724, /«-12.

Ç'eft ainfi qu'on doit interpréter l'art. XI, tit. XXXV de
l'Ordonnance de 1667 , qui n'exige les fîgnifications des Sen-
tences, que pour en induire les fins de non^recevoir contre

les requêtes civiles; car cet article porté & s'explique ainfi,

fans que cda puilTe être tii;é k conféquenceaux hypothèques.

En effet, s'il falloit fignifîer une Sentence pour acc^érir hypo-»

theque , un Huilïîer auroit plus de droit que îe Juge. S'il y a
appel , & que la Sentence foit confirmée, l'hypothèque a lieu

dÀi jour de la Sentence. Voyez Denifart en fpnDidicnnaire,
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au mot hypothèque, édition dé 17^4. Domat

,
première paît

pag. 198; mais -fi cHe n'étott pas entièrement confirmée, il

fi*y auroit hypothèque que du jour de l'Arrêt.

5". L'^rit reconnu par le Juge emporte hypothèque du
jour de ia première contefhtion en Jugement. Reg. du Droit
Franc. 427, art. 92 , pj. Ordonnance de 1539* Coutume de
Paris, ait. 107, édit. de Décembre 168 a. fournal dès Au-
diences ^ tom. 4, liv. 8, chap. 2. Domat, ibid, Ferrierc, Dic-
tionnaire, au mot rtconnoiffance.

G\ Sentcncp paflBe en rorcfc de chofe jugée , ou par Tac-

quiefcemcot des F^rties , ou confirmée par Arrêt
,
porte hy-

pothegue du jour de fa date. Reg. du Droit Franc. 42^. Or-
donnance 4e Moulins,, art. 53. Déclaration fur cette Ordon-
nance. Louer & Brodeau, let. H. chap. %%- Domat, ibid.

7^ II n'y a point d'hypothèque fur les biens des héritiers

,

que du jour du titre nouveau 9 ou que le titre a été déclaré

exécutoire contre eux. Reg. du Droit Franc. 43^. Momac,
fionguier , Brodeau fur Louet^ le Fteflr^. Bafnage , Traité

des kj'potheques, 29^. .

8". Lorfqu*iI y a hypothèque contre un défunt , de qu'on

fe pourvoit contre les héritiers , on conclut contre eux àii

payement pour diaçun leur part & portion , & hypothécai-

rement; pour le tout fur les ^Mens de la fucccffion , & ce après

avoir conclu que le titre foit déclaré exécutoire, tout & aitifi

<ïu*41 fétoit contre le défimt. ^uand mi héritier payeroit (à

part, OB peut faifir fa part des héritages pour être payé A|
reftant, fauf fon recours contre les cb-héritiers; ce qui rfa

hoè que dans le cas qu'il y a hypoftheque contre le défunt;

I»an|;e , 2 it>. Domat, première partie , 19^. Bafnage » 3^ , 3:7.

9*. La mort du Débiteur rend fétat de la (ùcceflîon cer-

taine entre fes Créanciers ; 6c quoique depuis fon décès quel»

ques Créanciers chirographaires aient fait recotmoltre leur

Bilke avec le Curateur de la fiicceflion vacante , même avct:

Uténder , cela ne leur 4onne ni préférence , ni hypothèque

(ùf les biens du défunt.. M* Cuy Roufleau de la Combe, édit.

ëe 1753 > pag. ^4^, 347. Arrêt du 23 Août i7}7' Baf-

^- ta L^pothequc dfa matin femporte fur celle dcraprèsw
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mïàu Reg. du Droit Frarrç, 437^ Ind f, L. Conventions , 247.
Brodeau fur liOueCy let M, cnap. xo. Ordonnance de Blois^^

arc. 167. On coiiiidere la priorité oH' poftériortcé de Thypo-

theque» & non le jpurque la chotfeeftexigible. Bafnagr > i^"
, ii«. L'acceiToirc reprenddel!hy.p<Mheque duprmcipâlytanc

pour arrérages q^e procédures , quoique faites long-temps

après, auflî pour les donunage» db jour du contnat ou con-

damnation. Reg. du Drok Fran^. 438. Praticien Confulatre y.

638. Bafnage, 79, 80^

. iz°. Il y a des Coutumes où les deniers proivenans de meu^
bles fe diftribuent par ordre d'hypothèques,.& d^autres 06 ils

fe. diftribuenç par ordre de^i(]e& Touloi^, Anjou, Maine,
Normandie, &c. par ordne d'Hypothèque ^ Paris & plufieurr-

autres par ordre d& faifîe. Reg. du Droit Franc. 438, 43^^^'.

Coutume d'Anjou, art. 481 , 490. Normandie « art. ^9:3. Baf-

nagfÇ, chapr 9. Coutume de Paris, art. 178, 175U InAruâion

fur les Conventions, pag. 237,
E3?.' Créancier hypochéçaire pofiérîcur a droit d^of&ir au^

Créancier antérieur , & e(è de pl^n droit fubrogé; & à fan

fefiis il fait aflîgner,.& obtienrpermi^BGn de configner» Domatr,i

première partie,. 200. RegpitdtkiJD^ic'Fxanf. 448.
140, La< (iipulation des domn!Kiges**iiitëTêts> a> un effet ré--

ttpa£l;if pcuiir rbypotheque au jour de ; l'obligation. ArréC à\u

2P Février, rapporté pat Bouguier, lettre SvN; 5^ Piaticieifc

Confulaire, 655.

. I ^^- Qu^ perd fa gro^ d'un conerar on obligation,. fî on
ett^'leve une féconde., ce qui ne fepeut Êiifé qu'avec permil^'

Aondù JiigiB, le Débiteur intimé, \à dréancieru'à^ypotlnqu^

que du^jour que là féconde grofle eft délivrée; Fertiere^ I^ie<-'

cionnaire au mot graffk Infl., ^i L. Convendonr ,. 47 ,.- 253.

Ordonnance de 1^3;^. L'artv 199 db Règlement dis Rjoueii)

y eft contraire.

16°. Laclauf&d'bypôthequerckinfi un éorifiifinis^fèingpvrtvé,

ncfert à rieni Inft. 5» L. Gony». 3^ ,. yz*' Un. aôc* dèvanrî

Notaire porte hypothèque, quoiqti^il n*en Êiâè- pas mentk)nv.

li faut en excepter les pays d'enfeiiwremensfcowUTTe Senlis
,

démife de fait, de nantifTementv^xomme VecmaiiidDis & au-r

très. ^ o&L il . faut quelques forjnaliié^^pantkulieles^ comme^ i^
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dit Inft. fur L. Conv. ^6, m, 23^. Bafnage, 4, ^, 309

«

313.
17». On peut afligner avant l'échéance du Billet, h bref

délai ,x;elui qui l'a fait, pour reconnoltre ou nier Con feing, &
^hypothèque a lieu du jour de la reconnoiifance ou de la Sen-

tence. Il en faut excepter les Billets de change, fur lefquels

on ne peut acquérir d'hypothèque avant l'échéance , ainfi que

tputes autres prome/Tes de Négocians , Marchands , Banquiers

&^ autres faifant trafic & commerce. Inft. fur L. Conv. 32.

M. JouiTe, fur l'Ordonnance de 1^73, édit. de 1756, pag.

103, 104. Déclaration du Roi, du 2 Janvier 17 17. En effet,

û dans les Jurifdit^ions Confulaires , on étoit reçu à faire re-

connoitre les écritures & feings d'un Billet de commerce,
avant lechéance , ceci feroit d'une grande conféquençe , at-

tendu que les Négocians n'acquièrent de crédit, & n'établi£>

fent leur réputation , que lorfqu'il n'y a pas de Sentence'

contr'eux ; & (i on étoit autorité à prendre une hypothèque

ûir eux avant l'échéance, ce feroit donner des foupçons fur

leurs .folvabilités , ce qui feroit 4Ui tort confidérablç au com-
merce. D'ailleurs un Créancier qui auroit cOnnoiflance de la

déroute des aiiàires d*un Marchand j. foit parce qu'il eft fon

ami ou autrement , obtiendroit avant l'échéance de fa créance,

une hypothèque ; ce qui préjudicieroit aux autres Créanciers
;

ôc ce feroit en avantager un au préjudice des autces , ce qui

eft contraire k ce qui s'oblèrve en matière de faillite.

IS^ Billet fîgné de plufieurs co-obligés folidaires , reconna

par l'un d'eux, donne hypotlieque contré* tous, ne pouvant

divifer ce Billet. M. le Lieutenant Civil le Camus fur la

Coutu^ie de Paris , eftdecefentiment. Inft. furL, Conv. 21^.

. 19*. L'hypothèque générale comprend les biens à venir «

quand on auroit omis de les ftipuler. Jèid. 23^. Domat

,

première partie^ 193. Baihage, 45.

. 20^ Tous contrats où l'heure n'eft point marquée, font'

réputés ^its après-midi. Ibid. Inft. 247. L'hypothèque part

de l'heure jnarquée par l'aâe. Bafnage, 172.
21**. La femme a hypodieque xiu jour de fon contrat de

mariage, s'il n'y en a point du jour de la bénédiâion nuptiale.

Ba(oage, Cj, ôc autres Auteurs. Etles Créanciers auxfqueis
V la
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ia femme eft valablemenc obligée avec foo mari , même les

chirographaires font payés fur les biens du mari avant, les

hypothécaires du mari, lorfqu'ils exercent 1^ droits de ladite

femme. Inft. fur L. Conv. 249 ; bien entendu que Thypothequo

du Créancier ne foit pas antérieure au contrat de la femme.
11**. Les biens de celui qui époufe une veuve, Tutrice do

fes enfans , font hypothéqués aux engins , quoiqu'il n'ait pas

été nommé Tuteur. Ibid, 150.

23"* Vente d'immeubles faite par direâion de Créanciers,

ne purge pas les hypothèques des autres Créanciers qui n'ont

point été compris dans l'union. Les Acquéreun qui craignent,

& qui veulent avoir leur sûreté , prennent des Lettres de tàù-^

fication.

240. L'hypothèque donnée par Sentence ou par ta Loi^

prefcrit par trente ans ,. k compter de la dernière pourfuitc.

Ibid^ 254» 25 S* Ce qui n'a lieu contre Mineur. Coutume
d'Anjou, icc. Mais fi l'hypothèque étoit acquife aupvofitdii

Mineur, Marchand, pour Ton commerce, pda ài.&àte*-flt.f le

Mineur étant réputé Majeur pour Ton commerce.

%y. Le protêt d'une Lettre de change,, Êiit par Notaires

,

ne donne pointd'hypothèque. Péclaradon du Roi , du 2 IaA>«

vier 1717. M. Joufle fur l'Ordonnance do 11^73, fur art. lo»

titre 5« Inâcuâion Consulaire, j6<»
26°. Celui qui cautionne en Junice, ou devant Notaire ^

a hypothèque fur lès biens du Débiteur, du jour du caution-

nement ; & caution qui paye, & fe fait fubroger par le Créan-

cier, a hypothèque du jour de l'obligation ou Sentence pri-

mirive : le Créancier en peut refufer la fubrogation. Inû. fur

L. Conv. 2^7.

27^. C^ a douté autrefois fi la reconnoifTance d'écritures

fous feings privés devant les Coafuls, acquéroit hypothèque ;

l'affirmative fiic jugée en la Grand* Chambre en 1 637^ Bafnage ,

142, 143.

28^ On peut hypothéquer pour une dette qui dépend d'une

condition, en cas qu'elle arrive; mais on ne peut donner hy-*

Iporhcque pour un emprunt qui fera fait k l'avenir , attendu

S{\ie rhypothequen'eft qu'un acceflbire d'un engagemem qui eft

Aaaa
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déjà formé, fans quoi il feroit facile de frauder des Créanciers;

Domac ,
première partie , 1 92 , 1 5^3. Bafnage > 136 > 1 37 y 138^

290. Lorfque tous les biens font hypothéqués
;
que le Dé-

biteur acheté depuis de nouveaux biens , le Créancier n'a*hy-
pothèque fur le nouveau bien

,
que du jour de l'acquêt 6c

non de Ion hypothèque, fans quoi ce fèroit faire tort aux
Créanciers hypothécaires de celui qui a vendu. Ibid. Domat,
193. Mais u le Vendeur n^a point de Créanciers hypothé-

caires, rhypotheque du Créancier de l'Acheteur a lieu du
jour de fa Sentence ou AAe.

30°. Qui a reçu le montant de fa dette hypothécaire , fi on
efl obligé de la rapporter, la dette revit, & l'hypothèque fis

conferve. Ihid, 202.

3.1*». Les contrats pafTés devant Notaires en pays étranger,

ne conftituent pas hypothèque fur les héritages fitues en France.

Ordonnance de Louis XIII, art. 131. Flufienrs Arrêts. Fer-

riere , Diâionnaire, au mot hypothèque, Bafnage, 148 & fuivit

3 2^\ L'hypDth^2ue contre Mineur, ratifié en majorité,

a lieu du jour de Faâe paffé pendant la minorité; & u l'aâe

a été déclaré nul, & qu'après il fôit ratifié, l'hypothèque,,

en ce cas , n'a. Heu que du jour de cette ratification. Le
iilence du Mineur pendant dix ans , après fa majorité ,. vaut

ratification ; & l'hynotheqUe a lieu du jqiitile i'aâe. Bafnage»

J&fi/. 18 jufqu'à 3$.. \

33°. Si par aâe confenti par le mari,~ il s'oblige &ire rati^

fier fa femme , & que ce foit fans procuracion de la fi:mme y

l'hypothèque n'a lieu contre elle , que du jour qu'elle a ratifié*

Ibid, 20.

34**. On ne comprend point dans l'hypothèque les chofes

ablolument néceflàires, comme à un homme de guerre, fes

armes & chevaux ; à un Arti^n , les outils fervant à ion

métier; à un Laboureur, fes chevaux, bœu&, chairue, à
moins que le Créancier n'eût vendu ces chofes au Débiteuf.

Art. 14, 15, \6i Ordonnance de 16(^7, tit. desfaifîes. Baf-

nage, 27.

35". Il fnffit que le bien ait appartenu au Débiteur, pour

quil j ait hypothèque defTus \ mais fi on. en fait le retrait

r.
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lignager, il n'y a plus d'hypothèque fur ledit bien peur les

Créanciers de l'Acquéreur. Bafnage, Ibid. 41 jufqu'à 44. Il

y a la voie de faifir les deniers es mains du retrayant.

3^^ Contrat paffé dans un lieu où il n'y a point de con-
trôle, porte cependant hypothèque, d'abord qu'il eA fait dans

les règles, & fuivant Tufkge du lieu. Bafnage, 158.

37". Le Procureur a hypothèque du jour de fa procuration ,

fi elle eft devant Notaire , pour les avances, débourfés, pour
fes frais & falaires. Arrêt du Parlement de Paris, de 1672.
Autre du 19 Juin, en forme de Règlement. Bafnage, 304,
& autres Auteurs. '

38*. L'hypothèque finit par la compenfation légitime. IbiJ,

447-

3 9*. L'hypothçque s'éteint par la confufîon , comme lorfque

lé Débiteur fuccède à fon Créancier , ou le Créancier à fon

Débiteur ; ôc qui fuccède à la caution , éteint feulement le

cautionnement. Ibid. 447 ^ 448.
40**. Xe Créancier qui confent la vente du fonds qu'il avoit

aSèâé, perd (on hypothèque, s'il ne la réfèrve fur ledit bien i

mais fi la vente eft déclarée nulle , l'hypothèque revit ; de

même qui acheté un fonds en payement, fl on l'ote au

Créancier, fon hypothèque revit. Domat, première part.

212, 213. Bafnage, Ibid. 448, 449.
410. Un Notaire qui paffe un aâe où le Débiteur déclare

fes biens francs d'hypothèque , que le Notaire ne s'y oppofe

pas, qu'il foit Créancier hypotécaire du Débiteur, le Notaire,

par fon fîlence frauduleux , perd fon hypothèque à l'égard du
Créancier, partie dans l'aâe. Bafnage, 450, & fuiv. Il faic

quelques exceptioas en faveur des témoins qui ont (igné l'aâe.

42*. En vertu de fon titre , portant hypothèque , on doit

interrupter dans les cinq ans. ^oy^;^ ce que dit fur cette ma-
tière M. Poqutft de Livonm'ere, dans fes Règles du Droit

François , 434 , & autres Auteurs.

43*. Si le dernier engagement eft plus fort que le premier;

qu'on réferve l'hypothèque du premier , l'hypothèque réfervée

n'a toujours lieu que pour le montant du premier engage-

ment. M. Pochier, en fon Traité des Obligations, tom. 2,
pag. 120, édition de 17^4.

Aaaaij , ;
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jL^\ Si uo'rieis' s'oblige, & xçi'on réfcrve fandenne hy*

potneque, cette réferve n'a pas iieu , ft le premier Débiteur

n'eft pas préfêot au fécond ade pour y confentir. Ihid.

45*. Si de plufiieurs Débiteurs, un contraâe nouvel.enga*
geroeaty Ôl qoe le Créancier réièrve le premier hypothèque,
cette réferve n*a lieu que vers le Débiteur feul, npn concm
les autres qui ne font pas-partie au fécond engagement., Ibid,

Z2I, 122.

P Ji R E R E Xyi.
FAIT.

LjtuxEift, Marchand dans le Canibrefa, avoit fes affai-

res rorc dérangées au mois de Juin 1774; plufieurs de fes

Créanciers alarmés des profiêts de beaucoup de Lettres de
change.& Billets à ordre par lui acceptés & confchds^ ob-

cinretit des Sentences contre lui, Au commencement de Juil-

let > un Créancier leva une Ordonnance >à fin d'exéâutîon ,

confirmée par le Juge domicîii^re.

Le 14, OR fit l'inventaire de Tes mettbles 6c effets, 1& ot»

y appofa des Gardiens ; on n*a trouvé chez lui aucune mar-
chandife ; il n'a laiiTé que ides regiftres en très-mauvais ordre^

'Le t$ dudit mois de Juillet , Laurent a diftraic & vendu
Clamâdï^uiement mie :^nde paitie de fes meubles & effets

pour payer le Créancier fjlifinanc.

Le i^, Laurent vendit, argent comptant, ht Guiïïaume

an Héritage ntTàvi^^fermc^jpttédansla banlieue de Carhbray^

les dévOiis de déshéritânce ^nitont pa'ffés , le foir du même
jour ,

paidevant 'deux E^hevins ,^ fans (Convocation , interven*

non , ni Ininiflere du Creffier.

Le 21 dudicmois, les Créanciers firent appofer le (celle

fur.fes biens, & le lendemain îuzt^renr Veft retiré»

(l V E S T I O N S.

1*. La faillite de Laurent n'étoit^elle pas ouverte dès lie

16 Juillet, par les protêts multipliés de Lettres 4e change

»;
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éc Billets k ordre, par la ceflktion généBale<de Tes p^yemens,
luivie de pourfoites , Sentences , contrâtnres, exécutions êc ap-

pofition de Gardiens, & nelui écoic-il pas tntcedtt dès'^lorsdo

faire aucun aâe de propriété de fon ^héritage }

2^ La vente de cet héritage , :&itedans les dix jours >qui ont

précédé Tappolition de fcellé fur. fes biens , n'eft-clle pas imAltï

3". L'exécution de la Déclaration du Roi , de 1 702 , doit*eUe

être reltreinte aux ventes faites de Marchand k Marchand , lan»

pouvoir être appliquée à celles faites par un Marchand k un
Acquéreur qui ne Teft pas, & D'étend-eîlepas également fa

rigueur aux ventes taices par le P^biceur.à un Acquéreur non
Créancier?

40. Si, pour opérer la nullité de la vente des immeubles

,

après Touverture de la faillite , ou dans les dix jours de Kap-

poiition de fcellé fur les biens du Débiteur, iatit-^il un con-

cours de fraude entre le Vendeur &. l'Acheteur^ &, dans le

cas o£t la fraude feroit feulement du côté du Vendeur , jÔc

TAoquéreur étant, au contraire, dans la bonne foi, âc nulle-

Vient Débiteur ni Créancier du Vendeur, la vente de l'hé-

ritage peut-elle valider«u préjudice de la généralité des Créan-

ciers . par tcmoérament ou motif d*tauiti}ciers , par tempérament

C O N S U L T A T I O N (i).

Ohfervation préliminaire.

Le Commerce doit là naiffance k rAgrkulture. ,11 doiCvfon

étendue & fon adivitdk l'indu^brie des honomes :Apltt» Je deiir

d'acquérir ^dcs riche0es s'eli accru, plus le conum^cce, «ft de-

venu idiHkile.^ périlleux *^ ,&;p]usauin il a fallu de Loîx^iQvr

en rendre le régime vi^xii^nt, &ibumeti7e Içs Marchands aux

règles des vertus lOQc^es, XoiuéfxSiié des "Ltm eÀ une prcu-ve

de rimpesfo^lion de l'ouvrage idés )H)(nmes, ^^1^ ^Uitesv^
banqueroutes font rdes rajiux ipjhéijBipf^u .C9ra»n«fice , qui dé-

rangent fon harmonie , •^,,qw^éip^^^gf^tnks r^ égoisi^ns 1 Ips

plus intelligens. Bien des gens ,efiyiê^gefiC;,lçs;faiHii«s somme
dés difgraces excluiivement réfervées aux Marchands, fans

(,1) D« M. P. J. Nifiodéme.
^

,^4'
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conûéfycer que les f«illices & banqueroutes ne font que let

fuites des malheurs, des dépenfes, de l'ignorance^ & d'une

impuiflance aufli ordinaire que commune à chacun de payer

ce que Ton doîc* Il eft vrai cependant que les dangers que 1 on
'Court dans Texcrcice du commerce , occafionnenjc plus de fail-

lites que dans tout autre état \ mais auflî il efl abfurde de croire

que la honte qui en réfulte, ne puiiTe affecter que Je Mar-
chand. Toutes pcrfbnnes fpnt expofées àfailltr, d'abord qu'elles

doivent au-delh de ce qudies peuvent payer : c'efi une alfer-

tion démontrée par l'expérience
;
par conféquent les Loix, à

l'égard des Êiillites Ôc banqueroutes ne concernent pas feule-

ment les Marchands, mais encore tous ceu¥ que beaucoup

de dettes & un dérangement d'affaires obligent k une ceffation

de pavemens , ou k recourir au bénéfice de ceflion, ou à la

flécemté de demander une remiiè fleurs Créanciers. Ces mêmes
Loix militent pour ou contre tous ceux indiftinâement qui

font intérelfés dans une faillite ou banqueroute , ou qui ont

induement traité avec un Failli ou Banqueroutier. Pour £b

convaincre de la (blidité de ces obfervacions , il ne &ut que
lire ^Ordonnance de 1^73, au titre des faillites & banqHerou-

tes, & y remarquer quau premier article, elle veut qu'elles

ibient réputées ouvertes du jour que le Débiteur fe fera retiré ;

çlle ne dit pas du jour que le Marchand Débiteur fe fera retiré ;

le mot Débiteur eft une qualification commune k tous ceux
qui ont des Créanciers. L'art. Il dit que ceux qui auront

fait faillite t feront tenus, 6c. Le 'mot ceux fîgnifîe toutes

perfonnes inai/HnStment ; l'article III prefcrit que les Mar^
chands feront encore tenus de repréfenur tous leurs livres &
ngiftres, &c, e'eft-k-Kiire , qu'outre les £)rmalités impofées

aux perfonnes indifféremment qui font milite, la Loi veut

i^ue les Marchands foient encore obligés de repréfenter leurs

livres Çf regiflres ; ce qui o^eft pas exigible d'un Rentier qui

ne fait point jde commerce. L'article XII parle encore iné-
galement , en difanç : ^ust qui auronf aide ou favorifé h
'banqueroute frûuduUufe f ^c.
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EXAMEN 11>

D^ la première queJHaru

L'époque ou roùverture d'une faillite fe conftate difficile-^

ment , fuivanc Tavis de la plupart des AuteuR, pardes protêts »

cefTation de payemens ^ ou des condamnations : cependant ^

quand ces trois vices concourent enfemble au dévouement de
rinfolvabilicé d'un Débiteur , il efl évident que Ton peut re-

garder ùc ^illite comme fomentée , indubitable & décidée
\

elle dcvroit, en pareil cas, prendre date du jour de la pre-

mière Sentence qui le condamne au payement d'une fomme
liquide, telle que celle d'un Billet k ordre confenti, ou d'une

Letcre de change acceptée : en fuivant ce principe la faillite de
Xaur^/zr feroit réputée ouverte bien antérieurement au 14 Juill.

Cependant , fi cette époque paroifToit douteufe , on convien-

dra fans réfiftance, qu'au moins on ne peut en reculer l'ou-

verture plus tard qu'audit jour que l'^on a procédé à l'inven-

taire de Tes meubles & enets avec appolition de Gardiens^.

£n vain diroit-on que le lendemain il auroit payé le Créan-

cier faifilTant ; il en fenfible que c'eft un payement forcé y
qu'il n'a fait qu*au préjudice de la généralité de fes autres

Créanciers , & peut-être pour mieux tromper les Créanciers^:

qui avoient obtenu précédemment des Sentences k fa charge.^.

& ceux qui avoient dis protêts d*effets à ordre à lui oppofer^

Sil'onfoutient que ce Créancier faififfant a valablement reçu»

parce qu'il n'y a eu aucun empêchement de la part d'un tiers ,.-

on ne peut raifonnablement difconvenir que c'eft une préfë*

'rence blâmée par l'Ordonnance, qui veut que ceux qui fe-

ront dans le cas de faillite, de ceUion ou de répi, ne pourront

payer , ou préférer aucun Créancier au préjudice des autres^

Si ce que l'on vient d'obièrver ne fuiHt pas encore pour'

lever tous les doutes que l'on peut avofr fur l'époque de la

faillite de Laurent, le bon fens veut que l'on loit certain.,

qu'en (ê renfermant dans la lettre de la Loi , on la fixera

au 22 Juillet, jour de l'appofition de fcellé,vu que l'Or-

donnance dit, Jera réputée ouverte {i). du jour que le /celle

( I ) La préfentation du Bilaa conftate aalfi roHvettun & Npo^e cecuine de 1«-

^illite.
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aura été appoTéfur ces biens. Voilà donc bien certaiaetnent

Laurent, failli au 149 ou tout au plus tard, au '22 Juillet

\

& dans cet état , il eft abandonné a la commiféracion de Tes

Créanciers : voyons à préfene s'il ne devroic pas Técre à la

rigueur des Loix.

Le 15 Juillet, Laurent a vendu dandefiinement une grande
partie aefei meubles à* effets, pour payer, de préférence

,

un Créancier ; le 23 du même mois , il a pris la fuite , par

conféquent l'époque de fa banqueroute eft au jour qu*ils^ejl

retiré, (& même dii jour qu'il a diverti fes effets,) ne laif-

fant que des regiftres en mauvais ordre ; c'eft par cette con-
duite qu'il s'eft montré Banqueroutier frauduleux» & par con-

féquent punilTable, fuivant la rigueur de l'Ordonnance de

1^73 , tit. XI , art. X , XI & XII.

EXAMEN
De la féconde quejiion»

Laurent, Failli le 14 ou le 1a fuiliet, 6t Banquerourier

llB i^ ou 23, n*â pu vendre vafablemcnt fon héritage fe x^
de ce même mois , à cau(è que , de telle manière que Von
veuille confidérev les événem'ens & les chrconflancès , cette

tente eft toujours ûite dans les dix jqurs de fa faillite , on
après l^buVertiire d*iceUé. Les ventes, tranfports, ceifions

& donations, hkn dsns lé temps voifin de la faillite d'un

Débiteur, ont toujours paru fulpeâs , dt ont été regardé»

€ôifime des procéda attentatoires aux droits, intérêts & pri* .

viléges dés (^réainciers ; ils ont pendant lon^-temps répugné à

Téqùité, avantt cm^ori ait eu des Lotx pofitives uxr leur prof-

i^ptiôn. Henri I v à rehdîi Une Ordonnance en 1^0^, conçue

termes éhergiques : Détlarons , dit^il , tels tranfports , cejpons^

•pènditions § donations dei biens-rheublesou immeubles
,faits

thfraude des Créanciers, direSemehtou indireStment , nuls

6f de nul effet & valeur : faijbns défenfes à nos Juges d'y
avoir égard. Le mot tels , pris dans (a vraie figniHcation

,

comprend viiiblement t<$us tranfports quelconques fans aucune

«Kception > faits^ par un Débiteur railli , en fraude de fes

Créanciers»

' ' La

'1
'f
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La cîaité, les vues Se la fageife de cette Ordonhance n'ont

pu obvier aux objeâions infimes que Ton a fiiites ftii: toû difpor

fitif, de qui ont occafionné.quantité dé proc^ fur la validité

d*un tranfport que perfbniie ne voulok cdnvenir d'avoir fait

,

ou obtenu en fraude dcp Créanciers d'un Failli, t^es habiles
' Négocians de lacélebre Ville deLyon » ont fenti les premiers les

conféauences urgentes de fixer un terme dans celui proxinîe

de la nilliee, pour conftater de la validité ou nullité d'un tranjf»

port. Cette Ville très-éclairéc , propofa en 1667 ^" Règle-
ment que le Confeil a trouvé ft jufte &, fi bien réfléchi, qu'il

Ta homologué comme une Loi efientielle à la tranquillité du
commerce & k la fiirtune des Sujets de l'Etat : L'arc. XIII
de ce Règlement ordonne que toutes cejpons & tranfports
des tjfets au Failli foient nuls ^ s'ils neJont faits dix jours

MU moins avant la faillite publiquement connue,

L'Ordonnance de 1^73 > que toutes les Nations ne cefTenc

d'admirer y a été rédigée Air les principes de celle, de i6€j;
elle tend au même b|en, elle a le .même but, elle prononce
la même profcription , & elle forme la même Loi , en décla^

tant nuls tous tranfports, ceffionfs, ventes & donations de
biens-meuhles ou immeubles ^ faits enfraude des Créanciers :

voulant qu'ilsfoient tapportés à la majje commune des effets.

Cette Ordonnance, quoique fuccéflive de celle de i6Cj, a
fait renouveller les objeâions infolides ^tes fur celle de 1^09 y

fans faire attenrion ^ue les Loix ne peuvent pas être rédigées

comme des rudimens qui fervent k l'éducation des enians.

Bien der gens ont prétendu que les mots, fciits en fraude

,

ne regardoicnt précifément que les tranfports faits par coUu-

fion prouvée, par connivence démontrée, ou par une préfé-

rence blâmable, & nullement ceux faits de bonne foi dans

les dixjours d*une faillite , c'eft ce qui a engagé le Roi à

s'expliquer en des termes les plus clairs poflibles, par une Dé-
claration du 18 Novénibre 17024 motivée fur le Rédemenc
de 1667. Cette Décîàration ordonne que toutes celions &
tranfports fur les biens des Marchands qui font faillite,

feront nuls & de nulle valeur, s'ils ne font faits dix jours

au moins avant la faillite publiquement connue^ comme aujp

que les aSes& obligations qu^ilspa(ferontpardevant Notaires^
-^ Bbbb

n
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au profit de qudquts-uns de leurs Créanciers, ou^ponrcon»

traSUr de nouvelles defte^^ infemble les Sentences quiferont

renduu contr*eux, fi*Acquerront aucune l^ypotheque, ni pré^

firmesJkr Us Créanciers chirogr'afhaïres\[i le/dits a3es &
oilifations n$ font pajfes , $r fi lefdites Sentences ne font
fendues pareillenunt dix jours fu moins avant la faillite

pitifliquemet^i connife. Cecte Béclaration n'emploie plus Icé

mots^irj en fraudep^vat mieux lever cous les doutes, &
^irc comprenore dIùh exprefri^mçiit <|ue tous les tranfportsy

A^es(k Sçntences laies dans les dîfc jojon de la faillite , font nuls

^ fans vigueur ^ ne voulant point (^u*!! v en ait aucuns d'ex-

ceptés, ai que l'ofi puiiTe à Tavenir, alléguer une ignorance

innocente, ou une prétendue bonne-foi.

La Déclaration de 1702 a été rendue commune pour le

rellort du Parlement de Flandre, par celle du 27 Mars 1718,
li lljiqueUé a(&ccédé une autre 'du 21 Juin 1723, portant que
tous aâes de trantjsorcsd'eficts mobiliers des Marchands de-

vront , fous peine de nullité, être reconnus pardevant les Juge^

Confïuspour acquérir droit de propriété;, & particulièrement

pour en conftater la date , afin de vérifier fi ces tranfports ne
tont iipint faits dans les jours périlleux d*uhe £iillite pour frai»-^

der les Créanciers.

Le» mots toutes ^ tous, renferment une règle fans excep-

tion, ( qui dit tout, n*excepte rien ;} à laquelle une généra-

lité indiltinâe & indéfinie eft inhérente. Cette régie feroic

impar&jcei cette règle feroitprefqu'inutile^ fî elle ne portoir

pas avec e^lc le caraâere d'une Loi qui comprend tout ce qui

eft nuifible dans |à profcrijptipn qu'elle prononce, & qui»

ppur cet effet V adopte le m^en efficace & falutairé de l'unie

yerfalité; point de tempérament ou motif d'équité , point

d'excufe, point de n^fôn^ point de commiféracion| enfin

pÇMnt d'égard; tous tranfports quelconques de biens immeu-
bles ^ faits dans lès dix jours d'une faillite

^ font nuls, (ij^

L'article II du titreV de là Coutume du Cambrefis, règle

(1) Il eft efTentitl d'obfetvcr qa«, ^ns cette Con(ùltation , M. Nicedéme ne
traite que la partie iàiinobiliaire « qai ne Co/alStc ancùhe exception « Se qai ne doit

pat être confondue avte I» partie mobiliaire, qui en permet quelques-unes. Voytic

[t\ lUflfitoni de M. NModéme , fut le Paxecc XV, pi^e 517.1;
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dtie, pour le* devoirs de Loi, auant aux héritages main-
fermes de la Cité &^Banlieue, il fiiffit deux Echevins pout
nombre compétent i c'eft-k-dire, qu'à ces devoiirs il fuffit quj ,.

de cous les Echevins, îl n'y en aie que deux qui alfîftent; m.-iis

cette (implicite dans la ferme , n'autorife pas des devoifs bjifo

fés fans convocation ni affiftance du Greffier; au contrau'ef

c'eft un fujet de fufpicidn , parce quei depuis que les Gref-
fiers font tenus k des proviuons, te que leur emploi eft érigé

en charge , aucun aâe judiciaire fournis k leur rédaâion ou
expédition, ne peut fe faire régulièrement fans leur miniftere :

il 7 à donc de ce chef une iiragfùlarité dans la paiTation des

devoirs de déshéritance de Laurent au profit de Guillaumté

AJfertion»

'Perfonne ne révoque en doute, par exemple, qu'une Sen-
tence obtenue dans les dix jours d'une faillite, n'acquiert au-

cune hypothèque , privilège , ni préférence
;
pourquoi donc

oudroit-on prétendre acquérir la propriété ou l'hypotheoue

réelle par des œuvres de Loi , faites dans les dix jours ? Si 1 un
de ces deux titres pouvoit être privilégié , ce devtoit être cer-

tainen\ent la Sentence , k caufe de la fôlemnicé avec laquelle

elle eft rendue : une Sentence eft la r*ite d'une caufë intentée

par une afiignation ou requête préfentée
;
par une adignation

quelquefois réitérée, & toujours donnée par un Huiifier ou
Sergent; une Sentence efl: précédée d'un débat ou d'un ap-

pel public, & rendue par un certain nombre de Juges; fou-

vent elle n'efl que la fin d'un procès entamé & inftruic depuis

long-temps; cependant cette Sentence devient fans vigueur,

fans privilège, & inutile, quaad elle t£t obtenue dans les dix

jours de la fidllite du condamné ; k plus forte ratfon donc eft-

il hors de doute & inconcefbble que des devoirs de Loi, paf-

fés fubitement, & fouvent k la &veur du myftere, ou de

quelques formalités fort fimples, doivent-ils être nuls; kplus

torte raifon, dis-je, & avec plus de certitude encore, des de-

voirs de Loi , irréguliers & paifés k la fourdine & k la faveur

des ténèbres , doivent-ils être nuls àuffi.

^

Bbbbij
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EXAMEN
De la troîfiiht qutflhn.

Les Itoîîc Êittes pour le Commerce font communes k tous

Jbs Marchands , & a ceux <|ui traitent avec eux ; les Loix Ç\\t

les Êiillites regardent IrDébiteur , ainii que ceux oui ont affaire

avec lui- ; ce feroit douter de la néceflité d'une juttice diftri-

butive ; ce fêroic méeonnoltre l'empire des Loix , que de pré-

cendre n'adujettir que les Marchanda à la rigueur indirpenfa-

ble de celles pour le conMiierce , tant dans us parties princi-

pales- que dans les accefToires ; ce feroit , dis-ie , fuppofer
*

une efpcce d'abfurdité dans, les Loix pour les faillites , qu«
de vouloir exclufivemènt âc abufîvement en borner Tempira
k la conduite & à la qualité de Marchand. Une (impie réfle-

xion va démontrer Fihfaillibilité de ces principes : un Rentier

qui a des droits mercantiles à la charge aun Marchand , n'eft-

îl pas heureux de pouvoir recourir aux Loix fidutaires di»

commerce pour fe faire payer? Pourquoi donc^ par parité-

fiéceffaire de raifon , un Rentier qui a traité avec ua
Marchand , feroit-il exempt de la peine- prononcée contra

.fon mauvais droit? Dans les cas où ce Rentier peut décliner

une Juriitliâion Confulairè , pour réclamer celle qui eft na«

turelle k f<» condition , fefoit*il i^'aifonnable âc décent de fup^

pofer en> faveur de ce Rentier, d'autres Loix que celles qur

forment la décifion précife de fa caufe? Pourquoi doncdW
côté , un Rentier auroicptl droit de fe venger du tort quW
Marchand iàilli: lui fait , tandis que d'un autre côté , un Mar-
chand Êiilli y ou un Rentier Crianctcr repréfenrant de ce Failliv

n'aurott pas le droie de réclamer l'autorité des Loix contre

cet autre Rentier, qui auroit traité avec le Débiteur failli y
ou dans fes biens ;. car Tétat du Débiteur devient ici indiffé-^

rent? La Déclaration de tyoi , incerprétacive des Ordon-
nances précédentes y porte une Loi commune a(i Vendeur

f,

Marchand ,. Se à l'Acquéreur qui ne L'eft pas Cette maxime efi

certaine^ elle dérive de l'équieé des Ordonnances, & la Dé^-

claration de 1702 vient à fon appui, en difànt que les a^es:

des Faillis au £ro^ 4c quclq^ucs-uns de leurs Créanciers y
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00 pour contraStr denouvdlts dettes ^ &c. Elle encerid par

k mot Créanciers y toutes perfonne» indiftinélement » & p
ceux de nouvelles dettes , toutes dettes todifFéremment cou-

traâées avec telles perfonnes que ce foitr

Il importe peu que l'Acquéreur foit Créancier du Failli-,

ou qu'il ne le foit pas , le tranfport d'un immeuble cfl nul

d'une fa^on comme d'une autre ; & fi la Loi pouvoir per-

mettre quelques coofidérations, elles feroient plutôt en faveur

de l'Acquéreur Créancier, que de TAx:quéreur qui ne ïeù. pas:

car un Failli qui fait un tranfport au profit d'un de fe» Créan-
ciers , ne fait qu'en diminuer le nombre ^ & payer une chofe

due
;
par conféquent, moralement parlant , il n augmente point

Ton pafSf, & ne diminue pas fon aêbif. Il n^en eftpas de mémo
d'un Débiteur en faillite ,

qui fait une vente à un Etranger

qui lui en paye le prix argent cooptant , conme d*un bien

vendu fans compenfation ; alors le Débiteur augmente foa

padif au préjudice de fon aâif , vu qu'il enlevé une fomme
que Tes Créanciers auroient trouvée , s'il ne s'etoit pas défaic

du bien qui la lui a produite»

EXAMEN
De ta quatrième quejîion^

De» qu'une vente d'immeuble efl: faite dans les dix jour»

«le la faillite, elle eft nulle, (quand die fe trouve fiiite après*

l'ouverture de la faillite , elle eft frauduleufe & r'évoltante. )>

Le concours de fraude entre le Vendeur & ^Acheteur n'eft.

pas n^ceffaire , mais il eft toujours fuppofé ,. snéme dans tout

ce qui fe pafTe, à cet égard , d'innocent & de bonne foi : c'ed

l'efprit de l'Ordonnance , c^'eil une rigueur eilenmlle au biea

de l'£tar , c'efl auâi le vœu des anciennes- Loix , qui contra

jura nurcatur y bonam fidem prafumitur non habere, Reg^
LXXXII de Keg. Jur. On ne préfume pas que celui qui

acheté contre les règles 4* foie dans la bonne foi. Or, GuiU
launie a acheté contre les règles , & dans un temps que Laurent

ne pouvoit plus vendre , par confèquent la vente eft d'une

nullité fi complette, que ce (eroit lutter contre l'évidence,

que de foutenir le contraire , Jlatutum proçedit annullando ^

^
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aSus tji tpfo jure nullus. Le tranfport de Laurent au profit

de Guillaume cft nul , ex pa3o & ipfo jure. Dans le premier

cas, c'eft la difFcrence & la capacité des perfonnes que l'on

examine; mais au fécond cas, c'eft le droit, c'eft la Loi qui eft

commune à tous, qui rend lachofe nulle* Ce feroit en'vain que
Guillaume réclameroit le fpécieux privilège de l'ignorance';

il a connu ou dû connoicre , ou s'informer de l'état de Tes af-

faires , t)U prendre des mefures pour ne pas en être dupe : à

défaut de ces précautions, il doit encourir la peine à laquelle

il s'eft étourdiment expofé par fa négligence ou Ton impru-

dence. Guillaume n'a qu'un titre nul , qui ne peut lui fervir»

& Laurent n'a que de l'argent enlevé a Guillaume , & mal
acquis, puifqu'il l'eft frauduleufement» & au préjudice de Tes

Créanciers. Dès qu'une vente eft ^ite dans les dix jours de la

iaillite , elle eft réputée faire en fraude : on préfume de la col-

lufion de la part de celui qui acheté ; on préfume que l'Ache-

teur a part à la fraude, on doit le préfumer avec raifon, dans

la vente & l'acquifition clandeftines d'entre Laurent &. Guil^

iaume, de c'efi dans leur paâe que l'on rencontre ce .que l'oti

nomme conjilium fraudis & eventus damni.

Enfin , ceft en vain que Guillaume , pour aire légitimer

fbn acquifition , allégueroit fa bonne fpi , & une prétendue

ignorance iîncère , ou cxcufable de l'état des'afFaires de Lau^
rent. Cette prétendue innocence ne peut que l'exempter de

la peine ftononcét contre les Ffiuteurs de banqueroutes ; car^

$'il avouoit avoir eu connoiftance du dérangement de fon Yen-
deur, il encourroit la peine prononcée par l'art. XII du tit. XI
de l'Ordonnance de 1^73» c'eft-k-dire, qu'ayant accepté un

tranfport qu'il aurait fçu être en fraude des Créanciers , il

feroit dans le cas d'être condamné en 1500 liv. d'amende,

de au double de ce qui auroit été diverti , au profit des

Créanciers.

Il eft inutile dans le cas préfent, de retourir aux fentimcns

des Auteurs, & aux Loix anciennes, fur la capacité nécef^

faire dans les perfbnnes qui vendent leurs biens , & fur les

nullités dans les ventes. Il n'eftpas plus néceifaire de s'étendre

fur tout ce qui fait préfumer ou conftater la fraude , le dol

,

la collufion, l'irrégularité concertée , ou autres procédés obli*
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ques^. Tous les détails dans kfi^uels on entreroic. ici, ne Cet»

viroienc que de commentaires k des Loix nouvelles , qui font»

fi claires& fi précifes dans leur difpofitif , que ce feroic s'ëpui-

fer mal-k-propos de moyeçis & d'allégations , dont le fecours

eft inutile auprès d'une t<pi invincible, & dont la Juftice» la

néceflité^ le bien& Tayantage font reconnus par-tout où cllc^

eft publiée*. Dans une Mpnarchie lesLqjx relatives au régime
du Commerce, doivent être uniformes;. Heureux le Royaume
qui peut ie flatter d'avoir des Loix de commerce comparables;

à celles que de grands Rois &. «d'habiles Minières ont établie»

en France, ôc auxquelles chaque Sujet doit iè conformer avec
foumiflion & dans les fentimens de la plus re(pedueufè recon-^

noifTancet

ji r I S.

Nous, Juge-Confuls en charge, & anciens i^uflîgnésy>

qui avons lu attentivement le Mémoire k confulter qui nous eft;

^dreiTé , & qui précède une Confultation > réctigée par l*un de
nous , déclarons en £iveur de Jufiice , que tous les principet

certains , rapportés dans cette ConAiItation , font les mêmes
que nous fmvons exaâemcnc dans nos JugemensConfulaireSy

is, que nous croirions nous écarter du vrai bien en adoptant

des maximes, des exceptions contraires aux Loix qui fervenc

de fondement à réquité dont elles établiCent l'empire.^Four^

quoi y tout confidéré, iVott^ «/?r/»o/i.y; *

Sur la première quejlion y

^'^'Quc la fëillire de Laurent doit être réputée ouverte du joar

de là fàîfie-exécution faite chez lui le 14 Juillet ,& qu'il doif

être regardé Banqueroutier du i^ , jour qu*il a diverti fi»
effets , ou du 23 ^ jour qu'il s*cjl retiré.

Sur laféconde quejlion y

Que la vente de l'héritage que ledit Laurent a &itc k Guil-»

hume le 16 Juillet, ed non-feulement dans les dix jours de

la faillite, mais encore après l'ouverture d'icelle, & que par
conféquent cette vente eu doublement nulle.
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.

«Sî/r la troifieme qtitfiioti $

Qile la 0éc]aFatton de 1702 ^oie g^oéraletneae aféceftdre

aux ventes J&ites de Marchand k ; MsuEickand, ^. celles &icès

fiav un If^kand à un Acqoéreur^ i^i^^ reCk pas, ô^à
#ellfe» £iices par le BébiteuF à un Ac^^i^urnoâ ^réanciec

9uCi?éaiicief ;
qu'on ne pourroic l^dftimei: cesforces de ventes

^ tranfports^ idus précexie» qu'its^ieroient ^lits kdes Acqué-
Iféurs non Marchands , attendu qu6 ce &r^tjjugçr «ootre les

Loi3i# 4( iàvorifer la fraude, ai indiquant,^ moyen de la cqri-

tnettfe'i^'vu qii'ufi Débiteur de mauvaife fc^ pourrok vendre

HRpuf^raent coqs Ces biens à des îRentiers dans les dix jours

de fa faillite^ ce qui ruineroit fouvent des Créanciers , & eau-

ji^irQit uii bouleverfement confidérable dans le Commerce. ^

Sur la quatneT^e qufJHon,
^

^ Que, pour opérer la nullité de la ^enfe des immeublet,

eûtes dans les dix jours d'une âiillite, il ne faut point un con-

cours de fraude entre le Vendeur â: VAdieteur , & que ce

(eroit en vain que ce dernier alléguefbic fa bonne fbi. Ton

ignorance , ou d'autres excufes auxquelles on ne doit avoir

aucun égard, parce que la Loieft piécife, d*une rigueur gé-
nérale & nécedaire, & ne foufFre aucune exception dans les

ventes , tranfports , celons & donations, de refpèce de celle

^ Laurent , qui jéi ab(blumei|t nielle , irrég|iliere &c into-

"..s

Délibéré à VahncUnnts le quator[e Septedbre milfift

•',1%''

JDupontde Caftille, Ècuycr, grand-Juge»

Lamoninary, Licencié ès'-toix.

Ph. J. Clarez,

Caftillon,

Fourtalez,

Confuls en chargfi.

4'

. Pierrard,

P. J.: Nicodêrac^ ancun Echevin,

Maladrv • }
Anciens Confuls,

Autre
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AuTRh Ans, /

Xe Confeil fou/ngné a lu attendvemenc le Mémoire dé-

caillé des faits qui ont précédé , accompagné & fuivi la fail-

lite dont il s'agit, a aulfi examiné les queflions que Ton
en a f^it réfulter ; & eft d'avis que la délibération rédigée

à Valendennes , le quatorze de ce mois , & (îgnée par

le grand Juge-Coniiii , les Confuls a£luels , & quelques

anciens , efl parfaitement analogue k l'efprit des Loix qui

y font citées , & qui font en vigueur dans tout le Royaume.
L'Ordonnance de 1^73 & laDéclaration de 1702 ontformé un
code particulier& un droit commun , relativement aux faillites

& à ce qui y a trait : l'Ordonnance & la Déclaration ne con-

tiennent aucunes dirpofitions , qui ne doivent être prifes dans

leur fens littéral ; l'une & l'autre ont génériquemenc déclaré

nuls tous aâes pafTés par le Failli ou avec lui , s'ils ne l'avoicnc

été dix jours avant l'ouverture de fa faillite. C'eft dans cet

cfprit , que la délibération du 14 Septembre a été déterminée

fur les quatre queftions ; elle ne préfènte rien qui ne foit exac-

tement conforme k la Jurifprudence du Parlement de Paris.

Dclibéri à Paris ^ et 27 Septembre 17^9.
"^

D0I.LBT DE SOLIERBS.

DÉCLARATION DU ROI,
Qui ordonne que toutes cejpons & tranfports fur les biens

des Marchands qui font faillite , feront nuls & de nulle

valeur : s*ils ne font faits dix jours au moins avant la

faillite publiquement connue,

Ponnée â VerfatUes, le 18 Novembre 170Z.

Régijlnc en Parlement le i^.
ft

'

JLjOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre :

A tous ceux qui ces préTentes Lettres verront ; Salut. L'appli-

cation que nous apportons continuellement k tout ce qui peut

Être avantageux au conunercc de notre Royaume , auroit donné
¥ Cccc
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lieu aux Négociansde Nous repréfenter que rien ne peut con-

tribuer plus efficacement à rendre le commerce floriflant ,
que

la fidélité & la bonne ibi , ^ quQ , quoique Nous ayons fait

plufîeurs Kéglemens fur ce fujet , & principalement paf notre

£dit du mois de Mars 1673 , portant Règlement pour le

commerce des Maivhands ôc Négociant , tant en grosN^u'en

-détail y il ne laifTe pas de fe commettre fouvent de tros'^rands

abus daps les faillites des Marchands , par des ceflions , tranf-

ports, obligations, & autres aâes frauduleux; foit d'intelli-

gence avec quelques-uns de leurs Créanciers , ou pour fuppo*

1er de nouvelles dettes , de par dés Sentences qu'ils laifTent

rendre contr'eux à la veille de leur faillite, à l'effet de don-

ner hypothèque & préférence aux uns, au préjudice des autres » ,

ce qui caufe des Procès entre les véritables & anciens Créan-

ciers , & les nouveaux ou prétendus Créanciers hypothécaires

iùr la validité de leurs titres , &. fait perdre en tout ou parti'o

aux Créanciers légitimes , ce qui leur eft dû , ou les oblige à

faire des accommodemens ruineux : Que les Né^ocians de la

ville de Lyon,.,pour obvier à ces inconvéniens , ont propofé

plufîeurs articles en forme de Règlement y qui ont été auto-

rifés & homologués par Arrêt du Confcil , du 7 Juillet i6(>7 ,

par lefquels il eft porté entr'autres chofes, que toutes ceflions

& tranf[)Orts fur les effets des Faillis feront nuls , s'ils ne font

fait& di» jours ^u nrM[>in» avant la faillite publiquement con-ii

nue
;
que la difpofîtion de cet article ,

qui e(i le XIIl^ dudic

Règlement, explique l'article IV de notre lidit du mois de

Mars 1673, appelle le Code Marchand, au titre des failli-

tes , 6c prévient toutes les difficultés & conteliations auxquel-
.

les l'article du Code donne lieu quelquefois fur la validité des

cédions , tranfports , & autres aâes qui fe font a. la veille des

faillites. Que ces difficultés cefTeroient , & qu'il y àuroit moins

lieu à la fraude, s'il y avoir une règle uniforme pour tout le

Royaume, Ôc un temps prefcrit, dans lequel les ceflions,

tranfports, & tous autres adcs qui fe fcroienf par les Mar-
chands Débiteurs, fcroient déclarés nuls, même les Sentences

qui feroieit rendues contr'eux. A ces causes & autres à

ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil , & de notre cer-

taine fcicnce, pleine puiflance & autorité Royale , Ncus avons
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dit, déclaré & ordonné, & par ces préfentes (ignées de notre

ni^in, difons, déclarons, ordonnons, voulons 6c nous plaît

,

que toutes ceflions (k. tranfports i'ur les biens des Marchands
qui font faillite , feront nuls & de nulle valeur , s'ils ne font

.faits dix jours au moins avant la faillite publiquement con-
nue ; comme aufli que les aâes & obligations qu'ils pafTeronc

pardevant Notaires au profit de quelques-uns de leurs Créan-
ciers, ou pour contraâer de nouvelles dettes, enfemble les

Sentences qui feront rendues contr'eux , n'acquerront aucune
hypothèque ni préférence fur les Ciéanciers chirographaires

,

fi lefdits aâes 6c obligations ne font paiTées , 6c il lefdites Sen-
tences ne font rendues pareillement dix jours, au moins avant

la faillite publiquement connue. Voulons 6c entendons en outre

que notre Ëdit du mois de Mars 1673 demeure dans fa forcjS

& vertu , 6c foit exécuté félon fa forme 6c teneur.

.'. 3i PONKONS BN MA.NDEMBNT k nos amés 6c féaux Con-
lèillers les Gens tenant nos Cours de Parlement 6c autres nos

Officiers , que ces préfentes ils aient à faire lire , publier 6c

enregiflrer, 6; le contenu en icelles garder 6c exécuter félon

leur forme 6c teneur , nonobftant tous Edits , Déclarations ^

6c autres cbofes a ce contraires , auxquelles Nous avons dé-

rogé 6c dérogeons par c<:s préfentes : aux copies defquelles »

collationnées par Tun de nos amés 6c féaux Confeillers-Sécr^

caires , voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Ca^
TEL EST NOTRE PLAISIR. En témoin de quoi Nous avons

fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné ^ Verfailles«

le 18 Novembre, l'an de grâce ijQ^ , 6c de notre règne }q

foixantiémc. Signé , LOU I S , & plus bas , par le Koi

,

Fhblyfpbaux. Et fcellée du grand fceau de cire jaune.

, Regiftrée , oui & ce requérant le Procureur^ Général du Roi ,

pour être exécutée félon leur forme & teneur , fuivant l'Arrêt

de -"jour. A Farts, en Parlement, h vingt-neuvième jour de
Novembre. 1702. ,

^ «Si^/ZC, DONGOIS, -.,

Ccccij
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DÉCLARATION DU ROI,
,ÇQncernant les ASts portant cejfion y tranfport & vente dk
"* meubles, ufienJUes, marchandtfes , & autres effets mobî"

liers des marchands, Négocians, Fabrifuans & Ouvriers

de la Flandrc& du Hainault,fans tradition & délivrance

réeUe,

Donnée à Meudon» Fe xi Juin 171:5'^

>»

LlOUIS^ par la grâce deDieu, Roi de France& de Navarre:

A tous ceux qui ces préfences Lettres verront, Sàlut. Il a

'^été ordonné par notre Déclaration du 27 Mars 171 8, enre-
' giflrée au Parlement de Flandre, conformément à celle donné»

par le feu Roi de gtorieufe mémoire notre très-honpré Sei-

^'gneur & Bifàïeul , Te 18 Novembre 1702, que toutes celions

^•éc tran(ports fur les biens des Marchands étant en faillite;

^feroient nuls & de nulle valeur, fi ces Aâes n'étoient ^its

^dix jours au moins avant kt faillite publiquement connue:

^"comme auflf» que les autres Â£(es & Obligations que lefdits

'S'^ Marchands palTeroîent pardevant Notaires au profk de qud-
'^ ques-uns de leurs Créanciers , ou pour contraÂer de nouvel-

^les dettes , enfembleles Sentences qui feroienr rendues contre

^eux, n*acquerroiene aucune hypothèque ni préférence furies

«Créanciers chirographaires , n lefdits Aâes & Obligations

^n^étotent palTés, ôc lefdites Sentences n*étoient rendues pareil*

^ fement dix jours au moins avant la faillite publiquement eon-
^ nue ; cette difpofition a été faite pour empêcher les abus
* qui fe commettoient dans les faillites des Marchands , par des

t ceflions , tranfports , obligation & autres aâes frauduleux, foie

; d'intelligence avec quelques-uns de leurs Créanciers, ou pour
fuppoier dé nouvdfes dettes, & par des Sentences qu'ils laif»

^ ^ene rendre contr'eux à la vêtlle de leur feillice , à TefFet de
» donner hypothèque de préférence aux uns au préjudice des

autres ; Nous avons été informés que nonobftant les précau-
- tions priiès par notredite Déclaration du 17 Mars 1718 , il fè

pratique encore en Flandre des fraudes dans Tufage des cef-*
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iîon» y tranfporcs & ventes des meubles, beftiaux» marchanda
Tes 6c autres effets mobilier» , en ce que les Particuliers qui les»

vendent^ cèdent & tranfportent , en confer^ent fouvent la!

pofTeflion à titre de îouage, ou de précaire, & qu'en étant

prëfumés^ Propriétaires , ils Éontraâcnt de nouvelles detteir, &
trompent les Créanciers qui n*ont aucune connoilTaficc des

Aâes par lefquels les Débiteurs fe font dépouillés de la fûFO*

priété de leurs eifets mobiliers
;

qu'il feroit néanmoins datigèM

reux d'abolir cet ufage , & de prononcer la nullité de ces AStti $

sMls n'étoient fuivis d'une tradition réelle, parce qu'ils font

d'une grande utilité dans le comij^ce , en procurant k des

Marchands & Ouvriers une reflbuflpdans leurs befoms pref-

fans, fans être obligés de difcontinuer leur travail & leur né'^

goce , ainfi qu'il arriveroit s'ils étoient dans la néceffité de nd

pouvoir donner à ceux qui leur prêtent de l'argent, aucune

sûreté , fans fe delTaifir de la polTeflion de leurs métiers, uG>

tenfiîes , meubles , beftiaux , marchandifès & .autres effets

mobiliers > au lieu qu'en les gardant, ils fe foutrennent, &
rétabliffent foiivent leurs affaires : Nous avons paireillement

été informés que les Juge & Confuls de Lilb ayant reconnu

tes abus qui fe commettent dans l'ufâge dcfdites ceilions, tranl^

ports & ventes , ibuvent dans la vue d'une banqueroute que

les Marchands méditent de faire > & pour mettre k couvert

leurs meubles & autïes effets mobiliers , au préjudice de leurs

légitimes Créanciers , fe font portés k déclurer nuls ces forces

d'aâres , faute d'enregiftrement d'iceux au Greffe de leur Ju-

rifdidion , & d'infcription des noms des Cédans & des Ccf-

fionnaires , dans un*tableau qu'ils ont fait mettre k cet effet dans

leur Auditoire: Noos avons en même- temps confîdéré que

ces Juge & Confuls n'ayoient pu, de leur autorité, établir une

règle qui obligeât les Marchands k foire enregiflrer dans leur

Greffe les ventes & ceffions particulières de meubles & autres

effets mobiliers, ni de faire infcrire dans un tableau public les

noms des Parties contraé^arttes ; mais un pareil ufage ne ten-

dant qu'au bien du Commerce & k la sûreté des véritables

Créanciers des Marchands , Nous avons penfé qu'il feroit k pro»-

pos de prefcrire quelques formalités capables de faire cefler k

Vavenir les abus qui viennent d'être expliqués. A cis caitses^,.

w»«(»i»>^W'r J>n«Mf*wrt !»»;>!;«#sppwSHW"''"'*'
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cle Ta^^is de notre Confeil & de notre certaine fcience , pleino

puilTance, & autorité Royale, Nous avons dît , déclaré & or-

donné , éf. par ces préfences (ignées de notre main , difons

,

déclarons & ordonnons , voulons & Nous plaît , que tous les

Aâes portant ceflion, tranfport, & vente de nieujsles, uii«n-

files , marchand!fes âc autres effets mobiliers des Marchands

,

Négocians , Fabricans ôc Ouvriers, nos Sujets de Flandre

& du Haynault
,
/â/if tradition & délivrance réelle y feront à

l'avenir, fous peine de nullité, huit jours au plus tard après

4iu'ils auront écé faits & pafTés , reconnus pardcvant les Juge Ôc

Confuls de Lille, ou ceujcde Valenciennes, feront enregiièrés

au Greffe de Tune des ||p[diâ:ions Confulaiccs établies dans

lefdites Villes, dans un regiflre particulier, à ce dc(tiné par

ordre de date , en obfervant par le Cédant de s'adrefTer pour

cet effet a la Jurifdiâion Coniulaire , dans le diftri^ de laquelle

il iè trouvera domicilié, fans que celui au profit duquel lefdits

Aâcs feront faits & paffés , puiffe prétendre avoir acquis

aucun droit de propriété , hypot» que , ni préférence , que du
jour qu'ils auront été reconnus & enregiftrés , & après que
|es noms des Parties qui auront contraaé par lefdits Aâes,
auront été infcrits dans un tableau qui fera pofé pour cet effet

dans TÂuditoire de chacune defdites Jurifdiaions Confulaires,

& ce pareillement à peine de nullité defdits Aâes : Ordon-
nons pareillement fous même peine , que les fprmalités ci-defTus

prefcrices feront obfervées à Tégard des ceflîons , tranfports &
ventes de meubles , uflenfîles , marchandifes & autres effets

mobiliers , ci-devant faits & paffés par lefdits Marchands , Né-
gocians, Fabricans ôc Ouvriers, & ce ad plus tard dans ua
mois, à compter du jour de la publication des préfentes; vou-

lons que lefdits a£les faits & à faire , ne puiffent être valables

que pendant un an, fî avant l'expiration d'icelui, k compter

du jour de leur enregiflrement , ils ne font de nouveau re-

connus &. enregiftrés dans l'une defdites Jurifdiaions Con-
fulaires , ôc s'il n'en efl fait ,

par les Greffiers d'icelles , une

mention expreffe k la marge defdits Aâes : comme aufH qua

les Gre^ers dépositaires defdits regiftres en donnent commu-
nication a toutes pcrfoanes, lorfqu'ils en feront requis, & qu'ea

cas de refus « fous quelque prétexte que ce puifle être, ils y

t
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fbîenc contraints ^ peine d'amende , ou autre peînc fuivanc

l'exigence des cas ; voulons au furplus que notredite Déclara»

tion du 27 Mars 1718 , foit exécutée félon fa forme ôc teneur.

Si donnons en mandement k nos amés &, féaux les Gens

tenans notre Cour de Parlement de Flandre , féant à Douay

,

que ces préfentes ils aient à faire lire, publier &' regidrer «

éc le contenu en icelles, garder > obferver 6c exécuter, felotl

leurfbrme & teneur. Car tel est notre plaisir. En témoin

de quoi , Nous avons fait mettre notre fcel à cefditcs préfen-

tes. Donnée k Meudon, le 21 de Juin, Tan de grâce 1723:$

& de notre règne le huitième. Signé, LOUIS, & plus bas,

par le Roi Phelyppeaux. Vu au Confeil, Dodun, & fcdléé

du grand fceau de cire jaune.

Regifirée à Douay, en Parlement, le 16 Juillet 1723. !

r Observations fur les faillîtes & banqueroutes, '

Par M. s. o « a 1.

I /avis donné ci-defTus par MM. les Juge & Confufs de
Valenciennes , m'a porté à préfenter au Public les obferva-^

tions ci-après.

I. Il y a ordinairement quatre caufes qui occafionnent les

faillites ou banqueroutes : i'. l'ignorance du Failli qui n'enten-

doit pas fon commerce ; 2". la témérité pour avoir trop ha-

fardé; 3°. le pur malheur, défaut d'économie ou de pré^

voyance
;

4*. la mauvaife foi , lorfqu'on veut s'enrichir aux
dépens de les Créanciers.

II. On eft Banqueroutier frauduleux, quand on ne repré-

fente par fes livres & regifires , qui doivent être dans les for-

mes prefcrites par l'Ordonnance de 1 673 , tit. 3 , k l'excep-

tion de la cote & paraphe par le Juge
,
qui ne s'obferve pas.

(Cela dépend encore des circonftances ; car, fi un Marchand
ne faifoit que peu d'affaires , qu'il n'eût que des cahiers ou
feuilles, & qu'il fût de bonne foi, il ne feroit pas

, pour le

défaut de livres. Banqueroutier frauduleux.) Quand les livres

font en bon ordre , les Créanciers doivent y ajouter foi. Savary^
toin. premier, féconde part, page 311, 442, édition de I70if
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Praricien Confulaire, ito&fuiv, édition de 1741. Infl.fur
Us Conv, 349 » 3<^ ) éd'u, de lyGo, Art. 3 , 11 1 titre 11 ,

Ordonnance de 1^3. Nouveau Comm. 192, 19^, 217 »

édition de 17^» Déclaration du Roi, du i^ Juin 171e.
III, On en B4nqueroutier frauduleux , quand on enlevé

3es eilêtii qu'on les cache, que Ton fuppofe des Créanciers»

ou qu'on déclare plus qu'il ne leur eft dû. j4rt. 10 , tit. 11,
Ordonnance de 1^73. Nouveau Comm, 215 , 216. Inft. fur

les Conv. 353. Déclaration du Roi, des iz Janvier 171^9

9 5 j4oût 1721.

rV. Le Débiteur , q\ii diminue Ton bien pour faire tort k

f<5S Créanciers, eft coupable de fraude, & ils ont l'adiofi ré«

vocatoire pour faire annuller l'aétc qui a été palTé en fraude »

& peuvent le pourfuivre. 11 n'eft même pas permis de fe dé^

fifller d'une hypothèque qu'on a , pour frauder fes Créanciers.

Prat, ConfuL ^4^. Toubeau, féconde partie, 371 , 381, 384»
édition ^e 1700. Bornier, in^ix^fur l*Ordonnance di i^j^ »

pag, «1^9 , 581 , édition de 1749» Domat, première part. 188^

édition de 1752.

V. Tous Juges peuvent décréter yn banqueroutier fraudu«

(eux, ou permettre de rarréter^ âç faute de Juges, la Partie

peut, fans autres formes, arrêter fon Débiteur fugitif, ou
fufceptible <ie fuite , & faire faifîr fes e6^pts : il faut, pour agir

ainfi , de^ preuves du de^Tcin jdu Débiteur ; & un Débiteur

qui change de Pays, peut auiS être arrêté : s'il paie, 11 ne peut

prétendre ^e dommages^intér^cs, parce qu'il devoit payer à

l'échéance, avant de changer de pays. Toubeaif, Uv^ 2»
pag. 262 (jfjiiiv,

yï. Les Banqueroutiers frauduleux font des voleurs qui

doivent j^trç put\is de mort. Déclarations & Ordonnances de

Louis XII
f
à Lyon, de 1510; de François I, à Lyon,

d'Octobre 153^, art. 4; de Charles IX, à Orléans , de 15(^0,

<irr. 142 , 14) j de Henri III , k Blois, de 1579 , art. 205 ;

^ç Henri 11^, de 1^09; de Louis XIV, Ordonnance dç

1^73 ^ tit. II , art. X2 ; Arrêt d^, Parlement de Paris, du

3 Septembre 1^73, qui a condamné un Banqueroutier à être

pendu. Arrêt du 30 Mii 1673 > ^^ condamne un Banque^

routier frauduleux . ^ fon Conleil; fautpur & irccelçur d'effets

,

au
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au carcan pendant trois jours de marché , 6c aux Galères pen-

dant neuf ans. L'Arrêt a été exécuté. Savary, tom, prctn^

première part, 33^. Lange, 634, édition de ii(8y. Toubeau^
féconde part. 369 ^ futv, Inft. fur les Conv. 353, art, 135
de l* Ordonnance de 16x9 ^ Arrât de 1637. Sentence du Châ-
telet du 12 Septembre 1782 , punis de mort. Aujourd'hui on
adoucie cette peine : c'eft l'amende honorable , le pilori ou
carcan , les Galères , ou banniflement à temps ou à perpétuité,

félon les circonftances. Il faut que la chofefoit grave, & mérite'

]a vengeance publique. Arrêtdu i6 Janvier 1702, contre Fabre.

La Déclaration du Roi , du 5 Août 1721 , veut que jufqu'au

premier Juillet fuivant, il ne foit décerné aucune pourfuitei^

extraordinaire contre ceux qui ont failli , que par délibération

des Créanciers, dont les créances excédent la moitié du total

des dettes ; ce qui a été continué par d'autres Déclarations ,-

d'année en année jufqu'en 1732, depuis lequel temps ceci a
cefTé d'être renouvelle. Ce qui ne fut fans doute donné quo
par rapport aux variations des efpeces , billets de banque , &
autres confidérations qui occafionnoient beaucoup de faillites;

mais aujourd'hui les chofes font rentrées dans l'état de l'Or-^

donnance. La Partie publique peut agir, & un Créancier fê

plaindre. Nouv. Comm. de l'Ordonnance de 1^73, 218. ?

VIL- Le procès doit être fait h celui qui fe dit, à faux.

Créancier d'un fugitif Ceux qui favorifent les banqueroutes ,<

reçoivent ^es efièts , font condamnés en 1 500 liv. d'amende ,

,

au double de ce qu'ils ont diverti, 6c h des peines corporelles,

félon l'exigence des cas , comme partageant les fraudes , reti-

cant les em^s des Banqueroutiers , & les favorifant ; fe dire

Créanciers fans l'être, ou plus qu'il n'eft dû, ils doivent fubir

les mêmes peines des Banqueroutiers ; de même ceux qui &-
vorifent l'évafion des Banqueroutiers , ou qui empêchent qu'ils

ne foient arrêtés ; enfin , les Fauteurs font condamnés , comme
les complices. Toubeau ^ féconde part, 161, 3^3, 382, 38^.
Domat , première partie, 190. Savary, tom. premier , fe*
condc part, 335 jujqu'à 342. Bornier, i/z-i2, fur lOrdon-

nance 1673, P^S* 517* 5^1 » 59* jufqu'en 6^6. Lange, ^34.
Inft. fur les Conv. 353, 3^2, art. 13, tit. 11, Ord. 1673.T
4|rêf*30.Mai 1^73* 'i)édaratiqn 4u Roi , it Janvier i7i(>^.4

'
'^ '
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Arréc, 16 Janvier 1^02. Frat.Conf. 199, ao8.Ârrécdei^09.

Déclaration du Rot de 1739. Nouv* Çomm. Ordonnance de

1^73, pag. 2i< jufqu'à 222. „
VIII. Il eit défendu k un Créancier de fiiire un accom-

inodemene avec un Banqueroutier. Toubeau^ficonde partie,

yjS f 37^ > 3^4 > édition de 1609. L'art. 5, tit. ii\ Ord.

de 1^73 , exige la pluralité des voix des Créanciers. Bomierp
furibid, in-iifpag, ^jijufqu'à 57^.

IX. Voyez le Praticien Confulaire, pag. 20^, ao8, 219,
220 , 225 , 244: vous y trouverez les Déclarations du i x Jan-

vier 171e ;^ Arrêt, 25 Oâobre 1718 , autre du 16 Juillet 1720;
Déclaration, 40âobre 1723, 13 Septembre 1739 ; âc autres^

infiruâions nécefTaires fur les faillites & banqueroutes.

X. Si les Créanciers d'un Banqueroutier lui ont fait des

remifeSy.âc qu'ils aient découvert que leur Débiteur ait caché

fon bien , ils peuvent revenir contre l'ade , & le forcer de
payer tout. Toubtau , Jecondc partie y 371, 375.

XI. Celui qui accepte de bonne foi un transport pour faire

plaifir, ne feroit pas dans le cas de la peine portée par l'Or-

donnance; mais il faut qu'il le déclare promptement, & ne

pas fc lalHèr faire des pourfuites ; & fi la chofc reçue de bonne

foi périt , fans que le Donataire y ait profité , il ne fera pas

tenu de rendre un bienfait dont il ne lui a reflé a icun avan-

tage. Doinat, premier c partie , 188. Nouv, Comm. Ord.

de 1^73 , pag. 121. Savary ^ tom, premier
,
première partie,

-^•^j juf(ju'à 342. Bornier, 1/1-12, fur Ord. 1673, pag. 585,
592 julqu'à 63^; ce qui s'aflimile au dépôt de bonne foi.

XII. Si les Créanciers d'un Banqueroutier font égaux en

délibérations, la voie la plus douce eft préférable. Toubeau,

Jecondç partie , 378. . i«

XIII. La banqueroute ou faillire eft réputée ouverte du

jour que le Débiteur s'eft retiré, ou que le Icelié a été appofé

fur ces effets , ou que ceux qui font dans fa boutique , ne

paient pas. £ile l'eft encore du jour qu'on a obtenu des Let-

tres de répi, ou défenfcs générales, ôc en bien d'autres cir-

conftances, comme Lettres circulaires, divertiffemens d'effets,

ou qu'il y a eu contre le Débiteur différentes condamnations

en plujicurs Juriididions j, ce qui dépend le plus fouveac des
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drconftances. Enfin , il n*y a rien de précis pour régler la vé-

ritable date de l'ouverrure de la faillite ; cela dépend des frau-

des qui font découvertes. Elle eft encore ouvert» du jour que
le Débiteur a laifTé procéder plufîcurs Lettres de change ^z

Billets. Les autorités ci -après parlent de différentes époques.

Art, premier ^ titre 11 , Ordonnance, *^73» Nouv. Com. 187,
188. Bornier, f/i-12, fur ladite Ord. 308, 568. Savary^
ton. premier ^ féconde partie i 308, 310. Prat. Conf. lo
jufqii'à i^^ > 199» 208. Arrêt de 1^00 , qui a jugé une ban-

queroute ouverte trois mois avant Tabfence du Débiteur. Diç^
tionnaire de Jurifprudence & de Pratique ^ édition de 17(^3»

au mot banqueroute. Ferriere, Diâionnaire, aux mots ban-
queroute ôc faillite,

XIV. La ^illice ou banqueroute rend toutes dettes échues

de droit, quand même Içs termes par Lettres , Billets & Obli-

gations, ne feroienc pas expirés. Savary , Parère 53 , tom,2,

édic. 171 5. Toubeau, liv. 2, pag. 3(97. Nouv, Comm, Ord,

i6y^
,
pag. i^S,

XV. Dès qu'un Débiteur a pris la fuite , chacun de Tes

Créanciers eft en droit de faire mettre le fcellé chez lui : le

fcellé mis , chacun peut mettre oppolition k la levée du fcellé
;

on ne peut le lever qu'après j avoir intimé les Oppofans.

Il faut faire éle^ion de domicile , par Toppoiition , dans l'en-

droit où le fcellé eft pofé. Inji.fur les Conv. 3^3. Il eft même
du bon ordre , quand rien ne requiert célérité , d'intimer tous

les Créanciers k ban ôc cri 'publics, pouritrepréfens à la levée

du fcellé. -

XVI. La faillite diffère de la banqueroute. Le failli peut

,

en payant , fe faire réhabiliter ; & pour qu'un Marchand (bit

réputé avoir failli , ôc avoir befoin de Lettres de réhabilita-

tion , il faut un dépôt de bilan , ou un aâe d'atermoiement
;

mais le Banqueroutier ne peut fe faire réhabiliter. Savary

,

tom. premier
, féconde partie

, 30(î , 307. Nouv. Com. Ord.

XVII. Le Failli doit dépofer fon bilan au Greffe du Con-
fulat, le plus proche de fon domicile, ou au Greffe de la Jurif-

diâion du lieu , s*iln*ya Conjiilat, & affirmer la fincérité de

fon état, Bornier ,fur Ordonn. 1673 , paj. 4^^ , 4^7 , in- 1 1.

Ddddij

1 1

1
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XVIII. Le Failli doit abfolument dépofcr fon état ôc

fcs livres, avant de faire fon aéle d'atermoiement avec fes

Créanciers*, finon l'adcc eft nul & il ne pourra ]« faire ho-

mologuer avec les rcfufans. Cet aé^e ne regarderoit que

ceux qui y auroient foufcrit , & quand il feroit homologué
par Arrêt, on peut toujours s*y rendre oppofant. Il ne peut

même obtenir de Lettres de répi & de défènfes générales ,
qu'f

n'ait auparavant dépofé fon état certifié , avec les livres , à moins

qu'ils ne foient fous le fcellé, ou à la difpoiition des Créanciers.

Il doit même faire une note de fes pertes , pour rendre compte l

de fa conduite, & prouver là bonne foi. Art. 2,3, tit. n,

.

Ord» 1673. Nouv. Com. 19^1 , 15^1. Déclaration, 13 Juin 171^"
Savary , Parère 8^. Toubeau , féconde partie

, 368.

XIX. Si le fcellé efl appofé fur les effets du Failli, il'doit^r

pour fournir fon état aux Créanciers
,
préfenter requête en «^

main-levée, afin d'avoir fes livres
, pour y parvenir en con-- *^^

formité de l'art. 2, tit. 11. Ordon. 1673. '^^vary, toimi

premier, féconde partie
y ^o^,

XX. Dans une faillite , faute d'accord, les Créanciers doi-^

vent fah*e lever le fcellé , faire inventaire, examiner l'état & >

livres du Failli, faire vendre les meubles , marchandifes, &c;

V. Savary, ibid. 314 jufqu'à 316. On y trouvera la conduite >

que les Syndics de^ Créanciers doivent tenir. é

XXI. Celui qui efl chargé des affaires d'une faillite , comme ?

Syndic, &c. peut avoir rétributions de pour livre j mais» i
il faut que cela foît convenu par l'a£le d'accord. Ibid. 3 1.% %

XXII. Un Failli efl interdit de droit. Bornier , in-ii, k

fur Ord. 1^73 , pag. 4^6, 457. Et les efïbts-du Banqueroi>- ^

tier ou Failli , appartiennent aux Créanciers , & les deniers*

en provenans^ doivent être mis en main d'un Syndic , fans-

qu'ils puifTent être réclamés par les Receveurs des configna-

rions, ni autres, ni qu'on puilTe prétendre aucun droit. Tou»

beau
y
féconde partie , 377 , art 9 , tit. 1 1 , Ord. i ^73. >^

Confmentateurs. Nota, Quoiqu'un homme ait failli , il

peut cependant recevoir de (es Débiteurs , les afligner pour

payer , & le Débiteur paye bien , & eft !ibéré , tant qu'if

n'y a point de faifie , ni de défenfè des Créanciers, de payer,

attendu que l'état ou biUn, ou livras ,^ donnent des renfeigne-
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mens aux Créanciers, ils ont dû faire adigner les Débiteurs,

ou faifir entre leurs mains. Si le Failli reçoit, il doit en

tenir état, & en rendre compte k fes Créanciers, finon il

pafleroic pour Banqueroutier; ce qui ne peut toujours préju*

dicier au Débiteur , qui s'ell; bien libéré , en payant h Ton

Créancier; car il pourra dire : j'ignorois la faillite, ou je

penfois que vous aviez rétabli mon Créancier , puifque vous

n'aviez pas faifi entre mes mains.

XXIII. Les rélblutions prifes par les Créanciers, k la plu*

ralité des voix , pour le recouvrement des effets , ou acquit

des dettes , feront exécutées par provifion. Âinfî , malgré

Toppofition des refufans , celui nommé pour agir , «padcra

outre. 11 faut, pour que les voix prévalent, les trois quarts

des créances en (omme , & non pas le nombre des perfonnes.

S'ils font égaux pour des arrangemens , comme pour rentrée

de fonds dus au Failli , on fuit l'avis des plus expérimentés

des Négocians créanciers , & la voie la plus douce.

En cas de refus, lorfque les Délibérans font les trois quarts

en fomme, on fait homologuer en JufUce, ainfl qu'en d'au-

tres circonftances.

L'accord étant frgnéy le temps court (au cas de l'article

ci-après pour ceux qui ont ftgné , & fouvent ils font payés, »

avant que le Failli ait fait déclarer fon accord commun avec les

refufans , ou qu'il les ait fait débouter de leur oppoficion. Le
temps ne court vis-k-vis lesOppofans,.que^du jour de l'homolo-

tion du II Janvier iyi6, rapportée par le Praticien Confu-
laire ,

pag. 20^ , dit que les Banqueroutiers frauduleux peu-
vent être pourfuivis extraordinaipement, fi la délibération des
Créanciers compofe le quart des dettes. K. art»

5 , 6,7,
tit, II, Ordon, iCjy. Commentateurs. Toubeau, féconde

part. 376, 377. Savary ^ tom, premier , Jèconde purtie

,

pag. 2^7 r 330» 33 ï* Inftru6lion Confulaire, pag. 32b , édii;

de 1752. Traité a^s Obligations, tom. premier, pag. 109,.

édir. de 1764.

XXIV. S'il n'eft point dit dans un contrat d'atermoiement >>
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que le temps pour payer ne courra que du jour de rhomo-
logacion, il court du jour du contrat pour ceux qui ont figné,

& contre lesOppofans ou Refufans, du jour de l'homologa-

tion , ou du débouté de Toppcfition , comme il cft dit à l'art,

ci-deflus; & pendant qu'on pourfuit Thomologation , les Créan-

ciers qui rèrufent la remife , ne peuvent contraindre qu'aux

termes de la remife. Injl.fur Us Conventions, 349. Savary
^

Parère 10^.

XXV. Les Créanciers doivent affirmer leurs créances vé-

ritables , fînon ils ne peuvent fe dire Créanciers. Déclaration

du i^ Septembre 1739. Infl.furles Conv. 349.
XXV I. Si les Créanciers refufans de figner les contrats

d'atermoiement , & que leurs créances ne montent qu'au quart

des dettes , ils font obligés de fouffrir les homologations ,

parce qu'il s'en trouve de mauvaifc humeur, qui, fans raifons

valables > s'oppofent à tour; Ôc les réfolutions des trois quarts

doivent êtt e homologuées. Art. ^ , 6,j,tit. 11, Ord. i Gjy
Nouv. Comm. 212.

XXVII. Si on attaque le contrat comme frauduleux , la

conteftation pouvant devenir longue, le Juge fixe un temps

au Débiteur pour obtenir l'homologation du contrat de remife
j

pafTé lequel temps , les Créanciers refufans peuvent agir pour

le tout. Infi fur les Conv. 343, 349. Il y a des exceptions

au fentiment de cet Auteur.

XXVIII. Les Créanciers qui n'ont point de titres exé-

cutoires, peuvent obtenir Sentence, afin d'en avoir un. Jbid,

349 ,
quand même il y auroir Arrêt de défcnfe; mais on

ne peut agir en conféqucnce, que les défenfes ne foient levées.

XXIX. Il n'y a point d'hypothèque , fî la Sentence ou
Obligation n'eft de dix jours avant la faillite connue. Décla-

ration du Roi y du 18 Novembre 1702, regijirée au Parle-

ment ^ le 29. Arrêt de la Cour des Aydes, du 14 Mars 1710.

Nouv. Comm. fur art. 4, tit. 11, Ord. 1^73.

XXX. Les Créanciers hypothécaires ou privilégiés ne

font pas fujcts aux contrats de remife, quoiqu'homoïogués,

& on ne peut les forcer d'entrer dans aucune compofition ni

atermoiement, pour lefquels ils ont privilèges & hypothè-

ques. Art. 8, lit. Il, Ord. 1673. Commentateurs. ^^fl'J^^
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les Conv, 343 , 349. Savary , tom. premier^
première part,

332. Toubeau , Jeconde part. 379.
XXXI. OrdinaiFemenc après la faillite ou banqueroute,

les Créanciers s'unifient , & nomment deux ou trois d'entre

eux pour Syndics & Direâeurs. Cette union fe fait par un

aâe devant Notaire , par lequel on nomme auffi quelquefois

des perfonnes pour veiller aux démarches des Direâeurs ou
Syndics , & même des perfonnes pour terminer les différends

qui peuvent s'élever entre les Créanciers. Inji.fur les Conv»

XXXII. Les Diiideurs & Syndics ne font point garants

de leurs pourfuite|||j& des défauts de formalités. Ce qui eft

arrêté & iigné par tt'ois d'entr'eux, vaut comme s'il l'étoit par

tous les Créanciers , k moins que le contrat de direâion n'en

difposât autrement. Ibid. 359.
XXXIII. Les Direâeurs ne font refponfables que des fau<

tes qui approchent du dol & de la mauvaife foi. Quant aux

négligences, les Créanciers doivent fe reprocher de n'avoir

pas choifi des gens plus vigilans & plus habiles ; cependant

,

quand les négligences ou imprudences font outrées , les Loix

les regardent comme approchant du dol , & les Diredeurs

ne font point tenus k la garantie vers les Acquéreurs de la

direâion. Ibid.

XXXIV. Si, par un contrat d'atermoiement , onfaitremife

de partie de fa dette, & que le Failli devienne riche, on ne

peut plus lui demander ce qu'on a remis , cette remife étant

réputée volontaire. Savary , tom. premier , première partie,

334. Nouv. Comm.fur art, 7, tit. 11, Ord. K573, p. 209.
Cependant, & en confcience, il doit payer, lorfqu'il cft en

état ; car la remife qui paroît volontaire , ne l'eft pas dans le

fond. Mais, s'il y a ceflion en Juftice, que les biens ne foient

pas fuffifans pour payer , que le Débiteur devienne riche , on
peut le forcer de payer ; mais fi la cefHon eft reçue devant

Notaire, on ne peut plus rien demander. Ibid y ibid.

XXXV. Si un Failli meurt, que perfonnene foit héritier,

les Créanciers peuvent s'unir, préfenter^Requête au Lieutenant-

Cénéral du lieu, pourCaire vendre les marchandifes, & tou-
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,cher les effets. Le Juge ordonne qu'il en fera communiqué
au Procureur du Roi

, qui approuve les fins de la Requête.

Le Juge donne enfuite Ton Ordonnance. Les Créanciers unis

flomment, devant Notaire , un Procureur pour agir , recouvrer

,

£iire vendre & toucher hs deniers
,
pour enfuite divtfer entre

eux : le Miniftere public l'ayant permis , cela évite les .frais

4'une nomination de Curateur à la fuccellion abandonnée Se

autres frais.

XXXVI. Si le Tireur, Endo/Teur^ Accepteur, viennent

tous à manquer , le Porteur de Lettres a cependant aâion

çomre tous & chacun d'eux , & le Por#ur peut entrer dans

chaque diredion ou contribution pour faifette, fans pouvéir

être obligé d'en choifir un, & d'abandonm' les a^tres, quoi

qu'en dife Savary Ôc.fes Parères 13 & 48 ; mais fi le Por-

teur de Lettre ou Billet figne dans un ade d'atermoiement

,

fans faire réferve contre les autres, & les fomnier d'être pré-

fens au contrat , il fe rend par-^à non recevable k pouvoir

agir conrr'eux , ôc lorfqu'jl a encré dans quelque di.ftribu-

cion , il ne peut agir dans celles fuivantes que fubfidiaire-

ment pour le refiant de ce qui lui eft dû. Inji. fur les Conv,

282 , 284 & fuiv. Arrêt du Parlement de Paris, 18 Mai 170^.
* Nouv. Comm. fur art. ^l,,tit, ^ , Ord. 1^73. Bornier, in-ii^

fur l'art. 12 dudit titre, rrat, Conf 113. Savary, tom. pre-

mier, k ^a An , à l'article des Lettres de change, pag. 10^.
^Traité du contrat de change ^ ido, édit. de 17^3. .

XXXVII. Ceux qui font cautions d'un Failli, peuvent

obliger les Créanciers au profit de qui ils ont cautionné j à
figner & exécuter ce qui a été "délibéré par la plus grande

partie des autres Créanciers , iàuf aux Créanciers qui ont des

cautions en cas d'infuffifance , & pour le furplus de ce qui

leur efè dû, k agir contre leurs cautions, de même après les

termes accordés aux Faillis, ^rréîr, 22 Mai 1680, rapporté

au Journal du Palais , tom. 2 , pag, ï ^ ^ , édit. in-Jol, de

1701. Nouv. Comm. fur Vart. ^, tit. 11 , Ord. 1673, pag,

206. Ainfi ce que dit Bornier fur l'Ord. de 16C9, pag. 505

,

ne peut avoir lieu , k moins que la remife foit volontaire , ou

tàite fans formalité contre la caution.^

••:...- ^.:...M..,XXXVIIL
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XXXVIII. Si le Failli ou Banqueroutier me doit, & que
je lui doive , il y a lieu k compenfation jufqu'à concurrence.

Savary ^ Parères 39 & 58.

XXXIX. Les Banqueroutiers ou Faillis ne peuvent répu-

dier une fuccefJion qui leur arriveroit, ni legs, r.i donations;

cela va aux Créanciers qui peuvent même pourfuivre les pro-

fits de fieft , retrait lignager , &c. Toubeau
, féconde part,

379. Plufieurs Arrêts rapportés par M. Louet, Ict. R, chap.

19 & 20, & par fon Commentateur, chap. 2 1. JJe Perrière

^

fur les Injlitutes' de Jujlmierif tom. 6, pag. 47, 48,

XL. Le Prêteur fur gage à un Banqueroutier ou Failli,

doit être préféré. Toubeau
, féconde partie

, 380. Inif. fur
les Conv. 363. Bornier, in-ii, pag. ^8r. Bien entendu que
le protêt foit dans la forme requife par l'Ordonnance de iCj'^^

art. 8,9, tit. 6.

• XLI. Payement fait à un Porteur de plufieurs Lettres ac-

ceptées par un Failli ou Banqueroutier , fc divife fur toutes

les Lettres acceptées. 1oubeau,féconde partie
, 381 , 382.

XLII. Payement fait avant terme par un homme qui eft

prêt de faillir, il eft rapportable à la mafTe. Ibid. 366, 3(37.
Bornier

, fur art. 4, tit. 11 , Ord. i6j^.

XLIII. On peut négocier jufqu'au jour de la faillite, pourvu
que l'on paie les Billets ou Lettres au Failli ou Banquerou-

tier qui nous les négocie. Savary, Parère 39. Bornier, ibid.

Traité du contrat de change, 79.
XLI V. Payement fait la veille de la banqueroute , par un

Banqueroutier qui avoit paru à la Bourfe le lendemain du
payement , fut déclaré bon. Bafnage , Traité des hypothe^

gués, in-ii, édit. de 1724, pag. 85, 86.

XLV. Le tranfport d'un Billet dans un temps où la faillite

s'avoifine, eft bon, & fi on ne fait les diligences, c'eft pour

le compte du Porteur, Toubeau
, féconde part. 367. Mais

on ne peut tirer ni négocier fur une perfonne en faillite. Savary

,

Parère 69.

XLVI. Il n'eft pas permis , dans le temps qu'on avoifine

la banqueroute ou faillite, de tranfporter des ciffets au profit

d'un Créancier, ni foire aucune donation, vente d'immeubles

en fraude; & il on le fait, ils font rapportables à la mafTc
"^ E e e c

W^f-'L. 4»V
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4es Créanders» & le« cranrpoits de bonne foi doivent être

faits au moins dix jours avant la hsWw : car, $'il y tvoit de

la fraude, quoiqu'il y eût plus de dix jours, ils (èroient rap*

portables; mais les viremens de Parties ibst valables. 7(>u-

îeaujjèçon'e partie ^ 381, 38^. Savary » tom. premier,

première partie, iiç>, 238, 319, 3^4, 3^5* 385. ^rr. 13
du KégUrwra dt Lyon y d< i^^7* Art^^^ tit, 11, Qrdon^
naace dt 1^73. ÇomnwitatmrsuSviwiy ^ Parères 38, 39, 75>
J?(/ir </< Henri IV ^ de 1609^ Déàfion de ia Roue de ùénes,

nom, 39. Inft. fur les Conv, 3^1 , 403 , 404. Ordonaancc
de \Cè% Déclaration du Roi, 18 Novembre 1701. Prar,

Conjl 1^0 jufqu*à 193, 199, 20B. Conf. d'Angefs , tonu

premier. D. Contrats 93 , édit> de 1738. Arrêt de la Cour
des Aydts, 14 Mars 1710. V. Uavis de MM, les Con^

fuis de Valencïennes y ci- devant,

XLVII. Un Créancier qui reçoit de bonne foi dans les

dix jours delà 6iillite, ce qui eftdû & échu, même la veille

de la ^illite» foit en argent ou marchaadtfe, que ce foit le

montant de Billet, Lettres ou Mémoire, il ne peut être pré*

fumé aucune firaude de fa part , comme cela eft préfumé k

regard des cédions ou trantporcs , dont eft mention en l'art.

çi-delTus, pourvu toutefois que celui qui paie ainfi, ait fa

boutique ouverte, ou qu'il faffe fon commerce, étant naturel

de recevoir fon dû » foit en marchandife ou argents Touheau,
féconde partie ^ ^6^, 365 , ^C6, 3^7. Le Règlement de Lyon^

du a Juin, iGCy , art, 1 3 , qui excepte les viremens de Parties

,

pourroit être appliqué ici. V. Savary , Parère 39 , pag. 318,
édit. de 2715 , ^ pag. 311 , édit. de 1749. Nouv, Comité

fur art, 4, tit, 11, Ord, 16ji. Inft. fur les Conv. 364 &fuivi

I)omat, première partie , 189.

. XL VIII. Les payeroens faits depuis la faillite , doivent être

rapportés. Nouv, Çomnujur art. ^t tit. 11 , Ord. de iCy^
XlilX. Toutes fraudes que le Failli fait avec fes Débi*

teurs , font nulles , quittances données fans avoir reçu , tran-

faâions faites avec eux > infiances qu'il a laifTées , s'il laifle

j refcrire la dette , d'accord avec fon Débiteur. En un mot

,

outes intelligences avec les Débiteurs pour fruArer les Créan-

«. rsj font nulles. lnfi,fur Us Conv, 3^2, 363..
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L. Celui qui« après la déroute du Débiteur, Tâtteint dans

fa fuite , & fc fait payer fur Targent qu'il emporte, doit rap«

porter k la malTe ce qu'il a reçu. C'eft le fentiment de l'Au-

teur de rinft. fur les Conv. 3^4. Cet Auteur anonyme âjoutt

cependant que parmi nous on peut modérer la Loi.

Si ce fentiment étoit fuivi , il dégoûteroit un Oéancicr de
profiter des occafions qu'il auroit de fuivre le fu^ritif , & le

laifTeroit tnmquille dans fa fuite. D'ailleurs , n'elt-il pas natu-

rel que les peines du vigilant , les rifques qu'il court dans la

pourfuite, foit par la perte de fa dépenfe, l'incertitude de
joindre le fugitif, fes affaires qu'il abandonne , foient récom-
penfécs , en gardant ce qu'il a pu arracher de fon Débiteur^

Et OA peut arrêter un Banqueroutier frauduleux fans décret

ni permiffion. DiSionnairt de J::riJpraJencey tdiu tk 1 7^J 9

au mot banqutrûuu. En matière de faillite , lorfqu'on (e fait

payer par autorité de Jufttce , on n'eft point obligé à rapporter»

LI. Si un Négociant quitte fon Pays pour affaires, qu'un

Créancier de mauvaife humeur, ou dans la crainte de perdre,

faffe appofèr le fcellé, que d'autres s'oppofent à la levée dudit

fcellé. Si le Marchand , k fon retour , paie ce Créancier^ les

Oppofans,il n'eft pas réputé avoir failli. Savary^ Fanrt^,
LU. Doc donnée à une fille en firaude des Créanciers ;

que le mari eût participé k la fraude , il feroit tenu de ce qui

feroit de fon fait , félon les circonftances. Domat , pnmitrc
partie, 189.

LUI. Si les Créanciers refufent un fauf-conduit au Failli 9

après un dépôt de bilan , il peut préfênter fa requête au Par-

lement , demander au'il foit fait défenfe d'attenter k fa per-

fonne & biens ; il faut joindre k la requête copie de 1 étac

dépofé, ou certificat du Greffier dudit dép6c. Par la requête

,

on demande permiffion de faire afligner les Créanciers ; touc

eft fufpendu jufqu'k Arrêt définitif. Savary , tom. premier,

premitre partie f 309. Nouv, Comm, Ord» i^73> f^S* ^^^
&futv.
LIV. Un Porteur de Lettre de change peut donner un

(àuf'Conduit k un des co*obligés qui a niilli , fans que cela

puilTe préjudicier k fon a^ion contre les autres , Tireur , Ac-»

^epceur ôt, Eodoflèun; Savary^Farue 91.

Eejieij ^
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LV. Après un atermoiement, on ne peut plus négocier le

titre , que pour ce qui refle dû , eu égard k la remife qui

a été faite au Débiteur par Vaâe d'atermoiement. Ibid, Pa-
rerc 58.

; < •/A;/.,,. "' 1-- .'../*>»'

MÉMOIRE
Sur les faillites & banqueroutes des gens de commerce»

^; ,-»\.''
, ; .. . Par M**f o. ,,;u. ..c .^ :/ U^

L)A Société civile ne fe foutient que par les Loix faites

pour procurer fa sûreté & fa tranquillité ; mais quoique la

Société foit une en général , elle eft compofée de différentes

branches y qui fouvent ne peuvent pas être régies routes par

les mêmes Loix , à caufe de leurs différens régimes intérieurs,

& des divers intérêts qui en réfultent. Si' cette vérité pou-

voit être révoquée en doute, elle fcroit bientôt prouvée par

les différences effetitielles des Loix Eccléfia(iiques , des Loix
Civiles & des Loix Militaires ; & dans chaque corps de ces

Loix , on retrouveroit encore des diilinâions fecondaires , re-

lativement à la qualité différente des membres de la même
branche. Suppofons donc cette première vérité prouvée.

Une féconde vérité qui ne doit point fouffrir de contradic-

tion , efl que , dans une affaire qui intéreffe une branche par-

ticulière de la Société, il fe rencontre fouvent deux intérêts

différens ; favoir , l'intérêt général de la Société , & l'intérêt

particulier de la branche. S'ils fe trouvent oppofés, tout doit

être facrifié à l'intérêt général Si Tintérêt général eft à cou-

vert, on doit ménager avec le plus grand foin l'intérêt parti-

culier ; & c'eft une conféquence néccffaire du principe pré-

cieulement confervé dans tous les Tribunaux
,
que les Loix

ne font faites que pour le plus grand avantage de ceux qui

font fournis à leur exécution. C'cft d'après ces principes, qu'on

peut traiter l'affaire des faillites & banqueroutes. Examinotis-

les relativement à l'intérêt général de la Société, à l'intérêt

du commerce , & à l'intérêt des Créanciers \ & pour cela.
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commençons par diftinguer les banqueroutes frauduleufes

d'avec les autres.

Qu'eft-ce qui conftitMe une banqueroute frauduleufe? C'eft

la fouflradlion des effets a^èifs , ou la Tuppcfition des effets

paflifs. Prenons garde qu*il ne s'agit ici que d'effets mobiliers
;

car dans laâif, les immeubles réels ne fe tranfportent point,

les immeubles fiâifs font afTurés par la nécefïité des décrets
;

&. k l'égard des hypothèques des Créanciers , elles peuvent (e

vérifier dans les dépôts des Greffes & des Notaires ; mais à
l'égard des £ffets mobiliers a£bifs ou paflifs, ils ne peuvent

guère fe vérifier que fur les regiflres , Lettres mifïîves , &
autres papiers du Failli, & fur-tout fur le .^ournal & le Brouil-

lon. Le Légiflateuc l'a bien fenti ; ôc pour mettre k cet égard

l'intérêt général k couvert , il a voulu que toute faillite fût

réputée frauduleufe , faute de repréfcnration de ces regiltres

,

& fur-tout du Journal : décifion fage, à laquelle il femble que

la Loi ait voulu ajouter un nouveau degré de précautions,

en ordonnant le dépôt des regiftres , & l'affirmation des créan-

ces pardevant les Confuls. En effet , ce n'efi; pas affez d'avoir

des livres , il faut favoir y lire , & y lire avec intelligence
;

le grimoire des Greffes ôc de la procédure n'a jamais donné
ce talent : mais (i ces livres manquent , ou que , par l'examen

que tous les Créanciers en peuvent faire fous les yeux éclairés

& intelligences de la Juflicc Confulaire, il s'y découvre des

fraudes, l'inflruébion criminelle efl de droit. II fe peut encore,

par des événemens fort extraordinaires , mais poflibles , que les

Créanciers ou la Partie publique trouvent ailleurs des preuves ,

ou des foupçons fondés de banqueroute frauduleufe : pour lors

,

la voie de la procédure criminelle eft ouverte, & dans ce cas,

les Juges ordinaires feuls en peuvent connohre par bien des

raifons. Après ces précautions prifes , fi les livres dépofës , fi

l'affirmation & la vérification des créances ne démafquent point

de fraude, fi les Créanciers ou la Partie publique n'en décou-

vrent point de vefliges , l'mtérêt public eft à couvert
,
parce

qu'il confifle uniquement k veiller k la sûreté de la Société,

& k punir les vols qui pourroient la troubler. Une banque-

route vraiment frauduleufe , eft un vol fait k la Société , qui

intérefle l'ordre public; mais fi elle n'eft pas frauduleufe, il
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ne s'agira plus que de rincéréc du commerce &. des Créanciers.

Parlons h préfenc deis faillites arrivées par des malheurs , ou
par de faufTes fpéculations > ou même par des dérangemens
de conduite. Les malheurs font une force majeure dont per*

fonne ne peut répondre , 6c dont le Failli fouttre encore plus

que Tes Créanciers. Les faufTes fpéculations font une faute d'cf-

prit qu'on ne fait pas exprès , & où le cœur n'a pas de parc.

La mauvaife conduite ne Ce cache pas. Dans ces deux der-

niers cas , il y a beaucoup de faute de la parc du Créancier

d'avoir mal placé fa confiance; & d'abord qu'il n'y a,pas

de crime à punir» la Loi ne peut rien faire de mieux que do
eiller, autant qu'il ciï poflible, k tous les intérêts civils, en

abrégeant les procédures , &. confervanc le plus entier qu'il eft

poffible , le gage des Créanciers , & les débris de la fortune

des Débiteurs. Perfonne ne dilconviendra férieufement que
les affaires fe finiffent bien plus promptemenc, & à moins de
frais t dans les Juftices Confulaires, que dans les Tribunaux

ordinaires ; mais cependant il peut y avoir des intérêts diifé-

rens : il faut fommairement les pefer tous.

Commençons par l'intérêt général du commerce ; & , pour

ne parler ici que de fon véritable intérêt » écartons ces ban-

queroutes millionaires , dans lefquelles les biens immenfès &
variés des Débiteurs offrent des difficultés , & dans lefquelles

la plus grande partie des Créanciers fonc des Capiraliffes qui

ont voulu placer leurs fonds à des intérêts plus forts que l'in*

téréc légal , fans quitter de vue leur capital , que les plus fages

^ les plus entendus ont (çu retirer à temps ; nous y viendront

par la fuite. Ne parlons préfentement que des faillites dans

îefquelles cous les biens du Débiteur exiflenc dans fâ caiflc,

dans fès magafins, ou dans les créances avives portées fur

fes Ijvres , âc oà tous les Créanciers font des Commiflionnai*

res , des Cok refpondans , des Fabricans , ou même des Ou-
vriers , on ofe avancer que la plus grande partie des faillites

dans le commerce font de cette efpece , & flir- tout toutes les

faillites de cent mille livres & au-defibus : c'efl-là que réfide

l'intérêt effentiel du commerce. Si la faillite fe liquide promp-

cernent, & que les Créanciers puiffent toucher leur part pro-

portioonelle des fonds à mesure de leur rentrée , leur pcfit«
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plus ou moins grande, n'cft qu*une avarie plus ou moins forte,

qui efl toujours calculée dans le commerce en diminution

des bénéfices; c*eil le tenu de croire entre k Commiffion-

naire-Vendeur & fon Commettant, qui eft pour l'ordinaire

de 2 k 3 pour cent. Si , au contraire , les biens du Dé*-

biteur (ont diminués par les frais , la perte des Créanciers

devient plus confïdérable ; & quand il n*y auroit que le re-

tardement de la rentrée de leurs fonds , le mal qui en réfultc

cft incurable ; car il fàut bien fe pénétrer de ce fait , le com-
merce feroit peu de çhofe, s'il ne fe faifoit que l'argent à la

main , 6c fa *grande aâivité n'eft fondée que fur des crédits

perpétuels & réciproques; mais ce crédit eft bien médiocre

dans la main des Âgens fubalternes du commerce , il fe fou-

tient par la rentrée alTurée d'une partie de leurs fonds appli-

qués au payement de leurs Créanciers qui perdent patience

,

quand on ne leur préfente que des efpérances incertaines &
éloignées On ne peut pas fixer dans ce cas, le. nombre des

faillites qui feront la fuite d'une feule ; mais la fuite certaine

de cet enchaînement de malheurs eft l'interruption de la cir-

culation, & la langueur qui eft le plus grand mal du com-
merce : tous ces inconvéniens femblent parés , fî la connoif*

fance da ces faillites eft abandonnée aux Juge & Confuls ; les

frais n'entament que fort légèrement le gage des Créanciers ,

& le gratuit de leurs fondions affure la célérité de l'expédi-

tion. Heureufement qu'ici l'intérêt général du commerce fe

trouve le même que l'intérêt particulier du Failli & de fes

Créanciers : auflî , & on finit cet article par un feul fait univer-

fellement connu dans toues les principales Villes de commerce,
c'eft que le Créancier qui pourfuivoit plus vivement fon Débiteur

la veille de fa faillite , eft fon plus intime ami le lendemain, de

que tous les Créanciers s'emprcfTent à fauver leur gage en

mcraT:eant les intérêts de leur Débiteur.

FafTons à des banqueroutes plus compliquées ; il faut com-
mencer par avouer deux points; le premier, c'eft qu'elles

n'intéreffent principalement le commerce
,
qu'en ce qu'elles

altèrent la confiance des Capitaliftcs ; le fécond, c'eft qua
les Greffes Confulaires ne font pas faits pour payer les hy-

pothèques, ni les Juge -Confuls pour décider les queftions
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de privilèges d'hypochcqucs , de fubdicucions & douaires , &
de liquidations de dots : il peut môme paroitre fort extraor-

dinairw' que tous ces pouvoirs ayenc été cumulés fUr la Jurif-

diction de la confcrvation de Lyon ; on pourroit peut-être

penfer que , loin d'être un exemple à fuivre , ce feroit un abus

à reformer; ainfi on fe donnera bien de garde d'en argumen-
ter, pour demander les mômes pouvoirs en faveur djs autres

Jufliccs ( ionfjiaires. Mais ne voit-on pas tous les jours que
les biens fc Vv'ndcnt par contrat, h la charge de prendre des

Lettres de ratification , que les DirciSbions les adjugent fur

publications avec les mêmes charges; qu'on en agit de môme
pour les ventes par licication dans les Tribunaux ordinaires?

Ne voit on pas tous les jours que toutes les oppofitions ôc

toutes k<i collocations dans un ordic , ou dans une in/hnce de

préférence , ne fc jugent pas dans le même Tribunal ? Il n'eft

donc ni extraordinaire, ni dii^cile que ces dccrets, foit forcés,
^ foit volontaires , fe pourfuivenc en Jultice réglée

;
que les

queftions de privilèges, d'hypothèques , de douaires, de refti-

tution de dots fur les immeubles, fe jugent dans les Tribunaux

ordinaires, feuls compétens en pareil cas. Y joindra- t-on les

privilèges fur les meubles ? Ils font fort rares ; telles reven-

dications font sûrement de la compétence des Conruls.X'année

de gages, d'entretien, de nourriture, 6c le privilège du Pro-
priétaire ou principal Locataire fur les meubles meublans , ne

préfenrent pas des queftions bien difficiles. Si la femme
revendique des meubles à elle adjugés par une Sentence

de féparation , il faut bien les lui donner, ou attaquer la

Sentence par la voie d'appel. Enfin , fi l'on en imagine

de plus difficiles
,
qu'on en réferve la connoiffance aux Juges

ordinaires ; mais k l'égard des Créanciers chirographaires

qui ont affirmé leurs créances, & qui ont été liquidés fur

les biens du Failli , il ne s'agit que de toucher le montant de
leur liquidation , fi les fonds fuffifcnt , ou de faire un Procès-

verbal de contribution , s'il y a déconfiture , & c'cft ce qui

arrive toujours. Si le Débiteur avoit de quoi payer, les Créan-

ciers d'accord avec lui, éviteroient les frais 6c le deshonneur

d'une faillite
;
quelques Créanciers de mauvaife humeur, s'il

y en avoit , feroient bientôt mis à la raifon par le plus grand

nombre.
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nombre. Or^ on ne peut difconveniil que <ouceS'CM opërariâtn^

ne foienc iaices avec plus d'inceilfgenco , plus d'etpédicibnii

& moins de frais dans les Juflices Confulaires
,
que dnns Itû

Tribunaux ordinaires , où le fecours rtéceflaire des MiniArei

fubalternes de la Juilice, fa longueur des formes, <& Thabi-

tude d'émdumenter, rendent CCS difcuflioris très-lbngues &
trèà-coûceufès. L'incérêc du bommerce , du; Failli &> des Créan-

ciers fenablent donc n'en' former qu'un feul, & conduire au

-même bue. t-.u :uu^ 'u .
^

« Mais Tordre 6c J'incérêc des Jurifdiâions s'oppofent peut-

être à :cecte forme lid'inliruâion. Nous connoifTpns ici déu)c

ordres de lurifHiébtohs< «établie» par nos Loix ziTun, pour coutei

les aJfàims ocdinairqi de là Société, les ITribunaux ordinaires;

en première linfiahcr, & les Farlemens, fur l'appel, formenc

l'ordre des Jarifdiâions k cet égard; l'autre pour les afïiûres

4é commerce >( lies Juge->-Confuls en première inftance , & tou^

joùrsilés Farlemens, fuir l'appel , forment ce^cdmd Ordre dé

JudGdiâion* Nous en trouverions encore d'autres établies darfi

loi Roy.aunte , où ks Juses d'appel (ont aufli>dif{<ircns, que
les Jug^s'eii première innande ; imai^ il n'en eft pas quef]^ioA

ici. Dans les (deu-x ordres de Jurifdiébionidonrits^agit; le Jugâ
d'appel eft toujours le même , & del\ un grand avantagé*^

1^' pàite qù^ttlieft. plus'ï portée de maintenir l'onlre* général

qui fait la plus
,
grande sûreté !de là Sociétéçn^i parce qu'il

termine {bmihairement , &; par expédient flêk queftidns dtt

compétence entre les Confuls & les Tribijinaux ordinaires^

30. parce que l'intérêt particulier du Tribunal fupérieur ne

peut lêUrc blelTé , putfqù'il lui ett indifférent de quel Tribimal

émane la Sentence donc eft appela dès. qu'il éd «ûujoùr^ l<è

Maître de la confirniep , ou • de > la • «éébrmerî : i j >

L'intérêt des premiers iJuges devroic audi difparoitre. < En
effet, du côté des JugerConfuls^iln^ en a pas, puifqueleur

Jurifdiâion efl gratuite , & du::c6té des Juges ordinaires , il

ne devroit pai y,en avoir , parce qu'ils (levroicnt jUger fomi
mairement, confulairement, Ôc fans frais] 1 Mais, i*>. ils ne h
font. pas, & on: n'a jamaispu les y afrojetcir.' 2°^ Suppofons

les intentions bonnes , car on efl toujours porté à juger favo-

rablement des Magifirats , 'Voudronc-<iU iêcouer aifément k$
^ Ffff
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(ormes ordinaires qu'ils Tuivecic en toutes aftaires ? Et quanti

ils le voudroienc , le pourroienc-ils ? Les Procureurs feuls ibnc

un obllacle invincible ; 6c de concert entr'eux ils incroduiroienc

les formes, les chicanes, & les frais que le Tribunal auroit

voulu bannir. Td eft audi le motifqui a exclu les Procureurs

des JuriCdrilions Confulaires. Les Parties y plaident par cWtSr

mêmes , ou même par Lettres miflives, &c s'il y a deis perfon*

nés agréées par les Confuls pour porter la parole à T/Vudience,

ce n*dï que pour indiquef aux Parties qui peuvent en avoir

abfolumenc befoiti, des perfbnnes que les Confùls eux*mèmes
ont juge digm^ <k ieur confianjce, &. cpÀh en peuvent priver

fur le Dmple foupçon d'abus. Si la Confervacion de Lyonfe
trouve dat^*9 un cas dii£^£pc àcec égard , ce n'eft que par le

privilège particulier qu eUc a de connoitre de certaines matie^

rcs qui m (ont pas de la compétence des autres Jurifdiâions

Confulaires ,, & donc nou^ avons parlé ci^deiTu». Ces privilé-

Mg. s partie ulien^ïoot peut^^êtne isoHs à examiner, i5c à réfor-

mer,, s-'ils font vicieux; sBiisen général , il peut paroitre fort

litile mu. Débiteurs de aux Cséancteos^ & ^(qûe n^ccfïàire

au bien du cojnvnierce# que les banqueroutes &q fait decom<*

merce , ou , pour mieux dire , des Geasxlo commerça y (oienc

renvoyées aux Jugc-Coofuls. : J.

Mai$y dJFd^t-Qfl, les opéràtitmi de& Iuri(cn£lion» Con^«
lairos k W% égard ,. font^dies bien régulières , ëc pe s'y com»
R|.0*4 ^int d'abus> Nous ne pouvons rien dire k ce fujeiv

Zl y a des abus pa^-rouc; mais on croit pouvoir dire avec

$ei lirud'; r <l^*i^ y en^ a beaucoup moins dans tes pratiques

f:onruiairet« que dans k». formes judjdbioes des Tr^oau]^
ii|balRsr!;c3. JD*aiJleurs« s'il y ja des abus, ii éauc ki néformer ^

connoicre toutes les feroses iiâSereotçs xies Jovifdiéhons Con*
fuîaires , en arrêter uoe quL tok un^iarme pâr-iooc , autant

qu'il ièra poifible. Comme. il ne s agit ici que des faillites &
banqueroutes en fait de commerce, ces éclairciiTemem font

faciles à fe procurer par U voie ()e$ Chambre? de commerce^

des principales JuriCdiétions Cûnlulairos, & deMJVl* lesPro»

erreurs- Généraux dca Tribunaux fupérieuns.j H (crpit k

defirer, qu'aprè» ooutet ces kronaoiifances réunies ^ des Ma^
gilhats également au ûk des formes judiciaires, & des ioté-

1 1 1 a
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rets <'" commerce , fuflent chargés de rédijjcr an projet de

Loi k :t égard , & on oTe dire que c'eft le vœu général de
tous les Négôcians. ' ^ !«*à*f-^ "»i>* «i-- ^'''-^

'^^^^^a
'-'" /i*^- wp

Les difFérens intérêts qu*on vient dé difcùtef, n*ëchappe-

Tont pâs à ces Magiftrats. Ils verront l'intérêt public ouver-

tement bleffé par les banqueroutes frauduleufes ; & bien loiri

de reftreindre à cet égard la rigueur des Loix , ils l'augmen-

teront fi cela eft néceffaire, & exciteront de plus en plus la

vigilance du Miniftere public pour là punition de cette efpece

de crime; ils appercevront ailément dans toutes les banque-
routes en général l'intérêt précieux des Créanciers, le danger
infini que caufe le retardement de la rentrée des fonds,

danger d'autant plus grand qu'il d\ fouvent le germe de
beaucoup d'autres faillites ; & par l'expédition des procé-
dures, ainfi que par la diminution ou la fuppredion des

frais , ils préviendront des effets aùffi funeftes ; mais l'intérêt

du commerce ne fera pas encore totalement ^ couvert, s'ils ne
portent leurs vties plus loin : cet intérêt confifle princi-

palement dans une circulation d^argent & de marchandifrs

,

bien animée ; le principal Agent de cette circulation , eft la

confiance, & cette confiance ne peut être folidement fondée

que fur la bonne foi. L'intérêt elTcntid du commerce eft

donc que la bonne foi y règne , & qu'on puiflc, pour ainfi dire,

négocier en aveugle avec tous fcs ^ gens. Or, comment cette

bonne foi & cette confiance per vent- elles s'établir vis-h-vis

des Faillis ? On conviendra volontiers qu'ils ne font pas tous

également criminels ; mais une partie des Banqueroutiers frau-

iituleux n'ont échappé à la punition qui leur eft due , que faute

de preuves fuffifantcs : ceux qui ont manqué ou par de fiiulfcs

fpéculations, ou encore plus fréquemment par des entrcprifes

portée* beaucoup au-delà de leurs forces , m; méritent cer-

tainement pas la confiance de^ bons Négôcians ; ceux mômes
qui ne potirroient attribuer leur faillite qu'à des malheurs

,

& h des accidens caufés par des forces majeures , n'ont aucuits

fonds qui puiflcnt répondre de leurs engagemens , & font

encore réellement Débiteurs des remifes qu'ils ont obtenues

de l'indulgence de leurs Créanciers : toutes ces pofitions ne

font pas faites pour établir la confiance. On fè gardera poai-
Ffffij
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tant bien de leur interdire la continuation d'un commerce
qui eft leur unique relTource ^ mais qu'ils ne commercent
qu'avec des gens dont ils font parfaitement connus, &. qu'ils

fojent également exclus du fant^aire du commerce ; c'eft

ainfi qu'on peut légitimement appeller la bourfe y pu, fous

quelque dénomination que ce foit , le lieu où s'afTemblent

tous les jours les Commerçans d'une Ville, 6c qui ell, pour

ainfi dire
;^
le chef-lieu de toutes les négociations de commerce.

Que ce Jieu foit pur; que la bonne foi alTurée de tous Içs

Négocians qui y ont entrée, ^^ablifîe imperturbablement la

confiance refpedive dans toutes les négociations , & dans

tous leurs Agens
;
que la moindre fufpicion en écarte tous

ceux dont la réputation mal établie pourroit donner la moin-

dre atteinte à cette confiance ; & que l'entrée de ce fanduaire

(bit interdite à tous ceux qui n'auront pas jufiifié devant les

Confuls du payement en entier de leyrs detté^> tant en prin-

cipaux , intérêts , que frais
;
qu'on n'oppofe point l'intérêt par-

ticulier de quelques Faillis malheureux auxquels on ne pour-

roit faire aucun reproche bief>conii()ér^ble., Si, jce cas exifle

réellement, il efl du mcjii^ fort irarq, ^ iqc petit intérêt par-

ticulier <^oit être facrifié façilen^entà l'intérêt général du com-
merce. Les principes qui doivent reglef la matière, femblent

didcr cette Loi ; le commerce s'efl lui-même expliqué clai-

rement à cet égard» Cet ufage établi dans les places du Havre,

delà Rochelle, Bordeaux, Marjfeille &c autres lieux,. efl

nne preuve publique du vœu général, & une nouyçUe con**

fîrmation des principes qu'on vient ,a établir, ^u refle, tout

ce qu'on vient de dire n'efl; préfenté que comme des idées

capables d^exciter également tous ceux qui doivent concourir

à former un plan régulier. C'eft au commerce à préfenter

lui-même fes befôins ^ Tes avantages , ôc les moyens d'éviter

les maux quMl peut craindre. C'efl aux Magiûrats principa-

Kment charges de cette manutention , h difcuter une matière

fi inréreiTante , & à la régler pour le bien commun de la So-
ciété générale. Enfin , c eil ap Souverain à porter une Loi
suffi Mtile . ^ à la, reyêtir du fçeau de fon autorité.

V
v. ,
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ii^ -^.-^XiiA PARERE
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\^N Débiteur quifait faillite y eft-iltenu d'affirmerfohrti*

ntllamentfon bilan enJuJiice? & la préfentâtion d*un bilan

ne forme-trclle pas Vouv^rturt, décidée d'une faillite l

R É P
51 cr '?•»

'""i;

Mîi^i "^O

O N S Ë ,

De M. P. /. NieooÊME.
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L'amour-propre eft le défaut naturel de tous les hommes^
& c'cft pour le rendre excufable que l'on dit *qu*un homme
fans amour-propre eji un être J'ans vertu , voulant faire

entendre qu'il n'y a pas d'homme: » fi petit qu'il foit, qui n'ait

quelques vertus ; de façon que l'homme ne convient de fort

défaut ,
qu'en fe flattant de vertus qui le réparent : on fçaie

auffi qu'une humilité affeSée ne tend foUvent qu*à cachet

beaucoup de vanité. Il eft donc permis d'avoir un peu d'amour-

propre ; mais je croirois en avoir outre mefure, fi je m'ima-

ginois mériter toute la bonne opinion que l'on a de moi , Ôc

je ne cède aux inftances que l'on me fait , que pour faire

connoitre l'erreur où l'on eft, & prouverque fi je peux prétendre

k l'eftime de mes Concitoyens, je n'ai pas le droit de pré-

tendre à leurs éloges. •' '

Il y a dix à onze mois qu'un Marchand que je nommerai

Mvflique eft venu me faire l'expofé qui fuit : P^ousfave:^ que

M. Innocent efi failli pendant l'abfencc de Mlle. Incon/é-

qucite , fon époufe
,

qui faifoit toutes les affaires de leur

maifon
;
qu'il a premièrement donné un bilan qu'il n'a point

affirmé \
que trois jours après il a demandé k redrefler ce

même bilan , pour y ajouter des marchandifes renfeignécs par fa

femme
;
que l'on a , fans doute ,

par inattention , rendu le bilan

pour donner la facilité à M. Innocent d'en faire un autre , en
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conféquetice duquel on a reçu Ton affirmacion , & coiv¥oqué

Tes Créaociers. On a , à la vérité , faic reparoicre le premier

bilan ; maiscomme j'ai envie de faire jufticier Innocent &
Incon/éçuente

f
je fouciens qu'ils font Banqueroutiers fraudu-

leux, du jour de la préfentation du premier bilan, & qu'il

ne faut pas qu'un bilan foit affirmé : qu'en penfez-vous ?

Je répondis à M. Myfliquc ,'que le premier bilan étoit

une pièce de confrontation , donc la Justice devoit refter dé-

pofîtaire
;
que M. Innocent avoir pu redreffer fon bilan

;
qu'il

étoit louable de l'avoir fait de fon propre mouvement
;
qu'il

n'y avoir rien de frauduleux jufqucs-lk; & qu'un Failli devoit

affirmer fon bilan. M. Myftique fit un figne de rêce en me
difant : Quoi , Monfieur , c*ett-là votre fentiment ! eh bien

,

voici une Confultacion de q*^^.rre des meilleurs Avocars d'ici,

donr un a été 4Conful ; voyez » : '
l^ ce qu'elle chante. J'eus la

complaifance de lire cette Conlu on « & j'y remarquai avec

étonnemenc cet avis : que l*infidéUté du premier bilan carac"

férifé une banqueroute frauautcufe\ que Von ne voit nulle

part qu'un bilan doive être affirmé ,* Hfuffit que te D^ébi-^

teur te certifie , Çf le préfente aux Juge^ConJuls : le crimt

eft confommé,
;n"^.».^?

Beaucoup de perfonnes , peu înftruices des af&îres confu-

laires , fetnblent envifager cette queftion comme un problême

digse d'être confulté par des JoufTe , des Pochier, des Girard,

4es Goulleàu , &c. cous céfebres Jurifconfultes , nés avec

fefpric du commerce « très-expérimentés dans la partie con-

tencieufe, Su liés d'amitié avec des principaux Négociant.

Venons au fait.

PREMIERE QUESTION.
Si un Débiteur qui fait faillite ^ n'

eft
pas tenu d'affirmer

folcmnellement fon bilan en Juftice.

le commence par la (ignifîcation des mots. Faillite , veuc

dire une infblvabilité fincere àc avouée, ou le manquement
d'un honnête homme qui déclare couc ce qu'il dote, & qui
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offre tout ce qu'il polTede. Banqueroute s'entend d'une fouf*

sradion d'efiècs , d'un deiïeiïi de fraude ôc d'une fourbe médi-
tée. La faillite eft forcée , & la banqueroute e(l volontaire

;

des malheurs , des perces ou de giroITes dépenfcs , forcent un
Débiteur h faillir; mais rien ne peut le forcer à devenir frippon,

c'elt-à-dire, Banqueroutier. 11 faut donc convenir qu'un

Failli eîf digne de compaffion, & qu'un Banqueroutier mérite

punition.

CeJJion ou abandon , flgniAe remettre tous Tes biens à Tes

Créanciers. Répit , efè un délai que la Loi accorde ^ un Dé-
biteur pour payer fes Créanciers

;
par conféquenc les mots

faillite, cejjhn & répit, peuvent être regardés comme fyno-

nymcs , parce qu'il peut en réfuker refpeâiivement les mêmes
faits , 6c qu'il faut que la faillite , ou la ceffion , ou le répii ,

Ibit accompagné d'un bilan , ou état flncere de tout ce que

rimpétranc pofTéde, ôc de tout ce qu'il doit : l'une 6c les

Autres donnent de vives atteintes à l'honneur & au crédit du
DébiDeur ; mais la banqueroute encoure une infltmie de droit

& la rigueur des Loix.

La faillite peut encore être regardée comme une ceffion

^ont on diftingue trois ibrtcs ; la ceJJion volontaire
, qu'un

Débiteur h\t, & que le& Créanciers acceptent à l'amiable;

la cejfion forcée o\i judiciaire, celle que les Créanciers font

tenus d'accepter par la Loi , & la cejfion frauduleufe avec

faite, ou foujirahion & conttivenccy que l'on nomme ^«/i-

queroute,

J'obferve donc que , dans le cas d& faillite , de cefijon ua
de répit,- il faut néccHairem^nt que l'I-nfipéiranc 4€livre uÀ
bilan folemnellemcnt afHrmé pardevant le |uge ^. ^ di$ quô

faiïîrmatipn eâ indifpenfable ^ fauf dans le cas d'une faiUke

Qu ceflîoa volontaire , fecrétcment déclarée^ amiablement ac*

ceptée , 6c dans laquelle le Débiteur ( d'accord avec ceux k

qui il doit) fait choix d'un Notaireou d'un Médiateur de com*

tiançe ^ pour dépcfcr fon bilan, 6c s'atermoyer- avec (es

Cn^àneiers.

Quant à ce que Ton avance, que Pon ne voit nulle part

que le bilan doiie être affirmé, j'en reviens- encore à la figni-
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fication des termes , & j'obferve que la certification eft une

accelbcion qu'un Débiteur met au bas d'un compte ou bilan,

en déclarant qu'il certifie véritable ce qui y efl contenu :

raffirmation eil laflurance qu'il donne par ferment , de la

fincérité du bilan
;
par conféquent , ii l'on veut que la certi-

fication foit différente de l'affarmation, & aucunement fyno-

nyme, il faut convenir que la certification doit être cependant

accompagnée d'une affirmation , & que cette même affirma-

tion doit être appuyée du ferment, qui eft l'aâion de jurer en

public , &L d'une manière folemnelle , pour confirmer la fin-

cérité de quelques promefTes ou de certains aâcs importans.

JLe ferment eft une affirmation pour laquelle on prend Dieu

^ témoin : le ferment en matières judiciaires, ne peut fe prêter

que devant le Juge ; de-là je conclus qu'une certification en-

traine néceftairement une affirmation , & par conféquent un

fefment On emploie le ferment pour affirmer dans la vue de

ditruire tous lesjoupçons défavantageux à lafincérité. Celui

qui afjJirmQ légereinent , donne fouvent lieu de croire que les

juremens lui font familiers. La bonne manière défend de rien

affirmer, que lorfqiion en eft requis dans le cérémonial de

la Juftice, Le fage abandonne aux préjugés populaires tout

ce qqi n'efi pas fu^famment certifié (i). »; ;^M«^*.>t^*'^^v^fA

Un voit dans les Loix que lé bilan doit Ùrt affirmé. Tuf'
jurandum\ peradoranda prœbeat eloquia (qui bonis cedit)

oubd nullam rerum caufa occafionem, aut aurum reliquum

nabeat undè œris àlieni Jhpplementum faciat, i^ovcW, 145

,

C. I. Dans Ib' èas dé &illite ou ceftion, le Débiteur doit

donner une déclaration de Tes bici.? & prêter te ferment qù^il

agit fans aucune Iraude, & jqu'il ne recelé & ne fe réferve

aucun bien au préjudice de fes Créanciers ; il doit &ire fon

affirmation & Ion abandon en Jugement ; il doit auffi i^to^

tatxxtt par ferment , que s'il vient à meilleure fortune, il

,^ (1) ht^impt, certifier, »flurer, (bnt fynonymei,
^ f rVtiiiir»V*'V :i\ î>fûf>

payera
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payera Tes dettes : Jurât dcbitorfc non habtrt undè fansfa-
ciat , 6" ex futuris , fi,

advenerint , fatisfaSurum. Suivant

le dyle ordinaire « le Juge donne ade au Débiteur de la dé-

claration & abandon de Tes biens » & de la prédation qu'il

fait de ferment, ou de ^affirmation par lui faite qu*il n'en

poJfeUe aucun (i).

CHRONOLOGIE
Des Ordonnancesfur lesfaillites Çt banqueroutes.

Xa ceffion de biens n'a été introduite & autorifée en
France , qu'en faveur des Débiteurs infortunés \ & c'eft |K)ur

empêcher les gens de mauvaife foi de profiter de ce bénéfice

permis par la Loi , que , contraires au Droit Romain , nos
Loix défendeiit de recevoir la ceffion de biens , autrement que
par le Débiteur en perfonne , conformément k l'Ordonnance

de Charles VIM , du 28 Décembre iA90 , arr. 94 > qui veut

^ue lej Débiteurs viennent perfonneiUment j^ardevant h
Juge,faufexcufe légitime , comme de maladie f & lors y
feront tenus venir perfonnellement , la maladie ou excufi

cejfant. » •

L'Ordonnance dé Lyon , de Louis XII , de i^ to, art^ 70>
s'exprime en ces termes : Pour ce que plu^eurs Marchands
^ autres ne craignent à faire cejfion Je biens, parce qu*ils

y font reçus^par Procureurs ou en lieux fecrets^^ nous or»

donnons ^ut dorénavant nul nefoit reçu à faire ladite tef»

Jion de biens par Procureurs , ains fe fera en perfonne 6^ en
Jugemait , durant l*Audience, décétntJSf la tête nue.

Par l'art. 4 de l'Ordonnance de François I , donnée k Lyon »

le 10 Oâobrei53^,il efè ordonné juUlfera procédé extraor-^

dinairement contre les Banqueroutiers ,&c, Qf à la punition

par amende honorable, peine corporelle , & appo/ition au
carcan à l*arbitrage de lufiice, orc, & que les Faillis tien-

(i) Voyez les loir «civiles , le DiAionnaire et Droit « les Commentaires fut l'Ord.

de 1^7), par MM. fiornier je Joiidè, ftc»
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nent prifons jufqu^à Ventier payement de leurs dettes , de9>

amendes f & des dommages & intérêts,

Charles 'IX, par Ton Ordonnance de 15^0, art. 1 43 , veut

que tous Banqueroutiers foient punis extraordinairement Sf

capitalement.

Henri III, par Ton Ordonnance de i$79» art. 205 ,* veut
çue les Ordonnances contre les Banqueroutiers , ^ ceux qui

font frauduleuj'ement cejjion -de biens
, foient gardées , & qut

les tromperies publiques foient extraordinaiiement & exem-"

plairement punies.

^ Il faut remarquer qu'aucune des Ordonnances ci-delTus

rapportâmes» tie prononce précifément'la peine de mort contre

lés Banqueroutiers; c'eft apparemment à caufe que l'impu-

nité des Débiteurs de mauvaife foi n*étoit point aufîî publique,

ni aufii révoltante qu'elle l'a été depuis : la «démence de
Henri ZV fembloit afTurer la continuité de cette indulgence^

mais la juftice de ce Roi & le bien du commerce, l'ont porté

à rendre au mois de Mai 1609 » ^^^ Ordonnance conçue en
ces termes ; Voulons & nous plaU que , conformément à
l* Ordonnance des États d'Orléans, iljhitextraordinaire-

mentprocédé contre les Banqueroutiers $ Débiteurs ^ faifant

faillite & ceMon de biens en fraude de leurs Créanciers, leurs

Conunis, FaBeurs & Entremetteurs, de quelqu*état y qualité

& condition qu'ils foient , & la fraude étant prouvée , 2/^

foient exemplairementpunis de peine de mort, comme voleurs

^ mfronteurs publics,

Louis XIII , parTon Ordonnancedu mois de Janvier iCiji't.

art. i^y,sexi!t que l$s Banqueroutiers, qui ferontfaillite ea

fraude , foient punis extraiordinairement»

C'eft au règne de Louis XIV , c'eft k la vigilance de ce

grand Rot, que nous devons l'Ordonnance admirable du mois

Mars* i^73,^ians laquelle le commerce n'auroit fait que des

progrès bien lents : c'eft cette Loi qui déclare Banqueroutiers

frauduleux ceux qui auront diverti leurs effets tjuppofé des

Créanciers, ou acclaré plui qu*il â*étoit dû aux véritables

Créanciers, Enfin , c'eft cette Loi qui , ufant d'une rigueur

que mille circonftances rendoient nécefTaires, veut que les
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banqueroutiers frauduleux foient pourjuivis extraordinai'

rement y & punis de mort (i).
'

' Ce feroic méconnoicre la fagefTe de la Loi, & manquer
aux hommages que l'on doit au Légiflateur , que de fe con-
tenter de la citer , fans rapporter que Louis XIV avoit ap-

pliqué Tes foins pour rendre le commerce floriiTant. Secondé
par des Miniftres Patriotes, le commerce par mer & par terre,

les nouveaux établilfemens & les Manufaâures les plus pré-

cieufes, fembloient s'accroître à l'envi : tout annonçoit de
nouvelles richeifes , en même temps que Ton rem^rquoit ce-

pendant de grands obftacles à la tranquillité^âc à l'opulence

'^des Commerçans. Une fortune qui avoit'demandé nombre
d'années , & exigé des peines & des travaux confidérables

fde la part de Ton Auteur; une fortune, dis-je, qui paroiiToit

via mieux établie , étoit ébranlée en un moment : la fraude mai-
- trifoit la* bonne foi : le Débiteur mal intentionné , dirpofôit

impunément des biens du Créancier le plus of&cipux; la tenue

régulière-des ^livres étoit peu connue; le commerce enfin

^^manquoit de Police néceiTaire , parce qu'il manquoit de Loix
<^qui pufTent lui procurer un régime vivifiant. L'illuftre Colbert

Payant rétabli les Finances , porta Tes vues fur la Juftice , le

'Commerce, la Marine, la Police, & bien-tôt tout fe refTentit

^de Tcfprit d'ordre ; ce Miniflre (2) ne tarda pas k s'apperce-

voir que le foutien des richedès qu'il s'efForçoit de procurer

* au Royaume, dépendoit de l'étendue & de la fagefTe des Loix,

& c'eu dans ces vues fupérieures , qu'il forma à ce fujet, ut)

: (i) QBoique lestnaazqui téfultem d'ane banqueroate, ne foient que les fuires

effrayantes d'une infidélité contre laquelle le bien public fcmble exigei tonte la

rigueur des Loix , on eft obligé die convenir quc| la qualification du Vol qu'on peut

regarder comme la bafe d'une banqueroute , eft délicate & difficile : il y a même
0eadepetrpnQ.e$ qui traitent.cette matière avec la politique, les vues du vrai bien «
les exceptions , les lumières , l'évidence 8c les ménagCmens qu'elle demande» Et c'eft

}t caufe de toutes les ccnildérations qu'exige un Jugement à mort, que la Turifpruo

dence des Arrêts a adouci cette rigueur. La peine ordinaire qui fe prononce au-
jourd'hui , eft celle de l'amende-honorable , du pilori ou carcan , des galères ou ban*
niffement, à temps ou à perpétuité, fifivanc les circonftances. Ces peines mêmes at
s'infligent que lorfque l'accu fé eft atteint & convaincu d'une fraude manifefte, 8c

qui mérite la vengeance publique.

(i) La mort de M. Colbert, Ijéclat & la profpérité de ce règne, la grandeur du
Souverain , le bonheur des Pet^Nés , feront regretter à jamais le plus grand Mi*
uiftte que la Fiance ait eu jufqu'alots.

Ggggij
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Confeil où toutes ces matières étoient difcutées, & d'où Pon
vie forcir tant do beaux Réglemens &. tant de belles Ordon-
nances, qoi font aujourd'hui les fondemens les plus folides du
Gouvernement, & dont il feroit peut-être dangereux de s'écar-

ter. Ce Copfeil étoit compofé de Magiftrats d'un mérite

très-diftingué , 6c dopt les noms font immortalifés dans les

faftes de ce glorieux règne. M. Colbert fçavoit que la partie

de commerce demande beaucoup de théorie & de pratique,

& que fans Tunion de ces deux exercices, on ne peut atteindre

à la perfèâion qui cotiftitue le Négociant éclairé, & le Sujet

utile à ià Patiip ; c'e^ pourquoi M. Colbert honora de fa

confiance Ôc d un^ attachement particulier, un des hommes
les plus célèbres (i) que la France ait heureufement vu naître:

il le chargea du projet d'une Ordonnance générale fur le

commerce^ dp c'eft alors que Savarjr ( qu'il femble inutile de

nommer) fit beaucoup d obièrvations , & minuta l'Ordon-

nance de 1^73,, qui forme le Code Marchand (ou le Code
Savarv ) que Ion regarde avec raifon comme unr chef-d'œuvre

de Lcgiflation : c'eft par elle .que Us Faillis font tenus de

donner un état certifié de tout ce qu*ils pojcdent, & de'tout

ce gu'ils doivent
'^ de repréfenter tous leurs livres & regiftres

cotés ôc paraphés. Elle yQMtikvtSiqueceuxquine repréjénterunt

pas leur^ regi/lr^ &journaux cotés & paraphés y pourront

être réputés banqueroutiers -, que les Fauteurs de banqueroute

feront condamnés en 1^00 liv. d'amende, de au double de ce

qu'ils auront diverti ou trop demandé , au profit des Créant

ders.

La rigueur néceHaire de cette Ordonnance effraya les gens

de mauvaife foi* chacun penfa à (t mettre en règle, & à

montrer au moins des dehors de probité de d'exaâitude* La

(1) C'eft aloTi que t'eo reinar<iw* qae I» parcic contentieufe éa cpmmetce ûc

fréfentoit qu'un cha«s d'idée» eontrovcrfôeti , abandonné à l'Arbittaire. Savary a
débroutU^ * filé 8c augmenté les dlfpofitifs des Loix anciennes : on peut dire qu'il

ft été le premier flambeau du conimcrcè de Francç j Tes Ouvrages doivent être d'autant

plus eftimés, que c'eftà fct propres lumières que l'on doit uue infinité de principes,

créatears du bien» ^u'il a diis au jour} Se, s'il eft tombé dans quclqiues erreurs,

c'eft que Ih confufion étoit fi grande , & la matière fi étendue , qu'il étoit impoflTH

ble de prévoir tout ce que l'expérience nous a déo^ntré depuis. Autant fa pettonne
a mérité de cécompenUi , autaj;it 00 doit d'homouges à £1 mémoire.

h ' ''. »: 'jf -
'
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sûreté commença b Te rétablir dans les affaires > jufqu'k ce

que de nouveaux troubles , occafionnés par des faillites chez

l'Etranger , ont encore interrompu ^harmonie du commerce.
Quantité d'honnête gens, viâimes de leur confiance & acca-

blés de pertes , penfoient toujours n'avoir pas affez rempli les

règles prefcrites par l'Ordonnance , & n*avoir par conféquenc

d'autre reffource que la fuite hors du Royaume, de manière

que la frayeur rendoit Banqueroutiers ceux que des événemens
tragiques avoienc conftitués /na/Aeureux. Le Châteletde Paris|

où l'on a toujours vu de grands hommes fiéger , s'apperçuc

bientôt du danger & du défordre que ces abîmes précipités

occafionnoient : ce fut en vue dV obvier, & pour ramener
au troupeau la brebis malheureufe , timide , innocente & fu«

gitive , que cetre ivrifdiâion rendit, fur le Requifitoire

remarquable de M. le Procureur du Roi , une Ordonnance
le 12 Mars 1^78, par laquelle, ufant de douceur & de

bonté envers les Faillis fugitifs , leur permet de fp pourvoir

en Juftice, par requête, à laquelle leur cft enjoint d'attacher

un bilan qu'ils figneront & affirmeront véritable, pour enfuite

afiigner leurs Créanciers, convenir entr'eux de deux Syndics,

procéder amiablement k un arrangement , ou vendre k Tamia*
ble les effets du Failli , le tout lans firais , ni appofition de
fcellé. Le 6 Mai de la même année, les Juge-Confuls de

Paris rendirent un Jugement en forme de Règlement, & aux
mêmes fins.

La Déclaration du Roi, du 18 Novembre 1702 , conforme
k l'Ordonnance de 1^09, au Règlement de la ville de Lyon^
de 1667, & interprétative de l'Ordonnance de 1673 , veuc
que tous tranfporrs quelconques, fans aucune exception, de
biens-immeubles , quoique finceres & de bonne foi , ôc fans

aucune idée de fraude , faits dans les dix jours d'une faillite

,

fojent nuls & fans aucun effet. L'Arrêt de la Cour des Aydes
du 14 Mars 1710, ordonne que la Déclaration de 1702 aura
lieu à l'égard des gens d'affaires*, Ôc comme le tranfporc

d'effets mobiliers des Marchands à autres qui font faillite

,

ne fubifTent pas urtt nullité générale ôc indifkinâe, ni la prdf^

cription univerfelle prononcée contre les tranfports de biens?*

immeubles , il étoit eiTentiel de ^re connoitre que la nullité^

'.'1.
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en faic de tranfporcs d'effets mobilien , ne doit avoir lieu que
contre les tranfports faits en fraude

, par coliufion ou conni-

vence, dans les dix jours périlleux d'uhe faillite; il femble
môme que ce terme de dix jours foit trop indulgent & trop

court , 6c que le double de temps ne feroit pas encore affez

pour empkher les Parties contraâantes de profiter des fruits

illégitimes d'une manœuvre étudiée, & d'une fraude concertée.

C'cfè en vue de découvrir plus facilement la mauvaife foi des

Débiteurs 6c des Créanciars en pareil cas, que le 21 Juin

1723, le Roi a rendu ùne.autre Déclaration lucceflive, ana-

logue ic interprétative de celle de 1702 , portant que tous

aàti de tran]ports àUfftts mobiliers devront, /bus peine de

nullité', être reconnus pardevant les Juge'ConJiils , afin d'en

jupificf ^ conjldter la date, & de pouvoir acquérir le droit

de propriété après les dix jours périlleux écoulés (i),

La Déclaration du 10 Juin 171$ ,
pour arrêter & prévenir

les fuites dangereufes du trouble qui étoit alors dans le Corn-'

merce, attribue aux Juge-Confuls la connoiffance des faillites

ôc banqueroutes . ordonne de furfeoir les pourfuites extraor-

dinaires fur la Ample requifition des Créanciers. Une autre

Déclaration du 30 Juillet 171 5 attribue au Prévôt de Paris,

la connoiffance des faillites & banqueroutes qui pourroient

furvenir dans la Ville & Vicomte, & ce avec les mêmes
r modifications, en faveur des Faillis de bonne foi.

La Déclaration du 7 Décembre 1715, fans déroger h celle

^. du 30 Juillet de la même année, attribue aux Juge-Confuls

la connoiifance des ^illices & banqueroutes qui furviendronc

dans leur Refibrt.

La Déclaration du 11 Janvier 171^ rappelle l'obligation

du Failli, de produire un état de fon aâif& paflif, (uivanc

l'Ordonnance de 1^73 1 & veut qu'aucuns Particuliers ne puif»

fenc fedire Créanciers, ni (igner aucune délibération, qu'après

avoir affirmé pardevant le Juge la légitimité de leurs créances.

(1) Pour connoître la rcele générale te la nullité « fans ticeptioii) des tranfports

de biensoimmeables . te la diftinâion que la Loi permet dans ceux des eAcis mo-
biliers , nous prions le Leâeut de voir les Confultatiens 9c Réâexions de M. Nico-

déme, fui Ici Parères if 8c if, fzg. 517 8e sfj.
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La Déclaration du 13 Juin 171 6, tend à des pvëcautions

pour arrêter le cours des fraudes âc des abus que des Mar-

chands de mauvaifefoi commectoicnt , en fe prévalant > fous

divers prétextes , de ce qui avoic été accordé en faveur des

Débiteurs de bonne foi j elle veut que le Failli donne àj'es

Créanciers une parfaite connoijfance de l'état dejes affai-

res
;
qu*ilfoit tenu de dépoj'er un état exa3, détaillé & cer-

tifié véritable , de tous Jes ejfets & biens mobiliers ^ immo-
biliers , de fes dettes : comme aufli Tes livres & regijires

au Greffe, du Confulat , au péril de ne pouvoir pafier aucun

atermoiement ^vec Tes Créanciers , ni obtenir aucune homo-
logation, & d'être pourfuivis extraordinairement comme Ban-*

queroutiers ; & pour faciliter au Failli le moyen de drcfl'er Ton

bilan, elle veut qu'en cas de fcellé, fes regKlrcs Sx. livres lui

foient remis , après qu'ils auront été paraphés &. hâconnés par

le Juge, à l'intervention d'un des Créanciers; à charge, après

quinzaine, de remettre lefdits bilan, livre» 6c rcgiflres au Greffe

du Confulat, ou chez un Notaire. Cette même" Déclaration

& les autres que je rapporterai, établi (rent Id peine de Galères

contre les Fauteurs de banqueroute. La complidtc enhardit,

& fait quelquefois augmenter la noirceur du crime : s*il y
avoÏL moins de complices y il y aurait fouvcnt moins dç cri"

minds,
*

,

La Déclaration du 27 Novembre 1717, proroge l'attri-

bution aux Juge-Confuls de la connoilTance. des faillites &
banqueroutes , 6l ordonne l'exécution de celle du 13 Juin 171^^

: La Déclaration du 5 Août 1721 porte une continuation

de la même attribution -, elle évoque tous les procès pour caufes

de faillites , pendans pardevant les Juges ordinaires , & les

renvoie pardevant les Juge-Confuls ; elle furfeoit k fin crimi-

nelle, veut qu'aucun particulier ne foit reconnu Créancier,

qu'après avoir affirmé fa créance ; & rapporte le contenu des

Déclarations précédentes.

La Déclaration du 3 Mai 1722 , rappelle les défenfes faites

d'exercer aucune pourfuite.k nn criminelle, ni procédure, fi

ce n'efl en conféquence des délibérations prifes à la pluralité

des voix des Créanciers], dont les créances affirmées excédent

la moitié ou le quart du total des dettes du Failli.
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Les Déclarations du 21 ^uillec 172^, 7 Tuillec 1727 &

5 Août i7?2 , ont le même difpoficiF ijue celle de 1722 ; &
prorogent fattribution aux Confulats juCqu'au premier Sep-
tembre 1733 « avec cette feule différence que, pour que les

Créanciers pnifTent pourfuivre extraordinairesent un Banque-
routier, elles veulent que leurs créances affirmées excédçnC

la moitié du total des dettes du Banqueroutier.

Le ç Janvier 1737» le Roi a donné une Déclaration pour

le Confulat de Lilie , rendue commune au Confulac de Va-
lendennes^par laquelle il continue jufqu'au premier Aifril 1739»
à ces deux Jurifdiâions la connoiffance des faillites & banque-

routes, ôc renouvelle les difpofitions portées par l'atiribution

du 4 Août 1731 ; & en conformité des Déclarations précé-

dentes, celle de 1737 annulle tous aâes &. contrats a ater-

moiement, concordat, tranfadion, homologation, &c. (i les

règles prefcritcs aux Faillis & à leurs Créanciers n'ont pas été

préalablement (x. exadement obfervées, &: veut qu'en pareil

défitut , les Débiteurs puiffent être pourfuivis extraordinaire-

ment, à la requ^^e du Procureur-Général du Parlement, ou
pz: un feul Créancier, (i) fans le confcntement des autres,

quand mhme il auroit Hgné lefdits aStcs ôc contrats , &c.

(i) Si un feul Créancier (c pourvoie k fin criminelle, à caufe de l'illégalité de
certain» aâcs publics ou judiciaires, contraires aux Ordonnances, & à caufe de la

fiaaJe réfulcante de l'inobfervance des rôties ptefcrites peur la pafTarion & validité

de ces aâes ultérieur; à une faillite , les nais de jponrfuites ne doivent pas être pris

fut l'aâif du Failli ^ à moins que ce Failli ne (oit le feul coupable : fi d'^iutrcs

Créanciers ont participé à la fraude, ils doivent en encourir la peine le les frais

^

faoi préjudicier à la malfe commune. On ne peut qu'adn^trer les vues & la facefle

«Tuae Jurifptudence nouvelle, qui ne foufFre plus que U mauvaife bumeur & l'intérêt ,

éutniCtat des pourfuites eitraordinaires à la diligence & aux frais des Parties plai*

goantes «' contre un Failli malheureux envers lequel on n'ufe fouvent de rigueur^'

qiic pour engager, te même obliger , pour ainfi dire , fes honnêtes pareus à (acrifiec

Jeuc fo;tane pour des Cr<'4nciers auxquels ils ne doivent ni argent ni égards : on ne
{eut qu'applaudir à l'équité & au défintéreflèment des Juges , qui, au bout d'un terme

réf. tel que de fix femaines ou deux mois au plus , fe hâtient de juger fi, de la

Jiremiere information , il réfulte une innocence marûiiée ou des fai:s graves contre

'accufé , (bit pour le décharger , ou ordonner qu'il lera pourfuivi , à la requête du
Miniftetj fvbliCf fans aucuns frais de la part des Parties civiles. Il en eft de même
dans les autres cas uniquement relatifs à riofidélité du Failli , 8c pour lefquels il cft

permis aux Créunciers excédans la moitié du total des dettes, de fe pourvoir à fin

crimioelle contre le Débiteur } les frais ne doivent pas être à la charge de la mafle

.commune^ mais bien à celle des Créanciers pourfuivans : il faut cependant remar-

quer que, qiiaad lu ^ocfuitcs civiles ou ciimmellci fc fpnc à la délibéutioa 8c
'

~j; . f-
• - La



DES C M M E R A N S. ^o>

La Déclaration du 13 Septembre 1739 a perifei6^ionné le

dïfpofïcif des précédentes; elle tend k réprimer ies abus & Us
fraudes introduits dans les bilans , tant de la part du Débi"
teur, que de celle du Créancier : elle défend! en cdhféquence

de produire les bilans pardevant d'autres Juees que les Juge-
Confuls; elle n'en permet plus,^e dépôt abuhf qui s*en faiioic

chez les Notaires ; elle veut que le Débiteur & le Créancier

paroiiTent en perfonne pardevant les Juge-Confuls
; qu'il foie

drefle Procès-verbal de l'examen du bilan qui fera dépofé à
leur Greffe : en pareil cas , l'ufage des procurations ne devroic

être toléré que pour les Créanciers exclufivement, qui , ma-
lades ou trop éloignés, ne peuvent affirmer leur créance fans le

miniftere d'un ami fondé d'un pouvoir pertinent : mais k l'égard

du Failli , on ne doit pas permettre qu'il dénomme quelqu'un

pour préfenter & affirmer fon bilan ; & dans le cas de mala-

die , on devroit obferver ce qui fc pratique et l'égard d'une

Partie qu'il eft néceffaire d ouir par fa bouche en l'Audience;

commettre un des Confuls pour prendre l'interrogatoire &
l'affirmation du Débiteur, que le Greffier fera tenu de rédi"

ger par écrit. Ordonnance de 1 66y , tit. 1 6 , art. 4.

^ Plus je réfléchis aux difpofitifs des Ordonnances que je

viens de rapporter, plus je fuis affeâé de l'erreur manifèfte

que je remarque dans la confultation dont s'agit ; en ce que

,

parlant du bilan , elle avance qu'ilfuffit que le Débiteur le cer^

tifie & le préfente aux Jlige- Confuls ; le crime efi confommé.

Ce fcroit ici l'occafion de demander aux quatre Avocats con-

fultés , commenc ils entendent qu'un bilan foit certifié tf pré»

fente aux Juges \ favoir, fi le Failli doit certifier fon bilan

chez lui, pardevant fa femme ou fa fervante, & enfuite venir

Itf préfenter aux Juge-Confuls , ou s'ils n'entendent pas for-

mellement & bfen nncérement que le bilan doit être folem-

ncllement certifié & préfenté aux Juge-Confuls? Or, ils ne

doivent pas ignorer que la certification d'un bilan ne peut fe

#

Requête des Créanciers cxcédans les trois quarts en fomme , les frais fe prélèvent fur

la maffe commune, fans préjudice cependant aux droits & e:{emption des Créanciers

privilégies , s'ils n'ont pas intervenu auxdites délibérations & pourfuitcs. Ces pré-

ceptes dérivent de l'Ordennsnce de U?}, 0C des Déclarations pollérieuKS.

•¥- Hhhh
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6io EXERCICE
Élire en Juflice, que par un< ferment; ou il faut que les Confuttés

avouent qu'on trouve une ambiguïté dans leur avis , ou que

c'eft une contradidion involontaire ; ou enfin » que , revenus

de leur propre erreur, ils font d'avis que le bilan doit être

affirmé,

.Seconde ajfertîon. K \

Je fuppofe, pour un moment, que les Ordonnances n'exi-

gent pas qu'un Failli affirme fon bilan , & qu'il n'y ait qu'aux

Créanciers à qui il foie expreffément ^ périlleufement enjoint

d^affirmcr la fidélité & la légitimité de leur créance ,
pour^

quoi donc voudroit-on que la Loi ne foit pas égale? N'eft*

il pas au moins auffi conféquent & plus néceffaire de requérir

l'affirmation du Failli, que celle du Créancier? Si le Juge

doit être appaifé, fi le cérémonial de la Juftice doit être

obfervé , ne fàut-il pas que ce foit par un concours refpeâif

des Parties ? Puifque l'une eft obligée d'affirmer fa créance

,

ne faut-il pas que l'autre foit également tenue d'affirmer la

réalité de fa dette ? Sans ce concours , l'affirmation feroit im-

parfaite 'y la partialité s'oppoferoit à l'équilibre qui doit régner

dans tous les aâes de Juflice ; on expoferoit le complice à

devenir plus coupable que l'auteur même du crime; & cette

partialité enfin révolteroit la raifon ôc le bon fens»

Troipeme ajfcrtion.

Non-feulement l*affirmation du bilan efî ordonnée , mais
elle eft encore utile Çf nécejfaire. Le Débitait qui fait cef-

fion ou abandon judiciaire , ou qui a recours aux Lettres de

répit , ou enfin qui fait une faillite forcée , ne doit avoir rien

de plus prefTé que de donner à fes Créanciers une parfaite

connoijfance de Vétat de fes affaires , & de dépofer un bilan

exact
f

détaillé & certifié véritable , comme aujjifes livres &
regijires au Greffe des Juge-Confuls.

'

.v

Le Failli doit préparatoiremcnc & par une foufcriprion

formelle, avouer & dater fon bilan; il doit aufîi (igner fa

requête en préfentation d'icelui ; il efl tenu de comparoître

en perfonne pardevant le Juge qui , ordinairement ôc fuivant

qu'il fe pratique au Coofulat de Valeocienues , lui fait , avec
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douceur, des obfcrvations & des interpellations que la pru-

dence & la fagefle lui infpirent ; c'eft le moment de fonder

l'intérieur du Failli , de l'intimider fans le brufquer , & de le

confoler fans Tapplaudir : voici l'idée d*une remontrance que
convenablement des Juges peuvent faire à un Failli qui pré-

fente fon bilan. « Nous fommes touchés de Thumiliacion k

» laquelle votre infolvabilité vous expofe ; fi vous démontrez

» qu'elle n'efl: que reiFct de vos malheurs, nous ferons les

» premiers k vous plaindre, & k fouhaiter que vos Créan-
» ciers aient des égards pour vous ; fi votre faillite n'efl: oc<«

» cafionnée que par des dépenfes au-deffus de votre état, ou
yy par des affaires négligées & des entreprifes folles , vous êtes

99 reprochable , & ce n efè que par des regrets finceres , Ôc

» une fidélité fcrupuleufe dans vos aveux & vos déclarations

,

» que vous pourrez diminuer le jufte mécontentement de ceux
n k qui vous devez. Si vous voulez vous attirer la commifé-
» ration de vos Créanciers , il faut vous fuppofer k leur place ,

» partager les chagrins que vous leurcaufés, & travailler de
» toutes vos forces k diminuer, autant qu'il fera poflîble, la

» perte k laquelle vous les expofez. Nous préfunjons que la

» bonne foi & la probité ont préfidé k la confeâiion du bilan

n que vous nous préfentez ; vous n'ignorez pas l'infamie & les

» peines que vous encoureriez , fi vous commettiez quelques

» fraudes , foit en déclarant moins que vous n'avez de biens

» & effets , ou que vous ne devez : foit en fuppofant de faux

» Créanciers, & divertiflant une tie de vos effets ; foit en

» nous remettant des rcgiftres & comptes mal tenus & infi-

» deles ; foit enfin , ayant fait des tranfports frauduleux

,

» tels que font réputés ceux de biens-immeuble s & de ct tains

» meubles , faits dans les dix jours précédens de votre faillite.

>5 Si vous vous fèntez coupable de l'une ou l'autre de ces in-

M fidélités, ne penfez qu'k la réparer au plutôt, & ne rifquez

3y pas fur-tout de devenir faulTaire par une affirmation con-

» traire k la vérité ; réfléchiffez que cette affirmation eft fo-

» lemnelle, qu'elle doit confirmer ce que vous nous av _ez,

» & qu'elle doit aider k votre juftification , «u fervir a votre

» damnation , fans efpoir d'en pouvoir éviter les fuites funef^

» ces : car c'eft fur la foi que vous devez k Dieu , fur votre parc

Hhhhij
H'
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Cl* EXERCICE
» de Paradis ôc fur la damnation de votre amc, qu'il faut

V lever la main , 6c nous jurer que votre bilan eft exad , fincere

» & véritable, tant du côté de votre paflif , que du côté de
» votre a<^if! ».

.

Cette affirmation faite , le Juge doit parapher le bilan , &
en donner ade au Failli , ainfi que de la reniife de Tes livres

& regiftres au Greffe ; ordonner Texamen du bilan 6c la con^
vocation des Créanciers , &c.
• Un Failli peut, pour (Te légitimes empêchemens qu'il doit

déclarera repréfenter aux Juges, tels que ceux de rabfenced'un

aiTocié, l'appofition du fcellé ou autres cas fortuits, affirmée

fon bilan, fauf erreur ou omiflion involontaire 6c innocente^,

il peut même en tout état, l'affirmer , k cette condition. Mais fi

l'on vient h en découvrir quelqu'unes , il faut qu'elles foienc

d'affez peu de conféquence , pour qu'on ne puiffe pas raifonna«

blement l'arguer de fraude; car il eÛ fenfible que, dans une. .

déroute, il peut arriver qu'un Débiteur de la meilleure foi-.

omette innocemment quelques petits articles , eu égard aa .

nombre d'affaires qu'il a faites.

Ces forqjalités judiciaires tendent h contenir le Failli le plus,

mal intentionné , & à l'empêcher d'exécuter aucun projet de .

fraude; la crainte de voir fa fourberie découverte, & d'être,

pourfuivi comme délinquant & faufTaire , le détourne de tous,

deffeins de tromper.& de fe rendre doublement coupable ;. ^

cette crainte contribue inconteflablement au bien des Créan-

ciers : j'en fais des exemples qui appuient mes fentimens contre,

toutes les idées contraires.

L'affirmation du bilan d'un Failli forme une convidion.

complette de crime, fi les Créanciers découvrent enfuite des

manœuvres frauduleufes : fans cette affirmation, le crime,

feroit difficilement avéré, le Failli pourroit recourir k mille,

fubterfuges , & avancer, comme une erreur ou une omiffion

involontaire , ce qui , au fond & par fa valeur , feroit une »

fraude préméditée & manifefle , mais pas afTez conftatée.

Comme en fait de banqueroute , la qualification du vol eft

fouvent délicatei> dangereufe & mal-aifée, on ne fauroit pren- .

drc trop de mefures pour atteindre à la convidion.

Enfin, pr: uné*ftumiffion indifpenfab'^ aux Ordonnances
. *
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pour Tauthenticicé & le cérémonial des aâes judiciaires , pour
le bien public , & notamment celui des Créanciers , pour qu6
ces Créanciers parviennent plus facilement à la connoiiTance

des affaires ou des fraudes d'un Débiteur en faillite, il faut

néccffairenient qu*un Failli ajfirme folcmnellcmentfin bilan

pardevant le Juge auquel il eji tenu de le préjenter,

SECONDE QUESTION.
Si la préfentation d*un bilan ne firme pas l'ouverture

décidée d'une fiillite?

Quoiqu'on préfume que cette féconde queftion a été décidée

à Valenciennés , je n*en fais rien , linon qu'il y a quelque temps,

& dans des circonftances où la préfentation d'un bilan étoit

urgente & tout-à-fàit confeillable , on vint me confulter, ÔC

me dire que deux Jurifconfultes étoient d'avis que la préfen-

tation du bilan étoit inutile ^ à caufe qu'ils prétend DÎent qu'dief

ne conftatoit pas l'ouverture de la faillite
;

qu'it falloit atten-

.

dre rappofition du fcelté, parce que TOrdonnancc de 1^73
dit que la faillite ou banquerouteJera réputée ouverte du jour , ;

que le Débiteurfi fira retiré , ou que lefiellé aura été ap^ ,,

pofi fir fis biens
\

qu'il n'y avoit que la fuite ou le icellé.

qui pouvoient conftater l'ouverture d'une banqueroute ou fàil- ,.

lite. Je ne fais fi le doute cft fondé for l'opinion des Con-
fultés; plufîeurs perfonnes, nullement inftruites de la Jurifpru^

dence Confulaire , m'ont témoigné qu'elles regardoient la

queftion comme problématique & délicate. J'avoue ccpen-*

dant que je la trouve à la portée de tout homme raifon-.

nable , & que je foutiens fermement que la préfentation*

du bilan conftate clairement l'époque & l'ouverture certaines-

d'une faillite, mieux même que l'appolirion du fcellé.

Beaucoup de perfonnes ( i ) croient ici que le mot retiré

n'eft approprié qu'à la banqueroute
;

qu'il faut que le Dé-
biteur prenne la pofle aux ânes ^ &: fe fauve, pour que

(i) Si je leur démontre le contraire ^ elles diront qu'elles ont toujours pcnfif-
'"

comme moi , & ^us j'ai raifon.
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J*on puiflc dire qu'il s*eft réciré, & que Ton puiflc dire qu*il

el\ Banqueroutier; que Ci enfin le Débiteur ne s'abfente pas,

on ne dira pas qu'il a fait banqueroute
, parce que l'on ne pourra

point dire qu'ils s'eft ntiré. Voilà comme on parvient à in-

Ipirer des doutes fur ce qu'il y a de plus clair dans TOrdon-
nance, qui, à l'égard de l'époque fondée fur la préfentation

du bilan, ou fur la fuite du Débiteur, ou fur l'appofition du
fcellé , n'a jamais occafionné la moindre incertitude aux per-

Tonnes mêmes quij n'ont fait que la lire.

Si le mot retiré ne regardoit que la fuite, il ne feroit

approprié qu'à 1 efpece de banqueroute qui fe conftateroit du
jour que l'on fauroit que le Débiteur fe feroit abfenté, ou fi

l'on étoit incertain du jour de fa fuite , on fe gouverneroit

fur l'appofition du fcellé; fi, dis-je, le I^égidateur avoit feu-

lement prononcé fur le fait de la banqueroute , il n'auroit

pas employé le mot faillite , & il auroit choifi une autre

çxpreflion , telle qu'une de celle-ci , du jour que le Débiteur

fi fera abfenté ^ qu'il aura pris la fuite, ^«'{7 aura fubitement

abandonné fa maifon pour fc fauver. Mais l'Ordonnance,

plus, fage, plus prévoyante ôc plus claire, dit, la faillite ou
banqueroute fera réputée ouverte du jour que le Débiteurfe
fera rétiré y^ ou que le fcellé aura été appofé fur fes biens

'^

c'eft-k-dire , que dans l'un ou fautre cas , l'ouverture d'une

&illite ou d'une banqueroute pourra également fe conflater,

les circonftances en feront la diflinâion.

Je viens encore à la ftgnification des motsy* retireryou Cetera

retiré. On dit, ce jeune homme sUJi retiré de toutes fes folles

jiartits de platfir, Pierre s'eft retiré par devant le Juge, pour avoir

xaifon de Nicolas fon Débiteur. Jean s\ft retiré de toutes en-

treprifes , de tout commerce , & de toute direSion , pour vivre

tranquillement de fis rentes. Guillaume s*efl retiré de toutes

Ces alfaires, pour en laifTer le foin à fon fîls. Laurent n*ayant

pu fe retirer de la liaifon qu*il avoit avec Conjfantin
^ fi

trouve intérejjfé de dix mille livres dans fa faillite. La Dé-
claration de 1739 défend d'homologuer aucun contrat, fans

qu'au préalable les Parties fe fiient retirées pardcvant les

Juge ic Condils. Depuis que Robert s*efi retiré chez fon

Oncle à Mons, on dit qu'il a fait banqueroute.
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Un Débiteur fait faillite en fe mirant pardevanc les Juges

,

pour obtenir renrérinement de Lettres de ceflion, &c. peur
dépofer & affirmer Ton bilan. Un Failii/è rctirt de toute9 Tes

«flaires, en les abandonnant h Tes Créanciers : enfin ^^ on ne

peut raifonnablement difconvenir que /c: retirer a dinérentcs

iignifications y appropriées aux circonftances.

Un fcelléprovifoire, un fcellé momentané « un fcellé enfin

appofé aujourd'hui , &. levé dans quatre jours , condatcra-t^il

Couverture d^une faillite ou banqueroute? Je fuppofe qu'un

Créancier fafie appofer le fcellé chez fon Débiceur aujourd'hui

,

£c que demain il le falfe lever, parce qu*il aura été payé,

dira-t-on que le Débiteur eft I^ailli ou Banqueroutier? Jeuip-

pofe qu& quinze jours après, ce Débiceur prenne la fuite, de
quel jour datera-t-on la banqueroute ? Je fuppofe , dis-je , qu'un

^Débiteur fafie un voyage pour affaires, ou une retraite à

caufe de maladie , ^pe Ion abfence inquiétât fes Créanciers

au point de fe munir de Sentences
,
que ce Débiteur reparoifie

quinze jours après , & qu'étant dCCûblé de poorfutres , il pré^

fent^c un bilan fincere & véritable , feroit-on en droit d'accu-

fer ce Débiteur de banqueroute , de le déclarer Banquerou-
tier du jour qu'il feroit parti, ou de ne le regarder que fim-

{ylement Failli du jour de la préfentation de ion bilan? Voilk

de ces cas douteux qui font k ma connoifiance, & fur lefquels

j'ai été confulté plufieurs fois.

Au contraire , la préfentation du bilan ne peut janf&is laiffcir

aucun doute fur l'ouverture d'une faillite : c'eft un aveu fo-

lemnel que le Débiteur fait de fon infolvabilité ^ cVft un
abandon formel qu'il fait de tout ce qu'il poiTede ; c*e(l enfii|

ra<^e & la preuve les plus authentiques de l'époque A^une

faillite : cette preuve e(t même permanente, au point qu'un

Failli ne pourroit retirer fon bilan du Greffe , fans , au préa-

lable, avoir obtenu des Lettres de réhabilitation, & un con-

fentcmcnt général de fes Créanciers, S'il c(t vrai qu'il fe donne

quelquefois des avis complaifàns, ils ne doivent fervir qu'à

nous faire mieux connoître combien il faut être prudent &
ciélicac dans le choix d'un confident ou confeil , fur-tout quand

on a l'expérience qu'il exilée des gens qui n'ont pas de répu-

gnance à fe refufcr à l'évidence.

•
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Refumé,
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En recueitlanc tous les dîrpofîri^ unanimes des Loix que

'fui citées , les motifs , les fuites Ôc les conféquences de leur

exécution , les inconvéniens & les dangers auxquels on s'ex-

pofe par i'inobfervance des règles que ces Loix établilTent,

les avantages & utilités qui réfultent au contraire de la pra-

tique des préceptes que le Légiflateur nous a diâés ; & ayant

démontré qu'on infpiroit mal- à -propos des doutes fur le

point le plus clair de l'Ordonnance fur les faillites & ban-

queroutes , ne puis-je pas avancer comme propotitions incon-

teftâbles :

I <*. Qu'un Débiteur qui f^it faillite , el% tenu d'afHrmer folem-

nellement fon bilan en Juftice.

2*. Que la préfentation d'un bilan forme l'époque de l'ouver-

ture décidée d'une faillite? ^

%

Observations fur Us cejpons de biens,
'\'f

Par M. Roovi.

Vjes Obfervations peuvent être utiles aux Négocians, lorf-

que leurs Débiteurs le pourvoient contre eux pour être admis

k ceiliotVj dans la crainte d'être détenus prifonniers. r ,

I. Il y a deux efpeces de ceflions de biens ; l'une eiï judi-

ciaire, l'autre volontaire. La judiciaire fe fait en Juftice, &
l'autre devant Notaire. Elles ont des fuites différentes; car

celui qui fait ceflion- judiciairement ,
peut être pourfuivii, s'il

lui vient du bien , attendu que cette ceflion eft forcée contre

les Créanciers. Savary, tom. premier, féconde part. pag. 352 ,

édition de 1701. Toubeau, féconde partie, 346, édition de

1700 Inft. furies Conventions, j$o, 352, édition de 17^0.

De Ferriere, fur les InfL de Juitinien, tom. 6 , pag. 145 &
fuiv. édition de 1734. Au contraire, quand la cellion e(i de-

vant Notaire, c*eft-à-dire , acceptée volontairement par les

Créanciers, le Débiteur e(l libéré, Ôc on ne peut plus rien

lui demander, attendu que chacun eil; ccnfé avoir renoncé k

fon droit Nouv. Commentateur fur l'Ordonnance de 1673,
pag.
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pag. 17^, i8o> 181 j» édition de 175^, k moins qu'il y aie

des réferves ; Savary , ibid, 343 jufqu'à 353. De quelque^çon
que ce foie, en honneur & en confcience, on doit payer le

total , quand on eft en état de le faire.

II. Dans les ceilions judiciaires, il y a plufîeurs cas oh
les Créanciers peuvent empêcher que le Débiteur foit admis
à faire ceffîon k leur égard. Qui font tous Acheteurs de bétail

,

<vin, bleds & autres c^rains achetés en marché public, quoi-

que lefdies vins & bleds ne fulTent achetés que fur le (impie

témoin , c'eft^-dirr, , fur échantillon. Coutume d'Orléans ,

art. 429. Ordonnance d'Août de i^^9, tit. 6, art. 2.

Marchandife achetée fur les Forts, {ugé au Préfidial d'Or-
léans, 30 Juillet 1703.

Marchandife vendue en Foire. Toubeau^ liv.'i, tit. ii,
chap. ^ ; ce qui réfultc auifi de l'art. 11 , tit. é^, Ord. de iS6^,

Nouv. Comm. de l'Ordonnance de iGCj , pag. ^98, édition

de 17$/, cité. Coutume d'Orléans, art. 428. Papon, enfe?
Arrêts, liv. 10, tit. 7; & Chopin, fur la Coutume d'Anjou

,

Jiv. premier , chap. 3^1.

Acheteurs de poiiTon , tant d'eau-douce que de mer. Couc.
d'Orléans, art. 428. Arrêt du i^ Juillet i6()i, rapporté par

Jovet ; ce qui ne doit cependant s'entendre que du poilibn

vendu en public, comme marchés, ponts, chaulTées, étangs,

au temps de la pêche. Jugé au Bailliage d'Orléans , le 20 Dé-
cembre 1737.

Les Courtiers & autres qui s'entremettent, moyennant
falaire , de faire vendre ou acheter bleds , vins , chevaux ou
autres marchandifes , ne doivent point auiti être admis au bé-

néfice de ceflion pour la reftitution de ladite marchandife >

ou du prix qu'elle a été vendue. Coutume d'Orléans , art. 429,
Arrêt du Parlement de Rouen , 28 Mars 1730.

Les Acheteurs de biens vendus en Juûice , la folemnité

gardée. Coût. Ibid. art. 439.
Les cautions judiciaires, & autres qui contradent en Ju(^

tîce. Arrêt, i^ Juillet 1571, rapporté par Carondas, liv. ^,
rép. 37. Nouveau Com. Ord. 1667, pag. en , Cii) & fur

Ord.de 1673, pag. 17^ & fuiv,

I.^ Fermiers des Terres & Métairies , lorfque la contraint^

* Un
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par corps a ^cé fiipulée par \e bail, tant pour fermages y mai»'

(on» ôt (ommcs diiei à vaiibo de la ferme , & pour argent

avancé par le Propriétaire au Fermier à l'entrée & dans le

cours du bail. Louet, let. C, Sera, ^jé Coquille fur la Cou-
eumc de Nivernoisy c&ap. 32 « art. 22. Papon, en fies Arrêts

,

Kv. xa, tit. 10» n. ^: drondas, en fes réponfcs» liv. 3»
chap. 6 } & le Preftre , en fes Arrêts , cenurie . première

,

chap. ^9. Plufîeucs Arrêts Tont ainlîjugé, entr'autres, un du

31 Mai 1^33, lapporcé par Bardée; &. un autre du 27 Mars
1I48 ; ce. qui n'a lieu que dans le cas ah le Fermier a dé-

.tourné les miits de fa Arme, avant que le Propriétaire ait

éoé payé de fès fermages , parce qu'alors il commet une efpece

de vol. Inii fur les Conv. 351-, 352. Nouveau Comnk fur

Ord. 1^67. J^d. Bornier, 329.
Le bénéfice de ceflion n'a pas aufli lieu , loHque Tintérêt

pttbUc ôc celui du Roi k r«ouve engagé -^ aiofi quand on eft

compcablie de deniers Royaux, on n^ eft point admis. Le»

. Prenrc, cenr. première, chap. 199. Infè. fur les Conv. 3^1

,

352. Ord. des Fermes, de Juillet 1681 , art. 13. Nouv. Com.
. Ord.' i4éy Ôt 1^73. ïf>id, Savary, totiu premier, féconde

partie, 352. Toubeau, féconde partie ^ 34e. Arrêt de léii.

> Le» Gardiens, CommilFaires , Huiffiers , Receveurs des

conlignariona, Commifiàire' aux faifîes-réelles & autres dépo^

fitaires de JuAîccs , ne (bnt point admis au bénéfice de

ccflion^ non plus que ceux qui ont Tadminiflration publique,

comme d*HôpitamF , de Villes, &c. Cairondas , liv. 6, rép. 57.

De môme les Payeurs de rentes &; autres Receveura publics^

& généralement tous ceux avec qui on eft' dans, la nécei&té

de contracter, dépôt de Juflice, on dépôt forcé.

Les Tuteurs, pour reliquats de compte^ pour leurs: mineure

MdiniTrd, liv» 4,chapk 17. La Rochdflavin , liv. é, tit 20,,

art. premier. Arrêt, 7 Mai i^oS. Béranlt, fur la Coutume
^ de Normandie, art. 20, au mot btnéficê de ceffion. Papon,

en fes Arrêts, liv. ro, n. 7 & 13, Lôuet, 1er. C, Som. 14.

Caromlas , Wv, 6 > rép» 37 ; & autre Arrêt de i ^80. Toubeau ,

féconde partie, 333, Bornier, fur Ordonnance i6j^, in- 12,
paÇ' 44»-

La ceflion de biens n'a point encore lieu pour dettes pro-
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cédant de crime , vol ou fraude ; ainfî les Banqueroutiers frau-

duleux , les Stélionataires & cous ceux qui décourtienc^ leurs

biens en fraude de leurs Créanciers, n'y font point admis.

Arrêt, 2^ Avril 1598. Peleus, liv. 8, pag. 418. Tronçon,
fur Tart. 3, de la Coutiime de Paris. L Héritier qui n'a pas

fait d'inventaire , n'y eftpas admis. Brodcau fur Louet, Ict. G,
Som. 54. Inft. fur les Conv. 3^1, 352. Nouv. Gorti. Ord.

i66y, pag. 594 Coquille, queli 195. Praticien Confulairc,

17^, 177. Arrêt, 8 Février i^u. Suvary, tom. premier ,

féconde partie, p. 348 (jf/uiv.

Ceux qui ont été condanuiés à quelques réparations , dom-
mages & intérêts en matière criminelle. Le Preftre , cent. prem.

chap. 99, n. 3^. Pluikurs Coutumes en ont des difpofîtions.

Les condamnés à l'amende envers le Roi , pour raifon de

délit. Papon, en fes Arrêts, liv. 10, tit. 10, n. i & 17; &
)e Preftre> cent, premiqp, chap. 99 : mais, s'il ne s'agit que

de iîmples dépens, mêtpe en matière criminelle, il eft permis

de faire ceflion, pour éviter la contrainte par.corps. Plufîeurs

Arrêts, notamment un du 14 Janvier 166 1. Nouv. Comm.
fur Ord. 1^73, pag. 166 &Juiv,

Les Etrangers, oui n'ont obtenu Lettres de Naturalité, ne

(ont point re9us k faire ceflion. Art. 2, tit. 10, Ord. 1673.

Il en eft de même des François bannis k perpétuité du Royau-
me , ou condamnés aux Galères perpétuelles , parce qu'ils ont

perdu la vie civile. Arrêt du dernier Février 1708. Brodeau

fur Louet, let. S, Som. 15 ; let. C, Som. ^3. Nouv. Corn,

fur Ord. 1^73, pag. 18^; fur Ord. i66y, pag. 6n 6f fuiv.

Il y a encore d'autres cas. Voyez les art. 428, 429, 439,
'Coût. d'Orléans. Savary , tom. premier, féconde part. 3^2.

Toubeau, féconde partie, 346. Bornier, in-ii, fur Ordon.

1673 ,
pag. 3^2. Prat. Conful. 176, 177. Denifart & Fer-

riere en leurs Diâionnaires.

Les François ne font point reçus au bénéfice de cefHon

contre les Etrangers : c'eft une aflurànce réciproque pour le

commerce .avec les Etrangers, Arrêts, i8 Avril 1566, 5 Dé-
cembre i^9T & 17 Août 1598. Nouv. Comm. Ord. 1^73,
pag. iP^, 187.

La ceffibn n'a lieu contre les Billets & autres engagemens
1 1 1 1 1

j
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payables aux termes des Foires de Lyon. Inft. fur lesCoim

Elle n'a point lieu pour moi^ns de grains; Arrêt, iH
Man 1^83» ni pour vin vendu par un Bourgeois dans {9

cave. Arrêts y ix Juillet 161 x, 11 Avril 1^x1,
Les Maicres de nionnoie pour cédule de pièces décriées &

défendues > n'y font point reçus. Bornier, iii-12, fur Ordon.

1673» pag. 441 & Juiv* Diu. de Jurirp.

Ceux qui ont pafTé des aâes d'atermoiement, obtenu un
délai pour payer, & qui ont reçu quelques remifes, ne font

point reçus ii ceflion. Arrêt , x i Février x^i t , & autre du ^
dudit mois; mais oi^ ne fuie plus cette Jurifprudence ; ils y
font cependant reçus, lorsqu'ils font de bonne fol, luivaoc

Savary , com* premier , féconde partie 351 jufqu'à 361 ; & on
peut obtenir des Lettres du Prince pour être reçu à cefBon.^

IlL Un Débiteur , par fon oblj(pitioo , ne peut valable-

ment renoncer au bénéfice de ceffion. Toubeau, féconde pare.

3.37. Praticien Confulaire X76 , 177; art 12, tic. 6^ Or-
donnance de iCl5^^

IV. Formulaire de Lettre pour être reçu à ceffion, pour

un homme qui a déjà failli, & à :}ui on avoic fait des remifcs^

de partie jpar contrat d'atermoiement.. Voyez Savary , tonx

premier, féconde partie, 3^1»

V. Prilbnniec qui a obtenu Sentence de ceifîon-, efl obligé

de la lever , & faire lignifier au Geôlier , pour pouvoir fortir,

& pous la décharge du Geôlier. Nouveau Commentr Ord*

V L Celui qui a Bk ceflioB, ne peut être retenu en prifbn*

pour la dépenfe qu'il y a &ite, ni diroit de Geôle. Toubeau ,-

féconde part. 333, & Juiy. Le Geôlier doit fe faire payer

d'avance. L'Auteur des Inft. fur les Conv.. eô de fentimenc

contraire, pag. 352.
VII. Lorfque le Débiteur, pour être reçu au bénéfice- de

ccflion, fe pourvoit en Chancellerie ^ &. obtient des Lettres

à cet effet r ces Lettres n'empêchent pas ceux c\^h ont con-^

traime par corps, de le faire empri(ônner, jufqu'à ce que les

Lettres aient été entérinées. Jugé au Bailliage d'Orléans , le

^ Mars 1743 ;> mais s'il y a des dcfenfes d'attenter à fa per-
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ibnne , portées par lefdices Lettres , ou particulièrement , ôt

lignifiées aux Créanciers, on ne peut le faire emprifonner

que les défenfes ne foient levées. Nou?. Cont. Ord. 1(^73»
pag. 184, 185. Ainfi TalTignation (impie , pour parvenir à 1^

cemon, n'empêche point qu'on empriibnne le Débiteur^

comme die Toubeau , féconde partie , 34^.
VIII. Dans Texpreffîon de tour les bieris , on comprend

aufli le» dettes a^ves^ les droits de les avions. Praticien

Confulaire, ^43.
IX. Le Cédant en prifbn , ne peut fbrcer (on Créakiciei'

k lui fournir du pain. Toubeau, ihid, 34^. Si cependant le

Créancier l'a fait emprifonoer , il doit dès alimens , (ingn 'û

forcira^

X. La ceffion ^ite , tous (es meubles & îmmtubfes apparu

tiennent aux Créanciers^ on en excepte ordinairement un lit^

& les autres meubles dont e(t parld à l'article 14, titre 331c
Ordonnance de 166j. On y ajoute les outils ôc in(b:umentf

avec lefquels celui qui a (ait ceffion, gagné (a vie. Toubeau y

ihid^ Mazue. Prat. dt 25^, n. 7/ ce qui dépend des eltConf^

tanCic» Ôb de la qualité du Débiteur; & h après la eeflioh

judiciaire , le Débiteur vient à gagner du- bien ,' H eft tenu

de l'abandonner à (es Créanciers , qui doivent lui* laiflèr de

quoi fe nourrir, fur-tout (i le bien lui a été donné îrce titre,

t>omaty première partie, 290; maiis, ft après* la: ceffîon, i|

y a eu contrat d'arermdement,- par lequel on a ^t remife

de partie des< créances, on ne peut plus revenir, & on ne peut

demander que ce qui a été convenu, à moins qu'on n6 prOuve

qu'il y a eu dol ou fraude. Le Preftre >. cont. première,

chap. 99.

XI. £n ceffion forcée » les cautions cTu Dibitètir ne font

pas déchargées. Domat, première partie, 190. InR, fur les'

Conv. 3^2. Mais (i la ceîlion eil reçue volontairement , fans»

que la caution (bit intervenue dans l'aâe , la caution eft dé-*

chargée j^ & (i on veut feiro homologuer aVéc le Créancier

qui a caution f 6c qui a refufé d'entrer dans Faâe , i^ faut que-

le Créancier faife afiigner la caution, pour qu'elle ait à s'op-'

pofer, il bon lui femble^ à- l'homologation; &, qji'elle fér»
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condamnée de payer la fomme due au Créancier « ou proteCV

' ter de réferver tous Tes droits contre cette caution.

XII* Le (contrat d^.abandoo d^un immeuble , fait k un corps

4e Créanciers , ne doit point de lods. Infi fur les Conv. 360^
XIII. Si celui qui fait cefHon volontaire de Tes biens , devant

^otairç, , ôc que les trois quarts des Créanciers en créances

l'acceptent, & qu'ils s'obligent à faire homologuer avec les

- Refufans à leur diligence , ôc que les Créanciers qui n ont

pas cotre dans l'ade , faffent afiîgner le Cédant pour payer

ce qu'il leur doit, il peut faire aflîgner Tes Créanciers en la

perfonne '^u Syodici pour être tenus de l'acquitter , libérer Ôc

indemniler.

XIV. Quoique la ceflîon volontaire fe fafTe devant Notaire

,

fans formalité de Juftice , il faut toujours , pour qu'elle foit

valable contre le quart des Créanciers refufans , la faire ho-

mologuer, ôc avoir dépofé un état au Greffe du Confulat,

pu plus prochain Xuge, l'avoir affirmé véritable, & avoir

fait affirmer Us Créanciers ou Uur fondé de procurations*

Art. 7, ttt. II, Ord. i^'jy C'eft ainfî qu'il doit s'entendre,

V. Nouv. Coro. 17^. Toubeau, féconde partie, 340, 341»
Inft. fur Içs Conv. 350. Domat, fMremiere part. 390.

. XV. La ceffion judiciaire eft introduite pur la Loi, afin

de donner la liberté à un Débiteur prifonnier , ou qui craint

ime gène continuelle. Elle fe fait malgré les Créanciers
,
pourvu

qu'ils n'aient point d'exc^'ption valable, & que le Cédant ne
ibit point ccnvaincu de rraude ; Ôx. quand on y el^ admis

,

43n ne^eut plus ôtre emprifonné. Ordonn. d'O^obre 1535,
chap. 8, ?.«t. 33. Nouv. Com. Ord. 1^73» pag. iSo.

XVI. Malgré la ceflion volontaire, acceptée par les Créan-

ciers, (1 on découvre qu'il y a eu de la fraude, le Cédant eft

déchu de la ceifion ; on peut Iç pourfuivre comme Banque*^

routier , âç le faire emprifônner ; mais pour cela , il faut de-^

mander la réfolution du contrat. Nouv. Com. ihid, pag. [7(9,

Inft. fur les Cpnvr 3^0.
XVII. Le Cédant judiciaire ne peut renoncer k une fuc-

ceflion. C'eft aux Créanciers k faire fur cela ce qu'ils jugent

à propos, Toubeau., féconde partie, 347. , . ,
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- XVIII. L'homologation d^une ceffion volontaire fe ^ic

devant Juges ordinaires , ou au Parkmenc. Depuis quelque

cemps, les Confuls n'ont plus la connoiflattce de ces fone»

d'homologations. Inii fur les Conv. 350. Nouv. Comm» Ord^

XIX. Les cédions volontaires & judiciaires doivent étrtt'

publiées & athées au Tableau public ; c'eft Tintenrion dv
rOrd. de 162^, art^ 143. Coutume de Bretagne > art. ^9f.
Bourbonnois, art. 73. Bornier^ fur TOrd. de 1^73» iA«ia>

pag. 441 (if Juiv, Art. premier, cic. 10, Ordv 1^73. Savaryy

corn, premier^ féconde partie, 74^ jufqu'à 353.
XX. Ceux qui font cef&oa judiciaire , par malheurs » nott

par fraudes ni débauches , ne font point notés^ Ordonnança
de Louis XIII, de 1^29. Savary, iÀz^. 348 ^y^iv. attendu -

que le bénéfice de ceflion n'efl accordé qu*à ceux qui font

'exempts de dol ou de fraude. Le Cédant, après fa ccflion^-

ne peut efter en Jugement en demandant, (kns donner eau-»

tion de payer le jugé. Arrêts du Parlement de Paris, des

14 Avril , z6 Août «15^8 , rapportés par Boucher en fa Bi-
bliothèque, au mot cûfficyn, & deux autres Arrêts des 20
Septembre 1^0^ & 16 Juillet 1^07; rapportés par Papon en

' fcs Arrêts, liv. 8> tit. i<<^ aux additions, note première y
citée au Nouv. Gom, Ord. 1^73, pag. 181, 182.'

XXI. On doit faire ceiBon par foi-même, & non par

Procureur, s^il n'y a excufe légitime. Ord. deCharles VIII,
du 28 Décembre 1490, arc. 34; mais l'Ord. de Louis XII ,

de Juin i^io, art. 70, n'admet aucune excufe; il feut feiro

la ceffion en perfonne; art. premier, rit. 10, Ordon. 1^73.
Savary, ibid. Elle n'a d'eiFet qu'avec ceux avec qui dloeft jugt^e^

fans qiioi il fa«idroit en faire autant avec les autres» Nouv.
Com. Ord. 1673, pag. 184; mais Domat, première partie,

pag. 190, die que la ceflion de biens, faire à quelqu'un des

Créanciers, a fon effet à l'égard de tous,, car eeft alors que
' ïe Débiteur les abandonne. Je préfère le premier fentiment à

celui-ci : car le Créancier qui ne fci^ pas afligné, peut feul

avoir conncifiance du dol , qui feroit débouter de la demande

de cellion ; mais fi le Créancier qui s'a pas été afligné , n'a-

. 1
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aucun moyen pour enmécher la ceflîon , Teffec d'icelle a lieu-

au proiîc de cous les Créanciers fur les biens abandonnés.

iXÎL Ceifion ou abandon de biens qui n'eft pas général

,

& dans lequel le Débiteur s'eft réfènré certains biens, ne Biic

pas une loi çontrç le Créancier qui refufe de iigner. Le con-
trat fèt-il confenti par les crois quarts des Ci«anciers , il fiiuc

un abandon général. Arrêt de Mgi 170& , en la troifieme

Chambre des Enquêtes. Prac. Conf. (44.
XXIII. Lorfqoe le Créaiicier , pour une dette pour la«

Quelle on ne pf-'ic être rpçu au bénéfice de ce^on, a rçcu

une^ Obligatipo ou 3illec de fon Débiteur en payement, si!

n'a pas me véCçtvc de fon privilège , il eft cenfé y avoir

fenoneé; mais 9'îl en a fait ré(èrve, il peut ufer de tous fes

drmci^JPapoa» en (es hrt^, liv. 10» dt 9. Nouv. Comm..
Ocji x^7J»p2g. ^79» iSo*

XXIV^ Qtttifr les tenalicés ordloaîres des ceffions de biens

des l^égo^am &iMi^liands, celui qui a été ceci à ceffîon»

doit comparoir en perfonne à rAudience des Confuls , s'il f
en a» fiqon k raflemblén» de l'Hètel commun de la Ville , y
déckirçr (bn nom , fumom, c^alité ^ demeure , & dire qu'il

$. été rgçu au bénéfice de ceffion ; & fa déclaration fera lu^

^ publiée par le Greffier , & inférée dans un Tableau public t

arc. premier $ tic. 10 » Ord* i ^73. Cette comparution & en-

tegiftremenc aux Confuls, dl négligée; cependant cette fot-*

maHté doit êtue ^fetv^, av moins pour la publication ^
jcnre^bemenc
aXV< Pour £iife eeflSon, on préfente Requête au l^J^* ^

fefi^ 4'y^ admis. On demande permiâion de faire alugoer

les Créanciers , pour voir dire qu'il fera donné a^e de l'aban*

don qiue (m je Dâiiteur de tout ce qu'il a , tant en meubles

qu'immeubles» au:t offres qu'il ^t de (ê conformer aux for*

malice^ prefcrites par l'Ordonnance» s'il e(l prifonnier, il doit

demander <en même^temps à être ^largi , ôp à ce faire, le Geôlier

contraint. |i n'eft pas péceflaire de C? conftituer prifonnier

pour être reçu à cddîoo , qifoiquf quelques Arrêts aient jug^

je contraire , entr'aucresi un du 19 Décembre 1^44, rapport^^

par Bpnilâcç, jcom. a^ ^Vr A$ tic* 9» i^hap. 4* Aujourd'hui

0*
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on n*exig£ plus cette formalité. Si le Cédant polTede meubles

^ immeubles , il doit en donner état à Tes Créanciers dans fa

Requête, (înon déclarer qu'il n'en poflede aucun. S'il n'y a

point d'oppojition, le Juge lé reçoit, par Sentence, à ceflion,

& lui fait affirmer la fincérité de fin ctau Noav. Comm.
Ord. 1673 » P^K- ^^3*

XXVI. Lorfque quelqu'un eft reçu à abandon > la femme
efl: cenfée féparée de plein droit, elle peut fe faire autofifer

par Juftice. Arrêt, 5 Avril 1^77) rapportés au Diâionnaire

de Jurifprndence , //1-12, au mot abandon» EdiL de 17^3.
XXVII. Celui qui commerce depuis qu*ii a fait ceflion,

nie peut l'oppofer k Tes Créanciers poftérieurs à icelle , ni faire

entériner les Lettres obtenues antérieurement audit commerce

,

contre ceux à qui il doit depuis qu'il a obtenu lefdites Lettres.

On peut appliquer ici ce que dit Bornier , f/t-12 , fur art. 3

,

tît. 9, Ord. de 1^73. Toubeau, féconde part. 317. Savary,

tom. premier, (econde partie, 283, 284.
tMi

•
J

m, • .i: :f .

PRINCIPES,
Sur Us Lettres de Répit»

i *-'

— K.L^j'.
.
t, *i

V , -à
FAIT

A,

Qui a donné lieu à cette dijfertation*

.LBXANDRE, Marchand k Valencîennes , Ht faillite &
obtint de fes Créanciers un arrangement avantageux auquel il

ne fatisfit pas. La façon dont il fe conduilit & le mauvais

ordre qu'il continua de mettre dans fes affaires, lui firent ra-

tifier ,
pour ainfî dire , fa première faillite , & chercher les

moyens d'en faire une féconde, mais dans une forme diffé-

rente de la première ; k cet effet il leva des Lettres de répit

k la Chancellerie près la Cour du Parlement de Flandre , &
en demanda l'entérinement k MM. du Magiftrat de Valen-

cîennes, auxquels XcOtommitimus ï\xi adreffé. Les Créanciers

indignés des procédés d'Alexandre eurent recours aux avis

de M. Nicodême, qui fit, à leur prière, le Mémoite qui fuit ;

^ Kkkk
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Des griefs & motifs pour lefquels les Créanciers d*Alexandre,
• refufent de confentir à tentérinement des Lettres de Répit

qu'il a obtenues le 28 Mars 17^7 en Chancellerie de la

Cour de Parlement de Flandres,

V/N ne s'arrêtera pas à démontrer que les prétendues Let-
tres de répit donc Alexandre fe prévaut avec beaucoup d'ar-

rogance, font incompétemment expédiées : on fe bornera à

faire connoitre que Tonne peut en accorder l'entérinement,

fans contrevenir aux Ordonnances, fans favorifer la mauvaife

foi, & fans intervertir Tordre & les règles établies pour faire

régner la probité dans le commerce.
Alexandre dit avoir confulte huit Avocats , & de s'être

conduit fuivant leurs avis : on ne le croira jamais , & on fe per-

fuadcra au contraire fort facilement, qu'U ne fauroit trouver

un Avocat qui approuve fa manu;uvre, & qui Teftime fondé

k requérir l'entérinement de fes Lettres de répit. Mais laifTons

Alexandre au milieu de fon grand Confeil, tandis que nous

jetterons les yeux fur les Ordonnances concernant cette

matière.

Celles de iG6^ , i^73) ^ la Déclaration de 1^99, obli-

gent rimpétrant k de% formalités eiTçutùcHes dont il ne pou-

voit le dilpenier. ...
Art. I. Les Négocians, Marchands, Banquiers & autres,

qui voudront obtenir des Lettres de répit, feront tenus d'y

joindre un état qu'ils certifieront véritable de tous les effets

,

tant meubles qu'immeubles & de leurs dettes, qui demeurera

attaché fous le contre-fcel.

Art. II. Qu'ils feront pareillement teniis , au(fî-tôt après

le fceau & expédition des Lettres de répit, de remettre au

Greffe, tant du Juge auquel TadrefTe en aura été faite, que de

la Jurifdii^ion Confulaire la plus prochaine , un double d'eux

certifié du même état de leurs effets & dettes ^ d'en retirer
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les certificats des Greffiers , & de faire donner copie , tant

dudic état que defdits certificats à chacun de leurs Créanciers

,

dans le même temps qu'ils leur feront (ignifier les Lettres de

répit qu'ils auront obtenues , à peine d'être déchus de l'cHèc

de leurs Lettres k l'égard de ceux auxquels ils n'auront point

fait donner copie defdits états & certiticats. >'

Art. IIL Que fi les Impétrans font Négocians, Mar-
chands ou Banquiers , ils feront tenus , outre les formalités

contenues en l'article précédent , & fous les mêmes peines

,

de remettre au Greffe du Juge à qui l'adrefTe des Lettres

aura été faite, leurs livres & regiftres, d'en retirer un cer-

tificat du Greffe, & d'en faire donner copie à chacun de leurs

Créanciers, dans le même temps qu'ils leur feront (ignifier

leurs Lettres. !
'

Les Déclarations des 13 Juin 171^, 5 Août 1721, 3 Mai

1722, 21 Juillet 1726 & 7 Juillet 1727, s'expriment en

ces termes : a Déclarons nulles ôc de nul effet toutes Lettres

» de répit qui pourront être ci-après obtenues , ii ledit étac

» des effets & dettes n'eft attaché fous le contre-fcel , avec

» un certificat du Greffier de la Jurifdi^lion Confulaire ou
n d'un Notaire entre les mains duquel ledit état, avec les

j> livres & regiflres, aura été dépofé. » "
* ( I

(c Les Lettres de répit ne doivent être accordées qu'a un

i> ^gôciant qui a fait des pertes confidérables, & dont la

»4JPilne foi efl connue : elles ont beaucoup été en ufage

,

yy par la facilité qu'il y avoir d'en obtenir ; mais cet ulage

» ayant dégénéré en abus
,
par la fubtilité de ceux qui expo-

>y foient fréquemment des menfonges pour en furprendre au

» fceau {i), Mgr. le Chancelier n'en fcelle point à préfcnt

» qu'après qu'il eft bien informé par des Certificateurs de pro-

» bité &. folvables , que les états que les Impétrans donnent de

»> leurs biens & de leurs dettes paffives font véritables , c'eft

i) une fage prévoyance contre les Débiteurs de mauvaife foi. Il

»> y avoic une infinité de conteftations fur les entérinemcns

» de ces Lettres , & cela n'opéroit que des frais de Juilice

(ï)Oa eaiemà parier du grand Sceau, 8c de Mgr. le Chancelier de

Kkkkij
Fance.

I
'
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» & de plus grandes déroutes très- nuifiblés au commerce.
}> L'abus écoit que le fimple certificat du Débiteur étoit très»

n fouvent feux ou déguifé ; c*eft la raiPsn pour laquelle il

i> eft expédient que daurres que les Débiteurs certifient la

t> même chofe , & répondent de l'événement ^ fi le certificat

» fe trouve frauduleux : rien ne peut couvrir la fraude, s'il

» Y tn a , parce que la bonne foi qui doit régner dans le

» commerce , ne fouffrc pas qu'un Négociant obtienne pas

t> ufl mauvais artifice , ce qui lui feroit refufc , s'il n'avoic

n pas ufé de d^uifement & de tromperie ; ainfi les défèn(ès

» générales & les Jugemcns qui les entérinent , ne lui font

» d'aucun fccours^ ft, après les avoir obtenues, on découvre

>> Ton dol : c'cft au contraire un obfkck pour lui
, parce qu'il

» eft déchu d'une nouvelle grâce , & que le bénéfice de eef^>

v> don de biens en Xufiice ne lui efi pas mi^me accordé. »
Alexandre devoitfe conformer aux Ordonnances, avant de

penfer k demander de^ Lettres de répit ; on a tout lieu d'être

étonné de ce qu'il ait ofé pafTer au - defTus de toutes les

rcg!(cs,. Ôc de ce qu'il ait pu fi aifément furprendreà la reli-

gion de M. le Chancelier du Parlement de Flandre, des déi-

fcnfes qu'il n'avoit aucun droit d'impétcer ; c'efl une fubti-

litc de ce Débiteur d'avoir avancé dans ^ requête, qu^il offrait

de donner connoijfance de fes affaires aux Créanciers qui

^exigeront. Cette offre prétendue ne fasisfait pas la

o^i exige qu^un état de tout ce que iImpétrant poj^

Joit joint aux Lettres de répit, ^ y demeure attaché

le cantre-fcely à peine de nullité. Alexandre s'eâ imaginé

d'éluder la Loi par cette offre, & defe ménagerie temps de
former un bilan à. fa mode & conforme à fa mauvaife facon-

de penfer : cette offre ne tend qu'à cacher une fraude mani-

fefle de préjudiciable aux intérêts de fe» malheureux Créan-

ciers. Plufieurs de ces- derniers en ont fènti les conféquences ,<

6c fans déroger ni préjudicier à leurs droits & aûions, l'ont

fait fommcr le a Avril 17^7 de fe conformer aux Ordon-
nances , & de Leur donner dans huitaine un état de fon aâif

& paffif : au lieu d'obéir à cette fommation, Alexandre, tou-

jours rempli de détours , a préféré de préfenter à MM. du
lila|;iflrac une Requête (,1e 11^ dudit mois) pour demandée
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qu'il lui foie accordé un terme do quinze jours : le Juge a

eu la précaution de ne point prononcer fur fa demande dé*

placée (i) « & s'eft contenté de joindre cette deuxième re-

quête à la premi/:re , cela , fans doute , pour ne point donner

atteinte aux droits & à 1» diligence des Créanciers. Il cft

cependant étonnant que MM. du Magidrat aient (implemenc
apoflillé la requête en entérinement], du 30 Mars^ d^unt

Ordonnancé deJbitfignifiée aux Créanciers pour comparoir à
VAudience le 28 Avril. Si Alcxartdre vouloit mériter une
pareille apofttile , il devoit remplir la Loi ; apparemment quô
ce Débiteur a le fccret de furprendre tout ce- qu'il veut à la

religion des Juges.

Voici la féconde fois qu'Alexandre faillit en moins dtf

dix ans ,. fous deux formes difFc^rentes Sa première faillite

devoit être un empêchement aux Lettres de répit, qui carac-

térifenc fa féconde. Alexandre n'ayant point mérité d'être

réhabilité , eA re{l:é dans un état qui le rendoit indigne des

Lettres dont il fe prévaut & que le Souverain n'entend ac«

corder qu'aux Négocians irréprochables & de bonne foi : car,

quand l'Ordonnance déclare qu'il ne fera point accordé deux
rois des Lettres de répit, elle entend qu'un Marchand ne
pourra impunément âHlir pKifieurs fois»

Ces Lettres de répit font obreptkes ,. k calife de remiflion

d'un fait ( c'eft-à-dire y la première faillite d'Alexandre) qui

auroit empêché que la grâce ne lui fût accordée.

Ces Lettres font fubrepticcs & obrtptices , à caufe qu'on y
a expofé le faux > que l'on y a caché la vérité , que les vues

du Débiteur font diflimulees
, que les intérêts perfonnels

d'Alexandre font la feule caufe impuliive de fa demande, &
que la fortune de fes^ Créanciers eft Êicrifiée k (à fupercherie '^

à caufe , enfin, du déguifèment dont ce Débiteur s'eft fervi

dans (on expofé en prétextant les deuils de Mgr. le Dauphin*

& de Madame la Dauphine , tandis qu'il y a plus de trois ans-

que l'on a recommencé à mettre les Huifliers en œuvre pouc

le faire payer, tandis qu'il y a long-temps qu'il a repris fon

ancienne méthode de laifl^r protcfter les traites de fes Livran-'

(1) N'étoit-cd pas le cas & n'éioit-il point elTtatiel d'ordonner ï Alexandre
«l*obéir à la fommaàoa de fes Créanciers ?
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ciers, candis enfin qu'il y a plus de trois ans qu'Alexandre

compte plus de menfonges que d'efpeces à Tes Créanciers.

ConHdérant la manœuvre de ce Débiteur depuis ce temps

,

perfonne ne conviendra qu'il peut attribuer Ton dérangement
aux deuils dont il ofe fe prévaloir. Comparable au mouchée
qui Tourne & voltige au-delTus de fa proie , pour mieux l'é-

blouir & s'en faifir, Alexandre ne cefTc d'ufer de fubterfuges,

de détours & de chicanes pour mieux tromper Tes Créanciers

& retenir leur dû. Ce n'cft qu'à Ton mauvais régime & k la

bafTefTe de Tes fèntimens que l'on doit attribuer la fecoode

faillite qu'il fait à préfent.

Les Ordonnances de 1669 & Déclaration de 1^99, veu-

lent , art. XI ,
q\x*aucuns répits ce ne feront accordés pour

» penfions, alimcns, médicamens, loyers de maifons, moif*

»> fons de grains , gages de domeftiques , journées d'Arrifans

» 6c Mercenaires , reliquats de comptes de tutele, dépôts

» nécelTaires ôc maniement de deniers publics ^ Lettres de
» change, marchandifès prifes fur l'étape, Foires, Marchés,

n Halles, Ports publics, poiflbn de mer, frais, fec & falé;

f> cautions judiciaires, frais funéraires, arrérages de rentes

i> foncières & redevances de baux emphytéotiques ». Si

Alexandre donne un bilan fidèle, il eft indubitable qu'on le

trouvera dans plufieurs de ces empêchemens , notamment
pour nombre de Lettres de change, dépots néce/Iàires, obli-

gatoires & ordonnés par Juflice, cautions judiciaires, &c. >

Plufieurs A«Keurs fèmblent douter que des Lettres de répit

puiffent empêcher l'effet des Sentences des Juges ordinaires

rendues contre l'Impétrant; mais il eft incontefhible que ces

Lettres ne peuvent empêcher les fuites des Sentences confu-

laires qui ont atteint la date requife & dont l'Impétrant n*a,'

point appelle ; cette Juri^udence eft d'autant mieux fondée,

que toutes les Sentences confulaires font exécutoires nonobf^

tant opposition ou appdlatioa quelconque , & que l'on na
reçoit point d'appel pour celles dont la condamnation n'excede<

point 500 Hv. Ces Sentences emportent hypothèque fur les

biens-meubles .& immeubles du condamné. Les Ordonnances

confcrvent attentivement ces privilèges Ôc hypothèques aux:

Créanciers, & elles veulent ^tf« ceux fui Us auront, ncpuif"
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J'tnt étrt tenus d*entrer en aucune compojîtion. Quelque chi-

caneur que foie Alexandre, peut- il lutter contre des Loix *

aufli formelles que décifives ? Il n'a rien fait qui pût lui méri*'

ter des Lettres de répit, & il eil environné de Créanciers contre

lefquels ces Lettres ne peuvent opérer, & d'autant moins
encore que celles dont il fe prévaut ne font point accordées

par le Roi , ni expédiées au grand Sceau. Les Lettres de répic

dérogent au droit commun , & pour y déroger , la foufcrip-

tion du Prince eft abfolument néceflaire. Jn magnâ CanceUt
lariâ impetrari debere, non in parvâ\ ipfius enim Principis

fubfcriptione opus efl , ut Juri communi derogetur. Il eft

inconteftable que le Roi s'eft réfervé le pouvoir d'accorder

ces fortes de Lettres , & voici comme il ^'exprime : Défen-'
dons à toutes nos Cours tf Juges de donner aucun terme ,

atermoiement, répit ni délai de payer, qu'en conféquence dé
nos Lettres gui leur feront adrejfées à peine de nullité, &c.
—

• Elles ne peuvent être expédiées qi^au grand Sceau , &
celles obtenues es Chancelleries près les Cours , font nulles.

Les Loix & la Jurifprudence que l'on vient de citer & qui

militent dans tout le Royaume, concordent parfaitement avec

\q% Chartes duHainault, où il eftftatué,^u£ ceux veuillantfaire

plainte d'abandon
, feront fujets de la faire auparavant

condamnation ou Sentence par coutumace ou définitive de
Juges ou Arbitres, autrement nW feront à recevoir, n'ejl

que par autorité de notredite Cour , pour quelques bons

refpeSs , ilsy foient admis. Il réfuice decedifpofitif& de ce

qui eft dit plus haut , une maxime de droit approuvée par beau-

coup d'Auteurs , qu'en tous les cas où la cejjîon ne doitpoint

être admife , le répit n'a point lieu*

Si l'on s'étoit propofé d'ufer de toutes les voies de nullité

éc d'incompétence contre les Lettres de répit en queftion
,

on s'actacheroic à faire obferver qu'elles font mal adrelTées
,

& l'on en trouveroit la preuve àèas l'Ordommance de 16^9 ,

Art. 3 , qui veut — que Vadrejfe des Lettres de répit fera

faite au plus prochain Juge Royal du domicile de l'Im^

pétranti fi ce n'eft qu'il y ait infiance pendante parde^

vant un autre Juge avec la plus grande partie des Créanciers

hypothécaires } auquel cas l'adreffadés Lettres lui fera faite

^
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& ne pourra aucune des parties demander évocation ni ren» .

voi pour caufe de fon privilège. Le Roi n'adrcfle point fcs

Lettres à autres qu'aux Juges Royaux , & il n*y a que ces

derniers qui connoiiTent de ^ehtérinement de toutes fortes

de Lettres Royaux. Les Prévôt & Jurés-Echcvins de Va-
Icncicnnes ne lont point par conféquent compétens pour Ta- \\

dreflfe & rentérinement des Lettres de répit dont Alexandre

prétend fc couvrir; & l'exception prononcée par l'Ordon-

nance devoit tomber-, dans le cas préfent , fur les Juge-

Confuls , pardevant lefquels il y a une infinité d'inftances

pendantes avec tous les Créanciers d'Alexandre. Mais ce ne ,

ibnt point ,]es che6 d'incompétence de de nullité qui doivent

inquiéter ; on ne doit s'afFeâer que du temps & de la liberté

qu on a donnés & qu'on lailTe k Alexandre pour manœuvrer
à fa guife & faire tort k Tes Créanciers. Voilà précifément

ce qui tire à des conféquences infinies , & fi grandes , qu'elles

auroient dû mériter toute l'attention du Juge dont les opéra-

tions au contraire lient les mains à des Négocians livranciers

& intérefibs à fe donner des mouvemens pour -^écupérer ce

que la niauvaifc foi voudroit leur faire perdre.

Sans dou'Ce que, fuivant l'apoftille de MM. du Magiflrat,

fur la requête du 30 Mars , portant Ordonnance aux Créan*

tiers d^AUxandre de comparoir à l'Audience le 28 Avrils

îl s'agit de convoquer Ôc afTembler les Créanciers, & il eft

probable que c'eft pour leur annoncer que l'on doit procéder

à l'entérinement des Lettres de répit avec connoiffance de

caufe, leur demander s'ils y confentcnt ou quelles font leurs

caufes d'oppofîtion. Les Créanciers qui parlent par ce pré-

fent Mémoire ne veulent point s'arrêter ici aux moyens d'op-

pofîtion , k caufe qu^il en réfulteroit une pépinière de procès

qu'Alexandre intenteroit avec d'autant plus d'acharnement

qu'il en fouhaice plufieurs , afin de profiter d'un temps qu'il

n'a déjà que trop eu , ôc qu'il eH très-effentiel de ne pas lui

continuer. Mais ces Créanciers (ont libres de ne point con-

fentir k l'entérinement de ces Lettres , avcc d'autant plus de

raifbn ,
qu'elles font fubreptices & obreptices

, qu'Alexandre

n'a pu les mériter , qu'il n'a foufFert ni pertes , ni domma-
ges autres ^ue ceux gcjpaiionnés par foQ mauvais régime

,

"''''

;
que
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que ces Lettres font obtenues fur un faux expofé, que Tlmné-
trant a d^'ja failli & qu'il n'a demandé Tes Lettres que pour

mettre le comble à ces fubterfugc s, à fcs détours & aux chicanes

employées contre fcs malheureux Créanciers, qui fonrprefque

cous munis de Sentences contre lui. Il dépend de la volonté

du Juge de confidérer ces raifons invincibles , mais on efpere

qu'il n'omettra pas de remarquer combien Tintervention & le

confenteraent des Créanciers font néceffaires dans le cas pré-

fent. Autrefois le Roi n'accordoit ces Lettres que du con-
fenremenc des deux tiers des Créanciers ; s'il a jugé à propos

de fe relâcher k cet égard, il a, d'un autre côté, fournis l'Im-
'

pécrant à des formalités elfentielles qu'Alexandre n'a pas rem-
plies , & Sa Majefté veut que ces Lettres foient nulles

, quand
elles font incompétemment expédiées ^ induement accordées ou
mal adrcffées.

Alexandre , tranquille dans fon défordre , s'attend k beau-

coup de complaifance , k caufc que fcs Créanciers font fort

éloignés , & qu'il efpere gagner l'indulgence de leurs fondés

de procuration , qui n'ont aucun intcrèc perfonnel k fa féconde

faillite ; mais ce feroit oifenfer ces derniers ,
que de douter

de leur probité , & de les fufpeâer d'un faux zèle pour les

intérêts de leurs Commettans. 11 ed d'ailleurs de l'honneur

d'une Ville (fur-tout de commerce) de ne point favorifer

ce qui peut diminuer la confiance des Etrangers &. leur faire

croire qu'il ne s'agit que d'être de mauvaise foi , pour que

l'on acquière la liberté de s'emparer impunément du bien

d'autrui , & en faire tolérer Penlevement. Quand on s'écarte

des Loix établies pour fliire régner la bonne foi, on eft digne

d'un difcrédit. C'eft par les Loix que l'on eft parvenu a faire

triompher la probité, & ce font ces Loix fuivies & refpeâées

,

qui doivent la maintenir dans une Ville bien policée.

« Le fentiment des Créanciers fufdits, eft, que tout ce

)) qui eft fait k l'égard de la féconde faillite d'Alexandre, eft

)> informe, hors des règles ordinaires & contraire aux Loix;

» & que c'eft k tort que l'on a empêché l'exécution des Sen»

)> tences rendues contre lui. Leur réfolution eft de fe référer à

y> leur fommation du i Avril , de ne point confentir k l'enté-

» rinemenc de fes prétendues Lettres de répit , ni k rien de
^ LUI
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» ce qui contreviendra aux Ordonnances ou qui préjudicicra*

» k leurs droits, &c. n

N. B. Far Senrence du 29 Avril tjëy , Alexandre fut

débouté de fa demande en entérinement de Lettres de répit

,

& condamné aux dépens. On rfépofii au GrefFe le M^moife

de M. Nicodême, pour y avoir recours au bcfoin. '

ORDONNANCE de 1669.

TITR E SIXl E M E^

Des Répits,

1

%

h K T I C L^ B P R £ M I B K.

nl'iiFENDONS à toutes nos< Cours & Juges d>e donner aucun'

ccrme, atermoiement » répit ni délai de payer, quen confé-

quence de noS' Lettres qui leur feront adrefTées , k peine de

nullité des Jugemens , incerdiâion contve les Juges , dépens ,

dommages & intérêts des Parties en l^r nom ; cent livres*

d'amende contre la Partie, & pareille fomme contre le Pro-

cureur qui aura' préfenté la requête : pourront néanmoins les

Juges , en condamaanc au payement de quelque fomme, donner

{àirféance k l'exécution de la condamnation , qui ne pourra

néanmoins être que de trois mois au plus , fans qu'elle pui/Te

êire renouvellée.

II. Aucunes Lettres de répit ne feront expédiées qu'au-

gcand Sceaa, & pour des confédérations importantes , dont il

y aura ccMximcncemenc de preuves par aâes authentiques

,

qui feront expliquées dans les- Lettres & attachées fous 1&

60fitre>fceL

III. L'adrelTe des Lettres de répit fera faite au pla» pro-^

ehain Juge Koyal du domicile de l'impétrant , fi ce n'efl^

qu il y aie itiftanc& pendante pardevant un autre Juge , avec

la plus grande partie des Créanciers hypothécaires ; auquel

ca* TadieiTe des Lettres lui ièra' faite ,, ôL ne pourra aucunfr
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jàts parties demander évocation ni renvoi pour caufc de Ton

privilège.

IV. Lgs Lettres de répit porteront mandement exprès au

Juge auquel elles feront adrelTées, qu'en procédant à l'enté-

rinement, les Créanciers appelles, il donne à l'Impétrant td

sdélai qu'il jugera raifonnabie pour payer fes dettes ,
qui ne

pourra néanmoins être de plus de cinq ans , (i ce n'ed du

confentement des deux tiers des Créanciers hypothécaires «

& cependant lui fera accordé par les Lettres un délai de flx

mois, pour en pourfuivre rentérinement , pendant lequel temps
défenies feront faites à tous Huiiliers & Sergens d'attenter

à fa perfonne , & meubles meublons fervant a fon ufage , à

peine de cent livres d'amende contre chacun des Huidiers Se

Sergens , moitié envers nous , moitié envers la partie , &
des dépens , donimages & intérêts contre chacun des Créan-

ciers contrevenans ; ce qui fera ordonné par le Juge , auquel

l'adreiTe des Letires aura été faite. *

V. La furféance oâiroyée par les Lettres de répit, aura

lieu du jour de la fîgnification qui en fera faite, pourvu qu'elle

porte conjointement aflignation pour procéder k l'entérine-

ment.

VI.Pourront néanmoins les Créanciers, pour la sûreté de leur

dû, faire arrêter les autres meubles de leurs Débiteurs, même
faifîr réellement leurs immeubles , les mettre en criées &
procéder au bail judiciare , nonobftant l'obtention & enté-

rinement des Lettres de répit, fans toutefois que pendant le

terme accordé par les Lettres, ou par le Juge auquel elles

auront été préfentées , il puilTe être procédé à la vente âc

adjudication des chofes faifies, que du confentement du Dé-
biteur & des Créanciers , (1 ce n'efl: des meubles qui pourroienc

dépérir pendant la faifie.

VII. Les Ordonnances, tant' préparatoires que définitives

du Juge qui connoitra de rentérinemet^ridcs Lettres , feront

.exécutées par provifion ,] nonobiiant oppontions ou appella-

tions.

VIII. En cas de faifie de tous les biens de l'Impétranc

ou de la principale Partie , provifion lui fera adjugée , telle

que de raifon , fur les fruits & revenus de fes immeubles , ou
Llllij

f'
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fur Tes meubles , les Créanciers appelles pardevant le Juge de
rentérinemenc des Lettres de répir.

IX. Les appellations des Jugemens & Sentence^ rendues

par les Juges auxquels les Lettres de répit auront été adref-

fées , reflbrtiront (ans moyen en nos Cours de Parlement.

X. Les co-obligés, cautions & cèrtificateurs ne pourront

jouir du bénéfice des Letrres de répit accordées au princi-

pal Débiteur.

XL Aucuns répits ne iéront accordés pour penfions, ati-

mens, méd'jamens, loyers de maifon^ moiiTons os grarns,

gages de Domeftiqnes , journées d'Artifans & Mercenaires,

reliquats de comptes de turele, dépôts nécefTaircs, ôc manie-

ment de deniers publics , Lettres de change , marchandifes

prifes fur rétape, Foires, Marchés, Halles, Ports publics,

poiTc.n de mer, iPrais, fec & falé, cautions judiciaires, frais

tunéraires , arrérages de rentes foncières , & redevances des

baux einphytéotiques.

XII. N*cntendons qu'aucun puiflc être exclus d'obtenir

répit, fous prétexte de renonciations qu'il y ayroit faites dans

Jeç aâres & contrats «lu'il auroic palTés, lefquelles renoncia-

tions nous déclarons tiuiles.
;

XÎII. Ne feront accordées de fécondes Letrres de répit,

fînon pour caufes nouvelles & con fidérablcs dont il y aura

commencemer- de preuves, ainfi qu'il eft ci-deflus ordonné,

fans que, pour quelque caufe & prétexte que ce foit, il en

pUîfTc être accordé d'aurres.

«Voulons que la préfente Ordonnance foit gardée & obfer-

\6". dans tout notre Royaume , l'erres & Pays de notre

obéiflance, i commencer au preniier jour de Décembre de

ranné*^ prOfcnrc. Abrogeons toutes Ordonnances , (coutu-

mes , Loix , Statuts , Ré|îlemcns , Styles & VCàgcs difFérens

ou contraires aux difpoutions contenues ; Si donnons en
MANDRMENT à n(|fl||més ôc fé.;ux les (»cns tenans nos Cours

de Parlement , Grand-Confcil , Chambre des Comptes , Cour
des Aydes , Baillis, Sénéchaux, ôc tous autres nos Officiers,

que CCS prélèntes ils gardent , obfervenr Ôc entretiennent

,

taflènt garder, obferver & entretenir; Ôc pour les rendre

notoires k nos Sujets, les faifent lire, publier Ôc cnregiltrer.
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Car tel est notre plaisir. Et afin que Ce foit chofe

ferme & ftable à toujours. Nous y avons fiiit mettre notre

fcel. Donné k Saint -Germain- en -Layc, au mois d*Août,

Tan de grâce mil fix cent foixante-neuf , & de notre règne

le vingt-fept. Signé, LOUl S, fir plus bai, par le Roi,

CoLDERT. Et à côté eft écrit : î^ija , Sbguibr , pour fervir

aux Lettres-patentes en forme d*Edit, portant divers Régle-

mens touchant la Juftice.

Lues , publiées , regijirées
-,
oui, & ce requérant le PfO"

cureur-Général du Roi , pour être exécutéesjfelon leur forme

& teneur. A Paris , en Parlement, h Rot y étant enfin
Lit de Jujîice , le treize Août miljix cent fiixante-nteujf,

•
Signé, DU TiLLBT.

^^

-
. . É D I T de 1673.

^ ^^^ T I TR E neuvième/
Des défenfes & Lettres de Répit.

Article pRiiMiBR.

J\vcvv Négociant, Marchand ou Banquier, ne pourra

obtenir des défenfes générales de le contraindre, ou Lettres

de répit
,

qu'il n'ait mis au Greffe de la Jurifdidion , dans

laquelle les défenfes ou l'entérinement des Lettres devront

être pourfuivis , de la Jurifdiftioh Confulaire , s'il y «n a

,

ou de l'Hôtel commun de la Ville, un état certifié de tous

fes effets , tant meubles qu'immeubles , & de fes dettes , &
qu'il n'ait repréfenté à fes Créanciers ou h ceux qui feront

par eux commis , s'ils le requièrent , fes livres & regiiires

dont il fera tenu d'attacher le certificat fous le contre- fcel

des Lettres.

II. Au cas que l'état fe trouve frauduleux, ceux qui auront

obtenu des Lettres ou défenfes, en feront déchus, encore

qu'elles aient été entérinées ou accordées contradidoircmcnt,

6c le Demandeur ne pourra plus en obtenir d'autres ^ ni être

reçu au bénéfice de ceflion. . > . .» .-

f^
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JII. Les 4é£saCe9 générales Sa les Lettres de répit feront

£^iiSiées daAS huitaine aux Créanciers & autres intérelTés qui

feront fjur les lipux , ôc n'auront effet qu'à l'é^^ard de ceux

fuixquels la iîgiaiâcatioa en aura lété faite.

IV. Ceujc qui auront obtenu des défenfes générales, ou

des J^owt^ de répit, ne pourront payer ou préférer aucun

Créander^ au ,préjudicç des aujcre^, à peine de décheoir des

{iettres & défenfes.

V. Voulons que ceux €[ui auront obtenu des Lettres de

népic ou de défenfes générales , ne puiflent être élus Maires

ou £dheyins des Villes , Juges ou Confuls des Marchands ,

m avoir voix adive & pafiîve dans les Corps &. Commu-
nautés , ni êtTE Adminiitniteurs des Hôpitaux, ni parvenir au$

autres fondicms publiques , & même qu'ils en foient exclus

efi cas qu'ils fuHfiit actuellement en charge.

DÉCLARATION DU ROI,
EN FORME DE RÈGLEMENT,

Touchant les Lettres de répit.

Du zj Décembre Kîpç.

I ^OUIS . &c. Salut. Les Lettres de répit ont toujours

été regardées comme un fecours que lei; Rois nos PrédéceC-

fcurs ont cru ,
par un principe d'équité , devoir accorder aux

Débiteurs , qui, par des actidens îbrtuits & imprévus , fans

fraude & fans a^icune mauvaife conduite, fe trouvent hors

d'état de payer Içurs dettes dans le temps qu'ils font pourfui-

vis par leurs Créanciers , 4^ qui ayant plus d'effet que dç

dettes, n'ont befoin que de quelque délai pour s'acquitter par

la vente de leurs biens , & par k recouvrement de ce qui

jcur eft dû.

Tant que ces fortes de Lettres ont été renfermées dans

ces circonftances , elles n'ont eu dans leur exécution , au/fi

bien que dans leur motif, rien que de jufte & de fàvora*-

ble , èc qui ne fût également avantageux aux Débiteurs

iSc aux Créanciers mais il s'y eft glilTé dans la fuite dive<«
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â^us, & ce remède, fi innocent en foi -même, & dans-

h. première deftination , eft devenu, entre lés mains de
pluneurs Débiteurs un' inftrument dont ils C& font fervis^ pour'

couvrir leur mauvaife foi, pour divertir leurs effets, & pour
fruftrcr leurs Créanciers légitimes^. NotK? avons tâché d^arréter

fe cours de ce défordre par nos Ordonnances des mois d*Aoûc

1669 & Mars 1673 ; mais rexpérience Mous ayant fait voir

que les précautions que Nousjr avons prrfes , n'étoienc par
encore fuffifontes pour faire ceffer entièrement ce mal fi con-

traire au bien & à îa fidélité dti Commerce, Nous avons*

féfolu dY m-ettre la dernière main , & d'y ajouter de noîi-

veaux moyens pour rétablir les Lettres de répit dans la pu-
reté de leur ancien ufage , & prévenir les furprifes & les ar-

nfices de ceux qui voudroient en abufer contre la fin de leur

originaire inttitution. A ces causes , Nous avons dit & dé-^

claré , difons & déclarons par ces préfentes fignées de notre^

main , voulons & Nous plaît ;

A a T I C L B P R E M I E R. ^
Que les Négocians , Marchands , Banquiers & autres

, qtiî

voudront obtenir des Lettres de répit , foient tenus d'y join-

dre un état qu'ils certifieront véritable, de tous î 1rs effets,

tant meubles qu'immeubles , & de leurs dettes
, qui demeu-

rera attaché fous le contre-fcel.

II. Ils feront pareillement tenus, aufli-tôt après îe fceau

fit expédition des Lettres de répit, de remettre au Greffe,

tant du Juge auquel l'adreffe en aura été faite
, que de la Ju-

rifdidion Confulaire la plus prochaine , un double d'eux cer^

tifié du même état de leurs effets & dettes, d'en retirer les

certificats des Greffiers, & de faire donner copie, tant dudit

état que defdits certificats , à chacun de leurs Créanciers , dans

le même temps qu'il leur fera fignifier les Lettres de répit

qu'ils auront obtenues, à peine d'être déchus de l'effet de leurs

Lettres à l'égard de ceux auxquels ils n'auront point fait

donner copie defdits états & certificats.

III, Et fi les Impétrans font Négocians, Marchands ou
Banquiers, ils feront tenus, outre les formalités conteouts

X

^î,
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en l'article précédent j & fous les mêmes peines , de remettre

• au Greffe du Juge à qui l'adreffe des Lettres aura été faite

,

leurs livres & regiftres, d'en retirer un certificat du Greffe,

& d'en faire donner copie à chacun de leurs Créanciers , dans

Iç même temps qu'ils leur feront lignifier leurs Lettres.

IV. Et en interprétant l'article III du titre IX de notre

Ordonnance du mois de Mars 1673, ordonnons que les Né-
gocians , Marchands, Banquiers & autres

,
qui auront obtenu

des Lettres de répit, feront tenus de les faire fignifier dans

l)uitaine, s'ils font domiciliés dans la ville de Paris, k leurs

Créanciers & autres IntérefTés demcurans dans la même Ville;

^ fi les Impétrans ou leurs Créanciers ont leurs domiciles

ailleurs, le délai de huitaine fera prorogé, tant pour les uns

que pour les autres, d'un jour pour cinq lieues de didance,

(ans diftinélion du reflbrt des Parlemens.

V. Les Créanciers auxquels les Lettres de répit auront été

fignifiées, pourront s'affembler &c nommer entre eux des

Direéteurs ou Syndics, pour a (lifter aux ventes que l'Impé-

l|rant pourra faire k l'amiable de fes effets , & pourfuivrc con-

jointement avec lui le recouvrement des fommes qui lui fonc

ducs.

VI. Après que les ades de nomination de Directeurs ou
Syndics auront été fignifiés aux Impétrans, & à leurs Débi*

, teurs , les Impétrans ne pourront difpofer de leurs effets , &
çn recevoir le prix , ni leurs Débiteurs

,
pour les fommes qu'ils

doivent autrement qu'en préfence defdits Diredeurs ou Syn-
dics, ou eux duement appelles; k peine contre les Impétrans

d'être déchus de l'effet ^ts Lettres de répit, & contre les

Débiteurs, de nullité de payemens.

VII. N 'entendons néanmoins, par les deux articles précé-

dens, déroger k l'article VI de notredite Ordonnance du
mois d'Août 16^9, ni ôter aux Créanciers des Impétrans

Ja liberté d'ufer des voies portées par ledit article.

- VIII. Ceux qui auront obtenu des Lettres de répit, feront

tenus , s'ils en font requis par leurs Créanciers , de remettre

^U lieu, & es mains de celui dont ils conviendront, ou qui

jfcra nommé par le Juge , auquel elles auront été adrcffccs

,

lc&
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les titres & pièces juflificatives des effets meniionnés dans

l'état qu'ils auront certifié véritable, pour y demeiTcr juf-

qu'h la vente ou recouvrement defdits effets.

IX. Voulons que les articles II, IV & V du titre IX
de notre Ordonnance du mois de Mars 1^73, aient lieu,

& foient obfervcs pour tous ceux qui obtiendront des Lettres

de répit, foit qu'ils (oient Négocians, Marchan(îs, Banquiers

ou autres de quelque profefliou qu'ils puiiTent être.

X. Voulons qu'outre les dettes fpéciliées dans Tarticlc XI
de notredite Ordonnance du* mois d'Août i6C^ , il ne foie

accordé aucunes Lettres de répit, pour reftitutions des dépôts

volontaires , ftellionat , réparations , dommages & intérêts

adjugés en matière criminelle, ni pour les pourfuitcs des cau-

tions cxtrajudiciaires&des co-obligé:;, qui pourront, nonobf-

tant les Lettres de répit, agir contre ceux qui les auront obte-

nues par les mêmes voies qu'ils feront pourfuivis ; Ôc en cas

qu'il en fût obtenu quelques-unes, elles u'auront. aucun effet à

l'égard des dettes de la qualité portée, tant par ledit article

XI , que ffkr le préfent article.

XI. Et îi les Créanciers pour dettes contre Icrquelles les

Lettres à4 répit ne doivent pas avoir lieu, font vendre les

ineubles 0u immeubles de leur 'Débiteur , fes autres Créan-

ciers pourront former leur oppofition , & contcfter fur la dif-

tribution du prix , môme toucher les fommes qui leur feront

adjugées, nonobftant l'entérinement qui pourroit avoir été

ordonné avec eux des Lettres de répit , fans néanmoins qu'ils

puiffent, pendant le délai qui aura été donné au Débiteur,

faire aucune exécution fur lui , ni pourfuivre la vente de fcs

effets, fî ce n'efl qu'ils euffent commencé leurs exécutions,

ou qu'ils fuifent pourfuivans criées avant la lignification des

Lettres de répit , & qu'ils fuffent fommés par les Créanciers

contre lefquels elles n*ont lieu , de continuer leurs pourfuites

,

ou de les y laiffer fubrogcr par la Juftice.

XII. Voulons pareillement que les Impétrans ne puiflcnt

s'on fervir, s'ils éroient accufés de banqueroute, & conftituc>

prifonniers , ou le fcellé appofé fur leurs effets pour ce fujet;

& en cas qu'avant la fignification des Lettres de rcpit ils

eulTtnc été arrêtés prifonnier': pour dettes civiles f. ilcincnt,

^ M ni m m

I m im i I n—n»——ri—BB—WW
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ils nepourrotenc être élargis en vertu de nofdices Lettres, sHl

n'eft ainii ordonné par le Juge , auquel elles auront été adref-

fées, après avoir entendu les Créanciers, à la requête defquels

ils auront été arrêtés ou recommandés.
XIII. Voulons que l'homologation des contrats d'aban-

donnemcnt des biens & effets qui feront pafTés en conféquence

des Lettres cfe répit par ceux qui les auront obtenues, foie

portée devant les Juges auxquels Tadrefle en aura été faite

,

& que les appellations des Jugemens qui interviendront fur

ce fujet , foient relevées & rcflbrtilïent nuement en nos

Cours de Parlement.

XrV. Voulons au furplus que les difpofitîons de nos Or-
donnances des mois d'Août i66^ & Mars 1673, aux titres

de répits , foient exécutées félon leur forme & teneur en tout

ce qui n*eft point contraire à notre préfente Déclaration.

Si DONNONS EN MANDEMENT k nosamésÀ: féaux Confeil-

lers , les Gens tenans notre Cour de Parlement & Cour
des Aydes à Paris

, que ces préfentes ils aient k faire lire ^

publier ôc enregtdrer , & le contenu en icclles garder ôc ob»

ferver félon fa foime & teneur : Car tel est notre plaisir.

En témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cef-

ditcs prélcntcs. Donnée à Veffailles*, le vingt-troifieme jour

de Décembre, Tan de grâce mil fîx cent quatre-vingt dix-

neuf, & de notre règne le cinquante-feptieme. Signé, LOVIS^
& plus baSf Par le Roi, Phelî-ppeaux. Et fcellée du grand

fceau de cire jaune. .. .i^<-

Regi/iréc en ParUnient, le dix huit Janvier mil fcpt cent.

Signé^"DoiiGOis.

• H- - V .•-•-•'.;..-
. . - ,

',
. „'.>.'
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ARRÊT
DU PARLEMENT DE TOURNAT, (r)

Au fujet des Banqueroutiers,

Du 9 Fcvriec 1700, .

OuR. le requilîcoire du Procureur-Général du Roi , conte-
nant que le grand nombre de banqueroutes frauduleufes qui

arrivent fréquemment , altère & diminue le commerce , ce
qui provient de l'impunité que trouvent les coupables par la

facilité des Juges , qui , fous prétexte des accommodemens
qu'ils font avec leurs Créanciers , après avoir détourné leurs

meilleurs effets , négligent les pourfuites criminelles contre

eux encommencées , & de les condamner fuivant Ic^) Edits &
Ordonnances , requérant qu'il y Toit pourvu conformément
aux intentions du Roi , la matière mife en délibération , la

Cour, les Chambres affemblées, a ordonné & ordonne que
les Edits , Ordonnances & Déclarations faites contre les Ban-
queroutiers frauduleux , feront exécutés fuivant leur forme
& teneur ; enjoint à tous les Juges & Officiers d'/ tenir la

main , & que , fans avoir égard aux accommodemens que

pourroient faire lefdits Banqueroutiers frauduleux avec leurs

Créanciers, ils les puniffent dans toute la rigueur des Loix;

& fera le préfent Arrêt lu , publié & regidré , & , k la dili-

gence du Procureur-Général du Roi , envoyé dans tous les

Sièges & Jurifdiétions du Reffbrt , dont les Subftituts feront

tenus de certifier la Cour dans le mois. Fait à Tournay , en

Parlement , le neuvième Février mil fept cent.

Signéy Barbiere de Blbgnibre.

Lu & publié, l*Audience tenante, le douzième Février

mil fept cent. Signé, Barbiers de Blegnierb.

(i) Les Lcctres-patentes du mois de Février l<8< ont donné au Confcil Souverain

de Tournay le titre de l'arlemcnf Par Ordonnance du lo Août 1709, ce Parlement

fut transféré en la ville de Cambray, & par Edit du moi» de Décembre 171 j , il fuc

traiisthé & établi ca la ville de Douay.

M m m m ij

w"»"
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DÉCLARATION DU ROI,
Qui continue jufqu'au premier Avril 17%^% ^ux Juge &

Confuls de Lille , la connoijfance des faillites & banaue-

routes , & renouvelle les aijpofuions portées par la jDé»

daration dû A Août 1731.
^^

Du 5 Janvier 1737,
.

/ • l^

J_iOUIS, &c. Salut. Nous avons, par notre Déclaration

du 4 Août 1731 , entre autre choies, ordonné que tous les

Procès & différends civils mus & à mouvoir , pour raifon des

faillites & Banqueroutes qui étoicnt ouvertes depuis le pre-

mier Janvier 172 1 , ou qui s'ouvriroient dans la fuite , fcroicnt

,

jufqu'au premier Septembre 1732, portés devant les Juge &
Confuls de la Ville où celui qui auroit fait fiùllire feroit de-

meurant ; & pour cet effet , Nous aurions évoqué tous

ceux defdirs procès & différends qui étoient alors pendans

& indécis pardevaiit les Juges ordinaires, ou autres Juges in-

férieurs , auxquels Nous aurions fliit très-exprelTes inhibitions

& dcfc'ufcs d'en connoicre, à peine de nullité. Différentes con-

lidérations Nous ont donné lieu de lailFer fubfifter depuis

ladite année 1732 7 Tordre des Jurifdictions k cet égard, fui-

vant qu'il cit établi par les Ordonnances ; mais fur les repré-

fcntarions qui Nous ont été faites par les Direéteurs & Syn-
dics de la Chambre de commerce , établie dans notre ville de

Lille , Nous avons jugé qu'il étoit néceffaire de continuer

encore pour un temps aux juge «Se Confuls de ladite Ville

,

la connoiffancc des faillites & banqueroutes, & de renouvel*

1er les autres difpofirions portées par ladite Déclaration en

faveur des Marchands & Négocians de ladite Ville «3c Chà-
tellenie de Lille, qui fe trouveront en fiiilite. A ces causes,
& autres à ce Nous mouvaiis , de l'avis de notre Confeil',

& de notre certaine fcience ,
pleine puiffince & autorité

Royale , Nous avons , par ces préfentes (ignées de notre

main, dit, déclaré & ordonné^ difons, déclarons &: ordoa-
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nons , voulons & Nous plaie
, que cous les procès ôc différends

civils mus Ôc à mouvoir pour raifon de faillites ôc banque-

routes ouvertes depuis le premier Janvier 172 1 , ou qui s'ou-

vriront dans la fuite dans notre Ville 6c Châtellenie de Lille

,

foJent
,
jufqu*au premier Avril de Tannée 1739 ,

portés devant

les Juge & Confuls de ladite Ville j &c pour cet efFct, Nous
avons évoqué Ôc évoquons tous ceux deÎHits procès 6c diffé-

rends qui pourroicnt être adufllemenc pendans & indécis

pardevant les Juges ordinaires , ou autres Juges inférieurs de

ladite Ville & Châtellenie, auxquels Nous faifons très-expref-

fes inhibitions & défenfes d'en connoicre , k peine de nullité,

& iceux procès & différends , circonflances 6c dépendances

,

avons renvoyé & renvoyons pardevant lefdits Juge ôc Confuls

de Lille , auxquels Nous en attribuons toute Cour , Jurifdi£bion

& coiinoilfance , fauf Tappcl en notre Parlement de Flandre.

Voulons pareillement que jufqu'audit jour premier Avril 1739,
il foit, par lefdits Juge & Confuls <ie Lille , à Texclufion de

de tous nos autres Juges 6c Officiers de Juftice , procédé à

l'appoficion des fcellés & confedion des inventaires de ceux

qui ont fait ou feront faillite dans ladite Ville 6c Châtellenie

,

& au cas qu'ils euffent des effets dans d'autres lieux, Nous
donnons pouvoir auxdits Juge & Confuls de commettre telle

perfonne que bon leur femblera pour| lefdits fcellés & iç^

ventaires qui feront apportés au Greffe de la Jurifdidion Con-
fulaire de Lille , & joints k ceux faits par lefdits Juge &
Confuls. Voulons aufli que les demandes à fin d'homologar

tion des délibérations des Créanciers , Contrats d'atermoie-.-

ment & autres ades paffés k Toccafîon defditsiaillites , foient

portées pardevant lefdits Juge èc Confuls , pour être homo
loguées fi faire fe doit , & que lefdits Juge & Confuls puif-

fent ordonner la vente des meubles & le recouvrement des

effets mobiliers, .& connoifTent. des ,faifies mobiliaires

,

oppofitions , revendications , contributions , & généralement

de toutes autres conteftations qui feront fbrméeç en confé-

quence defdits faillites & banqueroutes. N'entendons néan-

moifts empêcher qu'il puifTe être procédé k la. faifie-réelie &
aux criées des immeubles pardevant les Juges ordinaires , ou

autres qui en doivent connoître
,
jufqu'au bail judiciaire cxclu-

fivement , fans préjudice de l'exécucioii & du renouvellemcnç

^.'i
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des baux judiciaires précédemment adjugés , & fans qu*il

puifTe être faic aucune autre pourfuite ni procédure , fi ce

n'eft en conféquence des délibérations prifes h. la pluralité des

voix par les Créanciers dont les créances excédent la moitié

du total des dettes. Voulons en outre que
,
jufques audit jour

premier Avril 17391 aucune plainte ne puifle être rendue,

ni Requête donnée à fin criminelle contre ceux qui auront

fi«t faillite dans lefdites Ville & Châtellenie de Lille , & dé-

fendons très-exprcffément à nos Juges ordinaires & autres

Officiers de Juflice , de les recevoir fi elles ne font accom-
pagnées des délibérations & du confentement des Créanciers

dont les créances excédent la moitié de la totalité des dettes
;

& quant aux procédures criminelles commencées avant la

date des préfentes , & depuis ledit jour premier Janvier 1721

,

voulons qu'elles foient continuées, & que néanmoins no$

Juges ordinaires & autres Officiers de Juftice foient tenus

d*cn furfeoir la pourfuite & le Jugement fur la fimple requi-

fition des Créanciers , dont les créances excéderont pareille-

ment la moitié du total de ce qui ell dû par ceux qui ont faic

faillite, & en conféquence des délibérations par eux prifeS

& annexées k leur requête. N'entendons néanmoins que tous

ceux qui ont fait faillite, ou la feront ci-après dans ladite Ville

& Châtellenie de Lille, puiffent tirer aucun avantage de

l'attribution accordée auxdits Juge & Confuls , & des autres

difpofitions contenues en la préfente Déclaration , ni d'aucune

délibération , ou d'aucun contrat figné par la plus grande

partie de leurs Créanciers, que Nous avons déclarés nuls &
de nul effet , même k l'égard des Créanciers qui les auront

lignés, fi les Faillis font accufés d'avoir, dans l'état de leurs

dettes , ou autrement , employé ou fait paroître des créances

feintes ou fimulées , ou d'en avoir fait revivre d'acquittées

,

ou d'avoir fuppofé des rranfports , ventes & donations de leurs

biens en fi-aude de leurs Créanciers ; voulons qu'ils puifTent être

pburfuivis extraordinairement comme Banqueroutiers frau-

duleux pardevant nos Juges ordinaires , ou autres Jugej qui

en doivent connoître à la requête de leurs Créanciers, qui

auront affirmé leurs créances en la formé qui fera ci-après

expliquée
, pourvu que leurs créances compofent la moitié du

total dei dettes, ^ que lefdits^fianqueroutiei^s foient punis
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de mort, fuivant la difpoficion de Tarticle douze du titre

onze de l'Ordonnance de 1673. Défendons k toutes pcrfon-

nes de prêter leur nom pour aider ôc favorifer les banque-

routes fraudulcufes, en divertiflant les effets, acceptant de»

cranfports, ventes ou donations limulccs , ôc qu'ils içauronc

être en fraude des Créanciers , en fc déclarant Crcanciers ne

récant pas, ou pour plus grande fomme que celle qui leur

eiï duc , ou en quelque forte de manière que ce puifle êtrer

Voulons qu'aucun particulier ne fc puifll: dire 6t prétendre

Créancier , de en cette qualité afliller aux afi'emblées , former

oppofition aux fcellés & inventaires , ligner aucune délibéra-

tion ni aucun contraf d'atermoiement, qu'après avoir aHirmé

pardevant lefdits Juge 6c Confuls
, que leurs créances font bien

de légitimement dues de en entier , de qu'ils ne prêtent leur

nom directement ni indireâemeni au Débiteur commun ; le

tout fans frais. Voulons aufîi que ceux defdits prétendus

Créanciers qui contreviendront aux défenfes portées par ces

préfentes, foienc condamnés aux Galères à perpétuité, ou à

temps, fuivant Tcxigeance des cas, outre les peines pécuniaires

portées par ladite Ordonnance de 1673, de que les femmes
îbient , outre Icfdites peines pécuniaires portées par ladite

Ordonnance, condamnées au banniffement perpétuel ou à

tji^^ys. Voulons que tous Marchands , Négocians , Ban-
quiers de autres de ladite Ville de Châtellenie de Lille,

qui ont fait ou feront faillite, foient tenus de dépofer un
ttat exaâ: de détaille, certifié véritable, de tons leurs effets

mobiliers de immoi Jcrs , de de leurs dettes , comme aufïi

leurs livres de regiftrcS au Greffe de la Jurifdiftion Confu-

laire de Lille, de que, faute de ce, ils ne puiffent être reçus

k paffer avec leurs Créanciers aucun contrat d'atermoiement

,

concordat , tranfa<^ion , ou autre afte , ni obtenir aucune

Sentence ou Arrêt d'homologation d'iceux, ni fe prévaloir

d'aucun fauf-conduit accordé par leuts Créanciers ; voulant

qu'à l'avenir lefdits Contrats de autres A£fces , Sentences de

Arrêts d'homologation de fauf-conduits , foient nuls de de

nal effet , de que lefdits Débiteurs puiffent être pourlùtvis

extraorcinajicraent, comme Banqueroutiers frauduleux, par

notre Pivocurcur-Générol audit Parlemeot de f landre, ou les

A
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«48 EXERCICE
Subfticuts , ou par un feul Créancier fans U confintement

des autres , quand même il auroit ligné lefdics contrats , aâes

,

ou fauf-conduits , ou qu'ils auraient été homologués avec lui.

Voulons aufl] que ceux qui ont précédemment paiTé quelques

contrats ou aâes avec leurs Créanciers , ou qui ont obtenu des

jfauf-conduits , nepuiifent s'en aider & prévaloir , ni des Sen-

tences ou Arrêts d'homologation intervenus en conféquence.

Défendons h. tous Juges d'y avoir aucun égard*, ii, dans quin-

zaine pour tbut délai , à compter du Jour de la publication

des préfences, les Débiteurs ne dépofent leurs états , livres

& regiAres en la forme ci-deiTus ordonnée , & fous les peines

y contenues , au cas qu'ils n'y aient ci'defànt fatisfàit: & pour

faciliter à ceux qui ont fait ou feront faillite , le moyen de

drefler leurfdits états , voulons qu'en cas d'oppofition de fcellé

fur leurs biens & effets , leurs livres & regiûres leur foiene

remis & délivrés , après néanmoins qu'ils auront été paraphés

par le Juge. ou autre Officier, commis par le Juge qui appo-

lera lefdits fcellés, fie par un des Créanciers qui y ai^fteront,

âc que les feuillets blancs, (i aucun y a, auront été bâtonnés

par ledit Juge ou autre Officier, à la charge qu'au plus tard après

l'expiration dudit délai de quinzaine, lefdits livres & regiftres,

& 1 état des effets aâifs&paffifs feront dépofés au Greffe de

ladite ^urifdiâion Confulaire de Lille, ou chez un Notaire,:

par celui qui auroit fait faillite ^finon, voulons qu'il foit cenfé

& réputé Banqueroutier frauduleux , 6c comme tel pourfuivi ,

fuivant qu'il a été précédemment ordonné. Déclarons nulles

& de nul efïet toutes Lettres de répit , qui pourront être

ci*après obtenues par ceux qui auront fait faillite dans ladite

Ville & CbâcQllenie de Lille , fi ledit état de leurs effets ôc

jettes n*e(l attaché fous le contre* fcel , avec un certificat du

Greffier de ladite Jurifdiâion Confulaire de Lille , ou du

Notaire , entre Içs mains duquel ledit état , avec les livras &
regiflres, aura été dépofô* Sx donnons en mandkment à

nos anjés & fé^ux Us Gens tenans notre Cour de Parlement

de Douay , que ces préfentes ils aient k faire lire, publier ôc

regiftrer, 6c le contenu en icelles garder & exécuter félon

leur forme & teneur, nonobftant toutes Ordonnances, Edits,

Péclaraqons y & gutrçs çhofes à ce- contraires , auxqudles

Nous
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Nous avons dérogé & dérogeons par ces prélèntes, aux copies

defquelles collationnées par Tun de nos amés & féaux Con«
(èillers-Secrétaires , voulons que foi foie ajoutée comme à
roriginal. Car tel est notrb plaisir. £n témoin de quoi

Nous avons faf^ mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné
à VerfaiHes, le neuvième jour de Janvier, l*an de grâce 1737,
& de notre règne le vingt-deuxième. Signé, LOUIS? ^ plus
has, par le Roi, BauyIt. Vu au Confeil, Orry, & fcellée

du grand Sceau die Sa Majefté , en cire jaune.

Lue , publiée i l*Audience tenant cejourd*hui premier Fé^
vrier 1737, & enregijirée au Greffe de la Cour de Parlement
de Flandre: oui, & ce requérant le Procureur-Genéral du
Rot , pour être exécutée félon fa forme & teneur , & copies

d'icelle envoyées aux Sièges fubalternes du Rejort, pour

y être pareillement lues , publiées & enregijlrées
, fuivcnt

VArrêt du trente-un Janvier dudit an.

Signé y L^ QuiTUT, m

DÉCLARATION DU ROI, "

Qui continue jufqu'au premier Avril 1741 , aux Juge &
' Confuls de Lille, la connoiffance des faillites & banques-

routes y & Vattribue à ceux de Valencienms pour la Pro»
vincc de Haynault. ^

Du 30 Janvier 1739. i

Louïs, &c. Salut Par notre Déclaration du 9 Janvier

1737, & pour les motifs qui y font exprimés. Nous avons

jugé il propos d'attribuer aux Juge & Confuls de notre ville

de Lille, la connoiffance des milites & banqueroutes ouvertes

depuis le premier Janvier 1721 , ou qui pourroient s'ouvrir

dans notredite Ville& Châcellenie de Lille , jufqu'au premier

Avril 1739, & par même Déclaration, Nous avons établi les

règles que lefdics Juge & Confuls feroient obligés de fuivre,

ibit par rapport aux fcellés & inventaires des effets de ceux
qui auroient fait faillite ou banqueroute , foit à l'égard des faifies-

céellcs qui feroient faites de leurs immeubles , foit au fujec des.

' T Nnnn
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plaintes & accufations de banqueroute ftauduleufe cjpk pom^
foient être formées, & autres ttiacieres contenues dans ladite

Déclaratk>n. Mais te ternie cgac Nous y ayons donné à la^

durée de cette attnbution , devant biemôt expirer , il Nous a

été repréiènté que les raifbns qui Nous y ont portés fubAC*

tent encore k préfent^À Nous avons été informés en même*
temps que lar /ituation aâueUe du commerce qui fe fair dans*

notre Province de Haynault, exigeoit de notre attention à ce

qui peut le fàvorifer,. qu'il Nous plût de donner aux Juge

éa Confuls de notre ville de Valenciennes , une attribution

parejJjç à celle que N-pus avoBs accordée ii ceux de ta ville

de LiUe. I^'6)q>érience Nous a fàirconnoitre que cette attri-^

bi^tion , bien loin d-exx:iter aucures^ plaintes^, avoit été avan-

tageufe au Public dans notre Châtellenie de Lille ; & comme
il y a lieu^ d*efpércr que celle qu'on nous propofe en faveur

des Juge & Conful» de Valenciennes , n'aura pas moins de

iuccès ,. Nous nous portons volontiers à proroger l'une , & ac<^

corder Taucre pour lie même temps , & fous les mêmes con*

dations. A CES CAUsnss, & aottôs ccfnfîdérations à ce Nous
mouvances ^ de l'avis de notre Coiïfcil , 6c 'de notre certaine

Icience^ pleine pui(rance& autorité Rayaie, Nous avons^ par

des prâièntes fignéesr de notre main ^ ordonné- & ordonnons»*

voulons^ Nous plaky. que l'àttribotion que Nous avons faite

aux Juge & Confuls de la ville de Lille, par notre Déda>-

ration du 9 Janvier 1737, foit & demeure prorogée, comme-
Nous la prorogeons pai* ces préftnees^ en faveur defdits Juge
& Confiik , jufqu au premier Avril de Tannée ly+r , à U
charge de fe conformer exaâement à toutes les- dtfpoikîons

de ladite Déclaration , laquelle continuera d'^ètrerexécutée pen-

dant ledit tempsv felon h forme & teneur. Et de la même
autorité que- de^us, avons, ordonné & ordonnons^ que tous

les ptDoès, dilFércnds' civtl» mus de k mouvoir , au fujet des

feiliites dt banqueroutes iouverces depuis le premier Janvier

t72t , ou qui pourroienrs'ouvtir dans la fuite en notre Ville,.

Châcellenie dt Province db Haynauk , jufqu'âu premier Avril

de Tannée (741 ,:foienr portés pardevant les Juge de Confuls

de ladite ville de Valenciennes; à TcfFet de quoi, Nous avons

éwoc^é de évoquons tous ceux defdits procès & différends qui



miiP9"

DE« C O M M E R Ç A N S. 6^i

^ourroient être aéluellement pendans & indécis pardevant les

Juges ordinaires ou autres inférieurs de ladite Ville , Châtellenie

&. Province de Haynaulc ; auxquels Juges Nous faifons très-*

expreflès inhibitions & définies d'en connoitre, à peine de

nullité ; ôc lefdies procès & différends , circonftances & dépen-

dances avons renvoyés & renvoyons pardevant lefdits Juge &
Confuls de Valenciefines, auxquels Nous attribuons

,
pour rai-

fon de ce, toute Cour, Jurirdiâîon &c connoifîance, fauf l'ap*

pel en notre Parlement de Flandre. Voulons , au furplus ,

que toutes les difpofitions de notre Déclaration du 9 Janvier

1737, que Nous avons fait attacher fous le contre-fcel des

préfentes^ foient exécutées félon leur forme ôc teneur, en la

Jurifdiâion Confulaire de Valenciennes. Enjoignons k ceux
qui y rempliflent , ou qui y rempliront la fonâion de Juge &
Gonfuls , d*en obferver & faire obferver exaâement tout le

contenu, ainfî ôc de la même manière que fi leur Jurifdic-

tion y avoic été nommément comprife. Si donnons kht

MANDBMENT à Aos amés ÔC féaux Confeillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement de Flandre à Douay ,

que
ces préièntes ils aient à faire lire, publier & regiftrcr, ôc le

contenu en icelles exécuter ôc faire exécuter félon leur forme
ôc teneur. Car tel est notre plaisir. En témoin de
quoi Nous avons fait mettre notre fcel k cefdites préfentes.

ii)onné à Verfailles, le trentième de Janvier, l'an de grâce

mil fepc cent trente-neuf ^ ôc de notre règne le vingt-qua-

crieme. Signé , LO U I S , & plus bas, par le Roi , B a u r n,
ôc fcellé du grand Sceau de Sa Majefté, eii cire jaune.

Lue & publiée, VAudience tenant cejourd'hui 13 Février

1739, & enregifirée au Greffe de la Cour de Parlement de

Flandre : Oui , 6f ce requérant le Procureur" Général du
Roi, pour être exécutée félon fa fornu & teneur, & copies

d*icelle envoyées aux Sièges fubalternes du Rejfort , pour

y être pareillement lues
,

publiées & enregifirées , fuivant

PArrêt du ii dudit mois & an. Signé, du Four.

Lue, publiée Çt enregiftrée en VAudience tenant cejourd^hui

par Mejjieurs les Juge & Confuls de la ville de P^alencien^.

ucfip U i^Mars 1735. Signet s'Eaubonnb. >-, >

N n n n ij
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DÉCLARATION DU ROI,
Concernant Us faillites Çf banqueroutes^

Du 13 Septembre i739f

,OUIS , &c. Salut. Les abus 6c les fraudes qui fe font

introduits depuis quelques années dans les bilans des Nég^
cians , Banquiers & autres qui ont fak ^illite , au préjudice

des fages difpofitions de notre Ordonnance de 1673, & de
nos différentes Déclarations rendues à ce fujet, ayant caufé

dans le commerce un dérangement notable , Nous avons cru

devoir chercher l'origine de ce défordre, pour en arrâter le

progrès, foit de la part du Créancier « foie de celle du "Dés

bireur , l'un étant fouvent (rmulé, & l'autre , par des manœu-
vres au(!i odieufes que criminelles, forçant les vrais Créan-
ciers k figncr & acceptet des proportions injuiks; <Se comme
Nous avons reconnu que ces abus viennent principalement de
ce que, par les procédures qui fe font à roccafion dbs fail-

lites, les faux Créanciers compris difns les bilans, avec les

légitimes, s*expofent phis volontiers à faire leur affirmation >

parce qu'ils ne font point connus des Juges \ au lieu que
s'ils paroinbnt devant les Juges & Confuls , qui » par leur

état , font plus particulièrement inftruits des afl^ires du com-
merce , 6c de la réputation de ceux qui (c difënt Créanciers ,

les bilans feroient examinés d'une manière à être affranchis

de toutes fraudes ^ à quoi étant néceffaire de remédier, afin

qu'en affuranc de plus en plus la foi publique, fî néceffaire

d'ailleurs dans le commerce , les Créanciers puifTent traiter

sûrement avec leurs Débiteurs , & que ces derniers n*en im-
pofent jamais dans les états qu'ils font obligés de donner de
leurs effets a^ifs & pa/Iifs. A ces caus&s & autres à ce
Nous mouvans, de l'avis de notre Confeil, & de nocre cer»

raine fcience, pleine puiffance & autorité Royale, Nous
avons, par ces préfentes fignées de notre main, dit, déclaré

6c ordonné X diionsi déclarons 6c ordonnons, vouloas 6e nous
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fWty que dans toutes les faillites & banqueroutes ouvertes , ^

ou qui s'ouvriront à l'avenir, il ne foie reçu TafErmation

d'aucun Créancier , ni procédé à l'homologation d'aucun ;

contrat d'atermoiement, fans qu'au préalable les, Parties fe:

foient retirées devantles Juge & Confuls, auxquelles bilans,

titres & pièces feront remis, pour être vus & examinés fans;

frais par eux, ou par des anciens Confuls & Commerçans
qu'ils commettront à cet effet . du nombre defquels il y en

.

aura toujours un du même commerce que celui qui aura fait

faillite , & devant lefquels les Créanciers de ceux qui refont

e'h faillite ou banqueroute, feront tenus , ainfi que le Dé--!

biteur , de comparokre & de répondre en perfonne , ou

,

en cas de maladie , abfence , ou légitrme empêchement , par

un fondé de procuration fpéciale y dont du tout ^ra dreffé

Procès-verbal , fans frais ,
par les Juge & Confuls , ou ceux

qni feront commis par eux , la minute duq\Je^ reftera jointe-

au bilan du Failli, qui fera dépofèvau>Gre^ d<:s JurifdiiStions

Confulaires, fuivant l'art. III du titre XI de notre Ordon*.-

rrance du mois de Mars i6y$, & la copie d'icelui Procès-^

verbal remife au Failli ou aux Créanciers, p*our être annexée

à la requête qui ièra préfencèe pour l'homologation des con*

trats d'atermoiemens & autres aâes. Voulons que, faute

par les Créanciers & Débiteurs de fe conformer à ces pré-

lèntes , ainlî qu'aux difpafîtions portées par notre Ordon-
nance du mois de Mars 1673 ^ & Déclarations intervenues

en conféquence y auxquelles n'efi; dérogé , les Créanciers foient

déchus de leurs créances , & les Débiteurs pourfuivis cxtraor-:

dinairement comme Banqueroutiers frauduleux , fuivant la;

rigueur de nos Ordonnances. Si donnons en mandbmbnt
à- nos amés & féaux Confeiilers, les Gens tehans notre Cour,
de Parlement à Paris, que ces préfentes ils aient h. faire lire,.

.

publier & regifèrer, (même en temps de . vacations
, ) &

le contenu en icelles, garder & exécuter félon leur forme &
teneur, nonobflant toutes Ordonnances, Edtts,. Déclarations ,.

& autres choses à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé

& dérogeons par ces préfentes , aux copies defquelles colla-

tionnées par l'un de nos amés & féaux Confeiilers- Secrétai-

re», voulons que foi foit ajoutée comm^ à L'ofigioàU. Q4^
»?».< s fî T"' !»''

,:h»'
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TEL BST NOTRE FtAisiR. En Kinoin de quoi Nous avom
fait metcre notre fcel k cerdkes ptéfentes. Donné à Marly,
je creiiieme jour 4e Septembre,, l'an de grâce mil fept cenc

trente-neuf4 & de iiotre règne W vingt-cinquième. Signé

^

LOUIS, & plus baSf par le Roi, Fhelypprauk. Vu au
Cpnfeil^ Orry, & fcellé du grand Sceau decOire jaune. '-

Regijirée à Paris ^ eà P^rl&nc^t^ h dix 'huit Décembre

milfcpt etnt trmt^r^euf.

Signé, YsABBAu.

P É C L A R A. T I O N DU ROI,
ri

4-Donnée ^ VerfaiUes , le premier Mars 1741,.

jf^i Jîijot ^es hypothèques des femmes des Marchands &
Jt^égociaiis en Ftaadre^ fur tes biei^s de leurs maris, ,^L)ouïs y âcc. Salut. L'atteQÛon que Nous avons toujours

eu à réprimer les* fraudes, qui font au/Ii contraires au bien

du commerce en général, qa'k fiittérêc particulier des Mar-^

chands & Négociaos , Nous a poniés k prendre par nos Dé-
clarations des 27 Mars 1718 <& 21 Juin 1723, les précaA^

tions qui "i^qm oac paru lea plus 4:onvenables pour faire ccirej:

les abus que commettoient des Marchands de mauvaife fbi »

{bit par des cranfports & d'autres aâes palTés à la veille de
leurs faillites, foie par des vêtîtes & ceSons d'effets mobiliers^

faites fans aucune tradition réçlle, ou par des obligations &
des procédures concertées, pour donner des hypothèques &
des préférences injuâes à quelques-uns de leurs Créanciers,

gu préjudice des autres : mais Nous appcenons que dans les

Pays du Reâbrt .de notre Parlement de Flandre , il s*eQ

encore introduit une fraude du même genre
,
qui n*a pas été

prévue expre^émenc par les Loix précédentes. Comme les -

Coutumes de ces Pays oe donnent point d'hypothèques aux

femmes fur Jes biens do leurs mariis , en vertu de leur feujl

contrat de mariage , celles des Maichands ,
qui font fur \ç

point de £ùrç Ikillicc^ «tcçodcot à pbfervçc Ips formçs pécef^
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Aires dans ces Coutum^ pour acquérir une liyi»6t]iec|ue

,

jufqu'au moment même^e la faillite de leurs maris eft prête

à éclater ; & , par des procédures ,
prefque toujours Ijgiiorées

des Parties intéreilees, elles fe procurent de$ hypothèques

antérieures k- celles dbs autres Créanciers qui font cxpofi^

par-lk à perdre des fommes qu'ils n'avoient prêtées que fur

la foi d'aune communauté folvable , & dan$ un cemp^ d^
ils favoient qu'il n^y avoit pasr encore d'hypothèque acquife

par la femme, fur les biens dont cette Communauté écoic

compofée , faute d'avoir fait recônfic^tre en Juftice fon con-

trat ,de mariage f & d'avoir fait faire des exploits de faifîe

pour la sûreté de fa dot : ainfî, les mêmes coniidération» qui

Nous ont portés k accorder aux vœux des familles de ces

Provinces , deux Lcâx donc elles ont déjà fenti l'utilité , Nous
engagent également à fuppléer k ce qui pouTrott y manquer'

encore , en appliquant h une nouvelle efpeop de fraude , les

uegles que Nous avoiss' déjà éc^Uylies par rapport h d^autres

abus du même genres & enâfTurant ainfi de pluis en plbs la

bonne foi & la confiance réciproque entre les Marchands &
Négocians , fans lesquelles le commerce ne peut fe fouteinir.-

A CES CAMUSES , & autres- confidérations^ h ce Nobs moii^

vaihrcs , de l'avis de notre Confeil,' &. de notre cectaine feience,'

ptcfoe puiffance & autorité Royale , Nous avons >.>par ces pré*

fentes fignécs de notre main , dit, déclaré & ordotnié,.diHtRs^

déclarons Ôc ordonnons ^ voulom iSe Nous phde ce qui fuit:

» :{j J .' i: iiiJU •;ui ui«^»iî kU.wi

,
Artïcxb Pli e m. 1 eh:,,

, iDonsï cous kfti Psyfr du Refibrt de ^otrc Cour^ de Parie^

ttient de- F4ati<lre-, les> femn^' des -Maithands , 'Négociant,'

Banquiers, Fabricans. iSc autpôs faifanc commercé , ne pour-

fOnt faire valait aucone hypothèque fur les biens de leuR
maris,, encore qu'elles euffent fait recoimoicrc leurs contrats

-

de mariage en Mkice , -& 'pris les aotres» voies ufiféçsi danè
kfdjcs Pays^, pour acquérir des hypothèques, fi elles n^one

eif' outre fait publkr dans la 7urifdi<ftioa Cbnfubiire, l'îl y
en a une état^it^ dans le Pays oà leurs maris auront lebr do^

micile , finon dans la pks prochaine , les reconnoiflances eH'

f^iftice ôi. autres procédures par elles faâtes ,< pour acvqu^riir
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Jefdices hypothèques , lefquelles rc^uioifTances 6c pro'céduri^

feroot enregiftrées au Greffe de ladM Jurifdiâiion Confutaim
))ar onlre de date, dans un regiftre qui fera tenu à cet efktp

& Jes noms defdites femmes & de leurs maris , avec la date

du jour de renregiftremenc de leurs titres , (èront infcrits fur

un tableau figné du GreiEer^ qui fera pofé dans l'Auditoire

àe la j4irirdiâion.

'Sii II. Dans toutes les reconnoi/Tances en Juftice & autres

,

procédures, qui feront faites dorénavant par le((Htes femmes»
-pour acquérir hypothèque fur les; biens de leurs maris, il fera

zait mention des fomraes pour lefquelles elles voudront avoir

ladite hypothèque.

II I.Voulons qu'à Tavenir lefHites femmes ne puifTent acquérir

aucune hypothèque fur les biens de leurs maris
, qu'en ajoo»

" tant aux formalités prefcrites par les Coutumes des Lieux ,

celles qui font portées par les deux articles précédens , fans

I quoi lefdiccs hypothèques ne pourront avoir aucun effet contre

fies Créanciers de leurs maris; ce qui fera exécuté , k peine

de nullité.

IV. Permettons néanmoins aux femmes qui auroient déjà

^
' floquis des liypotheques fur les biens de leurs maris, par les

^ ^QÎBjS reqoHes dans lefdits Pays , de faire procéder à Ja publj-

wCatipQj&ienregiffasement des reconnoi(Tances & autres pro-^

"^diirés, par elles fettes pour acquérir lefdices hypothèques,

ain/i qu'il eft ordonné par l'article premier, & de faire infcrire

leurs noms fur le tableau y mentionné; le tout dans trois

mois , k compter éi jour de la publication des préfentes,

Voutbns que eelle qui y auront fatisfàic .dans ledit délai ,

ponfervent la date des hypothèques par elles précédemment

acquifes } faute de quoi , làdit temps de trois mois pai^Té, let

déclarons déchues defdites hypothèques par rapport aux Créaa-

jciers de leurs maris, & fàifons défenfes à tous Juges d'y avoir

jégârd; ce .qui fera exécuté, k peine de nullité. --^r» ?-

:, . Vv £n cal que dans lefdites reconnoi^ances ou autres pny»

çé^ure^ <|éja faites , il n'ait pas été fait mention des fommes
pouc lefquelles lefdites femmes veulent exercer leurs droits,

le^les feront tenus défère publier & enregiftrer, outre lefdites

feçpnpoiHiioçes & procédures , un extr^c fi^né du Notaire

ou
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ou autre Officier public , qui aura la minute de leur contrat

de mariage, contenant lefdites fommes; ce qui fera pareil-

lement obfervé , k peine de nullité»

VI. Voulons au furplus, que dans les cas de faillite ou
banqueroutes des Marchands, Négocians, Banquiers, Fabri-

cans & autres faifant commerce , les hypothèques foient ré-

putées nulles & de nul effet contre les créanciers de leurs

maris , fi la publication ^ l'enregidrcment ordonnés par

l'article premier ci-defTus , enfemble tout ce qui eft porté

par les arc II , III , IV & V de notre préfente Décla-

ration, ne fe trouve précéder de trois mois la faillite & ban-
queroute de leurfdits maris. Si donnons en mandement
à nos amés ôc féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour
de Parlement de Flandres k Douay , & tous autres nos Offi-

ciers & Jufliciers quMI appartiendra
, que ces préfentes ils

gardent , obfervent & entretiennent , fafTcnt garder , obfer-

ver Ôc entretenir; ôc pour les rendre notoires k nos Sujets,

les ^fTent lire , publier ôc regiftrer. Car tel est notre.
PLAISIR. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre

fcel k cefdites préfentes. Données k Verfailles , le premier

Mars, Tan de grâce mil fept cent quarante-deux , & de notre

règne le vingt-feptieme. Signé ^ LOUIS, & plus bas y par

le Roi, DE Breteuil.

Luc & publiée f VAudience tenant, cejourd'hui 16 Mars
1742 , & enregijlrée au Greffe de la Cour de Parlement de

Flandres : Oui , Çf ce requérant leProcureur'Cénéral du Roi,
pour Are exécutéefilon Ja forme & teneur, & copies d*icelle

envoyées es JurijdiSions du rejfort ,
poury être pareillement

lues publiées & enregijlrées ,fiiivant Vjirrêt dui± du préfent

mois. Enjoint aux Subftituts du Procureur^Général du Roi,

d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Signé, le Quint.
j»'

^ O o o o
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DÉCLARATION DU ROI,
Qui confirme les Juge & Confuls de Murfeille, dans U

pojfejjion de connaître des matières en droit de fuite, \,

Donnée i Verfailles, le ii Juillet 1742.

L
Rfgîflrét en ParUment,

lOUIS , &c Salut. Depuis que Nous aVons jugé k propos

âe renouveller rattribudon de la connoiiTance des faillites ôc

banqueroutes , qui avoit été faite aux Juges & Confuls de

notre Royaume , par la Déclaration du 10 Juin 171 5 » & par

d'autres Déclarations fubféquentes , Nous avons appris que
les Juges ordinaires de la ville de Marfeille ont cru que la

celTation de cette attribution pouvoir leur donner lieu de trou-

bler les Juge & Confuls de cette Ville dans la pojfejjion ou
ils étaient de connaître des demandes formées par droit de

fuite & revendication de marchandifes vendues & non encore

payées dans le temps des faillites , âc que leur prétention

^voit même été autorifée par un Arrêt rendu en notre Par-

lement de Provence, le 23 Juin 1741 ; c'«ft ce qui a engagé
les Ëchevins & t^s Députés du commerce de Marfeille à

Nous repréfenter
,
qu'avant & depuis l'Edit-de Charles IX

,

de Tannée 15^5 , qui a confirmé la Jurifdiâion des Juges
des Marchands , établie depuis plufleurs fiécles dans cette Ville,

ils avoient toujours connu des demandes dont il s'agit , comme
faifant partie, foit par la qualité des perfonnes, foit par la

nature de TaÂion , des matières qui font de l'ancienne com*
pétencc de leur Jurifdidion ; & que , comme ce n'eft point

en vertu de l'attribution portée par la Déclaration du 10 Juin

1715 , âc antres fuivantes, que les Juge & Confuls de Mar-
feille ont pris connoiffancc de ces fortes de demandes, on ne
pouvoit pas prétendre que la ceffacion d'une attribution plus

étendue , leur eût fait perdre une Jurifdiâion qui en étoit in-

dépendance : qu'enfin , quand même ces demandes n'auroient

pas été de tout temps de leur compétence , l'intérêt & la

•.'M
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^cilicé du commerce demanderoienc qu'on ' ur accordât le

pouvoir d'en connolcre , foie parce qu'en exerçant le droit

de fuite & la revendication des marchandifes vendues , donc
le payement n'a pas encore été fait, le Vendeur pourfuitia

chofe fur laquelle il a un privilège , encore plus que la perfonno

de fon Débiteur , entre les mains duquel il trouve encore la

marchandifc qu'il réclame, & qui n*eiï pas cenfée faire partie

des biens &c elFets dont on doit faire la difcuflion générale

,

foit parce que fans cela le Vendeur fe trouveroit expofé au
danger de voir dépérir fes marchandifes pendant la longueur

des procédures, & que rien ne feroit plus cap'^ble de faire

perdre toute confiance aux Etrangers qui viennent en foule

au Port de Marfeille, & de les dégoûter d'un commerce fi

avantageux k la France, que de les laiiTer expofés h eifuyer

les retardemens & les frais inévitables dans les afF^ires qui

fe pourfuivent par les voies ordinaires de la Juftice : 6c comme
ces repré(èntations nous ont paru dignes de l'actentioo que
nous donnons k tout ce qui nou. peut afTurer Se faire

fleurir de plus en plus le commerce de notre Royaume ,

Nous avons jugé k propos d'expliquer nos intentions fur ce

fujet, de la manière la plus propre k faire cefTer toute incer-

titude fur la compétence des Tribunaux , & tout prétexte de
former des conflits de Jurifdiâion dans une matière où la

promptitude de l'expédition fait une fi grande partie de la

Juftice. Â CES CAUSES , & autres k ce nous mouvant , de
l'avis de notre Confeil , & de rotre certaine fcience, pleine

puiifance & autorité Royale , nous avons , par ces préfentes

iignées de notre main , dit , déclaré & ordonné , difons , dé-

clarons & ordonnons, voulons & nous plait, que toutes les

demandes & conteftations k l'occanon du droit de fuite &
de réclamation de marchandifes vendues &. non payées qui

fe trouveront exiftantes & en nature lors de la faillite du
Débiteur , continueront d*être portées , comme elles l'ont été

par le paiTé, devant les Juge & Confuls des Marchands à

Marfeille, pour y être jugées en première indancci & par

appel , en notre Parlement de Provence , k la réferve néan«

moins des demandes qui n'excéderoient pas la fomme de cinq

cens livres , fur lefquelles il fera Aacué par lefdits Juge âc

O o o o ij
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Confuls en dernier reflbrt & fans appela conformément & fa

dirpofîtion de TEdit du mois d'Oilobre i$6^. Faifons très-

expreffes inhihîdons & défenfes aux Juges ordinaires de Mar-

feille Ôc à tous autres d'en prendre connoiflance , fous quel-

que prétexte que ce foit , i^ aux Parties de s'y pourvoir » à
peine de nullité.

^.

Si donnons en MANOEMENT-b^iios amés & féaux Con-
seillers, les Gens renans notre Cour de Parlement de P^ro-

vence, que tes préfentes ils aient k faire lire, publier & re-

giftrer, 6c le contenu en icelles garder ôc obferver félon

leur forme & teneur , nonobftant toutes Ordonnances , Edits,

l>éc]arations & autres chofes à ce contraires , auxquelles Nous
arons dérogé & dérogeons par ces préfentes. Car tel est
NOTRE PLAISIR. En témoîn de quoi Nous avons fait mettre

notre fcel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles, le vingt-

dcuxieme jour de Juillet , l'an de grâce mil fèpt cent qua-
rante-deux, ôc de notre règne le vingt -feptieme. Signé,

LOUIS , & plus bas, par le Foi, Comte dr Frovencb^
Signé, Phblypeaux.

Lue, publiée & enrigtjirée\ oui, & ce requérant le Fro^
cureur-Général du Roi, pour être exécutée fdoi% Ja forme
& teneuf : & copies de ladite Uéclaratiun envoyées aux
Sénéchaujfées du Rejfort, pour y être lue, publiée-^ enre-^

gijlree. Hnjoint aux Subjiituts du Procureur -Général du
Koiy dW ^enir la main, & d*en certifier la Cour dans un
mois , fuivant PArrêt de ce jour. Fait en Parlementféant
à Aix , le j Août i'j\i* s.t

Signé, DE Regina» I-;»

^pi

fy^v m^jïi

.1

^vi^

f r

,.f «i Mil , ç UJïViî, AàS'J
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:, .DÉCLARATION DU ROI,
Portant attribution aux /«gt Q Confuli de Lille , dis
*"' faillites Çt banqueroutes: ^'li
w .-' '1

;I)oimé«.àye^fai|le^, le 1^ Septembre 17j^.^ 1 y^ ,j

ouïs , &c. S A tUT. Le defir que No^s ayons eu d«

foulager les Mafchançls & Négoçiaiis de npcrç Koyaume.,
lorfque, par des cirçonftances fâcheufes poi^- le^ir commerce,
ils fe font trouvés dans la nécefÉcé de fa^re faillite , Nous
auroit engagé k rendre dans ces cas , dif'irentes Déclara*

ration^portant attribution , pour ui^ temps litinxé r ^?^ X"g^^
Confuls de la connoiiTance de tous procès jSc difFérends mi^
pi k mouvoir, pour raifon c^fdjtes faillites. Nous kvons ét4

.informés que ces attributions pour un temps , avoient été d'un

fecours néceifaire à plufieùrs Négocians doni; la ruine auroic

nécefTairement entrainé un grand nombre d'autre^ , & 1^
circoniiances adupUesde la;gi^erre.ont[ieng^érlâ)-^Kai;nbrè

de Commerce & les Négocians de la v^le de Xi^ewjii'avpir

recours à notre protection éc à^ notre autorité pour |eur pr^
curer les mêmes fecours.,A câ^s causes , & autres kce Nous^

mouvant, de l'avis de notre Confeil, &"de notre certaind

fcience, pleine puiflançe ^autorité RoyfJe,..Nous avoïjs^

par ces préfentes lignées df notre,piain.,fi^Çy déclaré & or-r

donné, difgns,, déclarons (Se.pr49^i^s^\r9^|^^^ t^ç^'Npus^JaUl^
, 'V

A K T I ci É t R; "t M^i ."AùOI

Que tous les procès & différends civils muis & k mouvoir,,

pour raifon des faillites & banqueroutes qui font ouverte* à.

Lille depuis le premier Janvier 17^8, ou qui s'ouvriront dans«

la fuite , foient, }ufqu*au dernier Décembre 17^0 ,
portés de-

vant les Juge & Corifuls de ladite Ville ; & pour cet effet,.

avons évoqué & évoquons tous ceux defdits procès & diffé-

rends qui font aâuellement pendans & indécis pardevant nos-

Juges ordinaires^ ou autres Juges^ inférieurs,, auxquels Nou^^

1

itm «•i
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faifons trb-exprefles inhibitions & défenfes d'en connoltre

,

\ peine de nullité ; & iceux procès & diïFérends avec leur»

circonf^ances & dépendances , Nous avons renvoyé & ren-

voyons pardevant lèfdits Juge & Cônfuls, auxquels Nous
jet} ariribuons toute Cour^ Juri£iiâioq & connoiiîance , fauf

l'appui en notre Cour de Parlenient d^Douay; voulons que,

nonobftant ledit appel & fans préjudice d'iceîui, lefdits Juge
& Coiifuls continuent leurs procédures, & que leurs Juge-

mens foient exécutés par provifion.
;

II. Vbulon^s pareillement que, jufqu'âu jour dernier Di-
cettlbre 1760, il'foit par lefdits Juge & Confuls^ k rexclu-

(ion de tous autres lugeis^ âc de tous autres Officiers de Jus-

tice , procédé à ra^pofition des fccllés & confedion des in-

ventaires de ceux <{m ont fait ou fèi^ont faillite , & au cas

qu'ils' icuflWit dès fcfîtts -Cft d'autres lieux* que celui de leur

demeura, Nôiis donnons pètivoir auxdits Juge & Confuls dé

^commettre telles perfonnes que bon leur fciiiblera pour lefdit»

fcellés & inv'éncaires qui feront apportés au Greffe de là Ju-

rifdi^iofi Confolaire , & joints à ceux faits par lefdits Juge

§g. Confujs.
'

Ilf. Vç<ùloà*'auffi"qùc les demandés k fin ^homologation

jdés délibérations* dét Créanciers', contrats d'atertnoicrhent &
âiitresaâe^ plàifés k'^occafion dtkcHts faîlliréSj foient portées

pardèvant lefHits Juge & Confuls , poût être homologuées
j

n Eure fe doit, dt que lefdits Juge & Confuls puiflent or-^

donner la vepte des meubles & ^ recouvrement des effets

mobiliaires , '& connotflent des fàifies môbiliaires , oppoii-

dons , revendications , comributiotis , & généralement dé

toutes autres ^onteftations qui feront formées en conféquence

defdites faillites & banqueroutes; n'entendons néanmoins que

lefdits Juge Sx. ConfuFs puilTent, fous aucun prétexte, cpnnolcre

des conteïktions qui pourroient furvenir entre les Créanciers,

pour raifon des privilèges , hypothèques & préférences de

leurs créances , & des dots , douaires 6c repriies des femmes

& des enfans , & où les Parties fe poQrvoiroienc pardevanc

lefdics Juge âc Confuls, leur ordonnons de les renvoyer, pour

raifon de ce , devant les Juges qui en doivent connoître yfans

^réjuificc de lu Déclaration du j^2 JuUkt 1742 > au fujtt

\\
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des droits de fuite , guc nous voulons être exécutée félon fa.

forme ^ teneur,

IV. N'entendons pareillement empêcher qu'il puifTe être

procédé k la faifie réelle & aux criées des immeubles parde-

vant les Juges ordinaires ou autres qui en doivent connoicre

jufqu'au bail judiciaire exclufivement , fans préjudice de Texé-

cution ôc du renouvellement des baux judiciaires précédem-

ment adjugés , & fans qu'il puifTe être fait aucune autre

pourfuite ni procédure , fi ce n'efl: en conféquence des déli-

bérations prifes à la pluralité des voix , par les Créanciers donc

les créances excédent la moitié du total des dettes.

V. Voulons en outre que , jufqu'audit jour dernier Dé-
cembre 17^0» aucune plainte ne puifTe être rendue ni requête

donnée k fin criminelle , contre ceux qui auront fait faillite

dans ladite Ville & diCtriGt j 6c défendons très-expreflcmenc

à nos Juges ordinaires 6c autres Officiers de Jufîice de les

recevoir, fi elles ne font accompagnées des délibérations &;

du confentement des Créanciers dont les créances excéderc

la moitié de la totalité des dettes ; &. quant aux procédures

criminelles commencées avant la date des préfentes Ôc depuis

le premier Janvier 17)^) voulons qu'elles foient continuées,

^ que néanmoins nos Juges ordinaires & autres OfHciers de r

Junice foient tenus dUnfurfeoir la pourfuite & le Jugement

fur la Jimple requifition des Créanciers , dont les crrmces^

excéderont pareillement la moitié du total de ce qui eii dû

par ceux qui ont i^t faillite , & en conféquence des délibé-

rations par eux prifes & annexées à leur requête ; n'enteih*

dons néanmoins empêcher notre Procureur- Général ou fe»

Subftitutsde faire tels requifitoires ou celles pourfuites qu'ils

jugeront nécelTaires pour la sûreté -& la vin^de publique.

VI. N'entendons pareillement que tous ceux qui ont aie

faillite, ou la feront ci-après , puifTent tirer aucun avantage de

l'attribution accordée auxdits Juge & Confuls 6c des autres

difpofitions contenues en la préiente Déclaration, ni d'au-

cune délibération^, ni d'aucun contrat figné par la plus grande

partie de leurs Créanciers , que Nous avons déclarés nuls ôs

de nul effet , même à l'égard des Créanciers qui les auront

£gncsy fi les Faillis font accufés d'avoir, dans l'état de leurs

%
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dettes ou aucremeAC , employé ou €ût paroitre des créances

feintes ou fitnulées , ou d'en avoir fait revivre d'acquittées

,

ou d'avoir fuppofé des tranfports, ventes ôç donations de
leurs effets en fraude de leurs Créanciers ; voulons qu'ils

puiflent être pouffuivis çxtraordinairemenc comme Banque-
routiers frauduleux pardevanc nos Juges qui en doivent con-
n. itre , à la requête de leurs Créanciers qui auront affirmé

leurs créances en la forme ci^après expliquée , pourvu que
leurs créances compofent la moitié du total des dettes, &
que lefdits Banqueroutiers, foient punis de mort fuivant la

difpofition de l'art. XII, titre XI de l'Ordonnance de 1^73.
VII. Défendons à toutes perfonnes de prêter leur nom

pour aider & favorifer les banqueroutes frauduleufes , en di-

vertiflant les effets , acceptant des tranfports, ventes ou do<

nations fimulées , & qu'ils fçauront être en fraude des Créan-

ciers , en fe déclarant Créanciers , ne l'étant pas , ou pour
plus grande {bmme que celle qui leur efl due i ou en quel-

que forte ôc manière que ce puifle être; voulons qu'aucun

ne fe puiiTe dire ou prétendre Créancier , & en cette qualité

afSfliîr aux Alfemblées , former oppofition aux fceJlés & in-

ventaires, figner aucunes délibérations ni aucun contrat qq'a«-

près avoir affirmé, pardevant lefHics Juge & Confuls
, que leut^'

créances leur font bien & légitimement dues en entier, &
qu'ils ne prêtent leurs noms direâement ni indireâement au

Débiteur commun , le tout fans frais; voulons auffi que ceux
defdits prétendues Créanciers qui contreviendront aux défen-

des portées par ces préfentes , foient condamnés aux Galères

à perpétuité ou k temps, (liivant l'exigence des cas, outre les

peines pécuniaires contenues en ladite Ordonnance de 1^73 9

& que les femmes (oient, outre lefBites peines exprimées

par ladite Ordonnance , condamnées au banniflement perpé-

tuel ou à temps. ,:

VIII. ¥ouIonsque tous Négocians , Marchands, Banquiers

& autres (^i auront fait ou feront faillite ,/bient tenus de déi'

pofcr un état exa3 $" détaillé , certifié véritable , de tous

leurs effets mobiliaires ou immobiliaires , comme auJR leurs

livres & regi/lres, au Greffe de la Jurifdiâion Conjulaire;

& que I faute de cç^ ils ne puiffenc êtr^; reçus k pafFçravec
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leurs Créanciers aucun concrat d'acermoiemenc , concordat

,

cranfaition ou autre a6te , ni fe prévaloir d'aucun lauf-con-

4duic accordé par leurs Créanciers; & voulons qu'à Tavenir

lefdtts Contrats ôc autres Aâes, Sentences & Arrêts d'ho-

mologation & fauf-conduits foient nuls & de nul effet ^ &
que lefdits Débiteurs puifTent être pourfuivis cxtraordin aire-

ment comme Banqueroutiers frauduleux par nos Procureurs-

Généraux, leurs Subftitutî & autres faifant fonâion du Mi-
niftere public, ou par un feul Créancier fans le confentement
des autres , quand même il auroit figné lefdits contrats , aftes

ou fauf-conduits ou qu'ils auroient été homologués avec lui ;

déclarons nulles & de, nul effet toutes Lettres de répit qui

pourrôient être ci-après obtenues , fi ledit état des effets &
dettes n'efl attaché fous le contre-fccl avec un certificat du
Greffier de ladite Jurifdiâion Confulaire. Voulons au furplus

que l'Ordonnance de 1^73 , enfemble les Déclarations du
13 Juin 171^, & 13 Septembre 1739 , foient exécutées en
ce qui n'efl point contraire à la préfente Déclaration. Si

DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux Confeillersy

les Gens tenans notre Cour de Parlement féant à Douay

,

que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier & regiflrer,

& le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon

leur forme & teneur: Car tel est notre plaisir. En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel k cefdites

préfentes. Donnée à Verfailles le vingt-neuvième jour du mois

de Septembre , l'an de grâce mil fepc cent cinquante-neuf,

& de notre règne le quarante-cinquième. Signé, LOUIS ,

& plus bas, par le Roi, Phblypeaux. Ec fcellé du grand

Sceau de Sa Majefté , en cire jaune. '•

Luc& publiée, l'Audience tenant, cejourd*hui 16 Novem-
bre 17^9 , ^* enregifirée au Greffe de la Cour de Parlement de

Flandre ; oui, & ce requérant le Procureur-Général du Roi,

pour être e:çècutée félon fa forme & teneur, & copies d^icelle

envoyées à la diligence du Procureur^Général du Roi , aux

Sièges & Juftices du Rejfort de cette Cour, pour y être lue,

publiée 6r regiflrée. Fait les jour , mois & an que dejfus.

i II.4 -,Ti -<i «i.i- Ur. ' Signé, LE Poivre.
1* .V.

^ I* P PP
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DÉCLARATION DU ROI
Du x^ Novembre 17^0^

Qui attribue aux Juge & Con/uls des villes' de Lille & de:

f^alenciennes , la cannoijfance des faillites qui feront^

ouvertes dans ces deux tailles , à comptvr au dernier

i année , iufqu*à j)areil joi

Sep»

f^alenciennes , la cannoijfance des faillites qui feront^

ouvertes dans us deux drilles , k compivr au dernier

Décembre de la préfente année , Jufqu*à pareil jour (fe:

^ l*année ijGiy conformément a la jJéclaration du 1^
'y tembre 175 9» \L.. .^ k

ouïs , dcc. Saxut. Far notre Péclaradon du ip Sep-
tembre 17^9, Nous avor)s> entre autres chofes, ordonné-

que tous les procès & différends civils^, mus & h mouvoir ,
pour rai(bn des faillite» & banqueroutes qui écoienc ouverte»

k X'tJIe, depuis le premier Janvier 1758 j. ou qui s^ouvriroienr

dans la fuite , feroieoc , |ufqu'au dernier Décembre de la pré»

&nte année 17^0 ,
portés devant les Juge & Con(uls de

ladite Ville; & pour cet efiet, avons évoqué tous ceux defdit»

procès & différends lors pendaas 6c indécis pardevune no»
Juges ordinaires, ou^ autres Juges inférieur»,, autquel» Nous
aurions j&it très^expreâès inhibition» & déf«n(ès d^en con-
aoitre ^ k peine de nullité , 6l iceux procès & dilEerends avec
leurs drconftaoces & dépendance», Nou» avons renvoyé*

pardevant lefdits Juge & Confuls , auxquels Nous avons at-

tribué* toute Cour, Jurifdidion & connoiiFance, £iuf Tappel

en notre Cour de Parlement de Douay : & étaac informé»
que les motifs qui Nous ont portés à rendre ladite Déclara^-

tion du 29 Septembre 17^9, ne font point cefî<5s
; qu&

même le commerce de Valenciennes n*cxige pas moins que
celui de Lille ^le fecours d'une pareille attribution , 6e que PeÂTcc

en fbit encore prorogé pour quelque temps : A ces causes ,.

de Tavis de notre Confeil , & de notre certaine fdence

,

pleine puifTance de autorité royale , Nous avons , par ce»
préfeotës fignées de notre main, dit, dÉcîaré 6e ordonné ,

difbns^ déclarons 6c ordonnons ,. voulons 6e Nous pk)t, que
tous les procès & différends civils, mus 6e li mouvoir pour
raifon des £ûllices qui pourront s'ouvrir dans Icfditcs YilIesH

V
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et Lille i& de Valcnciennes , depuis le dernier Décembre
17^0, foienc, jufqu'au dernier Décembre ijGif portés par-

«levant les Juge & G^nfuls defdites Villes , conformément k

notre Déclaration du 19 Septembre 1759^ laquelle voulons

être pendant ledit temps , exécutée félon fa forme & teneur.

Si donnons bn mandbmbnt k nos amés & féaux Con-
feillers> les Gens tenans notre Cour de Parlement de Flandre

féant à Douay , que ces préfentes ils aient à faire lire, publier

ic regiftrer, <Scle contenu en icelles garder « obfcrvei & exé'

cuter félon (a forme & teneur. Car tel bst notrb plaisir.

£n témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cef-

dites prefentes. Donné k Verfailles, le vingt-troifieme jour

de Novembre , l'an de grâce mil fept cent foixante , & de
notre règne le quarante-uxieme. Signé ^ LOUIS, & plus

has
, par le Roi, le Maréchal Duc db Bbllb-Islb.

Luc & publiée, VAudience tenant, cejourd*hui 16 Jan^
vier 17^1 , & enregUirée au Greffe de la Cour de Parlement
de Flandre ; oui, & ce requérant le Procureur- Général du

Signé, Soyez.

DÉCLARATION DU ROI,
Qui attribue aux Juge & Confuls de Lille , la connoiffancc

des procès & différends concernant les faillites & ban^
queroutes qui Jbnt ouvertes dans cette Ville ^ fa Châ^
fcllenic, depuis h premier Janyier iy66 , & qui s'ouvrir

.i rontju/qu*au dernier Décembre iyj6.

"'
Donnée i Verfailles, le 17 d'Avril 1774. /?

Regi/lrée au Confeil Supérieur de Douay , le to Mai 1774.'

ouïs , &c. Salut. Le defir que Nous avons eu de (bu*
iager les Marchands & les Négocians de notre Royaume ,

lorfque, par des circonCbnces fâcheufes pour leur commerce »

'

m^
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ils fe^Tont trouvés dans h néceflîré de faire faiince , Noihc

auroit engagés k rendre dans ces cas différentes Déclarations

portant attribution aux Juge & Confols de la conhoilTance

de tous les procès^ 6c différends mus & à mouvoir pour raribn

defdites faillites; Nous avons été informés que ces attribu-

tions avoient été d'un fecours néceffaire à plufîeurs NégO'-
ciansy dont la ruine auroit inévitablement entraîné un grand
nombre d'autres ; depuis ,. les circondances adluelles de 1^'étac

languilTant du Commerce de la ville de Lille , ainfi que de

fa Châtellenie & des Pays adjacens^ occafionné par la mul-
tiplicité des faillites, comme auifi le befoitt urgent d'accorder

à ce genre d'affaires une Juftice prompte, fommairc & gra^-

tuite, en un mot, une Juftice confulaire, afin de rétablir le

crédit & la confiance parmi les Commcrçans , Artifans &
Laboureurs de cette Provinces a:)'^ant enfin déterminé les L)i«

reâeurs & Syndics de la Chambre de Commerce, de Nous
faire dés repréientati .ns annexées k une Requête des Habitans

de ladite ville de Lille & de fa Châtellenie, notamment db
Bailleul,, Commines, Roubaix, Halluin, Armentieres, Tur^
coing & Lannoy » d^avoir recours à notre proteélion ôc k

notre autorité , pour leur procurer un prompt fecours. A ers

CAUSES, & autres k ce Nous mouvant, de l'avis de notre

Confeil , & de notre certaine fcience , j?îeine puiffance &
autorité Royale, Nous avons, par ces préfèntes, fîgnées de*

notre mam, dit, déclaré Ôc ordonné, di^ns, déclarons ëc

ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit : -j »a Ci

Article PREMiEit.

Que tous fcs procès & différends civils , mus & k: mouvofc

pour raifon des faillites & banqueroutes qui font ouvertes

à Lille , ôc dans cous les endroits où les Juge ôc Confuls con-

tioiffent les affaires niercan tilles, depuisle premierJanvier ij66,

ou qui s'ouvriront dans la fuite ,. foient
,
jufqu'au dernier de

Décembre 177^, portés devant les Juge & Confuls de Lille;.

êc pQur cet effet , avon»évoqué Ôc évoquons tous ceux defdits

procès & différends qui font adlucllement pendans ou indéciâ

pardeyaoc nos juges ordinaires ou autres Juges inférieurs,

auxquels nous faifons très-expreffes inhibitions& défenfes d'en

ionnoîcre^ à peine de nullité f ôc iceux procès ôc différends'
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at^ec leurs circonftances & dépendances , nous aVôtts renvoyer

& renvoyons pardevanc lefdics Juge & Confulsj auxquels nous^

en attribuons toute Cour , Jurifdiftion & contloilTance , fauf

l'appel auConfeil Supérieur de Douay* Voulons que nonobf-

tant ledit appel > ôc fan* préjudice d'icelUï ,lefdit9 Juge &
Confuls continuent leurs procédures, & que leurs Jugemeri»

foient exécutés par provifioii. !- a;.. ..iruL

II. Voulons pareillement que jufqu'au jbuf <!ernîer Décem-
bre 1780, il foir, par lefdits Juge & Confuls, k l'exclufion

de tous autres Juges & de tous autres Officiers de Juflice^

procédé à Tappontion des fcdlés & cdnfe£^iod des inventai^

res de ceux qui Ont fàicou feront fàiUite; ik au cas qu'ils^

cufFent des effets en d'autres lieux que celui de leur demeure-,

Nous donnons pouvoir auxdits Juge &Gon(uk , de commet"
trè telles perfonnes que bon leur femblcrà

,
pour Icfdits icellés^

& inventaires qui feront apportés au Gfeffe de la Jurifdiârion

Confulatre, & joints à cisûx faits par lefdits Jugé & Cônfuls-

III. Voulons auffiqUeleS'demaftdeis, afin d'homôîogatiorf

des délibérations des Créianciers , Contrats ' d'atermoiement , &
autres aftes paflTés à l'occafion defditcs faillites , foienr portées;

pardevant lefdits Juge & Gonfuls pour être homologuées fî-

faire fe doit, & que lefdits Juge & Gonfùkj pUifTeni* wrfonncf

la Vente des meubles & lerecouvrérnent d<îs cflfets WKAiliàiJ

res , & connoiflent des faifies niobi Maires-, o|ipoïitions , re4

vendications, contributions, & généralement dètoures autres

conteftaiions qui feront formées en confëquence defdites fail'

lites & banqueroutes : n'entendons néanmoins que Ifefdit*

Juge & Confuls jjuiffent, fou^ aucun prétextéy^diinéître dcS

coiueftations qui pourroientfurVenir encré' les Créanciers, pour

raifon de privilèges, hypothéqués & préférences de Ituri

créances, & des dots , douaires & reprîfes de» femmes &!

des enfans ; & où les Parties fe pourvoiroient pardevant lefdits

Juge & Cdnfuls, leur ordonnons de les renvoyer
, pour raifort

de ce, devant lefdits Juges qui enf doivent connoître. * i-'^>

IV. N'entendons pareillement empêcher qu'il piiifl^ être

procédé a la faifie réelle & aux criées des immeubles parde^

vant les Juges ordinaires ou autre» qui en doivent connoître^

jufqu'au bail judiciaire exclufivement, farts préjudice de Tcxé*

cution ôc du- renouvellement des baux judiciaires précédcni--

I
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mène adjugés, & fan; qu'il puiiTe écrc fajc aucune autre pour*

luice ni |>rocéidure , H ce n eft en cqnféquence des délibéra^

tions priles à la pluralité des voix par les Créanciers j donc
]c$ créances excédent la moitié du total des; dettes.

yiN, Voulons» en outre que, jufqu'audit |Qur dernierDépem-
bro â77i^> auciinç plainte ne puiiTe être rendue, ni requÂto

donnée î: fin criminelle, contre ceux qui auront fait raillite

dans ladite Ville & autres endroits où les Juge & Confuls

connoiHent des af&ires mercantilles ; de défendons très-es^ref-

fémcnc à nos Juges ordinaires de autres OHiciers de|Juftice , de
l4$ recevoir , (l elles ne font accompagnées des délibérations

^ du confentement des Créanciers , dont les créances excédent

la moitié de la totalité des dettes^ de quant aux procédures

criminelles , commencées avant la date des préfentes de depuis

le premies Janvier \j66 » voulons qu'elles foient continuées,

fy. que néanmoins nos Ji^es ordinaires de autres Officiers de
juftice (oient t^nus d'en, furfçQtr ja pourfuice de le Jugemene
Çmx la (impie Fequi(itioa 4^ Crésinciers , donc les créances

excéderont pareillement k moitié du total de ce qui eft dài

par ceux qui ont fait faillite, de tn conféquence des délibé*

rations par eux pri(ès de annexées k leur requête : n'entendons

néanmoins empêcher nQtre Frqçiureur-Général ou fes Subf-

cituts , de faire tejs requifitoir^s , ou telles pourfuitcs qu'ils

jugeront néceffaires pour la sûreté de la vindiâe publique.

VI. N'entendons pareillementquç tous ceux qui ont fait fail-

lite , ou la feront ci-apr^s , puiffent tirer aucun avantage de

rattrit)ution apcordéje. ^uxdits Jugç de Confuls , de des autres

difpodtions contenues en la préfente Déclaration , ni d'aucune

délibération , ni d'aucun contrat %né par la plus grande partie

de leurs Créanciers , que nous avons déclarés nuls de de nul

effet, même à l'égard des Créanciers qui les auront (ignés

y

Ç\ les Faillis font accufés d'avoir , dans l'état de leurs dettes

ou autrement j, employé ou fait paroicre des créances feintes

ou (imulées, ou d'en avoir fait revivre d'acquittées, ou d'avoir

fuppofé des tranfports, ventes de donations de leurs effets ,

en fraude de leurs Créanciers ; voulons qu'ils puifTent être

pourfuivis extrordinairement, comme Banqueroutiers fraudu^

Jeux , pardevant nos Juges qui en doivent connoitre , k la

requête de lei^rs Créanciers , qui auront afHrmé; leurs créance;
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en la forme ci^prcs expliquée » pourvu que leurs créances

comporenc la moitié du total des dettes , & que Icfdits B^nr
queroutiers foient puois. de mort , fuiyant |a difponcîon c|e

l'article douze, titre onze de TOrdonnance de 1673' ^ ,

VIL Dékn^qm i toutes perfonnes de prêter leur^ OOffls^

pour aider k favorifer les banquerontes frauduleufes , en.di-'

vertifTant les ef&cs, acceptant des tranfports, ventes ou dona^

tions fimul^es» & qu^ils (auront être en fraude dçs CréaijicicrSy

en fe déclarant Créanciers, ne Tétant pas, ou pour plus ^raq^g

fomme que celle qui leui^ eil due, ou en quelque ijqfce.^f

manière qi^e ce puiffe êcr«; voulons qu'aucun ne le f(\^^
dira ou prétendre Créancier» & en cette qualité a^^r aifz

afTcmblées, former oppoiition aux. {celles & inventaires, âgner

aucune délibération ni aucun contrat , qu'après avoir affirma

pardev^nt lefdit^ Juge âtConCvils, que leurs créances leur ipoi;

bien & jl4gicimemeot dues eii entier, ôc qu'ils ne prêtent

leurs noms direâemenc «^ indireâemenir au Débiteur cppi^

fnun i le tout làn» frai» ; voulons audi que ceux defdits^ pré-^

tendus Créanciers qui contreviendront au^ défen(çs portées

par ces préfentes, (oientcondamnés aux Gaffes à pecpétpitéjr

ou à temps, fuivant l'exigence dpf cfts> outre^es peines <pé-<

cuniaires contenues en ladite Ordonnance de 1673 >' ^ Q"^
hs femmes foient, outre lefditèts peines exprimées parladice

Ordonnance, condamnées au bannKTement perpétue), ou à

temps.

VIII. Voulons que tous Négocians , Marchands , Ban-*

quiers &c autres, qui auront fait ou feront faillite, foienc

renuâ de dépofer un état exaéb & détaillé , certifié véritable ,:

de tous leurs effets mobiliaires & immobilîaires , comme auffî

leurs livres & regiftres , au Greffe de la Jurifdiâion Confu-
laire, & que, faute de ce, ils ne puiffent être reçus àpa(rcr'

avec leurs Créanciers, aucun contrat d'atermoiement, con-

cordat, tranfaâion ou autre aâe , ni obtenir aucune Senrcrtcc>

ou Arrêt d'homologation d'iceux , ni fe prévaloir d'aucun fauf^-

conduit accordé par les Créanciers; Se voulons qu'à l'avenir,-

lefdits CoBcrats & autres Aàçs, Sentences & Arrêts d'ho-

mologation & fauf-conduits, (oient nuls & de nul eflet, &
que lefdits Débiteurs puiffent être pourfuivis extraordinaire--

msnt ^ comme Banqueroutiers frauduleux ^ par qqs Fjtocu*
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reurs-G^néfaux , leurs Subfticuts , & autres faifant fbn<^îons

du Miniftcrc, public , ou par un fcul Créancier, fans fc con-

fcincciné^' des 4utre^ » quand même il auroit figné Icfdics

contratsv'âé^es'lbu fauf-conduits, ou qo'iis auroient éçé ho-
ifiolbjèJës^vec lui; déclarons nulles £c dé nul ^fFet, coures

Lettres' dtî répit qui pdurroîèht être ci-après obtenues, fi

ledit 'état :dés efFets & des dettes n'cft attaché fous le contrc-

fccî avec un certificat du Greffier de la Juftice Confulaire
;

ifêiRSkfi'^Vi fiirpitts/que l'Ordonnance de i6j^ , cnfembic

fcs Dë'eJâi^tioris des 13 Juin 171^ & 13 Septembre 1739 ,

foient i^xécutées en ce qui fi'eft pas contraire k la préfente

Déclaration. Si donnons en mandemi^nt à nos amés âc

féaux les Gens tenant notre Confeil Supérieur de Douay

,

que notre préfènce Déclaration ils aient à faire lire, publier

dé tt^ftrcr, & le contenu crt icelle, garder, obferver & cxi-

ditér ftlôti fa formé & teneiir.-GAR *reE bst notre plaisir,

En téinpin de quoi Nous y àVôns fait mettre nbtlfe fceli Don-
née à Verfailles , le vingt-fepcieme jour du mois d*Avril, l'an

de- grâce mil fepc cçnt foixatite-quatorze , & de notre règne

le cféquante-tietivieme. Si^é-, LOUJS, & plus bas, par

le Rof, LB Duc ïi'AicuiUo?f; ' ^-^-î"-

ïii , publiée:^ VAudience ttt\ani ccjourd'huî , ô enrcgiflrét

(^u Greffe de ta Cour, oài , Ç/ ce requérant ie Procureur-

Général du Roi
, pour é'tre exécutéefilon Ja forme & teneur, à

la charge néanmoins , que rattribiftion fixité auxdits Juge 6"

Çonfuls parVart, II, a^ procéder , à Veyclujion de tous autres

Juges 6f tous (lutres Officiers de Jujlice , à rappofition des

/celles Çt çonfeclîon des inventaires de ceux qui ontfait ouferont

faillite, n*aura lieu quejufqu^au dernier Décembre ijjC ; &
copies colîationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges

inférieurs du Rcjfort,poury être pareillement lues, publiées

& enregi/irçes : Enjoint aux Subjîituts du Procureur^Gé-^

néral du Roi èfdits Sièges , d*y tenir la main , ^ d*en cer^

fijier la Cour dans le mois , fuivant l* Arrêt du dix-huit du

préfent mois, A Douay , au Çonfiil Supérieur ^ le ying^

Mai 1774. Signé , Cançau pe (anouiiss.

W^sSV%'^<M^t .tÂ'4 v :AJJ3l»t»i^<îTî'< «j-WiîaQi;-'{/f>rîfc«^

PARERE
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PARERE xvii:.

Zes JugCmConfuls peuvent-ils allouer tf taxer arbitrairement

^es frais de voyage 6r de J'éjour ?

v.

FAIT.
IR

AIE N TIN, Marchand à Beauvais , avoir une a£^ion \
«xcrcer contre Hubert, aufîi Marchand, ayant un domicile

connu à Saint-Qucmin , & fe difant xéfidant )x Pontorfon en

;bane Normandie : cette adbion éroit confulaire & de la com-
jpéttnct des Juge •> Confuls de Valenciennes , à caufc qu'il

VagilToit d'un paâe mercantile fait k Landrecy « oà l'objet

Jitigieux étoit dépofé.

Valemin fit afTigner Hubert en Ton domicile k Saînt-Quen-

•tin en Picardie j Hubert comparut & gagna fa caufé ; il dc-

jnanda des frais de voyage , en expofant qu'il demeuroit à

Pontorfbn , qu'on lui avoir envoyé l'affignation de Saint-

iQuentin^ & qu'il avoitété obligé de prendre la pofte k Pofi-

torfon , pour le rendre k Valenciennes.

Les JugerConfuIs déboutèrent Valentin de fa prétention

,

le condamnèrent aux dépens (k taxèrent le voyage de Hubert
'à 400 liv. de France.

Hubcit a fait fignifier la Sentence k Valentin, & dans la

lignification , Hubert fe dit djemturant ordinairement à
jSaiat- Çlutntin»

Valentin a interjette appel de cette Semence au Parlement

jde Flandres ; il établit pour grief, relativement aux dépens

,

que la taxe du voyage prétendu ^ft exhorbitante : Il s'agit

.de décider s'il eft fondé. '; • ,• 1

':'':^ QBSERVATIONS.
• îl ri*eft point queftion de décider ici la caufe principale

,

mais feulement l'objet accelToire qui confiûc dans les 400 liv.

de frais de voyage , & qui donne lieu k une difficulté par-

ticulière que nous fuppoferons féparée de la caufe princi-

pale»

t

uuaium,» MPI
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Au premier coup d*œil , il femble que cette caule , pour
unie fomme de 4P0 liv. n*eft pas fujecte k Tappel ; mais il faut

faire attention que -le privilège des Jugemens Confulaires n&
«*étend pas jufqu'aux n-ais & dépens , notamment quand le

principal excède ^00 liv. ^ il y a des cas où , ne pouvant pas

appeller d'une Sentence qui n*éik point au-deiTu? du chef de-

r£dit, on peut appeller de la taxe des dépens, fur-tout quand:

on a fujet de croire qu^^il y a erreur ou léfion marquée.

Dans l'àrtributron donnée aux Juge-Confùls^, il ne faut

))oitir confondre le principal avec l'acceflbire , parce que leur

îeômpétence elï di^rente pour l'une & l'autre : ils jugent

Souverainement pour un principal qui n'excède pas 500 liv. ^
ftms les frais & dépens non fixés par aucune Onionnance ,.

forment un objet d'ordre, de police ou de difcipline dans

la Jurifdiûion Confulaire ,. & fur lequel Je Juge Supérieura
droit de prononcer; '

Conformément à une Jurifprudehce a/Tez fuivie, on croît

que le Jug*e} qui peut juger fouverainement du principal ,

juge en même temps & avec le même droit, xles frais ôi

dépens fans' que l^ppel foitreccvablé:;;mais il-^t xiiâinguer

les frais ôc dépens pourlefquels il y a des règles certaines^d'aveir

ceux qu'aucune Ordonnance n'a tendus inhérens , inféparables^

•& indiviifibles du principal.

Quand on dit , fuivant l'idée générale , que racceffhirefuit

toujours le Jhrt du principal y on fuppote que le Juge ne
9 eft point écarté des Ordonnances & autorités qui établiffent

l'importance de T^ccefToire , & qu'ill'a prononcée ou allouée

fuivant un difpofitif certain & légiilatif

L'appel d'une. Sentence confulairc au-déflus du chef de
l'Edit, eft dévoliitif pour le principal ,& fufpenfif qyant aux-

dépens; l'appel eft au ffi fufpenfifà l'égard des dépens dans

i

ks cauîes au deffôus du chef dt l'Edit ,
quand il y a une

erreur marquée ou une léfion énorme dans la taxe.

Les Jurifdit^ions^ Confulaires font établies pour l'abrévia-

tion des procédures , & pour procurer aux Marchands une

j^ftice prompte Ôc gratuite : l'économie du temps & des fi-ais»

a donné lieu à cette inftitution ; c'eft contrevenir aux vues

du Légiflateur, que d'allouer des frais & dépens illég^iûmes

êL onéreux.'
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' IDans k' grande règle , la taxe des frai» da voyage & de
féjour, doit être précédée d*un acte d'affirmation fait au
Greffe : cet ade fe pa)re lix patards au Greffier du Confulac

de Valenciermes ; cet ufage eO: aâêz conforme à celui des

Juftices ordinaires ; mais il feroit convenable de vériBer s'if

efl admini1>Ie & de regl< dans un Gonlutat. Il parole quo
cette aifirmacion , pour laquelle on fait payer fept fols fix;

<leniers, déroge à l'économie ordonnée, & qu'en la fuppofano

nécefTaire , il convlendroic de s'afTurer de ce qu'elle doit coûter

équicablcment.

L'tdit de t$^3 défend expreffément au Greffier dt

prendre, pour fcsjalatres ^ vacations, autre choje qiiun

fol tournois pour feuillet y &c. Il n'y eÛ aucunement fait

mention d'adbe ni de frais d'affirmation de voyage &. de
féjour : plus oa a établi de Jurifdiélions Confulaires

, plus on
a rendu les voyages inutiles.

Les art. '1er & II du titre XVI de l'Ordonnance de i^^/,
lailTent la liberté aux Parties de comparoir en perfonne ou
par parons, voifîns ou amis; par conféquent il n'échoit point

de frais de voyage. Une chofe dont on peut fe difpenfer y

ne doit pas contourner au préjudice de celui qui ne s'efl pas

Oppofé à la difpenfe ou exemption. /"; ' '

r;^
-* i

» ,nq
Quand, fuivant l'art. 4 dudit Edît de lé^y^ & TArrêt

du Confcil , du 24 Décembre 166^ , les Juges ordonnent

qu'une Partie comparoitra en perfonne , & qu'enfuite elle efl

iugée fondée dans fa demande ou défenfe , il paroi t que

4:'eft le cas de lui adjuger des. frais de voyage , conféquem-
ment au mérite de la caufe & à l'état de la perfonne.

Selon l'art. 7 du titre 6 de l'Ordonnance de 1(^73 , il e(}-

dû des frais de voyage dans îes cas de protêt de Lettres de

change ; mais ces cas exigent beaucoup de diâiin^bions , &
n'ont aucune analogie avec la caufe de Hubert contre Va-
kntin.

L'Arrêt de règlement du 24 Février 1688, du Parlement

de Paris , pour les voyages , n'a pour objet que les affaires

pendantes au Châtelet de Paris.

A cet A'rêt, il en a fuccédé un autre du même Pariement,

portant réjglement général , du 10 Avril iCc^i, fur les voya-

Qqqqij



ges & fèjours : cçe ArFêc ne regarde point le» Jurirdiâtons*

Confulairest
,

..|^a Déclaration du B,oi, du i8 Juin 171 5 y ocdpnne qùer

les droits pour les expéditions dU Greffe, d^ns les JurîfcUâions,

Consulaires j foient payés fur le même pîed qu'a^ (Greffe

des Jtige-Conful.s de Paris;, &.. enfuite de cette DéclaratioaV

eft l'état dcfdits droits , dans lequel it lic s*agit point d'affir-

mation de voyage, ni de taxe de voyage^

i X»*art> .16 de l*Edit du mois de Janvier 1718", portant^

étatslifTement d'une Jurifdiéiion Confulaire à Valeriçiennes ^

défend atix Greffier &> Huijpcrs ek prendra pour Jalaires

€^ vacations , autres droits que ceux qui font portés par
VEdit- de i ^^3 ^ jufqu'à ce que par le Roi il ait été:

'.

autrement ordonné. Cet Edic n'autorife aucunement les a6^es^'

d'af^mation nr Tallocation des frais de voyage & de féjour^

Le 7 Mai 1718 , le Confeil du R,6i a prjdoriné de perce-

voir les^ droits du Greffe Confulaire de Va^lcnçienriès , fur 1er

pied de ^elui de Lille ,& en cela Sa !Maje(lé a luppofé que tout;

étoit régulrer, & qu'il n'y avoît aucun at>us dans la perception^

des falaires du GrefEer de Lille.
,

'..'.'.'.
/ .

'
,'.

*

,. L'Arrêt <lu aS Août 1727, du Farremènt db P'arisVî'nter^

pr<^tatif de celui du lo Ayril; 1691 , a levé les doutes qu'il y
«Voit lur l'allocatioii & la taxe des frais de voyage & de^

féjpur dans lès procédures pendantes en la Cour. II faudroic

pareillement un À rrêt^ du Confeil d^Etar du Roi, qui", èrt*"

îjiterprétant les Ordonnances,- levât exprefï^mcnt les doutes*

bien fondés que l'on a fur la légitimité dés frais, inhérens au*,

a^es d'affirmation âc aux taxtîs de voyage, dans les Cham-
bres- Confulairçs. .• ,V ,"/

^ 7'î i!^^,-,i.>
•

!; Un Arrêt du Confeîl d'Etar du Rof^ ^u V^ Jiari^ier' 17^0,.

a régie les droits dts Greffier & Huiffiers des Juge-Confuls

de Lille : il ne parle point du tout d^aiEe d'affirmîitron dé

voyage, il ne permet pas d'étendre lés* droits & vacation^-

du Greffier j il fuit au contraire très-^exprejfes iahibitiok^ è
difcnfçs de prendre ni percevoir autres &. plus grands droits-

que ceux qui font fixés & ordonnés /?ûr ledit ^rrét , à peint

de concuj^onf rejiitution du quadruplé, même d'intcrdic'r

tîon , ^c^

^' }},??vV
\,m.-it iv*i«*/)a* 3ft»«i.uii: Sl.iK'
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'

'''Le la Juillet 1748 ^ les Jugc-ConAils. de Valencienncs ont

fait un R^glemétic (fous l'approbation de M< l'Intendant de

la Protirièc ) dans lequel ils difent /être conforpés, autant,

j^bur lès droits- desr Greffiers' 6c HuiiBer», |^ il^.y^ont (î^ci^é

çu'it /ira ^fayé^u Gt^fficnjîx pétards poiir,(haqu€ affirma. -

tîon de yëyagcy • ?
• >

'

Sii par l'Afr^ de 1730, le Roi n'avoit pas ifait défmfci,

de prendre autres droits que ceux fixéf & ordonné^; ^^ }p^
JugcConfuls écoient comp^tens cour interpréter les toljc

& étendre les droits attribués â leur Greffe , il eft ccrtaii^

que Wui'' ' Règlement feveroit des;do0t£;$ qui exigeront au/Ii

long-temps que Sa Msjefté les aura éclaircis ep, manifeflani^

lès intentions* ^ .. ., , --l'û-niX.} , ., ..-
,

•

^
• 4^\\^,,»'^

• Les» Ju^o-Confuïs ne Xbnc'poîrit ef) ^rpk de çr&r,,fcn0'-

^ér ^ni' dirogep ^ tout èft étroitement, .bofçné en^ ce, qui çom^-

pofô' étï -reg£(fd& lesiprkrlégeà de attributions accordés )^ Içujç'

Siège *y ils n^ont que le droit de faire obferyer ce qiûc JeSoUr'

irerain à pref^rit; ils ne peuvent faire aoGpn Règlement por-

canm dérog^tiCfn ou innovation aifx Ordonnanci^s^ inais ;il«

pèiivchif & doivent même en fairç. pour inieuX: , s'aiTurer
jde

rèxéciition & de robforvancé ide* Loix,:.ç*eft-àrdj^e^^.(q^©

Yçuri Réglémens doivent fe rapporter â( êtfc icon^rn^alu
loix , fans la moindre amplification ou cxtenuon.

.C .->

Il n'appartient qu'au Ror de. régler les droits & falaire»

dés Oi^ciers de Juftice , d'^inftpofer &, fixer des drpits^ dans

Tordre jUdIciaivei des procé^utre» y. cet^c afîcriion n'admejj

aucune exceptiony& eft par çonféquent plus^poiiti/e àl'égarcj

des luge-Confuls dont Tattcibucioa efi rç^çein^ç.^uj^ âi^ixçs

de commerce. .î:'fî V
Ces termes, jufqu^à ce pdr ftous , dit le Roi , il ait été

autrement ordonné , font afTez connoÎ4(re que , bien loin ,quQi

SaMajefté ne fe foit pas réfcrvée: tous. les 4FO«s,notammenç
celui de régler les falaires des GrefBers y ËUe a voulu & Ellç

veut exprefTémcnt qu'il n'y ait qu'elJe qui puiffe ordonner

& régler les falaires .&, vacations des Greffiers & Huifficr»

Confulaires. r

' Ilf faut fàir<}unQdîflin^oo.d9>. voyages, & feiours : il^



jÉ dfc$ ruHirdÇftïbiis éù'fe'f^fdur n(i fe' ta*e point, mais fcuïc-
jftiene uh voyage ^ui' fè «^tt k raifon de dix lieues par joi»
ébnrvèa?ifv& pifr^ifcd^^^ Le R^gkment dur

ïafifemdtitî de' Faiîs ^ ^ ïo Avril i^^i , âllolj^ à ua Mar-
àridd; >iAi^ voyage- dliôninnie^ de cfficvâl , J liy; 15 fols pat
jour. Le RjSgJifeieht du aS" Jui» 1738,- concernant la prq-."

cédure que le Roi veut être obfervëe en fon Gonfeil , n'ac-
/Corde que 2 FH^reà ïo fol$ j^ar jour do voyaj^ , Ééjour Se

^^^SuR rcé^iôft dé ¥|*Êi4tin fie mes obfcrvaeiôns ^ul le (bi-

nent , feftirae que dans les caufes Confujaiits il ne doit point

y ayoir détaxe de féjour , c*eft-à-dirc , pour le temps que la

ràitie demeure dan^ le Iwfs do. TribunaT où le vuide le

4îfféiipha;.^e CerQk'éèàti&t Ccoutrc l'efprifi de l'Ordonnance

)

iàt^ foirit^' dé ftgiirè <3M procès; kpne caufe /(MtinKure <& mer-,

^ktitille , que d'allouer des ùmi de fëjoUr^

Qiffl ne pai'oit pài que les aâes d'aiBt^atîon> de voyages
jtqkHt ôrddhités dat)^ les Gonfolats, ni qu'ils y foient admi(^

|it^W$ ou (fun ùf^ régulier : ^ue ^ dans I3 fuppofieion qu'il foiç

pjttmfs ^ti| Îujfé-Géhfel* d^alloner dei frais de voyage, ift

iè dbWèiit le'feirë^(jti*aVé& beaQçdup:dc réflexion > de con-»

lîdérat^otv âc de m>didér|^n , eu égard à rimportançd de h
^âùfe fi: à l'état de là p^S-fonne.

Éubért convient qu'il * è«çû raflignàtioh que Valentin lui

i ait donner à Sar^-Quentin ^ par la facilité qu'on a çu de
^i envoyer k PohttiHbi^. Ot aveu en entraine n4ceflaire-

Iriéiit m autre y qut é(^^ Hubert étéit connu k Saint--

Quentin ,
que l'exploit n'a point été délivré k faux , qu'il

âvoit quelqu'un dans cette* Ville, pouf le recevQir on le lui

l'aire palier à Pontorlbn, ou dans les autres lieuip où il pou-

voit ètfe ou Ce rendre. Ces circonftances anàoncent un do*

ihicilç connu & même avoué, & prouvent que Hubert 9 bieqr

compris qq'il étoic régulièrement afli^né. -r^^.,

Si Hubert avoit prétendu ou imagmé que l'aflîgnation de*

voit lui être donnée à Pontorfon , Se qu'elle ne lui avoit poinr

l^é vaUbleiiienç donnée à Sàinc^Jucntin ;^il n'90roit pa$ ipaaT

\
\
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i|iié de faire défaut y ou , touc ail.moins , 4^ jptote^.éç mi'
Ûcé .& demander un délai compéCpot , pour cpmparoir en

perfonne ou cliai^er quekjufofl de défendre fa caufe ; mais

Jjùberc a reconnu, de ibn propre fùMivement ^ par fooipropre

JFait^ que l!aiIignation.lur avôtc {été JbicQ donoée k Sc-Qtie«çjn.»

puiiquJiî s'eft .rendu à îValebcieRqe», i& « .conoparu . au jour

^éfigné par Texplotc.

I/aflignation fupporée irrégulkre i&. nuHe , ^Ht^bert n'ëcoic

pasobl^é de s-y r<:ndre ; il étoit encoce moins^fôijdé , eni/y
fendant,, d'exiger des frais de Voyage.de Pontorfoo k VakhK
eiennes , parce qu'il n'a/Êiit qM,'un .voyage.vQloncak*^ point

du tout un voyage rodifpenfâble.r ;;ii:if;'

7 X'exploit étant valablement 'figaifié, Hubert a dû s'y.reiV'

dre; & le fuppofant fondé à prétendre de»:frai»,de voyage,

il ne pouvoir exiger çfoe ceux de Saint-Qjifimin k Valea-
ciennes , parce que c'eft k fon domicile de SainC-tQùentiir

qu'il a été afligné, qu'il eft cenfé avoir,reconnu & avoué c6

dom-icife , & qu'il doit être cenfé n'être vonu que de S^ifttK

Quentin , pour défendre fa qaufe à V^Iepciennes.

Hubert a &it fignifier k Valentin k Sentence des Jug'e-

Confuls ; dans la formule de iTHuiflier , Hub^t .déclara

fu*il êji ordinairement demeurant à Saiàt-rQuentin. Qtttc

déclaration eft poficive ; Hubert ne peut la combattre fans

tomber dans une contradiâion , qui donneroit lieu de croire

que , 1°. Hubert a plufieurs domiciles pour la geftion de l'èç

affaires ;, i". qu'il a défigné fon domicile le plu» éloigné ,

comme lui paroiflànt le plus .avantageux pûur lui dans la'

eonjonâure : cette déclaration , disrje , de Hubert , détruit

fa prétention, parce qu'elle prouve ou fon. infidélité ou lès

variations dans la défignation de fon domicile

Hubert ne peut pas comparer le voyage volontaire qu'il a'

£iit, k celui auquel on peut obliger un témoin ; il eu incon-

teflable qu'un témoin doit être falarié , il ne peut pas même
être tenu k une affirmation de voyage , parce que l'exploit

d'aflignarion lui en tient lieu. La preuve teftimoniale efl;

difpendieufe ; il eft de la prudence des Juge-Coiifuls de ne-

pas l'admettre indifféremment.

Jtîubert n'a pas été vraiment nécedicé de fe rendre k Va-;
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;lenciennes; les Juge-iîJonfuls de lui onr point ordonhé' do
comparoir en perfonne; Cçs diffôrens jdomicilcs avoués par

Tes ate propres /attéftés, pour ainfi dire, par lui-même,
fa coficradiâion dans la défîgnatio^ d& Ton lieu domiciliaire,

TjHiâenc pour détruire cout^priécenrioh de frais de voyage^ii
'. ; JLa taxe du prétendu voyage de Hjuhert| à 400 livres , eft

une erreur des Juges, qui tire à de grande^ conféquences

;

«lie eft contraire au% vues ^'économie qui cft le principe de
finilitution des -Oonfulats. Si des ufages peu tok^mbles 6c

plus toléras que judicieufement idmis » font ruppofcr que les

iO>f<donnances ont tacitement approuvé Ids taxes de voyage
dans les Jurifdidions Confulaires, il eA'indubicable 4^ue ces

«nêmes Ordonnance^ veulent que les' Juge- Confuls apportent

l}eaucoup de ci^confpeâion & de modération dans les taxes,

& qu' ils n'allouent pas des frais de voyages dans tous les cas

indiftiQÛemeut. w, m a

Dans les taxes de Voyages , on doit toujours confidérer

•l'importance de Tobjet & Técat des perfonnès , fans s'arrêter

k la façon de voyager dé la partie ; il n'importe pgint du
•tout quelle voyage en pofte ou k pied , cela dépend de (k

^volonté. Le Jugç ne doit jamais régler fa' taxe lut les d^-

|»enfes idéales du de luxe du voyageur. \. î'v»r>;

?j{f?i Si Ici -taxes de voyage peuvjcnt avoir Heu dans les

-Confulàts, celle dfe Hubert auroit dû être rcltrcinre au trajet

de Saiitt-Quentin à Valencienne^ , moyennant qu'il prouvât

xju'iln'a pu fe difpenfer d'y venir uniquement pour répondre

il Ta/Iignàtibn de Valentin, qui eiï fondé à (e pourvoir en

reformacion de la taxe , qui. 9 alloué la fomroe exhorbitante

de 400 livres à Hubert.

f)ilibcrp l^ VaUncîennes i h a8 Septembre 177^.
:"^

^^
Signé, P. J. NiC0D$j«B, VMa 'rK

ic.ij vtr i^{ •Hlêif..;,. iij y.n liUM:. l.

nur

^iM ûtMi'^'I C^ th l^y^^iÀ'i l^ï':i'iAt\\\' hù

PARERE
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PARERE XIX.

AVERTISSEMENT.
Nowt avons cru devoir placer ce Mémoire au rang Jes Parcres de ce 'Recueil,

Me. Ader qui en eft l'Auteur ayant traita la queftion félon tous les principe! .j d'ail"

leurs il a ét^ adopta far Artéc duParlement de Paris ^ du mois de Janvier 177^.

JusQUES à préfent les Lettres de change mifes fur la place,

pnt été regardées comme une monnoie courante dont on ne

|)ouvoit arrêter le cours. Une négociation bien connue des

(leurs Paul & Jean, Signataires, après les fonds fournis par le

public, apriès un compte rendu par le Négociateur de Paul;

«nfin, après un fîience ab(blu de iix mois, on s'eft avifé

Ja veille de l'échéance, de rendre plainte, & de préfenter k

la Juftice, un prétendu abus de confiance, & d'elTayer de

détruire par témoins des reconnoiiTances formelles de valeur

reçue , & par la réunion des co-débiteurs , qui fe font fervis

jde témoins les uns aux autres, on a trompé le Miniftere pu-*

blic qui s^eâ chargé d'un procès fantaftique, au -moins vis-à-vis

jdes Porteurs des Lettres <3e<;haBge, Pir un pareil firatagème,

jles Débiteurs font devenus Dénonciateurs , Parties^ témoins

dans leur propre affaire : leur but étoit de faire une incur-

iion chez les Banquiers qui ont fourni la valeur des Lettres

43e change. Par l'e^et de la furprife & d'une manœuvre jcri-

minelle , on a enlevé ces titres facrés de leurs mains, on
les a livrés k Ja clifgrace d'une procédure criminelle. Par une
accufation qui leur efl jétrangere , on les a traînés dans la
Tribunaux pour fe juflifier comme des coupables; pendant

deux années d'inftruûion rigoureufe, Paul & Jean confom-

mant en paix l'argent cl'autrui , ont donné l'exemple terrible

,de pouvoir tromper la place fur l'objet le plus important du
commerce ; ils ont violé fans pudeur les <Jroits d'une Ugx-

time défenfe , en voulant rendre défavorable & odieux fîx

honnêtes Citoyens , des pères de famille , des Banquiers jouif-

fane de la foi publique. Mais déjà la Sentence du Châcclet, en
* Rrrr
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les vengeant de Toucrage de leurs adverfaires , a fait triompher

les vrais principes , en ordonnant la retnife de titre dont rien

ne peut arrêter l'aÂivité. Xa confirmation de ce premier Juge-

ment raffurera le commerce Ôc la banque contre un genre

d'attaque trop multiplié.

F A I r.

Le 22 Aollkt 1772 , un Courtier de change nommé Levî,
vint propofer au neur Daniel la négociation de trois Lettres

de change de 2000 livres chacune , tirées de Rouen par le

nommé Jérôme , fur Paul qui les avoit acceptées , à Tordre

de Grégoire y qui en avoit pafTé le (ten à Marcel. Le fleur

Daniel connoifToit Levi par Ion frère , âmeux Banquier ,.

mort quelque temps auparavant, & il avoit déjà fait avec ce

Courtier deux négociations , dont le papier avoit été bien

payé k l'échéance. Le fieur Daniel prit Tes indications , &
demanda le temps de s'informer. Un (ïeur Nicolas qui avoit

déjà pris de ce papier , parent de Grégoire , TaiTura de la fol-

vabilitédecetËndofleur: laDameFrançoife^ particulieremene

connue du (leur Daniel , & principale locataire de Paul , lui

donna le» mêmes allùrances Ç\iv le compte de cet Accepteur
;.

en conféquence Daniel prit les Lettres , & en compta le mon-
tant à Levi, le lé Août, en argent, fuivant fon bordereau,

de caiffe dont le détaiPelî au procès. Depuis cet inftant , jus-

qu'au, mois de Janvier 1773 > Daniel n'entendit parler ni de
Levi y ni de Paul.

. Le fieur Jule, Mattre Tailleur , avoit quelques fonds k

placer : il fe trouva au mois de Septembre 1772, avec le

neur Luxembourg,. Maître en Chirurgie , qui lui propofa de

prendre à l'efcompte de (îx pour cent de très-bon papier

,

que Levi, Courtier de change, un de fés malades , avoit en

porte - feuille. Jule y confentit : on lui préfenra une Lettre

de change de 4599 livres , tirée par Pauf, acceptée par Jean

Libraire , & endofTée par Marcel. Jule voyant la ngnature

d'un Libraire en crédit, ne crut pas avoir befoin d'autres in-

formations , & alla feulement chez Jean vérifier la figna-

ture. Celui-ci le reçut au mieux, TafFura que la fomme feroit

bien payée à fon échéance ,. & lui demanda même fon adreflê.

li-i \-'- s.V^ * I «'t. C I
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Jule crut raffàire fi bonne, que n'ayanc p.is les 4^99 livres

en argent , il emprunta cent louis a or au (ieur Loub , Maî-

tre Tailleur, Ton beau -frcre. La Lettre fut donc prile, âc

Us fonds payés k Tefcompte de iix pour cent : enHn, Jule

qui ne tient point de regidres de banque , porta la précaution

jufqu'à demander au Courtier Levi une reconnoifTancc de la

valeur fournie. Jule n'entendit parler de rien pendant quatre

dois.

.r.t Le fîeuf Léon , ancien Oireâeur des Hôpitaux , avoic

^elques fonds à placer , lorfque le Courtier Levi lui propofa

une Lettre de change cirée de Rouen par Ignace fur Jean,

Libraire , ôc endofiee par Marcel. Sur les informations fai-

tes , il crut pouvoir prendre du papier dont tout le monde lui

alTuroit la bonté; il exigea une reconnoiflance de Levi, &
fournit fon argent à l'efcompte de ûx pour cent. Ignace n'en^

tendit depuis parler de riené

Depuis Tannée 1771 , les Frères Desbordes fe rrouvoient

Porteurs de deux Billets, k ordre foufcrits par Levi, fous la

clate des 10 & 11 Juin; l'un de 900 livres, & l'autre de
io6i{ liv., & ils avoient obtenu le 28 Juin 1771 , au Con-
fulat de Morlaix, une Sentence de condamnation , confirmée

par Arrêt du Parlement de Bretagne, du 31 Janvier 1772'.

Une niallc d'effets faifîs fur Lévi , étoit leur gage, & le heur

Leroy , leur Banquier à Paris , étoit chargé de preiTer ce

Débiteur. Levi oÂrit en payement à ce Banquier, une Let^

tre de cbange de 3200 livres, foufcrite par les (ieurs de la

Baftide , Pafcal & Paul , avec Tordre au profit de Marcel , qui

en a paÔe le (ien k Levi , & y avoit même joint une recon-

fioiffance de la valeur fournie.

Le fieur Leroy prit la Lettre &: demanda le délai nécef^

faire, foit pour inftruire fes Correfpondans , foit pour faire

des informations. Le Commis qu'il en chargea ne put rien

apprendre de- pofitif fur le compte de Marcel , encore

moins filf celui de Pafcal. Quant aux fieurs de laBaftide 6c

Paul , le Commis les trouva logés en(èmble, rue des pof-

tes, & s-étant adrefTé k eux^-mêmes, Tun 6c Tautre l'aflure-o

fent qu'on pouvoit fans crainte prendre TefFet ^ 6c qu'k

Véchi.ance il feroic bien payé. Aufii-tôt le fieur Leroy ea
R r r r 1

j
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donna avis \ Ces Correlpondans. Le Heur Desbordes le cadetV

lui répondic que Ton frère arrivoic fous peu de jours à Paris.

Cec aîné y vint en effet, & après avoir vu le Heur Lcrov»
il fe tranlporca en perfonne chez Paul qu'il trouva dans foii

fallon avec fa femme. L'un de l'autre répétèrent au fieuc

Desbordes ce qui avoir éré dit au Commis du Banquier , ôc

lui demandèrent même fon adreflê. Le fieur Dfesbordies dit

au fieur Leroy de prendre l'effet. L'ordre en fut paffé par

Levi, le ^ (xbobre, âc le Banquier remit b l' infiant même,
ibus décharge , le titre decréance des frères Desbordes , avec

une promefle de faire rendre la malle faifie à Mortoix^ Deux
jours après, la femme de Paul vinr elle-même chez le fieuir

Desbordes , lui demander s'il avoir pris le papier de fon mari;

& ce Négociant, qui n*avoit point encore pafle chez fon Ban-

quier, lui dit n'en rien favoir; mais luiproi->iit del'en inflruire

dans le jour. Il fut en effet chez le fieor Leroy , qui lui'remit

ia Lettre, êc aulli-tôt le fieur Desbordes alla lui-nième l'in*

fltuirede la négociation ; Paul voulucle rétenir h diner, & lé

remercia.-

Depuis, trois mois entiers fe font ëcôufés fans plainte &
iàns réclamation de qui que ce foit ; mais au mois de lan^

.vier 1773» & douze jours avantr l'échéance delà premierç^

de toutes les Lettres de change , on entendit dire que le fleur

Marcel étoit au Temple > & que Paul ôc lui répandoieni:

k bruit qu'ils ne paycroient point; l'un, parce quec'étoic

du papier que Marcel lui avoitjefcroqué; l'autre,- parce que- le

Courtier Levi nei lui avoir poincremis>lâsfonds<

' Les fieurs Daniel,. Léanrj& Jule:,^ d^qu&ces bruits liégers leur

furent parvenus , furent trouver Levfdc lui- en demandèrent l'ex*^

plicatioii; mais cefui-cr lés rafEira pfeces en' mains. D^un' côté ih

exiba une Lettrede Paul, écrteeà lui-même dans le plusfort de ia:

négociationxie fon papier, par laquellece Particulier lui annon<«

çoit expreffémencavoir chargé Marceil de le nietnrd fopla place^.

conjurbit Levi de lui en trouver le plus .prompc débouché

de déclaroir agréer tour ce quUl feroit avec ce 'Négociateur y
d'ua autre c6(eî, Levi ileur pcéfenta autant de- recdnnoiffaBces

dé; valeur fournie, lignées de Marcel , qu'il avoir fait de négo-

ciations- du papier en quefiioa; Enfin, il infkuifir.-ces Por-»

l-
/_
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teurs , (Mi*k la vérité Paul avoir eu quelques différends aveé

Marcel fur la rentrée des fonds de fon papier ; mais que c'écoie

Levi lui-ifnérne que cous deux avoienc pria pour Concilia'^

ceur,< & que d'après fon arbitrage, Marcd & Pautavoicnt

pafTé un aâe devant Notaires, le £9 OStchrc lyyiyportûM-i

I^ con^tede la part de Marcel- de toutes les Letttâsde
change que Paul lui avoir confiées fous fafignarure, (k fous

celle de Jean , Grégoire de autres. 2*>. Etat des- fommes que
Marcel lui avoir remifes fur la né^ociacion. 3^. Pa)''emenr dii

déficit en dtflfëren» objets , que Marcel avoir donnés p^r raâe>i

& que Paul avoir acceptés. D'après cela , les Perceurs refterenc

plus tranquilles que jamais. Cependant il n'étoit que trop

vrai qu'en cet inftanr même Paul & fesco-débireurs jouoienc

la plus odieufe des comédies aux dépens de la vérité , ôc (m-^

tour des pièces qtre la Juflice ne pouvoir connokre.
,

'' >

\ D'abord , ceft Marcel qu'ils mrienc en avant , & if»

rendirenr fols fon nom «une pfainte,' le' ^ Janvier^ ^corttrd

îicvr, de l'efcroquerie qu'ils loi imputeren,rde 33,^4olivresido

Lerrres de change confiées , difoieï»c-il9, à ce Courtier qui n'en

avoir fourni que la plus>^ médiocre valeur en marchandifes.

- Sur cette pfainrc Se :information ,• Paul^ Jean», fafemmd
& leurs Commis s'ffôttc eiirendre cdmnnfe rém^in^. j

<

î

' Enfuite od préfèhta^ fousle noni de* Marcel une Requête si

la Chambre criminelle ' du Châteler, à fin de permifïiqn d&
revendiquer- toures ks Lerrres de change par lui négociées

;[

on furpfic une Ordonnance qui ordonne < la revendication

& le dépôc^k.l^efïec de*qupj^i permis à lHuifTier de fe èràMf^

porter dans les maifons , fous l'afliflance d'un Comm4^irët|
& ày buvrir rde foret ' toutes portes , cpfEresy « comnibdé^t&
Atmowès. ^nrerdifons'nous toutes réflejcions , Se contentons-^

*uner

pas>enleve»^^ aefl-WôgOcianS

lionnêt6SJy^idles»titi*s qui 'leur fonr parvenus par ,1a: voie dtf

commerce. 'L^mônieiredoRrbn exécuta cette Ordonnante a[

été ^-piÊUrprè» ipàrgille' à fia
' ru^ -dont fe fbrvent lek Pii^ac^if

elle fut obtenue fous le nom de Marcel r n^a's o'eft Paul' ôC

Jean qui> le 30^ joiir des échéances, jour que le public de-

voie ie préfehcdr'aH«à^eiix ilourfVi^voir lesLeàresde change^

nous de gémir'fur Kabtfs le plus «rianc de la violation d*u

règle facréje ,1 qu'dn ne doit pas > enleve»^^ defl- Négcfcii

il



SnS EXERCICE
4îrent Creiwer les Huidîers chargés de TOrdonnance de reveti-

dicarions ; & comme l'on ne fe l'en, dans ces circonftancee

,

que do Porteur d'argcnc , ceux-ci n'ofcnc faire de réiiftance

,

éc on les renvoya dégarnis de leurs effets , mais munis d'un

Prpciès-verbal de décharge.

; La furprife à XulHce efl-elle ici affez révolcance ? Ce n'ed

pas tout.

Paul , qui , après Ta^c palTé le 1 9 Odobre ^ avec Marcel

,

étoic payé àc avoit les main^ pleines , Paul a alTez peu de dé-

licatelTe pour rendre une plainte en Ton nom, lè^z^ Janvier,

contre Marcel» & y comprend Lcvi. Le texte de fa plainte

cft qu'il a confié fon papier 6t celui 4c Jean à des gens qui

ne lui ont fourni aucune valeur , & que ceux qui ont pris

ce papier dans le public , ont fans doute participé k Tefcroque-

rie. A peine Paul a-t-il rendu cette plainte, que Marcel Ôc

luî font réHexioD qu'il leur faudra des témoins , Ôc qu'eux

,

ni Jean » ni emfin le$ autres Signataires dui papier ne pourront

dépolèr dans leur propre affaire ; mais en gens habiles en riifes^

Hs trouvent le moyen, de lever la difficulté.

On en^ge M* le Procureur du Roi du Cbâcelot k prendre

^fmr déflopçiaciDn la plainte de Paul ; & ce Magiilrat,. fur«

pris par k.jeu'.coupftble des information9 précédentes , l'end

flaifftiireil (onAom, ^. faiti informer^ -Quelt» Conti par ce

ihataglme, le» témùins qu'on lui adnriiniârc ? C'éfl Paul,

c'eft JftiD i ce font leurs ami^ , ce font leurs locataires ; &
]a«.QQbJOrteaiiift rendue jugé dans fa propre Caufe^ ment fur

CHHii les faic»^ ^flimulc toutes les pieceis , ^oïl^ppfe tr^ un tliot

'linfi.ifâblftito' i ,,''. c',;

^!^D^lk y décret dcf pciCb decoips tfontro Lcvi, qui, malgré

^ yifi chancelante , fbible & pt'ér.k s'éteindre, a offert f%

Mberté k fès Juges *,. on ne l'a ptn traité avec plus d'huma»-

«ké ; décret de prtfe de corps sosntre Marcel qu'on n'ar-

yêee .point, mais qui, cétiigié jauTemplf-^ en loi^toit tous

les jouns afvcp Paul ^ Jean^^ refte l'ami;
i
d'un complot,

qih )m à^ fes conjurés font tout k la foi$ débiteurs , accufés,

témoins , dénonciateurs & parties^

. Enfin, pour mettre les iicurs Daniel, Leroy, les frères

D^botdes &. LpoQ hocs d'état dç demander it^urs Lwrçs



DES COMMERÇANT. 69y
de change Ôc d'en fuivrc l'effet aux Confuls , où aucun d'eux

t'écoic pourvu : pour les rendre parties au procès, on les dé-

créta d'ailîgné pour être ouis : Jules, à qui on arraché ^
comme aux autres , Ton papier , rvc fut point décrétt^ ^ on le

réferva pour être entendu comme témoin. jt

Mais la furprife alloit cherchée ailleurs une viâime encore

plus étonnante. <

Le fieur^-^^» un des quarante Agens de change de cettcT

Ville , connu par fa bonne foi , fa probité 6c fa candeur

,

ayant eu, dans le courant de 1772 , un compte à foLder avec le

neur Langlois, celui-ci lui remit l'écrit 6c le billet quifuivenr.

Billet de cinq mille deux cens livres foufcrit, le 15 Février

1772, pour le 20 Février 1773 , par le Comte de C. . . au

profit du Comte d'H. .. , qui en a paiTé l'ordre au profit du
iieur Marcel; celui-ci « au pro&t du fieur Jean , & ce dernier,

au profit du ficur Langlois.

«Je promets payer au fieur ^^^, l'aîné, la fomme de

j> 3317 livres , dont je me trouve Débiteur envers lui, fur

99 le Billet ci-defTus , 6c la préfente reconnoiflance avec mon
x> ordre fur le Billet , ne fera qu'une feule 6c même chofe«

» A Paris, ce i(> Oâobre 1772. »^

AfTurément ce Billet , 6c une foule d'autres femblables

,

que Jean avoit reçus de Marcel, 6c qu'il avoit enfuite mi»

fur la place , ne f ouvoient entrer dans la clalTe chimérique

du papier prétendu efcroqué à Jean 6c Paul.

Aufli, n'ofe-t-on décréter ni afîigner, même comme té«

moins , les Porteurs de pareils effets ; mais le prétendu Procè»

criminel ne fert point de quittance à Jean , 6c on va jufqu'k

étendre à cet objet la Sentence de revendication ; enforte

que le (ieur ^^^, au lieu d'argent, fe voit contraint k l'é*^

chéance de dépofer fon titre au Greffe criminel, comme pièce

de conviction. Contre qui? C'efl ce qu'on efl encore à at-

tendre : mais apparamment c'écoit contre lui-même
, puifqu'on

le dépouille de fon bien , fans être accufé ni décrété.

Après deux années d'inflirudion , de brigues, d'intrigues

'& de cabales , poiTr empêcher les Porteurs des Lettres de

change de fe plaindre de la furprife faite à la Juftice , 6c du
dépôt forcé au Greffe criminel , de leurs Lettres de change , oq
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lés aligne en vertu des décrets, pour être interrogés > ôt tôt

rendre Parties au Procès. Les £ieurs Desbordes demeurant à
Brclï eo Bretagne , font obligés de faire des voyages mul- '

tîpliés dans la Capitale ; tous les IntéreiTés voient leur repos ,
'

leur tranquillité, leur honneur compromis, dans utie afiàire

qui leur «ft étrangère, & pour une négociation quHls ont
faite de bonne foi, publiquement, ôc pour la plupart à la

SourTe , fur la fignature des Accepteurs <|u'4ls avoient appris

être bons & folvables. Dans leur interrogatoire, ils s'enten-

dent dir^ ^4d€ Us ficurs Paul 6" Jean n'ont rien re^u , abr
fclument rien ; comme fi cett« faufTe aiTertion die leur plainte

pouvoit regarder les Porteurs des Lettres de change qui les

avoient prifes ainG qu'en prend un écu fur la place : qu^on:

nvoit abufé de leur confiance, qu'ils avoient été efcroqués ^
comme (i les Ëxpofans tenoient ces Lettres de change i^'eux.

Ces interrogats étoient fans doute outrageants pour des Né-
gociant honnêtes ,

qui •nVvoienc point traité avec Paul Sx.

Jean. Dans leur interrogatoire , ils s'écrièrent fur l'infulte-

qui leur étoit faite ^ ils repoulTerent la calomnie, en rendant

compte de leur négociation , en juftifiant de la valeur four-

nie, d'abord par les Lcttres^ont ilsétoienc Porteurs , «nfuite

|)ar leur bordereau & les reconnoifTances du Courtier Levi , qui

avoft négocié les elFets. Leurs réponfes ont été faites avec I4

candeur & la fermeté qui eft iriféparable de l'innocence.

L'aflertion portée avec tant d'aifurance , que Paul &
Jean n''avoienc ri^n reçu , qu^ils étoient la viâime de leur

trop grande crédulité envers ceux à qui ils avoient confié leur

papier, dcvoit être indifBrentç aux Ëxpofans; ils n'avoient

pas moins fourni la valeur des Lettres de change : cepen-

dant ayant appris que les fieurs Paul & Marcel avoient trompé

ja Juflice , en difànt qu'ils n'avoient rien reçu, que néan*-

moins Paul ^voit fait un aâe avec Marcel , chez Collet

,

Notaire ,
pour fe régler fur la négociation des Lettres

de phangc j certains de l'^xiflence de cet a^e , ils fe pré-

féncefent chez le Notaire , pour en avoir une expédition.

Paul s'étoit flatté que cet z8t% ne pourroit être décou^

vert ,
qu'il ne verroit pas le jour ; avoit recommandé

qu'on en délivrAt d'expédition à d'autre qu'à lui, Le Notaire

fie
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fie refus : on fut obligé de préfenter une B^equête pour obte-

nir r e Ordonnance à TefFet d'avoir permilHon de le faire

compuHcn Les fiears Paul ik Jean apprennent que cette

Ordonnance exifte : ils y forment oppofition , engagent

un Incident pour empêcher que l'aâe foit délivré ; font faire

les plus grands eâbrcs à la Plaidoierie ; ne r^fpedent point

la vérité ; employent la rufe , l'artifice & Timpoflure , pour

parvenir a leur fin ; déchirent la réputation de Citoyens hon-
nêtes ; font plaider des horreurs fur leur compte : les épithe-

tes hardies , le nienfonge , les fuppofitions groflieres , les

tournures artificieufes ^ rien n'efl omis : les voies même de

féduâion ik follicitation contre le Défenfeur font employées;

c'ef^ à fa fermeté & à fa vigueur
, que les Expofans ont du le

gain de cet incident : trois Audiences furent erapic jcs à démaf-

quer la fourberie & la furprifc faite à la Juftice. Enfin , par une
Sentence contradidoire , il fut ordonné que cet .aâ:e feroic

délivré. L'expédition en a été faite, elle eft au Procès; on

y trouve un état de trente mille fept cent livres , de Lettres

de change , acceptées par Paul & Jean , fur laquelle foume
le (leur Paul reconnoit avoir reçu de Marcel 9200 livres

en argent ; & pour s'acquitter des 21 , 500 liv. reflantes,

Marcel fait un tranfport de 1.2, 000 livres payables v.m iq
Décembre , fur If* fieur Tresfontaine qui a accepté la

délégation : favoir, fix mille livres aux termes d'un aâe
palTé devant M« Vergue, Notaire, qui en a la minute,

étant enfuitc d'un autre atSte du 23 Juillet précédent, fignifié

tant à M« Vergue qu'à| M* Foucault de Jrav'^nt , & les

autres fix millp livres, aux termes d'un aâ;e palTc devant

M« Fournier.

Et k l'égard des 9^00 liv. refiantes , pour en remplir

Paul , Marcel s'obligea de lui remettre dans le Samedi

lors prochain , 16C liv. des Lettres de change qui lui ont été

remifes, & une Lettre de change de lui-même à court four

pour le reftant.

Cetaâe eR indifférent aux Porteurs des Lettres de change;

ils n'en ont fait ufage que pour établir que Paul & Jean

n'avoient point été fidcles dans leur plainte ;
qu'ils avoienc

induit l^s premiers Juges en erreur , en leur expolant qu'ils

•* S s s s
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n*avaient rien reçu , qu'on les avait trampé,que leur papier

mis fur la place leur avait été extarqué, L*aâe déti \\t cette

fauiïe allégation , & prouve qu'ils avoienc remis leur papier

à Marcel volontairement , qu'ils avoient fuivi fa foi
,
qu'il»

s'éroient contentés de l'argent & des effets qu'il leur avoic

donnés pour les remplir du montant de la négociation faite

pour eux.

* Mais les Porteurs des Lettres n'en avoient pas moins fourni

le montant, lorfque la négociation fut faite à leur profit, &
qu'on leur pafTa les ordres qui font dans lei^rs mains ; les Let-

tres de change leur fufiifbienc, & s'ils ont eu recours à c«t a£te ,

ce n'cA que furabondamment & pour établir que Paul

& Jean, après avoir trompé le public , en avoient ioiporé à
la Jufïice

, qu'ils ne méritoient ni foi , ni faveur ; c'èfi

que le fiear Léon, l'un des Porteurs des Lettres dece

change , a prouvé dans un Mémoire. Paul ne répond'r

que par des chicanes & de<; menaces \ il employa même le

.

gens en place d'alors dont il étoir l'ombre, pour empêcher

la dittribution d'un Mémoire , qui ne contenoit qu'un expofé

de la conduite vraie du (leur Paul, & une défenfè de

droit naturel. Le fleur Paul ne fut pas heureux; il trouva

dans le Défcnfeur des Ejtpofans, un courage & une fermeté

qui ne fe laiffent point abattre par la foiblefTe : il lui rendit

cependant le bon office, de lui confeiller d'arranger l'affaire,

lui en expofa les fuites, & combien elles pouvoienc porter

atteinte à la réputation d'un homme qui a effayé tant de fois

à éclairer les autres , à donner des leçons d'humanité , & qui-

s'efl fi fbuvent écrié contre la perfidie & la mauvaife foi.

Cette profeflion publique coiifignée dans prefque tous les

ouvrages du fieur Paul fembloit perfuader qu'il auroit été

jufte , & eût profité d'un avis faluraire. Efpérant tout de

fon crédit, de Tes follicitations & de fes manœuvres, il efl

devenu plus entreprenant; ks fuccès l'enhardirent, fa marche

ténébreufe lui avoit réufli. Une demande à fia de dépôt du
montant des Lettres de change avoit été rejettée. Tout alloit

alors félon fes defirs; fes fuccès l'étourdirent, le rendirent

plus entreprennant & plus audacieux ; fa paflion s'exalta dans

un libelle imprimé, qu'on doit regarder comme l'ouvrage de
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la fureur. C'eft un tiflu le plus horrible d'injurej graves , "de

calomnies atroces, d'imputations révoltantes. Ce libelle fcan-,

dalcux ne fut point fait pour le Procès , il ne fut point figni-

fié , il n'avoit pas pour objet de réclamer Tautoricé & le fe-

cours des Loi?;, mais bien de diifamer d'honnêtes Négocians,
qui n'avoient d'autres reproches kfe faire que d'avoir eu trop de

foi , de confiance , & fait trop honneur k la fignatufe de Paul

& de Jean. Que ces derniers, s'ils avoient des droits à récla-

mer contre ceux h qui ils avoient confié leur papier , euiTenc

expofé leurs griefs & leur plainte
,

qu'ils euflent reîpedé la

vérité contre les fieurs Daniel , Léon 6c autres, qui ne
font pour rien dans ce qui s'eft pafTé entre Paul, Jean &
Marcel , leur défcnfe eût pu être de droit ; mais que dans

l'excès de fon aveuglement, le ficur Paul fe foit perdu

dans les tranfports furieux d'une imagination fougueufe
;

que la paffion , la rage & le défefpoir aient dirigé tour-k-tour

fon pinceau
;
qu'il ait eu recours à la fourberie & à l'impof-

ture pour démontrer la juflice de fa Caufe
;
qu'il ait placé

des Négocians honnêtes , jouiflanc de la confiance publique

,

dani» la claffe defiloux , ctefirocs , ôc les; aie alTociés k un tripot

littéraire danj lequel ils n'ont aucune part, c'eft le comble
du délire ou de la mauvaife foi. Le premier fentiment eût

peut-être excufé le fleur Paul , parce que l'homme qui a
l'imagination égarée , ne peut ni apprécier ni raifonner

;

mais le fécond dégrade & avilit. Que le fleur Paul choififTe

entre ces deux alternatives, & qu'il raifonne de fang-froid avec

nous , il fera forcé de convenir qu'il étoit fans droit & fans

aâiion contre les Porteurs , qui n'ont pu traiter avec lui

,

qui ne tiennent point les Lettres de change de lui. Rien ne

pouvoit arrêter l effet de ces titres dans leurs mains. Ces Let-

tres leur étoient parvenues par la voie de la négociation qui

eft la circulation du commerce; sll les a compliqués dans

le Procès criminel , c'eft pour arrêter les pourfuites qu'ils

4toient en droit de faire.

L'illufion des fieurs Paul & Jean contre les Porteurs

des Lettres de change n'a été que momentanée; le cri public

les a difluadés ; il s'eft élevé contr'eux. La Banque juftement

alarn.ée fur les furprifes fucceffiyement faites aux Tribunaux^

S s s s ij
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confiance publique : les fuites pouvoient ralentir & arrêter

des négociations qui font l*ame du commerce.

Le moment de vérité eft enfin arrivé : une Sentence du
Châtelet , rendue en la Chambre criminelle le i z Août der-

nier ) (i) a fait triompher cette règle & falutaire au commerce ^

çue rien ne doit arrêter les fuites des Lettres de change dans

les mains des Porteurs, quand elles leurs font parvenues jar
la voie de la négociatian. Voici les difpofitions de la Sen-

tence à l'égard des Expofans , tranfcrites mot pour mot fur

iHi extrait délivré par Cochin , Greffier criminel du Châtelet.

Appert avoir, entr'autrcs chofes,été dit, quefur les plain-

tes & accufations intentées contra lefdits Jean- Antoine
Léon , & François Morel , les Parties font mifes hors de

cour & de prOi ^ '
) , ^ qu4 lefdies Paul , Daniel ^

Jule , Pierre- An .t Leroy , les Frères Desbardes é
autres font déchargés des plaintes & accufations contr'eux

intentées i en conféquence fait main-levée desfàijîes-revendi-

cations faites des Lettres de change & effets dépojés au Greffe

^

& dont cjl quejlion au procès. Il ejl aujp ordonné que lefdits^

effets & Lettres de change feraient rendus aux. Propriétaires

ou Porteurs d*iceux ,
pour en fuivre Veffet, Il ejl également

ordonné que les termes injurieux des différens Mémoires ^
Requêtes concernant lefdits Daniel, Desbordes, Leroy

,

Léon, P^^^ , Jule, feront & demeurerontfupprimés,
Marcel & Levi ont été condamnés pour des j^its par-

ticuliers & étrangers auTc Expofans. Levt s'eA rendu appel-

)anc de la Sentence. Le Procureur du Roi en a également

interjette appel à minimâ. Ces motifs font étrangers aux fieurs

Daniel & autres , qui ne font au procès* que des êtres fanta(^

tiques ; ils y ont cependant le plus grand intérêt j^ leurs fonds

étant en fouffrance , on ne les y a rendu Parties, que pour re-

tarder leur paiement. Les différens appels fufpendenc l'exécu-

tion du Jugement à leur égard ; & les Juges Souverains étant

. ( I) Cette Sentence a été confirmée pat Arrêt du Parlement, dumois de Janvier 177Ï.

( z ) Cette difpofition à l'dgard du (ieur Ignace eft inconcevable. Il eft dans le

cas d'obtenir une décharge , comme les autres Porteurs de Lettres de ckange >.

u'écant pas plus coupable qu'eux, & ayant comme eux fourni Ton argent fut la<

foi du commerce.
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dans le cas de prononcer de nouveau , ils vont établir que la

Sentence a bien jugé à leur égard; qu'elle doit être confirmée.

$^:,/. ^^^;
M o y E N s.

Notre fiecle eft celui des événemens & des réclamations

extraordinaires : h fa honte on voit' méconnohre les enga'^

gemens les plus folemnels , rien n'eil; facré. Depuis long-temps ,

la perverfité des mœurs, produite parunfafte infultant, com-
promet les fortunes , l'état & l'honneur des Citoyens ; le luxe

crée les befoins , confomme & dévore les patrimoines ; l'état

de détrelTe où il plonge le diflipateur , le met dans le cas

d'ufer de reflburces ; les facultés lui manquant , pour y fup-

pléer , il ne refpeâe rien fur le choix des moyens ; l'homme
s'aveugle , & fe livre ^ ce qui prête à fa fituation y l'efpoir

de s'affranchir de fes créances lui fait tout entreprendre ,

compromettre même la foi de fes paroles , fes engagemens >

& fa réputation.

Depuis que la Jurifprudence a été fixée fur les contrats y

on n'avoit pas même imaginé que dans le régime du corn-*

merce , l'homme qui livre fon papier au Public , pût lui offrir

enfuite pour paiement > quand il eft majeur, le rêve d'une

efcroquerie & du défaut de valeur reçue.

Si l'homme qui invente une pareille fin de non-payer, efl;

par lui-même fans prétexte comme fans excufe pour avoir

mis du papier fur la place ; fi les circonflances prouvent qu'il

a compromis mal-à-propo$ des Négocians qui n'ont d'autre

reproche à fe faire que d'avoir eu trop de confiance à fa

iignature, & d'y avoir fiût honneur, il efl difficile de fe

prêter à la réclamation du véritable Débiteur, parce qu'il lui

plaît de crier à l'abus de confiance , & qu'il n'a pas reçu la

valeur.
'" "''

' " --••-•»'»•
•,:,,. s-»*i,'j; u^'^p-~ „ <: O" jj •,.

i

, . Enfin , fi un tel homme , après fon papier négocié , tranfîge

au civil , avec ceux à qui il l'avoif confié , & qui l'ont mis

fur la place , ôc qu'après s'être bien tenu pour dit, que tel corps

' certain par lui accepté en paiement, efk la valeur définitive

& convenue de fon papier j fi un tel homme , après tout cela

refle tranquille , & laine le Public Ôc le commerce en pleine

9»'eft rendue attentive à un procès qui tendoic à ébranler U
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confiance, comment qualifier la réclamation quMI fe permet
enfuite, quand le moment de payer eft venu? & dans quelle

légiflation pcut-il faire adopter (es regrets, ou fa fable de
non-valeur fournie ? Et fi encore après tout cela , on décou-
vre que les Réclamans compofent une aflbciation réunie pour
s'excufer en apparence , les uns les autres , tandis qu'ils ^fonc

d*accord dans le fecrct ; fi enfuite ils fc rendent dénonciateurs

& témoins dans leur propre affaire ( i ) , pour faire perdre à
des Banquiers le montant des titres qu'ils n'ont pris que fur

la foi des fignatures , comme on prend un écu fur la place

,

on s'écrie avec effroi, 06 fommes-nous? & qu'y aura- c- il

déformais de facré dans le commerce ? Tel eft , fans exagé-

(i) L'intégrité, comme l'impartialité, font les premiers iievoirs pour tes témoins
xomme pour les Juges, ttjles tos quos accufator dt domo ftoduxU^ inttmgari non
fl&çuit , loi 14 , fF. dt i*Jl. Il eft donc contre les bonnes mœurs & le bon-fens, que
le même homme , qui a excité, comme Dénonciateur , le miniftere du Juge, foie rc^u

A alfurer par Ton témoignage le fait qu'il lui a fuggéré. Filleau rapporte un Atréc tl«

» Septembre 1641, portant diftnfes au Prévôt dis Marchands de Stnt^ dtnttndrt^

eommt UmO' ns , ceux qui ftjont prijentis devant lui comme dénonciateurs. M* JoufTe qui

cite cet Arrêt, obferve que l'accufé , oui craint que celui qui l'a dénoncé, ou les plut

proches patens du Dénonciateur , ne (oient du nombre des témoins qui doivent lut

£tre confrontés, peut obliger la Partie publique de nommer au Juge ce 0<inonciateuc

Lacombe décide, d'après Ayrault, Imbert & Archambault, que l'accufé peut donner

fa Requête , à ce que le Procureur du Roi nomme aux Juges , 8c en fecrct, le Dénon-
ciateur , pour favoir s'il n'e(t pas parent des témoins, ou s'ils ne font pu fes «Ridés.

Le Journal des Audiences rapporte un Arrêt, da }o Avril 171 7, dans lequel il étoie

queftion d'une procédure faite pnr l'Official de Reims , dont on appclloit comme d'abus

,

te dont on demandoit la nullité. Un des moyens de l'accufé étoit, qtt*on avoit entendu

«n dépofition des perfonnes qui, fans erre Dénonciatrices dans la rigueur du terme,
«voient été les inftigatrices de l'affaire. On voit par les Arrêts, difoit-on , que ce ne

font pas ceux-là qui ont foufcrit une dénonciation fur le Regiftre , qu'il faut regarder

comtôe Dénonciateurs } >1 cft des inftigateurs de l'accufation , fur le témoignage deA
queis les Officiers ne peuvent, fans prévarication , alTujettirun accuféà fubir une inf-

trudion d'après des preuves qui vi; nect du témoignage même des Dénoiiciateun Ae

Délateurs. L'Arrêt adopta ces moyens , déclara la procédure nulle i ordonna qu'elle

feroit refaite , & que les témoins , dénonciateurs , délateurs ou intérelfés ne feroienc

point entendus.

Ce que les Loix & la Jurifprudence répriment, ce que le bon-fens même défavoue,

eft précifémcnt le genre d'aâion & de preuve que des Oébueuis de mauvaife (ai on(

fait adopter aux Magiftrats. C'eft fur la dénonciation , la dépoHiiun de Paul , Jean

,

Jérôme , Tireurs , Accepteurs & Endoffcurs , & d'autres « tous afKdés , qu'on a fait cette

fceile pourfuite, qui n'efl pas la centième dans ce genre d'affaires aulU importantes r

abus trop commun au Châtelct , qui , par une infradion aux règles , donne ouverturç

à des procès fcanJaleux , Se rend douteux , jufqu'au Jugement tes titrer tes plus Atrmcls,

Il fcroit temps qu'un Règlement arrêt&t cet inconvénient •> il éviterait des conteflationt

j^ui choquent les içccufs, comprouacttentie commerce « Scttoublont le repos 4çsCjicoycns.
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ration, le tableau flmple &c vrai de cette affaire. Paul en

eiï l'ame; Marcel en a été l'agent. Le fieur Jean y cft

rintérefl*é. Les fleurs Daniel , Léon , Desbordes , Leroy
& le P*^^ en font les viâimes; leurs fonds font en four-

france. On ne s'eft pas contenté d'éluder leur payement,
d'efTayer de le leur faire perdre; on a eu l'indécence de com-
promettre leur réputation , d'y porter l'atteinte la plus funede.

La Sentence du Châtelet , ordonnant la remife des Lettres

de change en queftion pour en fuivre l'effet, a jugé confor-

mément aux règles. On n'avoit aucun prétexte raifonnabJe

pour enlever ces Lettres de ch?nge des mains des Expofans^

&. la Sentence du premier Juge qui a rendu l'aâivité k des

titres inattaquables , doit être confirmée tant fur la difpofî-

tion de la remife des titres, que fur la réparation de l'infulte

faite aux Expofans, La démonftration va en être fenfible.

Les fleurs Paul & Jean ont mis leur papier dans le pu-

blic librement 6c fans contrainte ; ils ont chargé Marcel

de négocier leurs Lettres de change, fignées, acceptées ôc

endoffées , avec déclaration de yaleur reçue; le fleur Jean^

en particulier , en a négocié d'autres qui lui étoient perfonnel>«

les , & les a remifes à un fleur Langlois , munies de l'ordre,

valeur reçue. C'efl dans les mois d'Août , de Septembre de

d'Oâobre 1772, que les Lettres de change ont été mifes dans

le commerce; les fleurs Paul 6c Jean ont chargé expref-

fément Marcel de cette négociation ; de fon époque aux
échéances, Paul & Jean n'ont rien dit, n'ont point récla-

mé. C'eft la veille des paiemens ,
qu'on a vu paroitre des

plaintes , d'abord à la requête de Marcel contre Levi qui

lui avoit fervi de Courtier dans la négociation ; & enfuite k

la requête du fleur Paul & Jean , contre Marcel leur Né-
gociateur, Une pareille réclamation n'étoit sûrement pas rece-

vable contre les Porteurs des effets négociés.

Premièrement, par la nature de la chofe, une Lettre de

change fur la place , efl comme une pièce de monnoie ; &
h. ce titre, la propriété ne peut être conteftée à celui qui

l'a dans fes mains , h moiùs qu'il n'exitte un écrit contraire

de fa part, ou qu'on ne prouve, qu'il s'eft emparé de l'effet

\i;
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par contrainte ou furprife* Mais fi le Débiteur du papier avoue
l'avoir négocié librement, ou avoir autorifé un tiers à le

négocier pour lui , il ne peut plus le réclamer , fous prétexte

qu'il n'a pas reçu la valeur, car Técrit fîgné de lui prouve,

AU contraire
,
que cette valeur lui a été fournie ; & la fageffe

de nos Loix a prévu l'inconvénient qui réfulteroit. Ci l'on

étoit autorifé à réclamer contre fa propre fignature. L'Or-
donnance de Moulins, & celle de 1667, portent expreifé-

ment qu*U ne fera reçu aucune preuve par témoin contre 6"

outre le contenu aux titres , nifur ce qui feroit allégué avoir

été dit, ou convenu avant, lors fi* depuis Us a3es : tel eft

le texte de la Loi ; & les Oracles de notre Jurifprudence

ont toujours rcclamé fa maxime falutaire.

£n 166^, une veuve Badin attaqua un titre, & offrit la

preuve tellimoniale ; les premiers Juges l'ordonnèrent t mais

fur l'appel, M. l'Avocat - Général Talon invoqua les vrais

principes , & voici (qs termes ; S'il étoit permis d'oppoftr

la preuve vocale à la preuve par écrit , il n*y aurait plus

rien defacré, plus d'oBe qu'on ne pût détruire; il eft rai^

fonnable d'ajouter foi aux a3es, & injufte de leur préférer

Ides témoignages. L'Arrêt qui fut rendu , confirma cette maxime
fondamentale.

Quelque temps après , pareille queftion fe préfente. M. l'Avo*"

cat-Général Bignon s'éleva contre l'information faite pour

détruire un aéle. Cette voie, dit ce Magiftrac, eft de la qualité,

de celles que l'abus voudrait introduire , fir dans lefquelles l'on

s'imagine , que c^eft ajfe:^ d'avoir des témoins pour détruire

des écrits ; ce qui eft un a3e deftruciif des vraies maximes

)& qu'il eft nécejfaire de réprimer. L'Arrêt fijt conforme à fes

conciliions , il fe trouve au Journal des Audiences.

En 1723» une pareille efpece £c préfente; il s'agiflbit d'une

procédure criminelle, faite contre un Particulier, pour prou-

ver qu'on lui avoit furpris fans valeur un Billet de commerce*

M. 1 Avocat-Général Gilbert-de-Voifins pofa pour principe

,

que toutes voies indirectes ménagées pour introduire la preuve

fe/iimoniale contre des a3es , étaient autant de fraudes à

J^çrdre public , & unefubtiiité criminelle pour faire recevoir
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la preuve prohibée par les Ordonnances. L'Arrêt profcrivk

en eiFet la procédure (i).

Que diroienc donc ces illuftres Magiftrats, dans ce temps

de luxe Ôc d'indigence , oii l'on voie les Débiteurs de mau-
vaife foi avoir recours à ces voies frauduleufes , pour arrêter

les paiemens ? Que diroient-ils k la vue de Lettres de change

mifes volontairement dans le commerce, accompagnées ds
reconnoiiTances de la valeur fournie, & fuivies de tranfac-

tion entre les intéreH^és fur leur négociation dans le Public ?

Fourroient'ils croire que des Débiteurs , ayant tant d'aâes

contre eux , ibienc parvenus à bâtir une procédure extraor-

dinaire , à enlever des titres h des Porteurs de bonne>fot , Ôc

à fufpendre tout paiement , fous prétexte qu'on les a trom-
pés , & que la valeur avouée par écrit , n'efl: pas , d'après le

dire des témoins , la valeur donnée ?

Il n'y a point d'aâies auxquels le vœu de la Loi & de la

Turifprudence doiv-e s'appliquer plus rigoureufement qu'aux

Lettres de change ; c'en la monnoie ^u coirimerce , ôc fa

circulation libre n'exige que la certitude des (ignatures , comme
la confiance due aux efpeces n*exige que la' marque du Prince.

Celui qui prend un effet de place, comme celui qui reçoic

une pièce d'argent, n'eft point oblige de favoir fi la main

qui lui préfente l'un ou l'autre, a fourni la valeur à celui de

qui il le tient : tous les (ignés àe la propriété font dans cette

main ; elle peut donc tranfjtriettrc , 6c tout efl confommé fans

retour , par la remifê de l'effet , comme par la tradition de

l'écu. Jamais la Jurifprudence ne s'efl écartée de ces règles,

& il n'appartenoit qu'au dernier temps de trouble, d'anare

chie & d'ignorance , de voir admettre en Juûice une maxime
contraire à une Loi aufli falutaire. '• ^

Les fîeur Léon & autres font Porteurs de Lettres de

change par la voie du commerce^ ces Lettres ont paffé de

main en main & font fous la fauve-garde des effets mis fur

la place; quand même les Tireurs, Accepteurs & Endof^

(i) Il eiiftc«ncorc nombre d'Arrêts qui ont confirmé cette misimc.

Journal des Audiences , tome 7. Plsiiloyer de M. le Nain. Œuvres de M. d'Auue.Tcau ,

tome j- Arrêt moderne fur les coiscKiiions de MM. de Samt-Faig2au, Seguici 3c Joly

• Tttt
de fitury.
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feurs n'auroienc point re^u les fonds de Marcel , k qui ils

ont confié leurs papiers pour les négocier, il fuffic que la

négociation en ait été libre , pour qtie le paiement , dans

«s mains des Porteurs , foit inconceftable. Les fieurs Paul

^ Jean feroient à plaindre ;. mais ils font Tans excufe vis-à-vis

de Négocians de bonne- foi, qu'ils ont cherché à tromper

^ux-mêmes d'après leurs propres fàits^

S'ils avoient confié indifcrétement leur papier, la première

, démarche qu'ils, dévoient faire à l'mflant même de fa négo-
.' ciation, écoit fans doute de réclamer; rien ne les en empé-
choit ; au contraire , ils ont eux-mêmes induit les Porteurs

en erreur, en leur alTurant, lorfqu'ils fe font préfentés pour

vérifier les (ignatures, qu'elles étoient d'eux, & que les Let-

tres de change feroient exadement payées à leur échéance.

Ce fait e(1: prouvé au Procès, le fieur Paul en eft con--

venu lui même, & (es différences Lettres le prouvent. Qu'après

la remife de leurs papiers , les fieurs Paul & Jean eu(^

lent fait un ade public de revendication ou réclamation quel-

conque , les Porteurs auroient été en état de prendre des pré-»

cautions k leur tour. Les fieurs Daniel, Léo-y & Ignace»

qui ont conflamment fourni U valeur en argent, & qui en
«apportent des preuves fans réplique ; auroient itpploré le fe*

cours des Tribunaux contre ua Courtier prétendu infidèle. Le
lieur Leroy n'auroit point confeillé aux firer«s: Desbordes fes-

Correfpondans de prendre du papier de Paul» en paiement

de ce que leur redevoit ce Courtier même, & sceux- ci ne fe

feroient point defTaifis d'une malle d'ef&ts qui faifoit leur

sûreté ; le (ieur P^*^ enfin ,,qui n'iavoit acceptai du fieur Lan*
giois le papier de Jean ,

que fur la certitude qu'il lui donna
lui-même de l'exaâirude de foti paiement ^& fous la fauve-

garde d'un ordre valeur n^uc^ fbufcritpar ce libraire, n'au-

soit point donné crédit à fon Débiteur.

' Les fieurs Paul & Jean font refiés ftx mois tranquilles.

& dans le filence , après leur afTurance & la négociation con-
fommée ; ce n'efl qu'après un fi long intervalle, qu'ils fe font

plaints, iorfqu'il n'étoic plus queflion que de faire honneur

à leurs fignatures.

£n point d'équité & de droit public , ils n'étoient plus re-
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cevables k critiquer le cicre dans Ja main des Porteurs : car

nul ne peut préjudicier aux autres par fa faute, ôc celle des

fieur Jean & Paul a induit les Porteurs en erreur. Leur
faute ne peut être réparée qu'en payant ce qu'ils ont eu Tim*

prudence de faire préfenter fur la place avec tous les fîgnes

d'un effet commerçable, qu'ils ont livré à la circulation^ Il

y a de la part de Paul & Jean , culpa gravis , crajfa &
fupina i negitgentia quas dolo operatur, &c. Ce n'ellpas

tin titre aux yeux de la Loi
,
pour implorer fa procedion , ôc

fe ^re des viâimes.

Les fleurs Paul & Jean n'étoient point fondés dans

I(*u .* réclamation , d'après les écrits & les aâes émanés d'eux-

mêmes. Dans la Lettre écrite par le fieur Paul à Levi ,

le ^ Septembre» il s'exprime ainfi : Monjieur Marcel,

Monfour i m'a fait part qut vous daigne^ vous intérejfer

â ce qui me concerne f je ne J'aurais trop vous exprimer ma
reconnoiffahçe. ,, & je Jkrois charmé qu'ellâ pût éclater par
des effets plus valables que des expreffions : j'agréerai donc

tout ce que vous pourre[ faire à mon égard, de concert avec

Monficur Marcel : foyet bien ajfuré que mes engagcmcns

ferontJacrés ; d'ailleurs
,
je ne contra3erai d'obligations que

çtlles que je pourrai acquitter.

M Et .quelles étaient les affurances du fleur Paul, poiii:

acquitter fes engageraens^ s'il en avoit la pofiibilité.^ Pour-

quoi ne l'a-t-il pas fait? Il fe feroit évité la difgrace d'un

procès qui l'annonce bien contradit^oirement à lui-même , ôc

différent de ce qu'il a voulu paroicre. Nous nous interdifons

toute réHcxion fur un engagement qu'il difoit être facré : fa

(Conduite induit fans doute bien à croire , que cette expref-

fion étoit une profanation de fa part, lorfqu'il favoit bien

qu'il étoit hors d'état de tenir (k parole, ôcc. ôcc.

En rapprochant cette Lettre de l'aâe, du 19 Oé^obre, paffé

chez Collet, Notaire, contenant compte entre Marcel &
Levi , quelle idée doit-on prendre du fieur Paul ? Dans
fa Lettre, il encourage Levi de faire quelque chofe pour lui,

de négocier fes Lettres de change, fur la foi d'une parole

facrée. Il reçoit de Marcel, fuivant fa propre reconnoil^

fance , neuf mille & tant de cent livres pour partie de fa

Ttttij
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négociation , fe contente d'une délégation acceptée pour le

reliant. D'après cela, il ôfe dire k la Jufticc qu*il n*a rien

reçu , qu'on a abufé de Jà facilité
y
qiHon lui a extorque Jbn

papier} & contre fa confcrence, & ce qu'il fait bien fciem-

menC) il ofe afTocier k Ton tripot des Négocians de bonne-
foi , qui ne font dan^ l'affaire que pour avoir fait trop

d'honneur à des fignatures qui ne valoient sûrement pas l'ar-

gent qu'ils ont fourni fur leur foi. il a attenté fans pudeur

à leur réputati n , en les qualifiant (tintrigans , de filous &
(Tefcrocs , eux qui jouifTent de la confiance publique , de là

réputation la mieux méritée, dont le nom feut fuffit pour la

foi à leurs engagcmens. Ils n'ont pas: befoin d'intrigues pour

leurs négociations ; ils ne profanent pas des obligations fa^

crées
;
quand ils en contraâent , ils les acquittent. Les Tri-

bunaux n'ont jamais retenti de détours-, ni de manœuvres
pour le fouftraire k la foi de leurs fignatures; ilsfavent qu'une

religieufe obfervance à fa parole, eft ce qui caraâérife l'homme
de bien : c'eft ce qui leur a mérité la confiance publique &
une réputation qu'ils ne mettront point en parallèle avec l'idée

que le lieur Paul a donnée de la fienne , dans la manière

dont il s^eft comporté envers eux. i%-yi.\^iiï^'y iV

Sa conduite annonce le feul Débiteur des effets mis fur la

place , en fon nom & en celui du fleur Jean ; il a , dans

tous les temps, pris fur Psn compte le réfultat de la négo-

ciation. C^efi lui qui a préfidé à tout, en recevant feul , de
Marcel , les fonds provenans des premières Lettres de

change ; fon compte le prouve : c'eil lui qui a garanti la vali-

dité de cette négociation , &. qui a annoncé au commerce
l'approbation de tout ce que ferait Marcel : fa lettre k

Lcvi le démontre. C'eft le fieur Paul enfin ^ qui, d'après

la tranfmiflïon fur la place , de fon papier & de celui de Jean i

après un arrangement définitif avec Marcel pour tout le

capital , a accepté en paiement de fa valeur, les effets énoncés

dans l'aâ:e du 1 9 Odobre. Le fieur Jean a connu cet arran«

gement, ôc il ne s'en tiï point plaint : il y a"^ mieux, ni lui,^

ni le fieur Paul ne l'ont pas attaqué : cet adte fubtifie

,

& c'efl dans fa nature , dans fon objet , dans fes termes , une

tranfaâion d'après compte & liquidation entre majeurs.

j 1 73 i.
'
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I<es Heurs Paul & Jean ont donc été remplis de la va-

leur de leur papier
,
puifquMIs ont cranfigé fur cette valeur,

& qu'ils l'ont ainfî voulu , fans dol , fans contrainte , au mo<
ment où ils auroienr pu réclamer contre la mife de leur papier

fur la place. ^

Ce titre très-certainement en devient un pour les Porteurs

de leurs effets , puifqu'il préfente l'approbation formelle &
définitive de la négociation confommée. Comment, d'après

cela , ont-ils pu réclamer contre le paiement à l'échéance ?

& que manque-t-il au Porteur de leur papier, pour avoir

acquis une propriété certaine ?

Cette vérité établie , on ne peut fs diflimuler que la pro-

cédure extraordinaire faite au Châtclet, ne fut fans prérextft

vis-k-vis des Porteurs , & qu'elle ouvroit même ui. abus nui-

fible au commerce. On aime à croire que les premiers Juges onC

d'abord adopté légèrement l'afTertion qui leur a été portée

,

que les Lettres de change avoient été extorquées
, que Paul

& Jean n'avoîent rien reçu
,

qu'ils ignoroient le nom des

Porteurs, & de quelle manière elles leur écoient parve-

nues. On s'eft bien donné de garde d'expofer dans la plainte

,

que les Lettres de change avoient été librement mifes dans le

commerce par des majeurs, qu'elles avoient couru de main
en main , que la négociation étoit confommée entre Paul

,

Jean Ôc Marcel ,
que les Porteurs en avoient fourni la

valeur à Levi, Courtier, auquel ce dernier en avoit paffé

l'ordre; mais lorfque ces faits ont été connus des pre-

miers Juges , ils ont réparé leur erreur envers des Porteurs de
bonne-foi ; & rendant hommage aux vrais principes, ils onc

ordonné la remife des Lettres de change.

Les décrets lancés contre les Expofans, ainfi que l'enlevé*

ment de leurs titres , font le fruit de la fraude , de la fur-

prife & de la manœuvre la plus répréhenfîble. Jamais le Subf-

titut de M. le Procureur-Général n'eût pris fur fon compte
la pourfuite d'un procès- criminel, fur un fait dont la citation

civile eût été rejettée; jamais il n'eût concouru pour faire

fufpendre l'exécution de titres inattaquables, & décerner des

décrets contre les Créanciers les plus légitimes , fi on n'avoic

d ifiimulé les faits de la première plainte , que tout prouvjs
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n'avoir été qu'un jeu encre les accufaceurs , le:: accufés Se

les témoins.

Quand même Levi, ce Courtier, auroit trompé Marcel

<lans la négociation , ce qui ne paroic pas d'après fa re-

. connoiffance , de valeur reçue , par lui produite
;

quand
Marcel auroit trompé les Signataires Paul ôc Jean, toujours

viï^il , que d'après leur conduite , ils n'auroient rien k impu-
ter aux Porteurs. Delà les Juges du Cbâtelet n'ont pu (c

difpenfer de reconnoltre l'erreur où on les avoir induits

envers des Citoyens recommandables , de .^éparer le fcan-

dale & l'alarme que les décrets & l'enlèvement de leurs

titres avoient jette dans le commerce , par une décharge écla-

tante & honorable.

Xes Porteurs de titres réclament l'impartialité & la juftice

des Magiftrats Souverains , pour la confirmation de cette Sen-

tence k leur égard; tout concouir k les y déterminer, la na-'

ture des titres , la manière dont ils leur font parvenus par la

voie du commerce ; ce font des Lettres de change tirées de

place en place ; elles font cenfées valeur reçue par chacun de
ir,eux qui les ont loufcrites:; -lies dévoient ctre regardées comme
un écu fur la place , ôc confidérées comme les titres les plus

formels.

Ne pas confirmer la Sentence dont eft appel , ce feroir , •

on ne çr.ant pas de le dire avec le courage de la vérité ,

porter Ip coup le plus violent au commerce & ébranler la

confiance publique; c'eft ce qu'c 1 ne doit pas craindre de»

Magifb'ats qû mettent leur plus grande gloire à ibutenii- Ôc<

inaincenir en vigueur l'auflérité des Loix facrées qu'ils onc«

foutenues avec tant de générofité & de noblefTe : leurs fuf- '

frage: Ce réuniront avec ceux des premiers Juges , pour con^

flrmer le vœu unanime de nos Ordonnances, & celui des

Magiflrats Orateurs , pour afTurer le droit certain de titres
'

p^is fur la fui de la confiance publique , qui font devenus ^

rçpréfcntatifs de l'argent que les Porteurs ont fourni, ri r'.

Ces Lettres de change ayant été mifes dans le commerce,
cela fufïic aux Porteur? qui les ont prifes fur la foi des figna-

tures ; il n'étoic pas pofTible de prévoir que ces effets n'étoienc

pAs conimcrçables , Ck que la propriété ne pouvoic en ètvç
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acquife. Elle Tcft de fait & de droit ; on ne doit pas balan-

cer pour la confirmer, entre des Porteurs de bonne- foi , &
la troupe des Négociateurs qui n*a réclamé l'autorité des Tri-

bunaux , qu'au moment où leur dette écoit échue , & pour

tendre des pièges à la Juflice.

A Tintérêt particulier des fîeurs Léon & Daniel, Des-
bordes & autres, fe joint rintérêt public, celui de tous les

Négocians &c Banquiers, qui attendent en filence le Juge-

ment de ce procès, pour aUurer le commerce de la Capitale

,

trop ébranlé
,
parTéclat des affaires qne la cupidité a fait naître

dans ces temps malheureux. Si l'auftérité des règles ne pré-

valoit pas fur les clameurs de nos Adverfaires , la foi du

commerce & de la banque fcroit anéantie; les Lettres de

change, ces titres facrés, deviendroient vain 3 & illufoires

dans les mains de ceux qui en font Porteurs. C^eft ce qu'ils

ne doivent pas craindre, n'ayant contr'eux que le cri impur
d'une dénonciation vague. Le temps où elle a été faire, la

nature des effets , les circonftances des négociations , tout

prouve que des affamés d'argent ont donné leur papier au
public ; mais rien n'annonce que des Citoyens irréprocha-

bles aient fait autre chofe que donner de -l'argent pour du
mauvais papier.

Cependant ils ont été inculpés dans une affaire criminelle
;

on les a obligés de venir rendre compte de leur conduite en
coupables ; ils ne dévoient point s'attendre d'être accufés dans
un procès où ils font étrangers. Que Marcel eût, ou non,
abufé du papier qu'on lui a confié , dès que ceux qui l'ont

foufcrit, ne l'ont fait que pour qu'il fût mis fur la place, dès

qu'ils n'en ont point arrêté le négociation , & qu'au contraire

iFs l'ont eux-mêmes confentie & foliicitée ; en un mot , lort

que les Expofans eux- mêmes en ont fourni la valeur , & que
celui de qui ils tiennent !"s Lettres de change, réunit en fa

perfonne tous les fîgnes imaginables de la propriété , la pro-

cédure criminelle n'a été qu'une tentative odieufe envers les

Porteurs. La décharge & laremifede leurs titres eft devenue

une juftice ; ils ont des droits inconteflablcs à une vengeance

entière, éclatante & publique^ elle feroit incomplette, fi les-
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inftigateurs du procès criminel n'en fupporcoienc pas la puni-

tion : Is ficit Jcclus oui prodcfl.

Paul & Jean ëtoient Débiteurs folidaires d'effets mis

fur la place , remplis de leur valeur. Le projet indufirieux de

fe fouitraire à leurs engagemens, leur a fait tout tenter; &
les premiers Juges , abiorbés par leurs clameurs , féduits par

des follicitations, trompés parle déguifement par des circon-

fiances , ont fait fubir k d'honnêtes Citoyens l'appareil d'une

iniiruâion extraordinaire ; ils ont été livrés à la fureur de la

déclamation du fîcur Paul , qui , dans fa défenfe , :. plus eu
pour objet de \c& rendre odieux que d'établir une réclamation

imaginaire. Il a cherché k compromettre leur honneur, par une

diffamation outrée ; il s'eli livré k une licence ciïrénée. Il eft

Julie que l'on faffe retomber fur l'Auteur de fcs outrages, la

réparation & les dommages-intérêts qu'entraînent l'exaâion

& la calomnie.

: ? A K E R E XX,

,/3 N D RÉ
i
Marchand k Arras , Débiteur de 1 200 livres

envers Charles^ demeurant k Lille , & à la veille d'être pour-

fuivi en Juflice , a propofé de faire un Billet k terme & de
donner Daniel de Dunkerquc pour caution ; Charles y a ac-

quiefcé, &, en conféquence, André a fait le Billet^ donc
voici la copie : .

» Au premier Ociobre prochain , je payerai à l'ordre de
» Charles 1200 liv. tournois, valeur reçue dudit Jieur en

» papier y & pour folde. A Arras, le 4 Avril 177$. Signé,

» And»é, a

Au bas du même Billet, eft écrit ce qui fuit :

M Lé 16 dudit mois d'0($obre, préfix & k défaut à*André,
» je payerai à fon acquit k l'ordre dudit Charles , ladite femme
M de 1200 livres, valeur (tipuléç. A Dunkerque, le 7 Avril

» 177V ^igné, Daniel,
Charles 3. paffé ce Billet k l'ordre d*Etienne

^ qui l'a iûic

protellcr, le premier Novembre, fur André, faute de paye-

ment ,
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ment f 6c le 8 du même mois , fur Daniel de Dunkerque,
faute par lui d'avoir rembourfé.

Daniel foutienr, 1*. <\\iEcienne a fait protefter trop tard

le Bill^ àHAndré , n'étant point énoncé pour valeur en mar^
chandi/cs; z\ qu'il n*a pas entendu être caution d*André plus

long-temps que jufqu'au 16 Oâobre préfixe, & que pafle ce

joue , fon caucionnenîent ceiToit de droit & de fait.

Etienne objede que valeur reçue en papiers , iignîflc la

même chofe que valeur reçue en marchandifes , parce que
le papier eft marchandife

;
que cette valeur entraine avec elle

un mois de grâce dans toute la Province d'Artois
;

qu'il ne

pouvoit pas valablement faire protefter le Billet d'AndinS avant

le premier Novembre, & que, quoique les Billets, valeur reçue

<n marchandifcs , n'aient que dix jours de grâce àDunkerque,
il ne pouvoit demander le payement du Billet k Daniel, caution

,

qu'après l'avoir fait protelier fur André, principal obligé.

-ri Daniel réplique que le Billet d'^^^/z^re n'étant point conçu

dans hs termes précis de l'Ordonnance de 1^73,«& la valeur

«n étant exprimée en papiers, c'eft à-dire, pour Lettres de
change, il n'écheoit point de mois de grâce.

Charles, de fon côté, foutient (\\jl Etiefine n'a pas droit

de revenir contre lui pour le rembourfement , parce qu'il a

fait protefter le Billet à tard , tant à Arras qu'à Dunkerque
;

& notamment k De ' erque , où , par une loi précije & un

ufage confiant, Us uulets ^ valeur en marchandijes , n'ont

^uc dix jours de grâce , ainfi que les Lettres de change.

On demande fi Daniel ôc Charles font fondés dans leurs

moyens contre Etienne ; ou fi au contraue Etienne n'a pas

droit de recours contre Daniel ôc Charles.

S- Premier Avis,

V Le Billet dont il s'agit, étoit échu le t 0<3:obre, parce

qu'il feut en considérer la valeur comme rt_ .« comptant ; celle

exprimée au Billet ne pouvant s'entendre que de papiers^

monnaie , & non de papiers de fabrique. Ce qui a déterminé

l'exprcffion qui occafionne le procès , c'eft que vraifembla-

blemcnt Charles a rendu fes anciens titres k André, en rece-

^ V v vv
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vanc de lui le Billcc en quefiion. Ajoutons que lorfquc les Par-

ties ont traité , elles n'ont pas fuppofé le titre nouveau fuf-

ceptible d'un mois de grâce ; car Çi elles euffent eu cette

.opinion , le cautionnement de Daniel , ibbordonné ^ l'enga-

gement principal, n'auroic p'^s été flipulé payable le lé Oc-
tobre, mais dans les premj cri jours de Novembre.

Dans l'incertitude , ce n'eft pas l'ufage de Dunkerque ,qu'il

faut confulter; c'eft celui du lieu où il a été fait, & cà it

.eH: payable : ainH, fi d'après la nature âc les expredions de

la valeur , l'on jugeoic que le titre fût fufceptible des mêmes
jours de grâce qu'un Billet en marchandifc, ce qui ne parok

pas probable , ce feroit d'après les ufages d'Arras , qu'il faudroic

prononcer , & non d'après la Loi & Tufage de Dunkerque.

Mais l'aiFaire doit-elle éprouver toutes les difficultés réfuli-

tantes de ces ufages diifcrens , & le cautionnement de Daniel
ne femblc-t-il pas lesapplanir?

Charles n'a confenti à prendre un nouveau titre & à ac-

corder des 4élais à Andri
, qu'à la charge par celui-ci , de lui

donner une caution ; Daniel s'eft rendu Caution; il s'eft per-

fonnellement obligé à payer k défaut d'-.^/z^re, & à fon acquit

I200 livres à Charles. C'eft un engagement particulier &.per-

fonncl de la part è!André ,
qui n'eft pas fufceptible de la ri-

gueur des diligences qu'on y attache II fuffit que Charles ait

conftitué André en demeure de payer par un protêt , pour avoir

droit de pourfuivre Daniel, & de le contraindre à payer l'objcc

de fon cautionnement. Ilneparoît pas qu'il puilTe s'y fouftrairc

par un moyen en forme équivoque , ôc mal fondé. Paris , ce

Février ij/j^* Signé, Philippes. ,4

Second Avis,

Le foulîîgné eftime qWEtienne , à qui le Billet a été né-

gocié, eft non-recevable contre Vaniel, & par conféquent

contre Charles , au profit duquel le Billet a été confenti par

plufieurs raifons. &Ti»t,*n4^ -jA^jlf S
1». On entend , dans les négociations

,
que lorfqu'on met

valeur en papier, que ce f>nc des effets de commerce, c'eft-

à-dire, papiers - monnaie , & qu'on doit iterpréter ainfi

l'art. 31 du titre 5 de l'Ordonnance de I073. 6i le BiUet eût
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r^té confenti pour marchandifes de papier, u4ndré auro'it àù
h déclarer

; ainfi le Billet n'avoit que dix jours d'échéance.
2». Daniel le prouve par fon ordre au dos du Billet

, par lequel

il s'oblige payer le 1 6 Oclobre préfixe , à défaut par j4ndré de
4'avoir payé , ce qui annonçoit bien refpecc de papiers qui
faif la valeur du Billet, & qu'il devoiiétre protefté, faute de
•payement, le 11 dudit'hiois d'Odobre, pour retourner le i^
préfixe , contre Daniel, à défaut par André àt l'avoir payé.
f+ 3°. Si l'on confidere Daniel comme caution , ou donneur
cl*aval, il falloir recourir contre lui dans le temps de l'Ordon-
nance , aprèaame rcquifition de payement faîte dans le temps
de cette même Loi, Comme je l'ai dit dans mon Ouvrage
intitulé : Jurijprudencc Confulaire & InfiruSion des Négo-
cianSf imprimé en 1773, chap. 17, nomb. 3, pag. 168,
1(39 , tom. premier, & chap. ^C nomb. 11 , pag. 371 , 372

,

tom. 2(1). Ainfi la requifition de payement n'ayant pas été
faite, le II Octobre, le recours ne peut avoir lieu. Signé

,

RoGUE, Agréé pour plaider au Confulat , & Membre du
Bureau Royal d'Agriculture d'Angers, le 17 Février 1776.

'j,\ nV • Troijieme Avis. ..,^....r\

^* Ce Parère préfente quatre queftions : la première, fi, par

^e fait & par l'expreflion , le Billet à ordre du 4 Avril 177^ ,

€ft pour va/eur reçue en marchandifes ou autres effets \ ou fi

au contraire il doit être regarde comme fimple Billet à ordre,

pour derniers prêtés, ou autrement, valeur en argent, f ^
^- La féconde queftion efl: de favoir fi André d'Arras , ayant

tin mois de grâce pour payer ce Billet , on a pu le faire pro-

tefter plutôt que le premier Novembre.
La troifieme , fi le protêt fait le premierNovembre fur André,

principal Débiteur, n'a pas été dénoncé à temps k Daniel,

caution , l'ayant été dès le 8 du même mois de Novembre.
^ < La quatrième enfin , fi le Billet dont il s'agit , négocié à
Etienne , n'eft pas du nombre de ceux dont parle l'art. 3

1

de l'Ordonnance de 1673 , titre 5 , & pour lefquels un Por-

teur a trois mois pour faire fes diligences. .

(i) On trouve cet Ouviage cUez Guillyn, Libraire « Quai des Auguflins, à Paris.
^

V V V V ij
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Dans le fait, Texpreflion équivoque, valeur reçue en papiers,

ne peut s*appl.^quer aux Billets donc il eft mention dans les

arc. 27 y 28 & x^ du même titre , puifque celui donc il s'agic

ne contient ni le mot de Lettre de change y ni le nom de celui

fur qui elle auroic été tirée ou devoit être cirée, ni la rela-

tion ou la promeiTe d'yn payement fait ou ï faire, ni etifia

comment s'eft fait ou fe feroit ce payement ; formalités eflen-

tielles
,
qui feules caraâérifent un Billet pour Lettres de change.

Que peuvent donc fignifier ces mocs , valeur reçue en pa^
fiers â* pour folde } Une obligation.finale donc la caufe écoic

des marchandifes livrées k André ^ ou des Bilkls par lui né-

gociés & venusà procêt. Voilà ce qui réfulte tt Texpofé fait

dans le Parère, où il eft dit c^André étoitfur le point d*être

pourfuivi en jujiice , lorfqu'il propofa un nouveau Billet avec

une caution.

Or , ce Billet pouvant être négocié , & Tayant été en effet

à Etienne par Charles., (Créancier ai André , pour marchan-
dijes ou autres effets,) celui-ci avoie trois mois pour £iire

fes diligences^ foie contre ledit André, Soufcripteur du Bil-

fct, foit contre CA^r/M & Daniel, (q& cautions folidaires.

Qiï'on ne dife pas que ce Billet étoit payable par André f.

le premier Oâobre , & par Daniel, caution, le iC àx môme
mois ; car ces termes ne peuvent devenir Étals à un Por*-

reur , qui eft dans les mêmes droits que Charles & Daniel
contre André,

Or, de même que celui-ci ne pourroic pas dire que, fîiute

de lui avoir demandé le payement de fon Billet , le premier

Oâobre , il doit en être quitte -, de même Daniel , fa cau<-

tion , ne peut pas fe plaindre de ce qu on ne lui a formé cette

demande que le 8 Novembre.
En effet , Etienne avok non-fèulement quinze jours ,. pour re-

courir contre la Cautiondu Billet & contre Charles, Endofieur,

aux termes de l-arr. 13 du même titre ; mais même trois mois

,

conformément à Tart. 31 ;. & ce, à compter du lendemain

de l'échéance dudit Billet, icelui/f/it/e/nam compris^ Cet arti-

cle eft fi clair, qu'on, ne peut fè difpenfer de le copier ici

,

pour faire voir que Charles & Daniel fe trompent dans la

zuaoiere dont ils interprètent; la Loi«

'-J

.
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' f> Le Porteur d'un Billet négocié, fera tenu de faire fes diln

» gences concroJes Débiteurs dans dix jour» , s'il eflr pour va-

» leur reçue en deniers , ou en Lettres de change
,
qui auront été

» fournies ou qui le devront être ; & dans trois mois, s^il eft

n pour marchandifes ou autres effets ; ^ feront les délats

9> comptés du lendemain de Téchéance , icelui compris, m
Rapprochant cet ^rt. des 27 » 28 & 2^ , peut-on dire que

le Billet dont il s'agit , foit pour valeur en deniers ou Lettre^

de Change? N'eft-il pas évident, au contraire, (}u'iî eft/>dwr

marchandifes ou autres effets , & que con^éc^tmmonz Etienne

ayant agi , comme il le pouvoit , dans tm moi» vers André,
& dans cinq (êmaines vers Daniel , it peur enCor6 pourfuivre

Charles, fi, dans les trois mois, il lui a fak dénoncer les^

protêts des premier & 8. Novembre dernier }

Signé f Girard.

La difficulté, entre André, Charles, Daniel éc Êtienne',

eft de l'efpece de celles qu'on éprouve fouvent dans le com^
merce des papiers-monnoies , & qui font délirer depuis long-

temps une uniformité générate dans le Royaume, pour les

échéances & diligences des Lettres de change & les différons

Billets à ordre.

Les ufages (ont fi variés , & il eft fi efïéntiel de Tes con^»

noicre , qu'il en réfulte , pour un Négociant curieux & pru-

dent, une étude particulière & une attention d'autant plus

pénible, que la moindre confufion, ou le plus petrt ^/^r/^ro^uo

le jette dans les embarras des altercations litigieufes qu'il effuicr

Je me fouviens que fur l'expofé verbal d'un Marchand qui

m'a confulté , j'ai fuppofé dans mes obfervations du 8 Mars
1 770 , fur un Parère , pour une traite faite & payable à

Dunkerque, que les Billets, pour valeur reçue en marchan-

difes , y avoient le mois , (ou plutôt les trois mois de grâce : )

le dire afïrrmatif de ce Marchand m'a fait douter de ce que
je favois de contraire par théorie. 'ii*t*=^ jt ti*

Les équivoques dans les ades & engagemens & fur-tout

dans ceux de commerce, ne doivent point être tolérées ; elles

foQC contraires à la bonne-foi , & font fouvent des tromperie»
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.déguiféest Xe préjudice qui en réfulte doit retomber fur celui

jqui a équivoque , approuvé , ou accepté volontairement l'é-

quivoque.
*: Lf mot Papiers , dans le langage mercantile, peut s'entendre

•de Marchafidifes du de Lettres de change , ou d'autres Titres

olographes; mais df»ns la teneur d'un Billet à ordre , le fubf-

tantiiFapkrs ,ians adje£bif qui diifingue fa qualité , doit être

regardé comme une fubtiJité vague & indifférente , ou tout au

plus comme uneexpreiFionqui a le même effet que celle de
'VaUur reçu. D*unc6té,âc en partant de ce principe, Btknnc
,fe trouve ^yoir fait protefter trop tard le Billet à^André ; mais

4*un aiitre ^oté
I,

il a été induit en erreur, ou il a été trompé

|)ar l'e^prelfion captieufo duBiUet, à la confe(^lion duquel jl

n'a point eu de part.

Il eil clair que Daniel n'a cautionné André
, qu'à condition

qucfon cautionnement auroit un terme limité ou préfixe, paflc

lequel il ceflTeroit , & W ferbit cenfé déchargé. L'obligation

^qui naît d'une cautionnement, ne peut aUçr au-delà du terme

Zl des bornes que le FidéjufTcur a prefcrit , & qui ont été

acceptés. Cette préfixiôn de terme doit fe prendre à toute

rigueur, & en faveur de Daniel ^ vu qu'il a agi avec bonne

.foi , en donnant cinq jours ppur envoyer le BiJlet d' Arras , à

Dunkerque , tandis qu'il ne faut que trois jour^ au plus pour

J'y ^faire parvenir.;' -> i-^ W <^ ^-'vivr 'V*^v'\ ?- '*-

Mais fans m'arrêter à la difcudion des divers moyens &
échappatoires que dans des matières du Droit Romain on pour-

tfoitfaire valoir, je m!attacherai aux principes de la pure équité
;

(^ en, coniidérantqu'£fi«/z/zefi'a point intervenu à la convention

à^André SiVtc Ch^rlts, qu'il n'a pu en deviner l'énigme ouïe

«iy£iere , qu'il a fait prôcefter quand il a cru de bonne foi devoir,

ou pouvoir le fAire ,
j*e/lime que ledit £tienne a un plein droit

ile recours & une adion folidaire contre CÀ<zr/e^ , Endoffeur , Se

jindré, Créeur , pour le rembourferaent du Billet de 1200 liv.

avec firais de Protêt âc intérêt did jour de la demande judiciaire
;

fans que Daniel puifTe être inquiété pour fi^n cautionnement

<Jont il doit être déchargé : & CAiir/w doit s'imputer l'effet de

l'énoncé fophiftique du Billet d'-^tt^/*e, fon véritable Débiteur.

A VaUnciennes le 5 Avril 1776. Signé, P. J.Nicodbmb.
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Cinquième Avis. ** ^'

Il réfulce cic; l'énoncé de ce parère, la qucftion de fcivoir;

contre qui Etienne a le droit de fe pourvoir en rembourfc-

menc du Billet à!André y s'il le peut contre André , priuci'>

pal obligé, contre Daniel & contre Charles, ou i'cukmcnc

contre quelqucs>uns d'eux.

Four ruloudre la qucllion dans Ton entier, il auroit fallu

qWEtieiine eût donné la date de l'ordre qui lui a été palTé

par Charles. L'ignorance oiiorexporé laifTc , empêche d'exa-i

miner la totalité de la queftion : on fe concenttra d'exa-,

miner feulement fi Etienne peut exercer fon recours contre-

Daniel,

Avant de difcuter la quedion, il faut examiner quelle eft U,
nature de l'Aâie foufcrit par Daniel , ôl établir s'il eft <«-;

dojfernent joval f ou fimple cautionnement. ..,.•, \\.:^ ,;

1°. Tout endoflement préfume une propriété. En «îlFct,

pour donner une chofe, il faut qu'elle nous appartienne. Da*
n,iel n'a jamais été propriétaire du Billet foufcrit par André

^

il n'eft point foufcrit à fon profit; il n'eft pointpaiTéà fon ordre:',

il n*a donc pud'endoiTer : fon obligation n'eft donc poinc un-

endoflemenCr

2^ Un aval ed une adhéfion à tous les engagemens con-'

tradéspar TAuteur du billet, & cette adhéfioneft renfermée

dans la fignature du donneur d'aval , mife au bas du Billet

,

avec ces mots : Bon pour aval. La loi défi^nic la force dur>

terme ; (k Potier , en Ion Traité du change , ch. 3. §, 4. nv.

50. ch, 4. arc. 7. §. 7. n«. 122, 123. développe li nature'

& la force des engagemens renfermés dans le mot aval. Dans
l'efpece préfente , non- feulement Daniel ne s'efl pas fcrvi da
mot aval, mais il a contracté un engagement à une époque
fixe différente de celui foufcrit par Andr.' , & il y a appofé une

condition : ce n'ed donc point un aval que Daniel a foufcrit.

Si Daniel n'a foufcrit ni endofTemenc ni aval , l'a<^ioa:

qu*Etienne a contre lui , n'efi (donc pas la même que celle

qu'il a contre André & Charles. Elle n'eft donc pas dans la

claiTe désaxions mcrcantilles , &c Etienne ne peut donc pas

jouir du privilège attaché k ces fortes d'adions. Celle c^Etiatn^

*>
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a contre Daniel , rentre donc dans l'ordre des a^lioni

ordinaires; elle doit donc être réglée par les claufes Ôc condi-

tions inférées en l'obligation. -

Les obUgaciohs font de différente Mature ; les unes fonc

iimples, les autres font conditionnelles : ces dernières s'étei-

gnent ^ faute d'avoir rempli les conditions impofées.

Celle contraâée par Daniel , eil conditionnelle, puifquil

lie s'oblige de payer les 1 200 liv. faifant le montant du Billet

foufcritpar André^ que dans le cas où André ne Tacquittcroic

pas k Ton échéance. Première condition de l'on obligation *

dlen'ell que fecondaire , puifquece n'efl point comme Débi-
teur qu'il s'oblige , mais comme FidéjufTeur : Ton obliga-

tion renferme une autre condition , fur la néceflité de faire

conflater le non-paiement de la part d*André , avant le i^

Oârobre préfixe. Voilà donc les deux conditions fous lefquelles

il s'eft engagé envers Charles au paiement des i ipo liv. Or ces

cdnditicHis n'ont point été remplies dans le tems fixé par l'o-

bligation. Charles , ou fon Ceflionnaire ne doivent donc im-

puter qu'à leur négligence , s'ils perdent le fruit de l'obliga»

cion de Daniel.

Les termes de l'obligation de Datiiel font formels : il s'en-

gage au 16 Oélobre préfixe , de payer les 1 2,00 liv. qu*André
s'étoit engagé de payer au i". 0«âobre. Si André n'y a pas fa*

tisfeitjÈtîenne avoit donné un délai fuffifantpour mettre André

en demeure ; mais par le mot Préfixe, il a déclaré formellement

qu'il n'entendoit pas que fon cautionnement allât plus loin que

le 16 Odobrc; ce jour étoit fatal pour le Porteur du Billet

à*André. Le mot Préfixe annonçoit cette fatalité , infbui-

foit le Porteur de ne pas laiffer expirer ce terme : s'il l'a laifTo

expirer , ce ne peut être que par condefcendance pour le Dé-
biteur principal. Cette condefcendance efè une novation qui

libère entièrement le FidéjufTeur.

Par ces raifons, j'eftime que Daniel efl entièrement dé-

chargé de fon cautionnement , & qu'il doit être renvoyé de

la demande avec dépens, s'il y en a eu une de foripéç contre
^- f ft*

JDclibcrcàPflriSf lcio4yni 1776. Signé, Poitevin.

Sixième
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.oixicmc Avis.

Le fouflîgné , ancien Juee-Conful & Juré Echevin en charge

*^de là' yiUe dfe Valencichncs , 'qui a vil le Partîirc inféré ;<Jans

• la Gà^ëttc d*A|;riculcure, Çditlnicrc^'/^^^A FinaiA:cs, du
. Mardi 13, Février 1 776*, concèrtjaji^ iè BiJIet de^ij^oo liv.

qu'-/^/ï^/tf, Marchand à Arras^ a four^ii k CA^r/wj'ujn^Créan-

ft cier, demeurant à Lille, payable au premier O^obrC) por-

tant valeur reçue dudit Charles ^ en papiers , au bas duquel

Billet\D4/ï«/ de Dunkerqué a promis de payer le^ 16 du

'même mois d'Daobre lefdlts r^QO tîy. > dé&ut à''^hdré &
à Ton acquit, à l'ordre à^ài\i tliarUs\ çc dernier ày^çt paffé

le fien au profit d'£Vic/i/2<,' celui-ci a fait pfoteftêr (9 Billet

ie premier Novembre à la charge d^AuJré, fautç :dc paye-

ment , & le 8 du même- mois, k la charge de DanUl, fur Ton

refus de payer.
^ ,

.• . .

ÈJlinie que lés exceptions de Ddtiièi'&. de ChâHes por-

tées au Parère , ne font pas fondées ,
parce qu'il n'y a que

*

les Billets portant valeuc enJenièrs"ou~ehLenrésdé'cKângèf

qui doivent être proteftés dans les dix jours, à Arràs' comme
'h. Paris; i^ que leï autres portant valeur en marchandifes ou
'^utrcs etfets , ne font exigibles qu'au bout ^p' tr^éÉke' J.QurSj*^

«quoique le Fcurteur ait trois mois pQur^;raix;ç (es diligenjcçs y

je tout conformément à l'art. 31 duttiitre 5i<ii&i!Oc<donnafice

du commerce de «673. •
-1^ '-"n^i si 35 , ife^fiy ly^t

Or, la valeur du Billet dont il s*agît*, n'étant tx)nçue que
valeur en papiers, qui n'eft qu'une valeur en marchandifes

ou autres effets , ôc nullement une valeur en deniers ou en

y Lettres de change
, que requiert néceffairement ledit art. 3 1

,

par conféquent le protêt fait le premier Novembre n'a pas été

fait à tard.

Ceft par ces raifons qu^Etienne efl en droit d'agir contre

Charles, fon EndofTeur, & contre Daniel, dont la pro-

mefTe au bas ifÔ Billet , vaut un aval , pour fe faire rembour-

fer les 1 200 liv. en queflion , frais de protêt & tous autres

jufîes & raifonnables : l'ufage établi à Dunkerquc , pour les

protêts , n'eft d'aucune confidération au cas préfent.

Ainji avifé à Valencicnnes , le z^ Avril rjjG,

Signé, L. J. Leroy,

Fin de la féconde & dernière Partie.
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Fautes à corriger,

^^e 41 » ''Ifl» ^» t .14. Décembre iff|| , %| 14 Décembre tSit*

ui , :J^. /. H?, ^"•/^'"fe t. ' :
.

:q«i averiiflent,

.v.I V J'» I. . iftfi» 'î*r"P»»*«""» «« peur pas fignef.

.IJX, ' r» & irtivoye,
•' -^ 1-4^, 1. bal.

ld*m^ Uem, leSicge le taie at

:jUiil t6i> - iffi ' «refît <iepriéuckm» ^

17.1» 11, le» lois routes du KITS» lestoixIocaleschipa/K

j^7t» >.^» eneffec^rcxeipptey
.

en efFet , loifqa'a l'e-

dçrOrdoii

•no') •;!

verbal.

le Siège lient regiflrt

efHgnec <!ans celui,

aucun Juee ne peur*

Ci»A».xV.
condatnKé.

droit de préUrien.

ooq.

of /

.W.^'
litre l'Ordon-

nance.

^.J}.Qni|f9tt|reel^;ç 1er in^eflibvaâire, ïtLwrejutUeaux Nésoùan»

3t\ «ômnÉerceni avec 4a France^ une diicuflionen matière de reven*

ittâiiottdans'ies JEûlIire») nne difletcation fur les Lettres de change»

leur valeur , & te terme de leur paiement ; un Tarif des glaces ^ l'Ëiac

d^^QÂi^.dylUyaiune» &c. Prix x tût, 10 fois relié*

e,'--)'.Uf^>i>' i'iiAil

.uui,x.
: ..I V

tn> «^q <î n

\'

.^.^. V .
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CoNTSlfÙES DANS CS VOLU MB,

JIhalysm d*un Procès en réglem^nc

'de Juges , porté aa Cohfeil da Roi

,

entre les ueurs Aaffenac & Compa-
snie , de Lyon , Diétnandeurs ; & la

ueur le Jufte , de Valencieunes , Dé-
fendeur, pas. 178 £*/«/>.

Jirrit du Confcil d'Etat clu Roi 9 du 14
pééeihbre itfâS , pour le rétabli0è-

'inent des défauts en la Jurifdiâi6n

Çottfulaire de P^ris. 61 &fuîv,
'Àutrt\ du 9 Septembre i<^7|j portant

Règlement général pour Tige des
Juge-ConfuH C% &juivp

Autre de \i Cour de Parlement, du 7'

' juillet i^y^, qui débljTreia Caution
Coiifulairé ftije^te à la tomrainte par

• |prps. ^5
'Autre du Confeil d'État du Roi , du 8

Février 1^85 , qui règle le prix que
doivent prendre les Meflïgerspour le'

'l)à^ff& voiture des p^rfortnei^, mar-
çhand^fes,or& ai;gent,&c. iùî&fi/.iv.

Autre de* ^é^ïewieii^;' du| Pàk^lâmçnt »

du i Décembre i '^^^^^ partaiîr dé-
fenfes à ^ous j les JMges du Rellgrc

,

'd'ordonner réxécutiôn provifojrede
' le^rS iSehiences pendant TàppeJ , fî-

~ libh d^ns lés ' cnn^rçés pa^ les Ci-
donnances.

,

'
. '^i^fulv*

'Autre du grand Conlèil du Roi ^ du
5

Septembre itf^^.^our la cônfet'
' vation de la Jurifdlâion des juge-
Confuls, & pour rezé^ution de leurs

Sentences & Jugemens rendus aux
&^ des £dits & Dédatations-du Roi.

6^ &fuiv^

/s

~V^'-* '*'* -l-^»*-f**Ç^.T*-

V -.

Arrêt de la Cour de Parlement* de %%

février 16^y^ portant Réglemeat
Îénéral en laveur daS' Préddiauz .&
ttgae ordinaires , contre les Juge-

Confttli , touchant la compétence de
leur Jurîfdiâion. pag. 71 &fuiv.

Autre ^ du 7 Août 1^98, rendu entre

le Lieutenant Civil du Châtelat de
Paris ,^ les Juge-Cotifulsde labème
Ville,, au fujet dé leur compétente.

i.\ ,,''.! /i •m;.'j()vA îuo: 75 67Îmv.
Autre de la Cour dé Parlement, du S

Août 1701, qui défend aux Juge-
Consuls de la -ville d'Atnien»-, de

' coonolîrre des affaires criminelles,
• ni de commettre «uèons ^dfdics Ju«

l^es, pour faire k f^nébion de SubA
ti^ de M. IfrProcoreutf-Qéhéral da
Roi. » Si&Jktv,

Autre, da 18 Mai 1706, qui juge que
3uaiid l'Accepteur 6t les EndolTeurs

'une Lettre de change ou Bvllèt,

viennent à'faire' faïUite ,'cela n'ein-

|^iche:pas le l^Mrtetrr dé cette Lettre >

ùa Billet » d'àvott uheaâion folidaite

coiitre chacun d'eux. iy6&fuîv.
Autre An Confeil d'Etat du Roi, du

i I Juillet 17 14', qui ordonne l'éta*

blifl^meht d'une Chainbre de com-
merce en la ville de Lille. Ht&fuiif,

Autre coniradiâoire du Confeil' d'Etat

du Roij du 15 OÀobre i7«7 j fer-

vant de Règlement entre le Ma^if-
trat & les Juge & Confuls de Lille.

ICI &fuiv.
Autre, du 17 Mai i?'!^, pour vegler le •-

payement des Lettres de change ti-

Xxxxij
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Ari-et, du i8 Mars 1714, qui fait dé- ' de deux Sentences du Confulat de
fenfes au Juge d? GKubI& à toffs aa^-^/' , de 14.11^ > <^c^ 5 Novembre & 6 Dé'^

très Juges ocdinairelt-^Ad'erilpIcher^'^i^ eetnbrb.iyi^ pag. ix^&fuiv.
ou furfcoir si l'avenk l'exécution dei
SentenceS((â la^uciSiââa Condi'

fulaire de Valenciennes , à peine de

1000 livres d^nftûdei o ^^5 4'j&m •

Autre y du premier Juillet 1714, qui

rdé£ènd[aux'\Tt^'J(Coaiâd^ de;}iigi(Nr\k

: nèm^ par jdcucu^, ,d|e$>iiffatfé», 'j(|Mi

^9: ûiiMi'piaitM»lde;jioiili tac^^^'^f',,^*

-•-^fiL ?A aiîfi.jj , xjiiAaik»«i<5';/î^v.

Autn , I du pfremiler 1 'iAv% : 1 7 if *<) .^ui

. ca(recju«i-Â^rcc du PatlenR!iik4e Flain-

1 dcesti. dui x,-^ Novemfatre i-t<^j , <8&

&ii>rdKi{uieut^xécilrt«)t Hiune Senteote

j^rr«r du premier Âoûv i7>S, qui,

^^^ntB'àtitres cHèfes ,[ regjf laqiiaïuité

d'efpeçes de Billon> , qui pourra en»

î, if$r dans les pa^çmens^ 459 &fuiv^
Autre de la Cour de .ParFernent , du 1 9^

Septembre }75f > qui règle dan»

,aaiueflt<. des,. uiites, . oc , exécutions

..lAites en: vertiivde leurs Sentences.

jijferiionsjCor\lulaireSy 6» obfeVvàiio'n»

«rxKMuiei i>execartn}t n«ne ^entente lur 1 tLfii^a^^ ^ «a 5
^^

x & juiv^

iioidni»^Ie>ki .Olâobîret.précédeiMi.pac 4«fifr^ fûç le, litij^^^Vi de ji'Qt^pnnance

.3los>iJ«#ofciGonfliU;^fl l^lle-i^jtVec dlé }^fl- d i.
ï'

t ,;. '*?

.HdS{eè^%â tous Avocats & Procureurs Afttrts^ u^r VEdi^-dii ^rn^is, dé Janvî^er

oddi»^ iîscvi* Baifcifeufs,çe>riï<»B«f$ d'auv-, '. i7i§:, Vottant ^abRlfeinèik d'une

>£aiî¥ cieiimè9:ihJ4^'.iéuy çoni^ les Jitj^e . .
JurifdiaionÇbiairHraire ep là ville^flè'

e ic jGttonHfvéteWi* dàà^ Ift ftbyftuûie^ ' Vflenpiennes.
., u

* 3 î ^-yâiv.

,î IknidUii ai i. .; 204 ;i-*4)^i;/«*K. ^utriB/,çqnc^j:a9J^tU?p\Uçpc\esp\^\i^

Auhiv^lAftSÀm^fifij^'t^oê.fi^l» ;,
gâtions:|^^;Mefage^j.H9Û%^^

ridd<:hîW^^ff«*..4ltie(iï0s**;4vi#ci^* ^^ier 17^6. *" ' ^ ' ' m<SfJuiv,
. dlTniere fabrication. fifiâf/ùly, *

- - B. ii&w» 1 Hâ'^^K
^fTCj.du 4j7,Féwet .i7»tf,,qui dç* jr, ., . ;;

E/ertd;idfrIc»mwefwei lf% /Lfitw ,de /fiif^rît^V.M/?'^^?^ » >^y*^ Fâ'Mîtff'

>nfMs,:oai.ojr- ;:gaîigd^;3fit^]^|i9^o^fç>4ftM7^^.jVeur 4e«' Jdge.,^ .Confis ^ , ^^ ^_^^ ,_,^. , „ ^ _^ _ ^^^. .
^^^_

.^OnUMS .qu'une .Seutiençe de? Juge ac
. :Lîa rU';4./ ^ \$9,y^ /vivante.

;jConfuU d€i Wi|Ç iÎBrft eif^cutéedansU

.

Kéubtïïs.pw.lp pfcjaiàtiônj^ RoJ ;du
.viU*4e'J5^A<</îr,fan^q«;ilif<?^ Jjefpin . i ' '*

'

'

^ " "

^© peffn^iH^a,, !f^(/^ n^ P^r^a^ du -Boa

.MAg;^a« .«^rl:e^ft Villeiifav44f<«i- ,^ , ^, _„ ,;,.„.„,

_ . , . .
tra^s de qt^iîçHèel^ Bâtie 'iJ>.qui

fbïtx. .de iooo JivfCS d'aniejpde. i^i)i ^I7<^ntréé,çn eii: pécjfnifé ou inter4ire,i

.àfJùivajiH, . ^çfe^di;i' ^ui , Éti^ij^MS d'jf fgite^ att-

A»iru' 4tt ,4 J4wi« ii5»3 \^ .kf.lm. 'mm^uit\:>-M - ;:ii.a wUff
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C/AUTïON Confuîaire Jéclatée fil-

lette^ U contrainte f>ar cocps. pag.<>-f

CeJJions 8c tranfport» fur les biens de»

faillis déclarés nuh , »'ils ne font faits

dix jours au moins avftnc la faillite

publiquement connùr. 5 6a & faiv,

Obfervations fur les ceffions de biens

,

parM. Roguc. 616 &/uîv.

Chambre dç Comrtierce ét&hVie à LiUtf,

• leJ I Juillet. . 1 7 ï 4» ^:^ ^fuiv.

.

Change- & 'réchange-
't
obfervations uir le

change de rechange , par M. Rdgue.
;t" 441 & faiv.

Mémoire fut les changea, leurs varia-

tions & leurs révolutions > relatives

au commerce de la ville de Lille,

par M*** ' 448^/a7v.
Chroflolt^fe des Ordonnances , fur les

"Faillites &:B««|i'q«iero«tesi ^i &futv.

Cvrttraintes par càrps à l'égard des fem-
• iries (K dés filles* ' / - 4$

Co-ohligéf qai à fbn argent prêt ,^ peut
' forcer ïès iiruttës à ' Pïlyer , quand le

Créancier lie veut pas divifer. jt6

L'ci Co-obligéV qui paie le tour^ a-fon
' fecôurç Contre Ifes autres pour leur»
• éarts & portions. Ibîd,

' Voyez Solidité^
j;ot-:

^^id^^^.)::îf/ll'^i:!

i>>
: >

'icLARATJOiida Roi , rendue le

: 18 Avril i 565 v*^'^ interprécition de

l'Edtt du Roi «de is^i > portant

établi^emeut des Juge-Confuls d«

Paris» -
'''

> ji &„fuiv»-

Autre''fâ\i 1 Oâobre i^io, touchant

1» Jarifdiûion des Juge •* ConfuU..

;.7-i- 1- .< ,..
]
^d&fuiv,

Autre t du 4 Oâ:obre i(îi i , enintet-

prétation de la précédente. jS 6ffuîv^

Autre ^ du 10 Mai \6%6 ^ pour l'inter-

prétation des articles lY & VI du
titre V jde TOrdonnance; du mois de

Mars 1^7} > concernant les letci^s

T I E K E S. yi^-:

& fiillets de change; jiag44ob àrfiàv^

Autre y du I fi Mars 1700 , qui ordonne
que tous Porteuis de Lettres & Bil-

lets de cjiange, ou de Billets paya-

bles au Porteur >.feroin tenvsJipvèt

les dix jours de l'échéance de chacune

defdites Lettre» ou Billets'^ ^^^'-
faire demande aux Débiteoirs '/Ifflkm

& à faute de ce faire , qu'ils feron^v

tenus des diminutions qui pourront

furvenir.fut les efpeces, en vertu dés

Arrêts :du.Coaf(^l dé S; M. ^oj^^'fàiy.

Autrfi.,àa xStNovembre 171 ) , quiic-

glc^ U. maniière de payer les Lettrés

de change.& Billets payables a» Pot-

teur t par rapport aux dirninutions^

des efpece». r 407 & fuh,
Autrt , du - ao Février 1.7 14 y en intct-

prétltion de fa précédente. 4fi^'^fu\v,

AutreièM..i%: Juin 171 5» qui règb'l'iî-.

..perception ides drqits dans' lesiJabif-

diûion» Gonfulaires^ fiit le. pied de
celle de Pari».

,
^

85 & J'uiv.

Mémoire defdits droits. 87^

Autre t Sa z Janvier 17 17 «'icohcdriKintl

les protêts des. Lectte ou Billets de
change, &i'li^pothec}uefuit«s-bt«îU

.de» Débiteurs & Endolfeurs ypi'iceh-

dueenvertude Jugeinens rendusfui^'.

ailignations données avant Tcché^in'

ce defdites Lettres ou Billets* 45X
&fuivantes.' \>.-- .\.

Autre ^ du 1^ Avril lyijjj cbnceriian^

lav jutifdiétion Confuîaire de ValéÀ-

eiennes fur les- Par^ar/V. loy&fuivy.
Autre , du 1 5 Décembre 1711 j portant

que les Juge Se Confuls en charge

auront feuls la connoiffance, la<dé~

cifion & le jugement des procès &">.

différends <ie leur compétence*; 6c

-fait défenfes aux Juge Se ConfiUs'

.ancien» de s'yaimmifcer,' s'il» n'y

font exprelfément appelles |>ar les

^Juge & Confuls qui lieront en char- i

ge. I j io2&fuit.

Autre tda'. Il Juin 1:7^ 31 ^ concernane

te» aâes poiMiu celHon y.trjinfpocc et-
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vente' de meubles , uftenfiles , mac-
chandifes & autres effets mobiliers

des Marchands t Négocians , Fabri>

3uaas & Ouvriers de la (^landre de

a Haynaulr , Tans tradition d( déli-

vrance réelle. pj^. 57X &fiùv,
'Autre f du 16 Juin 1713 , en interpré-

tation de celle de i <> xa. a 10 &fuiv.
Autre, du 7 Juillet 171^, qui ordonne

que les Déclarations de 1700, 1713
éc 1714» qui ont réglé la manière
.des pajremens des Lettres & Billets

de change, ou Billets payables au
Porteur ou i ordre , ou BiUets Ck pro-

luetlès , valeur en marchandifes » dans
le temps des diminutions arrivées

fur les efpeces , feront exécutées à

l'occafion de ja dernière augmenta»
tiondefdites efpeces. ^i^&fuiv»

D'^raSion du pays de l'Aleu, de la Châ^
telenie de Lille j & fa réunion i la

PcoTioce d'Artois. 107 d'/îriv,

£jmj du .Roi Charles IX j du mois
de Novembre 15^3 «portant établif-

ifemenc de la Jurifdiâion Confulaire

de Paris. i &fubi.
Autre y du mois de Juillet liSSo, tou-

- chant les contraintes par corps â l'é-

garddes femmes& des filles.
(»i &jl

'Autre, du mois de Février 171 < «por-

tant établUTemetic d'une Jurildiâion

Confulaire à Lille. ^i&fuiv.
Autre, du mois de Janvier 1718 «por-

tant établiflèment d'une Jurifdictioo

Confulaire en U ville de Valencien'^

oes. ijj &fut¥,

]Sxeraitde$ Re^iftxes du Confeil d'Etat

Privé du Roi , du 1 1 Mai 17^4 , fur

l'affaire des fleurs Aulfenac 6c Com-
pagnie, de Lyon , êile Heur le Jufte,

de Valenciennes. 1 90 &fuiv,

Bxtralt d'un Arrêt de Règlement de U
Cour» du 30 Août 1714, qui juee

que celui oui a perdu une Lettre de

(hange^ 4pU f'adrclTec «a detniU

BLE
EndolTeur & non au Tireur , pour

en avoir unefeconde.pag.41a &ju:v»

Extrait de l'Edit du Roi , du mois de

Février 171^} couchant les monjioies.

r
'*

AILUTES & Banqueroutes. Obfer-

yaticns par M. Rogue. 57$ â'/âiv.

Mémoire iur les faillites & banquerou-

tes des gens de commerce , par M***^

588 ^fuiv.
Arrêt du Parlement de Tournay , du 9

Février 17004 au fujet des Banque-
routiers. ^45
Voyez la note.

Déclaration du Roi , du 9 Janvier 1 73 7 •

qui continue jufqu'au premier Avril

>739 * !>ux Juge & Confuls de Lille,

la connoiffaace des faillites 9c ban«
2ueroutes ^ & renouvelle les difpoi^

tions portées par la Déclaration du
4 Août 173 1. 6^d^&fuiv,

Autre, ^}X 10 Janvier 1739» qui con«-

cinue jufqu'au premier Avril 174 1

,

aux Juge & Confuls de Lille, la con-

noiflance des faillites 0c banquerou*

tes, & l'attribue k ceux de Valen«

ciennes pour la Province du Uay-
nault. <?49 &fu'iv.

Autre, du 13 Septembre 1739, con-

cernant les faillites & banqueroutes.

C^xSffuiv»

Autre, du 19 Septembre 1759» portant

attribution aux Juge & Confuls de
Lille > des faillites & banqueroutes.

661 &fuiv*

Autre i du 13 Novembre 17^0, qui

proroge cette attribution pour Lille v

& Valenciennes , du dernier Dé-
cembre )7^Q au dernier Décembre
17^1* ^

66S
Autre ^ du xj Avril 1774, qui attribue

aux Juge & Confuls de Lille, la con-

noilTance des procès& différends con-

cernant les faillites & banqueroutes

^i font ouyenei d^uis icette ViUf U
*r :*
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fa Ch^tellenie, depuis le premierJan-

vier 1 766 ,& qui s'ouvriront jufqu'aa

dernier Décembre 177^. 6«75'y«iv.

Fixation des droits des Greffiers &
Huifliers Confulairesde Lille, par Ar-

rèt du Confeil d'Etat du Roi . du 1 )

Janvier J730. pag. ii$Mffuiv.

G,

KJTÂRASTIE^ recours en garantie.

Voyez le Parère S.

H.

Habitass des villes de Douay &
'

;
Orchies 9c de leurs dépendances, &c.

'^- tenus «le reconnoiire & de procéder

t
' à la Jurirdii£kion Confulaife de Lille^

' Arrêt du-Confeil d'Etat du Roi , du

7 Août 1718. m &fuiv,

Hypothèque^ de combien de fortes. 54S

Acquife du jour d'une Sentence contra-

(udoire éc même par défaut. 548 &

Voyez Ohfervations fur l'hypothèque.

Déclaration du Roi , du premier Mars

1741 , au fujec des hypothèques des

femmes des Marchands & Négocians

en Flandres, fur les biens de leurs

> maris. 6^^&fuiv,

JuGM-CONSULS établis à Paris, en

156J. 1 &/uiv,

A Lille, en 1715. 91 &fuiv,
' A Valenciennes.en 1718. i jj &fuiv.

Leur premier érablifTement à Touloufe,

par le Roi Henri II, en 1 J4<^. }

Age qu'ils doivent avoir. Ibid,

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du <y

Septembre 1 67 j , portant règlement

à ce fujer. 63 &fiiiv.

Leur compétence* < & 14
fait remarquable pour ta compétence

des Juge-Co^fols > & le privilégie de

7^9
«ag. 170

:,«lMM.da

TITRES,
lears Sentences.

Lettre de M. le Chancelier,

Confeil Souverain de Mont, fur ce

ib}et, dn 19 Décembre ijé^6, i)ri

Défauts rétablis en la Jnrifdiékion Con>
fulatie, par Arrêt du Confeil d'Etat

du Roi, du 14 Décembre i>668. ^1

&/ùivantes.

Devoir des Confnls. i x

De l'exécution de leurs Sentences, i 8

Les oppofttions formées i leurs Sen^

tences par défaut , admife» & reçue»

pendant joans. 4p
Voyez la note.

Leurs privilèges. 99 & 545
Procureurs en titres ne peuvent occuper

dans les Jurifdi(ftions Consulaires. 44
Les Juge-Confuls ne peuvent être pri»

à Partie. 1

5

Leurs Sentences exécutoires par provi-

fion. j6

Lear Souveraineté. 14

L.

JLetthes de change Se autres papiert

de commerce. aicr

En cas de Lettre de change adirée j le

Porteur doit s'adrefler au dernier

EndofTear , & non au Tirenr
; jugé'

par Arrêt du Parlement , du 30 Août
1714; j^i6&fiiiv.

Variations & doutes for leurs échéance»,

& fur les jours de grâce, a 50*, I31
Abu»& fnrprifes qui en réfuirent, x^t
Néceffitéd'une loi uniforme. 255 &fuiv*.

Obfervations fur les Lettres de change».

&c.par M. Rogue^ Agréé, Poftulanc

an Confula 1 d'Angers. 1 19 &fuiv*
Obfervations fur les Billets de commer-

ce , par M. Marcandier\ de la Société

d'Agriculture de Bourges, 6c Mem-
bre honoraire de la Société £cono»>

miqiie de Berne. t^6 & furv*

Suite d'obfervations fur les Lettres de
change &; Billets de commerce, par

M. Rogue. 24!
Réflexions fus le» Lettres , Billets de



change & promeflTes en ufagedans
le commerce ,

par M. P. J. Nicodême,
« j ' Négociant àValenciennes. 1 50 &fuiv.
I l^ueftion fur l'échéance des Lecti^es de
' change& des Billets à ordre , les jours

- de Dimanches & de Fêtes. 2. 6 1 &fuiv.

Qiieftions fur les Protêts des Lettres Se

des Billets de ch.inge^ & fur ceux
^ des Billets à ordre. x6y &Juiv,

$uite de réflexions fur les Lettres de
change & Billets de commerce , par

M. Rogue. 1^9 & juiv,

. léCttre de M. Nicodême à M. Rogue ,

iervanc de fuite aux réflexions fur les

papiers de commerce. 179 &fuiv,
' lettre de M. P. P * * * fur les obferva-

cions de M. Nicodême , au fujet des
•>« Lettres de change , Billets à ordrr ,

. &c, 183 &fuiv.

S-emarques de M. Nicodême fur la Let-

tre de M. P. P*** , fuite de réflexions

fur Içs papiers de commerce. i^i&
fuivanieSf.

$utte de réflexions fur les Lettres &
« Juillets de cominerce , par M. Rogue.

V,
» ?9p ^fuiv.

- fA.%

B L S
K

")^'

iVoj^^r/of/; cequec'eft. pag. 48!
Commeni! elle a lieu envers la caution,

Uid.
Quand elle eft parfaite. Uid,

Voyez obfervations fur la novation»
par M. Rûgue^ & le Parère XUL

O.

o.

MlÉAfOlRE figntBé, pour les fleurs

: Auffenac & Compagnie, Marchands
Chapeliers à Lyon^ Demandeurs en

,
règlement de Juges; contre le fleur

; le Jufte ,. Marchand & ancien Con-
.: fui de Valenciennes ^ Défendeur.

181 & fuiv,

Jiiémoire h. confulter. jji &fuiv.

Voyez le Parère II, ? .

'^Mémoire fur les changes, leurs varia-

tions & leurs révolutions relatives au

; commerce de la ville de Lille , par

- M**^. 448 (j-yâiv,

\ - Voyez change j & le Parère XII.

Mémoire fur les faillites &C banquerou-

' tes des gens de cpmmerce, par le

* • même. 588 & Juiv.
^ JHémoire de M'' Ader , fur une négocia-

tion de Lçttres de clunge. 6^ i <yfuiv.

Voyez Parère i^.

OBSERVATIONS fur les Billets de
commerce, par M. Marcandier. ijtf

&fuiv.
Voytz Lettres de change,

'*

Obfervations fur les ceffions de biens,

par M. Rpgue. . 5 48 & fuiv,

Obfervations fur le change & rechmge,
tirées de rOrdonq.mce & de ditïércns

Auteursj parle même, ^^i&fuivt
Voyez change i Se U Parère Xll.

Obfervations fur les échéances Aq% Let-
tres de change & Billets de commer-
ce, par le même. tip & fuiv,

Obfervations ^\xf les faillites & banque-
routes

, par le même. J77 & fuiy»
Objervafions fyr 1 hypothèque

, p.ir le

même. 548ùytt/v.
Obfervations fuf la noyation , par le

même. 488 ^ fuiv,
Obfervations fur le Parère V , p.ir le

même. iS^<:^fuiv,
Obfervations de MM. Defeniere^ Jou[fe

Se Houiéy fur la prife à Partie cle?

Juges^ i.10 &Jfiiv,

Voyez pr/fe à Pariie,

Ordonnance du mois d'Avril 166 j , ti-

tre * 5 des pïifes à Partie. zij
Çrdont^ance <Je 1 Çôçf , titre 6 des rc'pits,

di^àfiiiVt
Voyez reyus,

AREATis. Déclaration du Roi, du
19 Avril 1719, concernant la Jurif-

dijK^ion Çonfulaire de Valenciennes.

i,o^ &fuiv;
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Parère I, Queftion de folidité; Texpé-

ri.ence du mot folidairement eft- elle

abfolument néceflfaire pour rendre

deuxAifociés foiidaires?p.) ii6'/uiv.

Avis de M. Nicodême, 3 1

5

Addition à l'Avis de M. Nicodème fut

ce Parère, contenant quelques ob-

iêrvations fur la folidicé & les co-

obligés , par M. Rogue, 3 1(» &fuiv.

Parère II. Mémoire à confulter. Si un
Billet Fait pour valeur reçue en mar-
chandifes , ne conftitue pas le (Igna-

raire Marchand? f^t&fuiv.
Avis de M. Nicodème. 355 &/uiv.

Parère IIL Queftion fur un délai de
trois ntois accordé par les Juzes au

Oéeur d'un Billet â ordre» uns y
comprendre les Endoflènrs. 339

Avis de M. Nicodème. 340
Parère ly* Queftion : Si au refus de
':paietneiic le jour de l'échéance, on
doit^protefter ce Billet; s'il y a des

jours de grâce à pareille promelfe ,

& combien elle a de faveur pour s'ac-

quitter: & (1 Givet eft du cefTort de

la Jurildiâion Confulaire de Valen-
ciennes ? 341

Avis de M. Nicodème. 341 &fuiv.

Parère V* Queftion : Si l'écrit qui donne
lieu à ce Parère , a l'effet d'une Let-

tre de change tirée de place en place

,

ou fi , étant tiré fur la place même de

(a confedion ^ le dernier EndofTeur

a pu fe difpenfer des diligences?

548 &fuïv.

Délibération duConfulatde Valencien-

nes. 35 5

Obfervations fur ce Parère
,
par M. Ro-

gue. i^^:>&fuiv.

Parère VI. Queftion de recours & de

folidité. 358
Première réponfe par M. Nicodème.

Ibid.

Seconde ^ par un Anonyme. 3 6q

Troifieme, par un Anonyme. 3(31

Quatrième, par M. Girard^, Avocat à

Quimper. i^i &fuiv.

T I E K E S, 711
Cinquieme,par M.Bourgeois. 3 éêèfuiv.
Sixième, par un Anonyme 3^;é^/<kjv.

Parère FIL Queftion : Si à càùi(e>du

défaut de prqtèt de ta patt du der-

nier Endofleur, les Lettres de chan-

ge , dans le cas dont il s'agit , font à

fes rifques, périls& fortune, ou s'il

n'eft pas fondé à en exiger le rem-
bourfement , les frais & intérêts à

charge des Tireurs & premier En-
dorteur? 380

Avis de M. Nicodème. 381 &fuiv.

Parère Vîll. Queftion de recours en
garantie. 387

Confultation par M. Nicodème. 388 â»

• Juivantes,

Avis du Confalat de Valenciennes. 3 9 (?

Parère IX, Conteftation fur le protêt

dfttn Billet à ordre. 39S
Avis de M. I^icodème. Ibid,

Seconde partie du même Parère. 401
Avis de M. Nicodème. Ibid. &fuiv.

Parère X. Conteftation fur une Lettre

4e change adiirée. 41 x

Avis de M. Nicodème. 414
Parère XI, Queftion : fi là (impie fouf-

cription de celui à qui une Lettre

de change eft préfentée , équivaut â

une acceptation formelle & obliga-

toire ? 418
Réponfe par M. Girard , Avocat i

Quitnper. Ibid. & fuiv.

Seconde réponfe par un Négociant de
Toulon. 410

Troifieme, parM.Nic0deme.4z i&yâiV.

Parère XII. Des intérêts du principal

& du change. 428 &fuiv.

Confultation par M. Nicodème. 430 £>

fuivantes.

Avït du même. ^y) & fuîv.

Parère XIII. Conteftation fi*. le protêt

d'un Billet à ordre, & !a prétendue

novation du titre. 4^1
DifTerration par M. Nicodème. Ibid, àt

fuivantes.

Avis du Confulat de Valenciennes. 47%
&fuivanti,

Yyjy
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'ur ce Parete» pag. 475 &fuiv.

de M. Nùodeu^.e aux doutes

«ns.
^ 485 ^fuiv.

Werc JT/^. Copteftatipu far la validité

<x^ non validité d'unBillet inPorteur,

â défaut de valeur exprimée. 491
ConAittation pat M. Nicodême»493 &

fuivantes.

Avis du même. 503;

Parère XV* Queftion de revendica-

tion. .511
E^i fur la folutton de ce Parère « par

M.D. N.E. J21
Seconde folution, pat M.D. L.M***,

Négociant à Paris* 513;

Troiueme , j>ar M* R< P. Négociant à'

Pa"s« .5*4
Avis par obfervation.

. 52)
Quatrième (olutlor.» par an Anoii||pe,

RéflextonsdeM. Nicodêlfè. 5x7 &fuiv.

Parère XVL Queftion : Si une faillite

n'eft pas ouverte par des protêts mul-

tipliés» ceflation decommerce, &c.&
^ ta vented'un kéritage»faite dans les

dix jours qui ont précédé rappoiîtion

des fcell^ , n*eft pas nulle ? 55a
Confutcation parM Nicodêine. 5 57 âr

fuivantu.

Avis du CooTuIac de Valenciennes.

567 &fuiv:
Autre avîs. 5^9^

Parère JT/^//. Queftbn t un Débiteur

qui fait faillite , eft-il tenu d'ai^ir*^

mer folemnellement fon bilan en'
Juftîce ;& la préfentation d'un bilan

ne forme- t-elle pas l'ouverture déci-

dée d'une faillite

f

597
Rcponfe de M. Nicodême. Ibid. 6/Juiv^

Réfomé ac avis. éi6
ParèreXnIL Les Juge Cbnfuls peu-

vent- Us allouer & taxer arbitraire-

ment des frais die voyages & de fé-

i[oitr ? <f7j.

Obrervatîons de M* Nicodème« ISètL

& fuivantes»

Axi^d»nx«^e^ ^jZ&fuivv

Parère XIX, Négociation d« Lettret

de change faite de bonne foi» tita-

quée par le Débiteur tu momenc de

l'échéance, confirmé par Sentence

du Châtelet & Arrêt du Patlenaent.

pag. C^t ùfui^,

ParertXX Se dernier. Conteftatioa fuc

le terme de l'échéance d'un Billet i
ordre > & fur le cautionnement. 704

Premier avis, nar M* Philtppes. 70

(

Second , par M. Roeue. yoS
Troifieme , par M. Girard» 707
Quatrième , par M. Nicodèmc 70^
Cinquième , pat M. Poitevin , Négo-

.ciant i Parit» '7^^
Sixième , pat M. L. J. Lerof. 71 $
Prife-jà Partie* Ordonnant* dtt mois

d'Avril i^^7» titre 15 d«s prifesà

Particè •' '
. . XI 9»

Obfervations d« MM. Defetrîere »

JoulTe & Houxé , for U prife à Par-

tie des Juges, xxfifrjiàv*

Arrêt de Rcglemem d* It Couc de Pftr>

lement, du 4 Juin t^yy» portant

défenfesà toute», perfonneidbnren-
dre i Partie euKun* Juges « ni «ebs
faire intimer fur Pappel d^ leurs Jt»-

gemens » hm en Avoir auparavant

obtenu permifllon ezpteilémeac pac

Arrêt. ^
iâ$

Autre , du 18 Août 170a i qui fait dé-

fenfes de prendre aucuns Juges i
Partie, fans un Ariêt de la Cont» la,j^»

i^uESTioiT fur réchéance des Le^-
tres de cHi^ & des BUletsâordre»^
ks jours de Dimanches & de Fêtes.

Queflions fur Tes protêts des Lettres &:
des Billets de cnange & fur ceux, des
Billets si otdre. . 1^7 &fuat»
Voyez Lettres «te change^

Qutflion de folidité & fa foluttot» » par
yL^Rogue,. fm&fùvk

Sapplémeni à la qiaeftion pcécédiuice»

\'

'M^k
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par î* même.
Voyez /hlidit/.

fag. ii<i'&/uiv

K,

SiiFLEXiONsCnAes Lettres & Bilr

lecsr de change & promelTes «n ufage

dans le commecce, pAC M Nicocfê-

ine. , 250 &fuiv.

Suite de réflexions fut les Lectces de

V change & Billets de commerce , par

yi. Rogue. xô^&Julv,
Lettre de M. JfJicodême ï M. Roguc y

fervanc de fuite aux réflexions fur les

papiers de commerce. zy^ ^fuiv»

Remarques d^ M. Nicodên^ (îir U Me»
tre de M. P. P***, twete flexion»
fur les papiers de commerce. 2^ àt

fiùvantes» '
. . . ,

•'•
-^ r

Suite «l|i»'féfl«M«iHS'Aif-^ L«MMf«ft
Billets de commerce,. parJyL^oftttf;

495» ^ Juiv,

'/{^/r/, par le même. jo6&faiv.
Répit , Lettres de répit. Principes' far les

Lettres de répit, par M. Nicodème.
- . ...^, Ciyér/ttiv,

Ordonnance de iS6^, titre ^.de» ré»

pits. ^34 &fuiv,
Editde 105»' titre 9 des défenfes Se

Lettres de îépit. 6$j
Déclaration du Roi, du 13 Décembre

i6cftfj en forme de règlement, tou-

chant les Lettres de répjt. 6^9 &fuiv.
Revendication, Principes fur les reven-

dications , par M. Poitevin , Négo-
ciant A Paris. 530 &fuiv.

lAflertions fur la revendication , par

M. Nicodème. 540 &Juîv,
Déclaration du Roi , du a i Juillet 1 74i>

cpi\ confirme les Juge & Confuls de
Marfeille, dans la poffefnon de con»

noitre des matières en droit Refaite,

^58 &fuiv,
S.

L^Ai5Jt,s^ kttct de la Cour de Par*

lement, du x^ Septembre 175$,
ijol règle dans- <|tiei ca» les Ju^;»-

T t E R JB' A^ ^

Confuk peuveHé aontter ;-el

de faifîr , & codnbifTent àei
'• de exécntion faites èt^vertu

Sentences. -
.
j)ag,; x-jé^&Jutv,

Sentences ff Arrêts y éei rféc 15 Mars
&(î Juillet 1741 , furl7ncompéfénee
des Juge-Confuis , en fait die Billets

portant promeffe de fournfr Lettres

de change, faits par des PatticaUers

^ni ne font ni Marchanijls , ni Nég;d-
Clans, - iiyÇ/jn'iY,

Sentence des Juge & Confuls def Pari^,

qui règle la fotme des payemensdes
Lettres & des Billets de change, du
9 Janvier 1730. 45 j &fuiv.

Solidité^ folidaires. VoyezJe |)remier
Parère.

Addition i l'avis de M. Nicodème fur

ce Parère* par M. Rogue , contenzttt

guejkjiies o^Êirvations fur la folidité

& tés Co-obligés. i,\6 Çffuiv.

Qttélliôn de folidité& fa folution^ par
le même. ^i^&fuiv.

Supplément i la queftion précédente ,
-' par le mênMV'"" ••*-'>j^'e^yïfif.

L'àâipn d'ùi^ ?ot^eu0 d'une Lettre de
change,, contre le Tireur , le Don-V
neur d'ordre &l'Accepteur, nV^ pas

'

moins iiblidaire, que ii elle procé>

doit d'une obligation & ftiputatioa

c<mjointe , avec les termes folidai-

rement un fenl pour le tout kxis di> .

vlfion ni difcuifion,, avec renooda-'

tion à tout bénéfice de droit.

Voyez aux notes, ^SZ
Voyez auffi le Parère VL

Arrêt du Parlement, du iS Mai 170^,
qui juge que quand l'Accepteur &
les Endofleurs d'une Lettre dé chan-
{;e ou Billet , viennent à faire fail-

ite , cela n'empêche pas le Portear
de cette Lettre ou Billet d'avoir une
aâion folidaire contre chacun è'ews»

T.

JL jtsiF, Voyez. Mémotfiék^ âmss

>-^«as

- < -i \^«f*

•^;- ,,

Jàrf'it*

'^•'^Ê^
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T A B i s DBS
lèvent dao^ U Junf4tâioti

laire <]« Pat».
Pf>S* ^7

les des ÇreËers £c Haifliera ^0
^ jMrirdtâioii Confulaire ^e UIm.
Vûy^ Aftôc du Coofeil d'^cac <ju:

«PJ. ,, j^. . .1*5
Tireurs 8C Eadoueurs. Voyez Imr<j

dS? cÂ<ii^< , Parères , jbUdUe',

Tranfporti ^ z(ke$ portant ceflîon.

Voyez ceJJiQn^. té^&fuiv.
Oijfirvatiofit £vit les cédions, par M.

Cy s-jlGSS^ differens au fujet des

échéances des Lentes de change ^
;^ :

• Findela TaMe

M\:4 TIBRE s.

3ill^tsdecommercet
Ufances, cequec'eft.

Voyez Lettres lie ehange.

V.

ywv.

y.

^p

«f^Bfaiceicrédit parunMarchààd
â nnantreMarchand. Voyncontralh'
te par corps , Arrêt du Parlement^^

rentes de meubles ^ héritages. Voyez>
ctf^o/t , flçleiobféiiradons de M. Ao*
^«e fur cette matière..

Foitur'un,' Voyez les adêrtibns da.

M. Nicod&me » iur les Meflâ^ers »

Rottliccs , &c. i^s( ^fa'*^»
Vhxth du Confeil d'Etat du Roi « du

t. Février 1£83. ' xp^Srfuiy»

des Matières,

»»W '

''

'

' '» '

" ' '"

J AI ,< par wite. hiMoaCàigà^ux le Garde An Soeai»^ Un OsTiage oni a poor thiei Enerùeê
dts Cgmîherfêiu i je n'y ai tien upuré <)q1 m'ait paia dev^ic ca empêcher l'imptdfioa. A Paris»

le pKaÈiicxDéoan^Ke:f774* | Aui|ii|iON.

iiP^»*»"lf"W w IV

JLj|0 i^i's« Mf uti __
GemicMtMtioifCoanim ftrlém^t ,' Mattrti déi Requitef ordbaùrèt de «ocre HAtel, Confeiù Supéfieân»
Prév4t 4e ^t. BaiUM,S^RiMi«u * icun:Lie«cenaM Cnrili» * autres noi Juftiden qu'Û appartieadrM
S ALUT. Nptré.aiBé leficur VatAM.iLibraire, iParit , N<»}i* a Ait expofer qu'il défireroit laiie .i|iinri»>

mer k doBjier au PuUic uà «uyrapï i&mulé' ' .' £x«rc(ce dit CmmtrcMt, s'il Non* phrifoit lui aaMrw
noa A^ffrtf il«P<ni|ifioii poiiioce;;a^c?flU«^ AtCes caiUsss, Tipiuant ravorableiiitii%. traiter, l'fixpd»

Cuttf^ ^'*>>i*L. Ivi *vo«f pvinj^ liSr. Mr/nettont par. ces Prérentea , de âdre iivprimer kdït Omt^ autant
de loti iqAe 'boa lui 'feablrra j AT d^ le vendre ,' faire vendre & débiter pat- «èiit notre Rcijraunw, pindaae

que l'imprei&on dudit Oamge fera faite dans notre Royauoie& aoa ailleurs , en beau papier & beaux carac*

teret, que l'Impéttafit Te coitfonnera en tout knx Règlement de ia^Libraiae , & notamment i celui dà lo Avril"""'''""""
» - - - Maaufcrit,«ûi ann

ir^aujta ét^apnoéc,
)(lKOMiaKlL;'qu'll'

en réra ttfivàifi tpnit d«ux rctééiplaircf jdnu notre Bibliothâqne pudique» un dan* «elle dtJ notre Clilt9ani<4i

Louvre t un oant celle de notie t^>c!ier & féal Chevâtiery Chancelier de France le lîeur de MsAuFEpUt de un
dans celte Jir Sieur de MiROMBliHII. ; iè tooti peine de nullité de^Ftéfentes : du contenu dcfquelles tbiii maa»
donf ik enjoigneo» de faite ioiAc'leii.£l9<i»fiHit ic tet ayant cauf», pleiiieiaent Si paifibleopcnt , fans foufilir qa'il

leur Mit Ait aucun tipnble ou einplcbiïniant. Voulons qu'à la copie des Préfcntet qui fera imprimé* tout au long t

au eoinwncedicnt on à la fia' dudit Ouvrage, foi fdit ajoutée comme à l'briginal. Commandons au premier

notrefiSîffier ou Sergemfucre teauis4.4e»iK<pQur .l'exécution d'ieellei, tous aélesrequis Se néceAîites, fana

demander autre pemtffioa » dr nonabftaac clameur de haro , charte normaade , & lettres à ce coatrairesi Car tel

kA notrêlplaifir. Donné à Vcrfajlles, le trente & unâieme jour du mois de Décembre^ 1'^ a^U fept cent.foixaaie*

quatonct ft de Botreregaelêpreaiier. Par leRoi ea fon C6afeil. tE BSOUV.

hti>ifirifiirh Regiftre XIX de la CkamSre Rtya/e & Syndicale dts Liirairts Sf lmprimtur$

(U Paris, N*. foySv/o/. iS9* eonformémem au Bêlement de tit.}. 4 Paria, ee S /***

\Ur mi, lOTTVH )ewt» Adjvint,

^•iir^
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